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AU ROY
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Comme Dieu
fait

les
Roy

s
fotir

tenir
fa

f
lace au

dessus
des hommes 3 il ne les élevé a)

ce
rang que four

le
faire régner luy

-
même,

a
ìj



EPITRE.

far Vempire
de la

justice quil met en leurs

mains : Ç^ c'eji four soutenir la
grandeur

d'un

ministère fi auguste qu'il
leur

communique
tou-

te la
fuisfance S & toute la

gloire qui
les envi-

ronne. Cette conduite de Dieu éclate
singuliè-

rement en la Ver
sonne sacrée

de V ô T R E

MAïES TE. // vom a rendu 9 SIRE, le

p
Im

grand
Prince du monde, Çf le

flm fuis*

fenHósinâ 'accompagnerde
cette

grandeur &

de cette
puissance}

le don bien
flm grand quil

vous a
f

ait de F amour de la
justice, four

la

faire régner.
La force

des armes , les victoi-

res , les
conquêtes,

les
triomphes, & tout ce

qui fait
la

gloire
des Princes, n a

son usage

naturel
que pour

la justice. VÔTRE MAJESTE*

en
jugea ainsi

dés les
fremieres occasions qui

l'obligèrent
à

f
rendre les armes : & ces

gran-

des
forces qui dissipèrent figlorieusement

celles

de
ses

ennemis , & qui
en d*autres mains au-

roient f
u

conquérir
V

Europe 3 ne
servirent

dans les
siennes que pour faire

admirer
fa

mo-

dération. U amour de la
justice

borna vos con-

quêtes > & votre clémence, SI R E, vous
fit

remettre a vos ennemis ce
que

vos vicloires

vous avoient
acquis. C'est

cet
usage fi grand

& des armes ^ de la clémence >& tout ce
que

VÔTRE MAJESTE' a
fait

de
fi glorieux four



EPITRE,

'ta
justice] *qui luy

attirent la
âifiìnBion que

'Dieu
fait aujourd'huy

entr'EUe & tous les

autres Princes du monde* Tout est en armes

contre la justice Ç$ contre la R
eligion

: U une

£f l'autre
sont attaquées par

les
ligues

des

hérétiques, (f far
le

plus grand attentat
que

le monde ait vu : tous les Princes
qui dévoient

s'unir
pour

les défendre., s'unifient pour les

opprimer
:8t dans le

temps qu'ils se joignent

en
aveugles

au
p

art
y

de
l'henfie > & a ce

lus

£
un,usurpateur ^Dieu vous choifit s S /R F$

(f vous choifit seul pour défendre (^ la Reli-

gion, & la
justice, contre les

forces unies de

toute
VEurope. C'est

de ce comble de
gloire que

Dieu
recompense

ce
que

VÔTRE MAJESTE*

a
sait pendant

tout son Règne pour établir

ceìuy
de la

justice, Cr pour raffermir.
Elle

commença par purger son Royaume
de la licen*

ce des crimes, & des violences} & fur tout de

la
fureur

de ce crime, qui par l'illusion d'une

fausse gloirei
s'étant mis au

dessus des'Loixs

ne
pouvoit

être
reprimé que par la

sagesse, fe*

la
fermeté

d'un
Roy qui pût rendre & à la

véritable
gloire

V
estime quon

doit en avoir> &

a la
justice son

autorité. Ces heureux- comme n*

cemens ont eu les
fuites quon

en attendoit?



EPITRE.

Les anciennes loix ont
refris

leur force
: les

abus les f
lus inveterez, ont été abolis : (f

VÔTRE MAJESTÉ'^
fait far

toutes
ses

Ordonnances une Police
universelle qui

s'étend

a tout Ì & qui règle
tout. La

paix
a

suivi
ce

règne
de la

justice:
& la

tranquillité publi-

que
a

fait fleurir
dans la France les

sciences,!

les arts, le commerce, & tout ce
qui peut faire

la
gloire

de l Etat 3 65* celle du Prince. 11

refioit
de

fourvoir
aux

injustices qui
trou-

blent le
refos

des
particuliers -, & V ô T R E

MAJESTE* ne
pouvant

donner au détail

des
differens qui

les
divisent

les foins qu
Elle

doit a tout le
Royaume ,

ilsalloit que
ce

fût

Vouvrage
des

Juges
à

qui
Elle commet le mi*?

nistere
de lA

justice % & tout ce
que feuvent

la
sagesse Ç$ ï autorité a été

emfloyé four

faire
de bons

Juges s gs
pour

les
engager

à

imiter
l'exemple

de VÔTRE MAJESTE'

dans leur
ministère.

Elle leur
apprend par son

amour
pour

la
Justice

S que sans
cet amour ils

fi/ht indignes
de tenir ce

rang:
Elle les obliçe

d'étudier, Ç$ de
fç-avoir

les Loix 3 Çtf veut
que

personne
ne

soit reçu
a la

dignité
de

Juge,

s'il ne joint la
science

a la
probité.

Cette
appli-

cation de VÔTRE MAJESTÉ' à tout ce
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qui regarde
la

justice & le bien
public 3 inspi-

rant a tant de
personnes

le de sir de contribuer

à
ses grands desseins ; j'ay crû

quil
me

fe-

roit
permis

d'entrer dans
ses intentions, en

essayant
de rendre

plus facile
la

science
des

Loix.
f ose esserer,

SIRE,
que

VÔTRE

MAJESTE',
qui

ma
^ait

Vhonneur
d'agréer

le commencement de ce travail, çf de m'en

ordonner la continuation, voudra bien
souf-

frir quejeluy offre
ce

témoignage
de mon Te le

pour son service, & pour sa gloire 5 Ç$
3

que

je fasse paroitre sous
la

protection
de

son
au-

guste
Nom 3 un

Ouvrage qui est tout à Elle}

puis qu9il renferme
tous les

principes Ç$ tou-

tes les
règles

de cette
justice quelle fait régner.

Je fuis
avec une

tres-profonde vénération >•

SIRE,

DE VÔTRE MAJESTE
1

Le tres-humble, tres-obeïstant

& tres - fidelle serviteur &

íùiet****





P R E F A C E

SVR LE DESSEIN DE CE LIVRE.

||§§jlBS||5|
L

paroît
bien

étrange que les Loix

BB IBÌÍ
Civiles » dont

l'uíàge
est si necessai-

11111 IlSl
re 5 ^oient ^

Peu connues , 8c
que

BU KG]
n'étant

presque
toutes

que des
règles

BHBBJBP)
de

l'équité , dont la connoiíïance

nous est naturelle, l'étude
qui

devroit en être
éga-

lement facile &
agréable,

soit si difficile 8c si
épi-

neuse.

Cependant
il faut reconnoître que

de la ma-

nière dont ces loix íbnt recueillies dans les livres

du Droit Romain, qui
en font

Punique dépôt, il

n'est
pas

aisé de les bien
apprendre.

Et c'est ce
qui

fait
que parmy

ceux
que

leur
profession oblige

á

ies sçavoir , plusieurs
les

ignorent,
òc

que person-

ne
n'y devient habile

que par
une

longue
ôc

pé-
nible étude.

Tome I, c

CausesdesdfpcttU
tez. de l'étude de*'
LoixCiviles*
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On ne doit
pas

néanmoins cirer de cette vérité

une conséquence
contre í'estime &c le

respect:
mê-

me
qu'on

doit à ces livres -, puiíque
d'une

part
on

peut y
admirer les lumières

que
Dieu a données

a des-Infidèles, dont il a voulu se servir
pour

com-

poser
une science du Droit naturel ,. ôc

que
de,

l'autre on doit avouer que
cette science n'a

pu
se

former
que

d'une manière
qui

a fait naître les di£

ficultez de la bien entendre. Et
poUr

en
juger

il

faut
premièrement

considérer comment les Au-

theurs de ces loix les ont
composées,

8c voir ensui-

te comment elles sont
compilées

dans le Droit

Romain : &c
puis

on
expliquera

le dessein
qu'on

s'est
proposé

de rendre l'étude des Loix Civiles y.

facile 8c
agréable..

Tout ce
qu'on

a de Loix 8c de
règles

sor toutes

les matières du Droit,, a été le fruit d'une infinité'

de reflexions fur les évenemens d'où sont venus

les différais déroute nature. On a commencé
par

la vûë des
principes

naturels S>cimmuables de ré»

quité , comme font, par exempLe ,. ces veritez

générales > Qu'il ne fiut faire tort à
personne :

Qu'il fiuc rendre à chacun ce
qui luy appartient i

Qu'il faut être sincère dans les conventions, &c

fidelle- en toute sorte
d'engagemcns.

Et on est

ensuite descendu aux
règles particulières , comw

me íont
par exemple celles-ey y Que tout vendeur

doit
garcnti-r

: Que la
perte

8c le
gain doivent sc

communiquer entre les associez : Que celuy qur

emprunte quelque chose d'un autre doit en avoir
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foin : Que le tuteur doit servir de
père

au mineur

à
qui

il en tient lieu, &c mille autres semblables

loix
qui

sont les
règles

naturelles de la société des

hommes.

Et
parce qu'on

a eu besoin de fixer
par

des

reglemens
de certaines difficultez, ou les loix na-

turelles ae déterminent pas précisément
à ce

qui

est juste j il a été nécessaire d'y pourvoir par

•d'autres loix. Ainsi, par exemple , la
loy natu-

relle veut
que

ceux
qui

n'ont
pas

assez
d'âge,

8c

•d'expérience , ne
puissent

entrer dans des
enga-

gemens qui
leur soient nuisibles > mais comme

IOUS
n'accjuierent pas

cette
expérience

dans le mê-

me tems, &
qu'on

n'a
pas pu.

faire à chacun fa

règle , on en a fait une commune , qui marque

pour tous un moment de
l'âge

où l'on est
capa-

ble des
engagemens.

Ainsi on a été
obligé

de

régler
le cems des

prescriptions , les formalitez

des testamens , 8c d'autres semblables difircultez

qui demandoient des
règles.

Et c'est: ce
qu'on

a

fait
par

des loix
qu'on appelle

arbitraires , parce

qu'elles dépendent
de la

prudence
de ceux

qui

ont droit de les établir , qu'elles
sont différentes

en divers lieux, òc
que

dans les mêmes elles sont

sujettes
à des

changemens.

*
Mais ces

règles
arbi-

traires sont en
petit

nombre dans les Loix Civiles :

8c tout ce
qu'il y

a dans le Droit Romain qui
Coit

de nôtre
usage , ne consiste

presque qu'au
Droit

a V. l'o-'-ginedes loix arbitraires,c^ lescausesqui les ont renduesnécessaires,dom
UItaité desLoixchap.xi.

C 1J
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naturel, 8c ne
comprend que peu

de loix arbi-

traires.

C'est ainsi
que

toutes les Nations se sont fait

des loix : (k. on
fçait

de
quelle

manière les Ro-

mains ont
emprunté

des autres , &c cultivé chez

eux la science du Droit, 8>c
que

ce n'a été
que par

une infinité d evenemens
pendant plusieurs

sier

clés, Òc dans 1 étendue du
plus grand Empire qui

ait jamais été, que l'application
d'un

grand
nom-

bre de
personnes habiles, a

pu
recueillie les faits

qui
ont fait naître lesdisserens, remarquer

les
prin-

cipes
dont on s'est servi

pour
les décider, former

des
règles

fur ces
principes,

les diversifier selon

que
les difFerens faits

obligent
à les

distinguer^

rapporter
ces

règles
à leurs matières , &z

par
Paf-

semblage
de ces matières 8c de leurs

règles,corn»,

poser
une science

qui
a

pour objet tout ce
qui

se

pasle
dans- la société des hommes,, ôc

qui peut,
faire

naître entr'eux
quelques

difFerens.

Il est facile de
comprendre par

cette manière

dont il a été nécessaire de
composer

les Loix Civi-

les, qu'il
n'a

pas été
poíïìble que

tant
d'ouvrages

de tant de
personnes,

faits en divers, temps par
de

différentes vùës, sor divers sojets, &c
par

un
progrès

insensible de
remarques, particulières

fur des faits

de toute nature, formassent un
corps

de loix dans

l'ordre
quelles

ont en effet entr'elles , 8c tel
que

doivent lavoir naturellement des veritez
qui

sonu

les
règles

de la société civile.

Justinien se
proposa de composer

un
corps da
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diverses pìeces
de ces

ouvrages infinis, & il en fît

son Digeste,
où il en

compila divers
fragmens, y

donnant la force de loix, de même
qu'il recueillit

dans son Code un grand nombre de loix, de con-

stitutions , ôc de reserits des
Empereurs qui

Pa-

voient précédé.
Mais on voit dans ces deux re-

cueils qu'ils
étoient principalement faits

pour
con-

server ce
dépôt

de loix ôc de
règles qui y font re-

cueillies, ôc
que

Tordre naturel
qui

les lie entr'elles,

n'a
pas

été la vûè" qu'on s'y est
proposée.

On voit dans ces deux
compilations que

les

mêmes matières font ramassées d'une manière

dans le Digeí\e}
ôc d'une autre dans le Code tout

différemment : Que dans l'un ôc l'autre de ces

deux recueils
plusieurs

matières font hors de leurs

lieux, érant jointes à d'autres fans
rapport

entre

elles: ôc
que quelques

unes même sont
dispersées

en divers endroits.

Que pour
le détail de

chaque matière, on ne

trouve dans aucune un ordre
parfait de ses défini-

tions , de ses
principes ,. 8ç de ses

règles,
selon

qu'elles dépendent
les unes des autres > ou

que
le

rapport
de l'un à l'autre fait leur liaison j mais on

y voit seulement un amas de
plusieurs règles,

I»

plupart
sens fuite.

Que plusieurs régies générales
ôc communes à

diverses matières , s'y trouvent sous des titres de

matières
particulières

: ôc
que plusieurs règles par-

ticulières d'une matière ont été mises fous des ti-

tres d'autres, toutes différentes.

e u]:
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Que parmy
toutes ces règles

il
y

en a
peu qui

soient dans leur jour ; mais la
plupart

(ont enve-

lopées
dans des décisions de faits

particuliers
íàns

y paroître
en

règles,
ôc il faut les en tirer, en

y

considérant
par

de différentes réflexions, les rai-

sons de douter, pour y reconnoître celles
qui

déci-

dent, òc
qui

doivent former les
règles.

Que plusieurs
de ces

règles
ne donnent

pas
la

vue' de leur sens entier > mais on a souvent befòin

de ramasser dé divers endroits les différentes
par-

ties d'une
règle

seule. Et
qu'au

contraire en
quel-

ques
lieux , deux

règles qu'il
faut

séparer,
se trou-

vent renfermées sous un texte
unique, qui

ne fait

pas
sentir leur distinction.

Que les
règles mêmes qu'on

a mises sous un

dernier titre des
règles

du Droit , comme
pour

rassembler cè
qu'il

est
plus

nécessaire de retenir,

y
ont si

peu
d'ordre , qu'on

auroit
peine

à
y

en

trouver deusc <de soite sor une matière-, ôc
que plu-

-sieurs y paroiííènt
comme des

régies générales ôt

communes à diverses matières, qui
ne íbnc

propres

«ni'à une seule v ce
qui

met en
danger

d'en raire

<se f tusses
-applications.

Que dans
presque

toutes les matières on trouve

mêlé avec ce
qu'il y a d'utile ôc de nécessaire,

beaucoup
d'inutile ôc de

superflu , ôc
plusieurs re-

dites : ôc on
y voit auflì en divers endroits de ces

fortes de fubrilitez du Droit Romain, qui
ne sont

ni naturelles, ni de nôtre
usage •,ce

qui multiplie

le travail de l'étude, puisque pour
la rendre utile.
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il seut joindre
à

plusieurs
lectures , une

grande

application , ôc beaucoup
de discernement, pouí

dégager
les

principes
ôc les

régies
de toutes ces

épines qui
les enveloppent,

ôc
pour

s'en former

de justes idées.

Que par
une fuite de ce défaut d'ordre

plusieurs

règles
sont obscures, parce qu'elles, sont éloignées

des principes
d'où elles

dépendent
:

que d'autres

étant séparées
des exceptions nécessaires

pour bor-

ner leur sens
trop vague

ôc
trop étendu , peuvent

être facilement détournées aux cas
exceptez

:
que

quelques-unes
semblent contraires entr'elles, íoit

qu'en
effet il y ait

quelque contrariété, ou
que n'é-.

tant
pas

assez nettement ôc
pleinement exprimées,

il y en paroisse
à ceux

qui
ne font

pas, auez habi-

les
pour

les concilier : ôc
qu'enfin

il
y

en a
plu^

sieurs
qui pour

n'être ni dans leurs lieux, ni dans

leur jour, ni en leur entier, peuvent
être mal en-

tendues , ôc mal
appliquées.

Ce font ces difhcultez de l'étude des loix dans

les livres de Justinien, qui
ont été la cause

qu'on

a si mal
gardé

les défenses qu'il avoit faites de les

commenter, à
peine de faux ôc de

suppression des

livres % & on
pourroit ajouter encore d'autres

remarques que
celles

qu'on vient de faire fur ce

sujet. Mais ce
peu

suffit
pour faire

comprendre que

dans la lecture de. ces livres, la mémoire se trou-

vant chargée , ôc le
jugement embarrassé de cc

a De csnjìrm-V'gest.ai Sénat,tfyomn.pf{- §• u. de confirm.!><gest'ad magn-
Sénat. $, ii.
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vaste détail en confusion, il est difficile de se for-

mer un système
net ôc

précis de
chaque matière,

ôc de
ranger

dans son
esprit

ce
qui

est si
dérangé

dans les livres où il faut
l'apprendre.

Et c'est ce

qui
fait

que plusieurs
se

dégoûtent
de cette étude,

que peu y réussissent, ôc
que quelques-uns

même

font de mauvais usages
des loix, par

loccasion
que

cette manière dont elles sont recueillies
peut

en

donner, 8c à ceux
qui manquent

de lumière, ôc à

ceux
qui manquent

de sincérité. Et comme il
n'y

a
point

de seience humaine où la
conséquence

des
égaremens

soit
plus importante qu'en celle

des loix, ôc
que

Pinterêt
qui dépend

de la manière

de les
appliquer,

fait
.que

le cçeur y prenant party

tourne a ses vûës celles de
Pefprit;

on voit
quels

sont les abus que
font des loix ceux

qui épou-

sent ou la défense ? ou la
protection

des mauvai-

ses causes.

Tout ce
qu'on

a dit
jufqu'icy

fait assez voir

quelle
est d'une

part
l'utilité des livres du Droit

Romain, qui
font le

dépôt
des

règles
naturelles

de
l'équité,

ôc
quels

font aussi de l'autre les incon-

veniens du
peu

d'ordre
qu'on

voit dans ces livres.

Ce
qui

nous découvre en même tems les causes

de deux manières si différentes, ôc même si
oppo-

sées, dont on
regarde

ces livres en France. Car

d'un côté , comme ils contiennent le droit natu-

rel ôc la raison écrite, on les cite dans les Tribu-

naux , on les
enseigne publiquement,

ôc c'est fur

l'étude de ces livres
qu'on

donne les
degrez, 8c

qu'on
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qu'on
examine ceux

qui veulent entrer dans des

charges
de

judicature. Maïs d'autre
part

les difE-

cultez
qui

ont été
remarquées,

ôc ce
qu'il y

a de

contraire à nos Loix ôc à nos Coutumes dans le

Droit Romain, font de
justes causes de ce

qu'il
n'a

pas
en France une autorité fixe ôc absolue, á la re- .

serve des Provinces où il sert de Coutume , selon

qu'elles
en

reçoivent les
dispositions.

De sorte
qu'à

cause de Putilité de ces Livres, plusieurs y puisent
fans discernement, ôc

y prennent pour principes ,

ou des fubtilitez
qui

ne sont
pas

de nôtre
usege,

ou des
règles

mal entendues : ôc d'autres abusant

de ce
que

ces Livres n'ont
pas

l'auto'ritc
qu'ont,

ou

les Coutumes,ou les Ordonnances, rejettent sou-

vent les meilleures
règles.,

fie
n'y

sentent
pas

meme

Pautorité des loix naturelles, parce qu'ils
ne

regar-

dent comme Loix
que

celles
qui

sont
publiées

ôc

enregistrées.

On peut ajouter pour
une derniere reflexion

fur le Droit Romain, que
le défaut d'ordre dans

les
compilations qu'en

a faites Justinien, n'ayant

pas permis de voir nettement ôc de fuite le détail

entier de
chaque matière, il

y
est resté des vuides,

où il
manque des

règles pour
de certaines

ques-

tions
générales qui arrivent souvent, ôc

qui
font

naître plusieurs procès que
des

règles
fixes au-

roient
prévenus. Et comme en faisant le recueil

du Code on
y inféra

quelques
décisions

que
fit cet

Empereur de
quelques-unes

de ces sortes de diffi-

cultez, qui
ne se trouyoient pas réglées

dans Pan-

Tome I.
' '
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eien droit, ôc
qui

divisoient même les Jurisconsul-

tes -, on
y

laissa divers autres vuides
qui

ont donné

íùjet à la
jurisprudence

des Arrêts. Mais comme le£

Arrêts ne sont rendus
que

sor des differens
particu-

liers, ôc
qu'ils

ne sont pas
en forme de

reglemens,

on ne laisse
pas

de faire renaître les mêmes
ques-

tions , sous
prétexte que

les Arrêts
peuvent

être

rendus dans des circonstances particulières.
Et on

voit même
que quelques questions

sont differem-

jirient jugées
en divers Parlemens.

On ne fait icy
cette remarque que par

occasion ,.

comme une fuite des autres
qu'on

vient de faire, ôc

feulement
pour

faire voir
que

ces fortes de difficul-

tez
ayant

besoin d'autant de
règles,

il seroit à sou-

haiter
qu'il y

fût
pourvu par

des
règles fixes,Sc uni-

formes.

On a été
obligé

de faire toutes ces réflexions sor

Putilité des livres du Droit Romain, 8c fur les dis-

íîcultez de bien
apprendre

les loix dans ces livres,

Ïiour

rendre raison des motifs
qui

ont
engagé

à

'entreprise
de mettre les loix civiles en ordre, dans

1
espérance

d'en rendre Pétude
plus facile, plus

uti-

le, ôc
plus agréable.

Períonne
n'ignore quel

est en toutes choses Pu-

íâge
de Tordre , ôc

que
si dans les choses même

qui
ne font

que l'objet des sens, le
juste

assembla-

ge
des

parties qui
forment un tout, est nécessaire

pour
les mettre en vûë ; Pordre est bien plus

né-

cessaire
pour

faire entrer dans
Pesprit

le détail in-

fini des veritez
qui composent

une science. Car
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c'est leur nature
qu'elles

ont entr'elles des rapports,

ôc des liaisons , qui
font

qu'elles n'entrent dans

l'efprit que
les unes

par
les autres :

que quelques-

unes
qui

doivent s'entendre
par elles-mêmes, ôc

qui

sont les sources des autres, doivent les
précéder:que

les autres doivent suivre, selon
qu'elles dépendent

de ces
premières,

ôc
qu'elles

sont liées entr'elles : ôc

qu'ainsi Peíprit
devant se conduire des unes aux

autres, doit les voir en ordçe ; ôc c'est cet ordre

que
fait

Parrangement
des définitions , des

prin-

cipes
ôc du détail. D'où il est facile de

juger
com-

bien il y
a de différence entre la manière de voir le

détail des veritez
qui composent

une science mis en

confusion, ôc la vûë de ce même détail
rangé

dans

son ordre ; puis qu'on peut
dire

qu'il n'y
en a

pas

moins
qu'entre

la vûë d'un tas confus de matériaux

destinez
pour

un édifice, ôc la vûë de Pédifice éle-

vé dans ía
íymmetrie.

Le dessein
qu'on

s'est
proposé

dans ce Livre est

donc de mettre les loix civiles dans leur ordre :

de
distinguer

les matières du Droit, ôc les assem-

bler selon le
rang qu'elles

ont dans le
corps qu'el-

les
composent naturellement : diviser chaque

ma-

tière selon ses
parties

: ôc
ranger

en
chaque partie

le détail de ses définitions, de ses
principes , ôc de

ses
règles, n'avançant

rien
qui

ne soit ou clair
par

soy-même , ou
précédé

de tout ce
qui peut

être

nécessaire
pour

le faire entendre. Ainsi ce n'est

pas
un

abbregé qu'on
s'est

proposé
de faire, ou

de
simples

Institutions > mais on a tâché d'y com-

i
ij

De^emdecl Livre,
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prendre
tout le détail des matières dont on doïv

traiter.

On s'est
proposé

deux
premiers

effets de cet or-

dre , la brièveté par
le retranchement de Pinutile 8c

du
superflu,

ôc la clarté
par

le
simple

effet de Par-

rangement.
Et on a

espéré que par
cette brièveté ôc

cette clarté , il seroit facile
d'apprendre

les loix so-

lidement j ôc en
peu

de
temps ; ôc

que
même l'étu-

de en devenant facile,seroit agréable.Car
comme la

vérité ePc l'óbjet naturel de 1
esprit

de Phomnie,c'est

h vjjë'de la vérité
qui

soit son
plaisir y 8c ce

plaisir

est
plus grand

â
proportion que

les veritez sont
plus

naturelles à nôtre raison, ôc
qu'elles

les voit dans

leur jour fans
peine.

On ne s'arrêtera
pas

à
expliquer

au
long

les

avantages qui peuvent
suivre de la facilité

d'ap-

prendre
des loix , dont la connoissance est si ne-'

cessiire à
plusieurs personnes.

Car
Puíage

n'en est

pas simplement
borné au ministère de la

justice

dans les Tribunaux
Laïques -, les

Juges
Ecclésiasti-

ques,
les Pasteurs, les Docteurs ôc les Directeurs

ont besoin de
l'usage

des loix civiles, soit
pour ju-

ger , ou
pour consulter, ôc décider des

questions
de

conscience, qui dépendent
de ces loix, que

les em-

plois
de ces

personnes ne leur
permettent pas

d'é-

tudier dans le Droit Romain. Et les
particuliers

même
peuvent

utilement
apprendre

ces loix
pour

leur
propre usage,

8c les consulter
pour

se
juger

eux-mêmes, ou
pour prévenir

de mauvais
procès.

C'est
par

toutes ces vues
qu'on s'est

engagé
au.
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dessein de mettre les loix civiles en ordre. Mais les

difficultez infinies de cette
entreprise

font craindre

avec raison
que l'otivrage n'y réponde pas

autant

qu'on
l'a souhaité : ôc ce n'est

pas
tant

pour
le faire

valoir , que
l'on a

remarqué Putilité
qu'on s'y

est

f>roposée.

que pour
excuser

par
Putilité du dessein

es défauts de l'ouvraee.-

Il est
peut-être

nécessaire
pour quelques person-

nes de rendre raison de ce
qu'on

a mis les loix en

Langue Françoise. Toutes les loix, ôc fur tout celles

qui
ne font

que
les

règles
naturelles de

l'équité ,

íont
pour

toutes les nations -, Ôc
pour

tous les hom-

mes , ôc elles font
par conséquent

de toutes les Lan-

gues.
Justinien

permit
de mettre le

Digeste
ôc le

Code en Grec a, pour
les Provinces de son

Empire,
où cette

Langue étoit en
usage.

Et comme la Lan-

gue Françoise est
aujourd'huy dans une

perfection

qui égale,
ôc

surpasse
même

en.beaucoup
de choses

les
Langues anciennes, que par

cette raison elle est

devenue commune à toutes les nations, ôc
qu'elle

a
singulièrement

la clarté, la justesse, Pexactitude,

ôc la
dignité , qui

font les caractères essentiels aux

expressions
des loix, il

n'y a
point

de
Langue qui

leur soit
plus propre , ôc les défauts

dexpreflìon

qu'on pourra
trouver dans ce Livre,seront dePAu-

teur, 8c non de la
Langue.

Quelques-uns
de ceux

qui liront ce Livre, pour-
ront être,

surpris dy trouver en
plusieurs endroits

a De conlrm.Vìgest.ad, Sénat.& omn.M. §. n. de confirm.Vwst. *d matn>
Sénat-j. u- %
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des veritez si communes ôc si faciles , qu'il
leur

paroîtra qu'il étoit inutile de les
y mettre, puisque

personne
ne les

ignore.
Mais ils

pourront apprendre

de ceux
qui fçavent

Pordre des seiences, que
c'est

par
ces fortes de veritez si

simples , ôc si évidentes,

qu'on
vient à la connoissance de celles

qui
le font

moins, ôc
que pour

le détail d'une science, il faut

les recueillir toutes, ôc former le
corps entier, qui

doit être
composé

de leur
assemblage. Ainsi, dans

la Géométrie il faut commencer
par apprendre

que
le tout est

plus grand qu'aucune
de ses

parties,

que deux
grandeurs égales

à une troisième font

égales entr'elles, ôc d'autres veritez que
les enfans

fçavent , mais dont
Pufage

est nécessaire
pour

en

pénétrer
d'autres moins évidentes , ôc

plusieurs
si

profondes, que
tous les

esprits
n'en font

pas capa-

bles.

Si
quelqu'un

trou voit à redire de ce
qu'on n'a

pas
fait une table des matières, c'est assez d'avertir

que
celle des Titres, ôc de leurs Sections, qui

est à

la tête du Livre, suffit
pour

trouver en son lieu ce

qu'on
cherchera.

Il ne reste
que

de rendre
compte

de la manière

dont on a cité sor
chaque

article les textes des

loix. Il est facile de
juger par

les
remarques qui

ont été faites fur la manière dont les loix sont re-

cueillies dans le Droit Romain, qu'il
n'a

pas été

possible
de citer fur

chaque
article un texte uni-

que qui y répondît , ôc
qu'il

a été nécessaire en

plusieurs
endroits d'aísembler divers textes

pour
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former le sens d'une
règle ; comme au contraire on

a été obligé
en d'autres de donner à la

règle ]plus

d'étendue que
n'en a le texte, pour 1c faire enten-

dre. Mais on n'a
pas

laissé de garder par
tout une

exacte fidélité, pour
ne détourner aucun texte hors

de son sens, ôc
pour

ne rien avancer íàns autorité i

parce qu'encore que
les

règles qu'on a tirées des

textes des loix, portent
le caractère de la vérité

par

Péquité
naturelle qui

en est
l'efprit ; il est nécessaire

de les affermir
par

Pautorité de ces textes des loix

du Droit Romain, qui ajoute
cet efîet à leur certi-

tude
que l'efprit

se met en
repos, voyant déja la vé-

rité
par luy-même,

ôc s'afsûrant encore
que son ju-

gement est soutenu de
celuy

de tant de
personnes

habiles
qui

ont été les Auteurs de ces loix , ôc de

i'approbation
universelle

qu'elles
ont

par
tout de-

puis
tant de siécles.

Pourquoy
on a

fait
un Traité des Loix.

LE

dessein de mettre les loix civiles en ordre, a

engagé
à

composer
un Traité des

Loix,qu'on
a

jugé
aussi nécessaire

pour bien entendre les loix

civiles, que
Pest

pour apprendre
la

Géographie,

une connoïssance au moins
generale

du
íysterne

entier du monde, telle
que

nous la donne la Cos-

mographie.

Toutes les loix ont leur source dans les
premiers

principes, qui
sont les sondemens de Pordre de Ja

société des hommes, ôc on ne
fçauroit bien enten-

dre la nature, ôc
l'ufage

des différentes
espèces

de
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loix > que par
la vûë de leur enchaînement à ces

principes,
8c de leur

rapport
à Pordre de cette so-

ciété dont elles sont les
règles.

C'est donc dans le

-íy sterne ôc dans le
plan

de cet ordre universel qu'il

saut reconnoître la situation , ôc l'étenduë des loix

civiles, ce
qu'elles

ont de commun avec les autres

espèces
de loix , ce qui

les en distingue , ôc
plu»

sieurs veritez essentielles
pour

les bien entendre , 8c

pour
en faire de justes applications

dans les matiè-

res où elles se
rapportent.

C'est aussi dans ce même

plan qu'on distingue quelles
sont ces matières, ôc

quel
est leur ordre ; ôc toutes ces vûës ôc des loix,

ôc de leurs matières feront le sujet de ce Traité des

Loix.

Quelques personnes pourront penser que
le des-

sein de ce Traité n'étoit pas
nécessaire pour l'étude

des loix civiles,8c que
la

plupart
les

apprennent
fans

entrer dans ces connoissances, ôc on avoit douté
par

cette raison si on devoit joindre à ce Livre ce Trai-

té des loix. Mais des
personnes que

leur
rang,

ôc

leur habileté en a rendu
juges 9 ont estimé que ce

Traité ne devoit pas
être séparé

du
corps

de ce Li-

vre , 8c
que

son utilité l'y rend nécessaire.

On ne doit
pas expliquer icy en quoy peut

con-

sister cette utilité -, car ce n'est que par la lecture

qu'il
en faut juger -, ôc on se contente d'avertir ceux

qui
voudront lire ce Traité , qu'ils

n'auront
qu'à

parcourir
la Table des Chapitres,

ôc les Sommaires

de chaque Chapitre, pour juger
de

l'ufage qu'ils

pourront
faire de cette lecture,

TABLE
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T R A I TE

DES LOIX

CHAPITRE L

Des
premiers principes

de toutes les loix.

SOMMAIRES.

I. Les premiers principes des

loix ont été inconnus aux

Payens.

II. Certitude de sprincipe s des

loix.

III .Co'inoiffance des premiers

principes des loix, par la

connoiffance de Vhomme.

JV. Nature de P homme.

V. Religion de Vhomme.

VI. Première loy de Vhomme.

VII. Seconde loy de P homme.

VIII. Fondement de lafo ci été

des hommes furces deux loix.

nL

semble que rien ne devroic être plus
connu des hommes, que

les
premiers prin-

cipes des loix
qui règlent ôc la conduite

de chacun en particulier, & l'ordre de la

société qu'ils forment ensemble : 8c que
ceux même qui n'ont

pas
les lumières de la

Religion où nous apprenons quels font ces principes, de-

Tome I. a

r.
Lespremiersfrits

eipesdesLoix ont été
inconnusaux^aycns*
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vroient au moins les reconnoître en
eux-mêmes,puisqu'ils.

font gravez dans le fond de nôtre nature. Cependant on

voit que les plus habiles de ceux qui ont ignoré ce que nous

en enseigne la Religion , les ont si peu connus 3 qu'ils ont

étably
des règles qui les violent, ôc qui les détruisent.

Ainsi, les Romains qui entre toutes les Nations ont le

plus cultivé les Loix civiles, 8c qui en ont fait un si grand
nombre de tres-justes, s'étoient donné, comme les autres

f>euples,

la licence d'ôter la vie &c à leurs esclaves, ôí à

eurs propres enfans •*.•Comme si la puissance que don-

nent la qualité de père 8c celle de maître, pouvoit
dis-

penser des loix de l'humanité.

Cette opposition si extrême entre Péquité qui luit dans

les loix si justes qu'ont
fait les Romains, & l'inhumanité

de cette licence, fait bien voir qu'ils ignoroient les sour-

ces de la justice même qu'ils connoissoient, puisqu'ils
bief-

soient si grossièrement par ces loix barbares, l'efprit
de

ces
principes, qui

sont les fondemens de tout ce qu'il y a

de justice & d'équité dans leurs autres loix.

Cet égarement n'est pas le seul d'où l'on peut juger
combien ils ëtoient éloignez de la connoissance de ces

principes j on en voit une autre preuve bien remarqua-
ble dans Pidéeque leurs Philosophes leur avoient donnée ?

de
l'origine de la société des hommes, dont ces principes

r'

sont les fondemens. Car bien loin de les reconnoître, ÔC f-

d'y voir comment ils doivent former Punion des hommes $ f
ils s'étoient imaginez que les hommes avoient première- /

ment vécu comme des bêtes sauvages
dans les champs ,

fans communication & fans liaison, jusqu'à ce qu'un
d'eux s'avisa

qu'on pouvoit
les mettre en société: &C corn- \

mença de les apprivoiser pour en former une K , '\

On ne s'arrêtera pas à considérer les causes de cette

contrariété si étrange de lumière 8c de ténèbres dans les

hommes les plus éclairez de tous ceux qui
ont vécu dans

le
paganisme: ôc comment ils pouvoient connoître tant

de
règles de la justice & de Péquité,

fans y sentir les
prin-

« V.l. ult. Cdepatr.pt. i.i.&i. insi.de his quif r- ali. f-
b C/c, de trrv.L. i-í.i.



DES PREMIERS PRINC I PES, 8cc. iij

cipes
d'où elles dépendent.

Les premiers élemens de la Re-

ligion
Chrétienne expliquent cette

énigme : de ce qu'elle

nous apprend
de l'état de P homme, nous fait connoître

les cauíes de cet aveuglement, 8c nous découvre en même

temps quels sont ces premiers principes que Dieu a éta-

blis pour
les fondemens de Pordre de la société des hom-

mes , 5c qui sont les sources de toutes les règles de la ju-

stice & de l'équité.
Mais quoyque ces principes ne nous soient connus

que

par
la lumière de la Religion , elle nous ks fait voir dans

nôtre nature même avec tant de clarté, qu'on
voit que

Phomme ne les ignore, que parce qu'il s'ignore luy-mê-
me : ôc qu'ainsi rien n'est plus étonnant que Paveuglement

qui luy en ôte la vûë.

Comme il n'y a donc rien de plus nécessaire dans les

sciences, que d'en poílcder les premiers principes, 8c

qu'en chacune on commence par établir les siens, & par

y donner le jour qui met en vue leur vérité ÔC leur cer-

titude , pour servir de fondement à tout le détail qui doit

en dépendre 5 il est important de considérer quels sont

ceux des loix, pour connoître quelle est la nature & la

fermeté des règles qui en dépendent. Et on jugera du

caractère de la certitude de ces principes par
la double

impression que doivent faire fur nôtre esprit des veritez

que Dieu nous
enseigne par la Religion , 8c qu'il nous

fait sentir par nôtre raison. De sorte qu'on peut dire ,

que les premiers principes des loix ont un caractère de

vérité, qui touche ÔC persuade plus que celle des princi-

pes des autres sciences humaines : Et qu'au lieu que les

principes
des autres sciences , ÔC le détail des veritez qui

en dépendent ne sont que l'objet de
l'efprit, ôc non

pas du

coeur, 8c qu'elles n'entrent
pas même dans tous les es-

prits ; les premiers principes des loix, ôc le détail des rè-

gles essentielles à ces principes ont un caractère de vérité

dont personne n'est incapable, ôc qui touche également

Pesprit ôc le coeur. Ainsi, Phomme entier en est plus pé-
nétré , ôc plus fortement persuadé que des veritez de tou-

te a les autres sciences humaines.;

11.
Certitudedespïìt*

cipesdesloix.

a ij
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Il n'y a personne, par exemple, qui ne sente ôc par

l'efprit,
ôc par le coeur, qu'il n'est pas permis

de le tuer*

ou de le voler, ni de tuer ou voler les autres, ôc qui ne

soit plus pleinement persuadé
de ces veritez qu'on sçau-

roit Pêtre d'un théorème de géométrie. Cependant
ces'

veritez même, que Phomicide 8c le vol íonc illicites,

toutes évidentes qu'elles sont, n'ont pas le caractère d'une

certitude égale à celle des premiers principes
d^où elles

dépendent. Puisqu'au lieu que ces principes
sont des rè-

gles
dont il n'y. a point de dispense,

ni d'exception,
celles-

cy sont sujettes à des exceptions , & à des dispenses. Car,

Íjar
exemple, Abraham pouvoit

tuer justement son fils,

orsque le Maître de la vie ôc de la mort le luy comman-

da*» ; Et ìes Hébreux prirent sans crime les richesses des

Egyptiens par Pordre du maître de Punivers,qui
les leur*

donna 6.

On ne
peut prendre une voye plus simple, ôcplùsseurs

pour découvrir les premiers principes des loix, qu'en

supposant deux premières veritez, qui ne sont que de

simples définitions. L'une, que les loix de Phomme ne

sont autre chose, que les règles
de fa conduite : ôc l'autre,

que cette conduite n'est autre chose que les démarches,

de Phomme vers íà fin.

Pour découvrir donc les premiers
fondemens dés loix

de Phomme, il faut connoître quelle est fa fin i parce qus
fa destination à cette fin, sera la première règle de la voye*
8c des démarches qui l'y conduisent, ôc par conséquent sa

•première loy, &r le fondement de toutes les autres.

Connoître. la fin d'une chose, c'est simplement sçavoir

Î>ourquoy

elle est faite. Et on connoît pourquoy une cho-

e est faite, si voyant comment elle est faite, on décou-

vre à quoy sa structure peut se rapporter. Parce qu'il est

certain que Dieu a proportionné la nature de chaque
chose à la fin

pour laquelle il Pa destinée.

NOUS sçavons, ôc sentons tous, que Phomme a une

ame
qui anime un

corps : 8c que dans cette ame il a deux.

H r.

Comioijjancedes

frenners principes
desloixpar la con-

nrfiance de l'hoin-
me.

A Gen. ii. i.
k Mxod. n. t. n. 3«v
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puissances,
un entendement propre pour connoître, ôc

une volonté propre pour aimer. Ainsi nous voyons que

c'est pour
connoître, ôc pour aimer que Dieu a fait Phom-

me : Que c'est par conséquent pour s'unir à quelque objet

dont la connoissanee Si l'amour doivent faire son repos

ii son bonheur : Et que c'est vers cec objet que toutes

ses démarches doivent le conduire. D'où il s'enfuit que

la première loy
de Phomme est fa destination à la recher-

che & à l'amour de cet objet, qui
doit estre fa fin, ôc où

il doit trouver fa félicité : ôc que c'est cette loy qui étant

la règle
de toutes ses démarches, doit être le

principe de

toutes ses loix.

Pour connoître donc quelle est cette première loy,

quel en est l'efprit,
ôc comment elle est le fondement de

toutes les autres -, il faut voir à quel objet elle nous des-

tine.

De tous les objets qui s'offrent à Phomme dans tour

Punivers, en y comprenant Phomme luy-même,
il ne

trouvera rien qui soit digne d'être fa fin. Car en luy-
même, loin d'y trouver fa félicité, il n'y verra que les se-

mences des miseres ôc de la mort : ôc autour de luy, si nous 1

parcourons tout cet univers, nous trouverons que rien

ne
peut y tenir lieu de fin ni à nôtre esprit, ni à nôtre-

coeur : ôc que bien loin que les
chosesque

nous y voyons*

Îiuiffènt

être regardées comme nôtre nn , nous sommes

a leur : ôc ce n'est que pour nous que Dieu les a faites <*v

Car tout ce que renferment la terre 8c les cieux n'est qu'un

appareil pour tous nos besoins* qui périra quand ils cène*

ront. Aussi voyons-nous que tout y est si peu digne ôc de

nôtre esprit ôc de nôtre coeur j que pour l'efprit, Dieu

luy a caché toute autre connoistanee des créatures, que
de ce qui regarde les manières d'en bien user : 8c que les

sciences qui s'appliquent à la connoissance de leur nature»,

n'y découvrent
que ce qui peut être de nôtre usage, 8c

s'obscurcissent à mesure qu'elles veulent pénétrer ce qui

n Né forte clcvatis oculis ad carlum, videas solem & lunam, & omnia aslra
caili , & errore dcceptus, adores ca & colas .qua: creavit Deus mus in ministo*
îivim cunctis gemibus, qua; sijb cslo sunt. iffefcr. 4. 1?.
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n'en est pas *. Et pour le coeur personne n'ignore que le

monde entier n'est pas capable de le remplir : ÔCque ja-
mais il n'a pû

faire le banheur d'aucun de ceux qui Pont

le plus aimé, Ôc qui en ont le
plus possédé. Cette vérité

se fait si bien sentir à chacun , que personne n'a besoin

qu'on
l'en

persuade
: Et il faut enfin apprendre de celuy

qui
a formé Phomme, que c'est luy seul qui étant son

principe, est aussi sa fin b : ôc qu'il n'y a que Dieu seul qui

puisse remplir le vuide infini de cet esprit, ôc de ce coeur

qu'il
a fait pour luyc.

C'est donc pour Dieu même, que Dieu a fait Phom-

me d. C'est
pour le connoître, qu'il luy a donné un en-

tendement : C'est pour Paimer, qu'il luy adonné une vo-

lonté, ôc c'est par
les liens de cette connoissanee, ôc de

cet amour qu'il veut que les hommes s'uniffènt à luy,

pour trouver en luy
ôc leur véritable vie, ôc leur unique

félicitée.

C'est cette construction de Phomme formé pour con-

noître ôc pour aimer Dieu, qui
fait fa ressemblance à

Dieu/. Car comme Dieu est seul le souverain bien , c'est

fa nature qu'il se connoisse ôc s'aime soy^même : ôc c'est

dans cette connoissanee, ôc dans cet amour que consiste

ía félicité. Ainsi c'est luy ressembler , que d'être d'une

nature capable de le connoître ôc de Paimer : Et c'est par-

ticiper
à fa béatitude , que d'arriver à la perfection de

cette connoissanee 8c. de cet amour.?.

*„Qux praccepitti'biDcus, illa cogita semper : & in pluribusoperibusejus, ne
fucris curiosus.Non estenim tibi neccíTanum,quaeabscondita sunt, videreocu-
listuis. Ecdi.$.%!..

íEgo íum <*,8c9 , primus, 8cnovtílimus : principium , & finis. Apoc>ti.

13. jr 41. 4.
c Satiabor, cùm apparucrit gloria tua. PJ. 16. 17.
átjniversa propter semetipsumoperatus est Dominus. Prov.16. 4. Et faciet

te excelsioremcunctis gentibus , quas creavit in laudem , & nomen , & gloriam
suam Deuter.16. 19. Et omnem qui invocat nomen meum , in gloriam meam
etcavi cum, formavi eum , & feci cum. is. 43. 7.

«Ipse est enim vita tua. Venter.30. 10. Hxc estvita oeterna, ut cognoscaru
le. fyan. 17- J.

f Faciamus hominem ad imagincm, & íìmilitudinem nostram. Cert' 1. 16'

Sap. 1. 13. Eccli.17,1. t'oloff.3. 10.

g Scimusquoniam cùm apparucrit, similes ei crimus : quoniam videbimus
eum íìcuti cil. i.fan.$. 1. áb
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Ainsi, nous découvrons dans cette ressemblance de

Phomme à Dieu, en quoy
consiste sa nature, en quoy

consiste sa religion,
en quoy consiste sa première loy. Car

sa nature n'eít autre chose que cet eítre créé à l'image

de Dieu, ôc capable
de posséder ce souverain bien qui

doit être sa vie, ôc sa béatitude. Sa Religion, qui est l'as-

sembla°~e de toutes ses loix, n'est autre chose que la lu-

mière, &c la voye qui le conduisent à cette vie * : Et sa pre-

mière loy, qui
est l'efprit de sa Religion, est celle qui luy

commande la recherche ôc l'amour de ce souverain bien

où il doit s'élever de toutes les forces de son esprit, ôc de

son coeur qui
sont faits pour le posséder b.

C'est cette première loy qui est le fondement, ôc le pre-
mier principe

de toutes les autres. Car cette loy qui com-

mande à Phomme la recherche ôc l'amour du souverain

bien, étant commune à tous les hommes, elle en renfer-

me une seconde, qui les oblige à s'unir, ôc s'aimer entre

eux; parce qu'étant destinez pour être unis dans la pos-
session d'un bien unique, qui dbit faire leur commune fé-

licité, ôc pour y
estre unis si étroitement* qu'il est dit

qu'ils
ne seront qu'unf j ils ne peuvent être dignes de cette unité

dans la possession de leur fin commune, s'ils ne commen-

cent leur union, en se liant d'un amour mutuel dìans la

voye qui les y conduit. Et il n'y a pas d'autre loy qui
commande à chacun de s'aimer soy-même, parce qu'on
ne peut.s'aimer mieux, qu'en gardant la première loy, ôc

se conduisant au bien où elle nous
appelle.

C'est par Pesprit de ces deux premières loix que Dieu

destinant les hommes â Punion dans la possession de leur

fin commune, il a commencé de lier entre eux une pre-
mière union , dans

l'ufage des moyens qui les y condui-

sent. Et il a fait dépendre cette derniere union, qui doit

faire leur béatitude , du bon
usage de cette première qui

doit former leur société.

IV.
Nature dtíhom-

me*

V.

Hcligionde Vhom-
me.

VI.
Première loy de

l'homme-

VII.
Secondeloy de

rhommí'

VIN.
Fondementde ta

société'des hommes

fur tes dtuxloixi

a Lex lux , & via vit.-c.Prov. 6. Z3.
b Hoc estmaximum, & primum mandatnm. Matth. 11. 38. Dilectiocustodia

íegum illius est. Sap•6. 19.
c. Ut omnes unum íìnt, íicut tu pater in me, & ego in te, ut & ipsi in nobis

unum sint. Joan-17. »•
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CHAP. ï.

C'est pour les lier dans cette société, qu'il Pa rendue

essentielle à leur nature. Et comme on voit dans la nature

de Phomme fa destination au souverain bien , on y verra

aussi fa destination à la société, ÔC les divers biens qui l'y

engagent de toutes parts : ôc que ces liens, qui sont des

suites de la destination de Phomme à Pexercice des deux

premières loix, sont en même temps
les fondemens du

détail des règles de tous ses devoirs, 8c les .sources de

ioutes les loix.

Mais avant que de passer outre, ôc de faire voir l'en-

chaînement qui lie toutes les loix à ces deux
premières,

il faut prévenir la reflexion qu'il est naturel de faire fur

Pétat dé cette société, qui devant être fondée fur. les deux

premières loix, ne laine
pas de subsister sans que l'efprit

de ces loix y règne beaucoup 5 de forte qu'il semble
qu'elle

se maintienne par d'autres principes. Cependant, qnoy-

que les hommes
ayent viole ces loix capitales , ôc que la

société soit dans un état
étrangement diffèrent de celuy

qui devoit être élevé fur ces fondemens, ôc cimenté par
cette union} il est toujours vray que ces loix divines, ôc

essentielles à la nature de Phomme subsistent immuables,

ôi qu'elles n'ont pas ceíïé
d'obliger

les hommes à les ob-

serve*
1
: ÔC il est certain aussi, comme la suite le fera voir,

que tout çequ'il y a de loix,qui règlent
la société dans

Pétat même ou nous la
voyons, ne font que des suites de

çes premières. Ainsi, il a été nécessaire d'établir ces

premiers principes : ôc d'ailleurs il n'est pas poíîìble de

pien comprendre la manière dont on voit maintenant

subsister la société, sans connoître Pétat naturel où

elle devroit être > ÔC y considérer Punion , que
les di-

visions des hommes ont
rompue, 8c Pordre

qu'elles ont

troublé.

Pour
juger donc de l'efprit, ôc de l'ufage des loix qui

maintiennent la société dans Pétat
présent,

il est neces-

làire de tracer un
plan de cette société fur le fondement

des deux premières loix, afin d'y découvrir Pordre de

toutes les autres, ôc leurs liaisons à ces deux
premières.

JEt puis on verra de quelle manière Dieu a pourvu
a faire

subsister
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subsister la société dans Pétat où nous la voyons, ôc

parmy ceux qui
ne

s'y
conduisant pas par l'efprit des

loix capitales,
ruinent les fondemens qu'il y

avoit mis.

CHAPITRE II.

Plan de U sociétéJur
le fondement

de s deux
premières

loix
pur

deux ejfeces <£eng&gemens.

SOMMAIRES.

J. Rapport de Pétat de Phom-

me en cette vie3 à P exercice

de la première loy.

II. Rapport de ce mème état

de Phomme, à P exercice de

la seconde loy.

III. Destination de Phomme

à la société par deux efyeces

d*engagemens.

QUoyque

Phomme soit fait pour connoître, ôc pour

aimer le souverain bien, Dieu ne Pa pas mis d'abord

dans la
possession de cette fin, mais il Pa mis auparavant

dans cette vie, comme dans une voye pour y parvenir.
Et

comme Phomme ne peut se porter
a aucun objet par

d'autres démarches que par les vûës de son entendement,

8c par les mouvemens de fa volonté j Dieu a fait dépen-
dre la connoissanee claire, ôc l'amour immuable du sou-

verain bien
qui

doit faire la félicité de l'efprit ôc du

coeur de Phomme,. de l'obeïssance à la loy qui luy com-

mande de méditer, ôc d'aimer ce bien unique,
autant qu'il

peut
en être

capable pendant cette vie, &c il ne la
luy

donne que pour en tourner tout
l'ufage

à la recherche

de cet objet, seul
digne d'attirer 8c toutes ses vûës , ôc

tous ses désirs ».

i.

Rapportde l'état
de l'hommeencet-
te viea Vexercicedû

la première£>>

a Audi Israël, Dominns Deus nostei.Deus unusest. Diligcs Dominum Deur»
tuum ex toto corde tuo, & ex tota anima tua , & ex tota fortitudinc tua. Erunt-

que verba hax , quer egoprarcipiotibi hodie , in corde tuo : & narrabis ea fiìiis
tuis : & meditaberis sedens in domo tua, & ambulans in itincre, dormiens, atque.
coníurgens : & ligabis ca quasi signum in manu tua : eruntque, & movebuntm-
ante oculos tuos. Scribclque ea in Hmine, & ostiis domûs tua;. Venter- 6. 4f
íéid. ii. 17.

Tome I. b
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On n'entre pas icy dans
l'explication des veritez que

la Religion nous apprend fur la manière dont Dieu con-

duit & élevé Phomme à cette recherche. Il suffit pour
donner Pidée du plan de la société, de les supposer, ôz

de remarquer que c'est tellement pour occuper Phomme

à Pexercice de cette première loy ôc de la íeconde , que
Dieu luy donne

Pusage
de la vie dans cet univers , que

tout ce qu'il peut y voir, ôc ensoy-même, ôc dans tout

le reste des créatures, sont autant d'objets qui luy sont

donnez pour iy engager., Car pour
la

première loy,
il doit sentir dans la vûë ôc dans

l'ufage
de tons ces ob-

jets, qu'ils font autant de traits 8c d'images de ce que
Dieu veut qu'on eonnoisse, ôc qu'on, aime en luy. Et pour
la seconde loy Dieu a tellement assorti les hommes en-

tr'eux , ôc Punivers à tous les hommes , que les mêmes

objets qui doivent les exciter à l'amour du souverain

bien, les
engagent aussi à la société, ôià. l'amour mutuel

entr'eux. Car on ne voit, ôc on ne connoît rien , ni hors

de Phomme, ni dans Phomme, qui ne marque fa desti-

nation à la société.

Ainsi hors de Phomme, les cieux, íes astres, la lumière,

Pair, sont des objets qui s'étalent aux hommes comme un

bien commun à tous, 8c dont chacun a tout son
usage.

Et toutes les choses que la terre 8c les eaux portent ou

produisent, sont d'un
usage commun aussi j mais de telle

forte qu'aucune ne
passe

à nôtre
usage, que par le tra-

vail de
plusieurs personnes.

Ce
qui rend les hommes né-

cessaires les uns aux autres : ôc forme entr'eux les diffé-

rentes liaisons pour les usages de P
agriculture,

du com-

merce, des arts, des sciences, ôc pour toutes les autres com-

munications que les divers besoins de la vie peuvent de-

mander.

Ainsi, dans Phomme, on voit que Dieu Pa formé
p.ir

tm lien inconcevable de l'efprit ôc de la matière : ôc qu'il
Pa

composé, par l'union d'une ame ôc d'un
corps, pour

faire de ce
corps uni à

l'efprit, ôc de cette structure divine

d^s sens ôc des membres, Pinstrument de deux usages es-^

fentiels à la société..

i i.

Rapportdecemi-
me étal de ['homme
k Vexercicede la

secondel'oy.
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Le premier
de ces deux usages est

celuy
de lier les esprits

Ôc les coeurs des hommes entr'eux i ce qui se fait par une

fuite naturelle de l'union de Pâme ôc du corps. Car c'est

par l'ufage
des sens unis à

l'efprit, ôc par les impressions

de l'efprit
fur les sens, ôc des sens fur l'efprit, que les hom-

mes se communiquent
les uns aux autres leurs

pensées, ôc

leurs íentimens. Ainsi, le corps est en même
temps ôc Pin-

strument, ôc l'image de.cet esprit ôc de ce coeur qui sont

Pi m
âge

de Dieu.

Le second usage du corps est celuy d'appliquer les hom-

mes à tous les difFerens travaux que Dieu a rendus né-

cessaires pour
tous leurs besoins ', car c'est pour le travail

que Dieu nous adonné des sens ôc des membres, ôc quoy

qu'il soit vray que les travaux qui exercent maintenant

Phomme luy sont une peine dont Dieu le punit, ôc que
Dieu n'ait

pas donné à Phomme un corps propre au tra-

vail, pour le punir par le travail même ; il est certain que
Phomme est fi naturellement destiné au travail, qu'il luy
étoit commandé de travailler dans Pétat d'innocence <*.

Mais l'une des différences des travaux de ce premier état,

8c de ceux du nôtre consiste en ce que le travail de Phom-

me innocent étoit une occupation agréable, fans peine,
fans dégoût. fans lassitude, ôc que le nôtre nous a été im-

Í)osé

comme une peine '. Ainsi, la loy du travail est éga-
ement essentielle ôc à la nature de Phomme ôc à. Pétat où

la mis fa chute : ôc cette loy est aussi une fuite naturelle

des deux premières, qui appliquant Phomme à la société,

Pengagent au travail, qui en est le lien, ôc ordonnent à

chacun le sien, pour distinguer par les difFerens travaux,
les divers

emplois,
ôc les différentes conditions qui doivent

composer la société.

C'est ainsi que Dieu destinant les hommes à la société,
il a formé les liens qui les y engagent. Et comme les liai-
sons générales qu'il fait entre tous les hommes par leur

nature, ôc
par leur destination à une même fin, sous Jes

in.

Destinationde
Vhommek Istsocie
te par deuxespèces
d'engagement.

a, Posuit eum in paradiso voluptatis, ut operaretur , & custodiret illum,
Gènes, t. if.

ííaíuctorc vultus tui vcíccris pane. Cems.%. 19.
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mêmes loix, sont communes à tout le
genre humain, ôc

qu'elles ne forment en chacun aucune relation singulière

qui l'engage
aux uns

plus qu'aux autres : il
ajoute

à ces^

liaisons générales ÔC Communes à tous, d'autres liaisons ,

8ì d'autres
engagemens particuliers de diverses sortes,

par
où il lie de pìus prés les hommes entr'eux , ôc déter-

mine chacun à exercer effectivement envers quelques-

nns, les devoirs de cet amour» qu'aucun
ne peut exercer

envers tous les autres. De sorte que ces engagemens
sont

à chacun comme ses loix particulières, qui luy marquent
ee que

la seconde loy demande de luy , &i qui par
conse-

quent règlent ses devoirs. Car les devoirs des hommes

entr'eux ne font autre chose que les effets de Pamouf

íincere que tout homme doit à tout autre, selon les enga-

gemens
où il se rencontre.

Ces engagemens particuliers sont de deux espèces. La

première est de ceux qui se forment par les liaisons na-

turelles du mariage entre le mary ôc la femme, ôc de la'

naissance entre les parens ÔC les enfans : ôc cette espèce

comprend
aussi les

engagemens des parenfez , ôc des

alliances qui sont la, fuite de la naissance, ôc du ma-

riage..
La seconde espèce renferme toutes lés autres sortes*

d'engagemens qui approchent de toute sorte de personnes
les uns desrautres, ôc qui se forment différemment, soit

dans les diverses communications qui se font entre les

hommes,* de leur travail, de leur industrie, ôc de toute sor- 1

te d'offices-, de services, ôc d'autres secours : ou dans celles

qui regardent l'ufage des choses. Ce qui renferme tous les*

difFerens usages des arts, des
emplois, ôc des

professions dé

toute nature, ôc tout ce qui peut
lier les personnes, selon'

les difFerens besoins de la vie 5'soit par des communications

gratuites,
ou par des commerces..

C'est par tous ces
engagemens dé ces deux

espèces, que
Dieu forme Pordre de la société des hommes, pou r ïe$

lier dans Pexercice de la seconde loy.
Et comme il mar-

que
en chaque engagement ce

qu'il prescrit à ceux
qu'il y

roet i on reconnoît dans les caractères des différentes-
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sortes d'engagemens,
les fondemens des diverses règles de

ce que la justice ôc PéqUité demandent de chaque person-

ne félon les conjonctures
où la mettent les siens.

CHAPITRE III.

De la
première effiece d'engagemens.

SOMMAIRE S,

v Engagemens naturels du

mariage, & de la naissance.

11. Institution divine du ma~

rìaye, & lês divers princi-

pes des loix qui én dépen-

dent.

III. Lien de la naissance, &

les principes des loix
qui en

font les suites.

IV. Liaison dés parentezjà*

des alliances 3 & leurs prin*

tipés.

L'Engagement

que fart le mariage entre le mary ÔC

la femme, ôc celuy que fait la naissance entr'eux ÔC

leurs enfans, forment úïïe société particulière dans cha-

que famille, où Dieu lie cës personnes plus étroitement,

pour les
engager

à un usage continuel des divers devoirs

de Pamoirr mutuel. C'est dans ce dessein qu'il n'a'
pas

eréé tous les hommes comme le premier 5 niais qu'il a

Voulu les faire naître de l'union
qu'il a formée entre les'

deux sexes dans le mariage, ôc les mettre au monde dans-

un état de mille besoins, où le secours de ces deux sexes

leur est nécessaire pendant un long temps. Et c'est dans

les manières dont Dieu a formé ces deiìx liaisons du ma-

riage
ôc de la naissance qu'il faut découvrir les fondemens

des loix
qui

les regardent.
Pour former l'union entre Phomme ôï la femme, Ôc

instituer le mariage qui devoit estre la source de la mul-

tiplication, ôc en même
temps de la liaison au

genre hu-

main : Et pour donner à cette union áes fondemens

proportionnez aux caractères de l'amour qui devoit en

être le lien j Dieu ne forma nremierement que Phomme

Y.

Engagemensna-
turelsda mariage,'
cè»de la naissances

ït.

Inflitut'.ondivine-
du

mariage, fe>(et
diversprincipesde¥
liix cjuiendé^en^
dent.

b iij,
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seul*, ôc puis
il tira de luy un second sexe, ôc forma la

femme-d'une des côtes de Phomme*, pour marquer par

l'unité de leur origine, qu'ils font un seul tout , où la

femme est tirée de Phomme, &i luy est donnée de la main

de Dieuc comme une compagne,
ôc un secours semblable

a luy;í, ôc formé de luy 5. C'est ainsi qu'il les lia par cette

union si étroite, ôc si sainte, dont il est dit, que c'est Dieu

iuy-mêmequi les a conjoints/: êcqui les a mis deux en

une-chair 5. 11 rendit Phomme le chef de ce tout^, ôc il

affermit leur union, défendant aux hommes de separer ce

qu'il avoit luy-même conjoint*.
Ce sont ces manières mystérieuses dont Dieu a formé

rengagement du mariage qui
sont les fondemens, non

seulement des loix qui règlent tous les devoirs du
mary,

8c de la femme , mais aussi des loix de PEglise, ôc des loix

civiles qui regardent
le mariage, ôc les matières qui en dé-

pendent,
ou qui s'y rapportent.

Ainsi le mariage étant un lien formé de la main de

Dieu, il doit être célébré d'une manière digne de la

sainteté de Pinstitution divine qui Pa établi. Et c'est une

suite naturelle de cet ordre divin, que le mariage soit

précédé ôc accompagné de l'honnêteté, duchois
récipro-

que des personnes qui s'y engagent, du consentement des

parens qui tiennent en plusieurs manières la
place

de

Dieu : ôc qu'il
soit célébré par le ministère de PEglise ,

ou cette union doit recevoir les effets du Sacrement
qui

en est le lien.-

a, Formayitigitur Dominns Jjcus hominem de hmo terra?. Gènes, z. 7.
b Tulit unam de costis e/us, & rcplevit carnem pro ea. Et,a?difìcavit Dominus

Deus, costam quam tulerat de Adam in muliercm. Gènes,z. zi.

í-Adduxit eam ad Adam. Gènes,z. 11.

áNon estbonum effe hominem solum. Faciamus ei adjutorium simile sibi.
Gêner.Í. 18. Eccli. 17. f.

e Hoc nunc os ex oífibus meis , & caro de carne mea : harc yocabitur virago,
quoniam de viro íkmptá est. Gènes,z. 13.

yQuod ergo Deus conjunxit, Jiomo non separet. Matih. tp. 6.

g Et erunt duo in carne una. Gen. z. 14. Itaque jam non sijnt duo. sed una caro

Aiatth. 15- S-Epheï 5. 31. Marc. ío. 3.
h Caput autem mulieris vir. 1. Cor.11. 3. Mulieres viris fubdita: sim, lìcut Do-

mino. Quoniam vir caput est mulieris : lìcut Christus caput estEcclesia;. Ephej.J'(
%z.Sub viripotertateeris. Gènes.-}.16. 1.Cor.14.34.

' ;

; Ç^uodergo Deus conjunxit, homo non separet. Mattï-1> $•
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Ainsi le mary ôc la femme étant donnez l'un à l'autre

de la main de Dieu qui les unit en un seul tout, que rien

ne peut séparer,
on ne peut jamais dissoudre un mariage,

qui a été une fois contracté légitimement.

Ainsi cette union des personnes dans le mariage, est le

fondement de la société civile qui les unit dans Puíage

de leurs biens, ôc de toutes choses.

Ainsi le mary étant par Pordre divin le chef de la fem-

me, il a fur elle une puissance proportionnée
à ce qu'il est

dans leur union : ôc cette puissance est le fondement de

Pautorité que les loix civiles donnent au mary, ôc des

effets de cette autorité dans les matières où elle a son

usage.
Ainsi le mariage étant institué pour

la multiplication

du genre humain, par l'union de Phomme ôc de la femme,

liez de la minière dont Dieu les unit 3 toute conjonction
hors du mariage est illicite, ôc ne

peut
donner qu'une nais-

sance
illégitime. Et cette vérité est le fondement des loix

de la Religion, ôc de la Police, contre les conjonctions il-

licites : 8c de celles
qui règlent Pétat des enfans qui en-

naissent.

Le lien du mariage qui unit les deux sexes, est soivy de

celuy de la naissance, qui lie au mary ô£ à la femme les en-

fans
qui naissent de leur mariage.

C'est
poúr former ce lien que Dieu veut que Phomme

reçoive la vie de ses parens, dans le sein d'une mère : Que
fa naissance soit le fruit des peines ôc des travaux de cette

mère : Qu'il naisse
incapable de conserver cette vie où il

est entré : Qu'il y soit
long-^temps dans un état de foibles-

fe Ôi de besoin du secours de ses parens pour y subsister,
ôc y être élevé. Et comme c'est

par cette naissance que
Dieu forme l'amour mutuel, qui unit si étroitement

celuy

qui engendrant
son semblable luy donne la vie, ôc celuy

qui la
reçoit5 il donne à l'amour des parens un caractè-

re
proportionné à Pétat des enfans dans leur naissance ,

ôc à tous les besoins qui sont les suites de cette vie qu'ils
leur ont donnée, pour les lier, par cet amoú r, aux de-

voirs de Péducatkm, de Pinstruction., & à tous les autres*

í 1 ï.
Lien de U nais-

sauce, (rtplesprir.à*
pes desloixqiii en
font lesfuites»
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Et il donne à l'amour des enfans un caractère
proportio-

nné aux devoirs de dépendance, d'obéissance, de recon-

noissance, 8c à tous les autres, où les
engage le bienfait

de la vie, qu'ils tiennent tellement des parens, dont Dieu

les fait naître, qu'il nous apprend que fans eux, ils ne Pau-

ïpient point *, ce qui les oblige
à rendre aux

parens
tous

les secours, ôc tous les services dans leurs besoins : 8c fui

tout en ceux du déclin de Page, ôc des autres foiblesses,

infirmitez, Ôc nécessitez, où les enfans peuvent rendre à

leurs
parens

des devoirs qui répondent aux
premiers

bien-

faits qu'ils en ont receus.

C'est cet ordre de la naissance qui formant les
engage-

mens entre les parens ôc les enfans , est le fondement de

tous leurs devoirs, dont il est facile de voir Pétenduë par
les caractères de ces difFerens engagemens. Et c'est de ces

mêmes principes que dépend tout ce que les loix civiles

ont réglé des effets de la puissance paternelle, ôc des de-

voirs réciproques
des parens envers les enfans , & des en-

fans envers les
parens -yselon que ce sont des matières de

la police, comme le sont les droits que lés loix ôc les cou-

tumes donnent aux
pères pour la conduite de leurs en-

fans pour la célébration de leurs mariages, pour l'admi-

mstration ôc la jouissance de leurs biens, lés rebellions des

enfans contre Pobeïssance aux parens, Pin justice des
pa-

rens ou des enfans qui se refusent les alimens, ôc les autres

semblables.

C'est encore fur ce même ordre dont Dieu s'est scrvy

pour donner la vie aux enfans par leurs parens, que sont

fondées lès loix qui font passer aux enfans, les biens des

parens aprés leur mort ; parce que les biens étant don*

nez aux hommes pour tous les difFerens besoins de la vie,

& n'étant qu'une
fuite de ce bienfait j il est de Pordre

naturel, qu'aprés la mort des parens, lés enfans recueil-

lent leurs biens, corame un accessoire de la vie qu'ils ont

receu d'eux.

» In toto corde tuo honora patrem tuum, & gemitus matris;tua: neoblivtscaris •
mémento quoniam niíi pcr illos natus non fuisses, & rétribue illis quo modo &
iUi tibi. Eccli.7. a>

U
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Le lien de la naissance qui
unit les pères

ôc les mères à

leurs enfans , les lie encore à ceux qui naissent ÔCdescen-

dent de leurs enfans. Et cette liaison fait considérer tous

les deícendans, comme les enfans, ôc tous les ascendans

comme étant dans le rang
de

pères, ou de mères.

On peut remarquer
fur la différence des caractères de

Pamourqui
unit le mary ôc la femme, ôcde celuy qui

lie

les parens
&. les

enfans,que
c'est Popposition de ces difFe-

rens caractères, qui est le fondement des loix qui rendent

illicite le mariage entre les ascendans ôc les descendans

en tous degrez f ôc entre les collatéraux en quelques
de-

grez:ôc
il est facile d'en voiries raisons par

de simples
ré-

flexions fur ce qu'on vient de remarquer
de ces caractè-

res , surquoy
il n'est pas nécessaire de s'étendre icy.

Le mariage Ôcla naissance qui
unissent si étroitement le

mary
ôc la femme, ôc les

parens avec les enfans, forment

aussi deux autres sortes de liaisons naturelles qui
en sont

des suites. La première est celle des collatéraux* qu'on

appelle parenté, & la seconde est celle des alliez qu'on

appelle
alliance ou affinité.

La parenté
lie les

ccllateraux,qui
sont ceux dont la nais-

sance a son origine d'un même ascendant commun. On

les appelle ainsi , parce qu'au lieu que les aseendans ôc

descendans font dans une même ligne de père en fils, les

collatéraux ont chacun la leur qui va se joindre à Pascen-

dant commun. A insi ils sont l'un à côté de l'autre, & le fon-

dement de leur liaison ôc de leur parenté, est leur union

commune aux mêmes
parens dont ils ont leur naissance.

11 n'est pas de ce lieu d'expliquer les degrez des paren-
tez , c'est une matière qui fait partie de celle des succes-

sions. Et il suffit de remarquer icy, que cette liaison des

parentez , est le fondement de diverses loix, comme de

celles qui défendent le mariage entre les
proches : de cel-

les qui les appellent aux successions, ôc aux tutelles : de

celles des récusations des
Juges , ôtdcs

reproches des té-

moins parens des parties, ôc des autres semblables.

Les alliances sont les liaisons, ôc les relations qui se sont

entfe le mary, ôc tous les parens de la femme : ôc entre la

Tome J. c

IV-

Liaisonsdesparen-
tez,&des aì!i>v?rcs,
& Utmprincipes.
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femme , ôc tous les parens du mary. Le fondement de'

cette liaison est l'union si étroite entre le
mary ôc la fem-

me , qui fait que ceux qui sont liez par
la

parenté , à l'un

des deux,sont par conséquent
liez à l'autre : ôc cette al-

liance fait que le mary
considère le père & la mère de sa

femme comme luy tenant lieu de père ôc de mère : Sc ses

frères, ôc ses soeurs, ôc ses autres proches comme luy te-

nant lieu de frères, de soeurs, ôc de proches 5 ôc
que

la

femme regarde
de même le père ôc la mère , ôc tous les

proches de son mary.
Cette relation des alliances est le fondement des loix

3ui

défendent le mariage entre les alliez en
ligne directe

e descendants ôc d'ascendants en tous
degrez: 8c entre

les collatéraux, jusqu'à
Pétenduë de certains

degrez ôc

aussi des loix qui appellent
les alliez aux tutelles.- de cel-

les qui rejettent les Juges ôc les témoins alliez des par-

ties , ôc des autres semblables.

CHAPITRE IV.

De la seconde efflece d'engagemens.

SOMMAIRES.

I. Quels font ces engagemens,

& comment Dieu met cha-

cun dans'les sens.

II. Ces engagemens font
de

deux sortes3ceux qui font
vo-

lontaires , & ceux qui font

indépendans de la volonté.

III. Engagemens
volontaires.

IV. Engagemens indépendans

de la volonté.

V. Esprit de la seconde loy ,-

dans tous les engagemens.

VI. Ordre du gouvernement

pour contenir les hommes

dans leurs engagemens.

VII. Les engagemens font

les fondemens des loix par-

ticulières qui les regardent.

COmme

les
engagemens

du mariage
ôc de la naissan-

ce, des parentez ôc des alliances , sont bornez entre

certaines personnes j ôc que
Dieu a mis les hommes en

société, pour les y lier par l'amour mutuel , de telle

i.
Qu.-lsfont cesen-

gxgcit.ens, (y cor,,-
me.it Dieumetcha-
îna dans lessiens.
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manière que
tout homme soit disposé à

produire en-

vers tout autre les effets de cet amour , selon que

Poccasion peut l'y obliger j il a rendu nécessaire dans

la société une seconde espèce d'engagemens qui appro-
chent ôc lient différemment toute sorte de personnes,

ôc souvent même ceux qui sont l'un à l'autre le
plus

étrangers <*.

C'est pour
former cette seconde sorte

d'engagemens

que
Dieu multiplie

les besoins des hommes : ôc qu'il les

rend nécessaires les uns aux autres
pour

tous ces besoins.

Et il se sert de deux voyes pour mettre chacun dans Por-

dre des engagemens où il le destine.

La première de ces deux voyes, est Parrengement qu'il
fait des

personnes,
dans la société, où il donne à chacun

ía place pour luy marquer par fa situation les relations

qui le lient aux autres, ôc quels sont les devoirs propres
au rang qu'il occupe : Ôc il place chacun dans le sien, par
la naissance , par Péducation, par

les inclinations, &

par les autres effets de fa conduite, qui rangent les hom-

mes. C'est cette
première voye qui fait à tous les hommes

les
engagemens généraux des conditions, des professions,

des emplois, ôc
qui met chaque personne dans un certain

état de vie , dont ses
engagemens particuliers doivent

«:tre les foites.

La seconde voye est la disposition des évenemens, ôc

des conjonctures, qui déterminent chacun aux engage-
mens

particuliers , selon les occasions, 8c les circonstan-

ces où i) se rencontre.

Toutes ces sortes d'engagemens de cette seconde es-

Ï>ece

sont ou volontaires , ou involontaires. Car comme

'homme est libre, il y a des
engagemens où il enrre par

fa volonté : ôc comme il est dépendant de Pordre divin i

il y en a où Dieu le met fans son propre choix. Mais soit

que les
engagemens dépendent de la volonté, ou

qu'ils en

soient indépendans dans leur origine J c'est
par

fa liberté

que Phomme agit dans les uns & dans les autres : ôc toute

ía conduite renferme toujours ces deux caractères, l'un de

Ces engagement
fmt de deux sortes,
ciax qui sonsvohti-
taires , cy ceuxqui
font indépendans de
la volonté.

, a Luc* 10.33.

c ij
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la dépendance de Dieu , dont il doit suivre Pordre i 8c

l'autre de sa liberté qui doit l'y porter. Ainsi toutes ces

sortes d'engagemens
font proportionnez ôc à la nature de

Phomme , ôc à son état pendant
cette vie.

Les engagemens volontaires sont de deux íortes. Quel-

ques uns se forment mutuellement entre deux ou plu-
sieurs personnes, qui se lient, ôc s'engagent réciproque-

ment l'un à l'autre par
leur volonté: ôc d'autres se for-

ment par
la' volonté d'un seul , qui s'engage envers

d'autres personnes,
fans que

ces personnes traitent avec

luy.
On distinguera facilement ces deux sortes

d'engage-
mens , par quelques exemples , ainsi pour

les
engagemens

volontaires ÔCmutuels, on voit que pour
les divers besoins

qu'ont les hommes de se communiquer les uns aux autres

leur industrie, ôc leur travail , ôc pour
les difFerens com-

merces de toutes choses, ils s'associent, loiient, vendent,

achetent, échangent,
ôc font entre eux toutes les autres

íortes de conventions.

Ainsi , pour les engagemens qui
se forment

par
la vo-

lonté d'un seul, on voit que celuy qui se rend héritier,

s'oblige envers les créanciers de la succession : Que celuy

qui entreprend la conduite de Paffaire d'un absent à son

insceu,s'oblige aux fuites de Paffaire qu'il a commencée:

Et qu'en gênerai,
tous ceux qui

entrent volontairement

dans quelques emplois , s'obligent aux engagemens qui
en sont les suites.

Les engagemens involontaires sont ceux où Dieu met

les hommes fans leur propre choix. Ainsi ceux qui sont

nommez à ces charges qu'on appelle Municipales,comme

d'Eschevins, Consuls & autres, ôc ceux que la justice en-

gage dans quelques commissions, sont obligez
de les exer-

cer, ôc ne peuvent
s'en dispenser, s'ils n'ont des excu-

ses. Ainsi celuy qui est appelle à une tutelle, est obligé

indépendemment de fa volonté , à tenir lieu de père à

Porphelin qu'on met sous fa charge. Ainsi celuy dont Paf-

faire a été conduite en son absence, ôc à son insçû par
un

amy, qui en a
pris le soin, est obligé envers cet amy

111.

Hnzaremcnsvo-o ...
lontaires.

IV.

Eigagemens in-

dépendans de la
volonté.
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de luy rendre ce qu'il a raisonnablement dépensé, ôc de

ratifier ce qu'il
a bien géré. Ainsi celuy dont la marchan-

dise a été sauvée d'un naufrage par la décharge
du vais-

seau, d'où l'on a jette
d'autres marchandises, est obligé

de porter
ía part

de la perte
des autres, à proportion

de

ce qui a été garenti pour luy. Ainsi Pétat de ceux qui se

trouvent dans la société, ôcjsans biens, ôc dans
Pimpuis-

í'ance de travailler pour y subsister, fait un engagement à

tous les autres d'exercer envers eux l'amour mutuel, en

leur faisant part d'un bien où ils ont droit. Car tout hom-

me étant de la société, il a droit d'y vivre : ÔC ce
qui est

nécessaire à ceux qui n'ont rien, ôc qui ne peuvent gagner

leur vie, est par conséquent entre les mains des autres;

d'où il s'enfuit qu'ils ne peuvent fans injustice le leur re-

tenir. Et c'est à cause de cet engagement que dans les

nécessitez publiques
on

oblige
les

particuliers , même par

des contraintes , à secourir les pauvres selon les besoins.

Ainsi Pétat de ceux qui souffrent quelque
in justice, ôc qui

sont dans
Poppression,

est un engagement à ceux qui ont

le ministère ôc Pauthorité de la justice , de la mettre en

usage pour les protéger.
On voit dans toutes ces sortes d'engagemens, ôc dans

tous les autres
qu'on sçauroit penser, que Dieu ne les for-

me, ôc n'y met les hommes, que pour les lier à Pexercice

de l'amour mutuel : ôc que tous les difFerens devoirs que

prescrivent les engagemens, ne sont autre chose
que les

divers effets que doit produire cet amour , selon les con-

jonctures, ôc les circonstances. Ainsi en gênerai les rè-

gles qui commandent de rendre à chacun ce qui luy ap-

partient,
de ne faire tort à personne , de garder tou-

jours la fidélité ôc la sincérité, ôc les autres semblables ,
ne commandent que des effets de l'amour mutuel. Car

aimer, c'est vouloir ôc faire du bien ; ôc on n'aime point
ceuxà qui on fait

quelque tort, ny ceux à qui on n'est pas
fidelle ôc sincère. Ainsi en particulier les règles qui or-

donnent au tuteur de prendre soin de la personne & des

biens du mineur qui est sous fa
charge, ne luy comman-

dent que les effets de l'amour qu'il doit avoir pour cet

v.

Efërit de la se-
conde loy dans tout
les engagemens.

C 11J
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aquam biberc. Prov. 15.11. Rom- u.10. Matth- í- 44-
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orphelin.
Ainsi les règles des devoirs de ceux qui

sont

dans des charges , ôc dans toute autre sorte d'engage-

mens généraux ou particuliers , ne leur
prescrivent qua

ce que demande la seconde loy , comme il est facile de le

reconnoître dans le détail des engagemens. Et il est si

vray que c'est le commandement d'aimer qui est le prin-

cipe de toutes les règles
des

ejngagemens , ôc que l'efprit
de ces règles n'est autre choie que Pordre de l'amour

qu on le doit réciproquement ; que
s il arrive qu

on ne

puisse, par exemple, rendre à un autre ce qu'on a de luy,
fans bleíïèr cet ordre ; ce devoir est suspendu jusqu'à ce

qu'on puisse l'accomplir selon cet esprit. Ainsi celuy qui a

Pépée d'une personne
insensée , ou d'un autre qui

la de-

mande dans Pemportement d'une passion, ne doit pas la

luy rendre, jusqu'à ce que cette personne soit en état de

n'en pas faire un mauvais usage > car ce ne seroit pas Pai-

mer que la luy donner dans ces circonstances.

C'est ainsi que la seconde loy commande aux hommes

de s'entr'aimer. Car l'efprit de cette loy , n'est pas
d'o-

bljger chacun d'avoir pour
tous les autres cette inclina-

tion qu'attirent les qualitez qui rendent aimable, mais

l'amour qu'elle ordonne consiste à désirer aux autres leur

vray bien, ôc à le leur procurer, autant qu'on
le peut.

Et c'est par cecte raison que comme ce commandement

est indépendant du mérite de ceux que l'on doit aimer,Sc

qu'il n'excepte qui que ce soit i il
oblige d'aimer ceux qui

sont le moins aimables, ôc ceux même qui nous haïssent.

Car la loy qu'ils violent subsiste pour nous, 8c nous devons

souhaitter leur vray bien , ôc Je procurer *, autant par

Pesperancede les ramener à leur devoir, que pour ne pas

violer le nôtre.

On a fait icy ces réflexions, pour faire voir que comme

c'est la seconde loy qui est le principe ôc Pçfprit de toutes
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Celles qui regardent
les engagemens, ce n'est pas assez

de sçavoir , comme fçavent
les plus barbares, qu'il faut

rendre à chacun ce qui luy appartient, qu'il ne faut faire

tort à personne , qu'il
saut être sincère ôc ridelle , ôc les

autres règles
semblables ; mais qu'il faut de plus consi-

dérer l'efprit
de ces règles , ôc la source de leur vérité

dans la seconde loy, pour
leur donner toute Pétenduë

qu'elles
doivent avoir. Car on voit souvent, que faute

de ce principe, plusieurs Juges qui
ne

regardent ces re-

lies que
comme des loix politiques,

fans en pénétrer l'ef-

prit qui oblige
à une justice plus abondante, ne leur don-

nent pas
leur juste étendue , ôi tolèrent des infidelitez ôc

des,injustices qu'ils réprimeraient , si l'efprit de la se-

conde loy étoit leur principe.
11 faut ajouter à ces remarques fur ce qui regarde

les

engagemens, qu'ils demandent Potage d'un gouverne-
ment qui contienne chacun dans Pordre des siens. C'est

pour ce
gouvernement que Dieu a étably Pauthorité des

puissances nécessaires pour maintenir la société, comme

on le verra dans le Chapitre dixième. Et il faut seulement

remarquer icy , sur le íujet du
gouvernement

ôcà Pocca-

sion des engagemens, qu'il yen a plusieurs qui se forment

par cet ordre du gouvernement, comme entre les Prin-

ces ôc les sujets, entre ceux qui sont dans les dignitez
ôc

charges publiques Ôc les
particuliers, ôc d'autres encore

qui font de cet ordre.

II a été nécessaire de donner cette idée generale de tou-

tes ces diverses sortes
d'engagemens

dont il a été parlé

jusqu'à cette heure. Car comme c'est par ces liens que
Dieu applique les hommes à tous leurs difFerens devoirs,

ôc
qu'il a mis dans

chaque engagement
les fondemens des

devoirs qui en dépendent 5 c'est dans ces sources qu'on
doit reconnoître les principes ôc l'efprit des loix selon les

engagemens où elles se
rapportent. On a vû dans les en-

gagemens du mariage ôc de la naissance, les principes
des loix

qui les
regardent, ôc il faut découvrir dans les

autres
engagemens qu'on vient d'expliquer , les principes

des loix qui leur sont
propres.

Vï.
Ordre du vouver-o

nement pour conte-
nir les hommes dan s
leurs engagemens.

VIL
Les engagemens

font les fondemens
des loix particuliè-
resqui les regardent-
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On se reduira à ceux qui se rapportent aux loix civi-

les y & comme la plus grande partie des matières du droit

civil sont des suites des engagemens dont on a parlé dans

ce Chapitre , on expliquera dans le Chapitre suivant

quelques règles générales qui suivent de la nature de ces

engagemens,
8c qui sont en même temps les

principes
des règles particulières

des matières qui naissent de ces

mêmes engagemens.

CHAPITRE V.

De quelques règles générales qui suivent des^enga-

gemens
dont on a

parlé
dans le

Chapitre précédent,

ft) qui font
autant de

principes
des loix civiles.

SOMMAIRES,

I. iie Règle.
Les engagemens

tiennent lieu de loix.

II. ie Règle. Soumiffìonraux

puijfances.

111.3e Règle. Ne faire rien

en son particulier qui blesse

Pordre public.

IV. 4e Règle. Ne faire tort à

personrie, & rendre ci cha-

cun ce qui luy appartient.

,V. 5e Règle. Sincérité & bon-

ne foy dans les engagemens
volontaires & mutuels.

VI. 6e
Règle.

Fidélité à ce

que demandent les engage-

mens involontaires.

VII. 7e Règle. Tout dol il-

licite en toute forte d en-

gagemens.
VIII. 8e Règle. Engage-

mens où la justice peut con-

traindre.

IX. 9e Règle. Liberté de tou-

tes fortes de conventions.

X. 10e Règle. Tous engage-
mens qui blessent les loix

&• les bonnes moeurs font
illicites.

XI. Transition au Chapitre

suivant.

CEs

Règles générales
dont on vient de parler,Ôc qui

se

tirent de tout ce
qui

a été dit dans le Chapitre pré-
cédent , èc aussi dans les autres, sont celles

qui suivent: ôc

oij
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on les expliquera
en autant d'articles, comme des consé-

quences
des principes qu'on

a établis. Il s'enfuit donc de

ces principes.

Que tout homme étant un membre du corps
de la so-

ciété , chacun doit y remplir ses devoirs, ôc ses fonctions,

selon qu'il y est déterminé par le rang qu'il occupe,
ôc

par ses autres engagemens.
D'où il s'enfuit, que les enga-

gemens de chacun luy sont comme ses ioix propres.

Que chaque particulier
étant lié à ce corps

de la socié-

té dont il est un membre, il ne doit rien entreprendre qui

en blesse Pordre, ce qui renferme Pengagement
de la sou-

mission, ôc de l'obeïflance aux puissances que
Dieu a éta-

blies pour maintenir cet ordre <*.

Que Pengagement de chaque particulier
à ce

qui
re-

garde
Pordre de la société dont il fait partie, ne Poblige

pas seulement à ne rien faire à Pégard des autres
qui

bief-

lent cet ordre, mais Poblige aussi de se contenir dans son

rang de telle manière qu'il ne fasse aucun mauvais usage

ny de soy-même , ny de ce qui esta luy. Car il est dans

la société ce
qu'est

un membre dans le corps. Ainsi ceux

qui fans faire tort à d'autres, tombent dans
quelque dérè-

glement qui offense le public, soit en leurs personnes, ou

fur leurs biens, comme font ceux qui
se

désespèrent, ceux

qui blasphèment , ou
qui jurent , ceux qui prodiguent

leurs biens, ôc tous ceux enfin qui violent les bonnes

moeurs, la pudeur ou Phonêteté d'une manière qui
blesse

Pordre extérieur, sont justement punis par les loix civi-

les , selon la qualité du
déréglementa

Que
dans tous les

engagemens de personne à
personne,

soit volontaires ou involontaires , qui peuvent être des

matières des loix civiles, on se doit réciproquement ce

que
demandent les deux préceptes que renferme la se-

conde loy> l'un de faire aux autres ce que nous voudrions

1.1" Récrie.

Les engagement
tiennentlien de loix.

II. i« Règle.

Soumission aux

puissances.

111. 3e Règle.

Ne faire rien cnfi»
particulier qui bU§e
Vordrepublic

IV. 4e Rcçíe.1 o
Ne faire tort aper-

sonne , (y rendreh
chacun ce qui luy

appartient-

«Omnis anima potestatibus íiiblimioribus íìibdita íìt : non est enim potesla*
niiì à Dco. Roin. 15.1. Tit. 3. 1.1. Petr. z. 13. Sa\- 6. 4.

b Mane in loco tuo. Eccl'nn. 11. Oinnia nutem honestè , & ìccundùm ord.-
nem fiant in vobis. 1.Cor.14. 40. Juris praccepta ílmt hax honestè vivere , &c.
/. 10. §. 1. fs.desust. Scjur. §• 3. iris. eod. Expcdit enim rcipublica: ne sua re quis
nuit-utatur.

S.z.insi.di his quifin vel al-j ur.f.
Tome I, d



xxvf T R A I T E D E S LOIX. CHAP. V.

qu'ils fissent
pour nous *, ôc l'autre de ne faire à personne*

ce que nous ne voudrions pas que d'autres nous fisient *.

Ce qui comprend
la

règle de ne faire tort à
personne,

8c celle de rendre à chacun ce qui luy appartient <•.

Que dans les engagemens volontaires ôc mutuels, ceux

qui traitent ensemble se doivent la sincérité
pour se fai-

re entendre
réciproquement

à quoy ils
s'engagent, la fi-

délité pour Pexecuter <*,ôc tout ce que peuvent demander

les suites
des"engagemens

où ils lònc entrez*.. Ainsi le

vendeur doit déclarer sincèrement les qualitez de la

chose qu'il vend, il doit la conserver jusqu'à ce qu'il la

délivre , ôc il doit la garentir aprés qu'il Pa délivrée.

Que dans les
engagemens involontaires

Pobligation
est proportionée à la nature, ôc aux suites de

Pengage-
ment, soit qu'il consiste à. faire, ou donner , ou en autre

sorte d'obligation/. Ainsi, le tuteur est
obligé

à la con-

duite de la personne, ôc à Padministration des biens de

Porphelin qui est sous fa charge, ôc à tout ce que cette

conduite , 8c cette administration renient nécessaire.

Ainsi, celuy qui estappellé à une charge publique, quoy--
que contre son gré, doit s'en acquitter. Ainsi, ceux qui
fans conventionsc trouvent avoir quelque'chose de com-

mun ensemble, comme des cohéritiers ôc autres, se doi-

vent réciproquement ce que leurs
engagemens peuvent

demander.

Qu'en toute sorte
d'engagemens,

soit volontaires, ou

involontaires il est défendu d'user d'infidélité, dedupii-

V. f Règle;

Sincérité <éybon-
ne foy dans les enr

gage.vem volontai-
res (y yraituelu

y Y.6e Réglé.
"FidélitéA ce que

demandentles enza-

gemens. involontai-
re:..

VIL 7f Règle;
. Tout dol illiciteen
loute firte d'engage-
mew-

a Omnia eigo c]ua:cumque vultis ut taciant vobis homines. & vos facite illis;
Matth. 7-li- Et prout vultis ut faciant vobis homines, & vos facite illis íìmi-
liter. Luc 6. 31.

b Quod ab alio oderis fieri tibi , vide ne tu aliquando alteri facias. Toi. 4. iá.
c Akerum non loedcre , suum cuique tribuere. /. 10. §. 1. f. defujì- zyjure $. 3..

mst. eod.
d Ut fuis finceri. Philipp.1. 10. Abominatio est Domino labia mendacia, qui'

auïem fideliter agunt, placent ei. Prov.iz. 11. Confirma verbum, & fideliter
âge cum illo proximotuo. Eccli. IJ. 3. \

e Altcr alteri obligatur , de co, quod alterum altérs ex bono& a:quo pnestare
•portet. .'. 1. fruit, ff. de obi. & ail.

/"Obligationum íubstantia non in co consistit, ut aliquod corpus noslrum-,
a«>t servitutem nostram faciat : sed ut alium nobtsobsirìngal'ad dmdttm alwik.
ttl facitìidhm, vûprt^andum. 1-3. ff. de obi. & act.
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cité , de dol, de mauvaise foy , 8c de toute autre manière

de nuire , ôc de faire tort \

Que tous les particuliers composant ensemble la socié-

té , tout ce qui
en regarde

Pordre fait à chacun un
enga-

gement de ce que
cet ordre demande de luy : Ôc il peut y

être obligé par
Pauthorité de la justice, s'il n'y satisfait

volontairement. Ainsi on contraint aux charges publiques
dans les Villes Ôc les autres lieux,ceux qui font appels

aux fonctions d'Efchevins , Consuls Ôc autres semblables

charges, ou commissionsb. Ainsi on obligeceuxqui sont

appeìlez
aune tutelle à Paccepter,ÔCs'en acquiterc. Ainsi

on contraint les
particuliers

à vendre ce qu'ils
se trouvent

avoir de nécessaire pour quelque usage où le public est

intéressés Ainsi on
exige justement des particuliers

les

tributs, ôc les impositions pour les charges publiquese.

Que les engagemens volontaires entre les
particuliers

-devant être proportionez aux difFerens besoins qui leur

en rendent
l'ufage nécessaire-, il est libre à toutes person-

nes capables des engagemens , de se lier par toute sorte

de conventions, comme bon leur semble, ôede les di-

versifier selon les différences des affaires de toute nature,
ôc selon la diversité infinie des combinaisons que font

dans les affaires les conjonctures, ôc les circonstances/,

pourvu seulement que la convention n'ait rien de con-

traire à Ia règle qui fuit.

VIII. «« Régit,

Engagemensoh l/e

justice peut contrén*
are.

IX- ^Reglsy
Liberté de toutes

sortesde conventions-.

ft Ne qtiis fupergrediatur, neque ciroumveniat in îiegotio fratrem ílium-
Thefj'íil.<L.6.

Qux dolo malo sjcta essedicentur , si de Jiis rébus alia actio non erit, & justa
causa cfle videbitur , judicium dabo. 1. i. §. i. ff. de do'.c-

b Pau Un respondit, eum qui injunctum munus à magistratibus fuícipere ÍU-

persedìt , poste conveniri eo nominc, propter damnum reiptiblicoe. /. zi.ff. ad
municip.

c Gerere atque administrare tutclam crtra ordinem tutor cogi solet. 1. i..jf. da
adm. (y fer- tut.

d V'.l.n. ff. de evicl. inverb. PoíTcfïïones c* prascepto principali distractras.
V. I. iz. ff. de Rd'g. Posseflìones quas pro Ecclefiis , aut domibus Eccleíiarum

-parochialium &c. V. ['Ordonnancede Ph<lippele liel de 1303.
e Reddite qux sunt Canaris , Cxfari. Alutth. zx. zi. Cui tributum , tributum.

Ron- 13. 7.

/Quid tam congruum fidei humana?, quàm ea qua: inter eos placucrunt ícr-
vare. /. i.ff. de pait- Ait praetor, pacta conventa, qua: neque doîo malo , ncque
adversùs leges, Plébiscita, Senatusconsulta , Edicta principum, neque quo fraa*
cui cor» m fiat, facta erunt, scrvabo. 1-7.%.7-ff. depacl,

d ií
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Que tout engagement
n'est licite qu'à proportion qu'il

est conforme à Pordre de la société : ôC que ceux qui le

blessent sont illicites , ôc punissables
selon

qu'ils y sont

opposez. Ainsi, les emplois contraires à cet ordre sont

des engagemens
criminels.. Ainsi les promesses ôc les con-

ventions qui
violent les loix où les bonnes moeurs n'obli^

gent à rien , qu'aux.peines que peuvent mériter ceux qui
les ont, faites •*.

'

On verra dans le détail des matières des loix civiles

quel est l'ufage
de tous ces

principes, ôc c'est assez de les

marquer icy , comme des règles générales, d'où
dépens

dent une infinité de règles particulières dans tout ce

détail.

On n'a pas
voulu mêler parmy les engagemens dont

on a parlé jusqu'à cette heure, une autre
eípece de liai-

son qui unit les hommes, plus étroitement qu'aucun de

tous les engagemens,
a la reserve de ceux du

mariage
ôc de la naissance. C'est la liaison des amitiez,qui produi-
sent dans la société une infinité de bons effets, ôc par les

offices , 8c les services que les amis se rendent l'un à l'au-

tre , ôc par le secours que chacun, tire des personnes qui
íe trouvent liées à ses amis.. Mais quoy que les amitiez

fassent un enchaînement de liaisons ôc de relations d'une

grande étendue , ôc d'un grand usage dans la société ; on

n'a pas du mêler les amitiez avec les
engagemens, parce

qu'elles
sont d'une nature qui en est distinguée par deux

caractères. L'un qu'il n'y a point d'amitié où l'amour ne

soit réciproque j au lieu que dans les
engagemens, l'amour

qui devroit y être mutuel, ne lest pas toujours: Et l'autre

que les amitiez ne font pas une eípece particulière d'en-

gagement 5 mais sont des suites
qui

naissent des
engage-

mens. Ainsi les liaisons de parenté, d'alliance, de
charges,

de commerces, d'affaires, ôc autres sont les occasions , ôc

les causes des amitiez: ôc elles supposent toujours quelque
autre engagement, qui approche ceux qui deviennent

amis.

X. io' Règle.
Tous engagemens

qui blejfcntles loix

ty lesbonitesmozurs

sent illicites:..

X 1.

Transitionau Cha-

pitresuivant..

a Pacta quac contra leges, constitutionesque , vel contra bonos mores fiunf-,
. nullam vim haberc indubitati juris est. /. 6. C-de pacr- Tel étoitseni-cgementdese
£rinceqiupourtenirfa parole>fit mourirSaintJ ean. Mattli. 14.
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C'est cet usage
des amitiez si naturel, ôc si nécessaire

dans la société qui
ne permet pas de n'en point parler

: ôs

c'est cette différence de leur nature ôc de celle des enga-

o-emens, qui a obligé
de les distinguer. Ainsi on en a fait

la matière du Chapitre
suivant.

CHAPITRE VI.

De la nature des amitie%.9 & de leur
usage dans

la société.

SOMMAIRES.

I. Nature des amitié^ tr-

ieurs espèces.

II. Différence entre P amitié

ejr P amour que commande

la seconde loy.

W. Le commandement de la

I seconde loy conduit aux ami-

tie^.
IV. Deux caractères de Pa-

mitié , quelle soit récipro-

que , £^ quelle soit libre.

Suite de ces caractères.

Y .Différence entre P amitié :,

& P amour conjugal.

VI. Différence entre P amitiéy

& P amour des parens &

des enfans.

VIL Usage des- amitiezjlam
la société..

VIII. Transition aux Cha-

pitres fuivans ...

L'Amitié

est une union qui se forme entre deux
per-

sonnes
par

l'amour réciproque de l'une envers l'au-

tre. Et comme il y a deux principes qui font aimer, les

amitiez sont de deux espèces.
L'une de eelles qui ont pour

principe l'efprit des premières
loix : 8c l'autre de toutes

celles qui n'étant pas fondées fur ce principe, ne
sçau-

roient en avoir d'autre, que l'amour propre. Car si Pa-

mitié
manque de Pattrait qui tourne l'union des amis à

la recherche du souverain bien, elle aura d'autres vues

qui ramperont fur des biens qu'on ne sçauroit aimer que

par l'amour propre. Ainsi, ceux qui sans amour du souve-

rain bien, paroissenl n'aimer leurs amis, que par Pestime

ì.
Nature des ami.

tiez,& leursefyeces.

d nj
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de leur mérite , ou par le désir de leur faire du bien, &

ceux même qui donnent pour leurs amis leur bien,ôc leur

vie, trouvent dans ces effets de leur amitié , ou quelque

gloire,
ou

quelque plaisir, ou quelque autre attrait qui est

leur bien
propre,

ôc qui se trouve toujours mêlé à celuy

que leurs amis peuvent tirer d'eux. Au lieu que ceux qui
s'entr'aiment

par l'efprit de l'union au souverain bien, nc

regardent pas leur bien propre, mais un bien commun à

Punôc à l'autre, ôc un bien dont la nature est en cela

différente de celle de tout autre bien, qu'aucun ne peut
Pavoir pour soy , s'il ne le désire aussi pour les autres, ôc

s'il ne fait sincèrement tout ce qui dépend de luy pour
les

aider à
y parvenir. Ainsi ceux qui sont unis à leurs amis par

ce lien, cherchent réellement le bien 8c Pavantage de

ceux qu'ils aiment 5 ôc comme ils méprisent tout autre

bien, que ce
seul,qu'ils aiment uniquement 8c de tout leur

coeur, ils sont bien plus disposez adonner Ôc leurs biens,

ôc leurs vies, pour leurs amis,s'il en est besoin,quenesçau-
roient Pêtre ceux

qui
n'aiment que par

Pamour
propre.

Cette distinction des amitiez
qui

se lient par l'efprit
des premières loix, ôc de celles

que
fait Pamour

propre
n'est pas si exacte qu'on puisse dire que toute amitié íoit

ou entièrement de l'une, ou entièrement de l'autre de

ces deux espèces. Cardans le petit nombre de celles où íe

trouve l'efprit des premières loix,il y en a peu
de si accom-

plies, que Pamour propre n'y ait
quelque part, ôCon voit

même des amitiez où l'un des amis ne met de fa part

que de Pamour
propre, quoyque Pautre y soit conduit

par un autre esprit : & toutes ces sortes d'amjtiez s'as-

sortissent à Pétat présent de la société, selon les différen-

tes dispositions de ceux qu'elles lient.

11 est facile de juger par cette nature de l'amitié, que

; comme c'est une liaison réciproque entre deux
personnes,

« il y a bien de la différence entre l'amitié, ôc Pamour que
commande la seconde loy. Car le devoir de cet amour

est indépendant de Pamour réciproque de celuy qu'on,
est obligé d'aimer : ôc quoyque de fa part il n'aime point,
ou

que même il haïsse, la loy veut qu'on Paime, mais

Différence entre
Yanvté ry l'amour

que commande la

secondeloy.
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l-'amitié ne pouvant
fe former que par un amour récipro-

que , elle n'est commandée à personne en particulier.

Car ce qui dépend de deux personnes, ne peut être ma-

tière de commandement à un des deux seul : ôc d'ailleurs

comme l'amitié ne peut
se former que par Pattrait que

chacun des amis trouve en son ami, personne n'est obligé

de lier une amitié où cet attrait ne se trouve point. Et.

aussi ne voit-on aucune amitié'qui n'ait pour fondement

les qualitez que
les amis cherchent l'un dans l'autre, ôc

qui ne s'entretienne par les offices, les services, les bien-

faits , ôc les autres avantages qui font en chaque ami le

mérite qui attire 8c entretient Pestime, ôc Pamour de

l'autre.

C'est à cause de cette correspondance nécessaire entre

les amis, que les amitiez ne se forment qu'entre les
per-

sonnes qui
se rencontrant dans quelques engagemens où"

ils s'approchent
les uns des autres, se trouvent d'ailleurs

dans des
dispositions propres à les unir j comme

Pégalité
de conditions, Ia conformité

d'âge,
de moeurs, d'incli-

nations ôc de sentimens, la pente réciproque à aimer ôt

à servir, ôc les autres semblables, ht on voit au contraire

que les amitiez ne se lient ôc ne s'entretiennent que diffi-

cilement, ôc assez rarement entre les personnes que leurs

conditions, leur âge ôc les autres qualitez distinguent de

sorte que Pétat naturel de l'amitié ne s'y trouve
pas, par

le défaut des correspondances, 8c de la liberté
que

doi-

vent avoir les amis d'user l'un de l'autre.

Mais quoyqu'rl soit vray que lés amitiez ne sont corn -

mandées à personne en particulier, el'es ne laissent pas
d'être une fuite naturelle de la seconde loy. Car cette loy
commandant à chacun d'aimer son prochain, elle renfer-

me le commandement de Pamour mutuel": Et
lorsque

les
engagemens particuliers lient des personnes qui sont

animées de l'efprit de cette loy, il se forme d'abord en-

tre eux une union
proporrionée aux devoirs réci-

proques des engagemens où ils se rencontrent : Ôc si

chacun trouve dans l'autre des
qualitez propres à les

II i.
Le commandement

de la secondeloyco»-
duit aux amitfta..

a Hoc est prarceptum meum ut diligatisinvicem./o/jw. iy.i:..
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unir plus étroitement, leur liaison forme l'amitié.

On voit par ces remarques fur la nature des amitiez

qu'elles ont deux caractères essentiels, l'un , qu'elles doi-

vent être réciproques , ôc l'autre, qu'elles doivent être

libres. Elles sont réciproques, puis qu'elles ne peuvent
se former que par Pamour mutuel de deux personnes.- ôc

elles.sont libres, puisqu'on n'est pas obligé de se lier à

ceux qui n'ont pas les qualitez qui peuvent former l'a-

mitié.

II s'enfuit de ces deux caractères des amitiez, que de'

vant être réciproques ôc libres, on est toujours dans Ia

liberté de ne pas s'engager dans des amitiez , ÔCqu'on
doit même éviter celles qui pourroient avoir de mau-

vaises suites. Et il s'enfuit aussi , que les amitiez les plus

solides, ôc les plus étroites, peuvent s'affoiblir ôc s'anean^

tir, si la conduite de l'un des amisy donne sujet. Et non

seulement les refroidissemens, ôc les ruptures ne sont pas
illicites i mais quelquefois même elles sont nécessaires,

ôc par conséquent justes à Pégard de celuy des amis qui

ne manque de fa part à aucun devoir. Ainsi lors qu'un

des amis viole l'amitié ou par quelque infidelité,.ou man-

quant à des devoirs essentiels, ou exigeant des choses i.nr

justes i,il est libre à l'autre de ne plus considérer comme

ami, celuy qui en effet a cessé de Pêtre, ôc selon les cau-

ses des refroidissemens ôc.des ruptures , on peut ou rom-

pre l'amitié, ou Ia dissoudre fans rupture, pourvu seule-

ment que celuy qui en a un juste sujet de la part de Pau^

tre, n'en donne point de la sienne, ôc que dans ce chan-

gement il conserve au lieu de l'amijtié cette autre espèce

d'amour dont rien ne dispense,

TOUS ces caractères de l'amitié, qu'il est libre de for^

mer, ôí libre de rompre , ôc qui ne subsiste que par la

correspondance
mutuelle des deux amis, font voir qu'on

ne peut donner le nom d'amitié à Pamour qui unit le

mari ôc ia femme, ny à celuy qui lie lesparensà leurs en-

fans, ôc les enfans à leurs parens. Car ces liaisons forment

un amour d'une autre nature, bien diffèrent de celuy

gui
fait l'amitié , ôí qui est bien plus fort. Et quoy qu'il

soit

TV.
Deuxcaractèresde

Famitié, qu'ellesoit

.réciproque,eyqu'elle
soitlibre: suitesde
.eescaraMcres-

V-

Différenceentrel\.'

mitié» & l'amour

çfinjugfil.
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soit vrav que
le mary ôc la femme se choisissent l'un l'au-

tre , ôcs'engagent
librement dans le

mariage i leur union

étant formée, elle devient nécessaire , ôc indissoluble.

On voit bien aussi quelles sont les différences qui
distin-

guent l'amitié de Pamour des parens envers les enfans, ôc

des enfans envers les parens. Car outre que cet amour

n'est pas réciproque pendant que les enfans ne sont pas
encore capables d'aimer, il a d'autres caractères

qui
font

assez voir qu'il est d'une nature toute différente de celle

des amitiez. Et quoyque le choix des
personnes ne s'y

trouve pas , il a d'autres fondemens bien
plus solides

que
les amitiez les plus fermes, ôc les plus étroites.

Ce qu'on vient de remarquer dés distinctions entre les

amitiez , Sc Pamour que forment les liaisons du
mariage

ôi de la naissance, ne s'étend pas à Pamour des frères , 8c

des autres proches. Car encore que la nature forme en-

ttre eux une liaison fans leur propre choix, qui les
oblige

naturellement à Pamour mutuel i cet engagement n'est

suivi de l'amitié que lorsqu'ils trouvent l'un dans l'autre

de quoy
la fonder. Mais lors que la proximité se trouve

jointe aux autres qualitez qui font les amis, les amitiez

des frères, ôc des autres proches, sont
beaucoup plus fer r

mes que celles des autres.

On voit par ce peu de
remarques générales fur les ami-

tiez, quelle est leur nature, ôc les principes qui en dé-

pendent i mais comme ce n'est pas une matière des loix

civiles , on ne doit pas entrer dans le détail des règles

particulières
des devoirs des amis 3 il suffit d'avoir re-

marqué
sur les amitiez ce qui s'en rapporte à Pordre de

la société, ôc on ,voit que comme les amitiez naissent des

diverses liaisons qui assemblent les hommes, elles sont

en même temps
les sources d'une infinité d'offices , ôc de

services qui entretiennent ces liaisons même, ôcqui con-

tribuent en mille manières à Pordre ôc aux
usages de la

société, ôc
par

l'union ,des amis entre eux , ôc par les

avantages que chaque personne peut trouver dans les

liaisons qu'ont ses amis à d'autres
personnes.

Pour achever le plan de la .société, il reste de donner

Tome J.
'

e

v i.

Différenceentrel'ai
tnitié, çy l'amoa,
desparenscy desen-

fans-

vir.

IJsagedesamitiex,
danslasociété-

Y 11 h

Transitionaux

Chapitressuivant.
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Pidée des successions qui la perpétuent, ôc celle des trou-

bles qui en blessent Pordre : ôc on verra ensuite comment-

Dieu la fait subsister dans Pétat présent.

CHAPITRE VIL

Des Successions.

SOMMAIRES.

I. Nécessité des successions,

& leur tifage.

I l.Deax manières de succéder.

III. Les successions doivent

être
distinguées des enga^

gemens.

ON

ne parle pas icy des successions poilr entrer dans-

le détail de cette matière j mais pour en donner

seulement la vûë dans le plan de la société , où elle doit

être distinguée, parce que les successions font une
gran-

de partie de ce qui
se passe dans la soeieté,8c qu'elles fbnc

une des plus amples
matières dés Loix Civiles.

L'ordre des successions est fondé fur la nécessité de com-

tinuer, & de transmettre Pétat de la société de la généra-
tion qui passe

à celle qui suit ; ce qui se fait insensible-

ment faisant succéder de certaines personnes à la place
de ceux qui

meurent , pour entrer dans leurs droits*

dans leurs charges, ôc dans leurs relations ôc engagemens

qui peuvent passer
à des successeurs.

Ce n'est pas icy le lieu
d'expliquer

les différentes ma-

nières de succéder, soit par l'ordre naturel > ôi
celuy des

loix , qui appellent
aux successions , les descendans , les

ascendans & les autres proches : ou par la-volonté de

ceux qui meurent, 8c qui nomment des héritiers.. On

verra dans le plan
des matières du droit la distinction de

ces manières de succéder , ôc l'ordre du détail de la ma-

tière des successions. Et il faut seulement remarquer icy,

que les successions doivent être distinguées des
engage-

if.

Nécessité des suc-
cessions,&ítur usa-
ge.-

ír".
Oc-i.x mari'sres de

succéder*

I I i.

LKj'ucccsions doi-

«jî-.'í cire dìftinguéis
d*s e*g*gc;M»s.
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mens, qui
ont fait la matière des Chapitres précedens.

Car encore que les successions fassent un engagement
où

entrent ceux qui
succèdent à d'autres , qui les oblige à

leurs charges,
à leurs dettes, ÔC aux autres suites i ce

n'est pas
sous Pidée des engagemens qu'il faut considérer

hs successions, mais elles doivent être regardées par la

vûë du changement qui fait passer les biens, les droits,

les charges,
Tes engagemens de ceux qui meurent à leurs

successeurs. Ce qui renferme une diversité de matières

d'un si grand détail, qu'elles feront une des deux parties

du livre des Loix Civiles.

CHAPITRE V I I L

pjs trois
sortes de troubles, qui blejsent

tordre

de U société.

SOMMAIRES.

J. Troubles qui blejsent Por-

dre de la société.
W. Procès.

III. Crimes , & délits.

IV. Guerres.

V. Transition
au Chapitre

suivant.

ON

voit dans la société, trois
1
sortes de troubles qui

en bleffent Pordre. Les
procès , les crimes , les

guerres.
Les procès sont de deux sortes, selon les deux maniè-

res dont les hommes se divisent, ôc entreprenent les uns

fur les autres. Ceux qui ne regardent que le simple inté-

rêt , qu'on appelle procès civils : ÔCceux qui
sont les sui-

tes des querelles, des délits, des crimes, qu'on appelle

procès criminels. C'est assez de
marquer icy en gênerai,

que toute sorte de procès font une des matières des loix

civiles, qui règlent les manières dont les procès
s'inten-

tent t s'instruisent, ÔCse terminent, ce qui s'appelle
Por-

dre judiciaire.

i.
Troublesquibles-

sentl'ordrede laso-
ciété.

Il-
Frocés.

e
%
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Les crimes , ôc les délits sont infinis, selon qu'ils re-

gardent
différemment Phonneur, la personne, les bien3.

Et la punition des crimes est encore une matière des loix

civiles, qui ont pourvu par trois différentes vûës à les

reprimer. L'une de corriger les coupables, l'autre de re-

parer autant qu'il se peut les maux qu'ils ont faits, ôc la

troisième de retenir les mécharis par Pexemple des puni-
tions. Et c'est

par
ces trois veùes que les loix ont

propor-
tioné les peines aux crimes, ôc aux divers délits.

Les guerres sont une fuite ordinaire des dififerents qui
arrivent entre les Souverains de deux nations, qui étant

indépendans les uns des autres, ôc n'ayant pas de Juges

communs, se font eux-mêmes justice , par la force dés

armes, quand ils ne peuvent, ou tìe veulent
pas avoir

de Médiateurs qui fassent leur paix. Car alors ils pre-
nent pour loix, 8c pour décisions de leurs différents les

évenemens que Dieu donne aux guerres. Il y a aussi une

autre sorte de guerres qui ne sont qu'un pur effet de la

violence, ôc des entreprises d'un Prince ou d'un Etat fur

íès voisins : ôc il y en a enfin qui ne sont que des rebellions

des sujets révoltez contre leurs Princes.

Les guerres ont leurs loix dans le droit des gens^ôc il

y a des suites des guerres qui sont des matières des loix

civiles.

11 ne reste pour finir le plan de la société que* de con-

sidérer comment elle subsiste dans Pétat présent, avec si

peu d'usage
de l'efprit des premières, loix, qui dévoient

en être Punique lien.

i u.
Crimes,(fydélits.

ÍV.
.Ctterre.-

V.
ï 'mnfit-ouau Cha-

pitresuivant-
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CHAPITRE IX.

Ve F état de la société aprés
la chute de Vhomme,

Csf Comment <~Dieu la
fait subsister.

SOMMAIRES.

í. T^ous les troubles de la

société
ont été une suite

de

la désobéissance à la pre-

miers loyì
ÏI. Dérèglement

de Pamour,

source du dérèglement de la

société. ,

IÌI. De Pamour propre ,

qui est le poison de la fo~-

cieté y Dieu eh a fait un

remède qui contribue à la

faire subsister.

I V. Quatre fondemens de

Pordre de la société dans

Pétat présent.
V. La connaissance naturelle

de P équité.
VI. La conduite de Dieu sut.

la société.
Vil. L'auihoritè que Dieu-

donne aux puissances.
VIII. La Religion.

TOuc

ce qu'on voit dans la société de contraire à

Pordre, est une fuite naturelle de Ia désobéissance de

Phomme à la première lòy qui luy commande Pamour de

Dieu. Car comme cette loy est íe fondement de la se-

conde , qui commande aux hommes de s'aimer entre

eux i Phomme n'a pû violer la première de ces deux loix,

fans tomber en même temps dans un état qui Pa porté à

violer aussi la seconde, ôc à troubler par consequent la

société.

La première íqy devoit unir les hommes dans la posses-
sion du souverain bien : ôc ils trouvoient dans ce bien

deux perfections qui dévoient faire leur commune félici-

té : l'une qu'il peut être possédé de tous, ôc l'autre qu'il

peut
faire le bonheur entier de chacun. Mais Phomme

ayant violé la première soy, Ôc s etant
égarê

de la vérita-

ble félicité qu'il ne pouvoit trouver qu'en Dieu seul, ií

Pa recherchée dans lesbiens sensibles où il a trouvé deux-

r.
Tous les troublesdf

laficieiéont été une

fuite de la désobéis-
sance à la première
h-

e iij,
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défauts opposez
à ces deux caractères du souverain bien >

l'un que ces biens ne peuvent être possédez de tous, ôc

l'autre qu'ils ne peuvent faire le bonheur d'aucun. Et

c'est un effet naturel de Pamour ôc de la recherche des

biens où se trouvent ces deux défauts, qu'ils portent à la

division ceux qui s'y attachent. Car comme Pétenduë de

l'efprit ôc du coeur de Phomme, formé pour la possession
d'un bien infhii, ne sçauroit être remplie de ces biens

bornez , qui ne peuvent être à plusieurs, ni suffire à un

seul, pour le rendre heureux j c'est une suite de cet état

où Phomme s'est mis, que ceux qui
mettent leur bonheur

à posséder
des biens de cette nature, venant à se rencon-

trer dans la recherche des mêmes objets, se divisent en-

tre eux, ôc violent toutes sortes de liaisons ôc d'engage-

mens, selon les
engagemens

contraires où les met Pamour

du bien qu^ils recherchent.

C'est ainsi que Phomme ayant mis d'autres biens à la

place
de Dieu qui devoit être son

unique
bien , ôc qui

devoit faire fa félicité 5 il a fait de ces biens apparens,

ion bien souverain, où il a placé
son amour ,6c où il

établit sa béatitude, ce qui est en faire ía divinité *. Et

c'est ainsi que par Péloignement de ce seul vray bien , qui

devoit unir les hommes, leur égarement
à la recherche

d'autres biens les a divisez b.

C'est donc le dérèglement
de l'amour

qui
a

déréglé la

société : ôc au lieu de cet amour mutuel, dont le caractè-

re étoit d'unir.les hommes dans la recherche de leur bien

commun j on voit régner un autre amour tout opposé ,

dont le caractère luy a justement
donné le nom d'amour

propre
; parce que celuy en qui cet amour domine ne

recherche que des biens qu'il se rend propres , ôc qu'il

n'aime dans les autres
que

ce
qu'il en peut rapporter à

ïby.
C'est le venin de cet amour

qui engourdit le coeur de

Dérèglement de
r amour , sourceda

dérèglementde la

société.

a Quorum specie delcctati Deos putaverunt. Sap-13. 13-
b tjnde bella &clites in vobis ?nonne hinc ex concupiscentes veRvis.?acoè- 4.

i. Concupiícitis, & non habetis .-occiditis, & zelatis : & non potestis adipisci t

íitigatis,
& belligeratis. ibid. z- •-..-
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Phomme, ôc Papesantit
: ôcqui ôtant à ceux qu'il possède

la vûë ôc Pamour de leur vray bien, 8c bornant toutes

leurs vûës, ôc tous leurs désirs au bien particulier
où il

les attache , est comme une peste universelle, ôc la sour-

ce de tous les maux qui inondent la société. De sorte

qu'il
semble que comme Pamour propre en ruine les fon-

demens , il devoit la détruire i ce qui oblige à considérer

de quelle manière Dieu soutient la société dans le déluge
des maux qu'y fait Pamour propre;

On sçait que Dieu n'a laissé arriver le mal, que parce

qu'il étoit de fa toute-puissance,
Ôc de fa sagesse

d'en tirer

le bien, ôc un plus grand bien que n'auroit été'un' état

de biens, fans aucun mélange de maux. La religion nous

apprend les biens infinis , que Dieu a tirez d'un aussi

grand mai que Pétat où le péché avoit reduit Phomme :

ôc que le remède incompréhensible dont Dieu s'est servi

pour l'en retirer , Pa élevé à.un état plus heureux, que

celuy qui aVoit précédé fa chute. Mais au lieu que Dieu

a fait ce
changement par une bonne cause-, ôc qui n'est

que de luy j cn voit dans fa conduite fur la société , que
d'une aussi méchante cause qUe nôtre amour propre, ôc

d'un poison si contraire à Pamour mutuel qui devoit être

le fondement de la société, DieU en a fait un des remè-

des qui la font subsister. Car c'est dé ce
principe de divi-

sion qu'il a fait un lien qui unit les hommes en mille ma-

nières, Ôc qui entretient la plus grande partie des enga-

gemens. On pourra juger de cet usage de Pamour pro-

pre dans la société, ôc du rapport dune telle cause à uií

tel effet, par les reflexions qu'il sera facile de faire fur la

remarque qui fuit.

La chute de Phomme ne Payant pas dégagé de ses

besoins, ôc les ayant au contraire multipliez, elle a aussi

augmenté
la nécessité des travaux , ôi des commerces, ôc

en même temps la nécessité des engagemens, ôc des liai-

sons • car aucun ne pouvant se foffire seul, la diversité des

besoins engage les hommes à une infinité de liaisons fans

lesquelles ils ne
pourraient vivre.

Cet état des hommes porte ceux qui ne se conduiseat

r i r'.
De l'amour pro-

pre , qui est lepoison
de la, société,Dieu
cn a fuit un remède'

qui contribuek la

fairesubsister-'
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que par Pamour propre , à s'assujettir aux travaux, aux

commerces, ôc aux liaisons que leurs besoins rendent né-

cessaires. Et pour se les rendre utiles, ôc y ménager ôcleur

honneur, ôc leur intérêt, ils y gardent
la bonne foy, la

fidélité, la sincérité 5 de sorte que Pamour propre s'acr

commode à tout, pour s'accommoder de tout. Et il

sçait si bien assortir ses différentes démarches à toutes ses

vûës qu'il se plie à tous les devoirs, jusqu'à contrefaire

toutes les vertus : ôc chacun voit dans les autres, ôc s'il

s'étudioit, vérroit en soy-même ces manières si fines que
Pamour propre sçait mettre en usage pour se cacher, ôc

s'enveloper sous les apparences des vertus mêmes qui luy
sont les plus opposées.

On voit donc dans l'amour propre, que ce
principe

de

tous les maux est dans Pétat présent de la société une

cause d'où elle tire une infinité de bons effets, qui
de leur

nature étant de vrais biens , devroient avoir un meilleur

principe.
Et qu'ainsi on peut regarder ce venin de la so-

ciété , comme un remède dont Oie-u s'est servi pour la

soutenir J puis qu'encore qu'il ne produise en ceux qu'il
anime que des fruits corrompus, il donne à la société tous

ces avantages.
Toutes les autres causes dont Dieu se sert pour faire

subsister la société sont différentes de l'amour propre,
en ce qu'au lieu que l'amour propre est un vray mal dont

Dieu tire de bons effets , les autres sont des fondemens

naturels de Pordre j ôc on peut
en

remarquer quatre de

diffèrent genre, qui comprenent tout ce
qui maintient la

société.

Le premier est la Religion, qui fait tout ce qu'on peut
voir dans le monde, qui soit réglé par l'efprit des pre-
mières loix.

Le second est la conduite secrète de Dieu sor la société

dans tout Punivers.

Le troisième est l'autorité que Dieu donne aux puissan-
ces.

Le quatrième est cette lumière restée à Phomme après
fa chute, qui luy

fait connoître les règles naturelles de

Péquitéj

IV.
Q/tatre fondemens

de 'éordrede lasocié-
té dam iì'étatprésent.
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î'équité. Et c'est par ce dernier
qu'il

faut commencer

pour remonter aux autres.

C'est cette lumière de la raison
qui faisant sentira tous

les hommes les règles
communes de la justice ôc de Pé-

qui té, leur tient lieu d'une loy
*

qui est restée dans tous

les
esprits, au milieu des ténèbres que Pamour propre y a

répandues. Ainsi tous les hommes ont dans l'efprit les

impressions de la vérité, & de P autorité de ces loix na^-

turelles : Qu'il ne faut faire tort à personne : Qu'il faut

rendre à chacun ce qui luy appartient : Qu'il faut être

sincère dans les engagemens, fidelleà exécuter ses
pro-

messes , ôc des autres règles semblables de la justice ôc de

l'équité. Car la connoissanee de ces règles est inseparable
de la raison., ou plutôt la raison n'est elle-même que la

veuë, ôc l'ufage de toutes ces
règles.

Et quoyque cette lumière de Ia raison , qui donne Ia

veuë de cesyeritezà ceux même qui en ignorent les pre-
miers principes , ne règne pas en chacun de telle forte

qu'il en fasse la règle de fa conduite ; elle règne en tous

de relie manière que les plus injustes aiment aíîèz la justi-
ce pour condamner Pinjustice des autres, ôc pour Ia haïr,
ìit chacun ayant intérêt que les autres gardent ces rè-

gles , ía multitude prend leur party pour y assujettir ceux

qui y résistent, ôcqui font tort aux autres. Ce qui fait

sentir que Dieu a grayé dans tous les esprits cetteeípece
de connoissanee, ôc d'amour de la justice, fans quoy la

société ne pouvoit durer. Et c'est
par

cette connoissanee

des loix naturelles, que les nations même qui ont ignoré
la Religion, ont fait subsister leur société.

Cet:e lumière de la raison
que Dieu donne à tous

les hommes, ôc ces bons effets qu'il tire de leur amour

propre, sont des causes qui contribuent à soutenir la so-

ciété des hommes, parles hommes même. Mais on doit

y
reconnoître un fondement

plus essentiel? ôc bien
plus

solide, qui est la conduite de Dieu sur les hommes , ôc cet

v.
£,* eonneiffanetna-

turelle de l'éqiuté.

y r.
La conduitede

pieu fier l*so(ietcr

a Cùm çtiim gentes , quae leg;cm non habent, naturaliser ca qua: legis íunt
faciunt, ejusinodi legem non hatentes , ipfi íìbi íimt lex. Ron- Ì.. 14.

Ratio naturalis , quasi lex
qjuocdamtaçita. 1.7-ff, de bon-datnn-

Tome I? f
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ordre où il conserve la société dans tous les temps.,Ôc
dan*

tous les lieux par fa toute-puissance, ôc par fa sagesse.
C'est par la force infinie de cette toute-puissance, que

contenant l'un ivers comme une goutte d'eau, ôc un grain
de fable *, il est présent à tout:: ôc c'est par la douceur de

cette sagesse, qu'il dispose-, ôc ordonne tout^.

C'est paria providence universelle furie genre humain,

qu'il partage la terre aux hommes, ôc qu'il distingue
les

Nations, par cette diversité d'Empires, de Royaumes, de

Républiques-, ôc d'autres Etats : qu'il en
règle ôc Té ten-

due ôc la durée par les évenemens qui leur donnent leur

naissance, leur progrés , leur fin: 8cque parmi tous ces

ehangemens, il forme 8c soutient la société civile dans

chaque Etat, par les distinctions qu'il fait des personnes,

pour remplir tous les emplois, ÔC toutes les places : 8c par
les autres manières.,,dont.il règle toutf.

C'est cette même providence qui pour maintenir la so-

ciété, y établit deux fortes de puissances propres à conte-

nir les hommes dans Pordre de leurs engagemens.
La première est celle des puissances naturelles, qui re-

gardent les-engagemens naturels ; comme est la pu i fiance

que donne le
mariage au mari fur la, femme ^, ôc celle que

donne la naissance aux parens
fur leurs enfanse. Mais ces-

puissances étant bornées dans les- familles-, ôc restrein-

tes à Pordre de. ces engagemens naturels, il a été néces-

saire qu'il y eût une autre sorte de puissance d'une auto-

rité plus generale, ôc plus
étendue. Et comme la natu-

re qui distingue le mari de la femme, Ôc les parens des

enfans, ne distingue pas
de même les- autres hommes,

mais les rend égaux/j
Dieu en distingue quelques-uns

v r r.
Lrautorité que

Dieu âonnc aux

guijjanecs-

a Ecce gentes quasi stilla situlav, & quasi momentum stater.-e reputatx sunt .-
Icce infalas quasi pulvis exiguus. If- 40. ij

b Attingit à: fine usque ad finem fortiter, & disponit omnia suaviter. Sap. 8. r.
c Dans statum populo. If. 4.2., j.
d Vir caput est mulieris. Mphes-í- î-i, 1. Cor-u. 3. Sub viri potestate cris.

Gen- j- 16.
e Filii obedite parentibus vestris in Domino. Epbes. 6. 1. Qui tiraet Domi-

n*im honorât parentes, & quasi dominis serviet his , qui se genuerunt. Eccli-
3.8.

/Quod ad jus natuiale attinet,omnes. homines.íequaies funt. /. 31. -ff.de reg.jur.
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pour
leur donner une autre sorte de puissance

dont le

ministère s'étend à l'ordre universel de toutes les espè-
ces d'engagemens,

8c à tout ce qui regarde la société : ôc

il donne différemment cette puissance dans les royau-

mes , dans les Republiques, ôc dans les autres Etats, aux

Rois , aux Princes , ôc aux autres personnes qu'il y éle-

vé *, par la naissance, par des élections , ôc par les autres

manières dont il ordonne , ou permet que ceux qu'il

destine â ce rang y soient appeliez. Car c'est toujours la

conduite toute puissante
de Dieu , qui dispose de cette

fuite, ôc de cet enchaînement d'évenemens, qui précé-
dent Pélevation de ceux qu'il appelle au gouvernement.
Ainsi c'est toujours luy qui les y place : c'est de luy seul

qu'ils tiennent tout ce qu'ils ont de puissance ôc d'auto-

rité : ôc c'est le ministère de fa justice qui leur est com-

mis b. Et comme c'est Dieu même qu'ils représentent
dans

le rang qui les élevé au dessus des autres. II veut qu'ils
soient considérez comme tenant sa place dans leurs fonc-

tions. Et c'est par cette raison qu'il appelle luy-mêmedes
Dieux ceux à qui il communique ce droit de gouverner
les hommes , ôc de les juger i parce que

c'est un droit
qui

n'est naturel qu'à luy f.

C'est pour l'exercice de cette puissance que Dieu met

.dans les mains de ceux qui tiennent la première place du

gouvernement Pautorité souveraine, Ôc les divers droits

nécessaires pour maintenir Pordre de la société suivant les

loix qu'il y a établies d.

C'est pour cet ordre qu'il leur donne le droit de faire

les loixe, ôc les reelemens nécessaires pour le bien public,

a la unamquamquc gentem proeposuit rectorem. Kccli.17. 14-
b Data est à Domino poteslas vobis. Sap- fi. 4. Non est potestas nisi á Deo.

Ror>7.13. \.Joar.-\9-ii-
Dei enim minister est. Rom. 13. 4. Venit ad me populus quarrens sententiam

Dei. T-xod.18. if. Vidcte quid faciatis, non enim hominis exeteetis judiciun»
sed Domini. 1. Paril.19.6.

, c Diis non detrahes. Exod. n. 18. Egodixi dii estis. Psal- 81. 6-Jotrn. 10. 3f.
Exod. r z. 8.

d Ministri Rcgni illius. Sap. fi. ç. Difcat timere Dominum Deum siium , Sc.
.eustodire verba , & ceremonias eju$,qu;t; in lege pra:cepta sunt. Douter. 17..

e Per me Reges régnant, & legum conditoies justa decernunt. Pnv.$.i$f
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selon les temps ôc selon les lieux : ÔCla puissance d'impo-
ser des peines aux crimes *,

C'est pour ce même ordre qu'il leur donne Je droit de

communiquer f ôc partagera diverses personnes l'exercice

de cette autorité, qu'ils ne peuvent seuls exercer dans

tout le détail : ôc qu'ils ont le pouvoir d'établir les diffé-

rentes sortes de magistrats, de juges, ôc d'officiers neces^

faires pour Padministration de la justice, ôc pour toutes

les autres fonctions publiques h.

C'est pour ce même ordre qu'afin de soutenir au de-

dans les dépenses de PEtat, ôc de le défendre au dehors

contre les entreprises des étrangers , les souverains ont le

droit de lever les tributs neceflàires selon les besoins o.

C'est pour affermir tous ces usages de Pautorité des

puissances temporelles, que Dieu commande à tous les

hommes d'y être soumis d.

On- doit enfin regarder la Religion comme le fonde-

ment le plus naturel de l'ordre de la société. Car c'est

l'efprit de la Religion qui est le principe du véritable

ordre où elle devroit être. Mais il y a cette différence

entre la Religion,ôc tous les autres fondemens de la socié-

té, qu'au lieu que
les autres sont communs par tout, la

vraye Religion n'est connue ôc receuë qu'en quelques
Etats : & dans ceux même où elle est connue-, son

esprit

n'y règne pas
de sorte que tous en suivent les règles. Mais

il est vray que dans les lieux où l'on professe la vérita-

ble Religion, la société est dans Pétat le plus naturel, &

le plus propre pour
être maintenue dans le bon ordre par

le concours de la religion ÔCde la police, & par l'union

du ministère des puissances spirituelles ôc temporelles.

vin-
La Relgm.

«Noncnim sine causa gladium portât. D« enim ministcr est,, vindcx in
iram, ei qui malumagit. Rom. 13.4.

íl'rovidedeomni plèbeviros potentes & timeates Peum in quibus sit Veri-
tas : & qui oderint avaritiam , & constitueex eis tribunos, centuriones , & quiu-
quagenarios , & decanos, qui judicent populum omni tenipore & clcctis
vitis strenuisde cuncto Israël, constituit eos principes populi. Exod.iS. n.

c Redditequa; l'unt Ca:farisGscsaiï. Matth. 11. il-.
Gui tributum , tributum : cui vectigal, vectigal. Rom.13. fi. y.
d Oninis animapotestatibus fublimioribussubdita sit. Rom.13. 1. 1. Pet. %.m ..
Achnone illos piincipibus, & potestatibus subditos esse.Tit. 3'. 1-
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Comme c'est donc l'efprit de ía religion qui est le prin-

cipe de Pordre où devroit être la société, ôc qu'elle doit

subsister par
l'union de la Religion ôc de la Police j il eit

important
de considérer comment la Religion

ôc la Poli-

ce s'accordent entr'elles , ôc comment elles se distinguent

pour former cet ordre : ôc quel est le ministère des Puis-

sances spirituelles
ôc temporelles. Et parce que cette ma-

tière fait une partie essentielle du plan
de la société , ôc

qui a beaucoup de rapport aux Loix Civiles, elle fera le

sujet
du Chapitre suivant.

CHAPITRE X.

De la Religion,
& de la Police: & da ministère des

Puifsinces spirituelles ffi temporelles.

SOMMAIRES.

I. La Religion & la Police

fondées fur Pordre de Dieu.

II. Efl>Yit de la Religion.

III. Esprit de la Police.

IV. DistinBión du ministère

des Puissances spirituelles

& temporelles.

V. Leur union pour mainte-

nir Pordre.

VI. Pourquois
ces deux mi-

ni/le,res en diverses mains.

Vil. Les deux mini (ìère s im-

médiatement dépendans de

Dieu.

VIII. Autorité des Puissan-

ces de Ifun fur
celles de P au-

tre dans leurs fon&ions.

IX. Exemple.
X. Obéissance aux deux mi-

nistères.

XI. Loix des Puissances spi-
rituelles y oìi il paroìt de

Pautorité'fur le temporel.

XII. Loix des puissances tem-

porelles qui regardent lesti-
rituel.

X11 Lie ois protecteurs & exé-

cuteurs des loix de P
Eglise.

XIV.Accordde la jxrifdiciian

spirituelle avec la temporelle.
XV.

Transttion au Chapitre

suivant.

ON

ne peut dourer que la
Religion ôc la Police

n'ayent leur fondement commun dans Pordre de

Dieu» car uaProphete nous apprend que c'est luy qui est

f
ii]

z,
La Religioncy í.->

Police fondées /;-.»•
l'ordrs de.Dieu,
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iiôtre Juge, nôtre Législateur, ôc nôtre Roy , ôc que c'est

aussi luy qui sauve les hommes *. Ainsi , c'est luy qui dans

l'ordre, spirituel de la Religion établit le ministère des

Puissances Ecclésiastiques 0, ainsi, c'est luy qui dans Por-

dre temporel de la Police fait régner les Roisc, ôc donne

aux Souverains tout ce qu'ils ont de puissance ôc d'auto-

jité. D'où il s'enfuit que la Religion ÔCla Police n'ayant

que ce même principe commun de l'ordre divin , elles

4oi vent s'accorder j & même se soutenir mutuellement,

ôc de telle forte que les particuliers puissent obeïr exacte-

ment, ôc fidellement à l'une ôc à l'autre: ôc que ceux qui
font dans le ministère de l'une ou de l'autre, puissent
Pexercer dans l'efprit ôc les règles qui les concilient. Et

aussi est-il vray que la vraye Religion , 8c la bonne Police

font toujours unies.

On sçait que l'efprit de la Religion est de ramener

les hommes à Dieu parla lumière des veritez qu'elle en-

seigne , ôcde les tirer des égaremens de Pamour propre,

pour
les unir dans 1exercice des deux premières loix , ôc

qu'ainsi l'essentiel de la Religion regarde principalement
Pinterieur de l'efprit ÔC du coeur de Phomme, dont les

bonnes
dispositions

devroient être le principe de Pordre

extérieur de la société. Mais comme tous les hommes

n'ont pas cet esprit de la Religion , ôc que plusieurs se

portent
même à troubler cet ordre extérieur ; L'efprit

de la Police est de maintenir la tranquillité publique en-

tre tous les hommes d, ôc de les contenir dans cet ordre

indépendemment
de leurs dispositions dans Pinterieur,

cn employant
même la force,8c les peines selon le besoin :

ôc c'est pour ces deux differens usages de la
Religion ÔC

de la Police , que Dieu a étably , dans l'une ôc dans l'au-

tre des Puissances dont il a proportioné le ministère à

leur esprir, ôc à leurs fins.

H.

Jtfptitde laRelì-

ÍÏI.

Effil dela Police-

a, Dominus Judex nostcr , Dominus Legiser nostcr, Dominus Rex noslcr ,

ipCcsalvabitnos. is. 33. "•

b Sicutmisit me Pater, & ego mitto vos. &c. Joan.íto. 13. Matth. 10.\6. Siç
110sexistimct homo ut ministres Cluisti, & dispensatoresmysterioium D"-

l.Cor. 4.1.
cPer me rcgcsrégnant. Prov.8. 15.

<jUcquietam, & tranquillam yieani agamus. Timoth-i.f.
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Ainsi, comme la Religion ne tend qu'à former les bon-

nes dispositions
dans Pinterieur, Dieu donne aux puissan-

ces qui en exercent le ministère, une autorité spirituelle,

qui
ne tend qu'à régler l'efprit, ôc le coeur;,8c à insinuer

Pamour de la justice,
fans l'ufage d'aucune force tempo-

relle fur l'extérieur *. Mais le ministère des puissances

temporelles
de la Police, qui ne tend cuva régler Pordre'

extérieur , s'exerce avec la 1force necettaire pour repri-

mer ceux qui n'aimant pas la justice, se portent à des ex-

cès qui
troublent cet ordre K

Ainsi les puissances spirituelles instruisent, exhortent,

íient , 8c délient dans Pinterieur: 8c exercent les autres

fonctions propres
à ce ministère. Etles puissances tempo-

relles commandent, ôc défendent dans Pexterieur : main-

tiennent chacun dans ses droits, dépossèdent les usurpa-

teurs : châtient les coupables, 8c punissenties crimes par

l'ufage des peines ôc des supplices-proportionnez
à ce que

demande le repos public.

Ainsi > les puissances spirituelles de la Religion, dont

l'efprit demande que les plus méchants vivent pour deve-

nir bons, n'ont pas d'autres voyes pour punir les hom-

mes, que d'imposer des peines propres à les ramener dans

les devoirs qu'ils ont violez : ÔC les puissances temporel-

les qui doivent pourvoir au repos public , ordonnent les

peines
nécessaires pour le maintenir, ôc punissent même

du dernier supplice ceux qui troublent Pordre d'une ma-

nière qui mérite ce châtiment.

Mais ces différences entre l'efprit de la Religion, ôc

Peíprit de la Police, ôc entre le ministère des puissances

spirituelles,& ceìuy des puissances temporelles, n'ont rien

de contraire à leur union, Sc les mêmes puissances spiri-
tuelles ôc temporelles, qui font

distinguées dans leur mi-

nistère , sont unies dans leur fin commune de maintenir

l'ordre, ÔCelles s'y entr'aident réciproquement. Car c'est

une loy de la Religion,
ôc un devoir de ceux qui enexer-

IV.

D'stinciionditmi-

nistèredespirjfìnces
spirituellesey tempo-
relles,

Leur unionpour
maintenir ['ord,e.

a Argue , obsecra , incrcpa , m omni patientia , & doíhina. i. Timotb.4. z,
Non quia dominamur íìdci vcstroe.%.Cor-1.13.
£Non sinecausa gladium portât, Dei enim .ministerest, vindex in irara ei qut

malum agit. R0>K-13- 4..
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cent le ministère, d'inspirer, ôc de commander à chacun

Pobeïssance aux puissances temporelles, non seulemene

par un sentiment de crainte de leur autorité, ôc des peig-
nes qu'elles imposentt, mais par un devoir^essentiel, ô£

par
un sentiment de cbnfpienpe

*
» ôí d'ampûr de l'prdrpj.

Et c'est une loy de la Police temporelle» 8c un devoir, (Jè

ceux qui en exercent le ministère, de maintenir l'exercice

de la Religion, 8c d'employer même Pautoritp tempo-.

relie, &v la force contre peux qui en troublent Porare.

Ainsi ces deux ministères s'accordent, 8ç.se soûtieanent:

mutuellement. Et lors marrie que l'efprit du ministère spi-
rituel paroît demander quelque chose de contraire à cer

luy de la Police temporelle, comme lorsque ses ministres

de la puissance spirituelle demandent la vie des plus cri-

minels, qu'eux ne condamnent qu'à des pénitences, ôf

que la Police condamne à la mort 5 ce mêmp esprit du.-

ministère spirituel de la Religion, qui veut que les Princes

ôc les Juges fassent leur devoir , ne les oblige pas à Pufagç,
de cette pleinence j 8c les Juges temporels condamnent

justement áu,dernier supplice , peux que les Juges Ecpie-

siastiques ne condamnent qu'à la prison, à des jeûnes, ÔC

à/d'aûtrès oeuvres de pénitence.
C'est à

çaufe de ces différences entre, l'efprit dp Ia Rer

ligioii ôc
celuy

de la Police, que pieu ena séparé les mi/

nisteres i afin que l'efprit de }a Religion, qui règle, Pintes,

rieur , 8c qui doit s'iiifìnuer dans les coeurs des hommes

par Pamour de la justice, ôc par lé mépris des biens tem?î

porels, f ut inspiré par d'autres ministres que Ips puissan.-^

ces temporelles, qui sont armées dp la jtprreur des peines
,8c des supplices pour maintenir Pordre Jxte.rieur, ôc dojit
le ministère regarde principalement l'ufage plps biens tem-

porels. Et il apte si essentiel à Pordre de ces deux fninîT

stères qu'ifs fussent distinguez, &cqup la puissance spiri-
tuelle fût séparée de la temporelle , qu'enpòre qu'elles

VI.

Tourquoycesdeux

ministèresen diver-

sesmains.

a Omnis animapotestatibussubjimjoribusíúbdita fit : ntm est enim potestàs
piíi à Deo, qua; autem íunt à Deo, ordinata sunt. Itaque qui re/îstitpotefta-
.ti, Dei ordinationi résistif. Rom. 13.1. Idco neceslìtatesubditi cstòte, non
solùmpropter iram, sedetiam propter pnseientiam. Rom-13. y j. Pet. £. 13.
è'af. 6.4/

f -
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soient naturellement unies en Dieu , quand
il s'est rendu

visible pour
établir son règne spirituel, il s'est abstenu de

l'exercice de fa puissance
furie temporel.

Et tout ce qu'il

a mis en usage
de sa grandeur Ôc de sa puissance , a été

tout opposé
à la grandeur ôc à la puissance qui conve^

noient au règne temporel.
Car en meme temps qu'il a fait

éclater la grandeur divine de ce règne spirituel par la lu-

mière des veritez de fa doctrine *, par la gloire de ses mi-

racles b, ôc par tout cet appareil
des circonstances de fa

venue, qu'il avoitfait prédire par ses Prophètes5 ôc
qui

dévoient accompagner le règne d'un Prince de paix c,

qui venoit donner aux hommes d'autres biens
que ceux

qui
les divisent d

y il iì'a pris aucune des marques de la

puissance temporelle : il n'en a fait aucune fonction : ôc il

a même refusé de se rendre juge
entre deux frères dont

l'un l'en prioite. Et pour marquer que l'ufage de la puis-
sance temporelle devoit être séparé de son règne spiri-
tuel , il laissa cette puissance aux Princes, ôc il voulut

même leur obeïr. Ainsi dans fa naissance il fit
dépendre

la circonstance du lieu où il devoit naître, de son obéis-

sance à une loy d'un Prince infidelle/. Ainsi pendant sa

vie il apprit à rendre aux Princes ce qui leur est dû : ôc il

paya
même le tribut, quoy qu'il ne le dût point., par la

raison qu'il en dit dansle même tems qu'il fit un miracle

pour avoir de quoy le pa^erV Et dans le temps de fa

mort il
apprit

à
celuy qui exerçoit la puissance temporel-

le, ôcqui'en abusoit si
injustement, qu'il n'auroitpas eu

cette puissance, si elle ne luy eût été donnée de Dieu K

Et il luy marqua aussi la distinction entre son règne spi-
rituel , ôc l'empire temporel des Princes *'.

Il est vray que dans une occasion il a donné une mar-

u Ego sum lux mundi./oa». 6. n. Eccc dedi te in lucem gcntium. ís. 49. 6.
b Omnis populus gaudcbat in universis qua; gloriosè ficbànt ab co. Luc-13.17-
c Princeps pacis. Isa. 9. 6.
d Pontifcx sucurorum bonorum. Htbr. 9. n,
e Luc-11. 13.
f Luc. t. 1.

g Matth. 17. ij.
hfoan- 19. n.

ifoan- 18. jí.

Tome I. g
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^ue visible de son empire sur le temporel <*, ôc d'un em-

pire plus absolu, que celuy qu'il confie aux Princes, en

faisant un miracle, qui causa quelque perte aux habitans

du lieu où il le fit. Mais ce miracle même,qui faisoit bien

voir fa toute-puissance
fur le temporel, fervoit de

preu-
ves qu'il ne s'abstenait de tout autre usage

de cette
puis-

sance, que pour marquer la distinction entre le règne spi-
rituel qu'il yenoit:établir, ôc

Pempire temporel qu'il lais

soit aux Princes.

On sçait enfin que lorsqu'il a établi les ministres de son

règne spirituel, ôc qu'il leur a donné les règles de leur con-

duite, 8c marqué Pétenduë de la puifíance qu'il leur con-

fioit i il ne leur en a donné aucune fur le temporel. Et

aussi voit-on qu'àucun
d'eux n'a pris la moindre part au

ministère de la puissance temporelle : qu'au contraire,

ils s'y sont soumis: ôc qu'en même tems qu'ils exerçoient
leur ministère spirituel

sans aucun égard à Pautorité des

puissances temporelles qui s'y opposoient,ils enseignoient,
8c obfervoient eux-mêmes l'obeïssance à ces puissances
en ce qui étoit de leur ministère.

Il s'enfuit de toutes ces veritez, que
les puissances spiri-

tuelles ont leur exercice dans ce qui regarde le spirituelé :

ôc qu'elles
ne

s'ingèrent pas dans le temporel
: 8c qu'aussi

les puissances temporelles ont leur exercice dans le tem-

porel c, 8í
n'entreprennent

rien dans le spirituel : que les

deux ministères font établis immédiatement de la main

de Dieu : Et
que ceux qui exercent la puissance dans l'un

dès deux sont soumis à ceux qui exercent la puissance de

l'autre, en ce qui
en dépend. Et aussi voit-on que ceux

qui ont été animez de l'efprit de Dieu , ont formé leur

conduite fur ces mêmes règles, ôc ont marqué la sou-

mission dûë à chacune des puissances
de ces deux ordreso

Ainsi, lorsque Dieu choisit Nathan pour le ministère spL

v 11.
I.es deux ministè-

res irr.-ncdiatsment

tlépertdaufde Dieu-

V I ï I-
Autorité des puis-

sances de l'un fur
ceìlesde l'autre dans
leursfonciions-

î X-

Jh.xctìiple-

a Mat fh. 8. z8. Marc. 5- Luc- 8. 3z.

&Applica quoquead te Aaron fratrem tuum , cum filiis fuis de medio filio-
rum Israël, ut sacerdotio fungantur mihi. Exod. 2-8. 1. Sacerdos , & Pontiscx ,
m liis quac ad Deum pertinent, pracfidebit. r. Paralip. 19. vu Omnis namque
Pontifex , ex hominibus affumptus , pro hominibus constituitur, in his qua'
iùnt ad Deum , &c. i-Tebr.S- i-

c Qua: ad Régis OíTicium pertinent- 1. Paralip-i?- n.
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rituel de la correction de David, la

puissance temporelle
de ce Roy n'empêcha pas que ce

Prophète ne luy parlât
avec une force digne de Pautorité du ministère qu'iiexer-

çoit, ôc ce Prince aussi reçut avec humilité la correction a,

Mais au contraire, lorsque ce même Prophète voulut

íçavoir Pintention de ce même Prince furie choix de son

successeur , ôc s'il vouloit que ce fût, ou Salomon , ou

Adonias, il s'en
approcha

se prosternant avec un
profond

respect, pour
le supplier de faire connoître lequel des

deux il luy plaìroit de choisir pour régner aprés luy b,

II seroit facile de remarquer de pareils exemples pour
fairevoir comment il faut distinguer Pautorité des puis-
sances spirituelles, ôc celle des puissances temporelles : ôc

de quelle
manière les ont exercées ceux quiíè sont con-

duits par les justes règles, en se bornant à leur ministère,,

fans toucher à l'autre. Mais il suffit pour le dessein qu'on
s'est proposé, d'avoir donné cette idée generale des deux

ministères de la
Religion, ôc de la Police ; pour y discer-

ner l'efprit ôc l'ufage de l'une 8c de l'autre, pour y voir

les principes qui lés concilient, ôc qui les
distinguent,

ôc

pour juger par toutes ces vûës, des manières dont elles

concourent à l'ordre de la société.

On pourra penferque les puissances spirituelIes,ont fait

des règles fur des matières temporelles, comme sont dans

le droit
Canonique

celles qui regardent les contracts, les

testamens, les prescriptions, les crimes, Pordre judiciaire,
les règles du droit, ôc d'autres matières semblables : ôc

qu'aussi l'on voit des loix établies par des
puissances

tem-

porelles dans des matières qui regardent le spirituelj com-

me sont quelques constitutions des premiers Empereurs

Chrêtiens,ôc des Ordonnances de nos Rois fur des matiè-

res de la foy, ôcde la
discipline Ecclésiastique. Mais ce

qu'il y a dans le droit Canonique qui regarde ces matières

temporelles, ne fçauroit prouver que
Tes

puissances Ec-

clésiastiques règlent
le temporel. Il paroît au contrai-

re, qu'au commencement du droit Canonique, où l'on a

x.

Obcïffstrr /?;j.t
deux txirsijìn'es.

X I.
Loixdespuissances

spirituelles,ohil pa-
roît de l'autottéfur
le temporel.

X I I.
Loixdespuistanm

temporellesymre«ar-
dentlespirituel

a Í. Reg. n.
b 3. Rtgutn. 1. 13-

£ jj
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rapporté
la distinction des loix divines ôc des loix hu*

maines , il est dit que
les loix humaines sont les loix

des Princes : Que c'est par ces loix que se règlent les

droits fur tout ce que
les hommes

peuvent posséder :

Et que les biens même de PEglise ne luy
sont conservez

que par Pautorité de ces loix ; parce que c'est,aux Prin-

ees que
Dieu a donné le ministère du gouvernement

pour le temporel *.- Puis qu'il
ne peut donc y avoir rien

dans le droit Canonique qui renverse cette règle,
il faut

que celles qu'on y voit fur le temporel puissent
s'accorder

avec ce principe , ôc c'est ce qui n'est pas difficile , si on

fait réflexion fur l'ufage qu'ont les règles qui régardent
le temporel

dans le droit Canonique. Car on y verra

que, par exemple, celles de Pordre judiciaire se rap-

portent à la jurisdiction Ecclésiastique: Que celles des

crimes y établissent les peines canoniques , c'est-à-dire 3

les peines que PEglise
ordonne pour la pénitence des cri-

minels: Que les règles- qui regardent
les contracts, les

testamens^Ies prescriptions, ôcles autres matières sem-

blables , ne les regardent que par rapport au
spirituel j

comme à cause des défenses de certains commerces aux

Ecclésiastiques, de la religion du serment, de l'ufage des

conventions pour les Eglises ôc les particuliers Ecclésiasti-

ques^ par
d'autres semblables v-ûë s : Que quelques-unes

de ces règles
ne sont que

des
réponses des Papes à des

consultations: Et qu'enfin ce qu'il peut y avoir de
règles

qui regardent purement le temporel entre laïques, ne

doit être considéré comme règles que dans les terres du

Saint Siege,cù
les Papes sont Princes temporels: ôc hors de

cette étendue elles n'ont pas d'autre autorité, que celle

que
îeur donnent les Princes qui en reçoivent l'ufage en-

tre leurs sujets ; furquoy on
peut remarquer, que ces sor-

tes de constitutions canoniques fur le temporel font assez

connoître qu'elles
sont naturellement de Pautorité tem-

a Qno jure défendis villas Ecclé-siae> dìvino -, an humano ;' Divinum jus in

scripturis divinis habemus : humanum in legibus regum. Unde quiíque poslìdçt
quod possidct? nonne jure humano ? DiflirM- S. can- z- Jura autem humana ,
juraimperatorumsunt : qu.ire ? quia ipsa jura humana per imperatores & recto-
les sicculi Deus distribnit humano generi. jbid-
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porelle, puisque
la plupart ont été tirées du droit Ro-

main, quoy qu'il
soit vray que quelques-unes s'y trou-

vent contraires. Mais c'est
dequoy il n'est pas nécessaire

de parler icy.
Pour ce qui est des

reglemens que les Princes peuvent
avoir faits fur des matières spirituelles, ils a'ont pas éten-

du, leur autorité au ministère spirituel réservé aux puissan-

ces-Ecclésiastiques , mais ils ont seulement employé leur

autorité temporelle , pour faire exécuter dans Pordre ex-

térieur de la Police, les loix de
Phglise.

Et ces Ordonnan-

ces que nos Rois
appellent eux-mêmes des loix politi-

ques .a3. ne tendent qu'à maintenir cet ordre, Ôc à repri-
mer ceux qui le troublent en violant les loix de PEglise.
Et aussi paroît-il dans ces Ordonnances, que les Rois

n'y ordonnent qu'en ce qui est de leur puissance, ÔC s'y

qualifiant protecteurs, gardes, conservateurs, ôc exécu-

teurs de ce que PEglise enseigne ôc ordonne K

On pourra encore faire une autre difficulté sur quel-

ques
matières où il semble que la juridiction spirituelle

Ôc la temporelle entreprennent l'une sur l'autre i comme

par exemple, lorsque la jurisdiction temporelle connoît

du possessoire des Bénéfices : ôc lorsque la jurisdiction Ec-

clésiastique connoît du temporel entre
Ecclésiastiques,

mais
pour

ce qui regarde le possessoire des bénéfices, c'est

une matière de la jurisdiction temporelle qui seule a le

droit de joindre la force à Pautorité pour empêcher les

voyes de fait, ôc pour reprimer les usurpateurs. Et pour
ce qui est du droit qu'ont les Juges Ecclésiastiques de con-

noître des matières temporelles dans les cauíès des Ec-

clésiastiques,
c'est un

privilège que les Princes ont accor-

dé à la jurisdiction spirituelle, en faveur de PEglise.
On a tâché par tout ce qui a été dit dans les

Chapitres

précedens ôc dans celuy-cy, de donner une idée generale
du

plan
de la société des hommes sor Jes fondemens na-

turels de Pordre que Dieu y a établi : ôc de faire voir

que
les premiers principes de cet ordre sont, les^ deux

xi 11.
Rois frotetieurs,

conservateurs,çy exé-
cuteursdes loix de

['Eglise.

xi y.
Accordde la juris-

diélionspirituelleavec
la temporelle'

X V.

TransitionMICha-

pitresuivant'

tt CharlesIX. 17.Janvier 1561-
k.FranfOis[- enJmUtt 154 v
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premières
loix : que les engagemens qui lient les hommes

en société sont des suites de ces deux loix,8c qu'ils sont en

même temps les sources de tous les devoirs, Ôc les fonde-

mens des différentes espèces de loix : ôc on a commencé

de descendre de ces principes généraux,
à ceux qui sont

propres aux Loix Civiles. 11 reste maintenant,avant que

de paíïèr au détail de ces loix , ôc de leurs matières , de

considérer de plus prés , la nature ôc l'efprit
des loix en

gênerai, ôc les caractères qui distinguent
leurs differeptes

espèces ; afin d'y découvrir les fondemens de plusieurs rè-

gles essentielles pour la connoissanee, ôc le bon
usage

des

Loix Civiles : ,8c ce fera la matière des deux Chapitres fui-

vans.

CHAPITRE X I.

De la nature, ($ de t
esprit

des laix, gj de leurs

différentes espèces.

SOMMAI R ES.

I. Deux fortes
de loix3 les loix

immuables* & les loix ar-

bitraires , nature de ces

loix.

II. Exemple des loix immua-

bles.

III. Exemple des loix arbi-

traires.

IV. Origine
des loix immua-

bles.

V. Origine des loix arbitrai-

res.

yi. Première cause des loix

arbitraires , les difficultés

qui naissent des loix im-

muables.

y II. Exemple.

VIII. Autre exemple.

IX. Troisième exemple.

X. Quatrième exemple.

XI. Loix immuables renfer-

mées dans ces fortes de loix

arbitraires-

XII. Seconde cause des loix

arbitraire s^es matières dont

l'ufage
a été inventé.

XIII. Les matières naturel-

les ont des loix arbitraires,

dr les matières inventées

ont des loix naturelles.

XIV. Exemples.

XV. Peu de loix arbitraires

dans les matières naturel-

les.
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XVI. Plufieurs loix arbi-

traires dans les matières ar-

bitraires.

XVII. Deux sortes de loix

arbitraires , celles qui sui-
vent des loix naturelles3 cel-

les qui règlent les matières

inventées.

XVIIL Quatre fortes de li-

vres qui comprennent les

loix arbitraires que flous ob-

servons j le droit Romain, le

droit Canonique, les Ordon-

nances , les Coutumes.

XIX. Le détail des Règles
du droit naturel

n'est re-

cueilly que dans le droit

Romain.

XX. Justice dr authoritè de

toutes les loix :
différence

entre celles des loix natu-

relles dr celle des loix arbi-

traires.

XXI. Remarques fur la dis-
tinction des loix immuables

qui ne souffrent ny dispen-

ses , ny exceptions » dr de

celles qui en
souffrent.

XXII. Fondement des ex-

ceptions , & des dispenses,
:

dr leur nature.

XXIII. Importance de dis-

tinguer les carafhres , dr

P esprit des loix.

XXIV. Exemple de la con-

séquence de distinguer les

loix immuables, dr les ^x

arbitraires.

XXV. Péril de bleffer le

droit naturel, fous
P appa-

rence de le préférer à une

loy arbitraire.

XXVI. Exemple.
XXVII. Discernement de

P esprit des loix pour juger
les questions.

XXVIII. Nécessité de Pè-

tude des loix
naturelles,

causes de cette nécessité.

XXIX. Deux sortes de rè-

gles naturellesy exemples de

l'une dr de l'autre forte.
XXX. Loix naturelles qui

semblent quelquefois abo-

lies.

XXXI. Differens effets de

quelques loix naturelles.

XXXII. Loix divines dr

humaines , naturelles dr

positives.
X X X111. R emarque fur le

mot de loix divines.

XXXIV. DiftinBion des

loix de la
religion, dr des

loix de la police.
XXXV. La Religion dr la

police ont des loix commu-

nes , dr chacune a ses loix

propres , exemples de ces

trois fortes.

XXXVI. Les loix commu-

nes à la
Religion dr à la

police ont leurs fins diffé-
rentes dans Punc dr dans

Pautre.

XXXVÍI. Différence entre
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les loix arbitraires de la

Religion , dr les loix arbi-

traires de la Police.

XXXVIII. Des loix de la

Police temporelle.

XXXIX. Droit des gens.
XL. Droit public.

XLI. Droit privé ou qui rè-

gle, le s affaires entre parti-
culiers.

X L11. Droit -civil Ì ou loix

civiles,

XLIII. Diverses
manières

de concevoir les loix qui

composent le droit civil.

XLIV. Division des loix

dans le droit Romain.

XLV. Diverses manières de

diviser les loix par diverses
vues-.

XLVI. Droit écrit3 coutumes.

XL V11 .Deuxsortes de prin-

cipes , P un de ceux qui peu-
vent f e reduire en règles-,

dr P autre de ceux quon ne

peut fixer en règles.
XLV III. Remarque fur ces

deux
fortes de principes 3

transition au Chapitre fui-
\ vant.

TOutes

les différentes idées qu'on peut concevoir des

diverses sortes de loix , qui s'expriment par les noms

de loix divines ôc humaines, naturelles ôc positives, de la

Religion,-ôc de la Police,du droit des gens,du droit civil,

ôc par tous les autres noms qu'on peut leur donner, se re-

duisent à deux espèces , qui comprennent toutes les loix

de toute natureU'nne des loix qui sont immuables,ôc l'au-

tre des loix qui sont arbitraires. Car il
n'y en a aucune qui

n'ait l'un ou l'autre de ces deux caractères , qu'il est im-

portant
de considérer, non seulement poux concevoir

cette première
distinction

generale des loix en ces deux

espèces, qui doit précéder les autres manières de les di-

stinguer j mais parce que ce sont ces deux caractères qui
font dans toutes les loix , ce qu'elles ont de

plus eflen-

tiel dans leur nature : ôc qu'ainsi la connoissanee en est

nécessaire , ôc d'un grand usage dans les Loix Civiles.

Les loix immuables s'appellent ainsi , parce qu'elles
sont naturelles ôc tellement justes toujours, ôepar tout,

qu'aucune autorité ne peut ny les
changer, ny

les abolir:

ôc les loix arbitraires sont celles qu'une autorité légitime

peut établir, changer, ôc abolir , selon le besoin.

Ces loix immuables ou naturelles sont toutes celles

qui

i.

Deux fortes de loix,
les loix immuables,

<y les loix arbitrai-
res , nature de ces
loix-
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qui sont des suites nécessaires des deux
premières, ôcqui

sont tellement essentielles aux
engagemens qui forment

l'ordre,de la société, qu'on ne sçauroit les
changer

fans

ruiner les fondemens de cet ordre : ôcles loix arbitraires

font celles qui peuvent être différemment établies, chan-

gées , ôc même abolies, fans violer l'efprit des premières
leix, ôc fans blesser les principes de Pordre de la société.

Ainsi, comme c'est une fuite de la première loy, qu'il
faut obeïr aux puissances, parce que c'est Dieu qui les a

établies ; ôc que c'est une fuite de la seconde loy qu'il ne

faut faire tort à
personne, ôc qu'il faut rendre à chacun

ce qui luy appartient, ôc que toutes ces règles sont essen-

tielles à Pordre de la société , elles Cont par cette raison

des loix immuables. Et il en est de même de toutes les

règles particulières, qui sont essentielles à ce même or-

dre , ôc aux engagemens qui suivent des premières loix.

Ainsi, c'est une règle essentielle à
Pengagement d'un tu-

teur , que
tenant lieu de père à l'orphelin qui est sous ía

charge,
il doit veiller à la conduite de la

personne , ôc

des biens de cet orphelin j ôc c'est aussi une loy immua-

ble , que le tuteur doit prendre ce soin. Ainsi c'est une

règle essentielle à Pengagement de celuy qui emprunte

quelque chose d'un autre, qu'il doit la conserver i ôc c'est

aussi une loy immuable, qu'il doit répondre des fautes

qu'il aura faites contre.ee devoir.

.Mais les loix qui sont indifférentes aux deux
premiè-

res , ôc aux
engagemens qui

en sont ies suites , font des

loix arbitraires. Ainsi, comme il est indiffèrent à ces

deux loix., ôc à Pordre des engagemens , qu'il y ait ou

cinq,
ou six, ou sept témoins dans un testament : que la

prescription s'acquière par vingt, par trente, ou
par qua-

rante ans : que
la

monnoye vaille plus ou moins ; ce sont

seulement des loix arbitraires qui règlent ces sortes de

choses, ôc on les
règle différemment selon les temps, ôc

selon les lieux.

On voit
par

cette
première idée de la nature des Loix

immuables, qu'elles ont leur
origine

dans les deux pre-

mières loix, dont elles ne sont qu'une extension : ôcque,

Tome I. h

11.

Ex;m<j>lesdes loix
immuable:-

III.

Exemplesdesloix

arbitraires.

I V.

Origine,de:bit: >*?
rii/alhs.
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par exemple, ces règles naturelles de l'équité qui
ont été

remarquées, Ôc les autres semblables, ne sont autre chose

que ce que l'efprit de la seconde loy demande en chaque

engagement, ôc ce
qu'il y marque d'essentiel, ôc de né-

cessaire.

Pour les loix arbitraires on peut remarquer deux diffé-

rentes causes qui en ont rendu l'ufage nécessaire dans la:

société, ôc qui ont été les sources de cette multitude in-

finie de loix arbitraires qu'on voit dans le monde.

La
première de ces deux causes est la nécessité de ré-

gler de certaines difficultez qui naissent dans Papplica*
tion des loix immuables, lorsque ces difficultez font tel-

les, qu'il ne peut y être pourvu que par des loix , ÔC que
les loix immuables ne les règlent point. On jugera de ces

sortes de difficultez
par quelques exemples.

Ainsi, pour un premier exemple de la nécessité des-

loix arbitraires, c'est une loy naturelle ôc immuable que
les pères doivent laister leurs biens à leurs enfans aprés^
leur mort : ÔC c'est aussi une autre loy qu'on met commu-

nément au nombre des loix naturelles, qu'on puisse dis-

poser de ses biens par un testament. Si on donne à la pre-
mière de ces deux loix une étendue fans aucunes bornes j

un
père ne pourra disposer de rien : Et si on étend la se-

condé à une liberté indéfinie de disposer
de tout, comme

faisoit Pancien Droit Romain 5 un
père pourra priver

ses

enfans de toute part en ía succession, ôc donner tous ses

biens à des
étrangers.

On voit par ces conséquences si
opposées qui fuivroient

de ces deux loix entendues indéfiniment, qu'il est néces-

saire de donner à l'une ÔC à l'autre quelques bornes
qui

les concilient. Et si tous les hommes se conduisoient
par

la prudence, ôc par l'efprit des premières loix , chacun

seroit un juste interprète
de ce que demanderoit de

luy la

loy, qui veut que lés enfans succèdent aux
pères ,ôc de ce

que demanderoit aussi celle qui permet
de

disposer par
un testament.Car il sçauroit proportioner ses

dispositions
à Pétat de ses biens.ôcde fa famille, ôczfes devoirs envers

ses enfans, 8c envers les autres personnes, selon qu'il;

Origine desloix ar-

bitraires.

VI-
"Premièrecause des

loix arbitraires, Aif-
ficïdtez, qui naissent
des loix immuables.

VII-
Eiremier exemple-
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pourroit
être obligé ou à quelque reconnoissance , ou à

quelque
libéralité. Mais

parce que tous ne se con.luisent

pas par
cet esprit

des
premières

loix
,ny par la

prudence,

ôcque quelques-uns
abusans de la liberté de disposer

de

leurs biens, ou même ignorant l'ctat de leurs biens, & de

leurs affaires, blessent leur devoir envers leurs enfans.

Comme il n'est pas juste de laisser une liberté indéfinie à

ceux qui peuvent en abuser, ôc qu'il n'est
pas possible de

faire pour chacun une
règle particulière ; il a été nécessai-

re pour concilier ces deux loix , ôc les reduire en règles
communes pour tous,qu'on fit une

loyarbitraire,qui
bor-

nât la liberté de disposer
au

préjudice des enfans , ôc qui
leur conservât une certaine

portion des biens de leurs pa-

rens, dont ils ne pussent
être privez : & c'est cette portion

fixée par une loy arbitraire qu'on appelle la
légitime.

Ainsi;, pour un autre exemple, c'est une loy naturelle

ôc immuable , que celuy qui est le maître d'une chose, en

demeure toujours le maître , jusqu'à ce qu'il s'en dé-

pouille volontairement, ou qu'il en soit dépouillé par

quelque voye juste ôc légitime : ôc c'est une autre loy na-

turelle Ôc immuable aussi, que les possesseurs ne soient

pas toujours en péril d'être troublez jusqu'à l'infini : ôc

que celuy qui a possédé long-tems une chose en soit crû

le maître, parce que
les hommes ont naturellement soin

de ne pas abandonner à d'autres ce qui leur
appartient,

ôc qu'on ne doit pas présumer
fans preuves, qu un posses-

seur soit usurpateur.
Si on étend trop la

première de ces deux loix, qui veut

que le maître d'une chose ne puisse en être
dépouillé que

par
de justes titres, il s'ensuivra que quiconque pourra

montrer, que luy ou ceux dont il a les droits, ont été

les maîtres d'un héritage, quand il y auroit plus d'un sié-

cle qu'ils eussent cessé de le posséder , rentrera dans cet

héritage, ôc en dépouillera le
possesseur, si avec cette

longue possession,
il ne

peut montrer un titre
qui ait ôté

le droit de ce premier
maître. Et si au contraire on étend

trop la règle qui
fait présumer que les possesseurs sont les

maîtres de ce qu'ils possedenti on fera perdre injustement

v 111.
Secondexemple*

h i
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la
propriété

à tous ceux qui ne se trouveront pas en pos-
session.

Il est évident que la contrariété où eonduiroient ces

deux loix, dont l'une rétabliroit ce premier maître contre

un ancien possesseur,ôc dont l'autre maintiendroit le nou-

veau possesseur contre Je vray maître, demandoit qu'on

réglât par une loy arbitraire , que ceux qui n'étant pas

possesseurs se prétendroient propriétaires , seroient tenus

de justifier de léur droit dans un certain
temps

: ôc qu'a-

prés ce
temps les possefleurs-qui n'auroient point été trou,

blez seroient maintenus. Et c'est ce
qu'on a fait par les

loix arbitraires qui règlent les temps des prescriptions.
Ainsi pour un troisième exemple,il est du droit naturel;

ôc c'est une loy immuable,que les personnes qui n'ont pas
encore un usage assez ferme de la raison

par
le défaut d'â-

ge, d'instruction,8c d'experience,ne puisient avoir la con-

duite de leurs biens, ôc de leurs affaires: 8cqu'ils puissent
l'avoir, aprés qu'ils auront assez de raison ôí d'expérience,
Mais comme la nature ne forme

pas en tous dans le mê-

me âge cette plénitude de raison , qui est nécessaire pour
la conduite des affaires, ôc qu'en quelques-uns c'est plû~
tôtjôcen d'autres plus tard j l'ufage de cette

loy a rendu

nécessaire celuy d'une loy arbitraire
qui fit une

règle com-

mune pour tous. Ainsi il
y a eu des Polices qui ont laissé

aux
pères

la liberté de régler jusqu'à quel âge leurs en-

fans devroient demeurer sous la conduite d'un tuteur a :

ôc d'autres ont fixé un moment de Page, au dessous du-

quel les
personnes

fuflént dans cet état qu'on appelle mi-

norité, ôc aprés lequel on devint majeur.
. Ainsi, pour un dernier

exemple il est du droit naturel,

que celuy qui achete n'abuse pas de la nécessité où íè

trouve celuy qui vend,ôc n'achete
pas à un trop vil prix b.

Mais parce qu'il seroit d'une
conséquence trop incom-

mode dans le commerce, de
rompre toutes les ventes où

la chose vendue ne seroit pas à son juste prix ; on a
réglé

i x.

Troisièmeexempl?,

X.
Quatrième extnr-

plc>

*Sub tutoribus,& nctorïbus est.usqueal prxsinitum tempusí pâtre. Gai.4.1.
b Quando vendes quipp.iam civi tuo,vcl enirs ab eo , ne contristes fïatre:»

«uni. Levit. î.$. 14.
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par nne loy arbitraire, que les ventes ne pourroient
être

résolues à cause de la vilité du
prix, que dans le cas où un

héritage se trouveroit vendu au dessous de la moitié de

sajuste valeur. Et on dissimule pour
le bien public

Pin-

justice
des acheteurs au dessous de cette lésion, s'il ne

s'y trouve pas
d'autres circonstances particulières qui

obligent
à rompre la vente.

Il faut remarquer
dans tous ces exemples , ôc dans les

autres semblables des loix arbitraires, qui
font des fuites

des loix immuables, que chacune de ces loix arbitraires

a deux caractères, qu'il est important d'y reconnoître, 8c

de distinguer,
ôc qui font comme deux ioix en une. Car

il y a dans ces loix une partie de ce qu'elles ordonnent,

qui est du droit naturel, ôc il y en a une autre qui est ar-

bitraire. Ainsi, la loy qui règle la légitime des enfans

renferme deux dispositions ; l'une
qui ordonne que les

enfans ayent part
dans la succession de leurs pères, ôc

c'est une loy immuable : ôc l'autre qui règle cette portion

à un tiers, ou une moitié, ou
plus,

ou moins, 8c
celle-cy

est une règle
arbitraire. Car ce pouvoit être ou les

deux tiers , ou les trois quarts, si le
législateur Peût ainsi

réglé.
La seconde cause des loix arbitraires a été Pinvention

de certains usages , qu'on a crû utiles dans la société.

Ainsi , par exemple,
on a inventé les fiefs, les cens,les

rentes constituées à prix d'argent, les retraits, les substi-

tutions , ôc d'autres semblables usages,
dont Pétablisse-

ment a été arbitraire. Et ces matières qui sont de Pinven-

tion des hommes , ôc qu'ag pourroit appeller par cette

raison des matières arbitraires , font réglées par un vaste

détail de loix de même nature.

Ainsi, l'on voit dans la société l'ufage de deux sortes de

matières. Car il y en a
plusieurs qui sont si naturelles, ôc

si essentielles aux besoins les plus frequens, qu'elles ont

été toujours en usage, dans tous les lieux ; comme sont

Péchange , le louage,
le dépôt,

le
prêt à usage, ôc plu-

sieurs autres conventions : les tutelles, les successions,

8c plusieurs autres matières : ôc on a aussi l'ufage de ces

h iij

XII,
Secondecausedes

loix arbitraires, les
matières dontl'ufa-
ge a été inventé.

XI.
Loix immuables

renferméesdans ces

fortes de loix arbi-
traires.
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matières inventées. Mais il faut remarquer que ces ma-

tières même , dont les hommes ont inventé l'ufage , ont

toujours leur fondement dans quelque principe de l'or-

dre de la société. Ainsi, par exemple , les Fiefs ont leur

fondement, non seulement sur la liberté generale de fai-

re toute sorte de conventions, mais aussi fur Putilité pu-

blique d'engager
au service du Prince dans le

temps de

guerre ceux à qui les Fiefs ôc les Arrierefiefs ont été don-

nez , ÔC leurs successeurs.

Ainsi les substitutions ont pour fondement Ia liberté

generale de disposer
de ses biens, la veuë de conserver

íes biens dans les familles, Putilité d'ôter à de certains

héritiers, ou légataires Ia liberté de
disposer,

dont ils

pourroient faire un mauvais usage , 8c d'autres motifs

semblables.

II faut remarquer aussi fur le sujet de ces matières in-

ventées , qu'encore qu'il semble qu'elles ne doivent être

réglées que par des loix arbitraires , elles ont néanmoins

plusieurs loix immuables: de même qu'on voit que les

autres matières qu'on peut appellcr naturelles ne sont
pas

feulement réglées par
des loix naturelles ôc immuables,

mais qu'elles
ont aussi des loix arbitraires. Ainsi, c'est

une loy immuable dans Ia matière des Fiefs, qu'on doit y

garder les conditions réglées par le titre de la concession

du fief. Ainsi dans la matière naturelle des tutelles, c'est

par une loy arbitraire qu'on a réglé le nombre des enfans

qui exempte de cette charge. Desorte qu'on voit par ces

exemples, ôc par
les autres qui ont été déja remarquez,

que dans toutes les matières ,gfc naturelles, 8c autres on

a l'ufage mêlé de loix immuables, ôc de loix arbitrai-

res j mais avec cette différence que dans les matières na-

- turelles il y a
peu

de loix arbitraires, ôc que la
plufpart

y sont des loix immuables : ôc qu'au contraire, il y a une

infinité de loix arbitraires dans ces autres matières
qui

ont été inventées. Ainsi , on voit dans le Droit Romain

-
que comme la plufpart des matières qui s'y trouvent de

"
nôtre ufage,sont des matières naturelles,!es règles

en sont

aussi presque toutes des loix naturelles: ôc qu'au contraire

xi n.

Les matières natu-

rellesont desloix ar-

bitraires , cy lesma-

tièresinventéesontdes

loix naturelles-

XIV.

Exenìpli-

XV-
peu de loix arbi-

traires dans les ma-

tièresnaturelles.

XVI-

Plusieurs loix ar-

bitrairesdans Usma-
tières arbitraires-
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corame la
plufpart

des matières de nos Coutumes, sont

de ces matières arbitraires, la plus grande partie
de leurs

reglcs,soíK
arbitraires aussi,ôc differentesen divers lieux :

ôc on voit de même dans les matières arbitraires qui

sont réglées par les Ordonnances, que presque
toutes

leurs règles sont aussi arbitraires.

Les loix arbitraires sont donc de deux sortes, selon les

deux causes qui les ont établies. La première est de ces

loix arbitraires , qui ont été des suites des loix naturelles,

comme celles qui règlent la légitime
des enfans, Page de

majorité, ôc les autres semblables, ôc la seconde est de

celles qui ont été inventées pour régler les matières ar-

bitraires, comme font les loix qui règlent les degrez de

substitutions, les droits de relief dans les fiefs , ôc les

autres semblables.

Toutes les loix arbitraires de ces deux espèces sont

contenues dans quatre sortes de livres, dont nous avons

l'ufage en France, qui
sont les livres du Droit Romain,

le Droit Canonique, les Ordonnances, ôí les Coutumes.

Ce qui fait que
nous pouvons distinguer, par une autre

vûë, quatre espèces de loix arbitraires qui sont en
usage

dans ce Royaume.
La première comprend quelques loix arbitraires du

Droit Romain que nous avons reçûcs,ôc qui ont leur au-

torité par cet usage que nous-leur donnons , comme est,

par exemple, cette loy, qui a été remarquée, de la rescision

des ventes par la lésion de plus de moitié du juste prix:
les loix qui règlent les formes des testamens, le temps des

prescriptions, ôc les autres qui sont reçues ou dans tout

le Royaume ,ou seulement en quelques Provinces.

La seconde sorte est celle des règles arbitraires du

Droit
Canonique, qui ont été reçues dans nôtre

usage.
Comme sont plusieurs règles

dans les matières bénéficia-

les, ôc dans d'autres matières Ecclésiastiques : ôc quel-

ques-unes même dans des matières du Droit Civil.

La troisième est des loix arbitraires qui
font établies par

les Ordonnances de nos Rois. Comme celles qui règlent
les droits du domaine, les peines des crimes, l'ordre

x v 11.
Veux fortesdeloix

arbitraires.Cellesqui
suiventdesloixnatu-
relles: cellesqui rè-

glent lesmatièresin-
ventées-

XVIII.
Quatrefortesdéli-

vres qui comprenent
les loix arbitraires

que nous observons.
Le Droit Romain, le
DroitCanonique,les
Ordonnances, les
Coutumes.
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judiciaire, ôc plusieurs autres matières de diverses natu-

res.

La quatrième sorte de loix arbitraires est de celles

qu'on appelle coutumes , telles qu'on en voit en la plu-

part des Provinces,ôcqui règlent diverses matières i com-

me les fiefs , la communauté de biens entre le mary ôc la

femme, les douaires, les légitimes des enfans, le retrait li-

gnager, le retrait féodal,Ôc plusieurs autres. Et toutes ces

Coutumes sont autant de loix arbitraires , qui fur les mê-

mes matières font différentes en divers lieux. Et parce

que ces coutumes étoient une espèce de loix, qui n'étant

pas écrites,ne se conservoient que par Pusage,ôc que sou-

vent cet visage étoit incertain, les Rois ont fait,recueil-

lir, ôc rédiger par écrit en chaque Province, ôc en chaque
lieu les Coutumes qui y étoient établies.: 8c leur ont con-

firmé Pautorité de loix ÔC de régies.
Nous avons.donc en France, comme par tout ailleurs.,

l'ufage des loix naturelles, ôc des loix arbitraires. Mais

avec cette différence entre ces deux sortes de loix , que
tout ce que nous avons de loix arbitraires, étant compris
dans les Ordonnances, ôí dans les.Coutumes* 8c dans ces

loix arbitraires du Droit Romain ôc du Droit Canonique

que nous observons comme des Coutumes j .toutes ces

loix ont une autorité fixe ôc réglée. Mais pour les loix

naturelles , comme nous n'en avons le détail que dans les

livres du Droit Romain, ôc qu'elles y sont aveic* peu d'or-

dre, ôc mêlées avec beaucoup d'autres qui ne font ni na-

turelles ni de nôtre usage ; leur autorite s'y trouve affoi-

blie par ce mélange, qui fait
que plusieurs ou ne veulent,

ou ne fçavent pas discerner ce qui?est seurement juste ôc

naturel, de ce que la raison 8c nôtre usage ne reçoivent

point. Surquoy on peut .remarquer ce qui en a été dit

dans la Préface de ce livre.

On peut reconnoître par cette distinction des loix na-

turelles , ôc des loix arbitraires, ôc par les remarques qui
ont été faites fur ces deux espèces de loix, quels sont les

difFerens caractères de leur justice, ôc de leur autorité. Et

pomme c'est la justice, & Pautorité des loix qui leur don^

xtení

•gles
n'eft
\s le

tonte
\ix :
celles
elles ,
loix
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jient la force
qu'elles doivent avoir fur nôtre raison y il

•est important de considérer , ôc de distinguer quelle est

la justice ôc Pautorité des loix naturelles, ôc quelle est la

justice ôc Pautorité des loix arbitraires.

La
justice universelle de toutes les loix consiste dans

leur
rapport

à Pordre de la société dont elles sont les rè-

gles. Mais il y a cette différence entre la justice des loix

naturelles, ôc la justice des loix arbitraires,que les loix

naturelles étant essentielles aux deux premières loix, ÔC

aux engagemens qui en sont les suites, elles sont essentiel-

lement justes :
ôcque leur justice est toujours la même ,

dans tous les
temps ôc dans tous les lieux. Mais les loix

arbitraires étant indifférentes à ces fondemens de Por-

dre de la société , de sorte qu'il n'y en a aucune qui ne

puisse
être

changée
ou abolie fans les renverser j la justi-

ce de ces loix consiste dans Putilité particulière qui se

trouve à les établir , selon que les
temps

ôc les lieux
peu-

vent y obliger.

L'autorité universelle de toutes les loix consiste dans

Pordre Divin qui soumet les hommes à les observer, mais

comme il y a de Ia différence entre la justice des loix na-

turelles , ôc la justice des loix arbitraires j leur autorité se

distingue aussi, d'une manière proportionnée
à la diffé-

rence de leur justice.
Les loix naturelles étant la

justice même, elles ont une

autorité naturelle fur nôtre raison. Car elle ne nous est

donnée que pour sentir la justice ôc la vérité, ôenous y

soumettre. Mais parce que tous les hommes n'ont pas

toujours
la raison astez pure pour

reconnoître cette justi-

ce , ou le coeur assez droit
pour y obeïr 3 la Police donne

à ces loix un autre empire indépendant
de Papprobation

des hommes , par
Pautorité des puissances temporelles

qui les font garder.
Mais Pautorité des loix arbitraires

consiste seulement dans la force que leur donne la puis-

sance de ceux qui
ont droit de faire des loix , ôc dans

^
l'ordre de Dieu qui commande de leur obeïr.

Cette différence entre la justice ôc Pautorité des loix

naturelles Ôc celle des loix arbitraires.a cet effet, qu'au

Tome I. i
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lieu que les loix arbitraires ne pouvant être naturelle-

ment connues aux hommes , elles font comme des faits

qu'on peut ignorer j les loix naturelles étant eflentielle-

ment justes , ôc Pobjet naturel de la raison 5 on ne peut
dire qu'on les ignore, non plus qu'on

ne peut dire qu'on

manque de la lumière de la raison qui nous les enseigne. Et

c'est
pourquoy les loix arbitraires ne commencent d'avoir

leur effet qu'aprés qu'elles ont été publiées.
Mais les loix

naturelles ont toujours le leur fans qu'on les publie.
Et:

comme on ne peut ni les changer, ni les abolir, ôc qu'elles-
ont d'elles-mêmes leur autorité, elles obligent toujours-

les hommes, fans qu'ils puissent prétendre de les ignorer..
Mais quoyque les loix naturelles ou immuables soient

essentiellement justes-, ôc qu'elles ne puissent être chan-

gées , il faut prendre garde de ne pas concevoir par cette

idée des loix naturelles, que parce qu'elles sont immua-

bles, ôc qu'elles ne souffrent point de changement, elles

soient telles, qu'il ne puisse y avoir d'exception d'aucune

des loix qui ont ce caractère. Car il y a
plusieurs

loix im-

muables dont il y a des exceptions ôc des dispenses , fans

que néanmoins,elles perdent le caractère de loix immua-

bles , comme au contraire il y en a plusieurs qui ne souf-

frent ni de dispense
ni d'exception.

Cette différence qui distingue ces deux sortes de loix a

son fondement fur ce que les laix n'ont de justice ôc d'au-

torité , que par leur rapport à l'ordre de la société, ôc à

l'efprit des premières loix : de forte que s'il arrive qu'il
soit de cet ordre ôc de cet

esprit,
d'en restreindre quelqucs-

unes ou par des exceptions, ou par des dispenses, elles re-

çoivent ces tempérament: & si rien ne peut être changé
fans blesser cet esprit, ôc cet ordre, elles ne souffrent ni de

dispense ni
d'exception.

Mais celles même qui en souf-

frent, ne laissent pas d'être immuables, car il est tou-

jours vray qu'elles ne peuvent être abolies , ôc qu'elles
sont toujours des règles seures ôc irrévocables, quoy qu'el-
les soient moins générales

à cause de ces exceptions,-ôc
de ces dispenses. On reconnoîtra toutes ces veritez par

quelques exemples.

x x 1.

Remi-rjue fur la

d'Jlincìion des loix
i nmuci'Ats oiiá r.e

foxjfrent\ni dìfpen-
J'es , ni "exceptions,
ry de celles qui en

souffrent.
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Ainsi les loix qui ordonnent la bonne foy,
la fidélité,

la sincérité, ôc qui défendent le dol, la fraude, ôc toute

surprise, sont des loix dont il ne peut y avoir ni de dis-

pense,
ni d'exception.

Ainsi au contraire, la loy qui défend de jurer
souffre

la dispense du serment en justice, lors qu'il faut rendre

témoignage d'une vérité : & on se sert aussi du serment

pour affermir Pengagement
de ceux

qui entrent dans des

Charges.
Ainsi la loy qui ordonne d'exécuter les conventions ,

souffre Pexception ôc la dispense du mineur qui s'est lé-

gèrement engagé
contre son intérêt.

Ainsi la loy qui ordonne que le vendeur
garentisse ce

qu'il a vendu de tout droit
que

tout autre pourroit y

prétendre , souffre qu'on déroge
à cette garentie, par

une convention expresse qui décharge le vendeur de tou-

te autre garentie que de Ion fait : ou parce qu'il vend

par cette raison à un moindre prix, ou par d'autres mo-

tifs
qui rendent juste la

décharge
de la garentie.

II est facile de reconnoître parce peu d'exemples que
ces exceptions, ôc ces dispenses ont leur fondemetft fur

l'efprit des loix: ôc qu'elles sont elles-mêmes d'autres loix

qui n'altèrent point le caractère des loix immuables dont

elles sont des exceptions. Et qu'ainsi toutes les loix se

concilient les unes les autres , ôc s'accordent entre elles

par l'efprit commun qui fait la justice de toutes ensem-

ble. Car la justice de chaque loy est renfermée dans ses

bornes , ôc aucune ne s'étend à ce qui est autrement ré-

glé par
une autre loy. Et il paroîtra dans toute sorte

íPexceptions,8cde dispenses, qui sont raisonnables, qu'el-

les sont fondées fur quelques
loix. De sorte qu'il

faut

considérer les loix qui souffrent des exceptions , comme

des loix générales qui règlent tout ce qui arrive commu-

nément 5 ôc les loix qui font des exceptions ôc des dis-

penses , comme des règles particulières qui
sont pro-

pres
à de certains cas 5 mais les unes ôc les autres sont

des loix ôedes redes étalement justes, selon leur usage ,

& leur étendue.

XXII.
Fondementdesex-

ceptions, ey des dis-

pensesi cy leurnatu-
re.

i ìj
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Toutes ces reflexions fur la distinction des loix im-

muables, ôc des loix arbitraires, fur leur nature,leur justi-

ce, leur autorité , font, assez voir combien il est impor-

tant de considérer par
toutes ces vues quel est l'efprit

de

toutes les loix: dp discerner leurs caractères de loix im-

muables , ou de loix arbitraires : de distinguer les règles

générales,
ôc les exceptions, & de faire les autres distinc-

tions
qu'on

a remarquées, ôc on peut en dire le même

de celles dont il sera parlé dans la fuite. Cependant
on

voit assez par Pexperience , qu'encore qu'il n'y ait rien

déplus naturel , ôc de plus réel que les fondemens de

toutesces remarques, plusieurs paroissent
ou les ignorer,

ou les mépriser.j ôc ne sentent pas même la simple diffé-

rence entre les loix immuables, 8c les loix arbitraires^

De sorte qu'ils les regardent toutes indistinctement,, com-

me n'ayant que la même nature,la même justice, la mê-

me autorité, ôc le même effet. Car comme elles compo-.
sent toutes un.mélange infini de règles de toutes les ma-f

tieres 8cnaturelles ôcinventées, ôc qu'elles,n'ont qu'un
seul nom de loix 5.ils méconnoissent dans ce mélange les

caractères qui les distinguent, 8c prennent, souvent des

règles naturelles
pour

de simples loix arbitraires, fur tout

lorsque ces règles
n'ont pas Pévidence des

premiers prin-,

cipes dont elles dépendent, ôc qu'elles n'en sont, que des .

conséquences un peu éloignées. Car alors n'appercevant

point la liaison de ces règles à leurs
principes,

ils ne

voyentpas aussi le fondement , ôc la.certitude de leur

vérité.

Et comme au contraire lès loix arbitraires sont toujours
en évidence, parce qu'elles sont écrites , ôc qu'elles ne

contiennent
que des dispositions sensibles, ôc qui la

plû-r

part se comprennent fans raisonnement 5 ils reçoivent
bien

plus d'impression de Pautorité des loix arbitraires,

que de ces règles naturelles qui n'entrent pas toujours
dans l'efprit si sensiblement : ôc lors qu'il arrive que le

défaut de cette veuë , ôc des autres reflexions nécessai-

res pour
le bon

usage des loix, ôc poùr donner à chacune,

son juste effet, se trouve dans des esprits peu justes > &:

xx m.

Importancede dis-
tinguer US caractè-
res , (y f esprit des
loix,
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remplis
de la mémoire d'un grand détail de loix de tou-

te nature , il est dangereux qu'ils ne les
regardent par de

faustes veuës, ôc qu'ils
n'en fassent de mauvaises

applica-

tions, fur tout lors
qu'ils tâchent, comme le sono plu-

sieurs , de trouver des loix non
pour la raison, mais pour

le parti qu'ils
ont embrassé, ôc qu'ils ne pensent qu'à don-

ner aux règles
une étendue proportionnée au sens dont ils

ont besoin.

Il est facile de voir par Pexperience les manières dont

s'égarent ceux qui confondent ainsi les loix : ôc on verra

par
de simples reflexions fur les divers sentimens dans les

questions
de toute nature, que ceux qui rombent dans

quelque
erreur , ne s'y engagent que par le défaut de

quelqu'une
de ces veuës : ôc

que
ceux

qui raisonnent

juste , ne découvrent la vérité, que parce qu'ils discer-

nent les manières de distinguer, de choisir , ôc-
d'appli-

quer
les

règles , lors même qu'ils ne font pas de refle-

xions fur les principes naturels
qui

leur donnent ce dis-

cernement..

Mais quoy qu'il
soit aise de concevoir, sans le secours

d'aucun exemple particulier, combien il-est
important

Mans Papplication des
règles , de connoître leur nature,

leur
esprit,

ôc leur usage j comme on pourroit croire, que
de tout ce

qu'il
est nécessaire de considérer dans les loix,

rien n'est plus facile à voir que la distinction de celles qui
sont naturelles ôc immuables, Ôc de celles qui sont arbi-

traires : ôc qu'il semble
qu'orf

ne sçauroit se
tromper par

le défaut de cette veuë j il est important de faire voir,

par
un exemple assez remarquable, qu'il y a souvent du

danger qu'on ne
s'égare faute de ce discernement, quoy-

que
si facile.

Tous ceux qui
ont

quelque connoissanee du droit Ro-

main , peuvent sçavoir cette loy tirée d'une décision de

Pâpinien, qui veut , que la substitution pupillaire exclue

la mère de sa
legitime.C'està dire,quesiun père substitue

ou un
parent, ou un

étranger à son fils , pour luy suc-

céder en cas qu'il meure avant Page de puberté j ce sub-

stitué luy succédera , quand-même la mère de cet enfant

xxiv.

Exemplede la con-

séquencededistinguer
les loix immuables,
cy les loixarbitrât-
res.

i
iij
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íuy auroit survécu : ôc par cette substitution elle sera
pri-

vée de sa légitime <*.

Cette décision est fondée sur cette pensée de
Papínien ,

que ce n'est pas le fils qui prive fa mère de ses biens, mais

que c'est le père, qui par
la liberté

qu'il avoit d'en dispo-

ser, les a fait passer
au substitué.

Si on examine cette décision , il
paroîtra que ce qui fai-

soit la question,étoit Popposition apparente entre une loy
naturelle ôcune loy

arbitraire : ôc qu'on a
préféré à la

loy naturelle qui appelloit la mère à la succession de son

fils, la loy arbitraire qui permettoit au père de substituer,

étendant cette liberté jusqu'à priver la mère de sa légi-
time pour faire passer

les biens au substitué.

On ne rapporte pas icy cet exemple pour diminuer

Pestime de ce Jurisconsulte si célèbre. Mais on
sçait qu'il

jugeoit ainsi, selon les
principes

de cette ancienne Juris-

prudence
des Romains, qui favorisoit la liberté de dispo-

ser par
un testament, ôc qui avoit été au commencement

jusqu'à
cet excés, que les

pères pouvoient déshériter leurs

enfans fans cause. C'étoit par l'efprit de ce principe, qu'il

inventa cette subtilité, que ce n'étoit pas le fils qui faisost

ce tort à fa mère , mais que c'étoit le
père, quia pater

hoc ei fecit.

Ainsi cette décision n'étant fondée que fur le
principe

de cette liberté fans bornes de disposer de ses biens
par

un testament, au préjudice
même de la légitime des en-

fans, qui
est un

principe qtíi n'est ni naturel , ni de nôtre

usages
nous ne devons pas prendre pour règle une subti-

lité, qui pour
favoriser ce principe , privoit ce fils de fa

légitime fur les biens de son père, 8c la mère de la sienne

fur ceux de son fils -, car cette décision faisoit passer tous

les biens du testateur au substitué, sans que le fils en
pût

rien transmettre à ses héritiers.

On peut donc mettre cette subtilité au nombre de plu-
sieurs autres du droit Romain

que
nous

rejettons, parce

qu'il n'est reçu en France que comme la raison écrite, ôc

a Sed nec impuberis fiiii mater , inorficiofìim testamentum dicit,qtiia pater,
koe ci-fecit, & ita Papinianus respoadit. l.i.î.f-ff.dt tnojf.test.
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que
ces fubtilitez blessant le droit naturel, blessent la rai-

son. Et quoy qu'on n'ait pas besoin d'autorité pour prou-

ver qu'on
doit préférer à ces fubtilitez le droit naturel,

on pourroit fonder cette vérité fur Pautorité de ce même

Jurisconsulte , qui dans une autre question assez sembla-

ble a décidé en faveur du droit naturel. C'étoit dans une

autre substitution faite par un père à son petit fils, en ca»

qu'il
mourût avant Page de trente ans , & qui vouloit

qu'en ce cas les biens fussent rendus à un fils de ce testa-

teur, oncle de ce petit fils. Le cas arriva, il mourut avant

Page
de trente ans, mais laissant des enfans. Et.par cette

circonstance Papinien décida en faveur de ces enfans ,

que la substitution étoit anéantie j par cette raison
qu'il

étoit de
i'équité

de conjecturer, que
le testateur ne s'é-

toit pas
assez exprimé , ôc qu'encore qu'il n'eût pas parlé

du cas où son petit
fils auroit des enfans, il n'avoit pas

entendu priver ces enfans de la succession de leur
père*.

Une pareille conjecture dans le premier cas de la substi-

tution pupillaire auroit pû faire présumer, que le père
n'avoit pas prévu que le fils dût mourir avant íà mère : ôc

il étoit plus facile au père dans le second cas , de
prévoir

que son petit fils
pourroit avant trente ans avoir des en-

fans , qu'à l'autre dans le
premier

cas de la substitution

pupillaire de prévoir que le petit fils ne dût pas survivre

à sa mère. Ainsi on pourroit présumer que son intention

n'étoit d'appeller le substitué qu'en cas que la mère ne

fût pas vivante quand le fils mourroit.

Que s'il est important de ne pas blesser 1
équité natu-

relle par des fubtilitez , ôc de faussas conséquences tirées

des loix arbitraires, comme on le voit dans cet
exemple, ÔC

qu'il
seroit aisé de le voir en d'autresj il faut prendre garde

aussi, que sous prétexte de préférer lés loix naturelles aux

loix arbitraires, on n'étende une loy naturelle au dclk

des justes bornes que luy donne une loy arbitraire
qui la

x x v.
Penl de blesserk

droit naturel , foits
l apparencede lepré-
férer à une /cynrbi*
traire.

a Cùm avus filium ac nepotem ex altcro filioheredes institnhTet, à nepote
petiir, ut, se incra anrairn tiigcftmum morerctur , hereditatem patruo Aio rc-íii-
tuerct. Nepos liberis rclictis , intra artatem lupraícriptam vita deceilìt , íidei-
commilfi conditionem , conjectura pretatis , reípondi defcciíTc , quod minus

ícriptum , quàm dictuni sucrât, inraiiretur. /. 101. if. de condit. fydemonst.
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concilie avec une autre loy naturelle,ôc qui donne à l'une

8c l'autre leur juste effet.Et qu'ainsi on ne blesse cette au-

tre loy naturelle pensant ne toucher qu'à la loy arbitrai-

re. Ainsi, par exemple, c'est une loynaturelle,que celuy

qui a donne sujet à quelque dommage, soit obligé
à le re-

parer. Mais si on donnoit à cette loy
une Telle étendue

qu^on obligeât le débiteur qui n'atiroit pas payé au ter-

nie, à reparer tout le dommage que souffriroit le créan-

cier faute de son payement ; comme si son bien avoit été

saisi ôc vendu, ou si sa maison étoit tombée en ruine pour
n'avoir pas eu cet argent qu'il auroit employé

à la repa-
rer j une semblable application de cette loy toute juste ôc

toute naturelle, qui oblige à reparer le dommage qu'on
a causé, seroit injuste, parce qu'elle blesseroit une loy ar-

bitraire qui-règle tous les dommages, où le débiteur peut
être obligé faute de payement , à ce dédommagement

qu'onappelle intérêt 8c qui est fixé à une certaine portion
de la somme deuë, qui est présentement la vingtième : 8c

qu'en blessant cette loy arbitraire, on blesseroit deux loix

naturelles qui en sont le fondement. L'une qui ne permet

pas que les nommes répondent des évenemens imprévus,

qui sont plutôt des effets de l'ordre divin ÔC des cas for-

tuits,que des suites qu'on puisse
leur imputer raisonnable-

ment : 8c l'autre qui veut que la diversité infinie des difFe-

rens dommages que souffrent les créanciers
qui

ne sont

pas payez, soit réglée
à un dédommagement uniforme 8c

commun à tous les cas qui ont cette même cause commu-

ne du défaut de payement au terme, fans qu'on distingue
les évenemens qui causent les différentes espèces de per-
tes. Car outre que la différence des pertes est un effet de

la différence des cas fortuits , dont personne ne doit ré-

pondre -,-la diversité des dédommagemens seroit une sour-

ce d'autant de procès, qu'il y auroit de créanciers
qui

Í>rétendroient

se distinguer par la qualité de la
perte que

e défaut de payement leur auroit causée a.

On voit de nouveau dans cet exemple, comme on a

X X V L

Exemple,

Discernementdel es"
frit desloix pourju-
gerles questions.

.a, V- fur tout cecy,íart- 18. de la Secì. i- du Contractde vente., & le commence-
ment du Titre des mterèts, <&dommagesey intérêts.

déja
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déja vû dam les autres qui ont été rapportez pour faire

-voir la nécessité des loix arbitraires, qu'il y a des difficul-

tez où il est nécessaire de fixer un règlement gênerai par
une loy arbitraire. Mais il y a une infinité d'autres sortes

de difficultez qui naissent tous les
jours dans Papplication

des loix furies difFerens entre
particuliers, où il n'est ni

nécessaire, ni possible d'établir des règles précises, ôc les

décisions de ces sortes de difficultez dépendent de ceux

qui ont à les juger, ce qui demande d une part la justesse
du sens, ôc de l'autre une connoissanee des principes ôc du

détail des
règles, pour juger de Popposition apparente

entre les règles qui fondent les sentimens contraires , ôc

qui font naître la difficulté, ôc pour discerner par l'efprit
de ces règles, les bornes ôc Pétenduë qu'il faut leur don-

. ner, ôc les conséquences qui suivront de borner trop Pu*

ne ou l'autre, ou de la trop étendre. C'est par ces vûës,
8c les autres des

principes de Pinterpretation des loix,

dont on a déja parlé , ÔCde ceux qui seront expliquez en

leurs lieux, qu'on peut se déterminer à de justes applica-
tions des

règles.
Ce qu'on remarque icy de la nécessité de connoître le

détail des loix,regarde principalement les loix naturelles.

Car encore
qu'il

semble
que la raison enseigne les loix

naturelles , ÔC qu'il
soit

plus facile de les bien entendre

que les loix arbitraires, qui sont naturellement incon-

nues i il est bien plus difficile, ôc aussi plus important
de bien sçavoir lesloix naturelles que les loix arbitraires,

parce qu'au lieu que celles-cy sont plus bornées -, ôc

qu'il ne faut
pour

les apprendre que de la mémoire i les

loix naturelles, qui revient
les matières

plus communes

ôc plus importantes , font en bien plus grand nombre i

ocelles sont proprement Pobjet de l'entendement. Ainsi

il
y a deux causes qui rendent nécessaire une étude solide

de ces loix.

La première de ces causes est que ces règles naturelles

étant en tres-grand nombre, leur diversité Ôc leur multi-

. tude fait qu'elles ne se
présentent pas toutes à la vûë de

tout le monde : ôí la raison seule ne suffit à personne pour
Tome J, k

x x y 11 s.

Nìcefftié de l'étude
des loix naturelles,
causesde cettenéces-
sité-
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les trouver , ôc les appliquera tous les besoins , comme

on le verra par la simple lecture de toutes ces réglés dans-

le détail des matières.

La seconde cause de la nécessité de bien sçavoir les loix

naturelles, est que ces loix sont les fondemens de toute la>

science du Droit : & que c'est toujours par
des raisonne--

mens tirez des loix naturelles qu'on examine , ôc qu'on
résout les

questions de toute nature, soit qu'elles
naissent

de Popposition apparente des deux loix naturelles, ou de

celle d'une loy natureîleàune loy arbitraire,ou seulement

de Popposition entre deux loix arbitraires j car il en naît

une infinité de toutes ces sortes. Et il est facile de voir que
comme pour décider les questions il faut raisonner fur la'

nature & l'efprit des règles, sur leur usage,
sur leurs bor-

nes,sor leur étendue, ôc fur d'autres semblables vûës; on;

ne
peut fonder les raisonnemens, ni former les décisions,

que fur les principes naturels de la-justice ôc de Péquité..
11 faut encore remarquer fur cette nécessité de l'étude

des loix naturelles, qu'elles sont de deux sortes. L'une est

dé celles dont
l'efprit est convaincu fans raisonnement par

P évidence de leur vérité , telles que sont ces règles, que
les conventions tiennent lieu de loix à ceux qui

les font,

que le vendeur doit
garentir,que

lè dépositaire
doit ren-

dre le dépôt. Et l'autre est de ces règles qui n'ont pas
cette évidence,ôc dont on ne découvre la certitude que

par quelque raisonnement, qui fasse voir leur liaison aux

principes d'oùelles dépendent. On reconnoîtra par des-

exemples cette seconde sorte de règles, ôcla nécessité de

l'étude pour
les sçavoir.

Si une-personne qui n'a point denfans fait une donation. 1

de ses biens, ôc qu'aprés elle ait des enfans 5 c'est une rè-

gle que la donation ne subsiste plus:
ôc cette règle est d'une

équité toute naturelle ôc toute évidente. Car la nature,

destine aux enfans les biens de leurs pères
•>:8c il étroit sous-

entendu, que celuy qui donnoit n'ayant point d'enfans ,.

n'auroit pas donné s'il en avoit eu,ou espéré d'en avoir, ce.

qui faisoit une condition tacite dans fa donation, Qu'elle.

XXIX.
Deux sortesde rè-

gles naturelles,exem-

ptes de l'une cy de

tanUesorte-

n Si rilii & licrcdcs. fie/»..S. 17. Esi-J- 9- V-
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ne subsisteroit qu'en -cas qu'il n'eût point d'enfans. Mais

s'il arrive que ces enfans survenus aprés la donation, meu-

rent avant que le donateur ait fait aucune démarche pour
la révoquer j il naît un doute de sçavoir si la donation est

confirmée par cette mort des enfans, ou si elle demeure

nulle. Et il n'est pas si clair
que

la donation soit nulle en

ce cas, comme il est clair qu'elle est nulle quand les en-

fans vivent. Car comme la donation n'étoit révoquée

qu'en faveur des enfans, on peut douter si ce motif ceí=-

íant quand ils nesont
plus,

la loy qui annulloit la dona-

tion doit cesser aussi, ôc si Ia donation ne doit pas repren-
dre ses forces : ou si au contraire la donation une fois

anéantie par la naissance des enfans,ne Pest pas pour tou-

jours j de sorte que cette naissance fasse revenir les biens

-dans la famille pour y demeurer, selon Pexpression
de la

loy du Droit Romain qui a fait la règle de la revocation

úes donations par la naissance des enfans. Car il est dit

dans cette loy, que les biens retournent an donateur pour
en demeurer le maître, ôc en disposer à sa volonté a. Ce

qui semble décider tacitement que la donation demeure

annullée : ôc cette règle est du nombre de celles dont Fé~

vidence n'est pas si parfaite.
On n'ajoutera qu'un second exemple entre mille sem-

blables qu'on voit dans les loix. Si deux personnes qui

plaident ensemble, transigent ôc règlent leur diffèrent ;

personne ne doute qu'il ne faille exécuter la transaction.

Et c'est une règle qui s'entend, fans qu'on en raisonne.

Mais s'il arrive que le procès étant en état d'être jugé ,

il soit rendu un Arrest avant que les parties ayent transi-

gé , ôc qu'elles transigent ensuite, dans Pignoraiice de cet

Arrest j on ne voit pas avec la même évidence, si la tran-

saction annullePArrestjOU si P Arrest annullela transac-

tion. Car en gênerai
la

règle veut qu'on exécute les tran-

sactions, mais dans le cas d'une transaction sur un procès

qui étoit déja terminé par un Arrest , cette règle cesse j

parce qu'on ne transige que sur les différents qui sont

indécis : ÔC qu'on ne se relâche de son droit que par la

a y. Varticle 4. de la Section3. desdonations-.

k ij
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crainte ôc dans le péril d'un événement désavantageux^
Ainsi dans le cas où le diffèrent n'est plus indecis,ôc où il

n'y a plus d'incertitude, ni de péril, Pignoranceoù étoit

celuy en faveur de qui P Arrest a jugé, ne doit pas empê-
cher Peffet que donne Pautorité de la chose jugée a la

vérité ôcà la justice.Et c'est ainsique laloy le règle quand
ce sont des jugemensdont il n'y a point d'appel. Et cette

règle est encore de celles qui n'ont pas d'elles-mêmes une

telle évidence, que personne ne puisse en douter ".

On voit dans ces deux exemples la différence entré les

règles dont
Péquité se reconnoît d'abord fans raisonne-

ment, ôc celles où cette équité ne se découvre que par»

quelques réflexions. Mais quoy qu'il soit vray dans ces

exemples, ôc en une infinité d'autres semblables, que dans

les cas où
Péquité

naturelle ne forme.pas si évidemment

la decision,il semble qu'on pourroit indifféremment pren-<
dre pour règle ôc l'un ôc l'autre des avis contraires, ôc,

qu'ainsi Ia règle qui est choisie ne devroit pas être
regar-

dée comme une loy naturelle, mais seulement comme une.

loy arbitrairejil est pourtant vray-que toutes les
règles de.

cette nature, dont il y a un si grand nombre dans le Droit

Romain, ôc qui déterminent à l'une des opinions oppofëes-

par quelque principe de Péquité naturelle, sont considé-

rées non comme des loix simplement arbitraires, mais>

comme des loix naturelles ôc où Ia raison de Péquité a

prévalu ôc formé la decisioruEt aussi
regardons-nous tou-

tes ces sortes de loix comme la raison écrite, c'est-à-dire,
ce que la raison choisit entre les sentimens opposez. Et

nous ne considérons comme loix simplement arbitraires ,

que celles dont les dispositions sont telles, qu'on ne sçau-
roit dire qu'une loy différente fût contraire aux

principes
de Péquité. Ainsi,par exemple,il est tout à.fait indiffèrent

à
Péquité naturelle,que pour les mutations des fiefs il soit

dû un droit de relief, ou autre semblable, ou
qu'il n'en

soit dû aucun autre que le simple hommage: que les lots,

soient dûs seulement pour les ventes, ou qu'ils soient dûs

pour toutes sortes d'acquisitions : qu'il y ait un douaire.

a y. l'article 7- de la Se.l i. desTranfatliom-
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coutumier fans convention , ou qu'il n'y en ait point, si

on n'en convient. Et aussi ces sortes de choses, ôc les au-

tres semblables sont différemment réglées en divers

lieux, fans qu'en aucun on puisse prétendre que ces ré-

gies soient des loix naturelles : ôc on ne les reçoit que par
la simple autorité de l'ufage, ôc comme des loix purement
arbitraires. Mais les règles qui se tirent des décisions

rapportées
dans le Droit Romain , telles que sont celles

qu'on vient de remarquer , ont le caractère de loix natu-

relles , par les principes
de Péquité naturelle d'où elles

sont tirées.

C'est encore une remarque nécessaire fur le sujet de

la distinction des loix naturelles ôí des loix positives ou

arbitraires, qu'il y a quelques règles du droit naturel
•

qui semblent quelquefois être abolies par des loix con-

traires, comme si. c'étoient seulement des loix arbitraires.

Ainsi, la loy qui appelle à la succession d'un père les filles

avec les mâles, est une loy toute naturelle, ôc cependant
elle étoit fans usage dans la loy que Dieu même avoit

donnée aux Juifs , car les filles ne succedoient point a

leurs pères, quand il y avoit des mâles. Et ce fut même

une question digne d'avoir Dieu pour Juge, de sçavoir si

des filles se trouvant fans frères pouvoient socceder aux

biens de leurs pères. Et Dieu commanda qu'en ce cas

elles succédassent *..

Mais quoy qu'il semble par cette loy qui excluoìt ainsi

les filles, qu'on puisse dire ou qu'il n'est donc pas du droit

naturel que les filles succèdent, ou que le droit naturel

peut être aboli j il est pourtant vray qu'il a toujours été,

ôc sera toujours du droit naturel
que

les filles , qui sont

du nombre des enfans, succèdent a leurs pères : ôc tou-

jours vray aussi , que le droit naturel ne s'abolit
point.

Mais un autre principe d'équité naturelleexcluoit les fil-

les de succéder avec leurs freres,ôc fans qu'il fût fait d'in-<

justice aux filles. Car au lieu du droit de succéder, la loy>
leur donnoit une dot pour les marier b, ôc cette condition

x x x.
Loix naturellesqui

semblent quelquefois
abolies-

a Nuni. J-7-
bExod-u-9- «• 17.

k »j
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des filles n'avoit rien qui
ne fût juste,ôc qui ne fût même

naturel, parce qu'avec leur doc elles trouvoient dans la

famille où elles entroient les avantages qu'elles pou-
voient laisser à leurs frères. Ft nous vovons des Coutu-

mes dans ce Royaume, où les filles mariées par leurs
pè-

res , même fans dot, sont privées de toutes successions ,

quoy qu'elles n'y renoncent pas, si ce n'est que le droit

de succéder leur, soit réservé , parce que les
pères ayant

placé leurs filles dans d'autres familles par le
mariage,

cet établissement leur tient lieu de tout patrimoine, 8c de

toute part aux successions. Ainsi ces loix qui excluent

les filles quand
il y a des mâles, ne dérogent pas au droit

naturel qui appelle les filles aux successions ; mais elles

leur donnent au lieu de ce droit, un autre avantage qui
seur en tient lieu.

Il faut enfin remarquer fur ce même sujet des loix na-

turelles, qu'il y en a quelques-unes qui, quoy qu'elles
soient reconnues pour

telles dans toutes les polices, n'ont

pas néanmoins
par

tout la même étendue, ôc le même

usage. Ainsi, il n'y a point de Police , où l'on ne recon-

noissequ'il est du droit naturel que
les frères, ôc les au-

tres collatéraux succèdent à ceux
qui ne laissent ni des-

cendans, ni ascendans ; mais ce droit est considéré bien

différemment en divers lieux. Car dans les Provinces de

ce Royaume qui se règlent par les Coutumes, le droit

des héritiers du sang est tellement regardé comme une

loy naturelle , que ces Coutumes ne reconnoissent pas
même d'autres héritiers , ôc qu'elles leur affectent une

partie des biens plus grande
en quelques lieux, ôc moin-

dre en d'autres, mais qui dans toutes ces Coutumes est

appellée Pheredité qu'on
ne

peut
leur ôter » de sorte

qu'on ne peut disposer à leur préjudice , que du reste des

biens. Mais dans les autres Provinces, qui ont
pour leur

Coutume le droit écrit, chacun a la liberté de priver ses

collatéraux, ôemême ses frères de tous ses biens, ôc de

les donnera des étrangers.
De sorte que la loy naturelle

qui appelle les héritiers du sang, perd son usage dans ces

Provinces, lors
qu'ils sont exclus par un testament, ôc

XXXI.

Differenseffetsde

quelques loix nata-
teileí.
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n'a son effet que pour
les successions ab intestat.

On voit par cette étendue que donnent ces Coutumes

au droit naturel qui appelle les collatéraux , ôc par les

bornes que donne le droit écrit à ce même droit , qu'on
n'a pas par tout ia même idée du droit naturel

qui ap-

pelle
les collatéraux aux successions \ au lieu que par tout

on a la même idée de presque toutes les autres règles du

droit naturel, ôc qu'on leur donne le même efïet. Car,

par exemple , toutes les polices reçoivent également les

règles naturelles de Péquité , qui obligent les héritiers à

acquiter
les charges de la succession, ôc lescontractans à

exécuter leurs conventions » ôc autres semblables.

Cette différence entre l'ufage uniforme par tout de

presque
toutes les règles naturelles de Péquité, ôc les

diverses manières d'étendre ou borner celle qui appelle
lés collatéraux aux successions, vient de ce qu'il n'y a au-

cune règle qui conduise à rien de contraire à ces sortes

de règles qui s'observent de même par tout, au lieu qu'il

y a une règle qui conduit à borner celle qui appelle les

collatéraux aux successions.Car les loix
permettent qu'on

fasse des dispositions de íes biens par uh testament , ôí

Pusàge de cette liberté diminue nécessairement le droit

des héritiers du sang. Et comme la nature ne fixe
pal

cette liberté à un certain point, le droit écrit Pa étendue

jusqu'à disposer de tous les biens au préjudice des colla-

téraux : Et les Coutumes Pont bornée à une certaine

partie des biens j quoyque ces mêmes Coutumes permet-
tent de priver les collatéraux de toute part aux succes-

sions par des donations entre-vifs j parce qu'il y a ceetè

différence entre les donations entre-vifs, ôc les disposi-
tions à cause de mort, quen celles cy on nie

dépouille

que
son héritier, ôc que dans* les autres on se dépouille

íby-même de ce que Pon.doiïne.

Il ne reste pour finir cette première distinction des loix

immuables , ôí des loix arbitraires, que de remarquer,

que cette distinction renferme celle des loix divines ôc

humaines, ôc encore celle des loix naturelles ôc positives,
ou plutôt que ces trois distinctions n'en font qu'une

XXXI /.
Loix divines &

humâmes>naturelles

ey positives-
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seule, car il n'y a de loix naturelles , 8c immuables que
celles qui viennent de Dieu: ôc les loix humaines sont

des loix positives ôc arbitraires, parce que les hommes

peuvent les établir, les changer, 8c les abolir.

On pourra penser que les loix divines ne font pas tou-

tes immuables, puisque Dieu a luy-même aboli plu-
sieurs de celles qu'il avoit données aux Juifs, parce qu'el-
les ne convenoient pas à Pétat de la loy nouvelle. Mais il

est toujours vray que ces loix même étoient immuables à

Pégard des hommes, ôc que les loix divines qui règlent
nôtre état présent, ne sont plus susceptibles d'aucun

changement. Sur quoy il faut remarquer 3 qu'on réserve

la dignité de ce nom de loix divines à celles qui regar-
dentles devoirs de la Religion , comme sont les deux

premières loix , le Décalogue, ôc tout ce qu'il y a de

préceptes dans les Livres saints fur la foy ,8c les moeurs :

Et que pour
le détaildes règles immuables de Péquité ,

qui regardent
les matières des contracts, des testamens,

des prescriptions, ôc des autres matières des Loix Civi-

les i quoique ces règles ayent leur justice dans la loy di-

vine qui en est la íoUrce, on ne leur donne que le nom

deloix naturelles , ou du droit naturel, parce que Dieu

les a gravées dans iíôtre nature, 8c qu'il les a rendues

tellement inséparables de la raison, qu'elle suffit pour
les connoître, 8c que ceux-même qui ignorent les pre-
miers préceptes, ôc Pesprit de la loy divine, connoissent

ces règles, ôc sien font des loix.

Aprés cettepremiere distinction des loix immuables ôc

des loix arbitraires, il en faut remarquer une seconde qui

comprend aussi toutes lesioix sous deux autres idées: l'une

des loix de la Religion, ôc l'autre des loix de la Police :

ôc ce sont deux distinctions qu'il ne faut pas confondre,

comme si toutes les loix de lâ Religion,étoient des loix

immuables, ôc que toutes les loix;de la Police sussent

seulement des loix arbitraires. Car il y dans la Religion

plusieurs
loix arbitraires, ôc la Police a

beaucoup de loix

immuables. Ainsi, il y a dans la Religion des loix qui

.regsenç de certaines cérémonies de l'exterieur du culte

.divin

XXXIII.

Remarquefur ce
motde loixdivines.
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divin,ou quelques points de la
discipline Ecclésiastique,

qui sont des loix arbitraires établies par Pautorité des

puissances spirituelles : ôc il y a dans la Police des loix

immuables, telles que sont celles
qui commandent l'o-

beïssance aux puissances, celles qui ordonnent de rendre

à chacun ce qui luy appartient, ôc de ne faire tort à per-
sonne : celles qui commandent la bonne foy , la sincérité,

la fidélité , ôc qui condamnent le dol ôc les tromperies :

ôc une infinité de règles particulières qui dépendent de

ces premières. De forte qu'if est commun ôc à la Religion.,
ôc à la Police d'avoir tout ensemble l'ufage des loix im-

muables , ôc celuy des loix arbitraires, Ôcqu'il faut par

conséquent distinguer par d'autres vûës les loix de la Re-

ligion, ôc celles de la Police.

Les loix dp la Religion sont celles qui règlent la con-

duite de Phomme
par Pesprit des deux premières loix, ôc

par les dispositions intérieures qui le portent à tous ses

devoirs, ôc envers Dieu, ôc envers foy-même, ôc envers

les autres, soit dans le particulier, ou en ce qui regarde
l'ordre

public.
Ce

qui comprend toutes les règles de la

foy ôc des moeurs 3 ôc aussi toutes celles de Pexterieur du

culte divin , ôc de la
discipline Ecclésiastique.

Les loix de la Police sont celles
qui règlent Pordre ex-

térieur de la société entre tous les hommes, soit qu'ils
connoissent, ou qu'ils ignorent

la
Religion, soit qu'ils en

observent les loix, ou qu'ils les méprisent.
On peut juger par ces premières remarques des loix

de la Religion ôc de celles de la Police, qu'elles ont des

règles qui
leur sont communes, ôc que l'une ôc l'autre en

ont
qui

leur font propres.
Ainsi les loix qui commandent la soumission à la puis-

sance naturelle des parens, ôc à Pautorité des puissances

spirituelles
ôc temporelles,selon Pétenduë de leur ministè-

re : celles
qui

ordonnent la sincérité , ôc la fidélité dans

le commerce : celles qui défendent Phomicide , le larcin,

Pusure, le dol, ôc les autres semblables sont des loix qui
font de la Religion, parce qu'elles sont essentielles aux

4eux premières loix, ôc elles sont aussi de laPolice,parce
Tome I. i
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qu'elles
sont essentielles à Pordre de la société ; ainsi elles

sont communes ôc à la Religion, ôc à la Police. Mais les

loix qui regardent
la foy , ôc Pinterieur des moeurs , ÔC

celles qui règlent
les cérémonies du culte divin , ôc la

discipline Ecclésiastique, sont des loix propres à la Reli-

gion : ôc les loix qui règlent
les formalisez des testamens,

le
temps

des prescriptions, la valeur de la monnoye pu-

blique , ôc les autres semblables, sont des loix
propres

à

la Police.

Mais il faut remarquer fur le sujet des loix qui sont com-

munes ôc à la Religion , ôc à la Police , qu'elles ont en

chacune un usage
diffèrent de celuy qu'elles ont dans

l'autre. Car dans la Religion cesjoix obligent
à une in-

tention droite dans le coeur , qui n'en accomplisse pas
seulement la lettre dans Pexterieur, mais qui en observe

Pesprit
dans Pinterieur : ôc dans la Police, on y satisfait en>

les observant dans Pexterieur , ôc
n'entreprenant rien

contre leurs défenses. De sorte qu'encore que la Religion
ôc la Police ayentleur principe

commun dans Pordre di-

vin , ôc leur fin commune de régler les hommes; elles sont

distinguées
dans leur conduite, en ce que la Religion rè-

gle Pinterieur ôc les moeurs de Phomme
pour

le porter à

tous ses devoirs , ôc que la Police n'exerce son ministère

que fur Pexterieur indépendamment
de Pinterieur.

Il faut aussi remarquer cette différence , entre les loix

arbitraires de la Religion, ôc les loix arbitraires de la

Police, que celles-cy s'appellent
communément des loix

humaines , parce que ce sont des loix que les hommes

ont établies, ôc que c'est la raison humaine, qui en est le

principe i mais qu'encore que les loix arbitraires de la

Religion soient établies aussi par des hommes, on ne les

appelle pas des loix humaines, mais des constitutions ca-

noniques, ou des loix de PEglise , parce qu'elles ont leur

principe dans la conduite de l'efprit divin qui règle
PE-

glise.
11 n'est

pas nécessaire de s'étendre davantage icy fur

cette distinction des loix dela Religion
ôc des loix de la

Police. Il ne reste que de considérer Pordre gênerai des

xxxvi.
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loix de la Police temporelle, pour y reconnoître le rang

des loix civiles.

Les loix de la Police temporelle
sont de

plusieurs
sor-

tes , selon les différentes parties
de Pordre de la société

dont elles sont les règles.
Comme tout le genre humain compose

une société uni-

verselle , divisée en diverses Nations qui ont leurs gou-
vernemens séparez, ôc que

les Nations ont entre elles de

différentes communications j il a été nécessaire qu'il y
eût des loix qui réglassent l'ordre de ces communications,

ôc pour les Princes entre eux, ôc pour leurs fujets,ce qui
renferme l'ufage des Ambassades , des Négociations , des

Traitez de Paix, ôc toutes les manières dont les Princes

8c leurs sujets entretiennent les commerces , ôc les autres

liaisons avec leurs voisins. Et dans les guerres même il y a

des loix qui règlent
les manières de déclarer la guerre,

qui modèrent les actes d'hostilité , qui maintiennent Pui-

sage des Médiations , des Trêves , des Suspensions d'ar-

mes , des
Compositions, de la seureté des ôtages,ôc d'au-

tres semblables.

Toutes ces choses n'ont pû être
réglées que par quel-

ques loix : ôc comme les Nations n'ont aucune autorité

pour s'en imposer les unes aux autres y il y a deux sortes

de loix, qui leur servent de règles. L'une des loix natu-

relles de í'humanité , de P hospitalité, de la fidélité , ôc

toutes celles qui dépendent de ces premières , ôc qui rè-

glent les manières dont les peuples de différentes Na-

tions doivent user entre eux en paix, ôc en guerre.
Et l'au-

tre est celle des
reglemens

dont les Nations conviennent

par des traitez , ou par des usages qu'elles établissent ôc

qu'elles
observent réciproquement.

Et les infractions de

ces loix, de ces traitez , ôc de ces usages sont reprimées

par des guerres ouvertes, par des représailles,
ôc par

d'autres voyes proportionnées
aux ruptures , ôí aux en-

treprises.
Ce sont ces loix communes entre les Nations qu'on

peut appellcr ôc
que

nous appelions
communément le

droit des gens j quoique ce mot soit pris en un autre sens

XXXVÎlí.
Des loixde la

Policetemporelle-

XXXlXr
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dans le Droit Romain, où l'on comprend sous le droíc

des gens
les contracts même j comme les ventes,les loua-

ges, la societé,le dépôt, 8C autres, par cette raison qu'ils
íònt en usage dans toutes les Nations *.

La Police universelle de la société qui règle les liaisons

entre les Nations par le droìt des gens, règle chaque Na-

tion
par

deux sortes de loix.

La première est de celles
qui regardent

l'ordre public du

gouvernement, comme sont ces loix
qu'on appelle les

loix de PEtat, qui règlent les manières dont les Princes

Souverains sont appeliez au gouvernement,
ou

par stic-

cession,ou par élection : celles qui règlent les distinctions,

ÔC les fonctions des charges publiques , pour Padministra-

tion de la justice , pour la milice, pour les finances, ôc de

ces
charges qu'on appelle Municipales : celles qui regar-

dent les droits du Prince, son domaine, ses revenus : la

Police des Villes, ôc tous les autres reglemens publics.
La seconde est de ces loix qu'on appelle le droit privé,

qui comprend les loix qui règlent
entre les particuliers

les conventions , les contracts de toute nature, les tutel-

les , les
prescriptions,les hypothèques, les successions, les

testamens , ôc les autres matières semblables..

Ce sont ces loix , qui règlent ces matières entre
parti-

culiers , ôc les differens qui en peuvent naître, qu'il sem-

ble que la plupart entendent communément par le Droit

Civil. Mais cette idée comprendroit aussi dans le Droit

Civil plusieurs matières du droit public , du droit des

sens , ôí même du droit Ecclésiastique, puis qu'il-arrive
souvent des affaires ôc des differens entre les

particuliers
dans des matières du droit public, comme par exemple,

dans les fonctions des charges , dans la levée des deniers

publics , 8c en d'autres semblables: ÔC qu'il
en arrive aussi

dans des matières du droit des gens, par des fuites des

guerres, des représailles, des traitez de paix : ôc même

dans des matières Ecclésiastiques, comme pour les Béné-

fices , ôc autres. Et enfin la distribution de la justice aux

particuliers renferme l'ufage de plusieurs loix qui sonc

X L.

Droit public

X Lï.
Droit privé, ou qui

règleles affairesentre
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XLII.
Droit Crvil , ou

hix civiles.
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des reglemens généraux de l'ordre public , comme celles

qui
établissent les

peines
des crimes , celles qui règlent

l'ordre judiciaire, les devoirs des Juges , ôc leurs diffé-

rentes juridictions. De sorte qu'il est difficile de se for-

mer une juste idée , qui distingue nettement ôc
précise-

ment les loix civiles du droit public, ôc des autres espèces

de loix.

C'est ce mélange de toutes ces diverses sortes de loix

qui diversifie les manières de les distinguer, ôc qui fait

qu'il est difficile d'accorder le sens qu'on donnoit dans

le Droit Romain à ce mot de Droit Civil, avec celuy que
nous y donnons : comme il est difficile aussi de concilier

les idées que nous avons communément du droit naturel,

ôc du droit des gens,avec celles qu'en donnent les distinc-

tions qu'on en trouve dans le Droit Romain.

On distingnoit
les loix dans le Droit Romain en droit

public, qui regardoit Pétat de la Republique, ôc en droit

privé qui regardoit
les particuliers

a : on divisoit celuy-cy
en trois parties,

la
première du droit naturel, la seconde

du droit des gens , ôc la troisième du Droit Civilb. On

reduisoit le droit naturel à ce qui est commun aux hom-

mes ôc aux bêtes c. On étendoit le droit des
gens

à toutes

les loix qui sont communes à tous les peuples , ôc on
y

comprenoit les contracts dont toutes les Nations connois-

sent l'ufage
d : ôc on restreignoit le Droit Civil aux loix

qui sont propres à un
peuple

'
, ce qui devoit exclurre du

Droit Civil,les contracts, ôc les autres matières qui sont

communes à tous les
peuples , ôc qui étoient comprises

dans le droit des gens.
On voit que cette distinction , de la manière qu'elle est

expliquée
dans le Droit Romain, semble différente de

nôtre usage qui ne met pas au nombre des loix qu'on

appelle le droit des gens, celles qui règlent les matières

des conventions, ôc qui
ne borne pas le droit naturel à

x L n i.

Diversesmanières
deconcevoirles loix

quicomposentleDroit
Civil-

X LIV.
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cette idée qu'on
en donne dans le Droit Romain. Mais

comme il n'y a rien de plus arbitraire que les manières

de diviser , ôc de distinguer les choses qui peuvent
être

regardées par diverses vûës, ôc que
les différentes distinc-

tions peuvent avoir leurs divers usages, pourvu qu'on
ne

conçoive pas de fausses idées de ce qui est essentiel dans

la nature des choses y il
importe peu

de s'arrêter aux re-

flexions qu'on pourroit
faire fur ces différentes maniè-

res de
distinguer

les loix , ôc il suffit d'avoir fait les re-

marques qui sont les plus essentielles fur leur nature ÔC

leurs caractères d'en avoir donné ces idées generales,sur

lesquelles chacun peut s'en former les distinctions qui luy

paroîtront
les plus justes, ôc les plus

naturelles. Et pour

ce qui
est de Pidée qu'on doit concevoir du Droit Civil,

il suffit de remarquer que nous ne bornons jamais le sens

de ce mot aux loix propres
d'une Ville, ou d'un

peuple,

Ôí que nous ne Pétendons pas aussi à toutes les loix qui

règlent les matières où il
peut naître des différents entre

particuliers. Car, par exemple,nous distinguons le Droic

Civil du Droit Canonique, ôc même des Coutumes, ôc

des Ordonnances : ôc la signification de ce mot paroîc

fixée aux loix
qui

sont recueillies dans le Droit Romain,

pour
les distinguer

de nos autres loix. Et aussi donne-t-on

simplement
le nom du Droit Civil aux Livres du Droit

Romain : ôí c'est de ce nom qu'on
les intitule , quoique

ce mot soit restreint dans ces mêmes Livres à un autre

sens, comme on vient de le remarquer. Ainsi , le Droit

Civil en ce sens
comprendra plusieurs

matières du droic

public, ôc même des matières Ecclésiastiques qui se trou-

vent recueillies dans les Livres du Droit Romain : ôí il

comprendra
aussi tout ce qu'il y a dans ces Livres qui

n'est pas de nôtre
usage, 8c qui ne laisse pas d'être une

matière d'étude à ceux qui apprennent le Droit Romain,

à cause du
rapport qu'on peut

en faire aux matières qui

sont de nôtre
usage.

II ne reste que de remarquer
une derniere distinction

!- des loix, qui est celle qu'on fait communément du Droit

écrit, ôc des Coutumes. On appelle Droit écrit les loix

x L v i.
Droit écrit , C«í-

tumes-.
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qui
sont écrites , ôc on donne particulièrement ce nom à

celles qui
sont écrites dans le Droit Romain. Les Coutu-

mes sont les loix qui dans leur origine n'ont pas été écri-

tes , mais
qui

se sont établies, ou par le consentement d'un

peuple ôc par une espèce de convention de les observer,

ou par un usage insensible qui les a autorisées.

On verra dans le Chapitre treizième quelles sont les

matières de toutes les espèces de loix, de quelque maniè-

re qu'on
les distingue, ôc quelles

sont
parmy toutes ces

matières , celles qu'on a choisies pour lex expliquer dans

ce livre : ôc on en fera le plan dans le Chapitre 14.

Avant que de finir cette matière de la nature ôc de Pes-

prit
des loix , il est nécessaire de remarquer une différen-

ce qui distingue l'ufage de
quelques-uns des principes

qu'on a expliquez de celuy des autres , ôc qui consiste en

ce qu'il y a plusieurs de ces principes qui íònt tels, qu'il
est facile ôc nécessaire de les reduire en règles fixes, 8c

dont il est aisé de faire l'application. Au lieu que les au-

tres ne peuvent se reduire en de telles règles.
Ces principes, par exemple , que les loix arbitraires

font comme des faits qu'on ignore naturellement,ôc qu'il
n'est pis permis d'ignorer

les loix naturelles , sont deux

veritez qui peuvent se reduire en deux règles fixes , d'un

usage aisé. L'une que
les loix arbitraires n'obligent, ôc

n'ont leur effet qu'aprés qu'elles ont été publiées : ôc

l'autre que les loix naturelles ont leur effet indépendem-
ment de toute

publication.
Mais il y a d'autres principes qu'on ne sçauroit redui-

re de même en règles nxes dont il soit facile de faire l'ap-

plication. Ainsi, par exemple, ces
principes, qu'il faut

reconnoître dans les questions quelles
sont les causes

qui
font naître les difficultez, qu'il faut discerner les règles

qui doivent former les décisions , balancer en chacune

son
usage , ôc les bornes ou Pétenduë qu'elle doit avoir ,

ne peuvent pas se reduire en règles précises 3 qui déter-

minent aux décisions. Et il y a plusieurs autres principes
de diverses sortes , dont il n'est pas facile de faire des

règles
8c d'en fixer l'ufage, comme on lereconnoîtra par

x L y 11.
Deux sortes de
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ne peutfixer en rè-

gles-
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la simple lecture de ces principes dans les lieux où ils ont

été rapportez. Mais ils ne laissent pas d'avoir leur usage

par les différentes vûës qu'ils peuvent donner dans Pap-

plication particulière de toutes les règles.
Cette différence entre les

principes
d'où l'on peut tirer

des règles précises, ôc ceux qui ne peuvent se fixer de cet-

te manière , a obligé d'ajoûter icy quelques reflexions fur

une
partie des principes qu'on a établis, afin d'y recon-

noître des veritez dont on peut.former plusieurs règles
nécessaires pour bien entendre les loix civiles, 8c pour en

faire de justes applications. Et parce que ces règles font

une partie importante du Droit Civil, ôc qu'elles
seront

placées dans le premier titre du livre préliminaire , où

elles doivent être dégagées de ces reflexions qui font voir

leur liaison aux principes d'où elles dépendent, ces refle-

xions feront la matière du Chapitre suivant.

Et pour ce qui regarde cette autre espèce de principes,

qui ne peuvent pas se reduire en règles , il suffit de re-

marquer en gênerai, que le bon usage de ces sortes de ve-

ritez doit dépendre du bon sens, ôc du jugement, ôí des

diverses vûës que peuvent donner l'étude, Pexperience,
8c les différentes reflexions fur les faits ôc les circonstan-

ces d'où naissent les difficultez que l'on doit régler. Et

c'est dans cet usage du jugement ôc dans la justesse du

sens éclairé de toutes ces vûës que consiste la
partie la

plus essentielle de la science des íoix,qui n'est autre chose

que Part du discernement de la justice ôc de
Péquité *f

a Jusest ars boni & a:qui. A. l.ff- dejust. &jur,_

arques fur ces
•tes de princi-
'ransttion au
e suivant.

CHAPITRE





REFLEXIONS SUR QUELQUES, Sec. Ixxxix

C HA PI T RE XII.

Réflexions fur quelques remarques
du

Chapitre pré-

cédent , pour
le

fondement
de d'werjes règles de

V
usage $- de t

interprétation
des loix.

S O M M A I R E S.

l.Les loix naturelles règlent

& le passé, & l'avenir,

sans quon
les publie : &

les loix arbitraires ne re-

vient que
Yavenir aprés

leur publication.

II. Lorsque
les loix nouvelles

se rapportent
aux ancien-

nes'., elles s interprètent les

unes par les autres.

$11. Présomption pour Vuti-

lité de la loy, nonobstant les

inconveniens.

W. Coutumes & usages,
in-

terprètes des hix.

y. Le non-usage abolit les

loix & les Coutumes.

VI. Loix, & Coutumes des

lieux voistns, fervent d'e-

xemples é" de règles.

yII. il faut juger
du sens

& de t esprit d'une loy par i

toute fa teneur. j

V1II. i7 faut s attacher plus

au sens
de la loy qu'à ce !

que les termes paroijfent

avoir de contraire.

ÎJX. Suppléer au défaut £ex-

-
prejjìon par l'efèrit de la loy.

Tome I.

X. Loix qui s'étendent favo^

rablement.

XI. Loix qui fe restreignent.
XII. Equité3 rigueur de droit.

XIII. Interprétation des

bienfaits des Princes.

XIV. Divers effets ou
usages

des loix, ordonner, défen-
dre , permettre^ punir.

XV. Les loix repriment non

feulement ce qui est dire Clé-

ment contraire k leurs dis-

positions , mais auffì ce qui

bíejfe indire Elément leur in-

tention.

XVI. Les loix
font faites

pour ce qui arrive commu-

nément & non pour un foui
cas.

'XVII. Etendue des loix se-
lon leur esprit.

XVIII. // y a des
règles gé-

nérales & communes à tou-

tes matières, d'autres com-

munes à plusteurs matiè-

res , & d'autres propres ÒL

une.

XIX. Importance de diflin-

guer ces trois fortes
de loix.

m
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XX. Discernement
des ex-

ceptions.

XXI. Deux sortes
d'ex-

ceptions 3 les naturelles}

& les arbitraires. Exem-

ples.

XXII. Avis fur Vusage des

règles.

ON

a vû que les loix naturelles font des veritez

que la nature & la raison enseignent aux hom-

mes a qu'elles ont d'elles-mêmes la justice & i'autorité

.qui obligent à les observer , & que personne ne peut
s'excuser sur l'ignorance de ces loix : Qu'au contraire,

les loix arbitraires font comme des faits naturellement

inconnus aux hommes, & qui n'obligent qu'aprés qu'el-
les íbnt publiées. D'où il s?eníuit, que les loix naturel-

les revient & tout l'avenir 5c tout le passé •*. Mais les

loix arbitraires ne touchent point au pafle, qui le
règle

Í>ar

les loix précédentes, & n'ont leur effet que pour
'avenir b r & c'est pour leur donner cet effet qu'on les

écrit, qu'on les publie, qu'on les enregistre , afin
que

períònne
ne puifle prétendre

de les ignorer f. Et par-
ée qu'il n'est pas possible qu'on les fasse connoître à-

chacun en particulier , il suffit pour leur donner la for-

ce de loix, que le public en soit âverty. Car alors el-

les deviennent des règles publiques que tout le monde

doit observer. Et les inconveniens qui peuvent arriver

à quelques particuliers faute de les sçavoir ne balancent

pas leur utilité.

Mais quoyque
les loix arbitraires n'ayent leur effet

que pour l'avenir, si ce qu'elles ordonnent se trouve con-

forme au droit naturel, ou à
quelque loy

arbitraire, qui
sok en usage, elles ont à

l'égard du paûe
l'effet que peut

leur donner leur conformité &c leur rapport
au droit na-

turel , & aux anciennes règles d. Et elles servent aussi à

les interpréter,
de même que les anciennes règles servent

à l'interpretation
de celles qui font nouvellement établies,

a V. fart, n- de la. Self. i. des règles du Droit,

íy. fart. 13. & fart-. 14. de la même Section-
e V- fart. ?• de la même Section*

Ay. l'art-14. de la mêmeScitwn*-

ï.
jr.esloix np.tursttes

règlent &>le pajfe ,
& (avenir , fans
qu'on les ptílie ; &
les loix arbitraires ne
revient que t avenir

apis bat publication.

lh

Zorsqueles loix mu-

idles se rapportent
aux anciennes, elles

s'interprètent lesunes

par les autres.
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Et c'est ainsi que les loix se soutiennent & s'expliquent
mutuellement *.

On a vû que les loix arbitraires , soit qu'elles soient

établies
par ceux qui ont le droit de faire des loix , ou

par quelque usage , & quelque coutume, ont leur fon-

dement sur
quelque

utilité , soit
pour prévenir ou faire

ceííer des inconveniens, ou
pour quelque autre vûë du

bien public j d'où il s'enfuit, qu'encore qu'il arrive de

ces loix d'autres inconveniens, que ceux qu'elles font

cesser _, &que quelquefois même on ignore quels ont ëcë

les motifs de ces sortes de loix , & quelle est leur utilité,

on doit présumer que la loy qui est en usage est utile &c

juste b, jusqu'à ce qu'elle soit abrogée par
une autre loy,

ou abolie par le non-usage.
On a "vâ que les coutumes 3 & les usages fervent de

îoix cs d'où il s'enfuit que si les coutumes, & les usages
ont la force de loix $ ils servent aussi à plus forte raison

de règles pour Tinterpretatìon des autres loix. Et il n'y
a pas de meilleure règle pour expliquer les loix obscu-

res, ou ambiguës, que la manière dont la coutume &

l'ufage les ont interprétées d.

On a vû que I'autorité des coutumes & des
usages est

fondée fur cette raison qu'on doit présumer que ce qui a

été long-temps observé, est utile & juste
« i d'où il s'en-

fuit , que
si

quelque loy,
ou quelque coutume a cessé

long-temps
d'être en usage, elle est abolie/. Et comme

elle avoit eu son autorité sur le long usage i cette même

cause peut la luy ôter. Car elle fait voir que ce qu'on a

cessé d'observer n'étoit plus utile.

Il s'enfuit aussi de cette même
présomption , qui sait

juger que
ce qui

a été long-temps observe est utile ajus-

te, que si dans quelques Provinces, ou quelques lieux s

on manque de règles
en de certaines difficultez dans des

a V".fart- 9. $ fart. 18. de la Secl-1. au même titre.
b y. Part. 13. de la rnèmeSecl.
c y. les art. IQ- ér I1- de la Secl. 1.
d y. Vart. 18. de la Secf.i-
e y fart. 1». de la Seíh 1.

fy. f art. 17-de la Secl. 1.

m ij

III.

Présomption pour
f util te' de la !oy,

nonobjlant les hiv::.-
venieu:.

IV.
Coutumes £r usa-

ges interprètes des
loix.

v.
Le non-uptgeabo-

lit les loix , & le*

coutumes.

VI.
Loix &>coûmme

des lieux voisinsfcr>-
ven", d'exemple>•ç§»
de reglei'
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matières qui y font-en-usage,
mais dont le détail n'y est

pas réglé jusqu'à ces sortes de difficultez, &-qu'elles- se

trouvent réglées én d'autres lieux , où ces mêmesmatie-

res sontauffi en usage5. il estnaturel d'en suivre l'exem-

ple, & principalement celuy des principales villes. Ainsi,,

on voit dans le Droit Romain, que les Provinces secon^

formoient à ce
qui

étoit en usage à Rome*..

On a vû que c'est par l'esprit & I'i mention des loix

qu'il faut les entendre,&.en faire l'application : que pour
bien

juger du sens d'une loy, on doit considérer quel est

son motif, quels sont les inconveniens où elle ppurvoit,

l'utilitéqvii en peut naître i ion
rapport aux anciennes

loix, les change mens qu'elle y apporte ; ôcfaire les autres

reflexions , par où l'on peut entendre son sens, d'où il

s'ensoit en premier lieu, que pour reconnoître par toutes

ces vûës rintention &c l'ëíprit des loix, il
fauty examiner

ce qu'elles exposent, ce qu'elles ordonnent, 6fc juger toil>

jours du sens de la loy & de son esprit, par toute la suite,
& parla teneur entière de toutes les parties, fans en rien

tronquer^
Il s'enfuit aussi de cette remarque de l'esprit de la loy

et de son motif, que s'il arrive que quelques termes -, ou

quelques expressions d'une loy paroissent avoir un sens

diffèrent de celuy qui est d'ailleurs évidemment
marqué

par la teneur de la loy entière j. il faut s'arrêter à ce
vray

sens-, & rçjetter l'autre s qui paroît dans les termes, &c

qui se trouve contraire à l'intentione-,

11 s'enfuit encore de cette même remarque, que lorsque
les expressions des loix sont défectueuses, il taut y sup-

pléer pour en
remplir le sens selon leur esprit d.

C'est aussi une luite de cette même remarque de l'es-

prit des loix, qu'il y en a qui doivent s'interpréter de

telle manière,, qu'on
leur donne toute l'étenduë qu'elles

peuvent avoir, lans blesser la
justice & l'équité : & qu'au

:

a y. fart. 10. de la Secl. 1.
b y. fart. 10. de la mêmeSecl. %.
c y. fart. 3. & fart. 11. de la Seftion1. y. dans cet article11»les cas oh il fmì

recourirau PrincepourVinterprétationde la loy.
d y- fart. n. dela Section*

V ï I-

Jìfattt jugerdu sens
& de fejpr.'t d'une

loy , par tantefa H*
neun

V II ï-

Il faut s'attacher

p'us au sens de la

loy, rju'k ce que les
termesparaissentavair
decontraire.

IX.

Suppléerau dif,tut
£ expressionpar f es-
prit de U loy-

X.
ÍMX qui s'étendent

favorablement.
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contraire il y en a d'autres qu'on doit restreindre à un

sens plus borné. Ainsi les loix qui regardent en gênerai
ce qui est de la liberté naturelle , celles

qui permet-
tent toutes sortes de conventions, & toutes celles qui
favorisent l'équité, s'interprètent avec toute l'étenduë

qu'on peut leur donner, fans blesser les autres loix, &

les bonnes moeurs ".. C'est pourquoy on appelle favora-

bles , les causes que
les loix favorisent de cette manière.

Mais les loix qui dérogent
à cette liberté , celles

qui
défendent ce qui de soy-même

n'est pas illicite, celles

qui dérogent au droit commun , celles qui font des ex-

ceptions, qui
accordent des

dispenses,
& les autres sem*

blables, doivent Te restreindre au cas qu'elles règlent,
& à ce

qui se trouve expressément compris dans leurs

dispositions*..
On peut rapporter à ces différentes

interprétations qui
donnent quelque étendue aux loix,ou qui les

restreignent,
les règles qui regardent les

temperamens de l'équité,
dont on peut user en quelques occasions, & la rigueur du

droit
qu'il faut suivre en d'autres. .-.','

Mais on ne s'arrêtë pas icy à donner des exemples de

ces diverses interprétations, ni à- expliquer la différence

entre l'équité & la rigueur du droit, & ce qui regarde l'u-

fage de l'une & de l'autre. Ce détail sera expliqué en son;

lieu c. II faut seulement remarquer sur ces fortes de cau-

ses qu'on appelle ordinairement favorables, comme font

celles des veuves, des orphelins, des Eglises , des Hôpi-

taux, des dots , des testamens,& autres semblables, que
cette faveur doit être toujours entendue , de sorte

qu'on
ne blesse en rien l'interêt des tierces personnes, & qu'on
n'étende point

la faveur de ces sortes de causes au delà

des bornes de la j u stice& de l'équité.
C'est de ce même principe de l'interpretation favorable

de quelques loix, & des bornes plus étroites qu'on donne

à d'autres, que dépend
la

règle de deux différentes in-

a y- f article 14. dt la Secl. 1. Prauor favet naturali íeijiwati. /. 1. /. de const-
pecttn.

b y. f article 1f. de la Secl. t.
e y, les art. 4- 5- 6.7. & 8. de la Secíie» i« •

m iij

XI.
-£<"'*quise reflreh

gnent.

XII.
Equité, rigueur dt

d oit-

X III,

Interprétation dei

bienfaits desPrmtsi
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terpretations de la volonté des Princes, dans les dons &

les privilèges qu'ils accordent à
quelques, personnes. Car

loríque ces dons sont tels , qu'on peut leur donner une

étendue pleine & entière, fans faire aucun préjudice
à

d^autres personnes 5 l'interpretation s'en fait toujours en

faveur de celuy que le Prince a voulu honorer de ce bien^

fait, & on y donne tine étendue
proportionnée

à ce que
demande la libéralité naturelle aux Princes. Mais si c'est

un don bu un
privilège ^qu'on ne pût interpréter de cette

manière:, saris raire' préjudice
à d'autres personnes,il faut

le restreindre à <re qui pei.it être accordé fans leur faire

tort *>

On a vû quels sont les fondemens de la
justice

& de

I'autorité des loix, &. qu'étant les régies de Tordre de

la société, elles doivent diversifier les effets de cette au-

torité, selon les divers usages nécessaires pour former

cet ordre, & le maintenir. C'est ce qui fait que plusieurs
loix ordonnent j que quelques-unes

défendent :: que d'au-

tres permettent, & que toutes punissent & répriment
ceux qui blessent leurs différentes dispositions ; soit

qu'ils

n'accomplissent pas ce qu'elles prescrivent Î ou qu'ils en-

treprennent
ce qu'elles défendent j ÒU qu'ils passent les

bornes de ce qu'elles permettent. Et selon les manières

danron contrevient à leurs
dispositions,

&à leur esprit,
elles privent de leurs effets ceux

qui manquent à ce qu'el-
les ordonnent: elles punissent ceux qui

font ce
qu'elles

défendent, ou qui ne font pas ce qu'elles commandent :

elles amiulleht ce
qui est fait contre l'ordre qu'elles ont

prescrit : Elles reparent les suites des contraventions : El-

les vengent
tout ce qui blesse leurs dispositions

: Et elles

maintiennent enfin leur autorité par
toutes les voyes né-

cessaires pour conserver l'ordre*,

II s'ensuit aussi de cette même remarque de la justice

; & de I'autorité des loix, qu'elles repriment non seule-
• ment ce qui est directement contraire à leurs dispositions

*

a V- í article 17-de la Secl. 1.
b y. fart. 18. fy fart. 10. de la Secl u

XIV-
Divers effetsouusa-

ges desloix ; ordon-
ner : défendre; per-
mettreí punir*

XV*
"Lesloix répriment,

$un seul'tment ceqm
est direcicment con-
traire a leurs dijpo
Citions,mais auj]i c

qui, blesseindtrecie
ment leur intention.
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expresses,
mais aussi ce qui contrevient indirectement à

leur intention. Et soit qu'il paroisse qu'on ait blessé &

l'esprit & la lettre de la loy , ou que même on en blefle

seulement l'esprit, paroissant en garder la lettre} c'est en

avoir encouru la peine a.

C'est encore une suite de ce que les loix íònt les règles
de Tordre universel de la société, qu'aucune loy n'est

faite pour servir seulement ou à une seule personne,ou à

un seul cas, & à un seul fait particulier & singulier s mais

elles pourvoyent
en gênerai à ce qui peut arriver: & leurs

dispositions regardent toutes les personnes, & tous les

cas où elles s'étendentb. C'est pourquoy les volontez des

Princes, qui font, bornées à.des personnes particulières ,

& à des faits singuliers, comme une abolition , un don,

une exemption, & les autres semblables -, font des grâ-
ces , des concessions , des

privilèges , mais non
pas des

loix. Et quoique souvent ce soient des cas singuliers, qui
font les motifs des nouvelles loixi elles ne règlent pas

mê-

me ces cas qui en ont été les occasions, & qui se trou-

vaient autrement réglez par les loix précédentes j mais

elles pourvoyent seulement à
régler pour i'avenir les cas

semblables à ceux qui y ont donné lieu. Ainsi, l'Edit des

Mères, & celuy des secondes noces, ont pourvu aux in-

conveniens à venir, & les cas précedens ont été réglez
suivant les dispositions des loix qui auparavant ctoient

en usagec.
C'est enfin une autre suite de la

remarque précédente,

que comme les loix sont des règles générales, elles ne

fçauroient régler I'avenir de telle manière qu'elles pour-

voyent expressément à tous les évenemens qui font infi-

nis , & que leurs dispositions marquent tous les cas possi-
bles '> mais il est seulement de la

prudence, & du devoir

du législateur, de prévoir les évenemens plus naturels, &

plus ordinaires , & de former ses dispositions de telle ma-

nière, que fans entrer dans le détail des cas singuliers, il

a y. l'art. 19. de la Sec~i.1.
b y. lesart. 11. fy 11. de la Secs-1.

. 1 y-les art. 13• fy 14. de la SecUí-

XVI.
Les loixfontfaites

pour ce qui arriva
communément , fy
non pourunseul on-

XVU. -
Etenduedesloix íc

Ionleur eff>rit.
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établisse des règles communes à tous, en discernant ce

qui mérite ou des exceptions , ou des dispositions parti-
culières t. Et il est eníuite du devoir des Juges, d'appli-

quer les loix non seulement à ce qui paroît réglé par
leurs dispositions expresses, mais à tous les cas où Ton

peut en faire une juste application,
& qui se trouvent ou

dans le sens exprés de la loy, ou dans les conséquences

qu'on .peut en tirer.

On a vû que toutes les loix ont leur source dans les

deux
premières, que plusieurs dépendent

d'autres dont

elles Ion t les fuites, & que toutes règlent òu en gênerai,

ou. en particulier ks différentes parties
de Tordre de la

.société, •:& les matières de toute nature. D'où il s'enfu it,

que les Joix^sont plus générales à mesure qu'elles appro-

chent
plus

des premières , & qu'à proportion qu'elles

descendent dans le détail, elles le font moins. Ainsi,

quelques unes sont communes à toute sorte de matières .,

comme celles qui ordonnent la bonne foy , & qui dé-

fendent le dol & la fraude, & autres semblables. D'au-

tres font communes à plusieurs matières, mais non^>as
à

toutes : ainsi .cette règle , que les conventions tiennent

lieu de loix à ceux qui les font, convient aux ventes,

échanges , louages , transactions, St à toutes les autres

espèces de conventions., mais n'a pas, de
rapport

à la ma-

tière des tutelles, ni à celle des prescriptions. Ainsi la rè-

gle
de la rescision, par la lésion de plus de moitié du juste

prix , qùi a lieu dans l'alienation d'un héritage faite par

«ne vente,, n'a pas de lieu dans une aliénation faite par

une transaction k.

II s'ensuit de cette
remarque qu'il

est important dans

l'étude.& Tapplication
des loix, de reconnoître,& distin-

guer
les règles qui sont communes à toutes les matières

indistinctement, celles qui s'étendent à
plusieurs

matiè-

res, mais non pas à. toutes, &: celles qui
font

propres seu-

lement à-une j afin de ne pas étendre, comme font plu-

sieurs, une
règle propre à une matière , à une autre où

a y. les articles ii.fyzi.de la SecJ. ï.

> y* cettedistinctiondes loixdans fart- í« de la Secl.ï.

elle

XVIII.

Hy a des règlesgé-
nérales fy communes
,a toutes matières ,
cfautres communes4

jplufieursmatières, fy
.4'autrespropresà me.

XIX.

Importance de dif-

jeìnguercestrois fortes
,de loix.
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elle est sans usage, & où même elle seroit fausse. Ainsi ,

par exemple, on trouve cette règle dans le Droit Romain,

que dans les expressions ambiguës il faut
principalement

considérer Tintention de celuy qui parle* : cette règle in-

définie se trouvant dans un titre de diverses règles de

toutes matières, & ne
marquant pas à

laquelle elle est

propre ; elle paroît generale & commune à toutes : & si

on
Tapplique

à toutes indistinctement, on en conclurra

autant dans les conventions que
dans les testamens, qu'il

faut interpréter Texpression ambiguë par Tintention de

celuy de qui elle doit expliquer la volonté. Cependant
cette application qui sera toujours juste dans les testa-

mens b, íe trouvera souvent fausse dans les conventions :

car dans les testamens,c'est un seul qui parle,& fa volonté

doit servir de loy. Mais dans les conventions,c'est Tinten-

tion de l'un & de l'autre qui est la loy commune. Ainsi Tin-

tention de l'un doit répondre à celle de l'autre, & il-faut

qu'ils s'entendent,& qu'ils conviennent ensemble. Et sui-

vant ce principe, il arrive souvent que ce n'est
pas par

Tintention de celuy qui s'exprime que Ton interprète la

clause ambiguë ; mais que c'est plutôt par Tintention rai-

sonnable de l'autre. Ainsi, dans une vente, si le vendeur

s'est servi d'une expression ambiguë fur des qualitez de

la chose vendue , comme si vendant une maison, il a dit

qu'il
la vendoìt avec ses servitudes , fans distinguer, si ce

{ont des servitudes que la maison doive , ou qui y soient

dûës, & que la maison se trouve sujette a une servitude

cachée, comrneà un droit de
passage,à

une servitude de

ne pouvoir être haussée,ou autre semblable, dont la trop

grande incommodité auroit fait que Tacheteur ou n'au-

roit pas acheté, ou n'auroit acheté qu'à un moindre prix,
s'il Tavoit connue; cette ambiguïté

de
Texpression du ven-

deur ne s'interprétera pas par
son intention, mais par

l'intention de Tacheteur, qui n'a pas dû entendre que la

maison fût íùjerte à une telle servitude. Et cc vendeur

a In ambiguis oracionibus, maxime ílntcntia ípectanda est , cjus qui eas pro-
íitliíset. /. 96. ff. de reg.jur.

b ll est remarquable que cettesoj p<».ff de reg- /ui\ est tirée d'un traité de Mecien

fur lesfideícommis.

Tome X, n

/vv/:.,-.:,..*..>\

i::n'y. :-y'C\
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sera tenu des effets de la garentie , suivant les règles de

cette matière ».

On a vû que quelques loix sont tellement générales s

& siseures par tout, qu'elles ne souffrent aucune excep-
tion : & qu'au

contraire il y a plusieurs loix dont il y a,

des exceptions. Il s'enfuit de cette regle,qu'il ne faut pas
indistinctement appliquer les

règles générales
à tous les

cas que leurs dispositions paroissent comprendre,
de

crainte qu'on ne les étende à des cas qui
en sont exceptez..

Ce qui rend neceflaire la connoissance des exceptions.
11 est important

de remarquer fur le sujet des excep-

tions , qu'il y en a de deux sortes. Celles que font des.

loix arbitraires, & celles que font des loix naturelles *.

Ainsi, c'est une loy arbitraire dans le Droit Romain, qui

excepte
les testamens militaires des règles générales pour

les formalitez des testamens ; §í c'est une autre règle ar-

bitraire aussi dans nôtre usage, que la rescision par la lé-

sion de plus
de moitié du juste prix n'a pas de lieu dans

les ventes faites par décret.. Ainsi, c'est une loy naturelle

qu'on ne peut faire de conventions contraires aux loix

& aux bonnes moeurs, & cette loy fait une exception à

ia règle generale qu'on peut faire toute sorte de conven-

tions. Et c'est par une autre loy naturelle quon excepte
de la règle de la restitution des mineurs, les engagemens
où une conduite raisonnable les a fait entrer.

11 est facile de voir que les exceptions que font des

loix arbitraires se remarquent , & s'apprennent par la

simple lecture, & parla mémoire, & qu'ainsi c'est par Té-

tude
qu'il

faut les apprendre. Mais le discernement des.

exceptions qui sont du droit naturel, ne dépend pas tou-

jours de la simple lecturej & il demande le raisonnement,,

Car il y a des exceptions naturelles qui ne se trouvent

pas écrites en loix : Et celles même qui sont écrites ne

font pas toujours jointes aux règles qu'elles restreignent,
De forte

que
la connoissance si nécessaire des exceptions

a V- f*ft-14-de la Secl. i. desConventions, fart- 14- de la Secl. II. du Contrat} d'à
lente , fy fart. 10. de l Secl. 3. du Louage.

b V- les art. 6. 7. fyZ.Acl* Stt'U i-des siegles du Dtoit*

XX.
Discernement des

txceptioni'

XXI.
Deux sortes if ex-

ceptions, les naturel-
les, fy les arbitraire.
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idemande également & i'étude en gênerai, & en particu-
lier Tattention à l'esprit des loix dont il faut faire Tap-

plication j afin qu'on ne blesse
pas les exceptions,

en

donnant trop d'étendue aux règles générales.
On peut ajouter pour une derniere remarque, & qui

est une fuite de toutes les autres, que toutes les différen-

tes vûës dont T
usage est si nécessaire pour Tapplication

des loix, demandent la connoissance de leurs principes
& de leur détail j ce qui renferme la lumière du bon sens

avec Tétude, 6c Texperience. Car fans ce fonds on est en

danger de faire de fausses applications des loix, soit en

ìcs détournant à d'autres matières que celles où elles se

rapportent
: ou ne discernant pas

les bornes que leur

donnent les
exceptions

: ou donnant
trop

d'étendue à

l'équité contre la rigueur du Droit, ou à cette rigueur
contre l'équité ; ou par le défaut des autres vûês qui doi-

vent régler Tusage des loix *.

a y. fart, dernier de la Secl. i* desRègles du Droit.

CHAPITRE XIII.

Idee gêner
ale des matières de toutes les loix : "Raisons

du choix de celles dont on traitera dans ce Livre.

SOMMAIRES.

ï. Twles les matières des loix

font
ou de la Religion, ou

de la Police temporelle.

I \.Matières propres de la Re-

ligion.
III. Matières propres de la

Police.

IV. Matières communes a la
"

Religion & À la Police.

V. Trois sortes de matières de

la Police temporelle.

VI. Celles du droit des
gens.

VII. Celles du droit public.

VIII. Celles du droit pri-
vé.

IX. Remarque fur les Ordon-

nances , les Coutumes , le

Droit Romain, & le Droit

n ij

xxi r.
Avis fur l'ufage

desRéglés.
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Canonique , pour faire en-

tendre quelles font les ma-

tières de ce dessein.

X. Quelles sont ces matières i

Raisons du choix
qu'on en,

a-fait.

COmme

on a déja vû que toutes les différentes sor-

tes de loix se réduisent à deux espèces qui les com-

prennent toutes, Tune des loix de la Religion, & l'autre

des loix de la Police temporelle: & que de ces loix
quel-

ques-unes sont communes à Tune & àd'autre j on doit

aussi distinguer toutes les matières des loix en deux
espè-

ces, Tune des matières des loix de la Religion, &-l'autre

des matières des loix de la Police, en concevant que par-

my toutes ces matières, il y .en. a qui sont communes à

toutes les deux.

Ainsi', les matières qui regardent les mystères de la foy,
les Sacremens, Tinterieur des moeurs, la discipline Eccle-»

siastique,sont des matières spirituelles , qui sont
propres

à la
Religion

: & celles qui regardent
les formalitez des

testamens, les distinctions des biens paternels & mater-

nels, des
propres

& acquêts, les prescriptions,les retraits,

les fiefs,la communauté de biens entre le mary & la fem-

me, & les autres semblables, sont des matières temporel-
les propres à la Police. Mais lés matières qui regardent
Tobeïssance aux Princes, la fidélité dans toute sorte d'ën-

gagemens, lá bonne foy dans les conventions & dans les

commerces-, sont des matières communes à la
Religion

& à la Police , & où Tune & l'autre établissent des loix ,

félon leurs fins, ainsi qu'il
a déja été remarqué.

On ne doit pas entrer icy dans une explication plus
étendue des matières qui sont propres

aux loix de la R.er-

ligion, &. il faut passer à celles des loix de la Police tem-

porelle , pour y reconnoître celles dont on doit traiter

dans ce Livre.

Les matières de la Police temporelle sont de trois sor-

tes, selon les trois espèces de loix de cette Police, dont il

a été déja parlé, qui font le droit des gens,
le droit

pu-
blic , 8c le droit privé.

Les matières du droit des gens, au sens qu'a ce mot.

T..
Toutes les matières

dés loixfini ou de la

Religion , on de la
Police temporelle

II.
Matières propresde

'la Religion-

III.
Matières propresde

la Police- .

IV.
Matières commu-

nes, a lit Religion,
fy Ala Police.

V.
Trois fortesde ma-

tières de la Police

temporelle.
VI.

Celles du droit.des
tens..
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selon nôtre usage , comme il a déja été remarqué, sont

ìes manières dont on exerce les différentes communica-

tions d'uneNation à Tautrej comme lesTraitez de paix,
les Trêves, les Suspensions d'Armes, la foy des Négocia-
tions , la seureté des Ambassadeurs , les engagemens

des

otages, les manières de déclarer & faire la guerre , la li-

berté des commerces, &les autres semblables.

Les matières du droit public, sont celles qui regardent
Tordre du gouvernement de chaque Etat, les manières

d'appeller
ála puissance souveraine les Rois t les Princes,

& les autres Potentats , par succession, par élection : les

droits du^ Souverain , Tadministration de la justice, la

milice, lesfinances, les différentes fonctions des Magis-
trats , & des autres Ossiciers., la Police des Villes,, &• les

autres semblables.

Les matières du droit privé, sont les
engagemens en-

tre
particuliers, leurs commerces, & tout ce qu'il peut

être nécessaire de régler entre eux, ou pour prévenir des

differens, ou pour les finir 5 comme sont les contracts ôs

conventions de toute nature , ìes
hypothèques, les pres-

criptions , les tutelles, les succeíìlons., les testamens, Ô£

autres matières.

Pour
expliquer quelles sont toutes les matières qui

seront traitées dans ce Livre , &: les raisons du choix

qu'on en a fait, il estneceflaire de faire auparavant une

remarque fur ìes diverses loix qui font en
usage dans ce

Royaume.
Nous avons en France quatre différentes espèces de

loix, les Ordonnances, & les Coutumes, qui sont nos loix

propres : &ce que nous observons du Droit Romain, ôc

du Droit Canonique.
Ces quatre sortes de loix règlent toutes les matières da

toute nature; mais leur autorité est bien différente.

Les Ordonnances ont une autorité universelle dans;

toute le Royaume, ficelles s'observent toutes par tout, à

la réserve de quelques-unes , dont les
dispositions ne re-

gardent que quelques Provinces.

. Les Coutumes ont leur autorité particulière, & cha.-»-

n iij.

VII.
Cellesdu dro/'tpu*

blìc.

VI u:
Celksdu droitprì--

vé.

IX.

Remarquesfur les
Ordonnances,lesCote-
tûmes, le DroitRi-
main , -fy le Droit

Canonique,pourfai-
re entendre quelles
font les matièresde
ce dessein.
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cime est bornée dans Tétenduë de la Province, ou du lieu

où elle s'observe.

Le Droit Romain a dans ce Royaume deux diff'erens

usages , òí il a pour chacun son autorité.

L'un de ces usages est qu'il est observé comme Coutu-

me en plusieurs Provinces, & qu'il y tient lieu de loix en

plusieurs
matières. Ce sont ces Provinces dont on die

qu'elles
se régissent par le Droit écrit ; ôc pour cet usage

le Droit Romain y a la même autorité qu'ont dans les

autres leurs Coutumes propres.

L'autre usage
du Droit Romain en France , s'étend à

toutes les Provinces, 8c
comprend toutes les matières : &

il consiste en ce qu'on observe par tout ces
règles

de la

justice
& de l'équité qu'on appelle le Droit écrit , parce

qu'elles
font écrites dans le Droit Romain. Ainsi pour

ce second usage il a la même autorité qu'ont la justice 6c

l'équité
sur nôtre raison.

Le Droit Canonique contient un
tres-grand nombre

de règles que
nous observons, mais il s'y en trouve aussi

quelques-unes que nous rejettons. Ainsi, nous en obser-

vons tous les Canons qui regardent ia foy, 5c les moeurs,

&qui sont tirez de TEcriture, des Conciles, &des Pères :

& nous en recevons aussi un tres çrand nombre de Cons-

titutions qui regardent la diseipïine Ecclésiastique. Et

nôtre usage en a même reçu quelques-unes qui ne
regar-

dent que
la Police temporelle. Mais nous en rejettons

d'autres dispositions,
ou

parce qu'elles ne sont pas de nô-

tre usage,
ou que même quelques-unes sont contraires au

droit êc aux libertez de TEglisc de France.

II est maintenant facile défaire connoître, aprés ces

remarques, quelle a été la vûë qu'on s'est
proposée pour

le choix des matières qu'on a crû devoir
comprendre

dans ce livre, 6c pour les distinguer de celles qu'on
a ju-

gé devoir en exclurre.

Parmy tontes les matières qui sont
réglées par ces

quatre
sortes de loix que nous avons en France, Ordon-

nances, Coutumes, Droit
Canonique, 8c Droit Romain,

il y en a un tres-grand nombre qui sont
distinguées de

x.

Quelles font ces

gttxtieies : Rasons
du choixqu'on en a

fait.
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toutes les autres d'une manière qui a été la raison du

choix qu'on
en a fait.

Ces matières ainsi distinguées des autres font ceiles des-

contracts, ventes, échanges, louage, prêt, société, dépôt,
8c toutes autres conventions : Des tutelles, prescriptions,

hypothèques : Des successions, testamens, legs, substitu-

tions : Des preuves 8c présomptions : De Tétat des per-
sonnes : Des distinctions des choses : Des manières d'in-

terpréter les loix, 8c plusieurs autres qui ont cela de com-

mun , que Tusage en est plus fréquent, &í plus nécessaire

que celuy des autres matières.

On a considéré que ces matières sont
distinguées de

toutes les autres, non seulement en ce que Tusage en est

plus fréquent, mais
particulièrement en ce que leurs

principes 8c leurs règles sont
presque

toutes des
règles

naturelles de l'équité, qui sont les rondemens des
règles

des matières des Ordonnances 8í des Coutumes, 8>í de

celles même qui sont inconnues dans le Droit Romain i

car toutes les matières des Ordonnances , 8c des Coutu-

mes n'y ont pas d'autres loix
,,que quelques règles arbi-

traires , òí c'est de ces règles naturelles de
l'équité que

dépend la principale jurisprudence de ces matières. Ainsi,

par exemple , dans les matières des Fiefs , les Coutumes

en règlent seulement les conditions différentes en divers

lieux 5 mais c'est par
les règles naturelles des conventions,

& par d'autres règles
de Tequité que se décident les ques-

tions de ces matières. Ainsi, dans la matière des testa-

mens, les Coutumes en
règlent les formalitez &cìes dis-

positions que peuvent on ne peuvent pas faire les testa-

teurs; mais c'est parles règles de l'équité que se décident

les questions qui regardent
les

engagemens des héritiers,

l'interpretation
des volonrez des testateurs , & toutes les

autres où il se peut trouver des difficultez. Car comme il

a. été
remarque en un autre lieu, c'est toujours par ces

règles qu'on discute 8c qu'on juge
les

questions de toute

nature.

Comme c'est donc dans le Droit Romain que ces ré-

gies naturelles de l'équité ont été recueillies} 8f qu'elles
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y sont de la manière qu'on a remarquée
dans la Préface,"

Sc qui en rend Tétude si difficile 5 c'est ce qui a
engagé

au

dessein de ce Livre, Sc au choix de ces matières, dont on

verra le plan dans le Chapitre qui fuit.

CHAPITRE XIV.

Plan des matières de ce Livre des Loix Civiles.

SOMMAIRES,

I. Toutes les matières du droit

ont un ordre naturel.

II. Fondement de cet ordre..

III. Division gêner
ale des

matières de ce dessein, en

deux parties : la première

des engagemens, & la se-
conde des successions.

IV. Ces deux parties font pré-

cédées d'un Livre prélimi-

naire des Règles
du Droit

en gêneras des personnes,

& des choses.

tV. Division des matières de

la première- partie en qua-

tre Livres.

LVI. Premier Livre des En-

gagemens par les conven-

tions.

VII.DeuxièmeLivre des En-

gagemens fans convention.

VÍIÌ. Troisième Livre des

suites des Engagemens qui

les augmentent, ou les af-

fermissent.

IX. Quatrième Livre da

suites des Engagemens qui

les diminuent, ou les anéan-

tissent.

X. Matières du Premier Li-

vre.

Xl.Matieres du SecondLivre..

XII. Matières du Troisième

Livre.

XIII. Matières du Quatriè-

me Livre.

XIV'. Seconde partie qui est

des Succeljìons.

XV. Division des matières

de la féconde partie en cinq

Livres,.

XVI .Premier Livre des ma-

tières communes aux Suc-

cédions légitimes, & testa-,

ment aire s.

XVII. Deuxième Livre des

Succédions légitimes.

X V111. Troisième Livre des

Succédions testamentaires.

XIX. Quatrième Livre des

legs, & donations à cause

de mort.
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XX. Cinquième Livre des

Substitutions* &fideicommis.

XXI. Matières du premier
Livre.

XXII. Matières du second
Livre.

XXIII. Matières du troi-

sième Livre.

XXIV. Matières du qua-

trième Livre.

XXV. Matières du cin-

quième Livre.

XXVI. Conclusion
de ce plan

des matières : Raisons de

P ordre qu'on y a fuivy.
XXVII. Remarque fur les

matières qui ne font pas de

ce dessein.

TOutes

les matières du Droit Civil ont entre elles

un ordre
simple &L naturel qui en forme un corps ,

où il est facile de les voir toutes, 8c de concevoir d'une

seule vûë en quelle partie chacune a fa place. Et cet or-

dre a ses fondemens dans le plan de la société, qu'on a

expliqué.
On a vû dans ce plan quel'ordre de la société se con-

serve dans tous les lieux par ìes
engagemens dont Dieu lie

les hommes, 8c qu'il se perpétue dans tous les temps par
les successions , qui appellent de certaines

personnes
a la

place de ceux qui meurent, pour tout ce qui peut passer à

des successeurs. Et cette première idée fait une première
distinction generale de toutesles matières en deux espè-
ces. L'une des engagemens, 8c l'autre des successions.

Toutes ìes matières de ces deux espèces doivent être

précédées de trois sortes de matières générales qui font

communes à toutes les autres, & nécessaires pour enten-

dre tout le dérail des loix.

La première comprend de certaines
règles générales qui

regardent la nature , Tusage &c Tinterpretation des loix,
commesont celles dont il a été parlédans le Chapitre XII.

La seconde regarde les manières dont les Loix Civiles

considèrent &Ldistinguent les personnes par
de certaines

qualitez qui se rapportent aux engagemens, ou aux suc-

cessions i comme, par exemple,
les qualitez de

père de

famille ou fils de famille,de majeur ou mineur, celles de

légitime
ou bâtard, 8c autres semblables, qui font ce

qu'on appelle Tétat des personnes^
Tome I. o

r.
Toutes les matUrei

du Droit ont un on
dre naturel.

M.
Fondement de cei

ordre..
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La troisième comprend les manières dont les Loix Ci-

viles distinguent les choses qui sont à
Tusage des hommes,

par rapport
aux

engagemens,
&c aux successions. Ainsi,

par rapport aux
engagemens,

les loix
distinguent les cho-

ies qui entrent dans le commerce,de celles
qui n'y entrent

point, comme sont les choses publiques, 8c les choses sa-

crées: 8c par rapport aux successions,on distingue les biens

paternels S>cmaternels, les acquêts, de les propres.
Selon cet ordre on divisera toutes les matières de ce:

Livre en deux
parties. La première

sera des
engagemens,.

èí la seconde des fuccessions.Et l'une 8c l'autre seront pré-

cédées d'un Livre préliminaire,.dont le premier Titre

contiendra ces règles gênerai es de la nature 8c de Tinter-

pretatkm des loix, le second sera des personnes , 8c le

troisième des choses.

Pour la distinction des matières de la
première partie,

qui est des.
engagemens,

il. faut remarquer, comme on Ta

déja vû dans le plan de la société que les engagemens
sont de deux espèces.

La première est de ceux qui fe forment mutuellement

entre deux ou plusieurs personnes, par leur volonté > ce

qui se £ait par les conventions, lorsque
les hommes s'en-

gagent mutuellement, àc volontairement dans- les ven-

tes, échanges, louages, transactions, compromis, §c au-

tres contracts, &c conventions de toute nature.

La seconde est des
engagemens qui se forment autre-

ment que par le consentement mutuel, comme sont tous

eeuxqui se font ou par la volonté d'une seule personne,
ou*

fans la'volonté de l'un ni de l'autre. Ainsi,celuy qui en-

treprend Taffaire de son amy absent,. s'engage par fa vo-

lonté , fans celle de cet absent. Ainsi le tuteur est
engagé

envers son mineur, indépendemment de la volonté de l'un

& de l'autre. Et il y a divers autres engagemens qui se for-

ment fans la volonté mutuelle de ceux qui s'y trouvent.

Toutes ces sortes d
engagemens soit volontaires,ou in-

volontaires ont diverses fuites, qui se reduisent à deux es-

pèces. La première est de ces sortes de suites qui ajoutent:
aux

engagemens,
ou

qui les affermissent 3 comme sont les-

m.

Division gcmrale
des matières de ce

desseinen •deux par-
ues. La premièredes

eigagemens ; fy la

seconde des siieces-
sirns.

IV-
Ces deux parties

font précédées d'un
• Lrotc préliminaire

4ns règles dit Droit
en gênerai, des.per-
sonnes: fy deschose...
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hypothèques, les privilèges
des créanciers, les obligations

solidaires, les cautions, &c autres qui ont ce caractère d'a-

joûter
aux

engagemens,
ou de les affermir.

La seconde espèce
de suites des engagemens est de cel-

les qui ìes anéantissent, ou qui les
changent,

ou les dimi-

nuent , comme sont les payemenSjles compensations,
les

novations, les rescisions, les restitutions en entier.

C'est à ces denx espèces d'engagemens, 8c à ces deux

espèces de leurs suites, que
se réduisent toutes les matiè-

res de cette première partie
: & elles y seront rangées en

quatre livres.

Le premier sera des conventions, qui
sont les

engage-
mens volontaires &í mutuels.

Le second des engagemens qui se forment fans conven-

tion.

Le troisième des suites qui ajoutent aux engagemens,
ou qui les affermissent.

Le quatrième des suites qui anéantissent, diminuent,

ou changent les engagemens.
Ce premier livre des conventions sera commencé par

-un premier Titre des conventions en gênerai. Car com-

me il y a plusieurs principes, 8c plusieurs règles qui
sont

communes à toutes les espèces de conventions j il est de

l'ordre, de ne pas repeter en chacune ces règles commu-

nes, 8c de les recueillir toutes en un seul endroit : on pla-
cera ensuite sous des titres particuliers les différentes es-

pèces de conventions : Et on ajoutera à la fin de ce pre-
mier Livre un dernier Titre des vices des conventions s

comme font le dol, le Stellionat, Sí autres, où il sera

traité de Teffet que doivent avoir dans les conventions

Terreur 8c Tignorance
du fait ou du droit, la force & la

contrainte , &L les autres vices qui peuvent s'y trouver.

On a compris dans ce premier Livre des conventionj

la matière de T usufruit, &í celle des servitudes, parce quí
Tusufruit èc les servitudes s'acquièrent souvent par de:

conventions, comme par des donations, par des ventes

par des
échanges , par

des transactions, òc par d'autre;

contracts. Ainsi, quoiqu'on puisse acquérir un usufruit &

o ij

v.

Division desma-
tières de la première
partie en quatre Lir:
•vres.

VI-
Premier Liure des

engagemens par les
conventions.

VII.
Second Livre des

engagemensfans con-
vention.

VIII.

TroisièmeLivre des

suites desengagemens
qui les augmentent.
ou les affermissent.

IX.
Quatrième Livre

dessuites desengage-
ment , qui lesdimi-
nuent ou les anéan-

tissent.
X.

Matières du Pte-,
niier Livre.
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une servitude par un testament, il est naturel que ces mai

tieres qui ne doivent être qu'en un seul lieu, soient
pla-

cées dans le premier où elles se rapportent.
Le second Livre, qui sera des engagemens fans conven-

tion, comprendra ceux qui se forment fans une volonté

mutuelle, tels que sont les engagemens des tuteurs, ceux

des curateurs qu'on nomme ou aux personnes comme à

des prodigues,
a desinsensez 8c autres^ou à des biens, com-

me à une succession vacante: Tengagement des personnes

qui font les affaires des autres en leur absence &c à leur

ìnseeu, &C celuy de ces personnes de qui on a
géré les af-

faires : ceux des personnes qui se trouvent avoir quelque
chose de commun ensemble sans convention : Et il y a di*

verses autres sortes d
engagemens involontaires, 8c

quel-

ques-uns même qui se forment par des cas fortuits.

Le troisième Livre sera dés-suites des
engagemens, soit

volontaires ou involontaires, qui y ajoutent ou les affer+

missent r 8C comprendra les diverses matières qui ont ce

caractère 5 comme les hypothèques , les privilèges des

créanciers, la solidité entre coobligez , les cautions , ìes

intérêts 8c dommages 8c.intérêts. On comprendra aussi

dans ce Livre la matière des preuves &c des presomptionSi
& du serment, qui sont des mites de toutes sortes d'enga-

gemensj Sc: qui les affermiíïent; Et quoique les preuves,
& le serment servent aussi à résoudre les

engagemens,
cette matière, qui ne doit pas être mise en divers lieux,.,

doit être placée
dans le premier où fa situation se trouve

naturelle. On mettra encore au nombre des suites qui
affermiflènt les engagemens, les

possessions,
& les pres-

criptions qui confirment les droits qu'on acquiert par des

conventions, 8c. par d'autres titres. Et quoique les pres-

criptions ayent aussi Teffet d'anéantir les engagemens j il

est naturel de les placer en ce lieu par
la même raison qui

fait qu'on y met les
preuves.

Le quatrième &c dernier Livre dé cette première par-
tie sera des suites qui diminuent, changent, ou anéantie

sent les engagemens, & contiendra les matières qui ont

ce caractère., comme les payemens, les compensations >,.

xi.
Mat'ères du Second

Livre,,

XII.
Matières dti Trot'

fiéme Livre*•

XIII.
Matières duQu&-

igriémeLivre-,



PLAN DES MATIERES, &c. cxij

ïes novations, les délégations, les rescisions 8c les resti-

tutions en entier.

La seconde partie, qui
doit être des successions, com-

prend un assez grand nombre de matières, 8c assez diffé-

rentes pour en faire une division en cinq Livres.

Pour concevoir Tordre de ces cinq Livres. II faut con-

sidérer qu'il y a deux manières de succéder : L'une des

successions qu'on appelle légitimes , c'est à dire , réglées

par les loix qui font passer les biens de ceux qui meurent

aux personnes qu'elles y appellent: 8cl'autre des succes-

sions testamentaires qui font passer les biens à ceux qu'on

peur
instituer héritiers par un testament.

Et parce qu'il y a quelques matières qui sont commu<-

nes 8c aux successions légitimes, 8c aux successions testa-

mentaires } ces matières devant précéder , elles seront

comprises dans un
premier Livre.,qui sera suivi du second,

où Ton expliquera les successions légitimes, òc du troisiè-

me qui contiendra les successions testamentaires.

Comme il arrive souvent que les personnes qui nom-

ment des heritiers,8c celle'; aussi
qui n'en veulent pas d'au-

tres que ceux de leur sang, ne laissent pas tous leurs biens

à leurs héritiers , mais font des dons particuliers à d'au-

tres
personnes par des testamens, ou des codicilles, 8c au-

tres dispositions
à cause de morts ces sortes de dispositions

seront le sujet d'un quatrième Livre.

Et enfin comme les loix ont ajouté à la liberté de faire

des héritiers 8c des légataires, celle des substitutions 8c

des fideicommis , qui appellent un second successeur au
•

lieu du prenier héritier , ou du
premier légataire 5 cette

matière des substitutions 8>í des fideicommis sera le sujet
d'un cinquième Livre.

Le premier
de ces cinq Livres qui sera des successions

en gênerai,
contiendra les matières communes aux deux

espèces de successions, comme font les engagemens de la

qualité d'héritier, le bénéfice d'inventaire, comment on

acquiert une hérédité, ou comment on y renonce , les

partages
entre cohéritiers.

Le second Livre qui sera des successions
légitimes, ex-

o iij

XIV.
Seconde partie qut

est dessuccessions.

X V.

Division des ma-
tières de la seconde
partie en cinq Li-
vres.

XV-I.
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Premier Livre, des
matières communes
aux fiiccefiíons légi-
times , fy testamen-
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XVII.
Deuxième Livre;
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me:.

X V 111.

Troisième Livre,
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mentaires.

XIX.
Quatrième Livre ,

des legs , fy dona-
tionsà causedemort.

XX.

Cinquième Livre,
dessubstitutions, fy
fideicommis.

X X I.
Matières du Pt&

mier Livre.

X X II.

Matières dusecond
lmev
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pliquera Tordre de ces successions, £c comment y sonc

appeliez les enfans 8c les descendans ; les pères, les mè-

res 8c les ascendans, les frères, les soeurs, 8c les autres

collatéraux. Ces successions légitimes s'appellent aussi

successions ab intestat : òí ce mot est particulièrement en

usage dans le droit écrit , parce que
les héritiers

légiti-

mes, qui sont les héritiers du sang, n'y succèdent que

lorsqu'il n'y a pas de testament, ce qu'il ne faut pas en-

tendre des personnes à qui il est dû une légitime.
Le troisième Livre qui sera des succeflìons testamen-

taires , contiendra les matières qui regardent les testa-

mens , leurs formalitez , Texheredation , les testamens

inofficieux, la légitime , les dispositions de ceux
qui ont

convolé en secondes noces.

Le quatrième Livre, sera des legs &c autres dispositions

à càuscdemort : 8c il y sera traité des codicilles, des do-

nations à cause de mort, & des legs.

Le cinquième Livre contiendra les matières qui re-

gardent
les diverses espèces de substitutions, 8c de fidei-

commis.

Ce sont toutes ces diverses matières , dont on vient de

faire le plan, qui seront traitées dans ce Livre des Loix

Civiles. On ne s'est pas étendu à expliquer particulière-

ment la nature de ces matières j on expliquera dans cha-

cune , 8c à la tête de chaque Titre, ce
qu'il sera nécessai-

re d'en sçavoir
avant que d'en lire les

règles.
On ne s'est pas arrêté non plus à rendre raisonde Tor-

dre qu'on
a donné en particulier

aux matières de cha-

que Livre. On a tâché par diverses vûës de les ranger ou

selon que
leur nature peut faire leur fuite , ou selon

qu'on

a jugé neceflàire que les unes précédent les autres pour
les faire mieux entendre. Ainsi, par exemple, dans le

premier
Livre de la première partie où sont

expliquées

les diverses sortes de conventions, aprés le Titre des con-

ventions en gênerai, on a placé celuy du contract de

vente ; parce que de toutes les conventions il n'y en a au-

cune qui
contienne un aussi grand

détail que la vente, &

que
les règles

de ce contract conviennent à plusieurs au-

xxin.
Matières du Troi-

sième Livre-

XXIV.
Matières du Qua-

•trìémeLivre-

XXV.
Matières du Cin-

quièmeL'-we.

XXVI.

Conclusion de ce

flan des matières:

Raisons de f ordre

qu'on y a fuivy.
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tres conventions, £c donnent beaucoup d'ouverture pour
les autres matières. Ainsi, par d'autres semblables con-

sidérations on a rangé toutes les matières j mais ce seroic

nne longueur
inutile de rendre raison sur chacune de la

situation qu'on luy a donnée. On remarquera seulement

qu'encore que Thypotheque pût être mise au nombre des

conventions, à cause que c'est d'ordinaire par des con-

ventions que s'acquiert le droit d'hypothèque, on a dû

mettre cette matière en un autre lieu , parce que Thypo-

theque n'est jamais une première convention,Sc un
enga-

gement principal, Sc qu'elle est toujours un accessoire de

quelque
autre engagement, Sc souvent même des

enga-

gemens
fans convention, comme de ceux des tuteurs SC

des curateurs, & d'autres aussi , où elle s'acquiert par

justice.
Ainsi cette matière a naturellement son ordre

dans le troisième Livre : 8c ces mêmes raisons ont obli-

gé
à placer

la matière des cautions Sc celles de la solidité

dans le même rang.
Il faut enfin remarquer qu'outre les matières qui doi-

vent être traitées dans ce Livre, selon le plan qu'on vient

d'en faire, il y en a d'autres qui sont Sc du Droit Romain

& de nôtre usage, Sc qu'il semble par cette raison qu'on

devoity avoir comprises, comme font les matières fisca-

les, & municipales, les matières criminelles, Tordre
judi-

ciaire,les devoirs des Juges.Mais comme ces matières sont

réglées par les Ordonnances , Sc qu'elles sont du Droit

f>ublic,on

n'a pas dû lès mêler icy.Et parce qu'il y a dans

e Droit Romain plusieurs règles essentielles de ces ma-

tières, Si qui étant naturelles font de nôtre
usage, mais ne

se trouvent pas
dans les Ordonnances; on

pourra en faire

un autre Livre séparé. Et on
peut cependant marquer icy

le rang de ces matières , & aussi de celles de nos Coutu-

mes qui font inconnues dans le Droit Romain.

Toutes ces matières du Droit public doivent être pré-
cédées de celles qui seront expliquées dans ce Livre. Car

outre qu'elles- supposent plusieurs règles qui y seront ex-

pliquées j il est naturel que le Droit public se rapportant

aux particuliers, les matières qui regardent les particu-

x x v 11.

Remarque fur les
matières qui ne font
pas de cedessein-
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liers précédent celles qui
sont du Droit public ; Sc c'est

vray-semblablement par ces raisons que dans le Droit

Romain les matières fiscales Sc municipales, Sc les matiè-

res criminelles ont été placées à la fin des autres. Ainsi,

aprés les matières de ce Livre on peut placer ces matières

fiscales, Sc municipales qui regardent les droits du Prince

Sc la Police des Villes,celles qui regardent les Universitez

& les autres Corps 8c Communautez , 8cles matières cri-

minellesjSc
pour

Tordre judiciaire,qui comprend les pro-
cédures civiles Sc criminelles Sc les fonctions Sc devoirs

des Juges , comme c'est une matière qui se rapporte à

toutes les autres, il semble que c'est par celle-là que l'on

doit finir.

Pour ce qui est des matières qui sont
propres à nos

Coutumes, comme sont les fiefs, le retrait lignager , la

garde-noble ou bourgeoise , la communauté de biens en-

tre le mary Sc la femme, les institutions contractuelles,

la prohibition de disposer
à cause de mort d'une partie des

biens au préjudice des héritiers du
sang, les renonciations

ides filles aux successions, 8c tout ce que les Coutumes ont

de particulier pour les successions, pour
les donations , &

pour les autres matières , il n'est pas nécessaire d'en mar-

quer le rang,
car il est facile de juger que ces matières se

rapportent
ou aux engagemens,

ou aux successions. Ainsi,

. les Fiefs ont été dans leur origine des conventions entre

le Seigneur Sc le Vassal. Ainsi . le retrait
lignager est une

fuite au contract de vente. Ainsi, 1a
garde noble ou bour-

geoises une espèce d'usufruit joint à une tutelle. Ainsi la

communauté de biens entre le mary 8c la femme., Sc le

douaire sont des conventions ou expresses ou tacites,

qui ont leur liaison avec la matière des dots. Ainsi , les

institutions contractuelles font une matière composée de

la nature des testamens,8c de celle des conventions,Sc qui
a ses

régies
de ces deux fortes. Ainsi, chacune de toutes

les autres matières des Coutumes a son rang réglé : Sc il

est facile d'en reconnoître Tordre dans le
plan qu'on a

expliqué,

TABLE
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LES

LOIX CIVILES

DANS

LEUR ORDRE NATUREL

LIVRE PRELIMINAIRE

Ou il
efi

traité des
règles

du Droit en
gênerai,

des
personnes

3 Ç$ des
choses.

H

N a donné à ce Livre le nom de

préliminaire , parce qu'il
contient

trois sortes de matières, qui
étant

communes à toutes les autres , Sc

nécessaires
pour

les bien entendre,

doivent les
précéder.

Et aussi les matières de ce

Tome f. A

Matières de ce
Livre.,



Livre íbnt comme les
premiers

élemens du Droit ;

car avant
qu'on

entre dans le détail des
règles,

il est
premièrement

nécessaire de connoître en

gênerai
ìes

espèces
& la nature de ces

règles,
&c

les manières de ìes bien entendre , & de Tes bien

appliquer,
ôc ce fera la matière du

premier
Titre

de ce Livre.

Et
parce que

dans tout le détail des matières du

Droit òz de leurs Loix, il faut
toujours considérer

ìes
personnes que

ces matières & ces Loix
regar-

dent, &
qu'il y

a dans toutes les
personnes

de cer-

taines
qualitez

selon
lesquelles

les Loix Civiles les

considèrent , & les
distinguent , &

qui
ont un

rapport particulier
à toutes les matières du Droit ;

ces
qualitez

ôc ces distinctions des
personnes , se-

ront la matière du second Titre de ce Livre. Et le

troisième contiendra les manières dont les Loix

considèrent, &c
distinguent

les diverses íbrtes de

choses, par
les

qualitez qui
íè

rapportent
à l'uíà-

ge,
& aux commerces

qu'en
font les

personnes
: &

félon
que

ces
usages,

ôc ces commerces entrent

dans Tordre
réglé par

les Loix C iviles.



TITREE

DES REGLESDV DROIT

en çeneraLo

LEs

règles qui íèront expliquées dans ce Titre re-

gardent
en gênerai la nature, Tusage, &l'interpre-

'

tation des laix. Et comme ces règles font commu-

nes à toutes les matières, Sc qu'elles íbnt d'un
usage tres-

frequent ; il ne faudra pas íè contenter de n'en faire qu'u-
ne

première & simple lecture, mais il fera utile de les re-

lire de temps en temps, Sc d'y recourir dans les occasions.

On pourra aussi joindre à cette lecture, celle des chapi-
tres xi. Sc xii. du Trakédes Loix.

SECTION I.

Des diverses fortes de
règles, ft) de leurnature.

ON

entend communément par ces mots de loix Sí

de
règles, ce qui est juste, çe qui est ordonné, ce

qui est
réglé. Et il faut seulement remarquer que comme

les loix doivent être écrites, afin que l'écrit íìxe le sens de

la loy, Sc détermine l'esprit à la juste idée de ce qui est

réglé, & qu'il ne íbit pas libre à chacun de former la loy
comme il l'entendroit jon peut distinguer deux idées que
donne le mot de loy, 6c celuy de règle. L'une est Tidée

de ce que l'on
conçoit

être juste, quoy qu'on
ne faste

pas de reflexion fur les termes de la
loy : Sc l'autre est

ridée des termes de la loy: Sc selon cette seconde idée,

on
appelle la règle

ou la loy , l'exprestion du Legifla-
teur.

On usera toujours indistinctement du mot de Loix, Sc

du mot de Règles, en l'un & l'autre de ces-deux sens, Sc

dans ce livre préliminaire, Sc dans toute la fuite,-íelon

Aij

Maùtre de ceTì-
re.

Des idéesque doit-
ntnt les mots de loix

fy de règles.
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Foccasion. Car il y a plusieurs
loix écrites, telles que fone

les loix arbitraires; & il y
a plusieurs règles naturelles de

l'cquité, qui ne font pas
écrites.

II n'est
pas

nécessaire aprés
tout ce qui a été dit des loix,

& des règles dans le Traité des Loix, de définir de nou-

veau dans ce Titre ce que c'est que Loy, Sc que Règle.
Mais il suffira d'y donner l'idée des règles du Droit dans

le sens qui signifie les règles
écrites j parce que c'est dans

la connoissance de ce que nous avons de règles écrites,

que consiste toute la science, Sc toute l'étude des loix.

SOMMAIRES;

i.. Définition des règles. I

i.Deux fortes de règles , les

naturelles dr les arbitrai-

res.

3. Quelles font les Regks na-

turelles.

4. Quelles font les Règles
ar-

bitraires.

5. Autre division des rè-

gles.
6. Deux manières d'abuser

des règles

7. Les exceptions font des rè-

gles.
8. Deux sortes £ exceptions.

$• Les Loix doivent être con-

nues.

10. Deux sortes de loix arbi-

traires , les loix écrites, dr

les coutumes.

11. Mondement de l*autorité

des coutumes.

ii. Les loix naturelles règlent
le passé dr Vavenir.

13. Les loix arbitraires ne rè-

glent que I'avenir.

j 4 Effet des loix nouvelles d

l'égard du passé.

15. Autre effet des loix nou-

velles <*
l'égard

du passé.
16. Du temps où les loix nou-

velles commencent d'être ob-

servées.

17. Deux manières dont les

loix s'abolissent.

18. Divers effets des loix.

15). Les loix repriment ce qui

y est contraire.

io. Les loix annullent, ou ré-

priment ce qui est fait con-

tre leurs défenses.
1 '. Les loix font générales dr

non pour un cas , ou une

personne.
2». Suite de ta

règle pré ce ~

dente.

23. L'équité eslla loyuniver-

selle.
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I. .

LEs

règles
du Droit font des expressions courtes &

claires de ce
que

demande la justice dans les divers
'

cas. Et chaque règle a son usage pour ceux où sa disposi-
tion

peut se rapporter. Ainsi, par exemple, plusieurs éve-

nemens font
que

Tacheteur est dépouillé
de ce qu'il ache-

te , ou
qu'il y est troublé par

ceux qui prétendent
en être

les maîtres ,ou y avoir quelqu'autre droit. Et la justice

commune à toutes ces sortes d'évenemens , qui veut que

le vendeur y
faste cesser les évictions Sc les autres trou-

bles, est comprise dans Texpression de cette règle, Que

tout vendeur doit garentir ce qu'il a vendu *.

a Régula est , quae rem qua: est breviter enarrat, /. í. ff. de reg. jur. ex jure quod
est régula fiat. I'cr regulam igiturbrevis rerum narratio traditur, d. I. Rei ap~

pellatione & causa;, & jura continentur. /. z$.jf. deverí.fign.

II.

Les loix ou les règles
font de deux fortes, Tune de cel-

les qui font du droit naturel 6c de l'équité,
& l'autre de

celles qui
font du droit positif, qu'on appelle autrement

des loix humaines & arbitraires, parce que les hommes

íes ont établies b. Ainsi, c'est une règle du droit naturel,

Qu'une donation peut, être révoquée par Tingratitude du

donataire : Sc c'est une règle du droit positif, que les do-

nations entre-vifs doivent être insinuées.

• b Omnes populi, oui legibus & moribus reguntur , partim suo proprio, partim
corn muni omnium nominum jure utuntur. N am quod quisque populùs ipse sibi

JUSconsticuit, id ipíìus proprium civitatis est. /. 9. ff. de just.fyjur. Quod veròna-,
turalis ratio inter omnes homines constituit.id apud omnes peraiquè custoditur. d.

/.j. Jus pluribus modis dicitur. Uno modo ciìm id,quod semperasquum acbonum

est, jus dicitur : ut jus naturale. Altero modo , quod omnibus , aut pluribus in

quaque civitate utile est, ut.est jus Civile, nec minus jus rectè appellatur in civitate

stostra, jus honoiarium. /. u.ff. de jus. fy jur. \. lc Ch. 11. du Traite des Loix.

III.

Les règles
du droit naturel sont celles que Díeu a luy-

niême établies , Sc qu'il enseigne aux hommes par
la lu-

mière de la raiíbn. Ce font ces loix qui ont une justice

immuable, 6c qui est la même toujours & par tout : Sc

soit qu'elles se trouvent écrites, ou non, aucune autorité

humaine ne peut les abolir, ni en rien changer. Ainsi,

A "j

í. Définition des

'cgles.^

i. Deux fortes de

règles, lesnaturelles,
fy lesarbitraires.

3- Quellesfont fe

règlesnaittrelltij.
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la règle qui oblige le dépositaire à conserver Sc á rendre

le dépôt, celle qui oblige
à prendre soin de la chose em-

pruntée, 6c les autres semblables, font des
règles natu-

relles , 6c immuables qu'on observe par tout *.

a Naturalia jura, qux apud omnes gentes peraequè obíèrvantur , divina qua.
dam providentia constituta , íêmper firma , atque immutabilia permanent. §, n.

inst.de jur. nat.gent. fyciv. Quod naturalis ratio inter omnes hommes consticuir.'
/•9-ff. dejust.fy jur. Id quod íèmper xquum ac bonum est jus dicitur ut, jus natu-
rale. /. ii. eed- Civilis ratio naturalia jura conumperc non potest. /. S. {f. de cap.,
min.

IV.

Les règles arbitraires font toutes celles que les hom-

mes ont établies, Sc qui
font telles, que

fans blesser l'é-

quité naturelle, elles peuvent disposer ou d'une manière,

ou d'une autre toute différente. Ainsi, par exemple, on

pouvoit ou établir, ou. ne pas établir Tusage des Fiefs.

Ainsi on pouvoit régler les prescriptions
à

plus ou moins

de
temps,

6c les témoins d'un testament à un
plus grand

ou plus petit nombre. Et cette diversité que la nature

ne fixe pas, fait que ces loix ont leur autorité dans le rè-

glement arbitraire qu'a
fait le Législateur qui les a éta-

blies , Sc
qu'elles

font par conséquent sujettes à des chan-

gemens t>.

b Ea vero quae ipsa sibi quacque civitas constituit, sepe mutari soient. %.n,
i >st.de jur. nui- gent, fy civ.

V •

Les règles
du droit, soit naturelles,'ou arbitraires, íbnt

de trois íortes; Quelques-unes
font générales, qui con-

viennent à toutes les matières : d'autres font communes à.

plusieurs matières, Sc non pas
à toutes : 6c plusieurs font

propres à une, 6c n'ont point
de rapport aux autres. Ces

règles , par exemple, de l'équité naturelle ; qu'il ne faut

faire tort à personne, qu'il
faut rendre à chacun ce

qui

luy appartient , sont générales,
6c s'étendent à toutes

íortes de matières. Cette règle , que les conventions tien-

nent lieu de loix, est commune à
plusieurs matières, car

elle convient à toutes les espèces
de contracts, de con-

ventions , de pactes 5 mais elle ne convient pas aux testa-

mens , ni à plusieurs autres matières. Et la règle de la

j-
Quellessont les

w&lesarbitrera.

e. Autre âivisttn
des règles.
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rescision des ventes, à cause de la lésion de plus de moitié

du juste prix , est une règle propre au contract de vente *.

Ainsi dans Tusage
6c Tapplication des règles, il faut dis-

cerner en chacune , 6c ses bornes, 6c son étendue.

a Exemple des règlesgénérales, Juris prxcepta funt hacc , honestè vivere , alte-

rum non lacdere, suum cuíque tribuere. /. 10. §: i.ff. de just. fy jure- §. 3. inst. eod.

jExemph des règles communesa.plusieurs matkres, Contractus lcgem ex conventione

accipiunt./. 1. §. S. ff. depos. Pour les règlesparticulières, chaque titre a lesJienn:s.
•v.l.z. Cod. de refc-vend.

vi.

Toutes les règles cessent d'avoir leur effet, non feule-

ment si on les applique
hors de leurs bornes , 6c dans des

matières où elles ne se rapportent point 5 mais austì lors

que dans leurs matières 011 les détourne à une application

fausse, ou vicieuse contre leur esprit. Ainsi, cette règle

de la rescision des ventes à cause de la lésion de plus
de

moitié du juste prix, seroït mal appliquée aune vente fai-

te pour
un accommodement dans une transaction *.'

èSimul cùm in aliquo vitiata est [ régula ] perdit offi;ium suum. /. í. in f. f.
de rez- /'w-gl

VII.

Les exceptions
font des règles qui bornent Tétenduë

des autres, 6c elles disposent autrement par des vûës par-

ticulières qui rendent ou juste, ou injuíte ce
que la règle

entendue fans exception rendroit au contraire ou injuste

ou juste. Ainsi, par exemple, la règle generale, qu'on

peut
faire toutes íortes de conventions, est bornée par la

règle qui
défend celles qui blessent Téquité Sc les bonnes

moeurs. Ainsi la défense d'aliéner les choies íàcrées est

bornée par
la règle qui permet de les vendre pour des

causes nécessaires 6c en gardant les formes c.

c Quid tam congruum fidei humarue , quàm ea quae inter eos placuerunt, fer-

rare. 1.1. ff. de pais.
Omnia qua: contra bonos mores , vel in pactum , vel in stipulátionem dèdu-

cuntur , nullius momenti funt. *. 4. c. de inut. stip. 1.7. §. 7. ff. de pact. /. 6. Cod,

tod- Sancimus nemini liccre sanctiílìma atquc arcana vasa, vel vestes , coeteraqut
donaria , quae ad divinam rcligionem neccíTaria funt..... vel ad venditionem

v el hypothecam , vel pignus trahcre excepta causa captivitatis, Si famis

$. 11. c. de Sacro-fane- Eecl. v. 1.14. fy auth. hocjus eod.

6. Deux manierty
d'abuser des règles.

7. Les exceptinís
font des règles.



8 LES LOIX CI VILES, Sic. LIV.PREL;

VIII.

Les exceptions comme les règles font de deux íortes.

II y en a qui font du droit naturel, 6c les autres font du

droit
positif. Comme il íè voit par les

exemples de Tas ~

ticle précédent, & par toutes les autres
exceptions , dont

chacune est ou de Tune, ou de l'autre de ces deux espè-
ces *.

a C 'est une fuite de l'article précédent & du second de cette Section.

IX.

Toutes les règles doivent être ou connues, ou telle-

ment exposées a la connoissance de tout le monde , que

períbnne ne puifle impunément y contrevenir , íous pré-
texte de les ignorer. Ainsi les règles naturelles étant

des veritez immuables, dont la connoissance est essen-

tielle à la raison ; on ne peut dire qu'on les ait ignorées,
comme on-ne peut dire qu'on ait manqué de la raison

qui les fait connoître. Mais ìes loix arbitraires n'ont

leur effet, qu'aprés que le
Législateur a fait tout ce qui

est possible pour
les faire connoître ; ce qui íè fait par ìes

voyes qui font en usage, pour la publication de ces íor-

tes de loix ; & aprés qu'elles font
publiées , on les tient

pour connues à tout le monde, Sc elles
obligent autant

ceux
qui prétendroient les

ignorer , que ceux qui les

íçavent *.

b Leges sacratislìrrtx, qua: constringunt hominum vitas, intelligî ab omnibus
debent. Ut universi praescripto, earum manifestius cognito , vel inhibita déclic
nent, vel permifla sectentur. /. p. Cod-de legib.

Constitutionesprincipum nec ignorare quemquam , nec diísimulare, permit-
rimus. /. IL.Cod, de jur. fy facl. ign.

Omnes verò populi legibus tam à nobis promulgatis, quam compositis re-

guntnr. §. i. in fin. m pros.tr..inst.
Nec in ea re rusticitati venia pracbeatur , cttm naturali ratione honor hujusmo-

di personis debeatui- U i. C. de injus voc.

X.

Les loix arbitraires font de deux sortes. L'une de

celles qui dans leur origine ont été établies, écrites, Sc

Îmbliées
par ceux

qui en avoient I'autorité ; comme

bnt.en France les Ordonnances des Rois; 3 6c l'autre de

celles

8, Veux fortes
d'e.iceptit»s,

. 9. Les loix doi-
vent être connues.

IO. Deux fortes de

loix arbitraires,- Us
loix écrites, fy les
coutumes.
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celles dont il ne paroît point d'origine, 6c de premier
établiflement j mais qui se trouvent reçues par Tappro-
bation universelle, 6c Tuíage immémorial

qu'en a fait le

peuple, 6c ce sont ces loix,ou règles que Ton appelle
cou-

tumes X.

a Constat autem jus noslrum quo utimur , aut fcripto , aut fine scripte, ut

apud Gra;cos iffî tí/j&i •/ ** ír^aípoi , 0/ jjf afyacpoi. i. c. legum funt scripu
alite, aliínon. scripts. Scriptum autem jus est lex , plebiscitum , senatusconsul-
tum , principum placita , magistratuum edicta, responsa prudentum. §.$.inst.
ds jur. nat. genu fy chili.

Sine fcripto jus venit, quod usus approbavir. Nam diuturui mores, conseníù
Htentiutn comprobati, legcm imitanrur. §. 5. eod.

XI.

Les coutumes tirent leur autorité du consentement

universel du peuple qui les a reçíìè's , lors que c'est le

peuple qui a I'autorité, comme dans les Republiques.
Mais dans les Etats sujets càun Souverain, les coutumes

ne s'établissent ou ne s'affermissent en force de loix , que
de son autorité. Ainsi, en France les Rois ont fait arrê-*

ter 6c rédiger par écrit, 6c ont confirmé en loix toutes les

coutumes , conservant aux Provinces les loix qu'elles
tiennent ou de Tancien consentement des peuples qui les

habitoient, ou des Princes qui y gouvernoient b.

b Id custodiri oportet , quod moribus , & consuetudine inductum est. /. 31.

ff. de leg'b- inveterata consuetudo pro lege., non immérité , custoditur. Nam

cùm ipsx leges , nulla alia ex causa nos teneant, quàm quod judicio populi rc-

ceptx funt : meritò Sccaqiiíe fine ullo fcripto populus probavit , tenebunt om-
nes. Nam quid interest suffragio populus voluntatem suam deelaret, an rébus

ipfis & factis ? d. I. 31.,-S-í- f- de lcg:í: tam conditor, quam interpres legum solus

imperator juste existimabitur : nihil hac lege derogante veteris juris conditori-
bus , quia &eis hoc majestas Imperialispcrmisit. /. ult.infin. Cod. de leg. fyconfi.
prin. Communis reipublicac íponíìo. /. 1. fy /. i.ff. de legib.

Quoique cesdémet'a parolessoientditesdes loix , fy non des coutumes, elles convien-
nent aux coutumesautant onplus qu'aux loix. Voyez I'Ordonnancc de Charles VII.
de 1453. art. 12,$. & de Loiiis XII. de 1510. arc. 49. pour rédiger les coutu-

mes.

XII.

Les loix naturelles ayant leur justice, Sc leur autorité

qui est toujours
la même, elles règlent également 6c tout

I'avenir, ôc tout ce qu'il peut avoir du pafle qui reste in-

décis c.

cSed naturalia quidem jura qua: apud omnes gentes pcrxquè observantur,

divinaquadam proyidentia constituta, semper firma, atque immutabilia per-

Tome I. B

H. fondement de
I'autorité des ceAtèt-
mes.

U- Les loir natu-
rellesreglc.t le pasté
fy I'avenir.
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mancnt. §. n. inst. dejur. nat.gm.fyciv. id quod semper oequum ac bonum est.,
1. ii.jf.de ittst. fy jur.

XIII.

Quoique la
justice des loix arbitraires soit sondée sur

Tutilité publique 6c sur l'équité des motifs
qui y donnent

lieu Í comme elles n'ont leur autorité que par la puissan-
ce du Législateur, qui détermine à ce

qu'il ordonne, Sc

qu'elles
n'ont leur effet qu'aprés qu'elles ont été publiées

pour être connues $ elles ne règlent que I'avenir fans tou-

cher au passé "...

a Legcs 2Z-constitutiones suturis certum est dare formam negotiis, fion a"'
facta practeiita revocari. /. 7. C- de kgib.

XIV.

Les affaires qui se trouvent pendantes 6c indécises

lors qu'il survient de nouvelles loix , se jugent par ìes

dispositions des loix précédentes 3 si ce n'est que par

quelques motifs particuliers, les nouvelles loix marquent

expreílément que leurs dispositions auront lieu même

pour le passé. Ou
que

fans cette
expression,

elles dussent

servir de règle au passé, comme si ces loix ne faisoient

que
rétablir une loy ancienne, ou une règle

de l'équité

naturelle, dont
quelque

abus avoit altéré Tusage , ou

qu'elles réglassent des questions pour lesquelles
il n'y

avoit aucune
loy,ni aucune coutume. Ainsi, par

exem-

ple , lorsque
le

Roy ordonna que le prix des Offices se

distribuëroit par ordre d'hypothèques, cette loy servit de

règle pour les
procès qui étoient indécis dans les Pro-

vinces où il n'y avoit pas de coutume contraire qui ser-

vît de règle''.

b Leges & constitutiones suturis certum est dare formam negotiis, non ad
facta prxtenta revocari : nisi nominatim Si de pratcrito tempore , & adhue

pcndcntibus negotiis cautum fit. /. 7. c. de legib. fy confl.prme. I- 7. C- denat.
liber- Sancimus, nemini Iicere sacratiílìma atque arcana vasa, vel vestes, ecc-

teraque donaria , qux ad divinam reliçionem neceíTaria funt, ciìm etiam vete-
res leges ea-quae juris divini funt, humanis nexibus non illigari sanxerint, vel
ad venditioneni , vel hypothecam , vel pignus traherc. Sed ab liis , qui hxç
fuscipere ausi snerint, modis omnibus vindicari. Hoc obtinente, non soïttm in
suturis negotiis. Sed etiamjtidiciis fendentibus.U 11. C de Sacio-sanct. Eccics. 1. x-,.
in f. cod.

Quicumque administrat'oncm , in hac florentiffima urbe gérant, emere qui-
íkm mobiles res , vel immobiles , vel domos extrnere , non aliter poílunt , nilï.

íjfïcialem. nostri numinis, hoc cis permittentem divinavn rescriptioncin mc-

13. Les loix ar-
bitraires ne rjglent
que I'avenir.

14. Effet des loix
xmveUes a l'égard
du pr-fié-
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rucrint l>tt&etiam ad pnterita negotia referrisincirrns. Ni fi transactionibus voï

judicationibus sopita sint. /. un. C- de contr.jud. quoniam inter alias capiioncs ,

pra-cipuè commiiîoria: pignorum legis , crelcit aíperitas. ... Si quis igitiu tah
contradtu laborac, hac íánctione respira. QM cum prWeritis, pr&j'uitjaquotité.
repcllit, Si sutura prohibée Lult. C de pa:t- p'-gn.fy de legecom-in pr.

XV.

Comme les loix nouvelles règlent I'avenir, elles peu-
vent selon le besoin changer les fuites que dévoient avoir

les loix précédentes. Mais c'est toujours fans donner

atteinte au droit qui étoit acquis à quelques personnes.

Ainsi, par exemple, avant TOrdonnance d'Orléans on

pouvoit faire des substitutions en plusieurs degrez jus-

qu'à Tinfini, & elle borna les substitutions qui se feroient

à I'avenir, à deux
degrez outre Tinstitution. Mais com-

me cette Ordonnance ne íaisoit pas cesser pour
I'avenir

Teffet des substitutions, qui étoieut déja faites,TOrdon-

nance de Moulins réduisit au
quatrième degré, outre

Tinstitution, les substitutions qui avoient été faites avant

J'Ordonnance d'Orléans. Et en même temps elle excepta
les substitutions dont le droit étoit déja échu 6c acquis,

<quoyque ce fût au delà du quatrième degré «.

a Futuris certum est dare formam negotiis. /. 7. c. de legib. Voyez l'OrdoR-
nance d'Orléans art. jp. & celle de Moulins art. 57.

XVI.

Les loix arbitraires commencent d'avoir leur effet

pour I'avenir, ou dés le temps de leur publication , ou

feulement aprés
le delay qu'elles ordonnent. Ainsi, quel-

. ques
loix qui font des changemens dont une prompte

exécution causeroit des inconveniens , comme la prohibi-

tion de quelque commerce, une augmentation, ou dimi-

nution de la valeur des monnoyes, 6c autres semblables,

laissent pendant quelque temps les choses dans le même

ctat où elles étoient, 6c marquent le temps où elles com-

menceront d'être exécutées b.

b C'est une fuite des règles précédentes, Sc un effet naturel de I'autorité Scde

la prudence du Législateur.
XVII.

Les loix arbitraires, soit qu'elles soient établies
par

«n Legistateur,ou par une Coutume, peuvent être abolies

Bij

if. Antre effetdes
Ixx nouvelles ,'i /V-

gard du pafé.

I

í S. Du temps eih
lesloixnouvellescom-
mencentd'être obfetz
vées-

17. Deux manière*
dont les loix s'aùo-

lissent.
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ou changées en deux manières, ou
par

une loy expresse

qui les abroge,
ou qui y fasse quelque changement,

ou

par un long usage qui les change , ou les abolisse «.

etMutari íblent, vel tacito consensu-populi, vel alia postea lege lata. §. u. inst.-
de iur. nat.gent. fy «r. rectilfimè etiam illud receptum est , ut leges non íblunv

íuffragio lêgiflatoris , sed ctiamtacitoconsensu omnium per desuetudinem abro-i

gentur. /. 31. inf.ff. de legib.

XVIII.

L'usage 6c I'autorité de toutes ìes loix, soit naturelles,,

ou arbitraires, consiste á ordonner, défendre, permettre,,
6c punir h.

b Legis. virtus hax est, ixnpcrare , vetare, permittere , puntre. /. 7. f..de
legib.

XIX.

Les loix
repriment 8c punissent non seulement ce quîi

blesse évidemment le sens de leurs termes, mais encore

tout ce qui paroissant n'avoir rien de contraire aux ter-

mes, blesseroit directement , ou indirectement:, leur in-

tention, 6c tout ce qui seroit fait en fraude delà loy,.
6c pour Téluderc. Ainsi, les loix qui défendent de don-

ner ,ou léguer à de certaines personnes, annullent les

dispositions faites au
profit

d'autres personnes interpo-

sées, pour faire passer la. libéralité à ceux à qui on ne:

peut donner..

cNondubium estinlcgem committere enm', qui verba legis amplejrus, con.»
tra legis nititur volumatem. Nec poenasinsertas legibus evitabit, qui sc contra

juris sententiam , saeva proerogativa verborum , fraudulenter excusât. /. f. c. de

legib. Contra legern facrt, qui id facit, quod lex prohibet, insraudem verò ,
qui salvis vertus legis , sententiam cjus eircumvenit. /. 19. f.eod.-(tms enim

legi fit, ubi quod fìeri noluit, fieri autem non vetuit, id fit, & quod dictât

pyirbt >jiì Sp-inías-1. c. dìctum à ftrrtentia, hoc distatfraus, ab eo quod contra

legem fit. /. 30. eod.

XX.

Si une loy défend ou en gênerai à toutes personnes >

ou en particulier à quelque íorte de personnes, de cer-

taines conventions , de certains commerces , ou
qu'elle

fasse d'autres défenses quelles qu'elles soient ; tout ce qui
sera fait contre ces défenses, avec toutes les suites, sera

ou annullé , ou reprimé, selon la qualité des défenses ,6£

celle de U contravention j quand, même la loy n'expri~

iS. Divers effets
des loix.

19- Lesfaix répri-
ment ce qui estfait
en 'fiaude de leurs
disposions*

%o. Les lo'x anr
radient ou repriment
se qui est fmt contre
leurs défenses.
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meroit pas
la peine

de nullité, 6c qu'elle lahleroit les

autres peines
indéterminées «.

a Nullum pactum , nullam conventionem , nullurn contractum inter eos vi-

deri volumus subsecutum , qui contrahunt, lege contrahere prohibente. Quod
ad omnes etiam legum interpretationes , tam veteres , quàm novcllas tralii gé-
néraliser imperamus. Ut legislatori , quod fieri non vult tantiìnì prohibuilîa
íufHciat. Caeteraquc , quasi exprefla , ex legis liceat voluntate colligerc. Hoc

est, ut ea qux lege fieri prohibentur , fi suerint facta, non solùm iiíutilia, sed

pro infectis etiam habeantur. Licèt legislator fieri prohibucrit tantùm : nec

spécialités dixerit, inutile effe deberc , quod factnnr est. Sed & si quid fuerit sub-

secutum , ex eo , vel ob id, quod interdicente lege factum est, illud quoque caf-

sum, atque inutile esse pracipimus. /. f. C de legib.La loy seroittropimparfaite, qui
»' annuUeroitpas cequi seroitfait copiref esdéfanses, fy qui lniffenitimpunie la contraven-
tion. Minus quàm persecta lex est , qux vetat aliquid rieri, & si factum fit, noiv

tescindit. l)lp. T. í- §• i. v. /. 63. ff. de rit.nupt.-

XXI.

Les loix ne sont jamais faites
pour une personne par-

ticulière, ni bornées à un cas singulier. Mais elles font .

faites pour le bien commun , 6c ordonnent en gênerai

ce qui
est de plus utile dasts ce qui arrive ordinaire-

ment hr

b Lex est commune praeceptum. /. ï. ff.de legib. Jura non iiï fîngulas personas,
sed generaliter constituuntur. I. Z.ff. cod.

Jura constitui oportet, uc dixit Theophiastus, in his qua: Wà S *\«r«<i>
id est, Ut plurimum accidunt , non qua; c* e%«\éy-i, id est , ex inopinato. [. y
fystq. ff. eoí. Ea qua? communìter omnibus prosunt , iis qua: spécialités quibìis-
da.m utilia funt, prarpemimus. Novell. 3s>.cap. 1. Y.l'un, suivant-

XXII.

Comme les loix regardent en gênerai tous les cas où

íeur intention peut s'appliquer , elles n'expriment point
les divers cas en particulier. Car ce détail , qui est im-

Î>ossible,

seroit inutile. Mais elles comprennent gênera-
ement tous les évenemens où leur intention peut servir

de règle c.

c Neque leges, rteque Senatusconsul'ta ita scribi possunt , ut omnes casus, qui
quandóque inciderint, comprelicndantur : sed sufficit , ea qua: plerumque acci-
dunt , contineri. I. io.ff.de l?g:b. non pofTunt omnes articuli sigillatim aut legi».
bus , aut Sfiiatusconsultis comprehendr : sed cùm in aliqua causa sententia èo^
rum manifesta est, is qui jurií'dictioni'proeest, ad similia procederc , atque ita

jus dicere débet. I. n. toi. íèmper quasi hoc legibus ineíse credi oportet, ut ad
eas quoque períbnas , & ad cas res pertinerent, quaequandóque íìmilcs erunt.
ï. 17. eod.v. I. lí.C-eod.U ix-ff. adlegem Aquiliam.

XXIII.

S'il pouvoic arriver quelque cas qui ne fût réglé par

Biij

xi. Les loixsons

générales , fy non

pour un cas ou une

personne-

11. Suitedislart-

gle précédente»

13. L'équité tsi fa
loyunntrselhr
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aucune Joyexpresse 6cécrite, il auroit
pour loy les prin-

cipes naturels de
l'équité, qui est la loy universelle qui

s'étend à tout «,

a HM .xquitas suggcrit etsi jure deficiamur. /. i. §. j. in fin- ff. de aqua fy
nqu&pluv. arc.

Ratio naturalis quasi lex qusxîam tacita. /. 7. ff de bon. damnât.
Surficit firmare ex ipf'a naturali justitia. /. 13,$. 7-ff- de excus.tuu

SECTION II.

De í
usage, (d^ de

l*interprétation des
règles.

ON

appelle icy Tusage des règles la manière de

ìes appliquer aux questions qui sonr à
juger : 6c

Tappíication des règles demande souvent
qu'on

les interprète.
II arrive en deux sortes de cas, qu'il est nécessaire

d'interpréter les Loix. L'un est lors
qu'il se rencontre

dans une loy quelque obscurité , quelque ambiguïté,
ou

quelque
autre défaut

d'expression j car alors il faut Tin-

terpreter pour découvrir quel est son vray Cens. Et cette

espèce d'interprétation se borne à Texprelsion, pour fai-

re entendre ce que dit la loy. Et l'autre est lors qu'il
arrive que le sens d'une loy, tout évident qu'il paroîc
dans les termes, conduiroit à de fausses conséquences ,

Sc à des décisions qui seroient injustes , si elle étoit in-

distinctement appliquée à tout ce
qui semble

compris
dans Texpression. Car alors Tévidence de

Tinjustice qui
suivroitde ce sens apparent, oblige à découtrir par une

efpece d'interprétation, non ce que dit la loy, mais ce

qu'elle veut, 6c à
juger par

son intention, quelle estl'é-

tenduë , Sc quelles
font les bornes

que doit avoir son

sens. Et cette manière d'interprétation dépend toujours
du

tempérament que quelque autre règle apporte à la

loy qu'on seroit en danger de mal appliquer, si on ne

l'expliquoit. Car c'est ce tempérament qui donne à cette

loy son usage , 6c sa vérité. Ce
qu'on

ne
sçauroit mieux:

entendre que par
des

exemples. Et pour les rendre plus
utiles à ceux qui ont moins de lumière & d'expérience,

Causés de la néces-
sité d'interpréter les
faix.



DES REG. DU DROIT , Sec. TIT. I. SECT. II. rs

il faut en donner un où personne ne puisse manquer de

reconnoître qu'il ne faut pas toujours prendre la
loy au

sens de la lettre, 6c en ajouter un autre où il ne soit
pas

si facile de faire ce discernement.

C'est une règle des plus claires Sc des
plus seures, qu'un

dépositaire
doit rendre le dépôt à celuy qui Ta confié,

quand
il luy plaira

de le retirer 3 mais si le maître de

Targent dépose avoit perdu le sens quand il demande son

argent, personne n'ignore que ce seroit une injustice de

le luy donner. Car qui ne voit pas qu'une autre
règle

défend de donner à un insensé une chose qui pourra pé-
rir en ses mains, ou dont il

pourra faire un mauvais usa-

ge , 6c que c'est luy faire tort que
de la luy rendre. Ainsi,

c'est par
cette seconde règle qu'on interprète , 6c

qu'on
borne le sens de l'autre.

C'est une autre règle des plus certaines, que Theritier

succède aux droits du défunt ; mais cette règle seroit mal

appliquée pour Theritier d'un associé , qui prétendroit
succédera cette qualité , car elle ne passe point à The-

ritier 5 ce qui est fondé sur une autre
règle qui veut que

les Associez se choisissent réciproquement j Sc par cette

règle,
il seroit injuste que Theritier d'un aílbcié fût asso-

cie , s'il n'étoit agréé des autres, Sc si luy aussi ne les

agréoit.
Ainsi , cette seconde règle oblige à interpréter íe

sens de l'autre Í 8c à le borner. Et on voit dans ce second

exemple >qu'il n'y est pas si facile
que dans le premier,

de découvrir le principe qui fait cette interprétation , 6c

qui
donne à chacune de ces

règles, son juste effet, en

bornant le sens de la première.

On voit par ces exemples, 6c il se verra de méme dans

tous les autres, où il est nécessaire d'interpréter le sens

d'une loy, que cette interprétation qui donne à la loy
son juste effet, est toujours sondée sur une autre règle

qui veut autre chose
que ce

qui paroissoit réglé par ce

sens mal pris.
Il s'enfuit de cette remarque , que pour bien enten-

dre une règle , ce n'est pas aíîèz de concevoir le sens

apparent
des termes, & de la voir seule j mais il faut

Exemples*,-

La vue de f équité*
est la premièrevoye
pour interpréter hî
loix:



Yò* LES LOIX CIVILES, Sec. Liv. PRÊT.:

aussi considérer si d'autres règles ne la bornent point.
Car il est certain que toute règle ayant fa justice qui ne

seauroit être contraire a celle d'aucune autre rep-le, cha-

cune a la sienne dans son étendue. Et c'est seulement la

liaison de toutes ensemble qui fait leur justice, 6c borne

leur usage. Ou plutôt c'est l'équité naturelle, qui étant

l'esprit universel de la justice, fait toutes les règles , 6c

donne àchacune son usage propre. D'où il faut conclu-

re, que c'est la connoissance de cette équité, 6c la vûë

generale de cet esprit des loix, qui est le premier fonde-

ment de
Tusage , 6c de Tinterpretation particulière de

toutes les règles.
Ce principe de Tinterpretation des loix par l'équité,

ne regarde pas seulement les loix naturelles, mais il s'é-

tend aussi aux loix arbitraires, parce qu'elles ont toutes

leurs fondemens dans les loix naturelles, comme il a été

remarqué dans le chapitre xi. du Traité des Loix. Mais

il faut ajouter à ce principe de l'équité, pour ce qui re-

garde Tinterpretation des loix arbitraires , un autre

principe qui leur est propre, c'est Tintention du Législa-
teur , qui fixe en ce qu'elles règlent Tusage 6c Tinter-

pretation de .cette équité. Car dans ces sortes de loix,
Ies temperamens de l'équité sont restreints à ce qui peut
s'accorder avec Tintention du Législateur, 6c ne s'éten-

dent pas à tout ce qui auroit pu paroître équitable ,

avant que la loy arbitraire eût été établie. Ainsi, par

exemple, il est de l'équité que celuy qui a obligeam-
ment prêté son argent, fans en retirer de reconnoissan-

ce, Sc à qui le débiteur dénie le prêt, puisse être reçu,
à prouver le prêt, s'il en a d'autres preuves que Técrit

qui luy manque. Et cette même équité demande auflì

cet usage des preuves dans les autres espèces de conven-

tions. Mais
parce qu'il est de Tinterêt public, Sc de l'é-

quité de ne pas laisser d'occasion à la facilité des faus-

ses preuves, 6c qu'il suffit d'avertir ceux qui prêtent,
ou qui font d'autres conventions de prendre un écrit j
TOrdonnance de Moulins , 6c celle de 1667. qui ont

défendu Us preuves des conventions fans écrit au dessus

de

^intention du Le-

gistateur dans les
loix arbitraires,fixe
les temperamensde

l'équité'

JExemple.
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de cent livres , ont donné par là de justes bornes à la

liberté de recevoir les preuves des conventions. Et si

Ton reçoit quelques preuves contre la lettre de cette

Ordonnance, comme dans le cas d'un dépôt nécessai-

re , tel qu'est celuy qui sc faitdans un incendie j c'est que
son intention ne s'étend point à ce cas, où il a été né-

cessaire de faire le dépôt, 6c impossible d'en prendre un

écrit.

Ainsi, pour un autre exemple de Teffet de la volonté

du Législateur, en ce qui regarde Tinterpretation des

loix arbitraires par l'équité naturelle , il est de cette

équité qu'un acheteur ne se
prévale pas de la nécessité

du vendeur
pour acheter à vil prix. Et fur ce

principe ,

il sembleroit juste d'annuller les ventes dont le prix se-

roit moindre , ou d'un tiers , ou d'un quart que le juste

Î>rix

, ou même de moins selon les circonstances. Mais

es inconveniens de casser toutes les ventes où il se trou-

veroit de pareilles lésions, ont dbnné sujet à une loy qui
a restreint la liberté de résoudre les ventes par la vilitédu

prix,
à celles des immeubles où la lésion seroit plus gran-

de que de la moitié du juste prix de la chose vendue.

IBt cette loy fait cesser tout autre usage , 6c toute autre

application de l'équité pour la lésion dans le prix des

ventes.

Ce n'est donc pas
assez pour le bon

usage
de ce

pre-
mier fondement de

Tinterpretation desloix, qui est l'é-

quité , de sentir en
chaque règle ce que la lumière de la

raison trouve d'équitable dans son
expression

, Sc dans

l'étenduë qu'elle paroît avoir 5 mais il faut joindre à ce

sentiment une vûë generale de l'équité universelle , pour
discerner dans les cas qui sont à

régler,
si d'autres règles

ne demandent pas une justice différente , afin de n'en

détourner aucune hors de son
usage ,J6c d'appliquer aux

faits 6c aux circonstances, les règles qui y conviennent.

Et si ce sont des loix naturelles , les concilier par Téten-

duë Sc les bornes de leur vérité : ou si ce sont des loix

arbitraires, fixer cette équité par
Tintention du Législa-

teur.

Tome I. C

Autrèexetnfle.

V'rverfesvues né-

cessairespour l'inter-

pretationdes loix.
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Il faut prendre garde de ne
pas confondre ces sortes

d'interprétations
des loix dont on vient de parler, avec

celles qui sont réservées au Prince , dont il sera parlé
dans T Article xi í. de cette Section. Et il sera facile de

comprendre la différence entre ces deux sortes d'inter-

prétation , par les règles qui seront expliquées dans cette

Section.

SOMMAIRES.

ï. Esprit des Loix.

z. Les Loix naturelles font
mal appliquées , lors qu'on
en tire des conséquences con-

tre l'équité.

3. Les Loix arbitraires font
mal appliquées, lors qu'on
en tire des conséquences con-

tre l'intention du législa-
teur.

4. De la
rigueur du Droit.

5. Tempérament de langueur
du Droit.

6. Quand il faut suivre ou

í équité , ou la rigueur du

Droit.

7. lln'efipas libre indiffé-
remment de fiiivre ou la

rigueur da Droit, ou l'é-

quité.
S. Z a rigueur du Droit,quand

il faut la suivre, a son

équité.

9. Interprétation des obscuri-

té^, dr ambiguïtés
10. Interpréter la

loy par

se s motifs , dr pur fa te-

neur.

11. Comment on peut suppléer
a la loy.

12. Quand il faut recourir au

Prince pour l'interpréta-
tion de la loy.

13. Il faut suivre la
loy 9

quoyque le motif en
soit in-

connu.

14- Loix qui s'étendent favo-

rablement.

15. Loix qui se refirei-

<ment.

16. Loix dont les dispositions
ne s'étendent pas hors de

ce quelles règlent expressé-
ment.

17. Bienfaits des Princes

s'interprètent favorable-
ment.

i8. Les Loix s'interprètent les

unes les autres.

19. Les Loix s'interprètent

par l'usage.
20. Coutumes voijìnes dr cel-

les des principales Villes

quand servent dcrcgs.es aux

autres lieux.

11. Les Loix s'étendent à ce
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qui efl essentiel a leurinten- i

tion.

^2.. Les Loix qui permettent

s'étendent du plus aumoins.

25. Les Loix qui défendent

s'etendent du moins au plus.

24. Exception aux deux rè-

gles précédentes.

25. Défenses tacites renfer-

mées dans une loy.

26. Comment les droits font

acquis aux personnes par les

L oix.

17. Comment on peut renoncer

au droit acquis par une loy.
i§. Les dispositions des parti-

culiers ne peuvent empêcher
celles des loix.

25?. Discernement neceff'aire

pour le bon usage des règles.

I.

T

Outes les
règles,soit naturelles, ou arbitraires,ont

leur usage tel que
donne à chacune la justice

uni-

verselle qui en est l'esprit. Ainsi , Tapplication doit s'en

faire par le discernement de ce que demande cet esprit ,

qui dans les loix naturelles est
l'équité, 6c dans les loix

arbitraires Tintention du législateur. Et c'est aussi dans

ce discernement que consiste principalement la science

du Droit *,

a In omnibus quidem, maxime tamen in jure , nquitas fpeclanda. I. <*«•ff- de

reg.jur. in siimma aiquitatem ante oculos haberc débet judex. /. 4. §. Ï. ff. de eo

quodcertolocc

Benignius leges interpretanda< funt, quò voluntasearum conservetur. /. ìS.ff.
de legib. mens legiílatons. /. 13. §. 1. ff. de exeuf. tutor. Scire leges non hoc est
verba earum tenere, sed vimac potestatem. I. tj-ff- de legib- Ratio naturalis quasi
lex quasdam tacita. /. 7.ff. debon.damnât- Jus est ars boni Sc aequi. I. i.ff. defufl.
fy jur.

I I.

S'il arrive qu'une règle naturelle étant appliquée à

quelque
cas qu'elle paroit comprendre,

il s'ensuive une

décision contraire à l'équité ; il en faut conclurre que la

règle est mal appliquée, 6c que c'est par quelque autre

que ce cas doit être jugé. Ainsi, par exemple, la
règle

qui veut que celuy qui a prêté quelque chose à un autre

pour
en user, puisse

la retirer quand
il luy plaira ,

pro-
duiroit une conséquence qui blesseroit l'équité , si on

luy permettoit de reprendre
la chose prêtée, pendant

Cij

í. Lfj>ritdes loix,

1. Les loix natu-
rellesfont mal appli-
quées, lors qu'on en
tire des conséquences
contrel'équité.
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qu'elle sert actuellement à Tusage pour lequel il Tavoit

donnée , 6c d'où elle ne pourroit être tirée sans quelque

dommage. Car cette règle cesse en ce cas par une autre:

qui veut que celuy qui prête laisse jouir de la grâce qu'il
fait 6c qu'il ne puisse tourner son bienfait en une inju-
stice.

aUbi cequttas evidens poscit-, subveniendùm est; /. 183.ff. dereg. jur. In omni-
bus quidem , maxime tamen in jure a:quitas spectanda. /. 90. eod. Intempestive
usum commodata: rei auferre non officium tantdm impedit, sed Scsuscepta obli-
gatio inter dandum , aceipicndumque. /• 17. § $.ff. cemmod.Voyez l'art. 1. de
la Sect. 3. du prêt à usage.

m.

Si une loy arbitraire étant appliquée à un cas qu'elle."

Earoît
comprendre , il en arrive une consequence qui

lesse Tintention du législateur i la*
règle ne doit

point'
S'étendre à ce cas. Ainsi , par exemple, TOrdonnance de

Moulins qui annulle indistinctement les substitutions parr
le défaut de publication, fans marquer à

l'égard-de quel-
les personnes elles seront nulles, ne les rend pas telles à

Tégard de Theritier chargé de la substitution,car une au-

tre règle obligeoit cet héritier à faire faire la publication
comme étant

chargé d'exécuter les dispositions du testa-

teur , 6c il ne doit pas profiter dé fa négligence ou dé fa ;

mauvaise foy '.

£Et si maxime vcrbâ legis hune habent intellectùm , tamen mens legiflatoris
aliud vult. /. 13. J. 1. jf. de excus.tut. Voyez TOrdonnance de Moulins art. 57. Sc
celle de Henry II. en if f 3. art. 4. De Sophistica legum interpretatione, & cavili
latione. v. 1.11. $*3. c- de tedif. priv.

IV. -

U ne faut pas prendre pour des
injustices contraires à

l'équité jou à Tintention du
législateur, les décisions qui

paroissent avoir
quelque dureté qu'on appelle rigueur

de droit, lors qu'il est évident que cette rigueur
est essen-

tielle à la loy d'où elle fuit, 6c qu'on ne pourroit apporter
de tempérament à cette loy , fans' Tanéantir. Ainsi,par

exemple, si un testateur ayant dicté son testament, 6c

Payant relûen présence des Notaires, Sc desTémoins,&

prenant la plume pour le signer , meurt dans ce moment,

QU.qu'aprés qu'il aura
signé,on oublie de faire signer l'un

3'.-Les loix arbi-
traires font mal ap-
pliquées , lors qu'on
tn tire des conséquen-
ces contre ï'intention
du.legistateur-

'<• De la rigueur
du Droit-
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'dés témoins , ou qu'enfin
il manque au testament

quel-

qu'une
des formalitez prescrites par les loix, ou par les

coutumes ; ce testament fera absolument
nul,quelque cer-

titude qu'il y ait de la volonté du testateur, Sc
quelques

favorables que puisent
être ses dispositions, parce que ces

formalitez sont la seule voye que les loix
reçoivent pour

faire la preuve de la volonté d'un testateur. Ainsi la rigueur

qui
annulle tous les testamens où manquent les formes

que les loix prescrivent,est
essentielle à ces mêmes loix,6c

ce seroit les anéantir que d'y apporter
un

tempéraments.

a Quod quidem perquam durum est.sed ita lex scripta est. /. n. $: ii ff. qui fy
a quib. man.-

V

Si la dureté ou la rigueur
du Droit n'est pas une fuite

essentielle de la loy, 6c qui en soit inséparable, mais
que

la loy puisse
avoir foneffet par une interprétation qui mo-

dère cette rigueur , 6c par quelque tempérament que de-

mande l'équité, qui est l'esprit
de la loyjil faut alors pré-

férer l'équité
à cette rigueur que paroít demander la let-

tre , 6c suivre plutôt l'esprit Sc Tintention de la loy, que
la manière étroite 6c dure de Tinterpreter b. Ainsi, dans

le cas d'un testateur qui ordonne que si fa femme
qu'il

laisse grosse accouche d'un fils, il aura les deux tiers de fa

succession , 6c elle le tiers : 8c que si c'est une fille,lamere

6c la fille partageront également la succession j s'il arrivé

qu'il naiste un fils 6c une fille , la
rigueur du Droit paroít

exclurre la mère, parce qu'elle n'étoit pas appellée au cas

qui est arrivé. Mais il est de Téquité que le père ayant

.voulu que la mère eût part en ses biens, soit qu'elle eût

b Placuit in omnibus rébus praecipuam essejustitioe »quitatisque,quàm stricti

juris rationem. /. 8. C-dejudic- Benigniùs leges interprerarrda: sunt.quò'voluntas
earum conservetur. /. 18. fs. delegìù. Etsi maxime verba legis hune habent intel-
lectùm , tamen mens legiflatoris aliud vult. /. 13. §. i.ff. deexctts.tut. HÉCCajus-
tas suggerit, etíì jure deficiamur. /. z. §. j. inf. fj

' de aqua fyaqu&pluv. arc. Ubi-
cumque judicem aequitas'moverit. /. 11. fs. deinterrog.

Naturalem potiiìs in sc., quàm civilem habet xquitatem. Síquidem civilisdéficit
«ctio , sed natura a*quum est. /. 1. §. i.ff. fi is qui test.lib. Bcnigniorem interpreta-
rioncm sequi, non mimis justius est , quàm tutius. /. 191. §. i.ff. dt reg. jur.

Semperindubiisbenigniorapra?ferendasunc. /. J6. eod.Rapiendá occafîo est S

c[U%.prxbet benigniùs responsum. /. itS.tod,

C
iij

S. Tempérament'
de la rigueur dn-
Droit.
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un fils, ou bien une fille, êc luy ayant donné la moitié

moins qu'auroit le fils, & autant qu'auroit
la fille 5 cette

volonté soit exécutée en la manière qu'elle peut l'être. Et

que pour
eela le fils ait la moitié, 8c la mère 6c la fille cha-

cun un
quatrième^. Ainsi, pour un autre exemple , si

un père Sc un fils meurent en même temps , comme dans

une bataille* fans qu'il
soit

possible desça voir lequel a sur-

vécu : 6c que la veuve mère de ce fils demande contre les

héritiers du père les biens qui seroient écheus au fils de la

fuceeflaon de son père, s'il étoit certain que le fils luy eût

survécu,.la rigueur du Droit exclurroit la mère , parce

que le père 6c le fils étant morts ensemble, fans qu'il pa-
roisse que le fils ait survécu , on ne peut pas dire qu'il ait

succédé au père. Ainsi ìes biens du père iroient à ses héri-

tiers. Mais l'équité veut que
dans ce doute il soit présumé

en faveur de la mère, que
c'est le père qui

est mort le pre-
mier , Sc c'est aussi Tordre naturel b.

a Si ita scriptutn sit, si fílius mihi natus fuerit, ex besse lieres esto, ex reliqua
parte uxor mea hères esto. Si verò filia mihi nata fuerit, ex triente hères esto, ex

reliqua parte uxor hères esto: & fílius & filia nati essent.dicendum est assem distri-
buenduiri essein septem partes.utex his fílius quatuor , uxor duas,filia unam par-
tem habeat. Ita cnim secundtìm voluntatcm testantis , fílius altero tantò ampliùs
habebit ,quàmuxor : item uxor alteto tantò ampliùsquàm filia. Licèt enim í'ubti-
lis jurisrégula; conveniebat, ruptum fieri teslamentum , attamen cùm ex utroquc
riato testator voluerit uxorcm aìiquid habere : ideo ad hujusmodi sententiam hu-
manitate suggcrente decursum est. U13• ff. de lib. fy pofl.

On a changes'eftecede cetteUyWégatd de-la fille, parceque cetteloy , qui estde Van-
tien Droit; ne luydonncit.pas.fa légitime.

b Oûm bello pater cum folioperisset, materque fìlii, quasi poslea mortui, bo-
na. vindtearet, agnati verb patris, quasi fílius antè periíîet. Divus Hadrianus cre-
didit.patrem priùs uiortuum. /. 9. §. i.ff.de reb-.dub.

Ilfaut remarquerfur cesecondexemple, qu'Une doit s'entendreque des biensausquels
lésmères-succèdent, sidn'antl'Ordonnance de Charles IX. vulgairement appelles]!Edit dis
mères.

V I.

Il s'eníùit des règles précédentes , qu'on ne peut fíxer

pour règle generale , ni que la rigueur du Droit doive

être toujours suivie contre les temperamens de
Téquité ,

ni qu'elle doive y céder toujours. Mais cette
rigueur de-

vient injustice dans les cas où la loy souffre
qu'on Tin-

terprete par Téquité : 6c elle est au contraire une juste

règle , dans les cas où cette interprétation blesseroit la

'£.. Quand il faut
suivre ou l'équité, ou

la rigueur du Droit.
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loy *. Ainsi ce mot de
rigueur

du droit se prend
ou pour

une dureté injuste 6c odieuse , Ôc qui n'est pas
de l'esprit;

des loix, ou pour une règle infléxible,mais qui a fa justi-

ce. Et il ne faut jamais confondre Tusage
de ces deux

idées i mais on doit discerner, Sc
appliquer

ou la juste sé-

vérité , ou le tempérament de Téquité, suivant les
règles

précédentes, 6c celles qui suivent.

a Cet article est une suite des règles précédentes.

VII.

II n'est jamais libre Sc indiffèrent de choisir ou la ri-

gueur du Droit, ou bien Téquité -, de forte qu'on puisiê
clans le même cas appliquer

ou Tune, ou l'autre indistin-

ctement , 6c lans injustice. Mais dans chaque fait,il faut

se déterminer ou à Tune , ou à l'autre, selon ìes circons-

tances , &í ce que demande l'esprit de la loy. Ainsi,il faut

juger par la rigueur du Droit, si la loy ne souffre point
de tempérament : ou par le

tempérament de Téquité, si

la loy le souffre/,.
b Cet article est aussi une suite des règles précédentes.

VI í I.

Quoyque la rigueur du Droit semble distinguée de Té-

quité, 8c qu'elle y paroisse même opposée, il est toujours

vray, dans les cas où cette rigueur doit être siiivie,qu'une
autre vûë de Téquité luy donne fa justice. Et comme il

n'arrive jamais que ce qui est équitable
blesse la justice,

îl n'arrive jamais auísi que ce qui est juste blesse Té-

quité. Ainsi dans Texemple de Tarticle quatrième , il est

juste qu'on annulle le testament où manquent ìes formali-

tez
que ìes loix prefcrivent,parce qu'un acte de cette con-

séquence doit être accompagné de circonstances sérieu-

ses^ de
preuves fermes de fa vérité. Et cette justice a son

équité dans le bien public, Sc dans Tinterêt mêmequ'ont
les testateurs, fur tout les malades,qû,on ne puisse pas ai-

sément
prendre pour leur volonté ce qu'il ne seroit pas

bien seur
qu'ils eussent voulu <•.

c Cet article est encore une fuite des règles précédentes.
I X

Les obscurités > les ambiguitez , 8c les autres défauts

7- Il n'estpas hbrt
indifféremmentde
suivre ou U rigueur
du Droit,ou Véquité.

S. La rktteur du
Droit, qusiniilfaut
la suivre, a sonéqui-
té.]

9< Interprète
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d'expression qui peuvent rendre douteux le sens d'une loy,
6c toutes les autres difficultez de bien entendre , ,6c de

bien appliquer les loix , doivent se résoudre par le sens le

plus naturel, qui se rapporte leplus
au sùjet,qui est le

plus
conforme à Tintention du législateur, &c que Téqúite fa-

vorise le plus. Ce qui se découvre par les diverses vûës de

la nature de la loy, de son motif, de son rapport aux au-

tres loix , des exceptions qui peuvent la restreindre , 6c

des autres semblables reflexions, qui peuvent en décou-

vrir l'esprit 6c le sens a.

a In ambiguavoce legis , ea petius accipiendaestsignificatio.quaîvitio caret.
Prxscrtim cùmetiam voluntas legis , ex hoc colligipossit./. 19.ff. delegib.

Quoties idemíërmo duas scntentiasexprimit, ea potiíîìmumexcipiatur , qux
rei gerenda:]aptior est. /. 67.ff. dereg.jur. Prior atque potentior est quàm vox ,
mens dicentis. /. 7- inf-ff-desuppéll.leg.Benigniûs legesinterpretanda?funt , quò
voluntas earum conservetur./. 18.ff.delegib.Scirclegesnonhoc est verbaearum
tencre , sedvim ac potestatem. /. 17. eod.Voyezles articles1. i. 3. decetteSec-
tion .,Scles suivans.

X.

Pour bien entendre le sens d'une loy, il faut en peser
tous les termes, 6c le préambule lors qu'il y en a, afin de

juger de ses dispositions, par ses motifs , 6c par toute la

fuite de ce qu'elle ordonne ; Sc ne pas borner son sens à ce

qui pourroit paroître diffèrent de son intention ou dans

une partie de la loy tronquée , ou dans le défaut d'une

expression. Mais il faut préférer à ce sens étranger d'une

expression défectueuse,eeluy qui paroít d'ailleurs évident

par l'esprit de la loy entière. Ainsi, c'est blesser les règles
Sc l'esprit des loix , que de se servir, ou pour juger, ou

pour conseiller, d'une partie détachée d'une loy, 6c dé-

tournée à un autre sens que celuy que luy donne fa liaison

au .toutb.

b Incivile estnisi totâ legeperfpectâ, unâ aliquâ particulâ ejus propositâ, ju-
dicare, vel respondere./. %$..ff.delegib.Verbum ex legibus>sic accipiendumest ,
tam ex legum sententia, quàm ex verbis. /. 6. §. í. ff. deverb.fign.Etsimaxime
verba legis.hune habent intellectum, tamen mens legiflatorisaliud vult. /. 13.
.$. 1.ff. deexcus.tut. V. les articles précedens.V. fur lemot préambule, la loy
J34- §•i-f-deverb. obi-

X I.

» Si dans quelque loy il se trouve une omission d'une

chose

iles olscur'ileX,, fy
tunb'guite^

•10. Interpréterta

loyparsesmTttfs,fy
parfatenem.,

U. Ctmmtttt«
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chose qui soit essentielle à la loy , ou qui soit une suite né-

cessaire de sa disposition,
6c qui tende à donner à la loy

son entier effet, selon son motif i on peut en ce cas sup-

pléer ce qui manque
à Texpression , 6c étendre la dispo-

sition de la loy à ce qui étant compris dans son intention,

manquoit dans les termes ».

*Quod legibusomissum est , non omittetur rcligione judicantium. /. 13.ff. de

ttstib.
Quoties lege áliquid unum vel alterum introductmm est, bona occasio est,

caetera qua; tendunt ad eamdem utilitatem , vel interprétations , vel certè jurií-
dictione suppleri. /. 13.ff. de legib. Supplet practor in eo quod legi deest. /. n. ff.
de pmjc.verb. Licèt oiationis fui) Divo Marco habita: verba defìciant, is ta-

men qui post contractas nuptias nurúi sux curator datur , excusare sc débet,

ne manifestant sententiam ejus offendat. /. 17. C. de excus.tut. Edicti quídem
verba cessabunt: Pomponius autem ait, sententiam edicti porrigendam essead

haec../. 7. §. z.ff, dejurtsd. V. cy-aprésles articles11, 2.1. fy 13. qui fervent d'e-

•xemples-
XÎI.

Si'les termes d'une loy en expriment nettement le sens

& Tintention, il faut s'y tenir. Que si le vray sens de la

loy ne peut être assez entendu par les interprétations qui

peuvent s'en faire selon les règles qu'on vient d'expli-

quer , ou que ce sens e'tant clair, il en naisse des incon-

veniens contre Tutilité publiques il faut alors recourir

au Prince , pour apprendre
de luy son intention, fur ce

qui peut être sujet à interprétation, déclaration , ou mode-

ration. Soit pour faire entendre la loy, ou pour y apport

ter du tempérament K

b Leges {acratissimsequa: constringunt hominum vitas , intelligi ab omnibus
debent, ut universi proescripto earum manifestiùs cognito , vel inhibitâ décli-

nent, vel permissa sectentur. Si quid veiò in iisdemlegibus latum fortaffis obscu-
siiis fuerit, oportet id ab imperatoria interpretatione patefieri, duritiamque le-

gum , nostra: humanitati incongruam, emendari. /. 3. c. de leg. Inter a;quita-
tem , jusque interpositam interpretationerh , nobis ìblis & oportet , & licet

mspicere. /. 1.eod. Si enim in praesenti leges conderc soli imperatori concessum

est,& leges interpretari, solo áignum imperio esseoportet. /. ult. eod.Nov. 143.
De his qua; primo constituuntur , aut interpretatione, aut constitutione optimi
principis certiùs statuendum est. l.u.ff. eod.

Ainsi, leParlement fit d;s remontrancesà CharlesVil- fur les Déclarations, in-

terprétations , modifications , qui étoienta.faire aux anciennesOrdonnances,furquoy
intervintcelledei\^.

Ainsi, l'Ordonnancede Moulins art. 1. fy cellede 1667. T- 1. art. 3. fy art. 7-
veulentqueUsParlemcns,fy lesautresCoursfajfent leurs remontrancesau Jìoy, fur et

qui pourroit(e trouverdunsles Oràmnancesde contrairea. futilité., ou commoditépu-
blique, ousujet à interprétation , déclaration , oumodération. Voyez,Varticle33.
de-ÏOrdonnancede PhilippeVI. t» 1345- portantpouvoira» Conseil, fyalaCha.n-

Tomel. D,

peut suppléera //»

11-.Quand ilfaut
recourir au Prince

four Cinterprétation
de la loy.
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Ire des Comptes,defaire lesdéclarations,fy interprétationsqui feraientà fairefur cette
Oràyvittnce.

De interpretationeCanonum Ecclesiasticorum, si quid dubietatis emerserif,'
V.1-6.C. defacrof.Eccl. De dulietatequa: in canonibus emerserit. v. I. 6.C. de

Sacrof.Ecclef.
XIII.

Si la
disposition d'une loy étant bien connue, quoyque'

le motif en soit inconnu , il paroít en naître quelque in-

convénient qu'on ne puisse éviter par une
interprétation;

raisonnable, il faut présumer que la loy a d'ailleurs son

utilité, 6c son équité, par quelque vûë du bien public,

qui doit faire préférer son sens, 6c son autorité aux rai-

sonnemens qui pourroient y être contraires. Car autre-

ment plusieurs loix tres-utiles Sc bien établies scroientr

renversées , ou par d'autres vûës de Téquité, ou par lar

subtilité des raisonnemens a.

a Non omnium qua: à majoribus constituta funt ratio reddi potest. 1. 10. ff.-
de legib.Scideorationes eorum qux constituuntur, inquiri non oportet, alioquin
multa ex his quaecerta funt, subvertuntur./. n. eod. Disputare de principaíi
judicio non oportet./. 3.C.decnm.sacnl- Multa jure civili contra rationem dis-

putandi, pro utilitate communi receptaesse, innurnerabilibusrebusprobari po-
test./. 51.%.z.ss.ad UAqul.

XIV.

Les loix qui favorisent ce que Tutilité publique, Thu-

manité, la religion, la liberté des conventions > 6c des-

testamens, Sc d'autres semblables motifs rendent favo-

rable , 6c celies dont les
dispositions

sont en faveur de

quelques personnes, doivent s'interpréter avec Téten-

duc que peut y donner la faveur de ces motifs jointe à

Téquité : 6c ne .doivent pas s'interpréter durement, ni

s'appliquer
d'une manière qui tourne au préjudice des

personnes que leurs dispositions veulent favoriser*.

b Nullajuris ratio, aut ncquitatisbenignitas patitur, ut quae salubriter pro-
utilitate hominum introducuntur , ea nos duriore interpretatione , contra ipso-
rum commodum producamus ad íêveritatem./. if. ff.de legib. Aliam causam
esseinsiitutionisqua: benigneacciperetur. /. 19.ff. delib.fypost. Propter publi-
cain utilitatem .... slrictam rationem insiiper habemus, qua: nonnumquam in

ambiguis religioiium qua:stionibusomitti solet. Nam summam esse rationem:
qu.c pro religionefacit. l.u.ff- de re'.ig-fyfumpt.funerum- Quod favore quo-
rumdam constitutum est , quibusdam casibusad la:sioncm eorum nolumusin-
ventum videii. /. 6. c. delegib-legem enim utilem reipublica:.... adjuvandanr
interpretatione. /. 64. §. i.ff. de condit.fy dem. Voyez,un exemplede la dernierepar-
tiede r.tterègledans í an. 9. dela Sect.3. du contraelde vente, fy un autre dans Ici

'vyl- § S-Jf-decarb. éd.le resten'a pas besoind'exemple-.

13. // faut suivre
la loy, cjuyque le

motifensoitinconnu-

14.Loixqui s'éten-
dentfavorablement.
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XV.

Les loix qui restreignent la liberté naturelle , comme

celles qui défendent ce qui de soy n'est pas illicite, ou

qui dérogent autrement au droit commun , les loix qui
établissent ìes peines des crimes 6c des délits, ou des

peines en matière civile, celles qui prescrivent de cer-

taines formalitez , les
règles

dont les dispositions paroif-
sent avoir quelque dureté 5 celles qui permettent Texhe-

redation , 6c les autres semblables s'interprètent de sorte

qu'on ne les applique pas au delà de leurs dispositions à

des conséquences pour des cas où elles ne s'étendent

point. Et qu'au contraire on y donne les temperamens

u'équité , 6c d'humanité qu'elles peuvent souffrir a.

a C'estunefuitedesrèglesprécédente:.Interpretationelegumpoenaemolliendas
funt, potiusquamasperanda:./. ^.z.ff.depoen.In panalibus causisbcnigniiìsin-

terpretandumest./. íjf. f.ult.ff-der<g.jur. In leviotibuscausisproniorcsad lcni-
tatem judicesessedebent,in gravioribuspoenis, severitatemlegum, cum aliquo
temperamentobenignitatis, íubscqui./. n-ff. tiepoen.v. !. 51. eod.Aliamcausam
effeinstitutionisqua: benignèacciperetur: exheredationesautemnon essentad-

juvandx-./. 19-f. delib. fypost. Si ita libertatemacccpcritancilla, si primum
marempepercrit, libéraesto: Schaec,unoutero marcm & feeminampeperis-
set, siquidemcertumest quidpriùs edidisset,non débetde ipsius statu ambigi,
Utrùmlibéraessetneene. Sednecfilia:, nam sipostea edita est, erit ingenua,
Sin autem hocincertumest, nec potest nec per subtilitatemjudiciak-mniani-

festari, inambiguisrébushumanioremsententiamsequi opoitet. Ut tam ipsa
libertatem consequatur,quàinfiliaejus ingenuitatem. Quasi per prxsumptio-
nem prioremasculoedito./. 10.§. 1.ff.de reb.dub.Quod contra rationem j'uris
receptumest, non estproducendumad consequentias./. 14.ff.de legib-in quo-
xum finibuscmerequis prohibetur,pignusacciperenonprohibetur./. z4.jf.depig.
Quoyquel'exempledecetteesclavesoitrapportédanscetteloy10.§. t. jf.de rel. dub-f.r
la matièredestestamens,onpeutmtffil*appliqueren celieu.

XVI.

Si quelque loy, ou quelque coutume se trouve éta-

blie , par des considérations particulières, contre d'au-

tres règles, ou contre le droit commun , elle ne doit être

tirée à aucune conséquence hors des cas que fa
disposi-

tion marque expressément.
Ainsi TOrdonnance qui dé-

fend de recevoir la preuve des conventions au dessus de

c;nt livres, 6c la preuve des faits qui sont differens de

ce qui a été convenu, ne s'étend pas à des faits d'une au-

tre nature, où il ne s'agiroit point de convention b,

b Quod contra rationem juris receptumest, non est producendumad cotise-
-
«jueatias./. 141.dereg.jur./. ì^-ff. de legib.v. I-35.eod.

if. Zo'xquiferes-
treignent.

16. Loix dontleì

dispositionsnes'éten-
dentpas horsde ce

qu'ellesrèglentex-

pressément.
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XVII.

Les bienfaits, 6c les dons des Princes s'inteupretenr
favorablement : 6c ont toute Tétenduë raisonnable que

peut leur donner la présomption de la libéralité naturelle

aux Princes ; pourveu qu'on ne les étende pas d'une ma-

nière qui fasse préjudice à d'autres personnes a.

«Béneficiumímperatoris ,quod à divina scilicetejus-indulgentia prorkiscitur;
quàm plenislîmèinterpretari debemus. /. 3. ff.deconíì.princip.v. I. x. C-d*boni
vac. Si quis à principe'simpliciter impetraverit, ut in publico loco aedificet,non,,
estcredendus sic aedificare,ut cumincommode alicujus , id fiat. /. 1. §..16.ff.ne
*juidin locoptibl-fiat.

XVIII.

Si ìes loix où il sc trouve quelque doute ou quelque
autre difficulté, ont quelque rapport à d'autres loix qui

puissent en éclaircir le sens, il faut préférera toute autre

interprétation celle dont les autres loix donnent Touver-

ture. Ainsi, lorsque des loix nouvelles se rapportent aux.

anciennes, ou à d'anciennes coutumes, ou les anciennes/

aux nouvelles, elles s'interprètent les unes par ìes au-

tres, selon leur intention commune , en ce que les der-

nieres n'ont
pas abrogé i>.

b Non est iiovum ut priores leges ad posteriorcstrahantur. /. ze.ff. de legib:
Sed& posteriores leges ad.priores pertinent : nisi contrariassint. Idquc multis.
argumentisprobatur. /. zt:eod-

X I X.

Si les difficultez qui peuvent arriver dans
Tinterpre-

tation d'une loy,ou d'une coutume se trouvent expliquées

par un ancien usage qui en ait fixé le sens, 6c qui se trou-

ve confirmé par une fuite perpétuelle de jugemens uni-

formes j il faut s'en tenir au sens déclaré par Tusage, qui
est le meilleur interprète des loixc.

c Si de interpretatione legis quacratur, in primis inspiciendumestquo jure ci-
vitas retro in ejusmodicasibususafuisset: optima enim est legum interprescon-
suctudo./. }7-ff.de legib.Nam imperator nosterScverusrescripsitin ambiguita-
ribus , qua?exlegibusproficiscuntur, consuetudinem,aut rcrum perpetuò simi-
liter judicatarum authoritatem , vim legisobtineredebere./. 38. eod.

XX.

Si quelques Provinces ou quelques lieux manquent de.

règles certaines pour des difficultez dans des matières

qui y sont en usage, 6c que ces difficultez, ne. soient par»

»7- Bienfaitsdes
Trimess'interprètent
favorablement.

iS. Lesloixs'in-
lerpretentlesunesles
autres-.

iy, tes loixs'in-

terprètentpar l'uj'a-
ge.

2.0. Coutumes

voisines, fy celles
desprincipalesVil-
les quand servent
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réglées par le droit naturel, ou les loix écrites , mais

qu'elles dépendent des coutumes 6c des usages j on doit

s'y régler par les
principes qui suivent des coutumes de

ces lieux mêmes. Et si cela ne règle pas la difficulté, il

faut suivre ce qui s'en trouve réglé par les coutumes

voisines qui en disposent, 6c sur tout par celles des prin-

cipales Villes'1..

a De quibus causis sciiptis legibus non utimut , id' custodiri oportet, quod
moribus & consuetudineinductum est. Est si qua in re hoc defìceret,tune quod
proximum , & consequensei est. Si nec id quidem appareat, tune jus quo uibs
Roma utitur, servarioportet. /. 31. ff. de leçii.

XXI.

Toutes les loix s'étendent à tout ce qui est essentiel à.

leur intention. Ainsi, la loy permettant le mariage aux

garçons à Tâge de quatorze ans accomplis, 6c aux filles à

douze, c'est une fuite de ces loix , que ceux qui se ma-

rient puissent s'obliger, quoyque mineurs, aux conven-

tions du mariage qui regardent la dot, le douaire , la

communauté de biens, 6c les autres semblables. Ainsi,

les Juges étant établis pour rendre la justice, leur auto-

rité s'étend à tout ce qui devient nécessaire pour Texer-

cice de leurs fonctions ; comme est le droit de reprimer

par des peines ceux qui résistent aux ordres de la justice,

6c il en est de même de toutes les autres fuites de leur

ministère b.

I Haecarquitassuggerit, etsi jure deficiarnur.I. z. J. fi in f. ff- de aqua , fy

aqug,pluvitcarcend.
Edicti quidem verbacessabunt: Pomponiusautem ait , sententiamedictipor1-

rigendamessead haec./. 7. $.1. ff. de jurisd. Cui jurisdictiodata est, ea quoque
concessaessevidentur, sinequibus jurisdictioexplicarinon potuit. /. 1. eod-

XXII.

Dans les loix qui permettent, on tire la
consequence

du plus au moins. Ainsi, ceux qui ont le diroit de don-

ner leurs biens, ont à plus forte raison le droit de les

vendre. Et de même ceux qui ont le droit d'instituer des

héritiers par un testament, ont à
plus forte raison ledroic

de faire des legs <\

c Non débetcui plus liect, quod minus est non licerc. /. 4i. ff. de reg.jur,
Gujus est donandi, eidem& vendendi, & concedendijus est. /. 16$.ff. dertç,
jftf. Qui potest invitis alienare, multò magis& ignorantibus, & absentibuspd-
{eû./. ií, ff.di reg.jur%V, lesdeuxarticlessuivans.

D iij

de règlesMKatttríì
lieux.,

z\- Les loix sV-
tendent"<ice qui est
essentielà leurintén~
non..

ti. Lesloix qm
permettents'étendent
duplusau moins*
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XXIII.

Dans les loix qui défendent, on tire la
conséquence ,

du moins au plus. Ainsi, ìes
prodigues à qui on a inter-

dit Tadministrationde leurs biens, ne
peuvent à plus for-

te raison ìes aliéner. Ainsi, ceux qui sont déclarez indi-

gnes de quelque Charge, ou de quelque honneur , sont à

plus forte raison indignes d'une plus grande Charge , Sc

d'un honneur plus considérable a.

a Qui indignus est"inferiore ordine, indignior est superiore.l-^.ff- de Sena-
torib. fcstenim perquam ridiculum , cum qui minoribus peena:causaprohibitus
íit , ad majores aspirarc. /. 7. §. ult. f. deinterd.fy releg. I. j. ff. de sen: export.
V-1'articlesuivant.

XXIV.

Cette étendue des loix du moins au
plus , 6c du plus

au moins est bornée aux choses qui sont de même genre ,

que celles dont la loy dispose, ou qui sont telles que
son motif doive s'y étendre, comme dans ìes

exemples
des articles précedens^.

Mais il ne faut
pas tirer la con-

séquence
ni du plus

au moins, ni du moins au plus,

quand ce sont des choies de diffèrent genre, ou qui sont

telles que l'esprit de la loy ne s'y applique pointc. Ainsi,

la loy qui permet
aux adultes de s'engager dans le ma-

riage , 6c d'y obliger
leurs biens pour les conventions qui

en font les suites, quoy qu'ils soient mineurs, seroit mal

appliquée à d'autres sortes de conventions , quoyque
moins importantes. Ainsi, la liberté qu'a un adulte en

minorité, de donner tous ses biens par une disposition à

b In eo quod plus slt semper inest& minus. /. no. ff. dereg.jur. Cùm quis
polsit alienare , poterit Scconíèntire alienationi. /. is j. 'eod.

LexJulia quae de dotali praídioproípexit, ne id marito liceat obligare , aut

àlienarc, plcniùs interpretanda est, ut etiam de sponso idem Juris sit, quod de
marito. /. i,.ff. defimdodot.

cAinsi dam l'ancien Droit Romain>la licencequ'avoientlespèresd'ôter la vie i
leursenfans, nesétenàóitpas a la licencede lespriverde la libertéfy les rendreescla-
ves. Libcrtati à majorions tantùm impensum est , ut patribus , quibus jus vitx
in liberos necisque potestas olim erat permissa, libertatem eripere non liceret.
/. ult. C depatr.potest. Ainsi, dans le mime DroitRomain, il étoitpermisdedonner
a fa concubine, mais non etfa femme-V- la loy $8. & tot. Tit. ff. de donat. inter
vtr. & uxor. Ainsi, dans cemêmeDroit il étoitpermisau mary de vendrele fonds
dotal defa femme, si cil-y consentait,mais nonpas de {'hypothéquer,quoyqu'elle y
consentit.Lex Julia fundi dotalis italici alienationem prohibebat fieri à marito
non consentiente muliere : hypothecam autem, nec si mulicr consentiebat. /. un.

j.lS-C-demux. acl.

tj. Les loix qui
défendents'étendent
dtimoinsauplus.

'14. 'Exceptionaux
deuxrèglesprécéden-
tes.
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cause de mort , seroit mal étendue à la liberté de donner

entre-vifs une partie de ses biens. Ainsi, le
pouvoir

du

haut Justicier seroit mal étendu à ce qui est de la moyen-

ne, ou basse justice. Ainsi, les loix qui notent d'infamie*

seroient mal appliquées à la privation des biens, encore

que
Thonneur soit plus que le bien.

XXV.

Si
quelque loy faisoit cesser la recherche de

quelque

abus, le pardonnant pour le passé j ce seroit le défendre

pour I'avenir a.

a Cùm lex in praueritum quid indulgct, in futurum raat. /. zi. ff.delegib.
La loyseroitbienimparfaite.stdissimulantle pasiéellersajoútoitlesdéfensespourI'ave-

nir. Ainsi, l'Edit de ï6o6, qui remitla recherchedeceux qui avoientprisdes intérêts

d'obligationsà causedeprêt, fy lesconvertiten rentes; ne manquapasde défendreces
intérêtspourI'avenir.v.Nov. 154.

XXVI.

Lors qu'un
droit vient à quelque personne par la dis-

Î)osition

d'une loy , ce droit luy est acquis par Teffet de la

oy j soit
que

cette
personne fçache ou ignore cette loy :

6c soit aussi qu'elle fçache, ou ignore le fait d'où dépend
le droit que la loy luy donne. Ainsi, le créancier de qui
le débiteur vient à mourir, a son droit acquis contre

Theritier, quoy qu'il ignore
la mort de son débiteur , 6c

quand il ne fçauroit pas même
que

la loy engage Theri-

tier aux dettes de celuy à qui il succède. Ainsi, le fils est

héritier de son père , quoy qu'il ignore son droit de suc-

céder > 6c qu'il ne fçache pas
la mort de son père. Et c'est

une fuite de cette règle , que les droits de cette nature ,

qui font
acquis

aux personnes par Teffet de la loy, pas-
sent à leurs héritiers, s'il arrive qu'ils meurent avant

que
d'avoir exercé, ni connu leur droitb.

b Ciìm evidentiífimè lux duodecim tabularum heredeshvtic rei ( xû aliéna
defuncti ) faciat obnoxios. /. ult- C de htred'.act. Item vobis acquiritur quod
servi Vtístriex traditione nanciscuntur : sive quid stipulentur , siveex donatione,
vel ex leg.tto, vel exqualibet ália causaacquirant. Hoc en'im, vobis ignorante
bus & invitis obvenit.$. 3. inst-perqv.capers.ríob.acq.

Si in&nti,, id est , mi-nafisepterrìannis-, in poteftatèpatris vel aví velproavi
constituto , velconstituta:, hreredftas sit derelicta , vel ab intestato delata à ma-
rre , vel Hneaex qua mater descendit, vel aliis qvfibusciimqtrepersóiíis, licebit

párentibus ejus , stib quorum poteftate est , ádife ejus nomine hereditatem,
vel bonorum posseffionempetere. Sed, si hoeparens neglexerit & inmemorata
Ktate iafans'deçeffcxir,tunç páíerttcrn quidem stipcrslitemomnia ex quacum

-

i>. Défensestaei"
tes.

z6. Commenttes
droitsfontacquisaux

personnespar l'effet
desloix.
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que succeslìonead eundem infantem devoluta jure patrio , quasi jam infants,

qiucsita, capere. /. 18.C. dejur. deliber.v. I. ï.ff.Çi Parsh&red.pet. I- 30. §. 6.ff.
de acq. velom.hered. Pra*tor ventrem mittit in -posseífionem.d.I. §. 1. S- tit. de
•ventr.inpoff.miti. Testamento jure facto, multis instituas Iieredibus, & invicem
substituas : adeuntibus suam portioncm : etiam invitis coheredumrcpudiantium
accrescit portio. /. 6. C.deimpub.fy al-fubst. lllud sciendum est , si mulier pra:-

gnans non sit, existimaturautem praîgnans essej intérim filium heredem esseéx
asse, quamquam ignorct íè ex asseheredem asse. /. 5.jf.fi parsher.pet.d. I. §•í-
l. 3©.§. 6.ff. de acq. velem.her. Ignorans hasres fit. I. 3. §. 10.ff. defuis fy leg.
v. I. un.C. dehisqui anteap.tab-

Il faut entendrecetterègle,ainsiqu'elleestexprimée,desdroitsacquispar la disposition.
d'uneloy, fy nonpasen.generaldecequiestacquispard'autresvoyes,quelesloix auto-

risent,commeseroitun legsacquisparla volontéà"untestateur, C'estde cetterègleque
dépendcellede nts coutumes,1cmort saisit le vif, quisignifiequeleshéritiersdu sang
ont leurdroitacquis a la succesiion, quoiqu'ilsignorentla mort deceluyà qui ils succè-
dent, parcequec'est la loyqui lesappellea lafucceffion.Mais leslégatairesfy les héri-
tierstestamentairesn'étant appeliez,quepar la volontédu testateur,fy nonpar la loy,
leurdroitn'estpas le même, fyon expliqueracettedifférenceenfon lieudanslessucces-
sions*v. 1.un.-C de.his qui ante ap. tab.

X.XVII.

II est libre aux personnes capables d'user de leurs droits

de renoncer à ce que les loix établissent èn leur faveur.

Ainsi, un majeur qui n'a aucune incapacité, comme se-

roit la démence, ou une interdiction, peut renoncer à

une succession où la loy Tappelle. Ainsi, ceux qui ont des

privilèges
accordez ou par des loix, ou par des grâces

Earticùlieres
peuvent ne s'en pas servir *. Mais cette li-

erté de renoncer à son droit ne s'étend point aux cas

où des personnes tierces seroient intéressées, ni à ceux

où la renonciation à son droit seroit contraire à Téquité,
ou aux bonnes moeurs, ou à la défense de quelque loy.

a Régula est juris antiqui, omnes licentiam habere , his qua: pro se indulta

funt, renuntiare, /. jx. C.deEpifi.fy Cler./. 19. C.depacl.
Licct fui juris perfècurionem, aut lpem sutura»perceptionis, deteriorem con*

stitucre. /. $6.ff. depacl.v.l. 4.$.4.^. si quiscaut.L S.ff.detranfaÛ. Venditor
fundi Geroniani, fundo Botroiano , quem rctinebat, legem dederat , ne contra
eum piscatioThynnaria exçrceatur. Quamvis mari, quod natura omnibus pa-
tet.servitusimponi privata lege non potest : quia tamen bona fides contractas,

legem servari venditionis exposcit: personaepoífidcntium, aut in jus eorum suo
cedenttum, per stipulationis, vel venditionis legem obligantur. /. 15.ff. comm..

pud. V. l'art.suivant fy l'art. z. de la Section4. desvicesdesconventions.

XXVIII.

,s Les loix ont leur effet indépendemment de la vo-

e lonté des
particuliers.

Et personne ne
peut empêcher,

ni par des conventions , ni par des dispositions à cause

de mort, ni autrement que les loix ne règlent
ce qui le

regarde4

17. Commenton

peutrenoncerau droit
'

acquispar uneloy.

3.8.Lesdifiositm
des particulierst

peuvent empêcha
celles des loix.
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regarde. Ainsi, un testateur ne peut empêcher par aucu-

ne précaution , que les loix
n'ayent leur effet contre ìes

dispositions qu'il pourroit faire contraires à celles des loix.

Ainsi , les conventions qui blessent les règles n'ont aucun

effet <*.

a Jus publicumprivatorum pactismutari nonpotcst. /. 38. ff.depatì.[. zo.ff.
derelig-ofis.Privatorumconventiojuripubliconon derogat./. 45. §. 1.ff.dereg.jur.

Fiáter , ,ciimheredemsor.oremscriberet, alium ab ea, cuidonatumvolèbat,
stipularicuravit , ne Falcidiauteretur: èi ut certainpecuniam, sicontrasecifíct

pixstaret. Privatorum cautione, legibus non cflerefragandumconstitit.Et ideo
íbrorcm jure publico, retentionemhabituram,& actionemex.stipulantdenegan-
dam. /. 1y.§. 1.ff.ad leg.sale.Nullum pactum , nullani conventionem,nullurn
contractumintereosviderivoluinussubsecutum, qui contrahunt legecontrahe-
Teprohibente./. J.C. dalegib.La nouvelle1.c. 1.in f. permetaux testateursdepriver
leurshéritiersdela falcidie; maiscettepermissionmêmemarquequ'autrementleurdisposi-
tionauroitétéinutile,co.r.mecont.a'.rea la loy, qui veut quel'heritierail au moinsla.

falcidie, quiestlequartdesbien:-
Il nefaut pas donnerh la règleexpliquéedanscetarticleuneétenduequieûtquelque

chosedecontraireAl'articleprécédent.

XXIX.

De toutes les règles qui
ont été expliquées dans ce Ti-

tre on peut conclurre, 6c c'en
est-une derniere , qu'il est

dangereux qu'on n'applique
mal ìes règles du droit, si on

manque d'une connoissance assez étendue de leur détail,

-6c des diverses vûës nécessaires pour ìes inrerpreter, 6c

ìes appliquer b.

bOmnisdefinitioin jure civilipericulosaest. Parumestenim,ut nonsubvertri

posscr./. zoz.ff.dereg.jur.
Ainsi,ondoitprendregardeà nepasappliquerunerèglehorsdesonétendue,fy a des

matièresohellen'a pointde rapport.Ainsi, ondoitreconnaîtrelesexceptionsquibornentles

règle:-Ainsi,ondoitouse temrà la lettredela Icy, onl'interpréterselonlesrèglesexpli-
quéesdanscetitre, fy enobserverlesautresremarques.

Tome I. E

t-9- Discernement
nécessairepourle bon

usagedesrègles.
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TITRE II.

DES PERSONNES.

QUoique

les loix civiles reconnoissent une espèce

d'égalité que met le droit naturel entre tous les

hommes « 3 elles distinguent les personnes par de

certaines
qualitez,qui ont un rapport particulier

aux ma-

tières du droit civil , 6c qui font ce qu'on appelle l'état

des personnes. Ce sont ces qualitez dont il est parlé dans*

le Droit Romain, sous le titre de Statu hom. Mais on ne

trouve ni dans ce titre , ni dans aucun autre, ce que c'est

proprement que Tétat des personnes. On voit seulement

qu'il y a de différentes
qualitez , comme celles de libre,

Sc d'esclave, de père de famille, 6c de fils de famille, Sc

autres dont il est dit qu'elles font Tétat des personnes.-
Mais on ne voit rien qui marque ce

qu'il y a de commune

dans ces qualitez, par où Ton puisse concevoir une idée

juste Sc précise du caractère nécessaire dans une qualíté,

pour pouvoir dire qu'elle regarde ou ne regarde pas Té-

tat d'une personne.':
C'est ce qui a obligé de considérer dans toutes ces

qua-
litez , ce qu'elles ont de commun entr'elles , Sc ce qut
les

distingue des autres qualitez qui ne font pas le même

effet. Et il paroít que la distinction de ces qualitez qui
font Tétat des personnes , 6c de celles qui n'y ont point
de

rapport, est une fuite toute naturelle de Tordre de la

société , 6c de celuy des matières des loix civiles. Car

comme on a vû dans le
plan

de ces matières , que les

loix civiles ont pour leur objet les engagemens , 6c les

successions 5 on verra que les qualitez que ces loix consi-

dèrent pour distinguer Tétat des personnes, ont ausiì un

rapport particulier aux engagemens 6c aux successions ,.

a Quod ad jus naturak attinct, omnes homines a*qualcsfunt. /. 3.1.ff. ds
reg.jur-

Commentles loix
civilesdistinguentles
ferfimeS'
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Sc qu'elles ont toutes cela de commun , qu'elles
rendent

les personnes capables , ou incapables ou de tous engage-
mens , ou de

quelques-uns , ou des successions. Ainsi,

pour
les

engagemens , les majeurs sont capables de tous

engagemens volontaires Sc autres, des conventions , des

tutelles , des charges publiques : 6c ìes mineurs sont in-

capables de plusieurs sortes d'engagemens, 6c fur touc

de ceux qui ne tournent pas à leur avantage. Ainsi,pour
les successions, les erifans légitimes

sont capables de suc-

céder , 6c les bâtards en sont incapables,
6c on verra dans

toutes ìes autres
qualitez qui

font Tétat des personnes,

qu'elles font en meme temps quelque capacité , ou inca-

pacité. De sorte qu'on peut dire , que Tétat des person-
nes , consiste dans cette capacité, ou incapacité, qu'il est t

facile de reconnoître par ces qualitez-,
car elles font de

telle nature , que chacune est comme en parallèle à une

autre qui luy est opposée
: Sc que

Tune des deux opposées
se rencontre toujours en chaque personne.

Ainsi il n'y a

personne qui ne soit ou majeur ou mineur , ou légitime ,

ou bâtard. Et il enest de même de toutes les autres, com-

me la fuite le fera voir.

Les distinctions que font entre les personnes les quali-
tez qui règlent

leur état , sont de deux sortes. La pre-
'.

miere est de celles qui sont naturelles , 6c réglées par

des qualitez que la nature même marque , 6c distingue

en chaque personne. Ainsi,c'est la nature qui distingue

les deux sexes, 6c ceux qu'on appelle hermaphrodites. Ec

la seconde est des distinctions qui
sont établies par des

loix humaines. Ainsi, Tefclavage est un état qui n'est pas

naturel *, Sc que
les hommes ont étably. Et selon les dif-

férentes distinctions de ces deux espèces, chaque person-

ne a son état réglé par Tordre de la nature , 6c par celuy

des loix.

11 faut
remarquer qu'on a mis dans ce titre quelques

distinctions des
personnes , qui

ne sont pas mises dans le

droit Romain, parmy celles qui
font Tetat des

personnes.

a Servitus est constitutio juris gentium , qua quis dominio alieno , contra na-
tuvam subjicitur. /. 4. §. 1.f. de fiat. hom.

E')

Ce que c'est "que
'état des personnes^.

Veux fortes de
fitalitcz.quifontVc-
at despersonnes-

Remarquesfur l'é-
tatdes personnespar
leDroitRomain, fy

par nôtreusage»
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Car par exemple, il est dit dans le Droit Romain, que lai

démence ne change pas Tétat * : Sc on y voit auísi , que
dans le titre de Tétat des- personnes , il n'est point parlé
de la majorité 6c de la minorité. Mais cependant la dé-

mence , 6c la minorité regardent Tétat des personnes , se-

lon les principes même du Droit Romain, Car dans le

premier Livre des Institutes, où sont les distinctions des

personnes libres 6c des esclaves, des pères de famille, Sc

des fils de famille, on y a mis aufíì ìes mineurs b, 6c ceux

qui font en démence c. Et en effet, ces personnes sont-

dans une incapacité qui leur rend nécessaire la conduite

d'un tuteur , ou d'un curateur. Ainsi, cette règle , que
la démence ne change pas Tétat, signifie qu'elle ne chan-

ge pas Tétat que font les autres qualitez, 6c
qu'elle

n'em-

pêche pas, par exemple, qu'un insensé ne soit libre, Sç

qu'il ne soit père de famille. Et enfin, dans nôtre usage ,

s'il s'agissoit
de sçavoir

si une personne est insensée, on ap-

pelleroit cette question, une cause d'état-, comme on ap-

pelle de ce nom toutes les causes où il
s'agit de Tétat des

personnes.

a Qui furerecoepit, & statum, & dignitatem in qua fuit, & magistratum s
Scpoteílatemvideturretinere: sicut rci sua:dominiumretinet. /. io- ff.defiat.-
hom.

b Transcamusnuncad aliam divisionempersonarum. Nam ex hispcríbnis,
qua:in potestatenon funt, quaedamvelin tutela funt, vel in curatione:qua:dam
neutrojure teneiuur.mst. deUt:

c Furiosiquoque& prodigi licetmajoresviginti quinqucannis sint, tamen.i&s
çurationefunt. §•.3. mst.decurât.

SEC TT O N !..

De-f état des
personnes par la, nature.

LEs

distinctions qui font Tétat des personnes par la
nature sont fondées fur le sexe, fur la naissance , Si

fur Tâge de chaque personne , en comprenant sous les
distinctions que fait la naissance , celles qui dépendent
de certains défauts ou vices de conformation qu'on a da
naissance. Comme sont, le double sexe dans les herma-

phrodites , Tincapacité d'engendrer, &
quelques autres.

í

Distinctiondesptu
formespari* nature-
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Et quoique quelques-uns de ces défauts puissent aussi for-

venir par desaccidens aprés la naissance i de quelque ma-

nière qu'on les considère , les distinctions
qu'ils font des

personnes sont toujours de Tordre de celles que fait la na-

ture, 6c elles ont leur place
dans cette Section.

SOMMAIRES..

l.DiJlinciion des personnes par

le sexe.
a. DistinBion par la naissan-

ce , & de la puissance pa7
terne Ue.

3. Légitimes, & bit tards.

4. Morts nez^

5. Avortons.

6. L'enfant qui n est pas né.

7. Postumes.
S. Ceux qui naissent après la

mort de leur mère.

9. Hermaphrodites.

1o. Eunuques.
11. Insensé^
ii. Sourds & muets, & au-

tres qui ont de pareilles in-

strmites^

13. Comment la demence&

Pimbécillité ne changent pas

tétat.

14. Monstres.

15. Cas oà les monstres font
mis au nombre des en-

fans.

16. Distinftions par l'âge.

LE

sexe,qui distingue Thomme & la femme, faitentre

eux cette différence, pour ce qui regarde leur état,

que les hommes sont capables de toute forte d'engage-

mens,6c de fonctions,si ce n'est que quelqu'un en soit ex-

clus par des obstacles particuliers, 6c que les femmes sont

incapables par la seule raison du sexe de plusieurs sortes

d'engagemens , 6c de fonctions. Ainsi , les femmes ne

peuvent exercer une magistrature, ni être témoins dans

un testament, ni
postuler en justice, ni être tutrices que

de leurs enfans. Ce qui rend leur condition en plusieurs
choses moins avantageuse, 6c en d'autres aufli moins oné-

reuse , que celle des hommes *..

a Foemina:abomnibusofficiiscivilibus, velpublicisremotsefunt. Et ideonec

jnidicesessepossunt,nie magistratumgerere, nec postulare, necpro aliointer-

yenire.nec procuratoresexistere./. z.ff. dereg-jur.Mulier testimoniumdicere
ia testameutonon poterit. /. ÌO. $.6.ff- quitest,facerepoff.Foemina:tutoresdan

E iij

1. Distinctionsdes

ferfotmespar lesexe-;
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non possunt,quiaid mnnusmaículorumest.Nisi à principefiliorumtutelam spe^
cialiterpostulent./. ult.ff. detut. In multisjuris nostriarticulis, deteriorestcon-
ditio foeminarum, quam masculorum./. j>.ff.deftat. hom.

Par l'ancienDroitRomain,en la loydesdouzetables, la femmeétoitenperpétuelle
tutelle,cequifutensuiteaboli,v. in sragm. iz. tab. tit. 18. §. 6. Ulp. Tit. n. §. 18.

Efpàr cemêmedroitlesfemmesnesuccédaientpoint>nonpasmêmea leurs-enfant,ni
leursenfans'Aellescequifutencoreaboli.Inst. deSénat.Tertull. Etparle Senatufcon-
fulteVelleien»lesfemmesnepouvoients'obligerpourd'autres.Tit. ff. &Cod. adSénat.
Vell. Ce qui a étéabolidans la plupartdes Provincesde ce[Royaume,par l'Edit
du moisd'Aoust1606. qui a défendul'usaged'énoncerdans les obligationsdesfem-
mesla renonciationau Velleien, fy qui a validé leursobligationsfans cetterenonàa'
tion.

Par notreusagelesfemmesmariéesfontfousla puissancede leursmaris. Cequi est
du droitnaturel, fy du droitdivin.Subviri potestateeris. Gen. 3. 16. Mulieres
viris fuissubdita*sint , sicutdomino,quoniamvir caputestmulieris.Eph. j. 13.
1. Cor. u. 3. 1.Pet. 3. 1.c'est'acausedfecettepuissancedu maryfur lafemme, que
par notreusageellenepeuts'obligersansI'autoritédumary,sinonendecertainscat.Ainsi,
la femmequiestmarchandepubliqtt, fy quifait uncimmerceséparédeceluydesonma-
ry, peuts'oblgersansêtreexprefiémentautorisée.Car c'estpar leconsentementdu mary
qu'ellefait cecommerce.Ainsi,damquelquesProvinceslesfemmes:peuvents'obligerfans
t autoritédeleursmaris,pourcequiregardeleursbiensquinefontpasdotaux,v. la Sect.
4. du titre desdots.

C'estencorea causedecettemêmepuissancedumary, qu'enquelquesProvinceslesfem-
mesmariéesnepeuvents'obliger>fy nonpasmêmeavec leconsentementfy Cautoritédu
mary,decraintequel'usagedecettepuissancenetournata la perte>oua la diminutionde
leurbiendotal.

Cetteautoritédumarysar la femme, ríétoitpas la mimedans le DroitRomain ,
oula femmemariéedemeuraitfousla puissancedeson père, s'ilnel'émancipoiten la
mariant. I. f. C. de cond. insert, tam leg. qu. f. 1. 7. C. de nupt. 1. 1. C. de
bon. quaelib. 1. §. 1.ff. deagn. lib. 1. 1. $. ult. ff. de lib. exhib. Etaulieudecette
puissancedu maryfur la femme,fy deseffetsquenousy donnons>on nereconnoiffoit
dans le Droit Romainqu'un devoirde respect", fy desofficesqui enfont lesfuites.
Cujus matrimonioconíènsit, in officiomariti essedébet. /. 48. ff. deop.lib.Re-
cepta reverentiaquarmaritis exhibendaest. /. 14. inf. ff. fol- matr. Car il nefaut
pas considérercommeun usagedu Droit Romain, qu'ondoiverapporterau nôtre,
cetteanciennemanièredecélébrerlemariage, quidans l'ancienDroitRomainmettoit
la femmefousla puissancedu mary , commefont lesenfansfous la puissancedu
père; fy qui la tendaitmêmehéritièredu mary. v. Tit. ìz. Ulp. §. 14. & tit. 9.
MaispourcequiregardenotreusagequirendnécessaireI'autoritédu mary , pourrendre
valide t obligationde la femme dans les lieux , fy dans lesCMÓÌVelle peut s'o*
bliger; il n enétoitpas demêmedansle DroitRomain: fy ony voit au contraire
enla loy6. C. derevoc. donat. Quedanslecas d'une donationfaitepar unefemme
k fan fils, en l'absencedesonmary, fy qui voulantla révoquer,tiraitde cettecir-
constanceun deses moyens,•il est dit quecetteabsencen empêchaitpas Veffetde lu
donation, fy qu'ainsila femmeavoitpú disposerdesonbien , sans I'autoritédefia
mary. Desine postulare , ut donatio quam perfeccras, revocerur , practextu
mariti, Sc liberorumabsentiae: cum hujus nrmitas ipíbrumprseíentianon in-
digeat.d.I.

Onnes'étendpasdavantageicyfur cequiregardela puissance,fy i'autoritédu mary,oudansleDroitRomain,oudansnotreusage.Maisona étéoblgédéfairecesremarques
furiesdifférencesentrenotreusagefy lieDroit Romainpourl'état desfemmes,parcequecefontlesfandemensdesrèglesquenousobservonspour la capacitéoupourVincapacttéda
femmesa l'égarddesengagemens.
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1 I.

La naissance met ìes enfans sous la puissance de ceux

de qui ils naissent. Et les effets naturels de cette puissance
sont réglez par la nature , 6c la loy divine, qui marque
les devoirs des enfans envers les parens a. Mais il y a quel-

ques effets que les loix civiles donnent à la puissance
des

pères fur leurs enfans légitimes. Et ces effets font un ca-

ractère particulier
de puissance paternelle

b
qui fait Tétat

des fils de famille,dont la distinction sera expliquée dans

la Section II.
a Honora patremtuttm , & matrem tuam. Exod.10. n. mémentoquóniam

ftisiper illos , natus nonsuisses.Eccli.7. 30. quasidominisíèrviet his qui sege-
Auerunt.Eccli.3. 8.

b In potestate nostrafunt liberi nostri , quos exjustis nnptiis procreavimus.
Jnfl. depatr.potest.I. 3.ff. dehisq.f. v. al.j.s. Jus autempotestatisquodin liberos
habemus, propriumestcivium Românorum.Nulli cnimalii funt homines , qúi
talem in liberoshabeantpotestatem,qualemnos habemus.J. z. mst.depatr.potcst.

I I L

Les enfans légitimes sont ceux qui naissent d'un maria-

ge légitimement contracté c. Et les bâtards sont ceux qui
naissent hors d'un mariage légitime d.

c Filiumeum definimus, qui ex viio & Uxoreejusìïascitur, /. 6. ff. de hisqui
fui velal. j. f-

d Vulgo coneeptidicuntur.qúi patrem demonstrarenonpossunt.Velqui pot-
funt quidem, sedeumhabent, quem haberenon licet: qui Scspuriiappcllantur.
i^st' iltl a-Tíoest»-/. 13.ff.defiat-hom.Non ingredieturManzer, hocest,descorto
natus , in Ecelesiamdomini, usquead decimamgenerationem.Douter.13.1.

Lemariageétantlafeulevoyelégitimedelapropagationdugenrehumain, il estjuste
de distinguerla conditiondesbâtards, decelledesenfanslégitimes.Et c'està causede
cettedistmcìionquelesloix rendentlesbâtardsincapablesdessuccessionsab intestat, fy

quectmmeilsnesuccèdenta personne, n'étant d'aucunefamille; personneaussine leur

succèdequeleursenfanslégitimes; ainsiqu'ilfera expliquéenfin lieu--V-1'Ordonnancede
CharlesVl-deiïis*

IV.

Les enfans qui naissent morts sont considérez comme

s'ils n'avoient été ni nez, ni conceuse.

eQui mortui nascuntur, necuenati, ncqueprocïeati videntur:quianunquam
liberi appellari potuerunt. I. iz?. ff. deverb.fignif.Uxorisabomi restamentum
mariti non solvi : postumoveròpraeterito, qúamvisnatus illicodecesserit, non
testituiruptum , juris evidentissimiest. /. z. C-deposthered.inst.

Les enfansmorts-nezfont tellementconsidérez,commes'ils n'avoientjamais été
conceus, que les successionsmêmequi leur étaient écheuèspendantqu'ils vivoient
dms leseinde.leunmères, passentaux personnesh quiellesanroientappartenu, si

a. DÌsttnïïtoYHpat
la naissance, fy de

-la puissancept'AXi.
ntlk\

3. Légitimesfy
bâtards-

4. Mms-nex'i
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cesenfansrieussentpas été conceus-.fy ils nelestransmettentpas a leurshéritiers; parce
queledroitqu'ilsavoienta cessuccessions,n étoitqu'uneespérance, quirenfetmoitla condi-
tion, qu'ilsvinssentau mendepourenêtrecapables.V- cy-aprés l'art. G.

V.

Les avortons sont ceux qu'une naissance prématurée
fait naître ou morts, ou incapables de vivre ".

a L'état desavortonspeutêtreconsidérépar deuxvú'ès,L'unedeff avoirsi étantlegiti-'
mes, fy ayanteuvie, ilsfont capablesdesuccéder,fy detransmettreunesuccession, ce

quisera expliquéenfinlieu; Et l'autre, deffavoirpar oul'onpeutjugerquelestletemps
degrossessenécessairepourformerun enfantquipuffevivre; cequiserta réglersi lesenfans
quivivent,quoyquenez avant letermeordinaire, à compterdepuislemariage, doivent
être reputezlégitimes,ounon-Et ontientpourlégitimesceuxqui viventquoyquenez au
commencementduseptièmemois.De eo qui centesimooctogesimosccur.dodienatus
est , Hippocrates scripsit, & divus Pius Pontificibusrescripsit, justo temporc
videri natunj. I. }•§. ult. ff. defuisfy legib-hered.Septimomcnscnaíci pcrscctum
partum jam receptumest propter auctoritatem doctissimiviri Hippocratis. Et
ideocrcdendumest, eum, qui ex justisnuptiis septimomensenatus est , juftum
filiumesse./. it-ff. defiat. hom.

V I.

Les enfans qui sont encore dans le sein de leurs mères

n'ont pas leur état réglé : 6c il ne doit Têtre, que par la

naiffanee. Et jufques-là ils ne peuvent être comptez pour
des enfans : non pas même pour acquérir à leurs pères
ìes droits que donne le nombre des enfans b. Mais Tespe-
rance

qu'ils
naîtront vivans fait qu'on les considère en

ce qui les regarde eux-mêmes , comme s'ils étoient déja
nez. Ainsi, on leur conserve les successions écheuës avant

leur naissance , 6c qui les regardent : 6c on leur nomme

des curateurs , pour prendre soin de ces successions c.

Ainsi on punit comme homicide lanière qui procure son

avorteraient d.

b Partusaiuequamcdatur , mulieris portio est , vel visecrum./. í. $. í. ff.de

inff-vc-s.Partusnondumeditus, homo non rectè fuissedicitur. /. 9. inf ,/. ad leg.
sale-Spcsnninianris./.z.ff. demort,infer.

Qui in utero est, perindeac siin rebushumanis esset, custoditur, quoties de
commodisipsiuspartus quxritur. Quamquamalii, antequamnascatur, nequa-
quam profit. /.7. ff.deStat-hom.Qui in ventreest,etsiin niulrispartibuslegum
comparaturjam natis , tamen , nequein prscíèntiq.ua-stione, [ excuíationisà tu-
tel.i ] nequein reliquiscivilibusrriuncribus, prodestpatri. tt hoc dictum est in
Constitutioncdivi Severi./. z. §. 6. ff.deexcus.

cSicutilibcrorumeorum qui jam in rebushumanis funt , curain practorha-
buit, ita etiameosqui nondumnati funt , propter spemnascendinon neçlcxitp
Nam &hac parteedictieostuitus est.dumventremmittit in posseslionem./.1.ff.
devent,inpoff.witt.bonorumventrisnominecuratoremdatioportet. /. S.ff. decu-
ra'-fur. fy al. I. ic. //:defut.fy air. dat. ab hisq.

d Ciccro in oratione pro Clucntio Avito , scripsit , Milesiam quamdam

muliercm

J. Avortons,

e. L'cnfant qui
n'estpasné.
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mulierem cúmesset in Asia,quod ab heiedibus sccundisaccepta pecunia partum
sibimedicamentisipsaabegisset, rei capitalis essedamnatam. /. <$9-ff-depxn.

Cequiestditdanscetarticlepourlessuccessionss'entendfousla conditionqueCesenfans
viennenta naîtrevivans. V-cy-devantl'art. 4. Ainsi, cetétat rendincertaineleurca-

pacitéouincapacitédessuccesiientjusqu'à leurnaissance-

VII.

Les postumes font ceux qui naissent aprés la mort de

leur père : & qui par cette naissance sont distinguez de

ceux qui naissent pendant que leur père est encore vivant,

en ce que les postumes ne se trouvent jamais sous la puis-
sance de leur père : 6c ne sont pas du nombre des fils de fa-

mille > dont il sera parlé dans Tart. 5. de la Section t *.

a Posthumos dicimus eos duntaxat, qui postmortem parentis nascuntiir. /. 3.
§.'!. ff. de inj-rupt.

VIII.

Ceux qui naissent aprés la mort de leurs meres,& qu'on
tire du ventre de la mère morte, sont de la condition des

autres enfans K

b Natuiïi accipe, & si exectoventre editus sit. Nam Schic rumpit testamen-
Kim. l.i z- ff-delib. fy postl. 6. ff. de inoff.test.

IX.

Les hermaphrodites font ceux qui ont les marques des

deux sexes,6c ils sont reputez de celuy qui prévaut en eux c.

c Quacritur hermaphroditum cui comparamus >Scmagis puto, ejus fêxusatsti-
mandum , qui in eo, prjevalet. I. 10.ff. defiat. hom.hermaphroditus an ad testa-
meutum adhiberi poslít, qualitas sexus incalescentisostendet. I. ij. $. 1.ff. de

Ustib.x>./. *. in f. jjf. de lib. fy post.
X.

Les Eunuques sont ceux qu'un vice de conformation >

soit de naissance,, ou d'autre cause rend incapables d'en-

gendrer d.

d Generare non.possunt spadòncs.§. 9. inst.deadopt. Spadonumeencralis ap*
pcllatio est. Quo nomine, tam hi qui natura spadonesfunt, item thlibicc, thla-
íix , sed& si quod aliud genus spadonumest , continentur. /. 11S.ff.de verb.fig.
Hon intrabit Eunuchus , attritis , vel amputatis testiculis, & abscissoveretro iïi
Hcclesiam Domini. Dealer.13. 1. Onvoit,parcestextesquelsfint ceuxqu'onpeut
mettreau nombredesEunuques, fy pourquoyilsfontincapablesdu mariage.

XI.

Les insensez sont ceux qui sont privez de Tusage
de

la raison, aprés Tâge où. ils devroient Tavoir, Soit par
Tome I. F

7. Postume^

S. Ceuxqui nais-

sentaprésla mortdu

leurmère.

9.fícrm»1>hrod:tfr.

io>Eunuques

a, InfenfeZ)
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un désaut de naissance, ou par accident. Et comme cec

état les rend incapables de tout engagement Sc de Tadmi-

nistration de leurs biens, on ìes met sous la conduite d'un

curateur a.

a Furiosinulla voluntasest.1.40. ff, dereg.jur.Furiosusnullum negotiumcon-

traherepotest./. f. eod.Furiosiin curationèfunt. §. $.inst.de curât.l.z. fyl. 7-jf.
decurât,fur. v. l'art. 1.dela Secl.\. descurateurs,fy l'art. 13.decetteSession.

XI t.

Ceux qui sont tout ensemble sourds 6c muets, ou que
d'autres insirmitez rendent incapables de leurs affaires ,

sorìt dans un état qui, comme la démence, oblige â leur

nommer des curateurs, qui prennent soin de leurs affai-

res, 6c de leurs personnes selon le besoin *...

bEt surdis, Sc.mutis , Scqui perpetuomorbo laborant, quia.rebusfuis super-
essenon possuntcuratoresdandifunt.§. 4. inst.decurât.I.z. ff.de curât,fur. l.i$*
inf. I- 10./. zi.ff.de reb.aucì.jud- pojf.

XII T.

Ceux qui sont en démence, 6c dans ces autres imbecil-

litez , ne perdent pas
Tétat que leur donnent leurs au-

tres qualitez. Et ils conservent leurs dignitez, leurs pri-

vilèges, la capacité de succéder, leurs droits sur leurs

biens, & les effets même de la puissance paternelle qui

peuvent subsister avec cet étatc.

cQui furere ccepit & statum, &dignitatem in qua fuit, & magistra'um, &

potestatcmvideturretinere : sicut rei sua:dominium retinet. /. zo. ff. destaU
hom.Pâtre surioso,liberinihilominus inpatrissui potestatefunt. /. S.ffdehis
quifié velai-JF-fi

XIV.

Les monstres, qui n'ont pas la forme humaine, ne sont

Ï»as
reputez du nombre des personnes, 6íne tiennent pas

ieu d'enfans à ceux dé qui ils naissentd. Mais ceux qui

ayant Tessentiel de la forme humaine , ont seulement

quelque excés , ou quelque défectuosité de conforma-

tion , sont mis au nombre des autres enfanse.

<íNonfunt liberi, qui contra formamhumanigeneris, converfomore , pro-
ereantur. Veluti simulicrmonstrosumaliquid, aut prodigiosumcnixa sit. /. 14»
ff.de fiat. hom.

e Partus autem qui membrorumhumanorum officia ampliavit, aliquatenus
TÍdetur effcctus: &ideointer liberoscouuumeratur.d-\-J'4>.

11. Sourds fy
muetsy fy autres

qui ont de pareilles
infirmiez.

13. Comment-la
démencefy l'imbé-
cillité ne changent
paf l'etat'.-

%4-Monstres.
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XV.

Quoyque les monstres qui n'ont pas la forme humaine

ne soient pas mis au nombre des personnes, Sc qu'ils ne

soient pas considérez comme des enfans ; ils en tiennent

lieu à Tégard des parens, 6c ils sont comptez pour rem-

plir le nombre des enfans , lors qu'il s'agit de quelque

privilège ou exemption qui est attribuée aux pères ou aux

mères pour le nombre des enfans *.

a Quxret aliquisfi perremostirrijvelmonstfôfum,vel débilemillierediderit:
vel qiìalemvisu,vel vagitunovum,non humanacfigura:,sedalterius magisani-
inalis , quàmhominispartum.-an ,quiaenixa est, prodesseei debeat, &magis
est,ut haecquoqueparentibusprosint. Necenimestquod eis imputetur, qua?
qualiter potuerunt,statutisobtemperaverunt.Nequeid quod fatâliteracceslìt,
rnatri damnuminjungeredébet./. iiì-ff. deverb.fìgnif.On peutajouterpourune
autreraisondecetterègle,quecesmonstresfontplusà charge, quenefontlesautresen-

fans.
XVI.

L'âge distingue
entre ìes personnes ceux qui n'ayant

pas
la raison assez ferme, ni assez d'expérience, sont in-

capables de se conduire eux-mêmes : 6c ceux à qui Tâge
adonné aflèz de maturité pour en être capables b. Mais

parce que la nature ne marque pas
en chacun le

temps
de cette maturité j les Loix Civiles ont réglé les

temps où

les personnes sont jugées capables 6c du
mariage , 6c des

autres engagemens. Et on verra dans la Section suivante

les distinctions qu elles ont faites des mineurs, & des ma-

jeurs
: des impubères, Sí des adultesc.

b HocEdictum[ de minoribusJ prxtor, natmalem a:qiiitatemíècutus, prô-
posuit. Quo tutelamminorumsuíccpit. Nam, euminter omnesconstet,fragile
esse, Scinfirmumhujusmodianatum consilium, & multiscaptionibusíupposi--
rum , multoruminsidiisexpositum: auxiliumeis pra'tor , hoc edicto, pollicitus
est. Et adversuscaptioncsopitulationcm./. í. ff. de min-

c V-lesart-8. fy 9. dela Secl.i-

F ij

"

it.Casohlesmons-
tresfontmisau nom-
bredesenfans-

ts. Dstkclionpar
l'âge.
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SECTION II.

De Vétat des
personnes p

AY les Loix Civiles.

L

Es distinctions de Tétat des
personnes, par

les Loix

Civiles, sont celles qui sont établies par des loix ar-

bitraires 5 soit
que ces distinctions n'ayent aucun fonde-

ment dans la nature, comme celles des personnes
libres

6c des esclaves j ou que quelques qualitez naturelles y

ayent donné lieu, comme font la majorité 6c la minorité.

On considérois dans le Droit Romain principalemenc
trois choses en chaque personne. La liberté, la cite, la

famille: Sc par ces trois vûës, on faifoit trois distinctions,

des personnes. La première des libres, ôc des esclaves : la\

scconae des citoyens Romains 6c des étrangers , ou de

ceux qui avoient perdu le.droit de cité, par une mort ci-

vile : 6c la troisième des pères de famille, 6c des fils de fa-

milles. Cès deux dernieres distinctions sont de nôtre usa-

ge , quoyque nous
y observions des règles différentes dé

celles du Droit Romain. Et pour Tefclavage, quoy qu'il*

n'y ait point d'esclaves en France 5 il est nécessaire de

connoître la nature de cet état. Ainsi,on mettra dans ce

Titre ces trois distinctions, 6c les autres que nous avons-

communes avec le Droit Romain.

Nous avons en France une distinction dès personnes qui
n'est pas du Droit Romain, ou qui est bien différente de

ce qu'on y en trouve. Et comme par cette raison elle ne

sera pas mise dans les articles de cette Section, Sc qu'elle
est considérée comme regardant Tétat des personnes; on

expliquera icy cette distinction en peu de paroles. C'est

celle que fait la noblesse entre les Gentilshommes,8c ceux

qui ne Je sont pas , qu'on appelle, roturiers. La noblesse:

donne à ceux qui sont de cet ordre divers privilèges , 6c

exemptions, 6c la capacité de certaines charges, 6c bé-

néfices affectez aux Gentilshommes, Sc dont ceux qui
ne sont pas nobles sont incapables. Et la noblesse fait aussi

dans quelques Coutumes des différences pour les succès^

Distinctiondesper-
formes par les Loix
Civiles.

Principales.distinc-
'tïons des personnes
dans le Droit Ro-
tíicsin-

De quelques dis-
tinctions de nôtre

ttfage.

Çentilshomme:-
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fions. Cette noblesse s'acquiert ou par la naissance, qui
rend Gentilshommes tous les enfans de ceux qui le sont :

ou par de certaines charges qui anoblissent les descen-r

dans de ceux qui les ont possédées*. Ou enfin, par des

Lettres d'anoblisiement qu'on obtient du Roy pour quel-

ques services.

On
distingue encore en France les habitans des Villes-,

qui
ont

quelques droits, quelques exemptions, quelques

privilèges
attachez au droit de bourgeoisie de ces Villes

avec la capacité d'en porter les charges : 6c les gens de la

campagne , 6c des petits lieux qui
n'ont pas les mêmes

privilèges 6c les mêmes droits.

II faut ajouter a ces distinctions, celles que font
quel-

ques Coutumes, des personnes de condition serve ou ser-

vile qui les distingue de ceux qui sont de condition fran-

che, en ce qu'ils sont
engagez par ces Coutumes à quel-

ques servitudes personnelles qui regardent les mariages,
les testamens y les socceflìonsi. Mais ces servitudes étant

différemment
réglées par ces Coutumes , 6c inconnues

dans les autres Provinces; il n'est pas nécessaire d'en dira

davantage, 6c il surfit d'en avoir fait la simple remarqua
A quoy il faut ajouter que cette distinction de ces person-
nes serves n'a

pas
son fondement fur quelques qualitez

personnelles, mais seulement fur le domicile de ces per-
sonnes , 6c la qualité de leurs biens sujets à ces conditions

serviles. De même que les qualitez
de VaffaT, justiciable,

emphyteote, ne sont pas proprement des qualitez person-
nelles, mais des suites ou du domicilei ou de la nature

des biens qu'on possède.
aV-l-7- $• ult.ff. de Sénat.

SOMMAIRES.

1. Esclaves,

x. Libres.

3. Causes de
l'esclavage.

4. affranchis.

5. Quels font les pères de fa-

mille ejf les fils de fa-
mille.

6. Vémancipation n altère

pas le droit naturel de la

puissance paternelle.
F iij

Bourgeois!-

Personnesdecondi^:
tionserve.

Vassal,justiciable^
emphyteote-:
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y. Qui font ceux qu on appelle
• maîtres de leurs droits.

8. Adultes & impubères.

5>. Majeurs , mineurs\

Jo. Prodiques.

11. Regnicoles, & étrangers»
II. Mort civile.

13. Religieux Prose*

14. Ecclésiastiques.
IÎ. Communautez.

I.

L'Esclave

est celuy qui est sous la puissance d'un maî-

tre, 6c qui. luy appartient, de sorte
que le maître peut

le vendre, 6c disposer de sa personne, de son industrie >

de son travail, sens qu'il puisse rien faire, rien avoir , ni

rien
acquérir, qui ne soit à ion maître*.

, a Servitus est constitutio juris gentium, qua quis dominio alieno, confia natn-
iam subjiettur. /. 4. $. i.ff. defiat. hom. §- z. inst. de jur. pers. Vobis acquiritur
quod servi vestri ex traditione nanciscuntur. Sive quid stipuleutur , sive ex dona-
tione , vel ex legato , vel ex qualibet alia causa acquirant. 5. 3. inst. per quasperf.
cuiqut acq. U 1,£. 1. ff. de hisquifui vel al. jur. f.

II.

Les personnes libres sont tous ceux qui ne sont point

esclaves , ôc qui ont conservé la liberté naturelle , qui
consiste au droit de faire tout ce qu'on veut, à la réserve

de ce qui est défendu par les loix, ou de ce qu'une vio-

lence empêche
de faire h.

b libertaScst naturalis facultas ejus quod cuique fàcer« libet ,niíi si quid vi,
aut jure prohibetur. /. 4. ff. dest«t.hom- §. 1- inst. dejur. pers

111*

Les hommes tombent dans Tesclavage par lá
captivité

dans la guerre, parmy
les Nations où c'est Tusage, que le

vainqueur,sauvant
la vie au vaincu,s'en rend le maître, 6c

en fait son esclave. Et c'est une suite de Tesclavage des

femmes, que
leurs enfans sont esclaves

par
la naissancec.

c Jure gentium servi nostri funt qui ab hostibus capiuntur, aut qui ex ancillis

nostris nascuntur. /. 5. S. 1. ff.de fiat- hom. §. 4. inst. de jur. pers.

Celuyqui ayant to. ans accomplisfi laijfoit vendre, pour avoir le prix de fa liberté,
dsvatoit esclave dans le Droit Romain, quoy qu'il ne pât à cet âge disposerde sesbiens.

Jure Civili fi quis se major viginti annis, ad pretium participandum , venirepaí-
sus est [ servus fit. ] /. f.$. 1.ff. defiat. hom.

IV.

Les affranchis sont ceux qui ayant été esclaves sont
par-

venus à la liberté d.

'• d Libertini funt, qui ex justa scrvitute manumìiu' funt. f. 6,ff. destat. hom.inst.
de libert. .

1. Esclave?*

z. Libres».

3. Causesdel'es-
clavage.

•4. Affranchis.
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V.

Les fils 6c filles de famille sont les personnes qui sont

fous la puissance paternelle
: 6c les pères, ou mères de

famille, que
nous appelions

aussi chefs de famille, sont

ìes personnes qui ne font pas sous cette puissance *j soit

qu'ils ayent des enfans , ou non : 6c soit qu'ils ayent été

dégagez
de la puissance paternelle par une

émancipa-
tion b, ou par

la mort naturelle «, ou par la mort civile

du pere^.
Et en quelque bas âge que soient ces person-

nes, on les considère comme chefs de famille, de sorte

que plusieurs
enfans d'un seul père, sont autant de chefs

de famille aprés la mort du pèree.

a Patres farniliariím funt, qui funt fuie potestatis sive pubères, sive impubè-
res. Simili modo matres familiarum , filii familiarum, Scfilite, qua: funt in
aliéna potestate. /. ^..ff de his-qutsui vel al.Jur.f.

b Emancipatione desinunt liberi in potestate parentum efle. $, 6. inst. quib. moâ.

jus pair- pot.filv.
c Qui in potestate parentis funt, mortuo eo fui juris fiunt. inst. eod.
d Cum autem is qui ob aliquod nialeficium in insulam deportatur civitatein

ámittit jsequitur ut qui eo modo ex numéroCivium Romanorum tollitur, per-
inde quasi eo mortuo, desinant liberi in potestate ejus este. &.í. eod. Pccna: servus

effectus, filios in potestate habere définit. $. 3. eod- Sur la mort ckilc V-cy-
aprés l'art. JZ. .

e Deniqúe & pUpillum patrem familias appellanms. Et eum pater famiiias
moritur , quotquot caúita ei subjecta fuerint, fingulas familias incipiunt habere.

Singuli enim patrum Familiarum nomen subeunt, idemque eveniet, & iu 00 qui
cmancipatús est. Nani Schic fui juris effectus, propriam familiam habet. /. 19f.

i.t.ff. deverb- sigrtif-
La puissancepaternelle est le fondement de diverses incapacités dans les fils de

famille , mais quifont différentesdans le Droit Romain, fy dans ì/otu usage. Ainsi,
dans le Droit Romain les fils defamille furent piemierenunt incapables de rien acqué-
rir. Mais tout ce qui leur étoit acquis, en quelque mamere que cefût, étoit a leurs

peres , a la réservedu pécule , si le père leur en laifpit fa liberté. Et ensuite ils eurent
le pouvoird'acquérir fy lesperes avoíent l'ufufruit de tout ce que pouvoientacquérir
lesfils defamille. EXpuis il y eut desexceptions, fy les peres n'avoient pas i'usufruit
de certains biens- Mais il riest pas nécessaired'expliquer icy tous ces changemens,
m la diversité de ÍHfufruìt desperes fur les biens des enfans dans les Provinces de ce

Royaume , ou fous le nom à'usufruit, ou smts le nom de garde-noble , ou garde-bour-.
geoifi.

Ainsi, encoredans le Droit Romain , lesfils de famille ne pouvoient s'obliger à

cause de prest. Toto. tit. ad Senatusc. Maced. Ainsi , en France les fils de famille
ne peuventfe marier, fans le consentementde leurs peres fy mères, qu'aprés l'âge de

30. ans -,fy lesfilles aprés zì- ans, suivant lesOrdonnancesde 155a. de Bhis, fy de
J53í>-

Ainsi, en France le mariage émancipe,fy dans le Droit Romain le fils , fy la fille
mariez, demeuraientfous la puissancede íeur père , s'il ne les émancipait en les mariant.
l> J. Ç. de coad. il»s. tam leg. <j. fid. 1. 7. C. de mipt. 1. 1. C. de l»on, qua: hl»;

S- Quels font hì

peres de famille, fy
lesfils de famille »
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VI.

L'émancipation,
Sc les autres voyes qui mettent le

fils, ou la fille hors de la puissance paternelle, ne regar-
dent que

les effets que les Loix Civiles donnent à cette

puissance,
mais ne changent rien pour ceux qui sont du

droit naturel *.

«Eas obligationes quaenaturálem praestationemhabere mtelligimtur, palam est

papitis diminutione"non perire : quia civilis ratio naturalia jura .corrumperqnon

potest. 1.8. ff. de cap.minut.

VII.

Selon ces deux distinctions des libres 6c des esclaves,

des peres de famille Sc des fils de famille, il n'y a per-
sonne qui ne soit ou sons la puissance d'un autre, ou en

la sienne propre, c'est-à-dire , maître de ses droits b. Ce

qui n'empêche pas que le fils émancipé ne soit sous la

puissance que donne à son père le droit naturel : Sc
que le

mineur, qui se trouve père de famille, ne soit sous la con-

duite Sc I'autorité d'un tuteur,.ou d'un curateur.

bQuaedam perfbnaejuris funt, quardam alieno juri subjecta?. Ruríus earum

qua: aliciro juri subjeíbe funt, aliaein potestate parentum , alia: in potestate domi-.
norum. Inst. de,hisquifui velal.j.f.l. i. ff- eod-1-J. ff. defiat, hom-

VIII.

Les impubères
sont les garçons qui n'ont pas encore

quatorze
ans accomplis, & les filles qui n'en ont pas

douze. Et les adultes font les
garçons à

quatorze ans ac-

complis, 6c les filles à douze c.

c Nostra sancta constitutione prpmulgata , pubertatem in masculis post decî-
mum quartum annum completum illico(initiumaccipere disposuimus : antiqúi-
tatis normamin foeminis bene positam , in suoordine relinquentes , ut post duo-
dccim annos completos viri potentes essecxcdantur. inst. qui.b-mod-tut.fin. I. ult.
C. quand.lift-vel cur.effedes.

C'estla pubertéquifait cesserl'incapacitédu mariage, quefaisait le défaut d'âge.
Mais on d<flinguedecettepubertjquisuffitpourrendrelemariagelicite, la pleinepuber-
té , qui lerend plus honnête. Cettepubertépourles mMesestà l'âge de iS. ans accom-

pli, fy pourlesfillesà 14. ans. Non tantiìm ciim quis adoptât »sed & cùm adro-

gat , major essedébet eo quem fibi per adrogationem velper adoptionem filium
Vacit, & «tique plena: pubertatis, id est, decem& octo annis eum prxcedere dé-
bet. I. 40. $. i.jf. deadop.§-4. inst, eod. Pourlesautreseffetsde la pleinepuberté,v. U

14. §. \.ff. de alim-leg-l. ì7-ff- de rejud. U1. $. 3. ff- depost.

IX.

Les n^ineurs font £eux des deux sexes qui n'ont pas

encore,

,<5,L'émancipation
rîaliere pas le droit
naturel de la puis-
sancepaternelle^

7- Q™fmt ceux

qu'on appellemaître
a* leursdroit:.

3. Adultes,fy im-

pubère:-

Q. Majeurs, é
mneuts.
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encore vingt-cinq ans accomplis , quoy qu'ils
soient adul-

tes r: 8c ils sont en tutelle jusqu'à cet âge. Et les majeurs
font ceux qui ont passé le dernier moment de la vingt-

ciaquréme année a.

a Masculi quidem pubères, & foemina?viri potcntes usque ad viccsimumquín-
tum annum completum curatores accipiunt. Quia licèt pubères sint, adhuc ta-
men ejus anatis funt , ut sua ncgotia tueri non poílìnt. inst. de curât, à momento
in irromentum tempus spectetur. /. 3. §. 3.ff. demin-

O»seserticydi motdetutellepourlesadultes%quoyquedans leDroitRomainilsfuff;nt
horsdetutelle, fy qu'onne leur donnâtquedesCurateurs,ainsiqu'il fera expliquédans
le titre destuteurs.Mais par nkre usagela tutellenefinit qu'à vingt-cinqans, excepte
dansquelquescoutumesquifont cesserplùtotla minorité.

X.

On doit mettre au rang des mineurs ceux qui sont in-

terdits comme prodigues , quoy qu'ils soient majeurs,

Î>arce
que leur mauvaise conduite les rend incapables de

'administration de leurs biens, 6c des engagemens qui en

sont les fuites.: 6c cette administration est commise à la

conduite d'un Curateurb.

b Prodigi licèt majores viginti quinqne annis sint, tamen in curatione funt. j.
3. inst.de curât. Prodigo interdicitur bonorum suorum administratio. /. i.ff. de
curât,fur. ejus cui bonis interdictum sit nulla voluntas est. I. 40. jf. dtreg.jur.

XI.

Nous appelions Regnicoles les sujets du Roy : 6c les

étrangers sont ceux qui sont sujets d'un autse Prince, ou

d'un autre Etat. Et ceux de cette qualité , qui n'ont pas

été naturalisez par Lettres du Roy, font dans les incapa-

citez qui font réglées par
les Ordonnances ^ 6c par nôtre

usage?.

c In orbe Romanoqut funt, ex constitutioneImperatoris Antoniní, civesRo-

mani effecti funt. /. 17.ff- defiat. hom.nov.78. c. J.-Tcregrinicapcrenon poíïunt

( hereditatem ) /. 1.C dehered.inst.U6. §. z.ff. eod.Nec testari. /. 1. in verbocives

Romani, ff.adleg.falc.v. auth. omnesperegrhv.C.corr.tn.defucceff.
En Francelesétrangersqu'on appelleAubains, alibi nati, fontincapablesdesuccéder-,

fy dedisposerpar testament:ilsnepeuventpoff.derdeCharges, nideBénéfices,fy ils font
dans Ze;autresincapac'tex,régléespar lesOrdonnances, fy par nôtreusage.V-l'Ordon-

naacede 138a. cellede 1431-& cellede Blois art. 4. Ilfaut excepterdecesincapaci-
tez.quelquesétrangersa quclesRois ont accorXélesdroitsdesRegnicoles,fy naturels

François-
XII.

•On appelle Mort civile Tétat de ceux qui font condam-

Tome I. G

10. PtjMgmsï

n. Regnicokhfy
étrangers.

u. Mert civile-.



jo LES LOIX CÎVI LES, &c. Lrv. PREI,

nez à la mort, ou à d'autres
peines qui emportent

la con-^

fiscation des biens. Ce qui lait que cet état est comparé:

à la mort naturelle, parce qu'il retranche de la sociétés

de la vie civile, ceux
qui y tombent, 6c les rend comme?

esclave de la peine qui
leur est imposée ".

a Qui ultimo supplicio damnaniur , statim & civitatem,& libertatim perdunr.'

Itaque praroccupat hic casus mortem. /. 19. ff. depeen.Servi poena:. §'.3. inst.quib.
mod-juspatr. pot.filv. Is qui ob aliquod malcficiimi, in insulam deportatur , ci-

vitatem amittit. $. i.insi.quib. mod. jus-patr.pot.folv. ex numerocivium RomanoT
rum tollitùr. d. §. Servi poi..iaeefKciuntur , qui in metallum damnantur , & qui
bestiis subjiciuntur. $. 3. eod-Sunt quidam servi peena: , ut funt in metallum dati,.
& in opus mctalli, & si quid eis testamento datum fuerit , pro non fcripto est ':'

quasi , non Coesaris servo datum , sedpoena:. /. 17. ff- depxn. / 1.C-deb&redinst.

XIII.

Les Religieux proses sont dans une autre espèce de morts

civile volontaire , òh ils entrent par leurs voeux, qui les

rendent incapables du mariage, de toute propriété
des

biens temporeTs,6c des engagemens qui en font les suites b.

b Ingre/Iî monasleria , ipso ingressu , sc suàque dedícant Deo. Nec ergo de his

testantur, utpote nec domini rerunii Auih. ingrejsiexJVov.f. ct>p.5-C deSactos.Eccl.
JVov.76.

En France lesbiensde celuyquifait professionenreligionnesontpas acquisau Monastè-
re , mais "afis-héritiersou à ceuxà qui il veut lesdonner.Et il nepeut endfposerau profit
du Monastère-

XIV.

Les Ecclésiastiques font ceux qui sont destinez ait mi*

nistere du culte divin, comme les Evêques, les Prêtres,,

Diacres, Sous-diacres, 6c ceux qui font appeliez
aux'

autres ordres. Et cet état, qui les distingue des Laïques,
fait Tincapacité du mariage en ceux qui ont les ordres

sacrez : 6c fait aussi d'autres
incapacitez

des commerces»

défendus aux Ecclésiastiques, 6c leur donne les privileges>;
6c les exemptions que les Canons, les Ordonnances, 6c

nôtre usage leur ont accordées c.

c Presbyteros, Diaconos , Subdiaconos, atque exorciftas, & lectores, ostia-
rios, & acolythos etiam personalium muncrum expertes esseprxcipimus. /. e. C.
de f-pifi. fyeler. Ordonnance de S*Louis izz.8. Ordonnance-de Blois arr. 59. v. t..
x. fyfeq. fy Uz. d. Tit. C-deEpifc fy Cler.

X v.

Les Communantez Ecclésiastiques, Sc Laïques font des

13. Religieuxpro-
se:-

v

H- F.cclesiafívaue<.-

tyCemiriW Alitez-
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assemblées de plusieurs personnes
unies en un

corps,
for-

mé par
la

permission du Prince, sans laquelle ces sortes

'd'assemblées scroient illicites" 1. Et ces Corps , & Com-

munautez tels
que sont les Chapitres , les Universitez ,

ìes Monastères, 6ç autres maisons Religieuses , les Corps
de Villejes Corps de Métier,& autres, sont établis pour
former des societez utiles ou à la Religionb,

ou à la Po-

lice c : Sc tiennent lieu de Personnes <*, qui ont leurs biens,

Jeurs droits, leurs privilèges. Et entre autres différences

qui les
distinguent

des personnes particulières, ces Corps
font dans

quelques incapacitez, qui sont acceffòires, 6c

naturelles à cet état. Comme est celle d'aliéner leursfonds

fans de j ustes causes e.

«Mandatisprincipalibus .praccipiturprxsidibus proviheiarum , ne patiantut
esse collegia. I. i. fy /. z.ff. de col', fy corp./. 3. §. 1. eod.I. i,ff. quodcujufqueuniv.l.
z. ff. deextr. criix.

b Religionis causa coire non prohibentur. Diim tamen per hoc*non fiat contra
Senatusconsultum , quo illicita collegia arcentur. '. 1. $. i.jf. decoll.fy corp,tot. tit.
C. de Epifi. fy Cler.

c Item collegia Roma: certa funt, quorum corpus Senatusconsitltis , atque
constitutionibus priuçipalibus confirmatum est , velut pistorum , Scquorumdam
aliorum , & naviculariorum , qui & in provinciis funt. /. i.ff.quod cujufqueuniv.
DesCorps de Villes.'r. 1.3. ff. quod cujufque univ. tit, ff. ad Munie.

d Persona: vice fungitur municipium, &decuria. /. zz.ff. defidejuff.
e Les CorpsEcclésiastiquesfy Laïques étant établispourun bienpublic, fy pour durer

toujours; il leur estdéfenduXaliénerleursbiens,fans dejustes caufis. I. 14. C. de Sacr»
3xcl. Et c'est a causede cetteperpétuité, fy de cesdéfensesd'aliéner qu'ilsfontappellex,en

France, Gens de main morte, parce quecs qu'ils acquièrentdemeuranttoujoursenleur

possession• le Royfy lesSeigneursdesfitfs fy descenfivesperdentleursdroits pourlesmuta-
tions, fy aliénât onsdecequiest unefois entrédans lesbiensdecesCommunautés. Cequi a

fait qu'il ne leur estpermisd'acquérir desimmeubles, qu'en payant un droit au Roy qui
s appelleAmortissement,fy l'indemnitéau Seigneur, * causedela pertedes droitspourle$
mutations à venir. Voyez les Ordonnances de Philippes III. 117?. Charles VI*

.1371. & autres.
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LEs

loix^ci viles étendent les distinctions qu'elles font"

des choses à tout ce que Dieu a créé pour Thomme.

Et comme c'est pour- nôtre usage qu'il a fait tout

eet univers, ôc*qu'il destine à nos besoins tout ce que con-

tiennent la terre Sc les Cieux* jo'est cett© destination de

toutes choses à tous nos differens besoins qui est le fon-

dement des différentes manières dont les loix considè-

rent ,, & distinguent les différentes espèces des choses ,.

pour régler les divers usages ,, 6c les commerces qu*én

font les hommes..

L'ordre divin qui forme une société universelle du gen-
re humain , Sc qui le partage en Nations , en Villes, 6c

autres lieux, Sc place eu chacun les familles, 6c les par-
ticuliers qui lés composent j distingue aussi, 6c dispose
tellement toutes les choses qui sont pour Thomme , que

plusieurs sont d'un usage commun à tout le genre humain:

d'autres sont communes à une Nation : quelques-unes à

une Ville, ou un autre lieu : 8c que lés autres entrent

dans la possession-, ôc dans le commerce dès particuliers.
Ge sont ces distinctions des choses, ôc les autres diffé-

rentes manières dont elles se rapportent à Tusage des

hommes , Sc à leurs commerces, qui feront la maticrs

de ce Titre. Et parce qu'il y a des distinctions des choses-

qui
sonr toutes naturelles;6c d'autres que les loix ont éta-

blies ;on expliquera dans la première Section de ce Titre,,

les distinctions que fait là nature, Sc dans la seconde ceK

les que font les loix.

«Me forte clévatis oculis ad ccelum ,videas solém, Sc lunam , & omnia aslra*
codi, & errore deceptus .adores ea, & colas , qua?creavit Dòminus Deus ttras
in minislerium cunctis gentibus qua? sub ccelo funt. Dei.t. 4. IJ>.Sapientia toa.j
«onstituisti hominem , ut dominaretur creatura?qua?àte facta est. Sap. 9, i»>

Cimment-Us loix

regardent-leschose:.

Tondémensdesdi-

ffimitms desvbcsc;.



HE S CHOSES, TIT. III. SECT. T. &

SECTION L

DistinSîions des choses par
la, nature*

SOMMAIRES.

t. Choses
communes d tous.

2. Choses publiques.

»-. Choses
des Villes , ou au-

tres lieux.

4. DistinElion des immeubles, ,

gr- des meubles.

c. Immeubles.

6, Arbres dr bktimens.

7. Les fruits pcndans font

partie du fonds.

§. accessoires des bâtiment.

f). Meubles.

10. Meubles vifs, & meubles

morts.

11. Animaux sauvages, ani~

maux privez^
11. Meubles qui fe consument

par l'usage.

LEs

Cieux , les astres", là lumière, Pair', & la mer,

sont des biens tellement commun à toute la société

dés hommes, qu'aucun ne peut s'en rendre le maître, ni

er*priver
les autres. Et aussi la nature, 6c la situation dé

toutes ces choses est toute proportionnée à cet usage conv

mun pour tous *..

a Qnx creavitDominus Deus tuus in ministeriumcunctisgehtibus, qua sub

ceelo funt. Deut. t-19. Naturali jure cornmunia funt omniumha?c, aér , aqu*>
prostuens, & mare ,.& perhoc litora maris. §. 1.inst.derer.div. /. x. $..1. eod.

Ilfaut remarquerjur cetarticle, fy lesdeuxsuivans,quenosloixrèglentautrementque
le DroitRomain,l'usagedesMers. a la réservede-cequiregardecetusagenatureldelu
communicationde touteslesNationsdel'uneà l'autrepar lesnavigationslibresJUrtoutet

lesmers.Ainsi>au lieuqueleDro':tRomainpermettoitlapefiheaux particuliersfy dam
la mer, fy danslesrivières.§-*- infr.de rer'»div. demimequ'ilpermettaitla chasse,
.$.' ii. eod.-nosloixlesdéfendent.Et les-Ordonnancesenontfait diversreglemens; dont

l'originea euentreautrescausesla nécessitédeprévenirlesinconveniensdela tberté dela.

"chasse, fy de la pefchek toutespersonnes.Et il faut auffìremarquerengêneraidans

l'usagedesmers,desports,desfleuves,desgrandschemins,desmursfy desfoffex.des

\filles',fy desautreschofissemblables,que lesOrdonnancesy ontfait diversreglemens.
Commefini'ceuxquiregardentl'Amirauté'-,lesEaux fy Forêts,lesChasses,lesïefihes,
fy Usautressemblables,quinefintpasduntmbre.desmatièresdecedessein.

Giijí

1.Chosescmitiufi
nésk tous.
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II.

Les fîeuveSjles rivieres,les rivages,"Ies grands chemins,

font des choses publiques, Sc qui sont à
Tusage

de tous les

particuliersjsuivant les loix des Pais. Et ces fortes, décho-

ies
n'appartiennent

à aucun
particulier, Sc sont hors du

commerce *. Mais c'est le Prince qui en règle Tusage.

a Flumina autem'omnìa&portus public» funt. §. z. inst. de rer. div. Riparum
quoque usus publicus est. §. 4. eod. litorum quoque usus publicus est. §. 5. eod.
Publicas vias dicimus quas Grarci fiaovw&s, id est , regias , nostri pra?toiias ,
alii consulares vias appcllant. /. 1. $. zz.ff. nequid in loc.publ. vel iûri.f. Viam ptr-
blica'm populus non utcndoamittere non potcst. /. z.ff. de via publ. V«Jíl remar-

que fur l'article précédent.

III.

On met au nombre des choses publiques , Sc qui sont

aussi hors du commerce, celles qui sont à Tusage commuri

des habitans d'une Ville , ou d'un autre lieu ; 6c où. les

particuliers
ne

peuvent avoir aucun droit de propriété ,

comme font les murs, les fossez, les maisons de V ille, ôí

ìes places publiques K

b TJniveríìtatis funt, non singulorum, quai in «ivitatibus funt theatra , stadia ,
& si qua alia funt communia civitatum. §. 6. inst. de rer.div. I. í. ff. eod. Sancta:

quoque res, veluti mûri, & porta: civitatis, quodammodo divini juris funt. Et
ideo nulliùs in bonis silnt. Ideo autem muros sanctos dicimus , quia poena capitis
constituta est in eos , qui aliquid in muros deliquerint. Ideo, & legum eas partes,
quibus peeuas constituimus adversds eos qui contra leges fecerint, sanctiones vo-

camus. $. 10. mst. eod.v. I. 8. fy d. I. 8. §. uff. dediv. rer. I. *>-J. 3. eod-1. ult. eod.
V- la remarque fur l'art. 1.

On appelloitdans le Droit Romain lestnurs , fy lesportesdesVillesdes cfxfessaintes, ce

qui ne doit pas s'entendre au fins qu'a parmy mus cemot, mais aufins expliquédans le
texte citéfur cetarticle.

La dist'nctìmdcs chofisdontil estparlé dam cet article , est plus del'ordre desloixquede
la nature ; mais tomme elley a J'enfondement, fy qu'ellese rapporteà l''articleprécédent,
fin l'a miseen celien.

IV-

La terre étant donnée aux hommes pour leur demeure,

6c pour produire toutes les choses nécessaires pour tous

leurs besoins ; on y distingue
les

portions
de la surface de

la terre que
chacuu occupe, Sc toutes les choses quenous

pouvons en séparer, pour tous nos usages. Et c'est ce qui
fait la distinction deeeque nous appelions immeubles, ou

meubles, ou choses mobiliairesc. .

c Labeo scribit, Edictum a?dilium enrulium, de venditionibus rerum , esse tam
*carum qut solifunt, quàm earum qui. mobilesl.i.ff. de &&éd.I. 8. j. 4. G de bon.que
là. I. 30.O defur- det.l>9î.ff.de vtrb.stgn. . . ^

%.Chosespubli-
que:.

3. ChosesdesVilles
tu autres lieux.

4. Distinctiondes
immeubles fy des
meubles.
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V.

Les immeubles font toutes les parties de la surface de

ja terre , de quelque manière qu'elles soient distinguées
:

ou en places pour
des bâtimens, ou en bois , prez,

ter-

res , vignes,
ou autrement j: Sc à

qui que
ce soit qu'elle?

appartiennent *.
'

«Qua? soli. /. i.ff. de sJ. ed- quae terracontinentur. /. 17. §. %.ff-de acl. empufy
ve.ìd.

VI.

On comprend anffî sous le nom d'immeubles tout ce qui
est adhérant à la surface de la terre, ou par la nature ,

comme les arbres ,ou par
la main des hommes comme ìes

maisons, 6c autres bâtimens •
quoyque ces sortes de cho-

ses puissent
en être séparées, 6c devenir meubles b.

b V~-les deux articlessuivant.
V I I.

Les fruits pendans par les racines, c'est-à-dire, qui né

font pas encore cueillis, ni tombez, mais
qui tiennent à

Tarbre , font partie
du fonds <v

c Eructus pendentes , pars sundi videntur. /. 44. ff. de reivend-

VI I J.

Tout ce qui tient aux maisons , Sc autres bâtimens,
Comme ce qui est attaché à fer, plomb, plâtre, ou autre-

ment , à
perpétuelle demeure, est repute immeuble d.

d Fundi nihil est, nisi quod terra se tenct. /. 17.^ de acì. tmpt. fy vend. Qua:
tabula; picta: pfotectorio includunttir, itemquc crustae marmorea: a?dium sùnt
d. U $. 3. Item constat figilla , columnas quoque , & personas ex quorum roslris
aqua salire solet, vilUe esse. d. I. ft. 9. Labeo généraliser scrtbit, ea qua? perpetuí
USÛScausa in «dificiis sont, oedificiiesse. d.l.S- 7-

I X.

Les meubles ou choses mobiliaires sont toutes celles qui
font séparées de la terre, 6c des eaux. Soit

qu'elles en

ayent été détachées, comme les arbres tombez ou cou-

pez , les fruits cueillis , les
pierres tirées des carrières j

òu
qu'elles en soient naturellement séparées , comme le§

animaux «.

e Quae soli, quae mobiles,Ui-ff- de &dil.ed.v. l'art. 4. de cette Section.
X.

Les choses mobiliaires sont de deux fortçs, U y en a

e. ïmmeuilesi

S. Arbres fy b&*
i.n.eis.

7- Lesfruits pen-
dans font pcnie du
fond.-

S.
Accessoiresdcì

bnttm.ns.

9- Meulltsk

10. Meubles vify
fy mtttbks mirtss
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qui vivent 6c se meuvent elles-mêmes,comme les animaux*

8í les meubles morts, sont toutes les choses inanimées *..

a Mobiles,ixitse moventes,l. t. ff. detd. ed*l. Jo. C dejur. dot-U9}-ff- à*
vttb. fonts.

XI,

Les animaux íbnt de deux sortes. L'une de ceux qui
íónt privez, ôc à Tusage ordinaire des hommes, & en leur

puissance : comme les chevaux, les boeufs , les moutons,

Sc autres. Et l'autre des animaux qui sont dans leur liber-

té naturelle, hors de la puissance des hommes : comme

ìes bêtes sauvages, les oiseaux, 8c les poissons. Et ceux dô

cette seconde sorte pastènt à
Tusage, Sc à la puissance des

hommes par la chasse, 6c par la pesçhe,
selon que Tusage

peut en être permis.

b Fer* bestiae,& volucrcs , Sc pisces, & omnia animalia qua: mari, coelo, &
terra nascuntur, íïmul atque ab aliquo capta fuerint, jure gcntium statim illius
esseincipiunt, J. ix. inst.derer.divíf.

Ufaut entendrececyfilonlesOrdonnancespourla chasse,fy .lapefche.

XI L

Parmi les choses mobiliaires, on distingue celles dont

on peut user fans qu'elles périssent, comme un cheval ,

une tapisserie,.des tables, des lits, & autres semblables:

Sc celles dont on ne peut user fans les consumer, comme

les fruits, les grains, le vin , Thuile, 6c autresc.

e Quoe usa tolluntur , vçl minuuntur. /. í. ff. detifufr. ear. rer-qm us- cons,vs
tnin- -

SECTIO N 1 L

^Distinctions des choses par
les loix civiles.

QUoyque

ses distinctions des choses qui ont été ex-

pliquées dans la Section précédente , ayent été

taites par ìes loix civiles, on a du les separer de celles

qui font la matière de cette Section. Car celles de la

Section précédente font formées par la nature , 6c les

loix n ont fait que les remarquer , ou
y ajouter. Comme,

par exemple, çe qui a été expliqué dans Tarticle 5. 6c

dans

«. Animauxsau-
vages >atiimam

fr'tvtx."

M,. Chofismobl-
S/tiresqui se consu-
mentpar s usage.

w

Différenceentreles

d'stintfionsde la
Seòlionprécédente,
tfy celles-cy.
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dans Tarticle 8. Mais celles-cy sont
principalement

éta-

blies par les loix.

SOMMA IRES.

i. Dijìintlion des choses

qui font en commerce &

de celles qui n'y entrent

point.
2.

ChoseS sacrées & dédiées

au culte divin.

3. Choses corporelles ó" incor-

porelles.

4. Héritages allodiaux, ou

sujets à des cens ou autres

redevances.

5. Mines.

6. Monnaye.

7. Trésors.
S. Autre difiinîlion de diver~

ses fortes de biens.

9. Aquèts.
.10. Propres.

11. Biens paternels.

11. Biens maternels*

I.

LEs

loix reduisent toutes les choses en deux espèces.

L'une de celles qui n'entrent point dans le commer-

ce , 6c que personne ne peut avoir en propres
comme sont

celles qui ont été expliquées dans les trois premiers arti-

cles de la Section précédente. Et l'autre de celles qui en-

trent en commerce, 6c dont on peut se rendre le maître *.

a Modo videamusde rébus , qua?vel in nostro patrimonio, velextra patrimo-
nium nostrum hábentur. inst. de rer. div. I. í. ff. eod.

I I.

La Religion , ôc les loix civiles qui s'y conforment,

distinguent les choses qui sont destinées au culte divin, de

toutes les autres. Et parmi celles qui servent à ce culte,

on distingue les choses sacrées, comme sont les
Eglises, 6c

les vases sacrez , Ôc les choses saintes , ôc bénîtes, comme

les cimetières, les ornemens, lesoblations,6c autres cho-

ses dédiées au service divin. Et toutes ces sortes de cho-

ses sont hors du commerce, pendant qu'elles demeurent

dans ce serviceb..

b Summa rcrum diviíio in duos articulos deducitur. Nam alia? funt divini

juris, ália?humarii. Divini juris funt, vcluti res sacra?& religiosa?./. i.ff. de
div. rer. Sacra:res funt, qua?rite , per pontifices Deo consecrata?sunr. Veluti

.«des sacra', & donaria, quaerite ad ministerium Dei dedicata funt. Qua?etiara

Tome I. H

ï. Distinctiondes

chosesqui font -em
commercefy decel-
les qui n'y entrent

point..

z. Chosessacréet,
fy dedtéesan culte
divin..
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per nostras constitutiones alicnari, & obligari prohibuimus : excepta causa re-

dempticms captivorum. §. 8. inst. dever. d'v. Voyez l'art. 6. de la Section 8. dui
•ontract de vente fur la vente des choses sacrées.

I I I.

Les loix civiles font une autre distinction generale des

choses, en celles qui sont sensibles, 6c corporelles^ 6c cel-

les qu'on appelle incorporelles , pour distinguer de tout

ce qui est sensible, de certaines choses, qui n'ont leur na-

ture , ôc leur existence, que par les loix. Comme sont

une hérédité, une obligation,
une

hypothèque, un usu-

fruit, une servitude : ôc en
gênerai

tout ce qui ne consiste-

qu'en un certain droit *

a Quaedam- prarterea res corporales funt , quaedam incorporâtes. Corporales ,
hac funt quae tangi poflimt : velutifundus , horno , vestis, aurum , argentum,&
denique alia? res innumerabiles. Incorporâtes autem funt, qua? tangi non pos-
íbnt : qualia funt ea quae in jure consistunt : sicut hereditas , ususfructus , usus,&
obligationes quoquo modo contracta;, mst. de reb. corp.fy incorp.Eodem numéro*
funt jura pra-diorum nrbanorum , & rusticormn, quae etiam. servitutes-voeantur/
$'•ult. eod. I- í. $11 ff. de dhis. rer.

IV.

Parmy les immeubles, qui font en commerce, ôc à Tusa-

ge
commun des hommes , il y en a quelques-uns que les*

particuliers peuvent posséder de
plein droit, fans aucune

charge. Et il y en a d'autres
qui

font affectez à de certai-

nes charges 6c
redevanees,qui

en sont inséparables. Ainsi,,

on a dans ce Royaume des
héritages qu'on appelle allo-

diaux, qui ne doivent ni cens, ni autres charges sembla-

bles b.. £t ily en a d'autres , qui ayant été originairement
donnez à la

charge
d'un cens non rachetable s ou à d'au-

tres conditions, comme celles des fiefs, passent avec ces

charges
à toute sorte de possesseurs.

£Solum immune. I. ult- §. 7: ff. decenfìb.
c De tributis, stipendiis , censibus , & pr.Tdiis juris Italici. KVTit- 19. <Vlp.de

dom. fy acq. rer. §• 40. inst. de rer. divif. /. 13. ff. de impenf.in res dot. I. 17. §'. 1. ff.'
deverb.sigmf.1.1. C. deufuc t/ansform. Totot'.t. ff. de censtb. 7'ototit. C-stpropt. pu'A.
sens

L'originede ceschargesfur leshéritagesdans le Droit Romain >étoitunefuite des cenr

quêtesdes Provincesdontondistribuaitlesfonds, à la charge d'un tribut ,à quoyriétoicnf

pas affijet'ìs ceuxde VItalie , fy de quelquesautres Provinces , distinguéespar des exem-

ptions- d. Tit.de ccníìb.
il j a des Provinces en France * oìt tous les héritages font reputez, allodiaux j

3. Chosescorporel-
les , fy incorporelles.

4. Héritages allò-

diaux, oufajets a des

cens,ou autres rede-

vances.^
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fans charge defins, s'ils n'yfont asservispar quelquetitre : fy d'autres oul'on ne reconnaît

pointd'allodiaux.
Il'ne faut pas mettreau nombredes héritages asservis, ceuxqui font ftjets k la dixme

Ecclésiastique-Car c'est une charged'une autre nature, fy dont leshéritagesallodiaux ne

font pas exempts-

V.

On peut mettre au nombre des fonds que les particu-
liers ne peuvent posséder de plein droit, ceux où se trou-

vent des mines d'or, d'argent,
6c d'autres métaux , ou

matières fur lesquelles le Prince a son droit ».

a Cuncti qui privatorum loca , saxorum venam laboriosi* effoslïonibus perse-
-quentur , décimas fìfco , décimas etiam domino repraesentent. Caetero modo pio-
.priis fuis desideiiis vindicando. /. 3. C-demitallar. fy métal. Y- les Ordonnances
de Charles IX. de 1563. Scautres fur le fait des mines.

V I.

On peut remarquer parmy les choses que les loix dis-

tinguent , la monnoye publique, qui est une piece
d'or ou

d'argent, ou d'autre métal, de la forme, du poids, SC de

la valeur réglée par le Prince, pour faire le prix de tou-

tes ìes choses qui sont en commerceb.

b Electa materia est, cujus piiblica , acperpétua a?stimatio, difficultatibus pe*«
mutationum, aequalitate quantitatis íubvenirct. Eaque materia , forma public»
percussa. /. i.ff. de contr-empt.

V 11.

On distingue encore dans Tordre des loix, ce qu'on

appelle un Trésor. C'est-à-dire , selon Texpression des

loix, un ancien
dépôt d'argent,

ou d'autres choses pré-
cieuses , mises en quelque lieu caché , où

quelque
évene-t

ment les fait découvrir , Sc dont on ne peut íçavoir qui
en est le maître «„

c Thésaurus est vêtus qua?dam depositio pecuiua* ,-cujus non extat memoria ,
Ut jam dominum non habeat. /. 31. §. i.ff. de acq. rer- dom.

Iln estpas de celieud'expliquera qui le trífirdoit appartenir, v. 1. un. C. de Thés.

V I I L

Outre les distinctions des choses dont il a été parlé
dans les articles précedcnsjes loix considèrent par

d'au- bl
tres vûës, ôc

par d'autres distinctions générales,
les biens

5- M'mesi

6. Monnoyti,

7- Tréfir;

S.'Antre distinction
es diversesfortes de
ens.
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que possèdent les particuliers. Ainsi, on
distingue dam

lesbiens des particuliers
les acquêts,

ôc les propres : &

entre les propres, les paternels,
Sc les maternels *...

a V. les.articlesfuivans, fy la remarquefur le dernier..

I X.

Oh appelle acquêts , ce qu'âvoit acquis celuy des;

biens duquel il s'agit b..

b Qua; ex Kberalitate fortuníc , vel laboribus fuis ad emn perveniant. /. t. C

de bon.qu&lib. I. Z.ff. pro sicic
X...

Les propres font les biens venus de ceux à qui on de-

voit succéder «...

c Debitum naturalé. /. un. C. de itnpon:lucr. defcr.Quasi debîtum nobis heredt-

tas.[ à parente] obvenit. 1. w.ff. profciov. I. 3. C. de bon-qua.lib-

XL

Les biens paternels sont les biens.venus du
père , ou*

autres aseendans, ou collatéraux de Testoc paterneld.

d Praedia à pâtre. 1.16.C. deprob. /. lo.ff.profac. -

XII..

Les biens maternels sont les biens venus de là mère ous

autres aseendans, ou collatéraux de Testoc maternel «.

e Res quae ex matris suecessione sive ex testamento , five ab inteslato suerint ad
*

filios devolutae. /. 1. C. de bon. mat. Quaj ad ipsum exmatre, vel ab ejus linca

pervenerint. l\ 3.-O de bon.que,lib.

Quoyqueles textesquifont citezfur cesquatre derniers articles ,fe rapportent» ces di-

versesfortes debiens ; cettedistinctionri à pas le mêmeusage dans le Droit Romain , que
dans nos coutumesqui font de différonshéritiers, desacquêts , despropres, fy desbiens,

paternels, fy- desmaternels--Ctttedistmclitnfi rapporte aussi a U matière du retrait Ih.

gnager.

'f. Acquêts.]

ID. Propres*

11.Bkns paier*
«feî

iz. siens muter-
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LEUR ORDRE NATUREL.

PREMIERE P A R T I E.

DES EN G A G E ME N S.

LIVRE PREMIER.

Des engagemens
(volontaires ffi mutuels

par'
les conventions..

(VfflBB^
5 conventions font les

engagemens,
H

lilllHii °lu' ^e f°rment
Par Ie consentement mu-

H RllÌl3fÌ
tue^ ^e c*eLlx * oupllllìeurs personnes,

H II11ÌÌ!ÌÉ ^ ^ k>nt entr'eux une
í°y d'exécuter

jjÌÌB||P|||
ce qu'ils se

promettent.

tè^w&£&&&m L'usage des conventions est une fuite

naturelle de Tordre de la .société civile, ôc des liaisons

queDieu sonne entre les hommes. Car comme il a rendu

Hiij

Nature des cm*
ventions'

Vfage det cefo
ventions.
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nécessaire pour tous leurs besoins Tusage réciproque de

leur industrie Sc de leur travaiLôc les differens commerces

des chosesjc'est principalement par les conventions qu'ils
s'en accommodent. Ainfi,pour Tusage de Tindustrie,6c du

travail, les hommes s'astbcient ^íe louent,6c agissent
dif-

féremment les uns pour ìes autres. Ainsi, pour Tusage des

choses, lors qu'ils ont besoin de les acquérir , ou de s'en

défaire, ils en font commerce par des ventes , 6c par des

échanges : ÔC lors qu'ils n'ont besoin de les avoir que

Í)ourun
temps , ils les louent, ou les empruntent : 6c

elon les autres divers besoins, ils
y

assortissent les diffé-

rentes fortes de conventions.

On voit par cette idée generale
des conventions , que

ce mot comprend non seulement tous les contracts , 6c

traitez de toute nature, comme la vente, Téchange, le

louage, la société,.le dépôt, 6c tous autres 5 mais aufiì

tous les pactes particuliers, qu'on peut ajouter à chaque

contract, comme sont les conditions , les charges , les

réserves, les clauses résolutoires, ôc tous autres. Et ce

mot de conventions comprend
aussi les actes même

par

lesquels on résout , ou change , par
un nouveau consen-

tement, les contracts, les traitez, les pactes où. Ton étoit

déja engagé.
Ce sont toutes ces sortes de conventions, qui seront la

matière de ce Livre. Et parce qu'il y a
plusieurs règles qui

conviennent à toutes les espèces de conventions, comme

sont celles qui regardent
leur nature en

gênerai,
les ma-

nières dont elles se forment, Tinterpretation
de celles qui

sont obscures, ou ambiguës, ôc quelques autres j ces sor-

tes de
règles communes, feront la matière d'un premier

Titre, qui sera des conventions en
gênerai.

On
explique-

ra ensuite le détail des règles particulières de chaque es-

pèce de conventions fous son Titre propre : 6c 011 y ajoû-
teraun dernier Titre des vices des conventions 5 car c'est

une matière qui
fait une partie essentielle de celles de ce

Livre.

Diverses espècesde
etmventions.

Ordre de ce Livre
des conventions.
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T I T R E I.

DES CONVENTIONS

en
gênerai

SECTION I.

De U nature des conventions : ffi des manières dont

elles fi forment.

SOMMAIRES.

1. Signification du mot de con-

vention.

z. Définition de la convention.

3. Matière des conventions.

4. Quatre fortes de conven-

tions par quatre combinai-

sons de l'usage des
person-

nes , & des choses.

j. Aucune convention n oblige

fans cause.

6 .Les donations ont leur
cause.

7- Quelques Conventions ont

un nom propre * &• drautres

n en ont point, mais toutes

obligent à ce qui est con-

venu.

%. Le consentement fait la

convention.

[5?.
Conventions qui obligent

par la
chose.

10. Conventions ou fans ècritt
ou par écrit.

11, Conventions écrites,oupar-
devant Notaires , ou fous

feingprivé.
rz. Preuves des conventions

fans écrit,

13. Les conventions parde-
vant Notaires portent leur

preuve.

14. Vérification du
seing con-

testé.

15. Par ou fefait l'accomplis-

sement des conventions par-
devant Notaires.

16. Conventions entre ab sens.

I.

CE

mot de convention est un nom
gênerai ,qui com-

prend toute forte de contracts, traitez, ôc pactes de

toute nature <*.

a Conventionis verbum generale est , ad omnia pertinens , de quibus neootii

contralrendi,traaíìgendi(jueeausa,conscntiunt qui inter scagunt./.i.J^.jf.^pafì,

í. Significationdtf
mst deconvention^
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I I.

La convention est le consentement de deux, ou plu-
sieurs personnes *, pour former entr'eux quelque enga-

gement b, ou pour
en résoudre un

précédent, ou pour y

changerc.
a.Est pactio duorum.pluriúmve in idem placitum consensus. l.i.§ z.ff. de pues.
b Negotii contrahendi, traníìgendique causa, d.I.§«3. ut alium nobis obstrin-

gat. /. 3. ff. de obi-fy acl.
c Nudi consensus obligatio, contrario confensu diíTolvitur, /. 3j .ff. de reg.jur.

Obligationes qua: coníensu contrahuntur, contraria voluntate difl'olvuntur. §.,
ult- Inst- quib. mod-toll.obi.

ï I I.

La matière des conventions est la diversité infinie des

manières volontaires dont les hommes règlent entr'eux

les communications, J8Cles commerces de leur industries'

ôc de leur travail,Sc de toutes choscs,selon leurs besoinsd,

d Conventionis verbum generale est, ad omnia pertinens. /. 1. $. $ff. depacl.
Non solùra res, in stipulatum deduci poflunt ,,sed etiam facta. §. ult. Inst. de

verl.- obi-

IV.

Les communications ôc les commerces pour Tusage
des personnes,

ôc celuy des choses sont de quatre sortes,

qui font quatre espèces de conventions. Car ceux qui
traitent ensemble , ou se donnent réciproquement

une

chose pour une antres comme dans une vente , ôc dans

un échange. Ou font
quelque chose l'un pour l'autre/,

comme s'ils se chargent de Taffaire Tun de l'autre. Ou

bien Tun fait, l'autre donner, comme lors qu'un merce-

naire donne son travail
pour

un certain prix : Ou enfin,

un seul fait, ou donne, l'autre ne faisant, ôc ne donnant

rien, comme lors
qu'une personne se charge gratuitement

de Taffaire d'un autre h, ou
que Ton fait une donation

par
une pure libéralité i.

e Aut do tibi, ut des. /. 5. ff. depr&fcr.verb.

/Aut facio, ut facias. d. I,

çAut facio, ut des. d. U aut do ut facias. d. /. Stipulationum quaedam in dando

quaedam in íaciendo consistunt. /. z. ff. diverl. obi. U ^.ff. deobi. fy acl.
fcMandatum nisi gratuitum , nullum est. /. 1. §. 4. ff, mand.
i Propter nullam aliam causam facit, quam ut libéralisaient , & munificen-

tiam exerceat. H«c propriè donatio appel|atur. /. .1.ff. de don- donatio est con-
tractus. I. 7. C. dehisqua vi metufvecauf.g. f.

On nef ait icy qu'une feule combinaisondu cas ou l'un fait fy l'autre donne, au

lie»

i. Définitionde la
convention-,

3. Matière des

tenventions-é

'
4. Quatrefirtes de

conventions,par qua-
tre combinaisonsde

l'usage despersonnes,
fy deschoses..
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lieu quele Droit Romain en distingue deux ; une de faire pour donner>fy une autre d*

donner pourfaire. Mais dans la vérité ce n'est qu'un jeul caraílere de convention, fy
unefeule combinaisonde donnerd'une part, fy faire de l'autre, lequel quecesoit des deux

qui commencedefa part <tfaire ou donner. Et la distinctionqu'ony faisait dans le Droit

Romain, étant fondéefur une<raifin-quin'est pas de notreusâge, il n'est pas nécessairede

Vexpliquer-

V.

Dans ces trois premières fortes de conventions,il se fait

un commerce où rien n'est gratuit,6c Tengagement de Tun

est le fondement de celuy de l'autre. Et dans les conven-

tions même, où un seul.paroît obligé, comme dans le
prêt

d'argent, Tobligation de celuy qui emprunte a été précé-
dée de la

part
de l'autre de ce qu'il devoit donner, pour

former la convention. Ainsi, Tobligation qui se forme

dans ces sortes de conventions, au
profit de Tun des con-

tractai, a toujours fa cause de la part de l'autre * : ôc To-
'

bligation
seroit nulle si dans la vérité elle étoit fans cause b.

a Do ut. facio ut. d. l.ì-ff- de priser, verb. Tjltrò citróque obligatio l-iy.ff. de
verb- sign-

.AíTentimur álienam fidem secuti, inox recepturi quid ex hoc contractu. I. i.ff,
de reb. cred.

b Cum nulla siibest causa, propter conventionem, hîc constat non pofle consti-
tui obligationem. /. 7. S. 4. ff. de pacl.

Est & haec species condictionis , si quis sine causa promisent. /. 1. ff. de cond.stne
eau- Qui autem promisit sine causa , condicere quantitatem non potest , quam
non dédit, sed ipsam obligationem. d-1.

VI.

Dans les donations, ôc dans les autres contracts où Turi

feulfait,ou donne: ôcoù l'autre ne fait, ôc ne donne rien,

Tacceptation
forme la conventions Et

Tengagement de

celuy qui donne, a son fondement fur quelque motif rai-

sonnable ôc juste, comme un service rendu, ou
quelque

autre mérite du donataire d, ou le seul
plaisir de faire du

biene. Et ce motif tient lieu de cause de la
part de

celuy

qui reçoit
ôc ne donne rien f.

cS'i ei vivns libertusdonavit, ille acc<piî.l%.§.T,.ff. de bon. lib.S'i nescit rem qux
apud se est, sibi esse donatam, vel milTam sibinon acceperit , donata: rei dominus
non fit. /. 10. ff. de don. Non potest libéralisas nolcnti acquiri. /. i9. §. z. cod.

d Non sine causa, obveniunt [ donationcs ] sed ob meritum aliquod accedunt.

/. p. ff. profie. Erga bene merentes. /. j. ff.de donat.
e Ut liberalitatem & munifìccntiam exerecat. li.f.de don.'
^"Causa donandi. /. ^.eod^

Tome f. I

f. AUcune con-
ve ìtion n'obligefam
cause..

C. Les donations
ont leur caufi.
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VII.

De ces différentes sortes de
coriventions,quelques-unes

font d'un usage si fréquent 6c si connu par tout, qu'elle*
ont un nom propre : comme la vente, le

louage, le prêt,
le dépôt, la société, Sc autres* : ôc il y en a qui n'ont

pas
de nom propre,

comme si une
personne donne à quel-

qu'un une chose à vendre à un certain prix, à condition*

qu'il setiendra pour luy ce qu'il pourra en avoir de plus £.

Mais toutes les conrentions,soic qu'elles ayent,ou n'ayenr

point de nom, ont toujours leur effet, ôc elles obligent à

ce qui est convenu <v

a Conventionum pleracque in aliud nomen transeunt, velut in emptionem , in
ïocationem , in pignus. /• i- §• ult.ff. de pacì.

b Nacurâ enini rerurn conditum est, m plura sint ncrçotia, quàm vocabula. I. 4,.
ff. de tr. verb. Si tibi rem vendendam , ccrto precio dediflcm , ut quò pluris ven-
didisses , tibi liaberes. /. 13. ff.de pr.verb. V. d. /• $<1.

c Quid tam coagruum sidei Humana:, quàm ea , qua: inter eos placuerunt, ser-
vare. t. 1. f., de p acl.

Il n'est pas nécessaired'expliquer icy la différence-qu'on faifiit dans le Droit Romain
entrelescontracts qui avaient un nom, fy ceux qui n'en avoient point.-Cessubtilisez,,qui
nefiat pas de notreusage %embarrajferoient inutilement.

V 111.

Les conventions s'accomplislènt par lé consentement

mutuel, donné Sc arrêté réciproquement d. Ainsi la vente

est accomplie par le seul consentement, quoyque
la mar-

chandise ne soit pas délivrée, ni le prix paye*.

d Snflicit eos .qui negotia gerunt, conscntire. /. z. §. 1. ff. de obi. fy acl-1- 4S;
eod. Etiam nudus consensus fufficit obligatkmi. I. $1. $. 9. eod.

«Emptio & vcnditio contrahitur, simu-latque de pretio convenerit : quamvts;
nondumptetiummimeratumsit. Inst. deempt. fyvend- Quidenim tam congruum:
fidei humanac , quàm ea qua; inter eos placuerunt, servare. /. i.ff. de pacl. Pour

l'arcomiliffetient des conventions.V. l'art. suivant> Sc les articles z. de la Section 1..
& 10.de ta Sect. 1. da contract de vente.

IX.

Dans les conventions qui obligent à rendre ce
qu'on

a

receu,soit la même chose comme dans le
prêt

à usage, ôc

dans le dépôt : soit une autre chose de la même nature y

comme dans le prêt d'argent
ou de denrées ; Tobligation.

ne se forme que quand la délivrance accompagne
le con-

sentement. C'est
pourquoy on dit que ces sortes d'obli-

7- Quelquescon-
-.mitionsont un nom

propre , fy d'autres
n'en ont point, mais
tomes obligent a ce

qtti est convenu.

8. Le consentement
fait la convention-

5».Conventionsqui
«bligentpar la chofi.
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gâtions
se contractent par la chose *, quoyque

le consen-

tement y soit nécessaireb.

a Re contrahitur obligatio , veluti mutui datione ! Inst. quib'.mod. re contr. obi.

Item is cui res aliqua utenda datur,id est commodatar.rc obligàtur. §. t. eod. Vrx-

terea 8c is apud quem res aliqua deponitur. Re obligàtur. §.3. eod.I. 1. §. z 3. 4. U

ff. de obUfyal- Mutuum damus reeepturi non eamdem speciem quam dedimus

[ alioquin commódatum erit,aut depositum ] sed idem genus- /. 1. //'. de reù. cr.

b tx contractu obligations,non tanuìm re confistunt, sed etiam verbis, & cou-

sensu. /. 4. ff. de obi. fy acl. Eleganter dicit Pedius, nullum este contractum , nul-

lam obligationem , qua; non habeat in se conventionem : sive re , sive verbis fiat.

/. 1. i.i.ff.depacî.
X.

Le consentement qui fait la convention se donne ou

fans écrit, ou par écris. La convention fans écrit se fait

ou verbalement, ou par quelque autre voye, qui mar-

que , ou présuppose le consentement. Ainsi, celuy qui

reçoit un dépôt, quoyque
sans parler, s'oblige aux en-

gagemens
des dépositaires A.

cSivc scriptis ,.sive sine scriptis. inst. do empt-fy vend. Neqtie scriptura opus est.

§. x. Inst. de obi ex cons l. 1. §.t.ff-de obi. fy act. I. 17. C. de pair.
d Tacite consenfu convenire. /, z. ff. depafl. Sed & nutu solo pleraque consis-

tunt. /. >)Z.i. 10. jf. de obi. & acl. Pactum quod bona fide interpofìtum docebi-

tur, etsi scriptura non exislente, tamen si aliis probationibus rci gestx veritas com-

probari potest, Praescs provinciac fecundúm jus custodiri efficiet. /. 17. c. depacì.

XI.

Les conventions par écrit se font ou pardevant Notai-

res*, ou sous seing privé > soit que ceux qui font la con-

vention Técrivenc de leur main, ou que seulement ils si-

gnent/.

e Ter tabellionem /. 16. C. defide instr. inst. de empt. fy vend.

f Vel manu propria contrahcntiitm , vel ab Alio quidem scripta, à contralte* <

tibus autem siibscnpta. list. de empt-& vend. d. /. 16. c defide instr.

XIL

Si la vérité d'une convention sans écrit est contestée,

on peut en faire preuve,
ou par témoins, ou par les au-

tres voyes que prescrivent
les

règles
des

preuves.?.

g Instrumentis etiam non ilitervenicntibiis , semel divisio rectiì facta, non ha-

betur irrita. /. 9. /. 10. fyseq.C. defide instr.
Par le Droit Romain toutesconventionsvaloieit fans c'c'it. Mais l'Ordonnance de

Moulins, art. 54. fy cellede i66y. Tit. 10. art. z. ont défendude recevoirìespreuves
des conventionsau dessusde.cent livres-

I ii

10. Conventionse.i

fans écrit t ou par
écrit.

U.Conventionsécri-
ts , ou pardevant
Notaires j ou fites
siig privé-

11. Pnuves da

conventionsfans é~
crit-



frS L E S'LOî.XT CTVIL.ES, ôcc. LIV. I;

XTII.

Les conventions pardevant Notaires, portent
la preu*

re de leur vérité , par la signature
de TOfficier public *.

a y. I. \6. C. defid. instr. inst. de empt. fy vend.
Les contractspardevant Notaires font exécutoires.Qrd» de 153p. art. 6j. Sc 66.

XIV.

Si la signature
d'une convention fous seing privé

est-

contestée, il faut la vérifier b.

bV- l- 17.-C.fi cert.petat. Ord. de 1535, art. $z.

XV;

Les conventions pardevant Notaires ne sont accom->

plies qu'aprés que tout est écrit, 6c que ceux qui doivent

signer,y ont mis leurs seings
: 6c les Notaires le leur*.

c ( Cóntractus quos ) in instrumento recipi-convenit, non aliter vires habere

íancimus , nisi instrumenta in mundum -rccepta , subscriptionibusque partium
•

confirma ta , & si per tabellionem conscribantur,etiamab ipso compléta, & postre-
mò à patribus abíoluta sint. U 17. C. de fid. instr. inst. deempt. fy vend-

four lesformesdes.contrats, y. lesOrd. de 15-39,.art. 67- Orléans art. 84. Blois

itfj. &c.

X VI.

Les conventions -peuvent
se faire non seulement entre

presens , mais aussi entre absens d, par procureur S ou

autre médiateur/, ou même par lettres j.

d Inter absentes talia negotia contratuntur. /. z. §. 1. ff. de obi. fy aií.l. z-ff>
de pacì.

e Trebatius putat sicuti pactum procuratoris miKï nocet, ita & prodeflè. /. 1©.

infine, ff- depaíl.

f vel per nuntium. d. 1.1. §..t. de obi- fy ail- $« i. inst. de obi.ex cons-1-i-ff},
de pacì.

g Vel pçr epistolam. iW.ff.

13. tes conventions

pardevant Notaires,
sortent leur preuve.

!+• Vérificationdu

seing contesté.

1>. Par oufi fuit
l'accomplissementdes
conventionsparde-
vant Notaire:.

IÍ. Conventions01-
tre aífens*
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pliquer.

15. 8e
Règle. L'obligation

alternative est au choix de

celuy qui est obligé*
16. 5>c Regíè. Obligations
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15?. IÎ" Règle. Expressions

qui n'ont aucun sens.
10. 13e Règle. Fautes d'é-

.. criture.

ZÏ. 14e Règle. Les conven-

tions ont leurs bornes dans

leur fúfet.
ti. 15e Règle. Interpréta-

tion des conventions judi-

t claires.

I.

L

Es conventions devant être
proportionnées aux be-

soins ou elles se rapportent, elles sont arbitraires , Sc

telles qu'on veut : ôc toutes personnes peuvent faire toute

íòrte de conventions *, pourvu, seulement que la personne
ne soit pas incapable de contracter V8c que la convention

n'ait rien de contraire aux loix, ôc aux bonnes moeursc.

a Quid tam congritum fidei humanae, quàm ea quae inter eos placíuerunt ser-
vare. /. i.ff.depaét.

b Ainsi quelques-unsfint incapables de toutesconve*t'ons,commelesinsenfetc.Furio-
sus nullum negotium gerere potest , quia non intelligit quod agit. %.8. Lift, de

inut.stip. I. 1. §. it-ff- de obi, fy acl- D'autres ne peuvent faite de conventions.1leur

préjudice , commeceux qui font en bas A<çe.Contra Juris €ivilis régulas pacta con-
venu rata non habentur , veluti si pùpillus sine tutoris authoritate pactus sit nc
à debitore suo peteret. l.zt. ff.de pacì.

c Pacta quae contra leges, constitutionesque, vel contra bonos mores fiunt, nul-
Iain vim liabere,indubitati juris est. /. 6. C-depace.I. 7. i-7-ff. de paíl. I 17. §.4.
eod.§.z$. inst. de inut.stip.Mt.prs.tor. Pacta conventa, quas neque dolo malo , neque
«dversils leges, plébiscita, senatufconsulta,Edicta Principum , nequequofraus
cui eorum fiat, facta crunt, íèrvabo. /. 7. §. 7. ff. de pacl. y. la Section 4. des
vices des conventions.

II.

Les conventions étant des engagemens volontaires,

qui se forment par le consentement, elles doivent être

faites avec cohnoiíîance, St avec liberté : ÔC si elles man-

quent de Tun ou de l'autre de ces caractères, comme si

elles sont faites
par

erreur i-> ou par force e
; elles .sonc

nulles ,• suivant les
règles qui

feront expliquées dans la

Section V.

d In omnibus negotiis contrahendis, sive bôna fide sint, sive non sint, si error

aliquis intervenit, ut aliud sentiat putà qui émit, aut qui conducit, aliud qui currt
his contrahit , nihil valet quod acti sit. /. 57. ff. de obi. fy acl. non videntur qui
errant conscntire. /. 11s. §. z. ff. de reg.jur- v. I. «>.ff. de cont.empt.

.e Nihil consensui tam contrarium est, qui & bonae fidei judicia sustinet, quàm
vis atque metus. d. 11 i<í.de reg.jur. v. tit. quod mems causa, y. le titre desvices
des conventions-

r. 0*j peut faire
des conventions» fy
quelles..

z. Les conventions
doivent être faites
avec connoissance,

fy avec liberté-
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III.

Comme les conventions se forment
par

le consente-

ment, personne
ne peut en faire pour un autre, s'il n'a

pouvoir
de luy. Et on peut encore moins faire préjudice

par
des conventions à des tierces personnes'*.

a Alceri stipulari nemo potest. /. 38. §. 17. ff. deverb. obi.§. 18. inst. de inui.stip.
1-9- § 4- ff-de reb. crei. Neç paciscendo, nec legem dicendo, nec stipulando.quis-
quam alteri cavere potest- /. 73. §. ult. ff.de reg.jur. Certisluimm est ex altcrius
contractu , neminem obligari. /. 3.C. ne ux. pr. mar.

Non débet alii nocere, quod inter alios actum est. L10. ff. de jures. Non débet

alteri, per alterum iniqua conditio inferri. /. 74-jf« de reg. jur. Ante omnta enira
animadvertendum est , ne conventio in alia re facta -,aut eum alia persona, in alia

re,aliáve persona noceat. /. 17. §. if.ff. depacî. V- les deux articles suivons.

IV.

On peut
faire des conventions pour ceux de qui Ton a

charge
b: Sc on les engage selon le pouvoir qu'ils en ont

donnér.

^Stcuti pactum procuratoris tnthi nocet, ita & prodest. /. io. infine ff. de pacì.
c Diligenter fines mandati custodiendi funt, nam qui exceslìt, aliud quid facere

videtur.'/. î.jff. mand. Interdum melior, deterior verònunquam ( causa mandan-
tis fieri potest. ) /. 3. eod- V- les art. z. Sc3. de la sect. 3. des procurations.

V.

Les tuteurs Sc curateurs, les administrateurs, 6c les

chefs des communautez, le maître d'une société, les com-

mis 6c préposez
à quelque commerce, ôc toutes les per-

sonnes qui en ont d'autres sous leur
puissance, ou sous leur

conduite, ou qui les représentent, peuvent faire
pour eux

des conventions , selon Tétenduë de leur ministère, ou de

leur pouvoir d, ainsi qu'il sera
expliqué

en son lieu à Té-

gard
de chacune de ces sortes de personnes.

d Tutoris pactum pupillo prodest. /. if.Jf. de paU.

Magistri focietatum pactum , & prodeíîe , & obesse constat. /. 14. ff. depach
y. l'art. j. & les fuivans de la sect. z. des tuteurs, l'art. 5. de la sect. 1. Sc les arti-
cles 1. & 3. de la sect. 3. des Syndics, directeurs & autres adm. les art. j6. & 17.
de la sect. 4. de la société, Scles arc. 1. & z. de la sect. 3. des personnes qui exer-
cent quelq. com. pub.

V I.

Si un tiers traite pour
un absent, sans avoir son ordre,

mais s'en faisant fort j Tabsent n'entre dans la convention,

que lors qu'il ratine j Sc s'il ne le fait, celuy qui s'est obli-

: 3. Ptifbtm tit peitt
faire de conventions

pour d'autres, ni »
leur préjudice*

4. ne Exception,
de celuy qui /»char-"

ge d'un autre.

J. z* Exceptìov,de
ceux qui ont droit de
traiter pour d'autres,

s. De celuy qui
traite pour un autre
s'enfaisant sorti
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gé
sera tenu, ou de la peine

à laquelle il se sera soumis v

ou du dommage qu'il
aura causé., selon la qualité de la

convention , les suites où il aura donné lieu, 6c les autres

circonstances. Mais aprés que Tabsent a ratifié-ce qui a

été géré pour luy , quoy qu'à son préjudice, il ne peut plus

s'en plaindre *.

a Pomponius scribit.si negotium à te, quamvis malègestum, probavero, nego»
tìorum tamen gestorum te mihi non teneri. I. y.ff. de nig.gest. Quod reprobare
non poíTem semel probatum & quemadmodum quod militer gestuin est, neceíse

est apud judicem pro rato haberi, ita oinne quod ab ipso probatum est. d. I. Si

quis alium daturum facturumve quid. promiferit, non obligabitur velini si ípon-

deatTitiumquinqne aureos daturum , quod si effecturum seutTitius darctípo-

ponderit, obligàtur. §. 3. inst. de inut,.ftip. Qui alium .facturam promisit, videtur

in ea esse cauíà ut non teneatur , nisl poenam ipse promiferit. §. zo, eod.

VII.

Les conventions étant formées, tout ce qui a été con-

venu tient lieu de loy à ceux qui
les ont faitesh : 8c elles

ne peuvent
être révoquées que de leur consentement com-

mun e, ou par les autres voyes qui seront expliquées dans

la Section vi.

b Hoc servabitur, quod initio convenu , legem enim contractus dédit, l.z^.ff.
de reg. jur. Contractus legem ex conventione accipiunt. [. i. §. s.ff. debostti. Quid
tam congruum fidei humanx , quàm ea quae inter eos placuerunt, servare. I. i.

ff. de paît. I. 34. ff.de reg. jur. V. l'art. il. de cette -Section.
c Contraria voluntàte diflolvuntur. S. ult. inst. qmb.mod.toll obi- l, 35. ff.de

reg.jur-
VIII.

Les conventions devant "être formées par le consente-

ment mutuel de ceux qui traitent ensemble, chacun doit

y expliquer
sincèrement ôc clairement ce qu'il promet,

Sc ce qu'il prétend á. Et c'est par
leur intention commu-

ne, qu'on explique
ce que la convention peut avoir d'obs-

cur, ou de douteux*.

d In quorum fuit potestate legem apcrtiùs conscriberc. /. 39. ff. depacì. /. t i.jf.
de cont.empt. Libenun suit verba latè conciperc. /. 99. ff.de verb. obi.

e Semper in stipulationibus,& in caeteris contractibus,id sequimur quod actuin

est. /. 3 4. fs. de reg. jur. Quod factum est , cùm in obscuro sit, ex affectione cujuf-

que capit interpretationem. /. 168. §. 1. eod.

IX.

, Si Tintention commune des parties ne se découvre

<
pas par Texpression , 6c qu'on puisse Tinterpreter par

quelque

y. Les conventions

Viennentlieu de loix,

tRegles de Tinter-

pretation des con
ventions.

i" Règle.
8. Les obscur.te.

fy lesdoutess'inter

prêtent par l'intentio.

commune des con
• trapt*m.

xcRégie.
9. ínttrpretat'n

par les usages.» i

autres voyes.
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quelque usage des lieux , ou des personnes qui ont fait la

convention, ou par d'autres voyes, il faut s'en tenir à ce

qui sera de
plus vray-semblable, selon toutes ces vues *.

a Si nonapparcat, quid actum est , erit consequens ut id sequamur , quod in

regione in qua actum est frequentatur. I. i^.ff. de reg. jur. In obscurisinspici soles

quod verisimilius est, aut quod plerumque fieri solet. I. 114. eod.

X.

Toutes les clauses des conventions s'interprètent les

-tines par les autres, en donnant à chacune le
ièns-qui re-

suite de toute la suite de Tacte entier : 6c même de ce qui
est énoncé dans les

préambulesb.
b De mêmc'quel'on interprètelesdiversesparties d'une loy. Incivile est nisi tota lege

perspecta, una aliqua particula ejus proposita, judicare, vel respondere. /. z^.ff.
de legib. Plerumque ea qua; praîfationibus conveniffe concipiuntur , etiam in sti.

pulationibus repetita creduntur. 1.134. $. i.ff. deverli. obi.

X I.

Si les termes d'une convention paroissent contraires à.

Tintention des contractais , d'ailleurs évidente i il faut

suivre cette intention, plutôt que les termes '.
c In conventionibus, contrahentium vóluntatem , potius quàm verba ípectari

placuit. /. Z19. ff. de verb.fig. V- exemplum in d. 1. Potius id quod actum , quàm
id quod dictum sit, sequendum est. /. 6. %.1-ff. de contr- empt.Prior atque poten-
tíor est quàm vox , mens dicentis. /. 7. inf. ff. dej'uppell-leg.

XII.

Si les termes d'une convention ont un double sens , il

faut prendre celuy qui est le plus conforme à Tintention

commune des contractans : 6c qui
se

rapporte le plus au

sujet de la convention i.

d. Quoties idem íêrmo duas íententias exprimit, ea potiífimûm excipiatur,qua:
rei gerendae aptior est. /. 6y. ff. dereg.jur. Quoties in stipulationibus ambigua ora-
tio est, commodiífimum est id accipi, quo res, qua de agitiir, in tuto sit. /. 80,
ff. de verb. obi.

XI I I.

Les obscuritez, ôc les incertitudes des clauses
qui obli-

gent , s'interprètent en faveur de celuy qui est
obligé, ÔC

il faut restreindre Tobligation au sens qui la diminue e„
Car celuy qui s'oblige ne veut

que
le moins,6c l'autre a du

e Arrianus ait multum interesse , quaeras utrum aliquis obligetur, an aliquis lt-
beretur, ubi de obligando quaeritur , propensiores cíle debere nos , si habeamus
occasionem , ad negandum. Ubi de liberando ex diverso , ut facilior sis ad libera-
tionem. /. 47. ff. de obi. fy act. In stipulationibus cilm quacriturquid actum sit ,
Yíïba contra stipulatorem interpretanda funt. l. 38. §. 18 /. deverh.obl

Tome I. K

3. Règle.
10.Juger dusens

de chaque clausepar
la teneur de l'acìe
entier..

4. Règle.'
xi. Intentionpréfei

rée à l'exprejsion.

f. Règle,
tt. Des clausesi

doublesens..

6. Règle.
13. Interprétation

en faveur de celuy

qui est obligé-
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faire expliquer clairement ce qu'il prétendoit
*. Mais'

11 d'autres? règles veulent cju'on interprète contre celuy

qui est obligé ,conams dansí lie cas de. T article suivant, on

étend Tobligation selon les circonstances. Et en gênerai

quand Tengagement est assez, entendu j on ne doit ni

Tétendre , ni le restreindre au préjudice de l'un pour
favoriser l'autre b. \

\ .

as?erè secundùm promissorem interpréta mur , quia stiprtlatori Iiberum suit
verba latè concipere. /. 59. ff. eod. Si ita stipulatus fuercr-, dtecem ant quindècim
dabis,? .Deeem debennir. Item íï ita. , pdft annum', aut btienninm dabis? Post'
biennium debentur , quia in stipulátionibus id servatur , ut quod minus eflet ,-.

quodque longius.esse videretur in obligarionenvdedùcturn.' /. 109. ff. de verb. obi.
b Cum quid muruurri dederimHî, etítnoncavermis ut acquè Konurh nobis red-

dcretur , non licet debitori deteriorem rem qux ex eodem génère sit, reddere,ve-
lurr vimrm novirmrpro vcrere. Nam in conrrahendb , quod"agit ur pro cauto ha-
bendum est , id autem âgr intellrgitur, ut ejufclèm gerieris, & eadem bonitate

folvaturqua datum sit. /. 5.ff.dereb.cted*. .

XIV.

Si Tobscurité , Tambiguité, ou tout autre vice d*une"

expression,est
un effet de la mauvaise foy, ou. de. la. faute

de.celuy qui ào'm expiiquer
son in.cen>tion 3 Tintoerpreta-

riòn s'en fart contre luy, parce qu'il a du faire entendre-

nettement ce qu'il entendoit. Ainsi, Tors qu'un vendeur

.se sert d'une expression équivoque
sur les qualitez de la

1

chose vendue Texplication
s'en fait contre

luy c.,.

c Veteribus placet,- pactionem obscuram, vclambiguanivenditori, &qui lo-
cavit nocere.in quorum fuit potestate.legem apcrtius confcribere. /. 39.^ depact.
Obscurhatem pacti nocere potius debere venditori, qui id'dixerit.qnànremptori :

quiaposuit réintégra apertius dicere. /. z\. ff. de contr.empt. Gilmin lege vendi-
tionis ita sit scriptum, flumina, stillicidia, uti nunc funt,ut ita sint : nec additur,
qua: flumina , vel stillicidia ; primùm spectari.oportet.quidactisit ; sinonidap-
pareat, tune id acciprtur , quod venditori nocet, ambigua enim oratioest. /. 33.
ff. decontr.empt. L iyz. ff. de reg. jur. v. I. (?$. §. 5. ff. deevi:h Servitutes , si quae
debentur , debebuntur. Etenim juris auct'orés rcfponderunt.Si certtis venditor

quibusdampersonis , cerras servitutes debere , non admonuissèt emptorem,exem-
toeum teneri debere. /. 39. ff.deacf. empt..fy vend.V. l'art. ro.delaSect. 3. du;

louage & l'art. 14.de la Sect. u. du contract de vente.

XV.

S i
quelqu'un est obligé indétermi.nément; à Tune, ou à;

Fautre de deux choses , il a la liberté de donner celle

qu'il voudra, si la convention n'a rien de contraire.d.

d Cumillà , a,ut illa ses promittúur , rei electio est utram proeslet. /. JQ. m.-

7. Règle.
14. Interprétation

contre,celuyquitt.dû
s expliquer...

8. Regïe.
if. V'obligation

alternative est an
choixde celuyqui est
eblïgL
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fine.ff. de jur. dot. Si ita res distrabatur illaautilla res : utram eligct venditor l»a?c
crit eropta./. xj. ff. de conte empt. i.l.zi. in fine-ff-de «cl- empt.

XVI.

Dans les conventions où Ton s'oblige à des choses,

dont la valeur peut aller à
plus ou à moins, selon la dif-

férence de leurs qualitez, comme les denrées'», ou quel-

ques ouvrages
b ou autres choses, Tobligation ne s'étend

pas au meilleur 6c du plus grand prix, mais on la modère

à ce qui s'appelle bon 6c marchand e. Et le débiteur , par

exemple , qui doit, du froment
s'acquite

s'il en donne de

cette qualité , car on présume que les contractans n'ont

pensé qu'à ce qui est de Tusage ordinaire. Mais si la con-

vention règle les qualitez de ce qui est dû , ou que Tin-

tention des contractans paroisse par les circonstances il

faut s'y tenir <

a. Ergo fi quis fundurn , sine propria appellationc,vel hominem gêneraiiter.sine
proprio nomine,aut vinum,frumcntumve,sinc qualitate,dari fibi stipulatur.incer-
:tuin deducit in obligationem./. 75. §.1. ff.de verb.obi. Ufque adeout si quis ita sti-

pulatus fit tritici Africi boni modios centuín : vini Campahi boni amphoras cen-
tum ; incertum videatur stipulari , quia bono melius inveniri potest. Quo fit ut

•boni appcllatio non sit certac rei siguificativa : cûm id quod bono melius sit,ipsura
quoque bonum sit. d. I. §. z. Fidejufforem si fine adjectione bonitatis tritici, pro
altero triticum fpopondit, quodlibet triticum dando reum liberare possc existimo^
/. ft. ff. mand. Ce qùilfuut entendrepourvnquil fat bon fy marchand.

b Operarum stipulatio , similis est his stipulátionibus in quibus gênera compte-
henduntur. /. ^4$ 1. ff. de verb. obl'g.

c Si quis arcifieem promiserit.vel dixerit non ntique petfectum eum prarstare de-

bet.sed ad aliquem modum peritum : ut neque consumniata: scientiac accipias.ne-
que ruríum indoctum in artifícium. SurHciet igitur talcm esse , quales vulgò ar-
tifices dicuntur. /. 19. $. ^..ff. deni. éd. Haec ornnia ex bono & a:quo modicè dc-
ïidcrentur. 1.1%. eod.Qui fimpliciter cocum essedixerit satisfacere videinr etiamíi
mediocrem epenm pivestet. d. J. 18.r§. ut.t6. $. 1. ff.de op.lib.

d At edm optimum quifque ftipulatur , id stipulari intelligitur , cujus bonitas

principalem gradan:. bonitatis habet. d,l.7f,. $. z. ff. deverb-ob.v. \. i z. ff. mand-

X VIL

Si dans une convention on laisse à régler le prix d'une

chose», Testimation ne s'en fera ni au plus haut prix ni

au plus bas, mais au prix commun /, fans aucun égard

« Justo prctiotunca:siimandam /. 16. $. ult- ff de pign.
f&x prassenti a-stimatione ( justa pretia' ) constitui. /. 3. §. 5. ff. de jur. fisc

secundùm rei veritatem «stimanda crunt. Hoc est secundùm prsesens pretiuay.
s 6z. $. 1. ff. ad leg. sale. R.ei verum pretum. /. 50. ff- de fart-

K \)

9- Regt«.
16. Obligationsde

chosesdontla bonté,
fy la valeurpeuvcnS
aller à plus ou 4
moins-

tò. Rcçle.
17. Comn:entfi

règle le prix de*

choses.
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aux circonstances particulières de Tattachement
que

l'un

ou l'autre des contractans pourroit avoir pour la chose

qu
il faut estimer , ni de son besoin *.. Mais il faut feule-

ment considérer ce qu'elle
vaut dans la véritéb :. ce qu'elle:

vaudroit dans son usage
commun pour qui que ce fiu : Sc

ce qu'elle pourroit
être justement vendue c.

•Í ... -

a Pretia rerum non ex affectu , nec utilitate singulorum, sèd communiter ftin-

guntur. /. 63. ff. ad leg.f al. /. 33. ff- ad kg- Aquil.
b Secundùm rei veritatem. d-l- <>i.§. 1. adleg.fal.
« Non aftectiones oestimandas esse puto, vcluti si filium tuum naturalem quis-

occidèrit, quem tu magno emptum velles : sed quanti omnibus valeret. d. I. 33»-

ff. adleg.Aq.Qw.Mi emptorem potest invcnire. /. jz.§. 19. ff. defurt.

XVIII.

Les estimations de choses qui n'ont pas été délivrées

cn temps Ôc lieu , comme du vin, des grains , ôc autres

semblables, se font for le pied de leur valeur, au temps>-
Ôc au lieu où la délivrance en devoit être faite d.

d Si merx aliqua , qua; certo die dari dtbebàr, petita sit, vcluti vinum , oleum ,
frumentum : tanti litem a-stimandam Cassius ait, quanti fuisset eo die , quo dari
dcbuit. /. 4. ff- de cand. tritic. I. zz.ff. de reb. cred. Idemque juris in loco esse : ut aesti-
matio sumatur ejus loci quo dari dcbuit; dd. II.

XIX.

Les expressions qui
ne

peuvent avoir aucun sens par
aucune voye, sont rejettées,

comme si elles n'avoient pas
été écrites «..

e De même que dam les testament. Quse in testamcnto ita funt scripta ,ut intelligh
non p ossint,perinde funt, ac. si scripta non effent./. 73. §. 3. ff, de re*. jur.

XX.

Les fautes d'écriture qui peuvent être
reparées par le

sens assez entendu, n'empêchentpasTeffet que doit avoir

la convention/.

f Si librarius in transcribendis stipulationis verbiserrasset,nihil hocere. /. ^z.ff.
de reg. jur. -

X X I.

Toutes les clauses des conventions ont leur sens borné
- au sujet dont on y traite: 6c ne doivent pas être étendues
*

à des choses où il n'a
pas

été
pensée. Ainsi,une quittance*

g Ante omnia euim animadvertendum est,ne conventioin alia re facta aut eum -.•
alia persona , in alia re aliave persona noceat. /. 17. $. 4. ff. de pall. Iniquum. est.

perimi pacto id de quo cogitatum n©n docetur. U9. infine- ff.de tranf.

31. Règle.
rS. Du temps fy-

du lieu de f estima.-
tion.

xz. Pvegle.
19. Expressionsqui

n'ont aucun fins-

13. Règle.
zo. Fautes d'écri-

ture.

14; Règle.
xi; Les conven

taonsont leurs borni
dans leurssujets.
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generale relative à un compte de
recepte ôc de

dépense ,

n'annulle pas des obligations dont on n'a
point compté *.

Ainsi , une transaction est bornée aux differens dont on

a traité : 6c ne s'étend pas à d'autres dont il ne s'agissoit

point.
Car on ne doit présumer ni qu'une personne s'en-

gage , ni
qu'elle en décharge un autre de son engage-

ment , fans
que

fa volonté paroisse expliquée, ôc bien

entendue y.

a Si tantùm ratio accepti atque expensi effet computatá, caetcrasobligationes
manere in sua causa. /. 47. inf. ff. depafl.

b Transactio quxcumque ht, de his tantûm de quibus inter convenientes pla-
CUit, interpofita creditur. /. 9. §. 1. ff. detrans.

Cum Aquiliana stipulatio interponitur , quaeex consensu redditur, lires de qui-
bus non est cogitatum , in suo statu retinentuir. Libcralitatem enim captiosam ,

ínterpretatio prudentium fregit./. 5. ff. de trans. I. 3.C- eod. de quo cogitatum
non docetur. d. I. 9. inf-de trans.

'XXII.

S'il arrive qu'une convention ne soit faite que pour exé-

cuter un ordre de justice , comme si un Juge ordonne

qu'un
demandeur fera quelque soumission pour recevoir

ce qu'il
demande , qu'il sera donné caution de certaines

choses, dans ces cas ôc autres semblables , si Tacte ou le

traité qui contient Tengagement ordonné par une Sen-

tence , ou par un Arrêt, sc trouve avoir quelque ambi-

guïté , ou obscurité , Tinterpretation doit en être faite

par Tintention de la Sentence ou de T Arrêt que Ton exé-

cute c.

c. In prxtoriis stipulátionibus si ambiguus sermo accidcrit, Practoris erit in*

terpretatio ejus enim mensaestimanda est. /. 9. ff. destip-pmt. In conventionalibus

stipulátionibus contractui formam contrahentes dant. Enim verò praetorias slipn-
lationes legem accipiunt de mente praîtoris quieas propofuit. /. ji. ffdevtrh
obi.-

ií. Règle.'
11. Interprétation

des conventionsjHa\r.
cia«es.A
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SECTION III.

Des engagemens qui suivent naturellement des con*

*ventions, ejuoy qu'ils n'y soient p
us

exprimez^

SOMMAIRES.

i. Trois fortes d!engagemens
dans les conventions.

t. Execution réciproque des

conventions.

y Exception de la règle précé-

dente.

4. Peines de l'inexécution des

conventions.

5. Obligation fans terme.

6. Lieu du payements ou autre

exécution des conventions.

7. Le delay dure jufquau

dernier moment du terme

expiré.

8. Du foin qu'on
doit avoir

de ce qui est a d'autres,

lorsqu'on en est chargé par

quelque convention.

5>. Personne n est tenu des coi

fortuits.

10. Celuy qui a le profit,
doit

souffrir
la perte.

11. Estimation au dire d'une

personne.

11. Bonne foy entière en toute

forte de conventions.

13. Bonne foy envers les tierces

personnes.

14. En quel sens
il faut en-

tendre qu'on peut fe ironi-

ser l'un l'autre.

15. Délais arbitraires pçurl'e-

xecution des conventions fe-

i Ion l'état des choses\

I.

LEs

conventions obligent non seulement á ce qui y
est

exprimé, mais encore à tout ce que demande la na-

ture de la convention : ôc à toutes les suites que Téquité ,

les loix, 6c Tusage donnent à Tobligation
où Ton est en-

tré *. De sorte qu'on peut distinguer trois sortes
d'enga-

gemens dans les conventions. Ceux qui sont exprimez :

Ceux qui font des suites naturelles des conventions : Et

a Alter alteri obligàtur, de eo quod alterum alteri, ex bono & xquo prjestare
oportet. /. z. §. ult. ff. deobi.fy acl. Ea qua: funt moris, & consuetudinis , in bona;
fidei judiciis debcnt vcnire. /. 31. J. 10./. de &d-ed.l-17. $. ì.ff. deaqua fy aq. pi

1. Troisfortesd'en-

gagement dans les
conventions.
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ceux qui
sont réglez par quelque loy, ou

quelque coutu-

me. Ainsi , c'est par Téquité naturelle que Taílbeié est

obligé
de prendre

soin, de Taffaire commune, qmi est en

ses mains : Que celuy qui emprunte une chose pour en

user , doit la conserver : Que le vendeur doit
garentirce

qu'il a vendu j quoy que les conventions n'en
expriment

rien <*..Ainsi, c'est par une k»y, que celuy qui achete un

héritage au dessous de la moitié de son
joste prix , doit

ou le rendre , ou parfaire le prix. Air»ft dkns le louage
d'une maison quelques

coutumes eoncwïtìënt le bail au

delà du terme pendiant
un certain- temps , fí lès con-

tractans n'y
ont dérogé

: Et tomes cefríuires des conven-

tions font comme des pactes tacites-, ôc sousentendus ,

qui en font partie. Car les contractans consentent à touc

ce qui est essentiel à leurs engagemens K

a Quod si nihil convenu ,,tunc ea prxstabuntur quae.naturaliser insunt: hu/us
judicii potestate , & imprimis ipíam rem praestare venditoreni oportet. /. n. $>i.

ff. de acl. empt.
b. Quasi id tacite convenerit. I. ^.ff.inquib. cauf. pign. vel hyp. *•c ea quae ta-

cite insunt stipulátionibus. /. z. §. ^.ff de eo quod certi loa Plerumque id accidít ,
ut extra id quod agcretur tacita. obligatio nascatur. /. 13. inf.ff. commoâ. in con-
trahcndo-, quod agitur, pro cauto habendum est-. /. 3*ff. de reb. cred. quacdàm ia
íèrmone tacite excipiuntur. t. 9t..ffiasservit.

IL

Envoûtes conventions rengagement de Tun étant le

fondement de celuy de l'autre , le premier efFet de la

convention, est que chacun des contractans
peut obli-

ger l'autre à exécuter son engagement, en exécutant le

sien de fa part, selon que Tun Sc l'autre y font
obligez ,

par
la convention 1. Soit que Texecution doive se faire de

part
Sc d'autre dans le même

temps,
comme s'il est con-

venu, dans une vente que le prix fera
payé lors de ia dé-

livrance i ou que Texecution doive précéder de la part de

l'un, comme si le vendeur doit délivrer , ôc a donné

terme pour
le

payement,
ou de

Iapart
de l'autre , com-

me si Tacheteur doit payer par avance, avant que la chose

luy
soit délivréec.

a Contractunr., ultrò.citroque obligationem , quod Grarci rut&».«,fiJCtt,vocant
t.. 19. ff. du verh.fìgn. Alter alteri obligàtur, de eo quod alterum alteri , exbo-
no ôtoequopraîstareaportct', J. 1. §>ult. ff- de obi. fy act. Quod ab initio ípontè

1

|.

i 1. Executionreci-*

proquedes convent
'

tions-.

k

f

r

h-

r
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scriptum, aut in pollicitationem deductum est , hoc ab invitis postea compleatur.'
Lult. C ad vell. là quod convenit servabitur. /. i. C. tju. dec. non. est op.Sicut ab
initio libéra potestas unicuiquc est habeudi vel non habendi contractus, ita renun-
tiare semel constitutae obligation , adversario non consentiente , nemo potest.
I S- C-de obi. fy acl.

III.

Si la convention n'étanc pas encore exécutée , ou ne

Tétant que d'une part, il arrive un changement, qui
doive suspendre Texecution , ou ce qui en reste à faire s

il est sousentendu par la volonté tacite des contractans ,

que Texecution doit être forsise , jusqu'à ce que Tobsta-

de se trouve levé. Ainsi Tacheteur qui aprés la vente,dé-

couvre un péril d'éviction avant le payement
du

prix, ne

sera pas tenu de payer jusqu'à ce qu'il ait été pourvu à

sa seureté ".

a Ante pretium solutum , domina quaestione mota, pretium cmptor solvere
non cogetur , nisi fidejustorcs idonei, à venditorc ejus evictionis , offerantur.
I. rt.' §.i. ff. de per. fy com.r.v.y. I. i7.§-i-ff.dedolim»Uexc. V-l'art. n. dclasect.

3. du contract de vente.

IV.

En toutes conventions ; c'est le second effet des enga-

gemens , que celuy qui manque à ceux où il est entré,
ou qui est en demeure, soit qu'il ne le puisse, ou qu'il ne

le veuille, sera tenu des dommages Ôc intérêts de l'autre,

selon la nature de la convention, la qualité de Tinexecu-

tion, on du retardement, Ôc les circonstances £. Et s'il y
a lieu de résoudre la convention , elle sera résolue avec

les peines qui en devront suivre contre celuy qui aura

manqué d'exécuter son engagement <".

b Ut damneris mihi quanti interestmea , illud de quo convenit acciperej. f. §.
i. ff. deprs.se.vcrl- Quanti ea reserit. /. 19. §. z. ff. de &d.éd. V- fur les dommages
Sc intérêts les art. 17. Sc 18. de la Sect. t. du contract de vente.

c Vel si meum recipere velim , repetatur quod datum est , quasi ob rem datum,
re non secuta. /. f. §. 1. dig. depruscr.verb. Omnia in integrum restitu.untur. /. 60.

dig. de &d.éd. Non impleta promissi fide , dominii tui jus in suam causam reverti
convenit. I. 6. C. depacì. int. empt. fy vend. comp.Quoniam contractus fidem íre-

git, ex empto actipne conventus , quanti tua interest praestare çogetur. /. S. C- de
her. vel acl- V- Causa omnis restituenda. /. 31. dig. dereb.crtd,

V.

Si Ton avoit obmis dans une convention
d'exprimer

le terme du payement , ou d'une autre chose promise,
c'est une suite de la convention 3 que comme le terme

ne

i
I

3. Exceptionde la

règleprécédente-

1

'4. Peines de l'ine-

xemtion des conven-
tions.

$. Obligationfans
terme.
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ne s'ajoute qu'en faveur de celuy qui est obligé, s'il ne

luy est pas
donné de terrips, pour ce qu'il doit faire ou

donner, il le doit d'abord ôc lans terme. Si ce n'est que
Texecution renfermât la nécessité d'un délay, comme si

elle devoit être faite dans un autre lieu, que celuy où se

fait la convention <*.

a In omnibus òbligationibus in quibus dies non ponitur, pracsenti die dcbetur.

l.\\.ff.dereg.jur. Quoties in òbligationibus dies non ponitur , praefenti die pe-
cunia d-'betur : nisi si locus adjectus spatium temporis inducat, quo illò polìit

perveniri. /. 41. S- i.f. de verb. obl.§. z. inst. eod. Diei adj'ectionem pro reo esse,
non pro stipulatore. d. I. 41. §. 1. infi

VI.

Si dans une convention qui oblige à la délivrance d'u-

ne chose mobiliaire, on avoit obmisu'exprimerle lieu ou \

cette délivrance devra être faite -}la chose sera délivrée '

dans le lieu où elle se trouvera i si ce n'est que par la mau-

vaise foy de celuy qui
doit la délivrer elle eût été mise

hors du lieu où elle devoit être, ou que Tintention des

contractans obligeât
à faire la délivrance dans un autre

lieu *.

b Depositum eo loco restitui débet, in quo sine dolo malo ejus est, apud quetn
depositum est. /. \z. $. i.ff. depos. Eadem dicenda siint communiter & in omni-
bus bonac fidei judiciis. rf.§. Ibi dari débet ubi est , ( quod legatur ) /. 38. ff. de

jud. V. U. 10. ir. n. ff. de rei v'md. Is qui certo loco dare promittit , nullo alto

loco, quàm in quo promis», selverc inviío stipulatore potest. L9.ff.de eo quod
ctrt.loc.

VIL

Celuy qui a un terme pour payer, ou pour délivrer,

-ou pour
faire une autre chose, n'est pas en demeure, ÔC

ne peut
être pouríuivy, qu'aprés le dernier moment du

terme expiré. Car on ne peut pas dire, qu'il n'ait point

satisfait , jusqu'à
ce que le délay entier se soit écoulé.

Ainsi, celuy qui doit dans une année, dans un mois ,

dans un jour, a pour son délay tous les momens de Tan-

née, du mois, ôc du jourc.
c

r Ne co quidem ipso die, in quem stipulatio facta est peti potest ; quia totus
is dies arbitrio solventis tribui débet. Neque enim certum est , eo die in quem
promissum est, datum non esse, priufquàm is practerierit. §. z. inst.de verb. obi.

Quod quis aliquo anno dare promittit, aut dare damnatur , ei potestas est quo-
libet ejus anni die dandi. /. }Q.ff. de obi. fy aiï. I. 4Z-/• de verl- obi-

Tome I. X

6. Lieu dupçyi-
nent, ou autre exe~
ution des cenvetf-
ions.

7. Le delay duré

jusqu'au derniermo-
ment du terme tx~

piré.
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VIII.

C'est une suite naturelle de
plusieurs conventions, que

ceux qui se trouvent chargez ou d'une chose, ou d'une

affaire d'une autre personne, ou qui leur est commune,

sont tenus d'en prendre soin : 6c répondent de leur mau-

vaise foy, de leurs fautes, de leurs négligences,
mais

différemment <*, selon les différentes causes qui les en

chargent, ou pour
leur intérêt seul, comme celuy qui

emprunte
une chose d'un autre pour

son usageb : ou pour
le seul intérêt du maître , comme le dépositaire

c : ou

pour Tinterêt commun, comme i'àffocié d. Et ils sont

obligez à plus ou moins de soin ÔC de diligence, suivant

les règles qui seront expliquées-en chaque espèce de con-

vention. Mais si on a règle par la convention, le foin que
doit avoir celuy qui est

chargé de quelque affaire, ou de

quelque chose d'une autre personne , ou qui leur soiE

commune, il faut s'y tenir".

a Contractus quidam, dolum malum'dumtaxat recipiunt: quidam &doIum
& culpam. /. 23. ff. de reg-jur. I. f. $. i. ff. iom nod.

b Commodatum plerumque solam utilitatem continet , ejus cui commoda-
tur. d. U j. §- z.

c Nulla utilisas ejus veríatur, apud quem deponitur. d. §. z.
d Seà ubi urriusque militas vertitur ut in ... * . íbcietate. d. §.z.-
e Sed haec ita , nisi si quid nominatim convenit,. vel plus , vel minus in siiu

gulis contractibus. Nam hoc servabitnr quod initio convenit* d. I. 13. ff. de

reg. jur.
IX,

Personne n'est tenu dans aucune efpece de conventions,

de répondre des pertes, ôc des dommages causez par des

cas fortuits, comme sont un coup de foudre , un débor-

dement, un torrent , une violence, Sc autres semblables

évenemens : ôc la
perte de Ia chose qui périt, ou qui est

endommagée par un cas fortuit , tombe fur celuy qui
en est le maître, si ce n'est qu'il eût été autrement con-

venu f, ou que la perte ou le dommage puissent
être im-

/"Raphia; .tumultus, incendia ,aqu.uum magnitudines , inipetus pr.tdonum,,
à nullo praestantur. /. z$.ff. de reg. jur. inf. Ea quidem quae vi majore auferun-
tur, detrimento eorum quibus res commodantur , impurari non soient. Sed cùm
is qui à te commodari fìbi bovem postulabat, hostilis incursionis contemplatio-

. ne , periculum amiísionis , ac fortunam fururi damni in se suscepifsc proponatur :
Prascs rrovinciar, si probaveris eum indemnitatem tibi promisistc , placitum
conventionisimplere eum compellet. /.i. c- de commod.v. [. 35. ff. mand- V,l'art,.
«.. de h Sect. 1. du Piêt à usage.

S. Du foin qaoil
doit avoir de ce qui
est a d'autres , lors

qu'on en est] chargé
par quelque conven-
tion..

9. Verfònnen'est
tenu des cm fortuit:.
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putez à quelque faute, dont Tun des contractans doive

répondre, comme si une chose qui devoit être délivrée ,

vient à périr, pendant que celuy qui doit la délivrer n'y
satisfait point *.

a Quod te mihi dare oporteat, si id postea périt, quàm per te factum erit ,

quo minus id mihi dares ; tuum fore id detrimentufn constat. /. $.ff. di reb.cred.
v. I- n. $. i.ff. locat. cond.U II. ff- de neg. gest. I. i. §. 4. jff.de obi. fy acl.

X.

Comme il arrive souvent dans la fuite des conventions,

que la même chose, ou la même affaire est une occasion

de gain , ou de perte , selon la diversité des évenemens -,

il est toujours sous-entendu, que celuy qui doit profiter
du gain, doit souffrir la pertes Si ce n'est qu'elle doive

être imputée à la faute de l'autre. Ainsi, comme Tache-

teur aprés la vente, profite des changemens qui rendent

la chose meilleure i il souffre auflì la perte de ceux qui la

rendent pirec. Si ce n'est que la perce puisse être impu-
tée au vendeur : comme si la chose perit,ou est diminuée >

pendant qu'il est en demeure de la délivrer d.

b Secundilm naturam est , commoda cujufque rei eum seqúi, quem sequen-
1

tur incommoda. /. 10. ff. de reg.jur. Commodum ejus este débet, cujus pericu-
lum est. §. 3. mst. de e»ipt. fy vend. Si quem qufcstum fecit is , qui expericnduiu
quid accepit : veluti si jurnenta fucrint, caque locata sint, id ipsum piíestabit ei

-qui experiendum dédit. Neque enim ante eàm rem quacstùi cuique esse oportet,
priusquam periculo ejus sit. /. 13. §. 1.ff. commod.

c Post perfectam vmditionem ,omnc commodum Sc incommodum, quôd rc*
venditac contingit , ad emptorem pertinet. /. 1. (.••de per.fy corn.r. v.

d Quòd si neque traditi essent, neque emptor in mora fuisset >quominùs
traderencur , venditoris periculum erit. /. 14. ff. de per. fy corn.

XI.

Dans les conventions où il faut faire quelque estima-

tion , comme du prix d'une vente , de la valeur d'un

loyer, de ía qualité d'un ouvrage, des portions de gain
ou de perte que doivent avoir des associez,6c autres sem-

blables 5 si les contractans s'en
rapportent

à ce qui sera

arbitré
par

une tierce personne , soit qu'on la nomme,

ou non: ou même à Tarbicragede la partie3
il en est de

même, que si on s'étoit remis à ce qui seroit
réglés par

des personnes de probité,
6c

qui s'y connussent, Et ce

qui sera arbitré contre ectte règle , n'aura pas de lieu.

L ii

iO. Celuy qui a le

profit, doitsouffrirla

perte.

ir. Estimation au
dire d'unepers-mne.
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Parce que Tintention de ceux qui se rapportent de ces

sortes de choses, à d'autres personnes, renferme la con-

dition que ce qui sera réglé, sera raisonnable : ôc leur

dessein n'est pas de s'obliger à ce qui pourroit être arbi-

tré au delà des bornes de la raison, ôc de Téquité *. Que
si la personne nommée ne pouvoit , ou ne vouloit faire

Testimation, ou venoit à mourir avant que dé la faire,

la convention demeureroit nulle. Car elle renfermoit lat

condition , que Testimation seroit faite par cette per-
sonne £.

a Ad boni viri arbitrium redigi débet : ctfi nominatim persona sit compre*
liensa , cujus arbitratu fiat. /. 76. & teq.ff. proficio.

Si in lege locationis comprehensum sit, ut arbitratu domini, opus approbe-
tur : perinde habetur, ac si viri boni arbitrium comprehensum fuisset. ídemque
servatur, si alterius cujuslibet arbitrium comprehensum sit. Nam fides bona exù-

git, ut arbitrium taie prastetur, quale virobono convenit. [. i+-ff- loc.
Ea mens est perfonam arbitrio fubstituentium , ut quia sperent eum rectè ar-

bitraturum, id faciant : non quia vel.immodicèobligari velint. /.30.ff. de op.lib.
Il faut remarquer icyla différenceentre cesfortes d'arbitres, éi>les arbitres conpromis-

faires, fy cequi en fera d t auTitre desCompromis. V. 1. 76. ff. pro soc.
b Si coita sit íbcietasexhispartibus:, quasTitius arbitratus fuerit: si Titius'.

antequam arbitraretur decesserit, nihil agitur. Nam idipfum actum est , ne alir-
ter societas sit, quàm ut Titius arbitratus sir. /. 75. ff. profoe'o. Sinautem vel ipse-
Titius nohurir , vel'non potuerit pretium v-endicionrs definire , tune pro nihilo<
esse venditionem. Luit. C- de contr.empt.

XII.. .

II n'y a aucune efpece de convention, où il ne soit sous-

entendu, que l'un doit à l'autre la bonne foy, avec tous>

les effets que Téquité peut y demander'', tant en la ma-

nière de s'exprimer dans Ia convention, que pour
Texe-

cution de ce -qui est convenu, Sc de toutes les suites d. Et

quoy qu'en quelques conventions cette bonne foy ait
plus-

d'étendue, ôc en d'autres moins j elle doit être entière

en toutes : Sc chacun est obligé à tout ce qu'elle deman-

de, selon la nature de la convention, 6cles suites qu'el-
se peut avoir e. Ainsi, dans la vente la bonne foy forme

un plus grand nombre d'engagemens, que dans le
prêt

c Bonam fidem in contractibus considerari , arquum est. /. 4. C. l'e.ob'. fy acl.
Bona fides qua;: in-contractibus exigitur , arqmtatem summam desiderat. /. 31..

ff. depor.
d Alter alteri obligàtur, de eo quod' altcrum alteri ex bono , Sc xapuo prasslare-

«portet. /. 1. §:. idt.ff. de obi. fy acl.
-í Eapra&stabuntur qux naturaliser insunt. /. u, S- i-ffltlt aft.empt. fyveni*.

v~ lionnefoy e::-
tierecn toute forte de
«inventions.
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d'argent.
Car le vendeur est obligé à délivrer la chose

vendue * : A la garder, jusqu'à la délivrance b : A la ga-

rentir e : A la reprendre, si elle a des défauts, qui soient

tels que la vente doive être résolue d. Et Tacheteur a

aussi ses engagemens, qui seront expliquez en leur lieu.

Mais dans le prêt d'argent, celuy qui emprunte,
n'est

obligé, qu'à rendre la même somme', ôc les intérêts,

s'il ne paye au terme aprés
la demande/.

a Imprimis ipsam rem pracstare venditorem oportet. «'. /. n. §. r.

b Custodiam Scdiligentiam praestare débet. l.$6.jf. de acl. empt. fyven.l.
íEvictionem praestabimus. /. 3j>. §• z.ff. de evici.
d Redhibitioncm quoque contineri empti judicio. /. n. §. -t>.ff.de acl. empt. fy

vend.
e Mutuum damus, recepturi idem genus. /. z.ff. dereb. cred-l.i.§.i-ff. de obi.

fy acl.

f In his judiciis, qua: non funt arbitraria, nec bona: fidei, post litem contesla-
tam actori causa praestanda est. /. 3. f. i.ff. de ujur.

Cette différenceentre le plus ou k moins d'étendue de la bonnefoy selon les différen-
ces des conventionsest le fondement de la distinclion qu'on fait dans le Droit Romain ,
entre les contracls qu'ony appelle contraíls de bonne foy , fy ceux qu'on dit êtrt de droit
étroit- Mais par la nature, & par n'otrcusage, tout contrat! estde bonne foy. En ce

qu'elle y a touteVétendueaue l'équité peut y demander. Ne propter niiniam subtili-
tatcm verborum , latitudo voluntatis contrahentium impediatwr. /. un. C. ut acl.

fy ab her. fy contr.her- v. l.iii.ff. de verb. obi.

XIII.

La bonne foy nécessaire dans les conventions, n'est pas
bornée à ce qui regarde

les contractans 5 mais ils la doi-

vent aussi à tous ceux, qui peuvent avoir intérêt à ce

qui se passe entre eux. Ainsi, par exemple, si un
déposi-

taire découvre que celuy qui
a fait le

dépôt,
avoit volé

la chose déposée J la bonne foy Tobligea la refuser à ce

voleur, qui Ta luy a confiée, ôc à la rendre à
celuy qui

s'en trouve le maître £.

*
g Incurrit hîc & alia infpectio, bonam sidem inter eos tantum quòs con-

tractum est , nullo cxtrinsecus assumpto, aestimare debemus: an respectu etiam
aliarum períbnarum , ad quas , id quod geritur, pertinet ? exempli loco , latro

spolia quae mihi abstulit, pasuit apud Sejum , inscium de malitia deponentis-
Utrum latroni yan mihi restituere Sejus dcbcat / Si per se, dantem, accipicn-
témque intuemur : haec est bona fides , ut commissam rem recipiat is qui dédit.
Si totius rei aequitarem, quoe ex omnibus personis quae negotio islo eontingun-
tur , impletur, mihi reddenda íimt, quae facto scclestissimo adempta funt. Et

probo hanc esse justitiam , quae suum cuique ita tribuir, ut non distrahatur ab
ullius personae justiore repctitione. /. 31. J. i-ff- de pos. V- à la fin de la Section 3.
du Dépôt..-

L iij

13. Sonnefoy en-
vers les tierces per-:.
sonnes-
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XIV.

Les manières dont chacun ménage ses intérêts lors de

la convention, & la résistance de l'un aux prétentions

de l'autre, dans Tétenduë de ce qui est incertain, ôc ar-

bitraire , 6c qu'il faut régler, n'ont rien de contraire à la

bonne foy. Et ce qu'on dit qu'il est permis, par exemple,

dans les ventes de le tromper Tun l'autre , se doit enten-

dre , de ce que Tun emporte sur l'autre, dans cette éten-

due incertaine ÔCarbitraire : comme dans le plus ou le

moins du prix *, mais ilne faut pas étendre cette liberté

à.aucune fraude.
'

a lu pretio emptionis, & venditionis naturaliser Iicet contrahentibus se cir-

•cumvenire. /. \6. §. 4. ff. demin.

Dolus qualitate facti, non quantitatc pretii oestimatur.7. 10.C. ds nsc vcnh

-Quemadmodum in emendo , & vendëndo naturaliter concessum est quod pluris
sit, minoris emere : quod minoris sit pluris vendere , Scita invicem se circum-

-scrìberej ita in locationibus qUoque & conductionibus juris est. /. n. §. ult.ff*
locat. v. I- S.C.de rek. vend.

XV.

En toutes conventions où l'un des contractans est

obligé a faire ou donner, ou autrement accomplir ce qui

est convenu : ôc fur tout en celles, dont Tinexecution

doit être suivie ou de la resolution du contract, ou de

quelque autre peine,
il est de Téquité ôc de Tinterêt pu-

blic , que les conventions ne soient pas d'abord résolues ,

ni les peines
encourues pour toute inexécution indistin-

ctement. Ainsi, par exemple, si Tacheteur ne paye pas

le prix au terme, la vente ne sera pas d'abord résolue,

quand même il auroit été ainsi convenu 3 mais on accor-

de un temps à Tacheteur pour payer le prix avant que

de résoudre la vente. Et dans les autres cas de retarde-

ment , soit d'un payement,
ou d'autre chose, il est de la

prudence
du Juge d'accorder les délais qui peuvent être

justes
selon les circonstances b.

b Modicum spatiûm datum vidéri. Hoc idem dicendum, & ciìm quid e,i

kçe venierit, ut nisi ad diem pretium solutum fuerit, inempta res fiat. /. ^. in

f. ff.de obi.fy acl.
Dilationem negari non placuit. Cujus rei acstimatioarbitrio judicantis con-»

ceditur. /. 4 s. §. 10. ff.de jur. fisc Quod omne ad judicis cognitionem remitten-
dum est. í. 135.§. 1. ff.de verb. obi. Nihil ex oblígationc, paucornm dicrum

mora minuet ( siomiiia in integro funt.) /. 1,4. §. ^..ff.locat. V-rart. 15. Sc

l'art. 16. de la Section 4-

14, En quelsens
il faut entendreqiïon
peut fi tromperl'un
t mure.

î5< Délais arbi-
traires pourCexécu-
tion desconventions,
filon l'état des cho-
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SECTION IV.

Des diverses fortes de
pactes qu'on peut ajouter aux

conventions :
ç$particulièrement

des Conditions.

PArmi

les diverses sortes de pactes qu'on peut ajouter
à toute sorte de conventions, quelques-uns sont d'un

usage commun à toutes les espèces de conventions, com-

me les Conditions, les clauses résolutoires, ôc autres : Ôc

il y en a qui sont propres à quelques espèces de conven-

tions , comme la faculté de rachat au contract de vente,,

On ne mettra icy que ce qui est commun à toute sorte de

conventions : & ce qui est propre à quelques-unes fera>

mis en son lieu.

SOMMAIRE S.

s. Liberté indéfinie de toutes

fortes de paBes.
i. On peut ajouter aux enga-

gemens ordinaires ou, les

diminuer.

•t. Exception de ce qui blesse
-

roit la bonne foy.

4. Chacun peut renoncer k son
droit.

5. Les pa&es font bornez^ k

leur sujet..

6. Définition des conditions,

leur usage, (^ leur diffe-
rens effets.

7. De la condition d'où dé-

pend l'accomplissement d'u-

ne convention.

2. Effet de F événement de cet-

te condition.

5. De la condition d'oà dé-

pend la resolution d'une

convention.

10. Effet de l'événement de

cette condition.

ri. Comment se règlent les

fuites des conventions can~

ditionnclles.

12. Des conditions qui se rap-

portent au présent, ou atc

passe.

13. Conditions impossibles.

14. L'effet des conditions pas-

se aux héritiers.

1 ^.Les conditions indépendan-

tes du fait des contraílans

ont d'abord leur effet.

î6. Les conditions qui dé"

pendent du fait des con-

traflans, peuvent souffrir
un delay.
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17. Exception.

18. De celuy qui empêche que
la condition ne soit accom-

plie.

19. Effet des clauses résolu-
toires , & des clauses pé-

nales.

IO. il ne dépend pas de celuy

qui n'exécute point ce qu'il
a promis , de refoudre la

convention par l*inexécu-

tion.

'ii. Convention fur I'avenir

incertain.

I.

COmme

les conventions sont arbitraires, Sc se diver-

sifient selon les besoins ; on peut en toute sorte de

conventions , de contracts, ôc de traitez ajouter toute

sorte de pactes, conditions , restrictions, reserves, quit-
tances générales, & autres, pourvu qu'il n'y ait rien dé

contraire aux loix, ôc aux bonnes moeurs a.

a V-fup. Secl.z. art. x. Quid tam congruumfideihmhanae,quaìn ea, qu*
inter eosplacueruntservare.I. \.ff.depacl. Hoc servabitur,quod initio conve-
nit : legemenimcontractusdédit,I- í^.ff. dereg.jur. Contractuslegemex con-
ventioneaccipiuut.1.1. $. t. ff.depof.Pactaquaeturpcmcausamcontinent,non
funt observandá./. Z7.S-±-ff- depad.

II.

, On peut aussi changer les engagemens naturels Sc prdi-

naires des conventions, Ôc les augmenter, ou diminuer,
'

ôc même y déroger. Ainsi, dans les contracts de vente,

dépôt, société, Sc autres, les loix ont réglé de quelle
manière Tun répond à l'autre de fa faute, ou de fâ négli-
gence ; mais on peut se charger, plus ou moins du soin ,

ôc de la diligence selon qu'il en est convenu *. Ainsi lé

vendeur, quoyque naturellement obligé à la garentìe,

peut se décharger de toute garentie autre que de^
son

feit c. Et ces conventions ont le fondement de leur équi-
té fur les motifs particuliers des contractans. Ce ven-

deur par exemple est déchargé de la
garentie, parce qu'il

donne à un moindre prix.
b Contractus quidam, dolum malumdumtaxatreeiplunt :, quidam & do-

luirt,& culpam./. 13.ff. dereg.jur. Sedhaseita , nisisiquid nominatimconve-
nit , velplus velminus, in singuliscontractibus. Nam hoc servabitur, quod
initio convenit.d.l.

c Quj habere licerevendidit, videamusquid debeatpraestare.Et multiìm
intéressearbitror, utrum hoc polliceatur; per se, venientefqueà se períbnas
non fieri, quo minushabereliceat : an verò-peromnes. Nam siper se , non

videtur

\

ì

1

1.Libertéindéfinie
detoutefortedepac-
tes*

z. Onpmtajouter
aux engagementor-
dinaires, OHlesdi-
minuer-
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vklctur id pra?stare, ne alius évinçât. /. n. $. 18. ff. de aB. empt. fyvend. Y°yeS
les articles 5. 6. Sc 7. de la Sect. 10. du contract de vente.

III.

La liberté
d'augmenter,

ou diminuer les engagemens
est toujours bornée à ce qui se peut dans la bonne foy,

ôc

fans dol ni fraude. Et le dol est toujours exclus de toute

forte de conventions *.

n Id nulla pactione effici potest.nedolus praestctur. /. 17. §. 3. ff. de paB. I. v §.
7. ff. dep. I. i}.ff. de reg. jur. I. 69. ff. de verb.fig». Pacta convcnta,quae neque dolo
rnalo , neque adverses leges ........ facta erunt, servabo. /. 7. $. 7. ff. depaH.

IV.

En toutes conventions chacun peut renoncer à son

droit t Sc a. ce qui est à son avantage
b j pourvu que ce

soit fans blesser Téquité, les loix, ôc les bonnes moeurs ,

ni Tinterêt d'un tiers c.

b Licet sei juris persecutionem : aut spem fnturae perceptionis , deteriorem
constituere. I. 46'. ff. de pac~l.Omnes licentiam habent, his qua: pro sc introdu-
cta funt , renuntiare. /. z j. C. eod. I. \\-ff- de min-

e Non débet alteri per alterum iniqua conditio inferri. /. 74. ff. de reg. jur.
Ante omnia animad\ ertcnduin est , ne conventio facta eum alia persona, in alia

persona noceat. /. 17. §. 4. ff. depact. V. Sect. 1. art. 3. v. I- 4. $. ^..ff.siquif
caut. v. 1-2-ff- de trans.

V.

Les pactes particuliers qu'on ajoute dans les contracts,

sont bornez au sujet qui y donne lieu : ôc ne s'étendent pas

à ce que
les contractans n'ont

pas
eu en vûë à.

d V. l'art. ÍI. de la Secl. z. Ante omnia animadvertendum est , ne conventio in,
alia rc facta, in alia re noceat. /. 17. §. 4. ff. depaíl.

Des Conditions.

COmme

il est assez ordinaire dans ìes conventions,

qu'on prévoit des évenemens qui pourront faire

quelque changement
où Ton veut pourvoir j on règle ce

qui sera fait si ces cas arrivent. Et c'est ce qui se fait par

Tiisage
des conditions.

Les conditions sont donc des pactes qui règlent ce
que

les contractans veulent être fait,si un cas qu'ils prévoyent

arrive. Ainsi, s'il est dit, qu'en cas qu'une maison vendue

se trouve sujete à une telle servitude, la. vente sera résolue.

Tome I. M.

5. Hxeeft'on de ci

qui blefferoitl* bonne

foj.

4. Chaettn petit fi-3

noncer ^afin droit.

<>Les pattes
bornex.k leur sujet.

í. Définition des
conditions , leur usa-
ge, fy leurs diffèrent
effets.
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ou le prix diminué, c'est une condition. Car on prévoir;

un cas, 6c on y pourvois. Ainsi, si une maison est vendue

à condition que Tacquereur ne pourra la hausser, le ven-

deur prévoit que Tacquereur pourroit faire ce change-

ment , ôc il y pourvoit, pour conserver ìes jours d'une

autre maison que celle qu'il vend.

On a ajouté ce second exemple, pour faire remarquer

que
les charges qu'on s'impose l'un à l'autre dans les con-

ventions , tiennent de la nature des conditions. Car c'est

proprement une charge imposée à Tacquereur,de
ne pou-

voir hauííerì mais cette charte renferme une condition,

comme si on avoit dit , en cas que Tacheteur veuille

hauffer la maison, le vendeur pourra Tempêcher. Et c'est

pourquoy on se sert souvent ôc du mot de condition , ôc

du mot de charge indistinctement. Et on dit à telle condir

tion, ou à telle charge. Et on use aussi du mot de condi-

tions au pluriel,pour signifier
les différentes conventions

d'un traité, parce qu'elles obligent tontes dételles maniè-

re que s'il arrive qu'on y manque , ou qu'on y
contre-

vienne, on est sujet aux peines de Tinexecution.

Les évenemens prévus par les conditions, sont de trois-

fortes. Quelques-uns dépendent du fait des
personnes qui

traitent ensemble, comme s'il est dit,en cas qu'un
asso-

cié s'engage dans une autre société. D'autres sont indé-

pendans
de la volonté des contractans , tels que

sont les

cas fortuits, comme s'il est dit, en cas qu'il arrive une

gelée, une grêle, une stérilité. Et il y en a qui dépendent
en partie

du fait des contractans, Ôc en
partie

des cas

fortuits, comme s'il est dit, en cas
qu'une marchandise

arrive un tel jour.
Les conditions sont de trois sortes, selon trois differens

effets
qu'elles peuvent avoir. L'une, de celles qui accom-

pliflent les conventions, qu'on en fait dépendre : comme

s'il est dit, qu'une vente aura lieu , en cas que la mar-

chandise soit délivrée un tel jour. La seconde, de celles-

qui résolvent les conventions, comme s'il est dit , que
si

une telle personne arrive en tel temps , le bail d'une

maison sera résolu. Et la troisième sorte est de celles qui
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ai'accomplissent, ni ne résolvent pas les conventions 5
mais qui seulement y apportent d'autres changemens.
Comme s'il est dit, que

si une maison loiiée est donnée

sans des meubles
promis, le loyer sera diminué de tant.

11 y a des conditions expresses , ôc il y en a de tacites ,
ôc qui sont sousen tendue s. Les conditions expresses, sont

toutes celles qui sont expliquées , comme quand il est

dit, si telle chose est faite, ou non : si telle chose arrive ,
on non. Les conditions tacites , sont celles qui se trou-

vent renfermées dans une convention , sens y être expri-
mées. Comme s'il est dit dans une vente d'un

héritage,

que
le vendeur se reserve les fruits de Tannée 3 cette re-

serve renferme la condition , qu'il naisse des fruits , de

même que s'il avoit été dit, qu'il reservoit les fruits en

cas qu'il y en eût *.

* Interdum pura stipulatio ex reipsa dilationem capit. Veluti si id quod ia
.-utero ;sit , aut fructus futuros, aut domum a:dificari stipulâtes sit. Tune enim
incipit actio , cùm ea per rtrum naturam pra'stari potest. /. 71-ff. deverí- obi.
inest eonditio. /. i. J~y. ff. decond.fy dem.

VI.

Dans les conventions dont
Taccomplissement dépend

de Tévenement d'une condition, toutes choses demeu-

rent en suspens, Sc au même état que s'il n'y avoit pas
eu de convention j jusqu'à ce que la condition soit arri-

vée. Ainsi, dans une vente qui doit s'accomplir par Té-

venement d'une condition , Tacheteur n'a cependant

qu'une espérance sans aucun droit ni de jouir , ni de

prescrire a. Mais le vendeur demeure le maître de la cho-

se vendue , ôc les fruits íbnt à luy*. Et si la condition

n'arrive pas, la convention est anéantie c.

a Ubi conditionalis venditio est , negat Pomponius ( emptorcm ) ufucaperc
pofTe, nec fructus ad eum pertinere. /. 4. ff. de in dtem add- Ex conditionali stipu-
latione ,tantum spesest debitum iri. §. 4. inst. deverb. obi. Conditionales credito-
res dicuntur Sc hi, quibus nondum competit actio : est autem competitura. V<-'l
qui spem habent ut competat. /• 54. f. deverb.stgn.

b Fructus medii temporis , venditoris funt. /. 8. ff. de per. fy cair. r. v.
c Sub conditione facta venditio, núlla est si eonditio desecerit. /. 17.ff.de contr.

empt.U í'.ff. deper. fy corn.r.v.

VII.

La condition qui doit
accomplir une convention ,

étant arrivée, elle donne Teffet à la convention, ôc

M ij

7. De la condition
d'ou dépend ['accom-

plissementd'une c*n-
vmtion*

8. Effet de téve-
nement de cette con-
dition.
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produit
les changemens qui en doivent suivre. Ainsi >

une vente étant accomplie par Tévenement d'une con-

dition , Tacheteur devient en même temps le maître : Ô£

ce changement a les autres suites, qui sont les effets de la

convention*.

a Conditionales venditiones tune perficiuntur , edm implcta fuerit conditicr.
/. 7.ff. de cor.tr. empt.

Si ( eonditio ) extiterit , Proculus Sc Octavenus emptoris effe periculum aiunt^
Z, 8*ff. de per. fy com. r. v.

L'événement de la conditiona quelquefoisun effetrétroactif. Ainsi , t hypothèquestipulée
dans une obligation conditionnelleaura soneffetda jour de l'obbgation, lorsquela. condit.oa

sera arrivée- Voyez Párticle 17. de la Stct. 3. des Hypothèques.

v 11 r.

Dans les conventions déja accomplies, mais qui peu-
vent être résolues par Tévenement d'une condition i tou-

tes choses demeurent cependant dans Tétat de la conven-

tion: ôcl'essetde la condition est enXufpens , jusqu'à ce

qu'elle arrive. Ainss, s'il est dit
qu'une vente accomplie-

fera résolue , en cas que dans un certain temps , un tiers

donne un plus haut prix de la chose vendue •>Tacheteur

jusque-là demeure le maître ^ il prescrits il joiiit ; ôc si

la chose périt, ilen souffre la perte b.

b Si hoc actum est, ut meliorc allata conditione discedatur. erit pura- emptio -,

2ux
ïub conditione rcsolvitur. /. z. f. de in diem add. Ubi igitur, secuudùm quod

istinximus , pura venditio est, Julianus scribit, hune , cui res in diem addicta est'
& ufucapere posse : & fructus , Sc accestiones luerari : &.peíiculum ad eum per-
tincre , si res interierit. d. I. z. §. 1.

I X.

Le cas de la condition, qui doit résoudre une con-

vention , étant arrivé, la convention sera résoluec. Et ce

changement aura les effets qui en doivent suivre, selon

Ies règles qui seront expliquées dans la Section 6. ôc la

règle qui fuit.

c Conditione tesolvitur. /. z.ff. de in diem add. 1.3-ff- decontr, empt.
X.

Tout ce qui arrive ou avant, ou
aprés Tévenement de

la condition , est réglé selon Tétat où se trouvent les cho-

ses. Ainsi , lors qu'une vente est
accomplie , SC qu'elle

doit être résolue en cas qu'une condition arrive-, Tache-

teur est cependant maître de la chose > ôc il
prescrit 5

9. De la condit'on
à'oìt dépend la réso-
lution,d'une conven-
tion.

10. Eífet de téve-
nement de cette con-
d'tion.

n. Commentfi rè-

glent les fuies des
conventions condi-
tionnelles-
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& jouit : & fi elle vient à périr , il en souffre la perte.
Parce que la vente subsiste encore 5 & que la chose est

Î>ar
conséquent à

luy , jusqu'à ce que la vente soit reso-

uë par l'évenement de la condition". Et au contraire ,

lors que l'accomplissement d'une vente, dépend d'une

condition ; si avant l'évenement de cette condition la

chose périt, c'est le vendeur qui en souffre la
perte , car

il demeure le maître, jusqu'à ce que l'évenement de la

condition accompliflè la vente b. Et aprés que la condi-

tion est arrivée, tous les évenemens de
gain , ou de perte

regardent celuy qui íè trouve alors maître de la chose j

soit que la condition accomplisse , ou qu'elle résolve la

convention. Ainsi , c'est toujours l'état où se trouvent

Jes choses lors
que la condition arrive , & l'effet qu'elle

doit avoir, qui règlent les suites des conventions condi-

tionelles «'.

a XJbiigitur, fecundùm quod distinximus , pura venditio est, JuliahUs scribit
hune, cui rcs in dicm addicta est , & ufucapere poíTe: & sructus , & acceslìones
lucrari:& periculum aá eurn pertinere.si res interierit. /. z. §. ï. f. de in item add.

b Nam, cùm sit conditionalis venditio, pendente autem conditione, mors

( mancipii ) contingens extinguat venditionem : consequens est dícerc mulieri

périsse, quia nimdum erat impleta venditio. /. 10.§, í. f. de jur. dot.-
c NecesTariò sciendum est , quando perfecta sit emptio. Tune enim sciemus ,

cujus periculum sit. Nam perfecta emptione periculum ad emptorem respiciet.
Et si id- quod venierit appareat , quid , quale , quantum sit, sit & pretium , &

pure venit, perfecta est emptio. Quòd si lub conditione res venierit, ,/ìquidem
defecerit conditio , nulla est emptio. Sicuti nec stipulatio. Quòd si extiterit,
Proculus & Octavenus emptoris esse periculum aiunt. Idem Pomponius libro
nono probat , quòd íi pendente conditione, emptor, vel venditor deceíTcrit ,»
constat, si extiterit conditio, heredes quoque obligatos essequasi jam contracta

emptione mpraeteritum. Quòd si pendente conditione res tradita sit, emptoT non,

poterit eam ufucapere pro emptore : & quod pretii solutuin est , repetetur : ac
sructus medii temporis venditoris sunt. Sicuti stipulationes, & legata conditio-
nalia perimuntur , si pendente conditione res extincta fuerit. Sanè si extet res,
licèt deterior efFecta, potest dici esse damnum emptoris. /. 8. ff, deperte & comrr>>
t. v.

XI.

Les conditions qui ne se rapportent pas
à ravenir,mais

au présent aou au passé,
ont d'abord leur effet. Et la con-

vention est en même temps ou accomplie,
ou annullée ,

selon l'effet que doit luy donner la condition. Ainsi , par

exemple, si une marchandise est vendue, à condition que

la vente n'aura lieu qu'en cas que la marchandise sok

Miij

íi. Des wndìtìom

qui se rapportentau

présent>OHau pajïé-
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déja arrivée à un tel port j la vente est ou d'abord ac-

complie , si la marchandise est au
port : ou d'abord nulle.,

si elle n'y est point. Et la convention n'est pas suspendue j

quoyque
ceux qui traitent sous de telles conditions,igno-

rent s'ils sont obligez: ou non. Mais c'est seulement l'exe-

cutionqui est suspendue, jusqu'à ce qu'ils sçachent, si la

condition est arrivée ou non <*.

a Cùm ad piícfens tempus conditio confertur ; stipulatio non íuspcnditjir. Et
si conditio vera sit, stipulatio tenet ; quamvis tcnerc , contrahentes conditioneni

ignorent. Veluti, si Rex Parthorum vivit, centum millia dare spondes 3 Eadem

simt, & cùm in proeteritum : conditio confertur. .'..}7.ff- de re!• cred. v-, l- 3J5.$»

39. wà. Conditio in prazteritum : non tantùm prasens tempus relata , statim, aut

périrait obligatìonem : aut omnino non differt. /. 100. ff. de ierk obi.

XII.

Les conditions impossibles
annullent les conventions

où l'on les ajoute b.

b Non íòkìm stipulationcs impossibili eonditioni appl catx nullius momenti

sunt, séd etiam coeteri Cjuoque contractus. /. 31. ff. de obi. & act.

XIII.

Si les conditions n'arrivent qu'aprés le decés des con-

tractons , elles ont leur effet à l'égard de leurs héritiersc.

r.Cùm quis siib aliqua conditione stipulatus fuerit, licèt ante condicionem de-

cesierit, postea existente conditione,heres ejus agerc potcst. §. 14. hfl. de mut. slip.
Si pendente conditione , emptor , vel venditordecesserit, constat, á extiterit con-
ditio , hcredes quoquc obligatos esse. /. 8. ff. de per. & con:, r. r.

X I V.

Si la condition d'où il dépend qu'une
convention soit

accomplie, ou résolue, ou qu'il y soit fait quelque
chan-

gement , est indépendante
du fait des contractons, elle a

íòn effet d'abord qu'elle
est arrivée 3 ou qu'elle

est con-

nue. Ainsi, par exemple,
s'il est convenu qu'une vente

de fourrages n'aura son effet, qu'en cas qu'un Régiment

de Cavalerie arrive dans un tel temps,
el e aura son effet

d'abord que le Régiment sera arrivé 3 où elle demeurera

nulle s'il n'arrive point. Ainsi,lors qu'un héritage est ven-

du à condition que
s'il se trouve sujet à une telle char-

ge , la vente sera résolue j il dépendra
de l'acheteur de

rompre
la vente , si l'héritage se trouve sujet à cette

13. Conditions im-

pojfìíles'

14. L'effetdcs con-

ditionspajfe aux he-
r'.tier:.

15. tes conditions

indépendantes dufait
âti contractons ont

d'abord leur effet.
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charge" 5 si ce n'est qu'elle
fut telle , que

le vendeur pût

la faire cesser, & que par
les circonstances il fût juste de

luy en donner le temps.

a Subconditionestipulatiositcùminaliquemcasiimdifferturobligatio: us

fi aliquidfacturafueritvelnonfuerit.committaturstipulatiovelutisiTitiusCon-

sul fueritfactus.$. 4.mfl.di-verb.obi.V-soicetarticle& furlesuivantl'art. iC

delaSect.J. &le 14.dela Sect.e.

X V.

Si la condition dépend ou entièrement * ou en partie

du fait de l'un des contractans:& qu'il n'y
ait

pas
satisfait

dans le
temps

s il est sousentendu 3que dans les cas où il

scroit de l'equité de donner un délay, il doit être accor-

dé selon les circonstances • comme lorsque le retardement

n'a causé aucun dommage,
ou

que
s'il y en a, il peut être

reparé. Ainsi lors qu'un bail à ferme} ouà loyer est fait à

condition que le propriétaire fera quelques réparations
dans un certain temps, le bail ne sera pas d'abord résolu,

quoyque les réparations ne soient pas achevées précisé-
ment dans le temps. Mais il est de la prudence du Juç;e
d'accorder un délay selon les circonstances , ou fans dé-

sintéressement >si le fermier ou le locataire n'en ont souf-

fert aucun préjudice, ou avec un désintéressement du

dommage que le retardement aura pu causer *.

b Spatiumdatumvideri.Hocidemdîcendum, & cumquidea legevenierit,
ut nisiaddiempretiumfolutumfuerit,inemptaresfiat./. 13,ff. deobi.& aéi.

Nequeenimmagnumdamnumestinmorarnodicitemporisel. 2.1,ff. dejud.V-
fart, suivant& l'art. 1$.delaSect.3.

XVI.

Si le délay d'exécuter une condition ne pouvoit être

accordé, sans blesser lessentiel de la convention : ou fans

causer un
dommage considérable, la condition aura son

effet sans retardement, soit qu'elle dépende du fait de

l'un des contractans } ou
qu'elle en soit indépendante.

Ainsi, par exemple 3 si une vente dé marchandises est fai-

te à condition que le vendeur ìes délivrera dans un tel

jour , pour un embarquement, ou
pour une foire : &

que
le

prix en sera payé comptant par l'acheteur j il dé-

pendra
de l'acheteur de résoudre la vente , si le vendeui

ne délivre au
jour la chose vendue : & du vendeur de

ifi. Lesemâìthm

quidépendentdufait.
descontraclans,peu-
vintfiuffrirmdélia.;

17.jExeeptìonì
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même, si l'acheteur ne paye comptant. Ainsi, dans tous

les cas, c'est par les circonstances qu'il faut juger s'il y a

lieu d'accorder un delay pour exécuter une condition, on

autre engagement *.

tt V- l'art. 15. de la Seftion 3.

X V 11,

Si l'évenement 3 ou l'accomplissement
d'une condition

est empêché par celuy des contractans qui a intérêt qu'el-

le n'arriye point,
soit qu'elle dépende

de sonfait,ou non;

la condition à son égard sera tenue pour accomplie. Et

il sera obligé
à ce

qu'il devoit faire, ou donner > ou souf-

frir au cas de la condition b.

b Jure civili reccptum est , quoties per cum , cujus interest conditionem non

impleri, fiat .quominus impleatur, perinde haberi, acsi impleta conditio fuisset.

Quod ad libertatem , & legata , & ad heredum institutioncs perducitur. Quibus

exemplis , stipulationes quoque committuntur , cùm' per promissorem factum ef-

fet , quominus stipulator conditioni parerct. /. 161. ff. de reg. jur.

*~Des clauses résolutoires : & des clauses pénales.

LEs

clauses résolutoires, sont celles par lesquelles on

convient que la convention sera résolue en un certain

cas. Comme, s'il est dit qu'une transaction sera annullée,

si telle chose n'est faite, ou donnée, dans un tel temps.

Les clauses pénales 3 sont celles qui ajoutent une peine,

pour
le défaut d'exécution de ce qui est convenu.Comme

est en gênerai la peine des
dommages

& intérêts , & en

particulier
la

peine
d'une certaine íomme.

XVIII.

Les clauses résolutoires, & les clauses pénales, ne s'exé-

cutent pas toujours à la rigueur : & les conventions ne

/ont pas résolues, ni les
peines encourues, au moment que

le porte
la convention î quand il scroit même convenu,

que la resolution sera encourue par le seul fait, & sans

ministère de justice. Mais ces sortes de clauses ont leur

jeffet à l'arbitrage du Juge
« , selon la qualité

des conven-

tions, & les circonstances, suivant les règles précédentes.

c Quod omne ad judicis cognitionem remittendum est. /. 135. $. t. ff. de vert'

pbl Ypyez les règles précédentes.

XIX. S'il

iî. De celuy qui
empêcheque la con-
dition ne soit accotn-

15).f ff etdes clau-

sesrésolutoires,&>dei

clattjèspénales-
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S'il est dit qu'une convention sera résolue, en cas que
l'un des contractais

manque d'exécuter de fa part quel-

qu'un
de ses engagemens s la clause résolutoire n'aura pas

cet effet , qu'il dépende de luy de résoudre la conven-

tion en n'exécutant pas ce qu'il a promis. Mais il dépen-
dra de l'autre, ou de le contraindre à l'execution, ou de

faire résoudre la convention, avecles.dommages èc in-

térêts , qui pourront être dûs. Ainsi 3 lors qu'il est dit

qu'une vente, une transaction, ou un autre contract sera

résolu faute de payement ; il ne dépendra pas de celuy qui
•doit payer, d'annuller la convention,en ne

payant point »,

a Cùm venditor fundi in lege caverit, si ad diem pecunia foluta «on sit, ut
fundus inemptus sit. Ita.accipitur , inemptusesse fundus , si vendito», inemptum
cum esse velit. Quia id venditoris causa caveretur. /• i. ff. de leg. commiff.

2\. .X..

Dans les conventions où l'on traite d'un droit, ou d'au-

tre chose qui dépende de quelque événement incertain ;

& d'où il puisse arriver ou du profit, ou de la
perte , selon

la différence des évenemens j il est libre d'en traiter de

forte que l'un , par exemple,
renonce à tout profit, &se

décharge
de toute perte : ou qu'il prenne une somme,

pour
tout ce qu'il pouvoit attendre de gain : ou qu'il se

charge d'une perte réglée, pour
toutes celles qu'il avoit à

craindre. Ainsi, un associé voulant se retirer d'une socié-

té , peut régler
avec les autres associez ce qu'il aura de

profit présent & certain, ou ce qu'il portera de perte,quel-

que
événement qui puisse arriver. Ainsi, un héritier peut

traiter avec ses cohéritiers de tous ses droits en la suc-

cession , pour une certaine somme , & les
obliger

à le
ga-

rentir de toutes les charges. Et ces sortes de conventions

ont leur justice fur ceque
l'un

préfère
un

parti certain &

connu , soit de
profit ,011 de perte,

à Pattente incertaine

des évenemens : &que
l'autre au contraire trouve son

avantage dans le parti d'espérer
une meilleure condition.

Ainsi, il se fait entr'eux une espèce d'égalité de leurs

partis, qui rend juste
leur conventions

b V. l.i.ff. de trxns. in verbo, de re dubia. /. 11. Ç. eod. 1.17-C.de usur. in ver-
Lo, propter incertum. r-1> 11. C- de tranf

Tome X. N

10. 7/ ne dfyenâ
pas de celuyqui rfe~
xecuts point cequ'il
a frémis, de resour
de la conventionpat
l'inexécution-

«• Conventions

sur (avenir incen

tain-.
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Sicuti lucrum orane ad emptorem hcrcditatis rcfpicit, ita damnum quoque
débet ad eumdem refpicere. /. z. §. 9. ff. dehsr. vel aci. vend. I. 1. C. de evici.

C'eststr Ut règle expiquée dans cetarticle , qu'est fondéela validité destransallions»
au on authorifi nonobstant les lestonsqui peuvents'y rencontrer parce qu'on balance ces

lestonspar 'Cavantage que trouventceuxqui transigent defe tirer d'un procès, & d'établir
le reposde leursfamille:.

Nousnousservonsauffi de cettemême règle , entreles autres considérations,qui ontfait
recevoirdans nôtreusage lesrenonciationsdesfi'.lcsdans les contrats demariage , contrela

dfyofitiondu Droit Romain- V..1. 3. C de collât.

llfaut prendregarde dans l'usage de cetterègledes traitezsur les évenemensincertainsf
de ne pas í étendreà des CM, oh les conséquencesbleffero'tentles loix ou lesbonnesmeeun.

Comme, par exemple, (i deux héritiersprésomptifstraitoient entreeux de la successionfu-
ture de celuyà quiih dnvent succéder. Car cetteconventionseroitillicite, st cen'est qu'elle
fin faite par la volontéexpressedeceluyde la successiondequi o^Praitcrott, commeil sera
expliquéenson lieu- V-1. 30. C. de pact.

SECTION V.

Des conventions qui/ont
nuUes dans leur

origine*..
*V.leTitie desvicet des Convention!.

S O M M AIRE S>

1. Définition- des conventions

nulles,

x. Conventions nulles „ quoy-

que
la nullité ne soit pas

encore reconnue.

3. Causes
des nullités des con-

ventions.

4. Incapacité des person-

nes.

5. Différentes incapacité^ des

personnes.
(s. Deux fortes

de nullités ou

par la naturey ou par quel-

que loy.

7. Conventions nulles dune

part 3 & dont la nullité

rìefl par réciproque.

g. Conventions nulles qui peu-

vent être validées.

$. Obligation
naturel/ \

10.. L'erreur; &la fore an-

nullent les conventions..

11. Les conventions fur ce qui

I n'est pas. en commerce font
nulles..

n. Conventions annulléespar
le changement de la /hose
vendue..

13. Les obligations fans cause

sont
nulles.

14. Effet des conventions nul-

les par le fait de l'un des

contrait ans.

I 15 Suites des conventions an-

nullées.

16. Ministère de la justice

four annuller les conven-

tions.

17, Les conventions nulles

font inutiles aux tierces

personnes qui en dévoient:

profiter.
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I.

LEs

conventions nulles, sont celles qui manquant de

quelque caractère essentiel, n'ont pas la nature d'u-

ne convention. Comme si un des contractansétoit dans

quelque imbécillité d'esprit ou de
corps qui le rendît

incapable de connoître à
quoy

il s'engage a. Si on avoit

vendu une chose publique , une chose íacrée , ou autre

qui ne fût point en commerce. Ou si la chose vendue

étoit déja propre à l'acheteur b.
a Fui'iofus , nulluui negotium gerere potest: quia non intelligit , quod agit,

j. S. infl.de mut. fiis.
b Idem juris est [ id est, inutilis erit stipulatio ] si rem faciam, aut religiofim

qu.im humani juris effe credebat, vel rem publicam qua? usibus populi perpétue
exposita sit, ut forum , vel theatrum : vel liberum hominem , quem fervum esse

credebat, vel cujus commercium non habuerit : vel rem suain dari quis stipule-
tur. §. x. eod- V- l'art. Ï. de la Sect. 6.

Les conventions
qui

font nulles dans leur origine,
font

en effet telles, soit que
la nullité puisse d'abord être re-

connue , ou que la convention paroisse subsister, & avoir

quelque effet : ainsi, lorsqu'un insensé vend son héritage,
la vente est d'abord nulle dans son origine, quoyque l'a-

cheteur possède, & jouisse, & qu'au temps de la vente

cet état du vendeur ne fût pas connu. Et il en est de

même, si l'un des contractais a été forcé c.

«Protinus inutilis. § i. infl.de imt.stip. Nec statim ab initio talis stipulatio
valcbit. d. § Í.

Si pater tuus, per vim coactus, domurh venclidit, ratum non habebitur , quod
non bona fide gestum est , mala: fidei enim emptio irrita est. /. 1. C. de resc-vend.

III.

Les conventions sont nulles, ou par l'incapacité
des

personnes, comme dans l'exemple de l'article précédent
:

ou
par quelque vice de la convention, comme si elle est

contraire aux bonnes moeurs d : ou
par quelque

autre dé-

faut , comme si elle ne devoit être accomplie que par

l'évenement d'une condition qui ne soit point
arrivée c :

ou par d'autres causes /.

«íQuodturpi ex causa promiíïum est , veluti si quis liomicidium , vel facrilc-

gium fe facturum, promittat, non valet. §. 14. ii/st-de inui.stip. V. l'art. 3. de 1*

Sect- 1.
e Similis erit fub conditione facta: venditioni, qun nulla est » st conditiodefecerit,

U 37-ff- de con: ewpt. I. S. ff. deperic c5>comm.r- v.

f y. l'art. 1. & ks fuivans.

N ij

!• Définition du
c:nve:ìtions~nulUs\

Í. Conventionsmil-
les quoyquela nulli-
té ne soit pas encore
reconnue.

3. Causesdeswl~
IHÌX.des conventions*
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IV.

Les personnes peuvent
être incapables de contracter,;

ou par la nature: ou par quelque loy. Ainsi, par la na-

ture les insensez",& les personnes que quelque défaut

met dans l'impuissance de s'exprimerb 3 sont naturelle-

ment incapables
de toute sorte de Conventions. Ainsi, par

les défenses des loix, les prodigues interdits, sont inca-

pables de faire des conventions à leur préjudicec.
a §. 8. infl. de irmt.stip.
b v. §. 7. eod.
c Prodigo interdicitur bonorum fúorum administratto. l.t. ffi de cur.fùr. Is

C'.iibonis interdictun> est, stipulanda sibi acquirit : tradere verd non potest, ytï

promittendo obligari. /. 6.ff. de verb. obi-
. il y a d'autres causes d'incapacité. Comme la minorité, la mort civile & autres.
V. Ie Titre des Pcr/ònnes..

V.

Les incapacitez des personnes
sont différentes , & ont

divers effets. Quelques-uns
sont incapables de tbutes

conventions, comme les insensez, & ceux qui ne peu-

vent s'exprimer.
D'autres seulement de celles qui leur

nuisent, comme les mineurs , Sc les prodigues.
Et les

femmes qui sont en puissance
de mari ne peuvent

s'obli-

ger
du: tout dans quelques

coutumes : & ne le peuvent
dans les autres, si le mari ne les authorise^.

d Cecy resuitedes articles précedens. V-fur ce qui eft dit icy> de la femme en puissante
de mari, ce-qui a été remarqué sur l'art. 1. de la. Seci. 1. des Personnes- Et dans ii

préambule de la Sect. 4. du Titre dés Dcts.

VI.

Les nullitez des conventions font ou naturelles, ou dé^-

pendantesdela disposition de quelque loy. Ainsi, les con-

ventions contraires aux bonnes moeurs, comme un traité

fur la succession future d'une personne vivante* : & cel-

les qui sont impossibles, sont naturellement vitieuses, ô£

nulles. Ainsi c'est par une loy que la vente d'un bien

substitué, est illicite, & nulle/-.

eExco instrumente ynullam vos habere actionem, in quo. contra bonos-mo-?
res de fucceísione sutura , interposita suit stipulatio , manisestum est. /. 4. c. de

i»ut.flip.. V. L 30. C depaci. & l'apostile de l'art. zo. de la Sect. 4.
slmposubilium, nulla obligatio est. Li2uff.de reg-jur.v. I7: C. de reb. ain. al.

VII.

II y a des convenrions , qui peuvent être déclarées

nuises de la part de l'un des eowtractans: ôc qui subsistent

'4. Incapacité des
personnes.

y. V'ffcfentesinca-

(ucitiix, despersonnes.

«>.Deux fortes de
nullitez. , eu par la
nature-, ou par quel-
tpte hy.

7. Conventions
Wlles. d'uni £<vst,
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&; obligent irrévocablement de la
part de l'autre. Ainsi ,

le contract entre un majeur, & un mineur peut être an-

nullé à l'égard du mineur , s'il n'est pas à son
avantage

" :

& il subsiste à l'égard
du majeur,si le mineur ne demande

pas d'être relevé ù. Et cette
inégalité

de la condition des

contractans , n'a rien d'injuste. Car le majeur a
sçû ou

dû íçavoir la condition de celuy avec qui il traitoite.

a Sancimus , sive lex alienationem inhibuerit, sive testator hoc fecerit, sivc

pactio contrahqntinm hoc admifcrit, non folùm dominii alienationem, vel maiv-

cipiorum manumiflìonem esse prohibendam : sed etiam ususfructus dationem ,
vel hypothecam , vel pignoris nexum , prohiberi. /. 7. C. de reb. al. non al.

l>Si quis à pupillo, sine tutoris authoritate emerit ,,ex uno latere constat con-

tractus. Nam qui émit, obligatus est pupillo : pupillum sibi non obligat. /. IJ.
§. 15. jf. de ac~i.tmpt. &vcnd.

c Qui cum alio contraint, vel est, vel débet esse non igiiarus conditionis^ ejus,
l. lo-ff- de rev.jur.

VIII.

Les conventions qui étoient sujettes à être annullées

par l'incapacité
des personnes , sont validees dans la fuite,

si l'incapacité cessant, elles ratifient, ou approuvent la

convention. Ainsi , lors que le mineur, devenu majeur

ratifie, où exécute le contract qu'il avoit fait en mino-

rité 5 ce contract devient irrévocable, comme s'il l'avok

fait en majorité â.

d Si sua? setaeis factus, comprobaverit emptionem, conrractus valet. /. j. S. i.

ff auth. & cons.tut. & cí*r.

Qui post vigesimum quintum annum anatis , ea quac in minori anate gesta
sunt, rata habuerint, frustra rcícisionem eorum postulant. /, z. C.Ji maj.faci-
rat- hab- /. 3 §. s. ff. de mm-

IX.

Ceux que
la nature ne rend pas incapables de contrac-

ter , & qui ne le sont que par la défense de quelque loy,
ne laissent pas de s'engager par leur convention à une

obligation
naturelle , qui selon les circonstances peut

avoir cet effet} qu'encore qu'ils ne puissent être condam-

nez à ce qu'ils ont promis s s'ils satisfont à leur
enga-

gement, ils ne peuvent en être releveze. Ainsi, par exem^-
e Naturales obligationes, non eo solo atstimantur,, si actio aliqua earum no-

mme competit : vcrùm etiam eo , si soluta pecunia repeti non poílìt. /. 10, ff. ds'
ob\. &acl. I. 16. §.4.ff. defidejuff

Id quod naturâ hereditati debetur , & peti quidem non potest , solutum verô
non repetitur. /. 1. §. 17. ff. ad leg.sale. Causa quae peti quidem 11011poterat, ex
folutione autem petitionem non'prsestat. /• 54.S. 3- ff. de solv. v. L 10. ff. de vtrb-

fignif. & i 84.. §. 1*ff. de reg-jut'

& dont la nullité

n'est pas réciproque^

8. Conventionsnuh
les qui peuvent être
validees.

9. oUgut'm »/t*
turelle-
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ple,dans le droit Romain le fils de faraille,même majeur,
ne peut s'obliger

à cause de
prestj mais s'il

paye ce qu'il a

emprunté, il ne peut le repeter *. Ainsi dans hs coutumes

où la femme mariée ne peut s'obliger, même avec l'auto-

rite de sori nìari, si aprés
la mort du mari, elle

paye ce

qu'elle avoit promis -yelle ne pourra se servir de la nulli-

té de son engagement, pour le repeter.

a Quarnquam solvendo non repetaat, quia naturalis obligatio manet. /. p, /»
r- &l. 10. ff. de Sénat* Maced.

X.

Les conventions, où les personnes, même capables de

contracter , n'ont
pas connu ce qu'il étoit nécessaire de

sçavoir, pour former leur engagement, ou n'ont
pas

eu

la liberté pour y consentir, sont nulles. Ainsi , les con-

ventions où les contractans errent dans le sens , l'un en-

tendant traiter d'une chose , & l'autre d'une autre , sont

nulles par le défaut de connoiílance", 6c de consente-

ment à la même chose b. Ainsi, celles où la liberté est

blessée par quelque violence, font nulles aussic.

b Si de alia re ûipulator senserit, de alia promiffor , nulla contrahicur obliga-
tio. §. ii. inft. de inut.flip.

Iu omnibus negotiis contrahendis , sive bona fidesint, sive non sint : si error

aliquis intcrvenit, ut aliud sentiat putà qui émit, aut qui conducit, aliud qui
cum his contrahit, nilvil valet quod acti sit. l-i7.ff.de obl.&aiï. Non videti-
tur, qui errant consentire. /. \\6. J. i.ff. de reg. iur. v. I. 137. §. 1. ff. de verb. obi.
Si Stichum stipulatus ,de alio scntíam, tu de alio , nihil actum erit. /. 83. $. 1.

ff. de verb. obi- Cùm in corporc dissentiatur , apparet nullam esse emptionem.
/.p. ff- de contr.empt.

c Si pater tuus, per vim coactus, domurh vendidit, ratum non habebitur quod
non bona fide gestum est : malar fidei enim emptio irrita est. /. i.c de resc.veni.
Nihil confenfui tam contrarium est, qui & bona: fidei judiciaíustinet ,quàm vis

atque metus. d. I. H^.ff. de reg.jur. V. le Titre des vices des conventions.

XI.

Les conventions où l'on met en commerce ce qui n'y
entre point,

comme les choses sacrées, les choses publi-

ques»
sont nulles d.

d Sacram vel religiofam rem , vel usibus publicis in perpetuum rclictam , ut
forum , aut Basilicam , aut hominem liberum inutilitcr stipulor : quamvis sacra ^
profana fieri : & usibus publicis relicta, in privatos uíiis reverti, & ex libero
l'ervus ficri potest. /. 83. §. 5. ff. de verl. obi §. x. inst. de inut.flip-

XII.

Si dans une convention l'un est obligé de donner une

.1

]

1

(

:i

<

\

J

ÍO. L,'erreur & la

force annullent les
conventions'

11. Les conventions

fur ce qui n'est pas
en commerce, font
nulles-

11. Convention
nnnullèi par le
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chose à l'autre, & qu'avant
la délivrance, la chose cesse

d'être en commerce , sans le fait de celuy qui devoit la

donner , la convention sera annullée. Ainsi, la vente

d'un héritage demeurera fans effet, & deviendra nulle, si

cet héritage est destiné pour
un ouvrage public, fans le

fait du vendeur *.

a Item contra , licèt initio utiliser res in stipulatum deducta sit : fi tamen

posteà , in aliquam eorum caufam „ de quibus suprà dictuni est , sine facto pro-
missoris devenerit, extinguitur stipulatio. §. i. inst. de inut.flip. I, 83. £. 5. ff.de
verí- obi

XIII.

Dans les conventions o,ù quelqu'un
se trouve obligé

fans aucune cause, l'obligation est-nulleb.- Et il en est de

même , si la cause vient à cessera Mais c'est par
les cir-

constances qu'il
faut

juger
si l'obligation, a la- cause ou

non.

b V- l'art- 5• de la Secl. 1. .
c Nihil . refert, utrúmne ab initiosine causa qiiid daturri sit, an causa propter

quam datum sit, secuta non sit. /. 4. ff. de cond-stn.caus.

XIV.

Les conventions qui se trouvenr nulles par quelque

cause dont un des contractons doive répondre, comme

s'il a aliéné une chose sacrée, ou publique, ont cet effet,

quoyque
nulles, d'obliger aux dommages & intérêts ,

celuy qui y donne lieu A.

d Loca sacra, vel religioíà,,item publìca , veluti forum, Basilicam , frustra

quis fciens émit. Qux tamen si pxo profanis , vel privatís deceptus à vcnditore

quis emerit, habcbit actionem ex empto , quod non habere ei liceat. Ut con-

fequatur quod sua interest , eum dcceptum non esse. §..ult. inst- De emptione&
vcnditiont, v-l-l- C- de reb-alie/i. non alien.

XV"

Si une convention, quoyque nulle } a eu quelque sui-

te, & quelque effet, & qu'elle soit annullée 3 les con-

tractai sont remis dansTétat où ils auroient été, s'il n'y

avoit pas eu de convention , autant que
les circonstances

peuvent le permettre, & avec les restitutions qui peuvent
être à faire, contre celuy qui en sera tenu e.

e Deceptis , sine culpa sua , maxime íì sraus ab advcrfario intervenerit, suc-
ciíiri oportebit : cùm etiam de dolo malo actio competere solcat. Et béni prae-
tovisest, potius resiituere iitem > ut ôcratio) & aequitas postulabit. /. 7. §. \.ff<
de inint.reflit.

thangemiat it fy
skostvendue.

IJ;. Les obligations'
fans cause sont wlr:
les.

14. Effet des con-
ventions nulles par le

fait de l'un des con-:
tracions*-

if. Suitesdes cors
ventionsamulle'esv
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XVI.

Quoyqu'une convention se trouve nulle, celuy qui s'en

plaint, ne peut se remettre luy-même dans ses droits, íi

l'autre n'y consent. Mais il faut'qu'il recoure à l'autori-

té de la justice, soit pour faire juger de la nullité, £c le

rétablir en son droit, ou pour mettre àexecution ce qui
sera ordonné, en cas qu'il s'y trouve quelque résistance'*.

Car quand il faut user de la force, la justice n'en souffre

aucune, si elle-même ne la met en usage.

«Extat enim decretum Divi Marci in hxc verba , Optimum est, ut si quas
putas te habere petitiones , actiontbus experiaris. Cùm Marcianus diceret, vim
nullam feci. Caefàr dixit,-tu vim putas essefolùm , íì homines vuluerentur , vis
est & tune , quoties quis id , quod deberi sibi putat , non per judicem repofeit.
Quisquis igitur probatus inihi fuerit, rem ullam débitons , vel pecuniam debi-
tam, non ab ipso sibi sponte datam , sine ullo judice temerè poslìdcre , vel acce-
pisse, isque sibi jus in eam rem dixisse : jus crediti non habebit. /. 13.ff. auoi
met. caus. Si pater tuus , per vim coactus , domum vendidit, ratum non habe-
bitur, quod non bona fide gestum est : maloefidei enim emptio irrita est. Aditus

itaquenominetuo, Pra:ses Provincial, auctoritatem íiiam interponet. /. i.c. de
resc.vend. V. I. 9- Csol mat- V- l. i.ff. utipoffìd. Y- l'art. 14. de la Section sui-
vante , 3cla Sect. 1. des vices des Conventions.

XVII.

Si les conventions qui acquièrent quelque droit à des

tierces personnes,se trouvent nulles, elles n'ont pas plus
d'effet à l'égard de ces personnes qu'à l'égard des con-

tractans. Ainsi, le créancier n'a aucune
hypothèque fur

Theritage que
son débiteur avoit acquis par un contract

nulb.

b Cette règleestunefuite, & m effetnaturel & nécessairedela nullité.
'-\

SECTION

!<?. Ministère de
fa justice pour an-
nulltr lesconvsntior.s-

*7. Leseamientiont
nulles, font inutiles
aux tierces person-
nes, qui en dévoient

frofitcrt
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SECTION VI.

De U "Résolution des conventions , qui
nétnent

pas
nulles.

SOMMAIRES.

ï. Différence entre les conven-

twns nulles , & cellesqui I

font résolues. \

a. Diverses causes qui résol-
vent les conventions. \

3» Les -dernieres conventions

dérogent aux premières.

4. Les nouvelles conventions

ne peuvent faire préjudice :

au droit acquis par les pre-

mières à des tierces fperson- :

nés.

5. Convention résolue par

l'évenement d'une condi- \

tion.

6. Effet des clauses résolu-
toires. I

7. "Résolutionconventionnelle.

%.Rescifion par le dol.

£. Lésion sans dol qu'on ap-

pelk dolujtfreipsa.
ro. Evenemens qui résolvent

les conventions.

r1. Resolution par l'inexécu-

tion.

iz. Effets & faites de la reso-
lution des conventions.

13. Conventions accessoiresse

résolvent avec les princi-

pales.

14..Autorité de la justice pour /

résoudre les conventions ,

& pour ce qu'il y a à exe-,

cuter.

I.

IL

y a cette différence entre la nullité & la resolution

des conventions , que la nullité fait qu'il n'y a eu que

l'apparence d'une convention « , & que la résolution

anéantit une convention qui avoit subsisté K

a Protinnsinutilis.§.t. inst.deinut.flip.Nccstatimabinitiotaïi'sstipulatiova-
lebit.d.§.

bSiplacitaobscrvatanoneffent,donatioresolverctur./. i. C-decond-obcaust
d-at.

I I.

Les conventions qui ont subsisté peuvent se résoudre *
'

.011par le consentement des contractant qui changent de

Tome /. O

r. Differeneeentrt
lesconventionsnulles^
& cellesquifontr«-
foluès-A

i. Diversts.eaufti
quirésolventUsfty*
ventïon\
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volonté * : ou par l'effet de quelque pacte, qui soit dans

la convention même , comme d'une faculté de rachatb,.

d'une clause résolutoirec: ou par l'évenement d'une con-

dition^ : ou par une restitution est entier «: ou par une*

rescision à cause de quelque dol, ou autre lésion, comme

Í>ar

la vilité du prix dans une vente/-, ou par d'autres cau>-

es, comme on le verra dans les articles suivans.
«Contrario consensu. /. 35. f. dereg.jur. Contraria voluntate. %<.ult.infl.qmb..

mod. toll-obi.
b V- UU C-depaéì- int. empt. <fe>vend.c.1.7. eod.
c V. l'art. if. de la Sect.3. ^> l'art. 18. de la Sect.4.
d Sub conditione resolvitur. /. i.ff. de in diemadd-
e Tit.de in int. rest-
fTit. dedok-1-1. C.4ferefc.vend.1

I I I.

Les dernieres conventions qui résolvent ses précéden-
tes , ou qui les changent, ou qui y dérogent , ont l'effet

que veulent les contractans. Soit pour annuller, ou pour

changer ce qui avoit été convenu : & elles les mettenc

dans l'écat où ils veulent se mettre par ces ehangemens >

selon que les circonstances peuvent le permettre g*

g Pactanovissima,,servariopoitere, tam juris,,quam ipsius rci xquitas postu-
lat. /. ir. c. defact.

I V.

Les ehangemens que font les contractans à leurs con-

ventions par d'autres ensuite ne font aucun préjudice aux:

droits qui étoient acquis à des tierces personnes, par le»

premières conventions. Ainsi, une vente déja accomplie,
& suivie d'une entière exécution, n'étant résolue que par
la seule volonté du vendeur éc de l'acheteur ; le créancier

de l'acheteur conserve son
hypothèque sur l'heritage, qui

retourne au vendeur, par la résolution purement volon-

taire du contract de vente*.. Mais si la convention étoit

résolue par l'effet d'une clause du contract, comme par
l'évenement d'une condition , ou par une faculté de ra-

chat dans une vente ; cette hypothèque s'évanoùiroit j

&. les contractans rentreroient en leurs droits par l'effet-

même de leur convention.
h Actio qua:sita non intercidit. I. 63. ff. dejtir- dot.Non débet altcrius collusio-

ne, aut inertia alterius juscorrumpi. /. 9. ff.de ll-caus. Non débet alii noceie ,.
quodin-teralios actum est. /. 10.ff. de jurejttr.V. les articles 14..& i<- de la.Sect..
iz. du Contract de vente, & les remarques qu'on y a faites.

(

3.. Les dernieres
conventionsdérogent
aux premières.

4.. Les nouvelles
conventionsne peu-
vent fúre préjudice
au droit acquis pai
lespremièresa des
tiercespersonnes.
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V.

Les conventions accomplies , mais sous une condition

que si un tel cas arrive, elles seront résolues , subsistent

jusqu'à ce que la condition soit arrivée , & alors elles

sont résolues , suivant les règles expliquées dans les arti-

cles 14. & 15. de la Section 4 *.

a Voyez,les articles i*p <&>if. de la Sect. 4. & l'articleì^. de cûle-cy.
V 1.

Si dans une convention il est dit qu'elle sera resoluë,en

•cas
que

l'un des contractans manque d'exécuter quelque

engagement, le défaut d'exécution ne reíout 6c n'annulle

la convention , que suivant les régies expliquées dans les

articles 18. & 19. de la Section 4 b.

b. Voyex,les articles r8> & 19- de la Sect. 4- $> le 14»de cell^cy.

VII.

Si une convention laisse la liberté à un des contractans

>de resilir dans un certain temps, ou qu'il y ait une faculté

de rachat, ou d'autres clauses qui puiffent faire résoudre

la convention par quelque autre voye -, l'execution de ces

clauses, résout & annulle la convention , selon que les

contractans en étoient convenusc.
c Si quid ita venierit, ut nisi placuerit, intrà prxfinitum tempus redhibeatur ,

VAconyentio rata habetUr. /. 31. §. zz. ff. des.d- ed-1- 3. ff. de contr.eir.pt. I. z. §. p

ff. pro em't.
Si fundum parentes titi, ea lege vendidcrunt j ut sive ipsi , sive heredcs.corUm ,

cmptori prctium quandocu'mque , vel intra ccrta tempora obtulisseiit , rcstitue-
ïetur ; teque paratò fatisfacere conditioni dicta: , hères emptoris non parct , ut
•contractus fides servetur -,actio prxscriptis veibis , vel ex vendito tibi dabitur.
I x. & 7. c. depací. int-empt & vend. c. V- l'art. 16. dela.Scct. f. 8c l'art. dernier
•de cette Section.

VI I I.

Les conventions où l'un des contractans est surpris,
&

trompé par
le dol de l'autre, ou

par quelque autre mau-

vaise voye,
íont résolues , Sí annullées lors qu'il s'en

plaint, & qu'il
en fait preuve K

d Tot.tu.dedolo.V- l'art. 10. de la Sect. précédente , & la Sect. 3. des Vices des
conventions.

IX.

Il y a des conventions, où la
simple

lésion , quoyque
fans dol, suffit

pour résoudre la convention. Ainsi , par
O ij

f. Conventionrési-
lié pir l'évenement
d'u/tecondition.

6. Effet du clau-
ses rtiscluto.m.

7- jReso'uìioncon-
ventionnelle-.

í. Rescisionpar U
dol

í>.Lestonsans dot
qu'on appelle doluí

reipfai
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exemple, un partage entre cohéritiers est résolu , par

une trop grande inégalité
* : & une vente , par la viliter

du prixb : ou
par

le vice de la chose venduec. Suivant les

règles qui seront expliquées dans leurs lieux.

a Majoribus etiam , per fraudem , vel dolum , vel perperam sine judicio-factis-
divisionibus , folet subveniri. /. 3. C. comm.utr. jud. C'est ce qu'on appelle , Dolus

rápfa- Si nullus dolus intercessit stipulants, fed ipfares in se dolum habet. /. 36. ff-
de verb. obi. V. l'art. 4. de la Sect. 3. des Vices des Conventions.

b Rem majoïis pretii, si tu, velpater tuus, minoris distraxerit, humanum est,.
&c» /. i- C. de refe.vend.

c ToUtit. de AtiiLéd.

X.

Les conventions sont quelquefois résolues
par íe sim-

ple
effet dequelque événement. Ainsi, par exemple dans

un loiiage d'une maison si le voisin en obscurcit les jours,
si le propriétaire

ne rétablit ce qui menace ruine ,
d si \x

maison doit êtredémolie pour
un

ouvrage publics le lo-

cataire dans tous ces cas , fait résoudre le baiL Ainsi ,.

une vente est résolue , par
une éviction/: & elle l'estauslì

à l'égard
de l'acheteur, par un retrait lignager i & le re-

trayant
est mis en ía place. Et plusieurs autres évenemens

résolvent différemment les conventions, selon ['état oùí

ils mettent les choses.

d Si vicino oedifkante, obscurentur lumina ccsnaculi, teneri locatorem inqui—
. lino. Certé quin liceat colono, vel inquilino relinquere conductioncm , nulla ds-

bitatio est. /. if. §. z. ff. loc Eadem intelligetnus , si,'ostia , feneslrásve nimiùrn»

eorruptas „locaior non restituât, d. $»
el 9.1 M- & aliis C deop-publ-
fy.-Toto ris- de evícl-

X L

L'inexëcution des conventions de la part dé l'un des-

contractans, peut donner lieu à la résolution : soit qu'iï

nepuiíle, ou
qu'il ne veuille exécuter son

engagements
encore qu'il n'y ait pas de clause résolutoire : Comme íi

le vendeur ne délivre pas la chose vendue. Et dans ces-

cas la convention est résolue, ou d'abord s'il
y en a lieu t

ouapré.s un
delay arbitraire , & avecles

dommages & in-

térêts que ^inexécution peut
avoir causez g.

gCette règle est unefuite desprécédentes.Si res vendita non tradatur.in ìd quod in*-
eerest agitur. /. 1.ff.de aé~l.cmpt.&vend. I. 4. C.eod. V- l'art. suivant,les articles^
14. & IJÌ. de la Sect. j. & les articles 17. Sí iS. de la Section Í, du Contract de-
Tente...

10. Evénement

qui résolventles con-
ventions.

n. RifoTutionpar
ï'inexécution.
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XII.

Dans tous les cas où les conventions sont résolues, si

c'est par la volonté des contractans , ils sont remis réci-

proquement dans l'état, où ils veulent se remettre
degré

à
gré.

Et si c'est par justice
ils sont mis dans l'état, qui

doit suivre la résolution de la convention , avec les resti-

tutions, dommages 6c intérêts , & autres suites , selon

les effets que doit avoir la convention, dans les circon-

stances: òc les égards qu'on doit avoir aux différentes cau-

ses de la résolution. Ce qui dépend
de la

prudence du

Juge
a

, suivant les règles précédentes , & les autres qui
seront expliquées

dans le Titre des Rescisions & Restitu-

tions en entier.

a Uti qucequeres erit, aríiinadvertâm. /. i. §. i.ff. de min.

Quodomne, ad judicis cognitionem remittendum est. /. 13s. §\ i. ff. de verb'

ebl'g.
Causa rci restituatur. h 10. ff- de reivind' Et fructuum dumtaxat omnisque

causa; nominc, condemnatio rit. /. <S8.eod.

XIII.

Les conventions principales étant resohrês , celles qui

en étoient des suites, & des accessoires, le sont aussi b.

b Pecuniam quam teob dotem accepisse pacto iilterposito ( ut fie'ri, cùm jure
matrimonium contrahitur , affolet ) proponïs , impediente quoeumque modo ju-
ris authoritate matrimonium constare , nullam de dote actionem habes : & pro-
pterea pecuniam , quam eo nomine accepisti, jure condictionis restituerc debes.
Ht pactum quod ita interpositum est, perinde ac si interpositum non esset, haberi

Oportet. i. 1. C. decond. ob- cauf-dat.

XIV,

Lorsque
la résolution d'une convention n'est pas ac-

cordée volontairement , celuy qui se plaint , ne
peut

troubler l'autre ^ mais il doit se pourvoir en justice, pour
faire résoudre la convention , & pour faire exécuter ce

qui aura été ordonné s,

c Qui restuuere jussus judici non paret, còntenderts non íestituere : siquidem'
habeat rem , manu militari officio judicis , ab eo postestio transfertur /. 68. ff. de
reivind. Ingrediendi enim posseflïonem rerum dotalium , heredibus nrariti noro

confentientibus, sine auctoritate competentis judicis , nullam habes facultatem»
/- >. C-frl. matr- Y- l'art. 16. de la Sect. _£.

O iij

íi. Effets& fuite!
de la résolutiondes

conventions^

13. Les conven'
fionsaccessoiresse ré-

solvent avec lespriny.
cipales.

14. Aufonté delti

justice pour résoudre
les conventionsy &

pour ce qu'il y * "<*

exécuter.
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TITRE II.

DV CONTRACT DE VENTE.

LA

nécessité d'avoir en propre la pluspart des choses

dont on à besoin , & sur tout celles dont on ne peut
user fans les consumer, ou les diminuer,& par conséquent
sans en être le maître, a été

l'origine
des manières de les

acquérir , & d'en faire passer la propriété
d'une personne

à l'autre.

Le premier commerce pour cet
usage , a été celuy de

donner une chose pour l'autre. Et c'est ce commerce qu'on

appelle échange
« j ou pour avoir une chose dont on a

besoin , on en donne une autre qui est inutile, ou moins

nécessaire. Mais comme
l'échange

n'assortit que rare-

ment & avec peine,ou parce qu'on n'a
pas

de part & d'au-

tre de quoy s'accommoderrou parce qu'il
est embarrassant

de faire les estimations, & de rendre les choses égales, on

a trouvé l'invention de la monnoye publique , qui par fa

valeur réglée & connue fait le prix de tout : '& ainsi au

lieu des deux estimations ,qu'il étoit si difficile de rendre

égales,
on n'a plus besoin d'estimer que d'une part une

seule chose : 8c on a de l'autre son prix
au juste , par la

monnoye publique : & c'est ce commerce de toutes choses

pour
de l'argent qu'on appelle vente , mêlée de l'usagc

naturel de donner une chose
pour

l'autre , & de l'inven-

tion de la monnoye publique, qui fait la valeur de toutes

les choses qu'on peut estimer.

a Origo emendi vendendique , à permutationibus cûepit, olim enim non ità
erat nurnnius. Neque aliud merx , aliud pretium vocabatur ; kd unufquisque
secundùm neceílitatem temporum ac rerum , utilibus inutilia permutabat.
Quando plerumquc evenit , ut quod alteri superest , altcri desit. Sed quia non

scmper , ne f.-.cilèconcurrebat, ut, cùm tu habercs quod ego desidernrem , in-
vicem haberem quod tu accipere velles : clecta materia est, cujus publica , ac

perpétua a:stimatio , difficultatibus permutationum , scqualitatc quantitatis, sub-
veniret. I- i.jf. de contr.empt.

De l'origine,& de

Tusage du coUtaci

de vente-
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SECTION I.

De h nature du contr ab~i de w ente } (gf- comment il

s'accomplit.

SOMMAIRES.

i. Définition de la vente.
j

x. La vente s'accomplit par le

seul consentement.

3. Comment se forme le con-

sentement.

4. Qui peut vendre & ache-

ter.

5. Trois sortes cCengagemens

dans le contrait de vente.

6. La ite}Des engagement qui

son exprimez^

7. La zmc, Des engagement

qui suivent de la nature

du contraB.

8. La 3me , Des engagement

reglezj)ar les loix , par les

coutumes, ejr par les usa-

ges.

I.

LE

contract de vente est une convention
par laquelle

l'un donne une chose pour un prix d'argent en mon-

noye publique
: & l'autre donne le

prix pour avoir la

chose a.
'

s Si pecuniam dem , ut rem accipiam , emptio & venditio est. 1.5. $. 1. f. de

pmsc.verb. Sine pretio nulla venditio est. /. x. i.uff- decontr.empt. Pretium in nu-

meratapecuniaconsistere débet, j. z. inst. de empt. $» vend. Ncc merx utrumque x
sed alterum pretium vocatur. /. 1.ff. de contr.ernpt.

II.

La vente s'accomplit par le seul consentement
,quoy-

que la chose vendue ne soit pas encore délivrée, ni le
prix

payéb.
b Voyez,l'article S. de la Section1 du TitredesConventions.Confensu íìunt obliga-

riones , in emptionibus , venditionibus. inst. deobi. ex confensu.( Emptio ] consen'-
fu peragitur. /. 1. ins- f-decmtr. empt. Emptio & venditio contrahitur ,simul ar-
que de pretio convenerit, quamvis nondirm pretium numeratum sit. inst. deempt~
& vend.

Voyez,l'article 10. de U Section1. stri la manière dont ils aut entendreque leseul con*
fer.tementaccompli le contractdevente.

II I.

. Le consentement qui fait la vente se donne entrç ab-

T. Définitiondé ta
vente.

1. La vente s'ac1.

complit par le. fetiì
consentement,

3- Cotwnentfi
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sens, ou
prescns : ou fans écrit, ou par écrit : ou sous

seing privé , ou
pardevant Notaires. Suivant les

règles

expliquées dans le Titre des Conventions*. Et aprés que
la vente est ainsi

accomplie, il n'est plus au pouvoir ni du

vendeur ni de l'acheteur de
révoquer son consentement j

quand ce seroit immédiatement aprés
le contract. Si ce

n'est que les deux ensemble veuillent le résoudreb.

a V- les art. 10. n. n. 13. 14. 15. & 16. de la Sect- i- desConvention:-
b Nec enim , licèt-in continenti facta , pcenitentia; contestatio , coníênsu finiti

icscendit. /. 13. ç. detontr. empt-y. les art. 14. & i/. de la Sect. n-

IV.

Toutes sortes de personnes peuvent vendre & acheter,

à moins qu'il y eût
quelque incapacité dans les personnes,

ou
que la chose vendue ne fût pas en commerce, ou qu'il

y eût quelque autre vice dans la vente. Suivant les règles

qui seront
expliquées dans la Section 8 e.

c- V- l'art. z. de la Sect. z. desConve/.t'ons.

V.

Le contract de vente, comme tous les autres, forme

trois sortes
d'engagemens. La première, de ceux qui y

sont exprimez : la seconde, de ceux qui sont les suites na-

turelles de la vente , quoyque le contract n'en exprime
rien : & la troisième, de ceux que les loix, les coutumes,

& les
usages y ont établis «f.

d y. l'art-1. de la Sect-3. desConventions.
IiVjpriinis (ciendum est , in hoc judicio id demùm deduci quod prastari con-

venu. /. n. §.*i. ff. de act. empt.0> vend. Quod si nihil convenit , tune ea pra-sta-
buntur , qux naturaliser insunt usus judicii potestate. d. §• in his contractibus
( emptionibus & venditionibus ) alter alteri obligatur ,dceo quod alterum alteri,
ex sequo praestare oportet. /. z.in f. ff. de obi. & ait. §. ult. inst-de obi. ex cons Ea
.enim qua; íunt moris , & coníuetudinis , in bona: fidei judiciis debent venire.
/. 31. §. zo.ff. dead- éd. v. I. S. & /. 15».c- de locato & cond-V- l'art, 1. de la Sect.
3. des Conventions.

V i.

La première de ces trois sortes
d'engagemens , s'étend

à toutes les conventions particulières, & à tous les disse -

rens pactes qu'on peut ajouter au contract de vente,com-

rae sont les conditions, les clauses résolutoires faute de

payement : la faculté de rachat, ôc autres semblables, qui
íeront

'fomt te consente-
ment.

4. Qui peut ven-
dre & acheter, g^>

quelleschoseson peut
vendre-

$. Troisfortesd'en-

gagemens dans le

contract de vente.-

á. La première,des

msgagetnensqui font
exprimez,.
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seront expliquées dans la Section VI. & ces conventions

font partie du contract, & tiennent lieu de loix*.

a V. ['article i. de la Sect. 4. desConventions,tfy-ey-aprés SectionS.
Hoc scrvabitur quod initie* convenu, legem enim contractus dédit. /. 13.

ff. de reg.jur.
Contractus legem ex conventione accipiunt. /. 1.$. 6. ff.de p.

VII.

La seconde sorte d'engagemens, qui sont les suites na-

turelles du contract de vente, comprend ceux dont le

vendeur peut être tenu envers l'acheteur, & l'acheteur

envers le vendeur , quoyque
le contract n'en exprime

rien. Ces
engagemens obligent,

comme le contract mê-

me dont ils sont les suitesb. Et ils seront expliquez dans

les deux Sections qui suivent.

b De ee quod alterum alteri, ex bono & aequo prjestare oportet. /. t. in f- ff- <U

oblig. & aâ- V- les deux Sections qui suivent.

VIIL

La troisième sorte d'engagemens
est de ceux qui sont

établis par
des loix particulières, par des coutumes, &

par
des usages. Ainsi l'usage a réglé dans les ventes des

chevaux, les vices qui suffisent pour rompre la vente \

c Ut mos regionis postulabat. /. 8. c de locato l-19. eod-

SECTION II.

Des
engagemens

du vendeur envers l'acheteur.

S O M M A I RE S.

ï. 1" Engagement
du ven-

deur, la. délivrance.

i. zme Engagement du ven-

deur , la garde de la cho-

se vendue jusqu à la déli-

vrance.

3-3mc EngagementJa garentie.

4. 4™ Engagement
à cause

des défauts de la chose ven-

due.

Tome L

5. Définition de la délivrance;

6. Délivrance des meubles,

j.
Tradition des immeubles.

8. Clause de précaire sous-en-
tendue.

5>. Délivrance des choses in-.

corporelles.

10. 1" Effet de la délivrance,

n.Autre effet de la délivran-

ce pour celuy qui de bonne

7. La rwe , de%

Engagemensquifui-
vent de la ntture du

contrait,^

S. £a'ìme, des

Engagemens réglez,
par les loix, par les

coutumes, &par la

usages.
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soy achete la
chose

dont le

vendeur rìéioit pas le maî-

tre , qui est le droit de

joiiir.

12. Autre effet de la dèlivran- -

ce, le droit de prescrire.

13. Autre effet de la délivran-

ce entre deux acheteurs de

la 'mente chose.

'i'4-ï)u temps de la délivrance:

15. Du lieu- de'la délivrance.

í6. Dommages & intérêts >

pour le retardement de l'a

délivrance.

\j. En quóy consistent les

dommages & intérêts.

18.Suites de gain
ou de per-

te qui n'entrent pas dans

les
dommages (£• inté-

rêts.

jj>. Les dommages & intérêts

font dûs i soit que la vente

subsiste ou non.

20. // ne dépend\pas du ven-

deur d'anmller la vente

faute de délivrer.

11. Délivrance empêchée par
un cas fortuit..

x\.Si le vendeur est en péril

de perdre le pri'xjl n'est pas

dbligé a la délivrance.

13. Retardement du vendeur

& de l'acheteur.

'24. Quel foin doit prendre le

vendeur de la chose ven-

due..

2.5. On peut régler par une con-

vention le
soin

du ven-

deur..

z6. Si í'dchetèur est en demeu-

re de recevoir S le vendeur

est déchargé
du soin.

I.

ON

n'achete les choses que'pourTes avoir, & les pos-

séder. Ainsi, le premier engagement du vendeur,

est de délivrer la chose vendue, quoyque le contract n'en*

exprime
rien*. Et les

régies de cet
engagement

seront

expliquées
dans l'art. 5. & les suivans.

a Imprimis ipsam rem prá'staré venditorem oportet,.- id est tradere, l. vi- §, 2i

ff. de act. empt. & vend-

II.

C'est Une suite de ce pfemiër engagement de la déli-
*

vrance, & qui en fait un second, que jusqu'à la délivran-

a ce le vendeur est obligé
de garder & conserver la chose

vendue b, suivant les règles qui seront expliquées
dans

l'árticle 14. & les autres suivans.

b Antequam (venditor ) vacuam pqsseslionem tradat ; cusiodiam & diligen*-
nam praistarê débet. /. 3«. ff. de ait- enipu.& vend,

T> 1" Engage-
ment du vendeur,
lia- délivrance.

s. zm8
Engage

ment du vendeur, l

garde de la choj
vendue jusqu'à l

àílivranci"
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III.

C'est encore une suite de la délivrance, & un troisième

engagement, que le vendeur doit garentir, c'est-à-dire,

faire que l'acheteur puisse posséder seurement la chose

vendue. Ce
qui oblige le vendeur à faire cesser toute re-

cherche de la part de quiconque prétendroit
ou la pro-

priété de la chose vendue , ou quelque autre droit, qui
troublât l'acheteur dans la possession & jouissance. Car

c'est le droit 4e posséder, &, de jouir qu'il
a acheté *. On

expliquera
les règles de cet engagement

dans la Sect. 10.

a Sive tota res eyincatur , sive pars, habet regr.elïum emptor in venditorem,
l i- ff. de eviâ. v. I- Go. fo jot. eod. Habere licere. /• xt. $• w/f-ff, de act. empt. &
vend-

IV.

Comme on n'achete les choses
que pour s'en servir se-

lon leur usage, c'est un quatrième engagement du ven-

deur envers l'acheteur, de reprendre la chose vendue si

elle a des vices &: des défauts qui
la rendent inutile à son

usage, ou trop incommode : ou d'en diminuer le
prix,

soit

que les défauts fussent connus au vendeur , ou non 6. Et

•s'il les connoît il est obligé de les déclarer'. Les règles
de cet engagement seront expliquées dans la Sect. n.

b Qui pecus morbofûm , aut tignum vitiosum yendidit, siquidem ignorans
fecit : id tantùrn exempto actione praistaturum, quantò minoris elTeni empturus,
íi id ita effe scissem. Si veto sciens reticuit &c. /. 13. ff. de act. empt. favend-

í-Certiores faciant emptores , quid morbi, vitiive cuique sit. /. 1. §. 1. ff. de

sA. ed- Eademquc omnia, cùm ea mancipia venibunt, palam rectè pronmi-.
tianto. d.%'

De la délivrance.

V.

LA

délivrance ou tradition , est le
transport de la

chose vendue en la puissance, & possession de l'a-

cheteur^.

d Ratio ( vel ditio ) poffelîìonis , qux à vcnditqre ficri debeat. /. 3. ff de acî-

empt. & vend. Tradcndo transfert. /. 10. ff. de acq- rer. dom-1.9-S. 3- eod.

V I.

La délivrance des meubles se fait ou par
le transport qui

f H

'

3. 3™" Engagé*
ment, la garenfie-

4. 4«« Engttgts
ment a cause des dé»

sauts de la choseven-
due'

s. Définitionde t*
délivrance-

6. Délivrance dtt
meubler
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les fait paffer
en la puissance de l'acheteur*, ou fans ce

transport, parla délivrance des clefs, si les choses ven-

dues sont gardées sous-clef b, ou par la seule volonté du

vendeur, & de l'acheteur, si le transport ne
pouvoit

s'en

faire « : ou si l'acheteur avoit déja la chose vendue en fa

puissance par un autre titre , comme s'il en étoit déposi-

taire , ou qu'il l'eût empruntée A.

MTradendo transfert. /. 10. ff. de acq. rer. dom- h 5. §. 3- eod.
b Si quis merces in-horreo depositas vendiderit, simul atque claves horrei tra-'

áiderit emptori, transfert proprietatem mercium ad emptorem. §. 45. inst. de rer*

divis. Ui. $. 11. in f. ff. de acq- vel amitt- prff l. 74. ss. de contr.empt.
c Non est enim corpore, & actu necefl'e apprehendere poíseífionem, fcd etiams

oculis & aftectu. Et argumento este eas res quae propter magnitudinem ponderiï
moverî non poflùnt, ut columnas : nam pro traduis eas h-aoeri, fi in re prasscn-
ti coníènserint. /. r. §. z\. ff. aìqu. vel amitt. pois.

«flnterdum sine traditione, nuda vol-untas domini sufficit ad rem transferen-
dam. Veluti si rem quam commodavi , aut locayi tibi,. aut apud te deposui ,
vendidero tibi. Licèt enim ex ea causa tibi eam non tradiderim , c<jtamen quod
patior eam ex causa emptionis- apud te effe , tuam efficio. /. 3. $. %.ff.de acq. reu
dom. $. 44. inst. de rer. divh

VII.

La délivrance des immeubles se fait par la vendeur, lors

qu'il en laiflè la possession
libre à l'acheteur «, s'en dé-

pouillant luy-même. Soit par la délivrance des titres s'il

y en a/: on des clefs, si c'est un lieu clos comme une

maison, un parc, un jardins : ou en mettant l'acheteur íur

îes lieux : ou seulement luy en donnant la vûë* : ou con-

sentant qu'il possède
' : ou le vendeur reconnoissant que

s'il possède encore,ce ne fera plus que précairement
: c'est

à dire, comme postede celuy qui tient la chose d'aurrny
à condition de la rendre au maître,quand

il la voudrak. Et

e Qui fundum tfari stipularetur, vacuam quoque pqlTeslìonem tradi oportcre,
stipulari intelligitur. /. 3. §. 1. f. de act. empt. &vend.

f Emptionum mancipiorum instrumenta donatis, & traditis, & ipsorum man-

cipiorum donationem , & traditionem factam intelligis. /. i.C- de don.

g Simul atque claves horrei tradiderit emptori, transfert proprietatem mei>
cium ad emptorem. /. 3. §. 6. ff. de acq. rer. dorr-

h Si vicinum mihi fundum mercato, vend-<tor in mea turre demonstret, va-

euámque se possellìoncm tradere dicat : non minus postìdere ccepi, quim si pe-
dem finibus intulissem./. 18. §. z. ff. de.acq- vel amitt.poff-

i Secundum consenfum auctons, in pofíeísioncm irrgreffus r rectè poslîdet,
l.iz. C. de contr.empt.

k Is qui rogavit ut precario in fundo moretur, non poslîdet : sed posseííìo
apud eum qui conceslit, remanet. I. 6. §. z. ff. de precario. I. ult~ eod. Precarium
est quod prccibus petentis utendum conceditur tamdiu quamdiu is qui conceiïïf.

patjtur. /. j, eod.*y. l'âiç. $, de la Sect. 1. d» Prêt à usage & du.précaire-

7"- Tradition des
immeubles-
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si le vendeur se reserve l'usufruit , cette reserve tiendra

aussi lieu de tradition*.

aQuisquis rem aliquam donando, vel in dotem dando , vel vendendo, usum-
fructum ejus retinuerit , etiamsi slipulatus non fuerit, eam continuò tradidiíîe
creda.tur : nec quid amplius requiratur , quo magis videatur facta traditio. I. 2.8.
C de dsnat. I. 35. $. ult. eod. V. l'art. 3. de la Section i. des Donations.

Cet article regarde seulement la délivrance, & non lesmanièresde prendrepossession,
dont il fera parlé dans le Titre despossessions-

VIII.

Si la clause de précaire a été obmise dans un contract de

vente d'un immeuble, elle y est sous-entenduë pour l'effet

de mettre l'acheteur en droit de prendre poísession, si les

lieux sont libres. Car la vente transférant la
propriété ,

elle renferme le consentement du vendeur, que l'ache-

teur se mette en possession b.

b Qui fundum dari stipularetur, vacuam quoque polTefíionem tradi oportere ,
slipulari intelligitur. /. 3. $. r. ff. de act. empt. & vend, secundum consensuin aucto-
ris in polTefíionem ingreffus rectè poslîdet. /. \z. C. de contr.empt-

IX.

Les choses incorporelles, comme une hérédité, une

dette, ou un autre droit, ne peuvent proprement être

délivréesc, non plus que touchées d, mais la faculté d'en

user tient lieu de délivrance. Ainsi le vendeur d'un droit

de servitude en fait comme une délivrance , quand il

souffre que l'acheteur en jouisse *. Ainsi celuy qui vend ou

transporte une dette, ou un autre droit, donne à l'ache-

teur, ou cessionnaire une espèce de possession, par la fa-

culté d'exercer ce droit, en faisant
signifier

son
transport

au débiteur, qui aprés cette signification., ne peut plus
reconnoître d'autre maître, ou possesseur de ce droit que
le cessionnaire.

c Incorporales res traditionem & usucapioncm non recipere manisestum est,
/. 43. §. 1.ff. de am. rer. dom.

d Incorporales sunt, quae tangi non poíïunt quaba sunt, ea qua? in jure con-
sistunt. §. i, inst.de reb-corp.

e Ego puto u'sum ejus juris pro traditione poífeslîonis accipienditm effe. /. ult,
ff. deservit.

X.

Le premier effet de la délivrance est
que si le vendeur

est le maître de la chose vendue, l'acheteur en devient en

mcme temps pleinement le maître,avec le droit d'en jouir,
P iij

8. Clause de pri\
cairesous-entendue;t

<».Délivrance des

chosesincorporelles-

W. i« Effetd, U
délivrance, transta-
tion de la pltmt prp»
trittt'i
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3'etì user , & d'en
disposer *, en payant le prix, ou don-

nant au vendeur une scureté > si ce n'est qu'il
se contente

ie la simple obligation, ou promesse de l'acheteur b. Et

í'estcet effet de la délivrance qui est le
parfait accomplis-

[cment du contract de vente.

et Traditionibus, & usucapionibus dominia rerum , non nudis pactis transe
ïruntur. /. 10, C.depact. per traditionem jure naturaii res nobis acquiruntutv
Síjhil enim tani conveniens estnaturali asquitati, quàm voluntatem domini vo-
entis rem siiâm in alium transferre, ratam haberi. Et ideo , cujufcunque ge-
leris sit corporalis res , tradi potest : & à domino, tradita alienatur. §. 40. inst-,
lerer.divi. Numquam nuda traditio transfert dominium , sed ita si venditio
iut alícjua justa C4tìíapríccefferit, propter quam traditio sequeretur. /. 31. ff. dé

9cq. rer. dom-
#Vendit* res, & traditae non aliter emptori acquiruntur, quàm si is vendi-

:oi'i pt-etiurn solvent, vel alio modo ei satissecerit. §. 41. inst. de ter. div. Quod
raididi, non aliter fit accipientis , quàm si aut pretium nobis solutum sit , aut
satis eo nomine factum , vel etiam fidem habuerimus emptori sine ulla satisfac-
tione. I. 19.ff.de contr.empt.U %-^-tod.

Cet article n'est pas contraire a cequi a été dit en la Sect. 1. art. t. que la vente s'ac-

complitpat leseul consentement.Car il faut d'stinguer dans le contrait devente, & dans
tous les autres qui s'accomplissentpar le seul consentement,deux fortes, ou deux dtgrez,
d'accompkffment.

ï,e premter estceluy dontH estparlé dans cet article z. de la Sect. t. &lc secondest
relxy dont il est parlé ieidans cetarticle 10. Leur différenceconfifte en ce que lefi'mpU

consentementneforme quetengagement des contractans a exécuterréciproquementce qu'ils
se promettent, aìnst le vendeur est obligé a la délivrance de la chosevendue > ^> Cache'
tèur aupayemefit du prix : & c'est en cesens que le contract de vente est accomplipar le

jiul consentement. Mais il y manque unsecond.accomplissementpar í exécutionde ces en-

gagemens, qui á cet effet, qu'au lieu que le contract de vente fans délivrance , ne rend
pwsl'acheteur maître & possesseur,<&>neluy donnepas le droitdejouir, d'user, S» de dis-
poserde la chosevendue, mais feulement le dreit d'en demander la délivrance ; cettedé-
livrance & le payementdu prix consommela vente , & le rendentpleinementmaître , c£*

possesseur; cequi étoit la fin du contmti de vente- V- 'int ces accomplifsemens de U
vente les articles 14. 8c 15. de la Sect. 11.

XI.

Si le vendeur n'étoit pas le maître de la chose vendue,

l'acheteur n'en est pas rendu le maître par la délivrance e.

Mais s'il l'a achetée de bonne foy,croyant que le vendeur

en fût le maître 5 il se considère, & est considéré, comme

s'il étoit en effet le maître. Et cet état qu'il a droit de

prendre pour
la vérité , doit luy en tenir lieu. Ainsi il

possède, jouit, & fait les fruits siens, fans
péril de rendra

ce qu'il aura joiiy & consommé pendant
fa bonne foy d.

c Traditio nihil amplius transferre débet, vel j>otest ad eum qui accipit, quàm
est apud eum qui. tradit. /. lo.jf. de acquir. rer.idom.

tf Si quis â non domino queni'domtnum effe crediderit ,!bona fide fundum

1

<

11. Autre effet de
la délivrance poi.r
celuy qui de bonne

foy achete la chose,
dont le vendeurn'é-
toit pas le maître ,

qui est le droit de

jo'iiir.
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einerit, vel ex donatione , aliáve qualibct justa causa , a?què bona fide acccpe-
nt : naturali ratione placuit, sructus quos percepit ejus este pro cultura & cura.
Et ideo si postea dominus supervenerit , & fundum vindicet : de fructibus ab eo-

confumptis agerc non potcst. §. 3s. inst.de ter. div. Dolum authoris , bonx fidei

emptori non nocere , certi juris est. /. 3. C. de per. & corn,rei vend.
Ilfaut remarquer sur cesmots pro cultura & cura de ce§. 3s. ceux de la loy i-5-ff.

de usur. omnis sructus non jure seminis , fed jure soli pcrcipitur : & auffi lepoffes~
seur debonnefoyjouit desfruits qui naissentsanssemence<&sansculture.

XII.

C'est encore un effet de la délivrance de la chose ven-

due , quoyque
le vendeur n'en fàt

pas
le maître, que l'a-

cheteur de bonne foy prescrit., & acquiert la propriété

aprés
une possession

suffisante , & conforme aux règles,

qui seront expliquées
dans le Titre de la possession & des

prescriptionsa.

a Pars qute putatur este vendentis, per longam poffeífionem ad emptorem
'transit. /. 43. ff. de acq. vel amitt. poff-1.16. eod.

XIII.

Si la même chose est vendue à deux acheteurs,soit par un

même,ou par deux differens vendeursj le premier des deux

a qui elle aura été délivrée, & qui sera en poíïession , sera

préféré, quoyque
la vente faite a l'autre fût précédente, si

ce n'est que l'un des vendeurs ne fut pas île maître de la

chose vendue,& que l'autre:leïfûtj car- en
ce:casceluy qui

aura acheté du maître, fera préférera celuy.áqtii la déli-

•vrance aura été faites Et dans tous les cas l'autre ache-

teur aura son action de garentie contre son vendeurc.

b Si duobus quis scparatim vendiderit bona fide ementibus, videamus quis
-magispubliciana uti poífit, ut rum is cui .priori, res-tradita est'.anis-qui tantùm
.emit. Et Julianus libro feptimo digeftorum fcrjpsit, ut, siquidem ab eodem non
domino emerint, potior sit cui priori res tradita e'st : quòd sià diver/is non domi.
"nis, •melior causa íìtpolsidentis, quàm,petentis. Quoe sententia vera est. /. $ §..
Af.jf. depubl'c in ram. act. uterque nostrûm eamdem rem émit,à non domino :
cùm emptio venditioque sine dolo malo fieret, traditaque est : sive ab eodeih
emimus , sive ab alio , atque alio : is-ex nobis tuendus est qui prior jus ejus appre -
'hendit. Hoc est cui primùm tradita est. Si alterçx nobis à domino emiffet, i*
omnimodo tuendus est. /. 31. §. z.jfde act.empt. &vend. Quoties duobus in ío-

lidumpr.xdium jure dislrahitur , mamfcsti juris est, eum cui priori traditum est,,
in detinendo dominio esse potiorem. /. 15. C.de reivind.

cQuoniam contractus fidcmfiegit : ex empta áctionc conventiis , quanti tu.t
interest praestare cogetur. I. 6- edehered. vel-act. vend.
'

Cetterèglen'est-clle^pascontraireà<aile de l'article t. de la Sec?.i- & à celle de l'ar-
,ìicle Í. de U Sect. 7. car par cesdeux règlesH vente est tellemmt accomplieparde simple
effetdu consentement,que fi la chosevendue petit avant la délivrance , elle est perdue-
four l'acbtieur j'd'où ilJimbU' swvte qu'il en<áoit déja U maître , & qu'ainsi par la-

12.. Autre eset de
la délivrance , le
droit deprescrire...

13. Autre effet de
la délivrance entre
deux acheteurs de l(t
mèmt chose.
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secondevente le vendeura vendu la chosed'un autre , & que lepremieracheteur peut la

vendiquer. Mais tommeil a été remarquéfur íarticle 10. de cetteSection, ce n'est que
par la délivrancequela ventereçoitfin entieraccomplissement,qui rend l'acquéreur moi-
tre de la chosevendue. Ainsi celuyqui achetele dernier, mais du vendeurqui possédéen-
core, se mettant luy-mime en possession, est préféré au premieracheteur, à qui on peut
imputerde ne s'êtrepas mis enpossession, pourse rendre maître. Et il est même de Vintérêt

public, qu'on nepuiffepastroubler lespossesseurspar desventes secrètesouantidatées- C'est
fur cesprincipesque quelquescoutumesont expressémentréglé, qu'un secondacquéreurd'un

héritage, qui s'en est mis lepremier en posteffion, est préféré ìt celuy qui a voit acheté le
premier.

XIV.

La délivrance doit être faite au temps réglé par le

contract. Et si le contract n'en exprime rien, le vendeur

doit délivrer fans delay j si ce n'est qrue la délivrance de-

mandât un transport en un autre lieu, pour lequel
un

délay seroit neceflàire ".

aQuoties in obligatienibus dies non ponitur , praesemi die pecunia debetur:
Nisi si locus adjectus , spatium temporis inducat : quo illo poífit perveniri. /. 41,;
§.1. ff.de verb. obi. $• z. inst.eod.

y. l'art. j. de la Sect. 3. des Conventions.

XV.

La délivrance doit être faite dans le lieu dont on est

convenu. Et si le contract n'en exprime rien, le vendeur

doit délivrer dans le lieu où sera la chose vendue j si ce

n'est que l'intention des contractans parût demander,;

que
la délivrance fût faite en un autre lieu b.

b V. fart. 6. de la Section5- desConventions-v. 1. ult. ff. de cond. t-rid. 1. ix. toi
fine if. de reb. cred.

XVI.

Si le vendeur est en demeure de délivrer la chose ven-

due au jour & au lieu où la délivrance devoit être faite J

il sera tenu des dommages & intérêts de l'acheteur *, se-

lon les règles qui suivent.

cSi res vendita non tradatur in id quod interest , agitur. Hoc est, quod rem
habere interest emptoris. /. i.ff. deact. empt.vend. I. U. §• 9. eod.I. 4. & 10. C-eod-i

XVII.

Le vendeur qui est en demeure de délivrer, doit les

dommages & intérêts qu'aura causé le retardement, selon

l'état des choses, & les circonstances. Ainsi, le vendeur

d'un héritage qui est en demeure de délivrer, doit rendre

à l'acheteur, la valeur des fruits dont ill'a empêché de

jouir.

14. Du tempsde

U délivrance-

if> Du lieu de la

délivrance,

16. Dommagesfr
intérêtspourle retar-

dement de la déli-
vrance.

17. En quoy con'

sistent lesdommages
& intérêts'
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jouir. Ainsi, celuy qui devoit délivrer à un certain jour ,

dans un certain lieu du bled, du vin, ou d'autres denrées,
dont le prix se trouve augmenté au jour & au lieu où la

délivrance devoit être faite 5 doit â l'acheteur la valeur

présente du jour & du lieu, pour le profit qu'il auroit fait

en les y revendant : ou pour la perte qu'il souffre , si pour
son

usage il est obligé d'en acheter d'autres à ce prix , qui
excède celuy de la vente*.

«Non solùm quod ipse per eum acquisit, pracstarc debeo : sed & id quod
emptor , jam tune sibi tradito servo acquisiturus fuisset. /. 31. $. 1. ff. de act.

tmpp. fr vend, Cùm per venditorem steterit, quominus rem tradat, omnis mi-
litas emptoris in sestimationem venit , qua; modo circa ipsam rem consistit,
/. 11., §. 7,.ff. de act. empt. fr vend. Si merx aliqua quae certo die dari debebat

petita sit, veluti vinum , oleum , frumentum : tanti litem sestimandam Cassius

ait, quanti fuiffet eo die quo dari debuit. I. ult. ff. de eondicl- tr'tt. idemque ju-
ris in loco esse, ut arstimatio sumatur ejus loci , quo dari debuit. d. /. Quotics
in diem , vel fub conditione oleum quis stipulatur , ejus aestimationem eo tenv

pore fpectari oportet, quo dics obligationis venit : tune enim ab eo peti potest.
k 19-ff- de verb. obi-

XVIII.

Le profit
ou la perte qui entrent dans les dommages &

intérêts de l'acheteur, doivent se restreindre à ce
qui peut

être imputé au retardement, & qui en est une fuite natu-.

relie & ordinaire, où l'on a pû s'attendre : comme sont les

dommages
& intérêts

expliquez
dans le cas de i'article

précédent : & comme seroit encore dans le même cas , la

dépense qu'auroit faite l'acheteur, ppur venir recevoir &

pour transporter les grains achetez : & les autres fuites

immédiates, qu'on doit naturellement attendre du retar-

dement. Mais on ne doit pas étendre les dommages & in-

térêts aux suites plus éloignées,
&

imprévues , qui font

plûtost un effet extraordinaire de quelque événement, &

de quelque conjoncture que fait naître Tordre divin;que
du retardement de la délivrance. Ainsi, par exemple,si
le vendeur ne délivrant pas

au jour & au lieu des grains

qu'il a vendus, l'acheteur a manqué par le défaut de la

délivrance, de faire un transport & un commerce de ces

grains
dans un autre lieu, où il autoit pû les vendre encore

plus cher, que dans le lieu où la délivrance devoit estre

faite : ou si faute d'avoir ces grains il a été obligé de ren-

voyer
des ouvriers, ôc de faire cesser un ouvrage dontl'in-

Tome I. Q^

18. Suites de

gain , ou de perte ,
qui n'entrent pas
dans les dommages
fr intérêts-
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rerruptìon luy cause un dommage considérable , le ven-

deur ne sera tenu ni de ce gain manqué, ni de ce dom-

mage
encouru , qui ne sont pas tant des suites qu'on puiíîe

imputer au retardement de la délivrance, que des effets

de Tordre divin , & des cas fortuits , dont
personne ne

doit répondre *.

a Cùm per venditorem steterit, quominus rem tradat, oronismilitas emptoris
in àîstim.-itionem venit : qux modo cirea ipsam rem consistit. Ncque enim lipor
tuit ex vino putà negotiari , &ílucrum facere, id a-stimandum est , non magis
quàm si triticu-m cmerit , Sc ob eam rem quod non sit traditum , fainilià ejus
famé laboraverit. Nam pretium tritici, non se'rvorum famé necatorum , consc-

quitur. /. ti. §; 3. ff. de act. empt. fr vend, ut non sit cogitatum à venditore de.
tanta summa. /. 43. inf. ff. eod.

V- leTitredesl/ftentès ç? dommages fr ktere'ts-

X IX.

Outre lès dommages
& intérêts causez par le défaut de

la délivrance,c'est encore une
peine

du vendeur qui man-

que de délivrer , que la vente soit résolue , s'il, yen a-lieu..

Comme, par exemple , si celuy qui devoit délivrer une

marchandise au jour d'un embarquement,ou
à un jour de

foire > n'y satisfait pas,il
sera obligé de reprendre la mar-

chandise si l'acheteur le veut : & de rendre le prix , s'il Ta-

voit receu.JEc il sera de plus
tenu des dommages^ inte-

rêts,pour n'avoir pas
fait ladélivrance au jour, & au 1ieu..

Et dans les cas même où la vente subsiste, le vendeur ne

làiffé pas d'être tenu des dommages ôc intérêts..Ainsi,le

vendeur qui différant la délivrance d*un héritage vendu,,

prive l'acheteur de la jouissance des fruits, en doit la va-

leur, quoyque
ce retardement ne suífise pas pour.résoudre

h. vente b.

b Cette revleest unefuite des précédentes.
XX.

II ne dépend jamais du vendeur d'éluder l'effet de la>

vente-, par
le défaut de ladélivrance i & il peut toujours

-

y être contraint,si elle est possible ^ pourvu queTacheteur

exécute de fa part son engagemeiv..
De meme aussi l'a-

cheteur ne peut donner lieu à la resolution, faute de
payer

au terme s, comme il sera dit en son lieu..

cV- l. z.frl-ff. de legecomt,iff quod ab initio sponte scriptum , aut in pol-
licitationem dcductuin est, hoc ab invitis postca compléatur. /. tdt. C- ad ìrelL
l. i- c. deoil fr act. y. l'art, 19. de la Ss-ct-4. des Conventions, «Scl'art. $. de la.

Stctiaa suivante.

se.- Les dommage:
fr intérêtsfont dûs,

Jòit que la ventejub~
Jìfis ou.non.

ÌO. ÍI ne dépend
pas du vendeur
A'-aimuìler la vente

faute de délivrer.
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XXI.

Si ladélivrance est'empêchée par un casfortuit,comme

fi la chose vendue a été volée {c'est-à- dire^enlevéeparforce )

le vendeur ne sera tenu d'aucuns dommages & interêts?:si

ce n'est que
le cas fortuit arrivât aprés qu'il est en demeu-

re, suivant la règle expliquée dans Tart. 3. de la Sect. 7.

a Si rares quam ex empto prxstare debebam , vi mihi adeittpta fuerit, quam-
vis eam custodire debuerim : tamenpropius est, ut nihil amplius quàm actionfcs

persequendx ejus , prxstari à me emptori oporteat. Quia custodia adverfus vim

parùm proficit. /. 31-ff- de act. empt. fr vend- Quidquid sine dolo Si culpa vendi-
toris accidit, in eo venditor fecurus est. §. 3. inst. dsempt.

XXII.

Si le vendeur se trotivoit en
péril apparent, de perdre

-le prix , comme par une insolvabilité dei'acheteUr , ou

par d'autres causes, il pourra retenir la chose
venduë,par

íorme de
gage jufqu'àce qu'on luy donne uneseureté pour

son payement b.

b T)smemeque Vacheteurne peut êtreobligéApayer le pr'x, s'il esten perd d'éi i'tion-
Ante pretium solinmn , dominii quàestione itiota, pretium emptor íblvcre non

'cogetur : niíì fidejuslbres idonei à venditorc ejus evictionis ofTctainur. /. i8.§. 1.

ff. de Per. fr con:,r. v. venditor pignons loco , qnod vendidit rctinet, quoad em-

ptor satisfàciat. /. 31. §. S.ff. de il- cd. v. I. z%.ff. di hsred. vel aci. vend- V- l'art.
n. de la Sect. 3.

XXIII,

Si l'acheteur & le vendeur sont également en demeures

î'-un de recevoir, l'autre de délivrer , l'acheteur à
qui il

aura tenu de recevoir la chose vendue , ne pourra se

plaindre du retardementc.

c Si & per emptorem & venditorem riìota fuilTet quominus vinum prsberetm.
& traderemr : perinde effeait, quasi si per emptorem solum stetitTet. Non enim
potest vjderi mora , per venditorem emptori factá eíse, ipío moram faciente eriï»

ptore. l.^i.ff. de act. empt. vend. I. i?-ff. de cont.empt.

De
la,garde

de lu chose <vendu'é.

XXIV.

SI

la chose vendue demeureen la
puissance du vendeur,

il est oblige d'en avoir soin jusqu'à la délivrance : nort

seulement,comme il a soin de ce qui est à luyjmais comme

doit en avoir celuy qui a emprunté une chose pour son

Qj'j

tt. Délivrance

empêchéepar un c@s

fortuit.

ií- Si le\endeii
est enpéril de perdre
le prix , il n'est ptts
obfgé à la délivran-
ce.

13. Retardement
dit vendeur fr die
l'acheteur.

i, 4. QHC-1foin doit

prendrele vendeurde

là chosevendue-
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usage *. Et il doit
répondre,

non seulement de ce qu'il fe-

roit de mauvaise foy 3 mais de toute négligence , & de

toute faute, où ne tomberoît pas
un

père
de famille soir

gneux, & vigilantb. Parce que le contract de vente est auí-

tant de Tinterêt du vendeur, que de l'acheteur t.

a Custodiam venditor talem proestare débet , quam prastant hi quibus res
commodata est. Ut diligcntiam praestet exactiorem quam in fuis rébus adhibe-
ret. /. 3. ff. deper. fr commodoreivend- V. l'art. z. de la Sect. z. du prêt à usage.

b Si venditor eam diligentiam adhibuiflêt in insula custodienda, quam de*
bcnt homines frugi ,& diligentes praistare ; fi quid accidiíTet,. nihil ad eum

pertinebit. I. n. eod. Dolum, & culpam recipiuntmandatum, commodatum.,
venditum /. zî-ff- dereg. jur.ln his quidem & diligentiam. d. I. 1.3. Talis custo-
dia desidcranda est à venditore, qualem bonus paterfamilias fuis rébus adhibet^
/. 3j. §. 4. decontr.empt.

c Ubi utriufque utilitas venitur ut in einpto.... & dolus & culpa praistaturi
/. f. %. i.ff. commod-

XXV.

Si Ton est convenu de décharger
le vendeur du soin deía

garde, ou qu'on ait réglé la manière dont il en sera tenu 5

il ne sera obligé qu'aux termes de la conventions Et de

ce qui pourroit arriver par fa mauvaise foye j ou par une

faute si grossière qu'elle approchât
du dol/".

d Sed ha:c ita, nisi si quid nominatim convenit, vel plus , vel minus in lin.

guHs contractibus. Nam hoc serirabitur, quodinitio convenit. Legem enin»
contractus dédit. /. 13. ff. de reg. jur. I. 35. §. 4. ff. de contr.empt.

e Non valerc si conveneritne dolus prarstetur. d.l. z3. dereg. jur.
f Difloluta negligcntia prope dolum est. /. 19. ff. mand.

X X V J.

Si l'acheteur est en demeure de prendre la chose ven-

duëjsoit aprés
le terme où la délivrance devoit être faite,

ou aprés une sommation, si le terme n'est pas réglé 5 le

vendeur fera déchargé du soin de la garde : & ne sera plus

tenu que de Ce qui arriveroit par
ía mauvaise soys.

f Illud íciendum est cùm moram emptor adhibere cccpit , jam non culp.im
sed dolum malam tantwm praîstandum à venditore. /. 17. ff. de pex.frcom. Vino

per aversionem vendito finis custodia; est avchendi tempus , quod ita erit acct-

piendum , si adjectum tempus est. Canerùm íï non sit adjcctum , videndum ne •

nifinitam custodiam non debeat venditor. Et est verius, secundum ea qux supra
ostendimus, aut intéresse quid de tempore actum sit, aut dcnuriciare ci ,-xixtofe-
at vinum. /. 4. $. ult. eod-

zf. On peut ré-

gler par une con-
vention le foin du
vendïHi*

xi. Si l'acheteur

esten demeurede
recevoir , te ven-
deur est déchargé
dufiii.-
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De la
garentie.

LA

garentie étant une suite de Téviction , les règles
en seront expliquées dans la sect. 10 qui est de cette

matière.

De U déclaration des
défauts de la chose vendue.

L'Engagement

du vendeur à déclarer les défauts de la

chose vendue, fait partie
de la matière de la rédhi-

bition : & les règles en seront expliquées dans la sec-

tion íi.

On n'a pas mis au nombre des
engagemens

du vendeur

envers l'acheteur le devoir naturel de ne pas sorvendre*.

Parce qu'il y auroit trop d'inconveniens de résoudre les

ventes par Texcés du prix. Et la police dissimule une in-

justice que les acheteurs souffrent d'ordinaire volontaire-

ment : ÍL ne la reprime que dans les ventes des choses

dont elle règle
le prix.

* Quando vendes quippiam civi tuo, vel emes abeo, ne contristes fratrem
tuum. Levit. 15. 14.

Ne quis supergrediatur neque circumveniat in negotio fratrem suum. Theff-

SECTION II I.

Des
engagemens

de F acheteur envers le vendeur.

LE

principal engagement de l'acheteur envers le ven-

deur , est celuy de Thumanité, & de la loy natu-

relle qui Toblige
à ne

pas se prévaloir de la nécessité du

vendeur, pour acheter à vil prix". Mais à cause des diífi-

cultez de fixer le juste prix des choses, & des inconve-

niens, qui seroient trop frequens, si on donnoit atteinte

à toutes les ventes où les choses ne seroient pas vendues à

leur juste prix 5 les loix civiles dissimulent Tinjustice des

acheteurs , pour le prix des ventes, à la reserve de celles

des héritages dont le
prix

seroit moindre
que la moitié de

a Quando vendes quippiam ciyi tuo, vel emes ab eo, ne contristes fratrem
pimu. uvit.iy 14.

Engagements du
vendeur de ne pas
survendre.

ï. Engagement de
l'acheteur , de n'a-
cheterpas k trop vil

prix.
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leur juste valeur *, suivant les règles qui seront expl iquées
dans la Sect. <?. &: on ne.mettra dans celle-cy que les

autres
engagemens de l'acheteur envers le vendeur.

a Voyez,lepréambuledu TitredesVicesdesConventions,fr l'art. x- de la Se:t. 3. de
ce mêmeTitre

SOMMAIRES.

1. Engagement de /''acheteur, j
le payement du prix.

2. Temps & lieu du paye-
ment.

3. Le vendeur peut retenir

la
chose saute de payé—

mens.

4. Retardement causé par un

cas fortuit.

5. £ intérêt des deniers tient

lieu de tout dommage pour

le retardement de payer le

prix.

6. Trois cas où l'acheteur doit

r intérêt du prix.

7. 6V l'acheteur reprend fa

marchandise faute de paye-
ment.

8. Resolution
de la vente faute

de payement.

•9. Il ne dépend pas de-l'ache-

teur d'éluder la vente en ne

payant point.

10. Autre engagement de l'a-

cheteur 3 pour ht dépense

qui le regarde , ou le dom-

mage dont il doit répondre.

j I- L*acheteur rìest pas obligé
de payer le prix, s'il est en

péril d éviction.

12. Autre engagement de l'a-

cheteur.

I.

IE

premier engagement de l'acheteur est de payer le

^j prix,
Sc de payer

au jour, & au lieu réglé par la

vente : soit au temps de la délivrance de la chose vendue ,

ou avant, ou
aprés, ainsi qu'il aura été convenu. Car l'a-

cheteur n'est rendu le maître de la chose vendue que par
ce payement,

ou autre seureté
qui en tienne lieu b.

b Pretium in numerata pecunia consistère débet. §. z. inst. de empt. fr vend.

Quod vendidi non aliter fit accipientis quàm si aut pretium nobis íolutum sit

aut íatis eo nominc factum. I- 19.1. Sï-sf- de contr.empt-$• 41. inst. de nr. div-

I I.

, S'il n'y arien de réglé par la vente, pour
le

temps, Sc

pour
le lieu du pâyementiTacheteur

doit payer au
temps,

&: au lieu de la délivrances

c In omnibus obligationibus in quibus dies non ponitur, pra:íènn die debetur.

1. Premier enga-
gement de l'ache-
teur, le payementdu

prix.

ì.. Temps fr liet
du payement.
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iï 14. ff. de reg- jur. I- 41. §. i. ff. de verb. obi. V- les art. y & 6- <lcla Sect. 3»
des Conventions.

III.

Si l'acheteur ne paye au terme, & que le vendeur n'ait

pas encore fait la délivrance ; il peut retenir la chose ven-

due , par forme de gage, jusqu'au payement <*..

a Venditor pignoris loco quod vendidit retinet, quoad envptor satisfaciat. /. 31.
$'• 8. ff. de ad- éd. 1.13. $••8. ff. de act. empt. fr vend.

IV.

L'acheteur n'est pas en demeure de payer, s'il ne dif-

fère que par Tobstaclede quelque cas fortuit. Comme si

un débordement Tempêehoit d'aller au lieu où le paye-
ment devoit être fait*.-

b Voyez,l'article zl- de la Sect'onprécédente.
Mora videtur elfe si nulla difficultas venditorem impediat. /. 3. §*ult.ff. deact.

em$t.

v..

L'acheteur ne doit pas d'autres dommages , pour le

seul retardement de payer
le

prix , que Tinterêt des de-

niers c. Et
quelque perte que puisse

causer le défaut de ce

payement, ou quelque gain qu'il faste cesser, le dédom-

magement en est réduira cet intérêt, qui est
réglé par la

loy pour tenir lieu de tous les
dommages

de cette nature.

Comme il sera expliqué dansle Titre des
dommages Si-

intérêts.

c Venditori si emptor in pretio íòlvendo moram fecerit, usinas dumraxat pra>-
ftabit, non omn« omninofquod venditor mora non facta , confequi potuit. Vtíu-
ti, sinegotiator fuit, & pretio soluto ex mercibus, plusquam ex usuris qua'iere
potuit. I. ult. ff. deper- fr comm-rei vend.

V I,

L'acheteur doit en trois cas Tinterêt du
prix. Par con-

vention , s'il est
stipulé : Par la demande en justice , si

aprés le terme il ne paye pas : Et par la nature de la chose

vendue'-, si elle produit des fruits ou autres revenus,
comme un champ,ou une maison, Tinterêt en est dû fans

convention-, ni demande en justice d.

d Initio venditionis si pactus es , ut is cui vendidisti, poíTeíIìonem , pretii
rardiùs exoluti, tibi usuras pensitarct : non immeritò existimas etiam eas tibi
adito prseside Provinciaí , ab emptore praislari debere. Nam si initio contractus
aon es pactus, si coepcris experiri, deberi ex mora dtu»t»u»t usuras. /. y.c> de

3. Levendeurpeut
retenir la chose%en«
du'èfaute de paye*
tuent.

4' Retardement
causépar un cas-
fortuit.

f' Vmtere'tdesde-
nierstient lieu de tout

dommagepourle re-
tardement de payer-
leprix,

6. Trois cas cìf
l'acheteur doitl'tnki
rît du prix-
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pact. interempt-fr vend. comp. Curabit pra:ses provincia: compellcre emptorem'
qui rtactus posscíîîonem, sructus percepit , partcm pretii quam pênes se liabet,
cum ufuris restituere. /. j. C. deact. empt.fr vend-1.z. C. de ufur-U 13. §. 10. ff.
de act. empt-fr vend. /. K. $• 1. ff. deusur.

VII.

Si par le défaut de payement du prix , le vendeur se

trouve obligé de retenir ou
reprendre la chose vendue : &C

que fa valeur soit diminuée i l'acheteur sera tenu de dé-

dommager le vendeur de cette diminution, jusqu'à lá

concurrence du prix qui avoit été convenu *.

a Cette règle est une suitede la nature du contractde vente. Car la vente étant

parfaite i le prix entierest dû , quelquechangementqui arrive a la thofivendue, com-
me Usera dit cy-aprésenla Section7. articlez.

Si vinum venditum acuerit, vel quid aliud vitii sustinucrit : emptoris erit dara-
num. /. i. ff. de per.fr com. r. v. Post perfectam venditionem omne commo-

dum, & incommodum quod rei vendita: contingit , ad emptorem pertincr.
/• ï. C- deper- fr com-r- v,

VIII.

Si l'acheteur ne paye au terme aprés la délivrance , le

vendeur pourra
demander la resolution de la vente, faute

de payement. Et elle sera ordonnée, ou d'abord , s'il y
avoit du péril que le vendeur perdît

la chose & le prix :

ou, si ce péril cesse, aprés un délay selon les circonstan-

ces. Et ce délay n'est pas refusé, quand même il seroit

dit par le contract, que la vente seroit résolue
par le dé-

faut de payement au terme *.

b Spatium datura videri : hoc idem dicendum & cùm quid ea lege venierit,
utnisi ad diem pretium solutum fuerit, inempta res fiat. /. 13. inf. ff. de obi-

fr act-
V. cy-aprés Sest.'n. art. 11.&11. *. /. 38. ff-demin- in hisverbis, lex com-

mifforia difplicebat ei.

I X.

l II ne dépend jamais de l'acheteur d'éluder Teffet de la

vente, par le défaut du payement
du

prix. Et le vendeur

a toujours le choix de l'y contraindre, si de fa part
il exé-

cute les engagemensr.
c Ita accipitur inemptus esse fundus, si venditor inemptum eum effe velit j

quia id vcnditoriseausâcaveretur./. z. ff.de leg.commiffl- 3- eod.

X.

Si entre la vente Sz la délivrance, le vendeur se trouve

Û obligé
à faire quelque dépense pour conserver la chose

vendue

7. Si l'acheteur

reprend fa mar-

chandise , faute de

payement.

8. Résolution de
la ventefaute de

payement.

9. ll ne déptm
pas del'acheteur ,
d'éluder la vente
«n nt payantpoint

10. Autreengage
meut de l'achetiu

pour la dépenseqi
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vendue : ou s'il souffre quelque dommage de ce
que

l'a-

cheteur ne Temportepas, comme si des matériaux vendus

occupent un lieu, dont il faut payer le loyer, ou qui cesse

de produire son revenu, l'acheteur sera tenu de cette dé-

pense , & de ce
dommage <*.

a Praîterea ex vendito agendo coníèquettir etiam sumptus, qui facti sunt íîi
iredistracta , ut puta si quid in aîdificia distracta crogatum est. /. 13.S. zz.ff.'de
act. empt.fr vend. Si is qui lapides ex fundo emerit., tollere eos nolit ex vcnditp

agi cum eopoterit, ut eos tollat. /. $. f. eod.

XI.

Si l'acheteur découvre avant le payement, qu'il soit

en péril d'éviction, & s'il le fait voir , il ne pourra être

obligé de payer le prix, qu'aprés qu'il aura été pourvu à

faseureté^.

t>Ante pretium sòlutum , domiAii quastione ríiotâ, pretium emptor solvefc
non cogetur ; nisi fìdejufioresidonei à venditore, ejus cvictionis oflêrantur. /. 18.

i-i-ff- deper.fr comm-r. vend. V- l'art. 2.2..de la Sect. t.

XII.

C'est encore un
engagement

de l'acheteur envers ìe

vendeur, qu'il est tenu de prendre foin de la chose ache-

tée , dans tous les cas où il peut arriver que ia vente sera

résolue : soit par son fait, comme par le défaut de paye-
ment du prix, ou par l'effet d'une clause du contract,

comme s'il y avoit une faculté de rachat. Et dans ces cas,

& autres semblables, T*acheteur doit
répondre du mau-

vais état où le fonds pourra se trouver par fa faute , ott

par fa négligence c.

cDe mêmefr parles mêmesraisonsquiobligentU vendeurà la garde dela chosevetri
Hué, avant la délivrance.

,V.l'artide 14, de la Section précédente.

Tome /. &

le regarde , fr le

dommagedontil doit

répondre.

n. L"'acheteurrì'est
pas obligédepayerle

prix, s'il esten serti
d'éviction*

11.Autre engage*
mentdt l'acheteur-



x3o LES LOIX CIVILES, &c. Liv.L

SECTION IV.

De la marchandise y ou chose vendue'.

SOMMAIRES.

î. Quelles choses peuvent être

vendues.

z. Les
choses incorporelles ,

comme les droits , peuvent
être vendues.

fiente des choses à venir.

4. Vente d'une ejperance in-

certaine.

j. Vente en gros &en bloc.

é. Vente au nombre; au poids,

&k la mesure.

7. Comment s'accomplissent

les ventes en grors & en

détail.

8. Vente à l'essay.

9. Les accessoires de la
chose

vendue entrent dans la

vente.

10. Choses détachées £nn bâ-

timent
qui entrent dans la

vente,

11. Accessoires des choses mo-

biliaires.

12. Dans la vente de l'une de

deux choses le choix est an

vendeur.

13. Vente de la chose d'au-:

truy.

r.

TOute

sorte de choses peuvent être vendues, à la re-

serve de celles dont le commerce est impossible, ouc

deffèndu par
la nature, ou par quelque loy <*, suivant lea

règles qui seront expliquées Hans la Section VIII.

a Omnium rerum quas quis habere , .vel poslìdere , vel perscqui potcst, ven-
ditio rectè fit. Quas vcrò nature, vel gentium jus ,.vcl mores civitatis çommcrcio

cxuerunt, carunl nuila venditio est. /. 34. §. i.ff. de contr.empt.

II.

On peut vendre non seulement des choses corporelles ,

comme des meubles, & immeubles, des animaux, des

fruits, mais auíïï des choses incorporelles , comme une

dette, une hérédité, une servitude, Sc tous autres droitsb,

b Toto titulo. ff. fr c. de hercditate vel actione vendita.

III.

II se fait
quelquefois

des ventes des choses à venira

comme des fruits qui seront recueillis dans un héritage3

des animaux qui pourront naîcre, & d'autres choses sem-

1. Qitclles choses
peuvent êtrevendues.

í. Les chosesincor-

porelles, comme des
droits, peuvent être
•vendues-

•5.Vente dethosts
ti vcnn.
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blables, quoy qu'elles ne soient pas encore en nature a.

a Fructus , & partus futuri, rectè emuntur. /. 8. ff. de contr-empt.

IV.

II arrive aussi quelquefois qu'on vend une espérance

incertaine, comme le pescheur
vend un coup de filet,

avant
qu'il le jette. Et quoy qu'il ne prenne rien, la vente

subsiste ; car c'étoit Tesperance qui étoit vendue , & le

droit d'avoir ce qui seroit pris b.

b Aliquando tamen & sine, re venditio intelligitur , veluti cùm quasi aléa emi-
ïur. Quod sir cùm captus piscium , vel avium , vel mistìlium emitur. Emptio
enim contrahitur , etiam si nihil incident : quia spei emptio est,U %.%.\- ff. da
contr. empt.

v.

On peut vendre plusieurs choses en même temps par
une feule vente, & pour un seul prix,

en
gros & en bloc,

comme si on vend toutes les marchandises qui sont dans

une boutique, ou dans un vaisseau , tous les grains qui
sont dans un grenier, ou tout le vin qui est dans une

cave c.

eUniversum quod in horreis erát pofïtum. /. i. C-de per. fr corn- rei vend. Si
omne vinum, vel'oleum, vel frumentum, vel argentum quanturneumque effet
Uno pretio venierit. /. 35. §. f. ff.de contr. empt-

VI.

Les denrées > ou autres choses qui se comptent, pèsent,
ou mesurent, peuvent se vendre ou en gros

& en bloc,

pour un seul prix : ou à tant pour chaque piece, pour

chaque livre, pour chaque boistèau, ou autre mesure <i.

d Quòd si vinum ita venierit, ut in singulas amphoras, item oleum ut in sin-

gulos metretas , item frumentum ut in singulos modios, item argentum ut in

îìngulas libras certum pretium diceretur,/. ìs-í-hff- de contr.empt. Grcxin sin-

guia corpora. d.U %•6.

VII.

Lors que des denrées , ou autres marchandises sont

vendues en bloc, la vente est parfaite en même
temps

qu'on est convenu de la marchandise, & du prix, comme

dans les ventes des autres, choses $ parce qu'on scait
pré-

cisément ce qui est vendu. Mais si le prix est réglé à tanc

pour chaque piece, pour chaque livre , pour chaque me-

R ij

4- Vente d'une est.
perance incertaine-,

J. Penh engm &
en bloc*

6. Vente au nom-
bre , au poids, fr '4

1 la mesure-

7- Comment s'ar-

ompliffent les v-.ntss
engros fr e>~,détais
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'

sure 5 la vente n'est parfaite que de ce qui est compté j>

pesé, mesuré *. Car le délay pour compter, peser, & me-

surer est comme une condition qui suspend la vente, jus-

qu'à ce qu'on sçache par
là ce qui est vendu.

et Si omne vinum , vel oleum , vel frumentum , vel argentum quantumeumquç
effet, uno pretio venierit , idein juris est , quod in cateris rébus. Quòd si vi^
num ita venierit, ut in singulas amphoras,: icem oleum ,.ut in lîngulos métrer;
tas : item frumentum , ut in singulos modios : item argentum , ut in singulas li-r
bras, certum pretium diccretur : quoeritur, quando videatur emptio perfici.?
Quod similiter ícilicet qua:ritur & de bis quae numéro constant : si pro mimera

eorporum , pretium fuerit statutum. Sabinus & Ca/fius tune perfici emptioncm
existimant, cùm adnumerata, admensa , adpcnsáve sint. /. 3J. §. S-ff. de contr.

empt. y. l'art. j. de la Sect. 7..

VUE

Les choses dont l'acheteur réserve la vûë & Tessay ,1

quoyque le prix en soit fait,ne sont vendues qu'aprés que:
l'acheteur est content de Tépreuve,, qui est une espèce de

condition, d'où la. vente dépend b„ Mais si la vente est,

déja accomplie
sous cette réserve, que si l'acheteur n'est

pas content.de la marchandise dans un certain temps, la

vente sera résolue 5 ce sera une condition dont Tévene^
ment résoudra la vente, qui cependant est tenue pour
faite ;.

•
>

b Alia causa est degustandi, alia metiendi, gustus enim ad koe profieit, ut inx.

probare liceat. /. 34. §. s.sf. de wtr.emft.
c Si res ita distracta sit, ut si displicuiffet , inempta effet, constat non. effe

sub conditione dislractam , sèdresolvi emptionem sub conditione. /. ^.ff- de contr.

empt. Si quid ita venierit, ut nisi placuerit ,intra prxfïnitum tempus redhibea-
tur : ea conventio rata habetur. /. 31. §. zx-ff- de »dil. ed- V. l'árticle iS. de \à>
Sect. u.

IX.

Tout ce qui fait partie
de la chose vendue, ou qui 'ew

est un accefloire, entre dans la vente, s'il n'est réservé.

Ainsi, les arbres qui
sont.dans un héritage, les fruits pen-

dans , leséchalas qui sont dans une vigne, les clefs d'unes

maison, les tuyaux qui y conduisent une fontaine , les

servitudes, & tout ce qui y est attenant, & destinéà per-

pétuelle demeure, & les autres accessoires semblables f

font partie de ce qui est vendu, & sont à l'acheteur d.

d Fructuspendentes pars fundi videntur. /. 44. ff.de reivind. Fructus empto-
ri cedere. /. 13. §-.10. jf. de act- emp. fr vend. Àldibus distractis , ea esse aedium

Jjekmus. ditcrcj, cuiar quaíì p;a.rs íedium, vel propterssdes habentur. dt l-1)- |<

S'. Vente a l'effay.

9- Les accessoiresde
la chosevendue en-
trmt. dans la. vente.
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vit. Pâli qui vineae causa parati sunt, antequàm collocentur , fundi non sunt.
Szà qui exempti sunt, hac mente, ut collocentur , fundi sunt. /. 17. infine.ff. de
.act. ern». fr vend. Labeo generaliter scribit , ea qua: perpetui ususiicausa ina:di-
ficiis sunt, asdificii effe. d. !• 17. §• 7-

V. fur cet aíticle & ie suivant, l'art. 8. de la Sect. 1. du Titre des choies,

X

Les choses détachées d'un bâtiment, mais dont Tufage

y est accessoire, comme la corde, Sc les seaux d'un
puits.

Les robinets d'une fontaine , son baffin Sc autres sembla-

bles : Sc celles auffi qui n'ont été détachées que pour y

remettre, en sont des accessoires , 6c entrent dans la

vente i mais non celles qui étant destinées pour y être mi-

ses , ne Tétoient pas encore. Et
pour juger en particulier

des cas où toutes ces sortes d'accessoires entrent dans la

vente, ou n'y entrent point > il faut considérer les circon-

stances de Tufage de ées choses, de leur destination à cet

usage, du lieu où elles sont lors de la vente, de Tétat des

lieux vendus , Sc sor tout de Tintention des contractans,

,pour reconnoître ce qu'on a voulu
comprendre dans la

vente, ou n'y pas comprendre *,

a. Castella plumbea, putea , opercula puteorum , epitonia fistulis applumbata,
aut quar terra continenfur , quamvis non sint affixa, sedium esse constat. /.. 17.
§.8. ff.de acî.erripu frvend.

Ea qux ex a:diricio detracta sunt, ut reponantur, a?disicii sunt : at quaj parafa
sunt ut imponantur, non sunt áedificii. d. L <h10. Semper in stipulationibus , &
m coeteris contractibus id fequimur, quod actuni est. /. 34. ff.de reg. jur. Quod:
factum est cùm in obscuro sit, ex affectione cujusque capit interpretationem,
l- i<?8. $. 1. eod. y. l'art. 8. de la Sect: z. des conventions-

XI.

Les accessoires des choses mobiliaires , qui peuvent en

être séparez , entrent dans la vente ou n'y entrent pas 1,
selon les circonstances. Ainsi un cheval étant;

expose en

vente fins son harnois, l'acheteur n'aura que le cheval

nud: & s'il est présenté
en vente avec le harnois, il aura

ie tout i si ce n'est que dans l'un Sc dans l'autre cas, il eût

été convenu d'une autre manière b.

ÍTJti quae optímè ornata vendendi causa fuerint s/umenta] ita eniptoribus
tradentur. /. 1%-ff. de &d.el

Vendendi autem causa or-natum jumcntuni videri-Cacliusair, non si-sub rem-*
pus venditionis , hoc est biduo ante venditionem ornatum sit : sed si in ipsa ven-
ditione ornatum sit. -Al» ideo inquiç yenalc cùm effet, sicornatuni inspiccretur,
dì~l>i.&.i..u..

R iii

IO. Chosesd'étan-
chées d'un bâtiment

qui entrent dans la
vente-

n. Accessoiresdos
chosesmobil'hyrts,.
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XII.

Si une vente est faite de Tune ou l'autre de deux cho-

ses, comme de l'un de deux chevaux, fans marquer si ce

sera au choix du vendeur, ou de l'acheteur 5 le vendeur

peut donner celle qu'il voudra ". Car il tient lieu de dé-

biteur , & par cette raison il
peut

donner la moindreb.

a Si emptio ita sacta fuerit est mihi emptus Stichus , aut Pamphilus : in po-
testate est venditoris , quem velit dare, sicut in stipulationibus. /. 34. 5. 6. ff. de
contr. empt-

b V. l'art. 15• de la Sect. i. du titre des conventions, fr cy-aprés l'art. 7. de U
Sect. 7.

XIII.

Comme il arrive souvent que les possesseurs ne sont

pas
les maîtres de ce qu'ils possèdent : Sc qu'auísi les

acheteurs peuvent
ne pas sçavoir si les vendeurs sont ou

ne sont pas les maîtres des choses qu'ils vendent 3 il est

naturel qu'on puisse
vendre une chose dont on n'est pas

le maître : & la vente subsiste, jusqu'à ce que le maître fas-

se connoître son droit, Sc résoudre la vente <•.

c Rem atienam distrahere quem poffe nulla dubitatio est : nam emptio est «Sc

venditio, sed res emptori auserri potest. /. i8. ff. de contr.empt.

SECTION V.

Du
prix.

SOMMAIRES.

1. Le prix de la vente ne peut

être autre chose que de l'ar-

gent.

t. Si au lieu du prix convenu

le vendeur reçoit autre cho-

se en payement.

3. Vn ou plusieurs prix d'une

feule vente.

4. Prix incertain , & in-

connu.

j. Le prix des ventes est ar-

bitraire.

I.

LE

prix de la vente ne peut jamais
être autre chose

que
de

Targent
en monnoye publique, qui fait Testi-

mation de la chose vendue j Sc si pour
le prix on donne

n. Dans la vente

de ('une de deux chc-

fes le choix est au

vendeur- .

13. Vente de la

chfi d'auiruj-

1. Le prix de la
vente ne peut itn
autre choseque di

l'nr-rent-
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quelqu'autre chose, ou qu'on fasse quelque ouvrage , ou

quelque travail i ce sera ou un échange, ou un autre con-

tract, mais non pas une vente ».

» Emptioncm rébus fieri non posse pridem placuit. Uf en-C- de rer. perm,
Pretium in numerata pecunia consistcre débet. S, *• inst.de emp-fr vend,

II.

Quoy qu'une vente ne puisse être faite qu'à prix d'ar-

gent , on peut par
le même contract donner en payement

du
prix

de la vente ou des meubles, ou des dettes, ou

d'autres effets. Et en ce cas ce sont comme deux ventes,

qu'il faut distinguer. La première où le prix n'est pas payé
en argent comptant : Sc la seconde où celuy qui doit ce

prix tient lieu de vendeur de ce qu'il donne
pour s'en ac-

quiter b. Mais encore que ce soient deux ventes qui sc

Î>assent

en effet entre les mêmes personnes ; pour éviter

a multiplicité des actes, on ne les
considère.que comme

un seul où elles se confondent, la seconde vente
s'éclipsant

dans la première. Ainsi réduisant les idées
qui distinguent

ces ventes, on les prend pour une seule c. Parce que la

même somme se trouve faire le prix de Tune Sc de l'autre,
Sc que chaque acheteur s'acquite

du prix de ce qui luy est

vendu fans donner d'argent, mais par la chose même qu'il
vend de fa part.

b C'est unesuite de í'articleprécédent-
c Nam celeritatc conjungendarum inter se actionum , unam actionem occui-

tan. I. 3. §. íi. ff. de donat. intr. tir- fr v.x.
Il arrivesouvent de pareilles occasionsde confondredeux actes en un, même entredivers

contractant. Ainsi , par exemple,fì une personnevoulant donnerune sommeït une autre -,
luyfait porterl'argent par un th-nson débiteur; le ixcme acte de la délivrance de ces de-
niersquefait ce débiteur a ce donataire, consommerafr la donation, fr sonpayement.
y.d-§.'iz.

I II.

II n'y a qu'un seul prix de la vente, lors qu'on achete

une seu'e chose , ou plusieurs en bloc. Mais si on achete

au nombre, au poids , ou à la mesure , chaque piece,

chaque boisseau, chaque livre a son
prix suivant le mar-

ché d.

* V* l'art- 6. de la Section4. fr la loy qu'ony a citée>

1. Si au lieu du

prix convenu,le ven~
deur refoitautre cho,

se en payement'
l

I

1

I

3- Vnouftusiesm
prix d'me feule vin*
t€.
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IV.

Le prix de la vente est presque toujours certain Sc

connu, mais il peut arriver qu'il soit incertain , Sc incon-

nu : comme si orì remet à un tiers de régler le prix, ou si

l'acheteur donne pour ie prix, Targent qui luy reviendra

d'une telle affaire. Dans ces pas Sc autres semblables , le

prix, ne sera certain Sc connu , que par Testimation ou

autre événement qui le fixera a.

a Certum effe pretium débet. Alioqui, si inter aliquos ita convenerit, uc
quanti Titius rem ajstimaverit , tanti sit empta.... siquidem ille qui nominatus
est , pretiumrxlefinierit, tune oninimodò secundum ejus a;stimationem & pre-
tium períblvatur , & res tradatur. §. Xfinstit.de empt. fr vend. I. ult. C. de contr.
empt- Hujiisniodi emptio , quanti tii eum emisti, quantum prêta in arca habco ,
valet. Nec enim incertum est pretium tam evidenti venditione. Magis enirnì
ignorât ur, quanti emptus sit, quàm in rei veritàte incertum est. /. 7. J.i.jf. de
cmtr. empt. v. {. 7- $. 1. fr $. ult.ff. de contr.empt. y. l'art. 11.de la Sect. 3. des
conventions. • ' • '

V.

Il y a quelques marchandises dont le prix peut être ré-

glé, pour le bien public, comme il Test, par exemple ,

pour le pain, & d'autres choses en quelques polices. Mais

hors ces reglemens, le prix des choses est indéfini. Et

çomme il doit être différemment réglé, selon les diffé-

rentes qualitez des choses, & selon Tabondance ou la di-

sette & de Targent Sc des marchandises, les facilitez ou

difficultez du transport, & les autres causes qui augmen-
tent la valeur ou la diminuent 3 cette incertitude du prix
fait une étendue du plus Sc du moins, qui demande que
le vendeur Sc l'acheteur règlent eux-mêmes de gré à

gré
le prix de la vente. Et on ne réprime les injustices dans le

prix, que selon cequi a été remarqué au commencement

de la Section III. *

b Cura çarnis omnis ut juste pretio prabeatur, ad curam prafectura: pertw
net. 1.1. î-ii.ff-deoff.praf. verb.

Hoc folùrn quod paulò minore pretio, fundum venditum fignificas, ad res-;'
cindendam yenditionem inyalidum est. /. 8. ç, derefi-vend.

SECTION

4. Prix incertain
ífr inconnu.

f. Le prixdesven-
tesestarbitraire.
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SECTION VI.

Des conditions, & autres pattes
du contrats de vente l

SOMMAIRES.

x. On peut ajoàterau contrat!

de vente les pacles qu'on
veut.

x. Effet de la condition d'où

la vente dépend.

\. Effet de la condition étui

résout la vente.

4. Les arrhes ont leur effet se-
lon qu'il en est conve-

nu.

5. Effet des arrhes lors qu'il

n'y a rien d'exprimé.

I.

O

K peut ajouter au contract de vente, de même qu'à
tous les autres, toute forte de conventions , & de

pactes licites. Comme conditions, clauses résolutoires,

xacul té de rachat, & autres *.

a V-l'art. z. de la Sect-x- fr l'art. i. dela Sect.4. du titredes conventions.

Des Conditions.

LEs

règles des conditions dans les ventes, sont les

mêmes que celles qui ont été expliquées dans la

section IV. du titre des conventionsb, & il faut seule-

ment y ajouter les règles qui suivent.

i V.l'article *. frles suivans de la Section4-du titre desconventions.

II,

Dans les ventes dont Taccomplissement dépend de l'é-

venement d'une condition, toutes choses demeurent au

même état, que s'il n'y avoit pas de vente, jusqu'à ce que
la condition arrive. Ainsi le vendeur demeure le maître

de la chose , & les fruits sont à luy. Mais la condition

étant arrivée, la vente s'accomplit, & a les effets qui en

doivent suivree.

t Conditionales venditiones tune perficiuntur , cùm impleta fuerit condi-
tio. /. 7.ff. de contr.empt.

Jructus medii temporis venditotis sunt. I. t-ff- deper. fr cor».

Tome I, S

r. O» peut ajouter
au contrait de
vente , les pactes
qu'on veut.

i. JÈffctde la
condition d'o'u la-
ventedépend-.
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I II.

Dans les ventes accomplies , & qui peuvent être réso-

lues par l'évenement d'une condition, l'acheteur demeure

le maître jusqu'à cet événement. Et cependant il possède,

jouit, Sc fait les fruits siens : & il
prescrit aussi, mais fans

que la prescription nuise au droit de celuy que l'évene-

ment de la condition doit rendre le maître «...

a Si hoc actum est ut meliore allata conditione discedatur, erit pura emptio
q'uaesub conditione rcsolvitur. /. i. ff. de in diem add- Ubi igitur secundum quod
distinximus pura venditio est , Julianus scribit , hune , cuires in diem adoicta.'
est , & ufucapere poffe , & sructus & acceslìoncs lucrari. d. I. §. 1-

Des Arrhes.

I V..

LEs

arrhes sont comme un
gage queTacheteur donne

au vendeur en argent, ou en autre chose, soit
pour

marquer plus scurement que la vente est faite b : ou
pour

tenir lieu de payement de partie du prix : ou pour régler
les dommages Sc intérêts , contre celuy qui manquera;
d'exécuter la vente. Ainsi les arrhes ont leur effet, selon

qu'il en a écé convenu..

b Quod sxpè arrha? nomme pro emptione datur , non eò pertinet, quasi sine
arrha conventio nihil proficiat : sed ut evidentius probari poísit convenilTe de

pretio. /. 35. ff. decontr. empt-Quod arrha: nomine datur argumemum est cm-

ptionis & venditionis contracta, inst. de empt. fr vend. V- l'art. suivant.

V.

S'il n'y a pas
de convention expresse qui règle quel

sera Teffet des arrhes , contre celuy qui manquera d'exé-

cuter le contract de vente j si c'est l'acheteur , il
perdra

les arrhes ^ & si c'est le vendeur, il rendra, les arrhes , &

encore autantc.

c Is qui récusât adimplere contractum , si quidem estemptor, perdit quod
dedit : si verò venditor , duplum restitnere compellitur : licèt íuper arrhis nihi!

expreffum est. í-ifl. de.empt. fr vend. In postcnìm si qux arrha; super facienda

emptione cujuscumque rei datoe sunt , íive in scriptis , sive sine leriptis , licèt
non lit (pecialitcr adjectum , quid super iisdcm arrhis non procedente contractu
ficri oporteat : tamen & qui vendere pollicitus est , venditionem recusans , in

duplum eas redderc cogatur : & qui emerepactus est, ab emptione recedens ,
datis ìfe arrhis cadat, repetitionc carum deneganda, /. 17. m f- C-destd, instr,.

.3..Tiffet de la con-
diìion qui refont la
mente-

44 Les arrhes ont
kur effatselon qu'il
enest convenu-

f. Tffet des arrhes
lors qu'il n'y a rien

d'exfrimé.
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De la Cíiuse résolutoire faute de
payement.

C'Est

une convention ordinaire dans les contracts de

vente, que si l'acheteur ne paye pas le prix
au ter-

me, la vente fera résolue. Et comme cette convention fait

partie de la matière de la résolution des ventes, elle sera

expliquée dans la Sect. XII.

De la
faculté de rachat.

LA

faculté de rachat est une convention , qui donne

au vendeur la liberté de reprendre la chose, en rem-

boursant le prix. Et c'est encore une manière de résoudre

3a vente, qui sera
expliquée dans le même lieu.

SECTION VIL

Des ehangemens
de la chofè vendue' : fys) comment la

perte,
ou le

gain
en sont pour

le vendeur, ou

pour
i'acheteur.

IL

arrive souvent qu'avant que la vente soit entièrement

consommée , divers évenemens changent l'état de la

chose vendue j la rendent meilleure, ou pire, Taugmen-

tent, ou la diminuent, & qu'elle périt
même ou

par fa

nature, ou par des cas fortuits. Et comme ces
ehange-

mens causent des gains , ou des pertes, qui regardent
dif-

féremment ou le vendeur, ou l'acheteur j il y est pourvu

par les règles qui suivent.

SOMMAIRES.

1. Les ehangemens avant íac- >

compliffement de la vente

regardent le vendeur.

!.. Les ehangemens aprés la

vente
regardent l'ache-

teur.

3. Les ehangemens qui arri~

vent aprés que le vendeur

est en demeure de délivrer

font cises périls.

4. Si l'un ej? l'autre font en

demeure.

Sij

Clans: résolutoire*

faculté de rachat.

Channemens de U

chosevendue.
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5. De ce qui fe vend au nom-

bre , au poids 3 ou à la

mesure.
6. Vente k

l'efsay.

7. Si dans la vente de l'une de ,

deux choses , l'une vient

à périr.
S. Si la

chose périt avant l'é-

venement de la condition

qui doit accomplir la

vente.

5. Si dans le mème cas la
chose

se diminue, ou devient

meilleure.

10. Il ne dépend pas dé celuy,

qui doit accomplir une

condition de profiter de

l'inexécution.

11. Perte arrivée par la faute
de l'un des contra flans.

11. Les fruits font toujours

àeeluy qui est le maî-

tre
quand ils se recueil-

lent.

13. St on a réglé par une con-.

vention fur qui la perte
doit tomber y il faut sy

*

tenir.

14. Ce qu'il faut considérer

pour juger qui doit souf-

frir la perte 3 ou avoir le'

gain.

I;

TOus

les ehangemens qui arrivent avant que la vente

soit accomplie, regardent le vendeur, parce que la

chose est encore à luy, & que l'acheteur n'y a aucun droit.
Et comme le vendeur a la liberté de ne pas achever & ac-

complir la vente ; si la chose se trouve devenue meilleure,
l'acheteur a auíîi la même liberté, s'il arrive un

change-
ment qui la diminue *.

a Donec enim aliquid deest ex his , & poenirentia:. locus est, & potest empror,
vel venditor,sine pana, recedere ab emptione, & venditione. inst. deempt- fr vend.

II.

Tous les
ehangemens qui arrivent

aprés que la vente

estaccomplie , regardent l'acheteur. Et si la chose périt
avant même la délivrance , il en souffre la perte , Sc ne

laisse
pas d'être obligé d'en payer le prix.Et il profite aussi

•

de tous les
ehangemens, qui la rendent'meilleure*: Car

aprés la vente la chose est regardée comme étant à
luy; Sc

le vendeur n'en demeure saisi que de son consentement,
& pour la

luy remettre.

b Periculum rei venditac st'atim ad eniptôrém pertinet, tafnetfi adhuc ea res
emptori tradita non sit. §. 3.w/r. deempt. frvend. Cui'neceffeeft -, licèt rem non
fuerit nactus, pretium solvere. d. § 3. Post perfecta m venditionem , omne corn-
modum & incommodum, quod m vendit» contingit, ad emptorem pertinet*

Ï. Les ehangemens
avant l'accompliffe-
ment de la vente ,
regardent levendeur.

K.-Les changement
après la vente , re-

gardent l'acheteur-
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1.1. --.'.deper. fr con• Id quod, post emptionem fundo accessit per alluvionem ,
vel periit, ad emptoris commodum , incommodumque pertinet. /. 7. ff. eod-V-
l'art. suivant.

Qufyjue l'acheteur nesoit rendu proprementte maître qu'aprís la délivrance , il ne

laissepas de souffrir cespertes qui arrivent entre la vente fr la délivrance. Car le con-
tract étant accompli, il a cet effet, que l'acheteur peut contraindre le vendeur à lit dé-
livrance , fr que le vendeur ne postedela chosevendue , qu'avec la nécessitéde la re>.
mettre al'acheteur-Y- l'art. 1. de la Sect. 1. & l'art. 10. de la Sect. a.

III.

Si les
ehangemens qui diminuent la chose vendue ou

qui la détruisent entre la vente Sc la délivrance , arrivent

aprés que le vendeur est en' demeure de la délivrer, il en

souffre la perte, quand ils arriveroient íans aucune faute

& même par des cas fortuits*. Et il
perd également la

chose & le prix, qu'il doit rendre, s'il l'avoit
reçu, Car si

la délivrance avoit été faite , l'acheteur auròit pû ou ven-

dre la chose, ou autrement prévenir la perte : & enfin lè

vendeur doit
s'imputer

son retardement.
a, Lectos emptos jEdiîìs , cùm in via publica positi effent, concidit.... si ne-

3ne
traditi estent, neque emptór in mora fuisiet , quominus traderentvjr , veû-

itoris periculum erit. I. iz. fr 14. ff. de per. fr com. v.l. ult. C- eod.
Si servus pctitus.vel animal aliud demórtuum fit sine dolo malo,& culpa pos-

íefforis , pretium non effe praestandum plerique aiunt. Sed est verius , si forte
dístracturus erat petitor , si aecepiffét, moram paffo debere praestari : nam si ei
restituiffet, distíaxiffèt, & pretium effet lucratus. /. if. $. ult. ff. de rei vindic.

V. l'art. 10.de la Sect. 3. du dépôt, & l'art. 1. de la Sect. 4. du Titre des

dommages causez par des fautes.

ÎV.

Si la délivrance étant retardée par le fait du vendeur

& de l'acheteur, il arrive un
changement qui diminue-la

chose vendue, ou qui la détruise j Tacheteur ne pourra

imputer au vendeur son
retardement,puisqu'étant luy mê-

me en demeure, ou par
son absence, ou par quelque autre

empêchement, ou même par ia négligence, il ne pòur-
roit dire que le vendeur devoit

luy avoir délivré. Que si le

vendeur ayànt été en demeure , il offre ensuite la déli-

vrance , les choses étant entières, Sc que Tacheteur soit en

demeure de recevoir : ou
qu'au contraire Tacheteur ayant

été en demeure ,-&• faisant ensuite ses
diligences , le ven-

deur ne délivre point
5"les

ehangemens arrivez pendant le

dernier retardement tomberont fur celuy qiii aura été le

dernier en demeures

i $i Scper emptorem > & venditorem mora fuffet > quominus vinuhi pracbe»

^Siij

3. Les changement-
qui arrivent aprés
que le vendeur est en
demeurede délivrer,

font à ses périls-,

4. Sìl'ttnfrl'aU'

trefont en dmeun.-
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j-ctur , Sí traderetur , perinde effeait, quasi fi per emptorem solnm stetiffet , non
enim potest videri mora per venditorem emptori facta este , ipso moram faciente

emptore. /. ^i- ff- de act. empt. fr vend. Pollcriorem moram venditoiï nocere.
Qtiqd.si per venditorem., & emptorem mora fuerit , Labeo quidem scribit

emptori potius nocere, quàm vendìtori moram adhibitam. Sed videndum est ,
ne posterior mora damnosa ei sit. Quid enim , si interpellavero venditorem, Sc

nondederit, id quod emeram : deinde , posteriore oíïerente ilîo, ego nen ac-

ceperim ? Sanè hoc casu nocere mihi deberct. Sed si per emptorem mora suiffet,
deinde cùm omnia in integro effent', venditor moram adhibucrit , cùm poffet
se exolvere', oequurn est ,'posteïioíem moram vendìtori nocere. /. 17.ff.de per-
fr (Om*r- v. , . "

'V.

Dans les ventes des choses qui se vendent au nombre ,

au poids, ou à la mesure, toutes les diminutions , &. tou-

tes les pertes qui arrivent avant qu'on ait compté , pesé ,

mesuré, regardent
.le vendeur j car juíqués là il n'y a

point
de vente/Et les

ehangemens qui arrivent ensuite regar-
dent Tacheteur <*.

a Priusquam admetiatur vinum , prope quasi nondum venit. Post mensuram
sactam , venditoris définit effe periculum. /. 1. §. 1. ff. de per. fr coin-

V. l'art. 7. de la Sect. 4.

V I.

Si une chose est vendue à Tessay pendant un certain

temps, à condition qu'elle ne sera vendue , qu'en cas

qu'elle agrée; tous les ehangemens , Sc les profits ou
per-

tes
qui arriveront avant, ou pendant Tessay, la vente

n'étant
pas encore accomplie, regarderont

le vendeur ,

qui est encore le maître b.

b Si mulas tibi dedero,ut experiaris : & si placuiffent emeres, si displicuiffent,
ut in dies fingulos aliquid prxstares , deinde mula: à graffatoribus suerint abla-

t.-e',intrà diesexperi menti, quid effetprajstandunì ? UtrUm pretium &• merecs ,
an rricrees tantilm. Etait Mêla , intereffe iitrùm ernptio jam erat contracta , an
sutura ,ur si facta, pretium petatur , si sutura , merces petatur. /. 2.0. §. i.ff. de,

prise, verb- d'- !•' in princ Si quem quasslum fecit is qui experiendum quid acce-

pit, veluti si jumenta fuerint, eaque locata'sint , idipíum prxstabit ei qui expe-
riundum dédit. Neque enim ante eam rem quajstui cuique effe oportet , priuí-
quìni periculo ejus sit. /. IJ. §. t.ff. comrnod.

VU.

Si on a vendu de deux choses, Tune soit au choix du

vendeur , ou de Tacheteur , Sc qu'aprés
la vente Tune des

deux périsse pendant le délay réglé pour le choix 5 le ven-

deur doit l'autre , quand ce seroit la meilleure, car il en

doit une. Et íi toutes deux périssent,
Tacheteur ne laisse

pas de devoir le prix j car fans cet engagement, le veiv-.

5. De ce qui se
vend au nombre, au

poids , ou a la me-

sure,

«. Vente» l'essay.

7. Si dam U:ven-
te de l'une de de:ix

choses, l'une vient
'a périr.
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deur auroit pû se défaire de Tune Sc de l'autre : Sc celle

que
Tacheteur devoit avoir est perdue pour luy a.

a Siemptio ita facta fuerit, est mihi emptus Stichus aut Pamphilus j inpo.
restate est venditoris quem velit dare , sicut in stipulationibus : sed une* mortuo

qui superest , dandus est. Et ideo prioris periculum , ad venditorem , posterions
ad emptorem reípicit. Sed & si pariterdecefferunt, pretium debebitur : unus enim

utique periculo emptoris vixit. Idem dicendum est etiam lì emptoris fuit arbi-
trium , quem vcllet habere. /. 34. §. <?•//'•dé contr.empt.

VIII.

Dans les ventes dont TaccompliíTement dépend d'une

condition, si la chose vendue périt avant l'évenement de

la condition y elle sera perdue pour le vendeur , quoyque
la condition arrivât ensuite. Car il étoit encore le maître,

Sc la chose étant perie,il ne peut plus y en avoir de vente.

Et enfin il étoit sous-entendu , qu'on ne vendoit-, que ce

qui
seroit en nature au temps de la conditionb.

b Si ante nuptias mancipia xstimata deperieririt. An mulieris damnum sit,.
& hoc consequens est dicerc. Nam cùm íìt Conditionalis venditio -, pendente
auteni conditione mors contingens extinguat venditionem , consequens est dicere
mulierí periffe , quia nondum erat impl'eta venditio. /. 10. §. f.ff. dejur. dot.

IX.

Si dans le même cas la chose ne
périt pas, mais se dimi-

nue : Sc que la condition arrive, qui accomplisse la vente ì

la perte íèra
pour

Tacheteurc. Car le vendeur a été
obligé

de luy garder la chose, jusqu'à l'évenement de la condi-

tion. Et comme cet événement en rend Tacheteur le maî-

tre, il doit souffrir cette perte, de même qu'il auroit

profité des ehangemens, qui auroient pû rendre la chose

meilleure'.

c Si extet res ( vendita sub conditione^) licêt deterior eíFccta , potest dici effe
damnum emptoris. <\S. f. de fia: ,"? corn, r- v.

d Secundum naturím est commoda cujusque rei, eum sequi , quem ícquurt-
ïur incommoda. /. 10. ff. de rcg. jur.

.X..

Lors qu'une condition est mise en faveur de l'un des

con tracta n s, ou qu'elle peut tourner à son avantage , si

cette condition dépend
du fait de l'autre en tout, ou en

partie,;l n'est
pas en la liberté de celuy qui doit Taccomplir

de manquer à cet engagement, pour en tirer son avan-

tage au préjudice de celuy qui
a intérêt que la condition

s'açcompliíTc. Ainsi , par exemple, si dans une vente faite

8. Si la chosepe*
rit avant l'évene-
ment de la condition
qui doit accomplirla
vente.

9- Si dans le mê-
me cas la chosesedi-
minue , on déviait
meilleure-

10. ìl ne dépend
pas de celuyqui doit

accomplirune condi-
tion de profiter d«
tinexécution.-
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à condition que la délivrance se fera dans un tel jour, Sc

en un tel lieu, il arrive cependant que la chose augmente
de

prix, il ne dépend pas du vendeur d'annuller la vente,

Sc garder ce qu'il avoit vendu, en manquant de délivrée

au jour & au lieu, pour profiter de ce changement j car

l'acheteur avoit intérêt que cette condition fût exécu-

tée. Et si au contraire la chose vendue étoit diminuée de

prix, il
nedépendroit pas de Tacheteur d'empêcher

l'effet

de la vente, en ne se trouvant pas au jour Sc au lieju, où la

délivrance devoit être faite; car le vendeur avoit intérêt à

cette délivrance. Ainsi, dans une vente faite à condition,

que si Tacheteur ne
paye au terme, la vente sera résolue y

s'il arrive cependant que
la chose diminue de prix,

il ne

dépend pas de Tacheteur, d'annuller la vente faute de

payement, pour éviter de prendre la chose & souffrir la

perte, car cette condition etoit en faveur du vendeur, Sc

non de Tacheteur *.
a Quod savore quorumdam constitutum est, quíbusdam casibus ad lacsionem

eorum nolumus inventum videri. /. 6. C. delcgib.
Nam legem commifforiam , qua: in venditionibus adjieitur, si volet venditor

exercebit, non etiam invitus. /. .3. ff. de leg. commijf V.. l'art. 19. de la Sect. 4,
des conventions.

XI.

En toute forte de cas, où la chose vendue perit,oufe di-

minue par la faute du vendeur,ou de Tacheteur,celui dont

la faute a causé la perte doit la souffrir , & se Timputer*.
b Quod quis ex cuipa ma damnum sentit, non intclligitur damnum sémite»

'.103. ff. de reg.jur.

XII.

II ne faut pas mettre au
rang des ehangemens qui arri-

vent aux choses vendues sous condition, les fruits Si les

revenus qu'elles peuvent produire.
Car ils

appartiennent

toujours à
celuy qui se trouve maître de la chose au temps

qu'ils se recueillent 5 quoy qu'il se trouve que par l'évene-

ment de la condition il n'en soit plus le maître. Ainsi,dans

les ventes, dont
Taccomplissement dépend d'une condi-

tion , les fruits sont
cependant acquis au vendeur 5 encore

que si la condition arrive qui doit accomplir la vente, la

perte Sc le
gain , qui peuvent cependant arriver par les

ehangemens de la chose vendue, soient pour Tacheteur.'

Et

<

í

.1

.1
<

(

11. Perte arrivée

par la faute de l'un
des contraclans-

u. Lesfruits font
toujours k celuy qui
est le maître quand
ils se rcctttdlent-
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Et dans les ventes accomplies, 6cqui peuvent être réso-

lues par l'évenement d'une Condition , les fruits sont ce^

pendant acquis
à Tacheteuriencore que si la condition ar-

rive qui résout la vente,la perte Sc le gain qui peuvent sui-

vre des
ehangemens de la chose vendue soient pour le

vendeur a. Parce que dans tous ces cas les ehangemens de

la chose regardent celuy qui doit en être le maître, Sc il

doit lavoir dans l'état où elle se trouve s mais les fruits

Sc les autres revenus qui étoient échus avant l'évenement

de la condition, ayant été separez de la chose vendue >

iìs demeurent acquis à celuy qui alors en étoit le maître.

«"Si quidem hoc astum est , ut meîiore allata cdnditione,diícedatur ; erit pura
emptio , quae sub conditione resolvitur. Sin autem hoc actum est , ut perficiatur
emptio , nisi melior conditio osteratur , erit emptio conditionalis. Ubi igitur, se-
cundum quod distinximus pura venditio est , Julianus scribit, hune cui res in
diem addicta est ,& ufucapere poste, & fructus, Sc acceífiones lucrari. /. z.ff. de
in diemadd. Ubi autem conditionalis venditio est , negat Pomponius ufucapere,
eum posse , nec fructus'ad eum pertiiiere. /. 4. eod-V. leTexte de la loy zó. $. 1. ff.

de'prarfcr. verb. cy-devant rapportéfur Carticle £. de cetteSctlion.

XIII.

S'il y a
quelque convention dans le contract: de vente

qui déroge aux régies précédentes, Sc qui oblige ouïe

vendeur, ou Tacheteur à souffrir la perte qui naturelle-

ment ne le
regardoit pointjil faut s'en tenir à la conven-

tion b, car chacun peut renoncer à ce qui est à son avan-,

tage c.

b Si venditor sc periculo iìib jecit, in id tempus periculum iìistincbìt, quoad sc

subjecit. /. 1.ff~.deper. fr corn. Si in venditionc conditionali, hoc ipsum convenif-

set, ut res periculo emptoris servaretur., putopactum valere. /. 10. eod.
c Omnes licentiam habent ,his quar pro se introducta sunt, renuntiare. /. z$.

C- depact- I- 4». ff. de min. V- l'art. 4. de la Sect. 4. des Conventions.

XIV.

Il resolte de toutes ces règles qui regardent les ehange-
mens de la chose

venduë,que pour juger qui doit souffrir

la perte, ou avoir le gain , il faut considérer quelle est la

chose vendue, & ce qui entre dans la vente : si la vente

est
accomplie, ou non : si elleest pure

Sc
simple, ou con-

ditionelle: si étant accomplie,
elle est ensuite résolue :

s'il y a du retardement à la délivrance : si
quelque faute a

donné lieu au
changement

: & les autres circonstances ,

j?pur connoître par l'état des choses, qui étoit le maître

Tome I. T

rj. Si m a réglé
par une convention-,
fur qui la perte doit
tomber , il faut s'y
tenir.

Î4. Ce qu il faut
considérerpour juger
qui doit souffrir la

perte , fr avoir le

gain.
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lors du changement,
ou qui fans être maître doit souf-

frir la perte, ou avoir le gain »...

a Neceflariò sciendum est , quando perfecta slt emptio , tune enim sciemus-

cujus periculum sit. Nam perfecta emptione periculum ad emptorem respìciet,
& si id quod venierit appareat quid, quale .quantum sit, fit & pretium -,& purè-
venit, &c. /. 8. ff- de per fr corn-V. l'art. u. de la Sect. i. du Prêt.

SECTION VIII.

Des ventes nulles..

LEs

ventes nulles font cellesqui n'ònt jamais subsiste;,

soit à cause de l'incapacité del'un descontracfcans :

ou parce que la chose venduën est pas en commerce: ow

par quelque vice de la vente, comme fí elle est contraire

aux îoix Sc aux bonnes moeurs : ou par quelque défaut,,

comme si la vente ne devoit avoir lieu* que parTévene-
ment d'une condition qui n'àrrive point..

Toutes les causes qui annullent en gênerai les conven-

tions, rendent aufli les ventes nulles'suivant les règles»

qui ont été expliquées dans las section 5. du Titre des^

Conventions : & il suffira de remarquer icy
les règle»

propres
des nulìitez des ventes..

Des perfinnes qui
ne

peuvent
tendre ou acheter.

IL

étoit défendu par le DroitRomain,à ceux qui
ctoientt

dans
quelque magistrature , d'achetet» dans les lieux;

où ils
l?exerçoient,ni desfbnd«,ni même.desmeubles pen-

dant le
temps

de leur administration , s'ils n'en avoient-

une permission expresse 5 à la réserve de ce qui
se con-

somme pour la nourriture, & le vêtement.. Et ces mêmes

défenses s'étendoient à leurs domestiquesb. Mais eomme

en France les charges sont perpétuelles, les Officiers peu-
vent acheter de gré

à
gré

r & ces défenses à leur égard
font bornées aux acquisitipnsde biens, ou droits litigieux
dans leursTribunaux,& aux autres ccmmercesoùil pour-
suit 1e rencontrer quelque concussion ou-malversation'„.

bl-un-C-• deconitall. sud- d*l. %-x-fr \-l-^6.l- 6î.-ff- decontr.empt. I- 4?- $•-
%-ff-de jur. fisc

s Par lei Ordonnancesde Saint Louis en ix\a. de Ph:lippesle Bel en iJ*o. fr dt

(guettes font Us
v$»ttt nulles.
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-Charles VI- en 13S8. il estfait défensesaux Bailliss fr Sénéchaux d'acquérir des im-
meubles, pendant leur administration.

Par plusieurs Ordonnances, il estdéfenduaux Officiers, fr aux Personnespuissantes,
OHquiontun privilègepourfaire renvoyerleUtScausesk de certainsJuges , d'accepter des
ventes, ou transportsdedroits, pourtraduire lesparties d'un Tribunal a un autre. Et il est
aussi défenduaux Juges, Avocats, fr Procureurs d'accepterdesventes, fr tranjports de
droitslitigieux. V- lesOrdonnancesde Charles V- en 13/ 6. de François 1. en ifj i. chap»
íi. article z}. d'Orléans article 54. de Louis XJI. en 1498. article }. fr m i$io.
art'de 17. ,

On peut remarquer fur ce sujet les défensesque fait VOrdonnanceiVOrléans afticle
Ï09. aux Gentilshotnmes, fr Officiersdejustice , de faire trafic de marchandise , fr
tenir desfermes, par eux oupardes perfonrtesinterposées,à peineaux Gentilshommes, it

fnvation de noblesse: fr aux Officiers,deprivation de leurs charges.
y. l'art. 4. de la Sect. z. des Vices dés Conventions.

SOMMAIRES.

"s.. Tuteurs , S" Curateurs ne

peuvent acheter des biens

de ceux qui font fous leur

charge.

a,. Procureurs constitues^.

3. Héritier chargé d'une sub-

stitution.

4.. -Mineurs & autres.

j. Choses publiques.
è. Immeubles des Eglises, c^

-communautés^: choses sa-

crées.

7, Biens substitues
S. Fonds dotal.

5>. Choses
dont le commerce est

défendu.

10. Ventes nulles par le défaut

d'une condition.

11.. Erreur.

11. Erreur dans les qualité^
de la chose vendue.

13. Dol 3 & violence.

L

LEs

Tuteurs, Curateurs, & autres Administrateurs

ne peuvent
rien acheter des biens iìes mineurs , &

autres personnes qui sont fous leur
charge, ni par eux-

mêmes ,ni par personnes interposées *.

«Turer rem pupilli emerenon ^oteft. Idemque porrigendum est ad simília,
id est, ad curatures, &c. /. j4. §. ult. ff de contr. empt. Si ( tutor ) per interposi-
tam personam , rem pupilli emerit, in ea causa est , ut emptio nullius momenti

íìt, quia non bona hde videtur rem geslìlse. /. f. §. j. f. de auth- fr còrif.tut. Si
íìlius tutoris vel quse alia persona juri ejus fubjecta , emerit, idein erit atque íi

ipscemisset. d. US- ult-

I I.

Les Procureurs constituez, & ceux qui font les affaires :

3es mires, ne
peuvent

se rendre acquereuts des biens de
'

T »
j

*• Tuteursfr Cu-
rateurs ne peuvent
acheter des biens de
ceux qui font fout
leur charge.

? t. PmffîtHrScons-
ituex,*
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ceux dont il font les affaires »,s'ils ne les achetent d'eux-

mêmes.

a Idemque porrigendum est ad similia , id est ad curatores , procuratores ie-

qui negotia aliéna gerunt. d. I. 34- §..ult. ff-de contr-empt.

JI !..

L'heritier chargé d'une substitution, ne peut vendre

ce bien qu' il ne poífede qu'à charge de le rendre b.

b Snncimus sive lex alienationem kihibuerit , sive testator hoc feccrit, sive

pactio contrahentium hoc admiserit, non solùm dominii alienationem, vel man-

cipiorum manumistlouem effeprohibendam : sed, Sec. I. 7. c. de reb. al.n. aL

IV.

Les mineurs,les insensez, ceux-qui sont interdits, St'

autres personnes qui n'ont pas la disposition de leurs

biens,ne peuvent
les vendre :~Sc leurs ventes,sont nullesc a

si elles n'ont été faites dans les formes..

c Si sciens cmam ab eo cui bonis interdictum sit.... dominus non ero. I. z6<-

ff. de contr. empt. Furiosus nullum negotium gercre potest. §, S.' inst- de inutil.stipo-
Tit. ff. de reb.eor. qui-sub tut. vel cura..

Des choses qui
ne

peuvent être vendues.

V..

T'Oùt

ce que là nature Sc les loix rendent commun',

ou à tous les hommes, ou à un
peuple , ou à quel-

que ville , ne peut être vendu. Ainsi, les ports,les grands

chemins, les places publiques,
les murs SC fossèz dès vil-

les J Sc toutes les autres choses que cet usage commun Sc-

public met hors.du commerce,ne peuvent être vendues^.

d ( Kmi non polTuntJ quorum commercium non sit. Ut publica , qua: non in

pecuniá populí, íèd in pjiblico uíu habeantur. Ut est Campus Martius. 1..6. jf. de
contr.empt.

VI..

t Les chosessacrées, les- immeubles des Eglises, & ceux
'

des communautez, des mineurs , des insensez , des pro-

digues , interdits, & des.autres personnes, qui ne peuvent

disposer de leurs biens, ne peuvent se vendre , ni autre-

ment aliéner, si ce n'est pour des causes nécessaires : Sc en

gardant les règles prescrites pour ces sortes de ventes'.

e Jubëmus , nulli posthac Archiepiscopo , &c./.. 14. C. de facrof-Eccl. N0V.-7;
jSTov-110. Envi non poflunt sacra. /. 6.ff.de contr.empt-Tit-ffxde teb W'qtii sub tut»

1it-.Q-depr«d- $• ahîeb.mm-r'.ku.Ç-desacr.JEcclest,

3. L-fsrìtìcrchargé
d'unesubstitiition-

4i Mineurs fr
eweres.

Ï-. Chosespubli-
que:, .

& immeubles de.

églises, fr commu-
nautés : chosessa-
crées,



3DU CONT. DE VENTE. TIT. II.SECT.VIII. 14?

V I I.

Les biens sujets à une fubstitution,ne peuvent être ven-

dus , tandis qu'elle dure *.- {

a Vovez.cy-deííusarticle 3'.
VIII.

Le fonds dotal de 1a femme en puissance de mari ne

peut être vendu, dans les lieux où Talienation en est pro-

hibée , si ce n'est dans les cas exceptez , & en gardant les

règles b..

b Titul.ff- defurtdo dkali- U un.inf C- de reiuxer.a&Voy&l'an. 13. de la Sect..
r. des dots.

I X.

Les choses dont le commerce est défendu par quelque

loy -, ne peuvent
être vendues. Comme des armes aux

étrangers,
& autres semblables c.>

c-Tit- C. qus.resven. nonpoffunt.fr tit. qus,rès export',non deb--

Par les Ordonnances, il est défendude vendre aux étrangers des armes, fr desgrains-
fr autres marchandées. OrdonnancedeSaint Louis 1x54. fa autre:.

On ne metpas ieyparmy les règlesqui regardent les chosesqu'on ne peut vendre celledu
Droit Romain ,qui défendaitl'aliénation des choseslitigieuses,fr qui enannulloit lesven-
tes , 'a quelquepersonnequ ellesfussentfaites. Parce quenitre usage a borné cesdéfensesaux
ventesfaites à despersonnes,qui par leur autorité, ou leur qualité peuventvexer ceuxqui
prétendent droit k cequi est e» litige , commefont lesOfficiers, fr autres qui ont pari au -

ministèrede la justice-V-ùx-ff-
Sc C. de litigios. & le préambule de cette Section.-

Des autres causes qui
annuUent les ventes.-

X.

LÈs

ventés dont Taçcòmplissenient dépend d'une con-

dition,, demeurent nulles, si elle n'arrive
pas

: Sc il

en est de même si la chose vendue périt avant que
la con-

dition soit arrivée d.

d Si sub conditione res venierit, siquidem defecefit conditio, nulla est emptioV<
l. $-jf. deper.fr coiti.-

XI

Si le vendeur & Tacheteur ont erré , de sorte qu'il pa-
roi sifeque

le vendeur ait entendu vendre une chofe,& que

I acheteur aie çrû en acheter une autre, la vente sera nuU-

T iiji

7- Biens fuhsttr.
uex,.:

8. fmds dotak

5. choses dont Ur
commerceest dé-ï

fendu*

10. Ventes nulles*

par le défaut d'mit"
condition-:

n. Enéur 1;
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le a. Et elle le sera à
plus forte raison , si le vendeur vend

de mauvaise foy une marchandise pour l'autre ^.

a Si error aliquis intervenu , ut aliud sentiat putà qui émit, aut qui conducit ;
aliud qui cum his contraint ; nihil valet quod acti fit. /. ì7-js- deobi. fr acl. I- 9-

ff- de contr.empt. Voyez l'art. 10. de la Sect. 5. des Conventions.
bSixs , pro auro veneat, non valet ( venditio ) /. 14. in f.ff- de contr.empt.

XII.

Si Terreurn'est pas en la substance de la chose vendue,

mais dans les
qualitez -, il faudra

juger par les circons-

tances , si la "vente devra subsister , ou nonc. Ce
qui

dé-

pend des règles qui seront
expliquées

dans la Section 1i,

c V- totam-1. ?• frfeq- ff. de contr.empt.

X I I L

Si la vente a été faite par dol, ou par violence j elle

fera nulle. Suivant les
règles qui seront expliquées

dans

le titre des vices des Conventionsâ.

d Si voluntate tua fundum tuum silius tuus venundedit, dolus ex calliditate

atque insidiis emptoris , argui débet : vel metus mords, vel cruciatus corporis
ámminens -detegi, ne habeatur rata venditio. /. 8. C. de refc-vend.

SECTION IX.

De la,
rescision des ventes

par
la vilite du

prix.

SOMMA IRES.

1. Lésion déplus de moitié du

prix.

a. Temps de F estimation.

3. Comment s'estime la juste
valeur.

4. Choix de l"acheteur de ren-

dre la chose, ou suppléer

le prix.

5. Cette rescision est indépen-

dante du dol.

6. Restitution
des fruits con-

tre le possesseur
de mau-

vaise foy.

I.

D

Ans les ventes des immeubles , si le prix est moin-

dre que la moitié de la juste valeur i le vendeur peut
faire résoudre la vente'.

e Rem majoris pret-ii, si tu velpatcr tuus minoris dHrraxerit : humanum est»

iz- Erreur dans
Us qualitez. de ta

chosevendue-

J%. Dol fr vio-
lence.

1- Lésion de plus
de moitiédu prix-
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itt , vel pretium te restituente emptoribus, fundum venundatum recipias, autho-

ritátc judicis intercedcnte : vel, si emptor elegerit.quoddeest justo pretio recipias.
Minus autem pretium esse videtur, fi née dimidia pars veri prsetii,soíuta sit. /. *.

Ç. deresc. vend- l. 8. eod.

Voyez l'article 4,.
On a borné cetterescisionaux ventes dont le prix ne va pas a la moitiéde la valeur du

fonds: fr la Police laissesubsister les ventes oh la lésion est moindre; parce qu'il est de

l''intérêt public > de ne pas troubler le commercedes ventes ,-par de trop fréquentesh-

ûons-*
I L

Le juste prix
fur lequel la lésion doit être reconnue,

est la valeur de la chose au temps de la vente **

a Pretiiquod íuerat tempore venditioriis /. 8. C- de refc.vend.

ï I I.

Comme ií y a toujours du
plus Sc du moins dans Ie prix

des choses, Testimation du juste prix pour régler s'il y a

lésion, doit être faite au
plus haut prix que la chose pou-

voir justement
valoir au

temps de la vente. Parce
que ce

prix est juste •>Sc qu'il faut favoriser le vendeur lezé b.-

b C'est unefuite du motiftthumaniié qui a fait recevoircette rescision-

IV.

Si la chose se trouve vendue à moins de la moitié de son?

juste prix , Tacheteur aura le choix, ou de rendre la cho--

le, Sc recirer le prix , qu'il avoit payé
: ou de parfaire le

juste prix, & la retenirc.

c Vel pretium te restituente emptoribus, fundum ventindáturti recipias.... vel
í emptor elegerit, qtìoddeest justo pretio, recipias. /. x.Ci dense, vend.

V.

Cette rescision à cause de la visité du prix,est indépen-
dance de la bonne ou mauvaise foy de Tacheteur. Et soit

qu'il ait connu, ou ignoré la valeur de la Gnose vendues il

í u frit pour
refoudre la vente, que

le prix som moindre que
îa moitié de cette valeur <

d d. I. 8. r. de refe. vcnd-'Ei si nullus dolus;interceslît stipulants, sed ipsares i/i
sc dolum habet. /. 56.ff.de verb-obi- C'est ce qu'on appelle dolus reipfa-

V ï.

S'il n'y a pas d'autre vice dans la vente q»e
ía lésion de

$>ïus de moitié du juste prix,Tacheteur ne rendrales fruits:

i. Tempsdefesti-í
mation-

y. Comments'eftì.
mt la juste valeur.

4. Choix de l'a-
cheteur de rendre la

chose, o»suppléerse

prix.

f. Cetterescisionest
indépendantedu dolf

6. Restitution 4-

fruits contreIs
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que depuis
la demande , ou Tinterêt du

supplément du

prix, depuis le même temps s'il garde la chose. Mais

s'il y avoit d'autres vices dans la vente j comme quelque
usure , quelque dol, quelque

violence ; il devra les fruits

depuis la jouissance, en luy déduisant Tinterêt du prix

qu'il avoit payé <\

a Si fundum vestrum vobis per denuhtiâtionem admonentibus , volentem ad

emptionem accedere , quod distrahentis non fuerit , non rectè is contra quem
prëces funditis , eomparàvit, vel alio modo mala fide contraxit : tam fundum
vestrum constitutum probantibus , quàm fructus , quos cum mala fide perce-
.pifle fuerit probatum , aditus Pra:ses provincioe restitui jubebit. /. 17- C. de refi..;
vend-

SECTION

'

X.

^De féviÏÏion, & des autres troubles:.

''"
SOMMAIRES.

s. Définition de l'éviflion.

i. Des autres troubles.

3. Garentie.

4.. Kl ulle garentie des cas for-

tuits , & du fait du Prince.

5. Deux sortes
de garentie,

la

naturelle, ou de droit, ejr

la conventioneUe.

6. Garentie de droit.

7. Garentie ConventioneUe.

2. Garentie des faits du ven-

deur ne peut être remise.

9. Garent i es réglées par quel-

ques usages.

\o.Dommageso'
inteûts four

l'éviflion , & autres trou-

bles.

îr. Divers effets des troubles

que souffre
le vendeur.

lï. Restitution du prix avec

les dommages & intérêts.

13. Si la chose n'a pas changé
au temps de l'éviflion.

14. Si la chose est diminuée au

temps de l'éviflion.

15. Si la chose a augmenté de

prix.

16. Si t acheteur a fait des a-.

meliorations.

ij. Egard quon doit avoir

aux fruits perceuspour esti-
mer les améliorations.

18. Les circonstances font di-

versement régler les difficul-

iezjtour les améliorations.

19. 6V le vendeur a vendu de

mauvaise foy la chosed'attr

truy.

10. Celuy qui doit garentir ne

peut évincer.

11. SI

possesseurde m*'t~

vaifo foy.
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•41. 6V l'acheteur troublé ne >

dénonce, ou fait quelqu au-

tre préjudice à la condition

de fòn garend.

íi. if acheteur n'est tenu que
de dénoncer le trouble.

23. Garentie avant le trouble.

14. Garentie de droit en vente

de droits,

l'y. Garentie en vente d'une

hérédité.

Ï6. Garentie en vente d'une

dette.

I.

L'Eviction

est la
perte que souffre Tacheteur de la

chose vendue , ou d'une partie , par
le droit d'un

tiers *.

a Cettedéfinitionrefulte de toute la fuite de cetteSeétion-

II.

Les autres troubles sont ceux, qui fans toucher à la pro-

priété
de la chose vendue, diminuent le droit de Tache-

teur : comme si quelqu'un prétend fur un fonds vendu ,

tin droit d'usufruit, une rente foncière , une servitude,

ou d'autres chargesfemblables&.

b Ces chargesdiminuant le droit de l'acheteur ».font des troubles dont le vendeur doit
le garentir.

II 1.

L'acheteur évincé, ou troublé, ou en péril de Têtre,a

son recours contre le vendeur, qui doit le garentir. C'est

à dire, faire cesser les évictions, & les autres troubles,

cornme.il sera dit dans les articles qui suiventc.

c Sivetota res cvincatur, sive pars, habet regreiïum emptor in venditorem.
/. ì.ff. de evict.

V. l'article 3, de la;Sect. 1.

IV.

Le vendeur ne doit aucune garentie pour les pures

voyes de fait, les cas fortuits, Sc le fait du Princes

d Lucius Titius prarrlia in Germania trans Rhenuin émit , & partem pretii
intulit : cùm in residuam quantitatcm hères emptoris conveniretur , qucestionem
retulit , dicens has posselfiones ex prxcepto principali partim distractas , partim
vcteranis in pra:mia alfignatas : qua:ro an hujus rei periculum ad venditorem

pcrtinere polïit. Paulus respondit , suturos casus evictionis post contractnm

emptionem , ad venditorem non pertincrc. Et ideò secundum ea , qu.r propo-
nuntur , pretium proediorum peti posse./. n, ff, de evict.

Tome I, V

i- Définition dt

l'évtcíiont

t- Des autres /w-
blés.

3,; Carentie-

4- Nulle garentit
des cas fortuits, fr
du f ait du Prince./
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V.

Comme la garentie est une suite du contract de vente,
il y a une première espèce de garentie naturelle,qu'on ap-

pelle garentie de droit, parce que le vendeur y est obligé
de droit, quoyque la vente n'en exprime rien. Et comme

on peut augmenter, ou diminuer les
engagemens natu-

rels par les conventions5 il y a une seconde espèce de ga-
rentie , qui est la conventionnelle, telle que ie vendeur Sc

l'acheteur veulent la rep-ler*.

a Imprimis sciendum est in hoc judicio, id demum deduci, quod prarstari
convenit. Cùm enim sit bona; fidei judicium , nihil roagis bona? fidei congruit,
quàm id prarstari, quod inter comrahentes actum est.- Quod si nihil convenit,,
tune ea prarstabuntur , qua: naturaliser insunt hujus judicii potestate. /. n. §. i. ff.
de act. empt. fr vend.

VI.

La garentie de droit,. ou naturelle, est la seureté que
doit tout vendeur, pour maintenir Tacheteur en la libre

possession
& jouissance de la chose vendue : Sc pour faire

cesser les évictions , Sc les autres troubles, de la part de

quiconque prétendrait en la chose vendue , ou un droit

de propriété, ou autre quelconque , par
où le droit, qui

doit être naturellement acquis par la vente fût diminué.

Et le vendeur est obligé à cette garentie, quoy qu'il n'y
en ait point de convention b.

b Non dubitatur , etsi specialiter venditor evictionem non promisent, re evicta

exempto competere actionem. /. 6. C. de evict.

Imprimis ipsam rem prxstarc venditorem oportet. Id est, traderc qua.' res , íi

quidem dor.ii.iusíuit venditor , facit & emptorem dominum. Sinon fuit tantùm
evictionis nominc, venditorem obligat. /. n, §. z. ff. de act. cm<?t.fr vend. Sive
tota res evincatur, sive pars, habet regreflum emptor in venditorem./ i. ff.de
evict. v. I. io; eod. Exempto actionem esse, ut habere licerc emptori caveatur.
l-u- §-Z-ff- de act. empt--frievd. Ut emp;ori habere liceat, &non sohìm perse,
sed per onines. /. n. §. 17. ff. deaét. empt. fr vend.

VII.

La garentie conventionnelle ; est la seureté que promet
le vendeur,ou plus ou moins étendue que celle de droit,-

selon qu'il en a été convenu. Ainsi, on peut ajouter à la

garentie
de droit, comme s'il étoit convenu que le ven-,

deurgarentira du fait du Prince. Ft on peut
la restreindre,

comme s'il étoit convenu que le vendeur ne garentira qus

J-. Veux fortes de

garentie, la naturel-
le, ou de droit, fr la
emventio.ìmlle-

C~Gatciilie-dedroit.

7-Garentie converr
tbïmcllc.
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de ses faits, Sc non des droits d'autruy : ou qu'il ne rendra

que
le prix en cas d'éviction , Sc non les

dommages Sc in-

térêts ». Et toutes ces conventions ont leur
justice, fur ce

qu'on achete plus ou moins cher, ou fur d'autres vûës : Sc

fur ce qu'on n'achete en effet
que ce qui est vendu, Sc tel

que le vendeur veut le garentir»

a Nihil magis bona; fidei côngruit , quàm id praistari, quod inter contrahcn-
t-:s actuin est. /. íi. S. i-ff. de act. empt. fr vend.

Qui autem habere licere véndidit, videamus quid debeat prxstare , & multum
intéresse arbitror utrum hoc polliceatur per se venientésque à se personas non
fieri, quominus habere liceat, an vérò per omnes : nam si per se, non videtuir
id prxstare ne álius évinçât, d. L ïi. §. 18. Si apertè in venditione comprchenda-
4ur , nihil evictionis noniinc prarstatum iri, pretium quidem deberi , re evicta ,
utilitatem lion deberi. d. §. i8. Nisi forte sic quis omnes istas suprascriptas con-
ventioncs recipiet. d. $. 18.

VIII.

Le vendeur ne peut être
déchargé

de la garentie de ses

faits, non pas même par une convention expresse j car

jl seroit contre les bonnes moeurs, qu'il pût manquer de

foy*.
b Illud non probabis , dolum non esse pracstandum si conveuerit. Nam hjec

conventio contra bonam fidem., contraque bonos mores est. tt ideo nec fe-

qucnda est. /. i. §. 7. ff. de pacl. Pacta qux turpem -causera continent, non sunt
observanda. /. 2.7. §. A..ff. da pact. «

IX.

Si outre la garentie naturelle, Sc la conventionnelle, il

y a quelque
coutume Sc quelque usage des lieux qui règle

quelque manière de garentie,
le vendeur en sera tenu'..

c Quia aslidua est dupla; stipulatio , ideirco placuit, etiam ex empto agi poste,
si duplam venditor mancipii non caveát. Ea enim qua; sunt moris , & confuetu-

dinis, in bona: fidei judiciis debent vehire. /. 31. §, lO.jjf. de &d.éd. Sï fundus
venierit ex consuetudinc ejus regionis, in qua negotium gestum est , pro evictio-
ne caveri oportet. /. 6- ff. de evict.

Si Tacheteur est évincé ou troublé, la garentie aura

son effetâ •>suivant les règles expliquées dans les articles

qui suivent.

d Sive tota res evincatûr, sive pars, habet regiessum emptor in venditorem
l. 1 ff. de evict.

XI.

II y a des troubles qui de leur nature résolvent la vente

V ij

$.Garentie desfaits
du vendeur ne peut
être remise.

p.Garentles réglées
, par quelques usages-

L io. Dommages fr

5 intérêts, pour f évic-
tion , fr autres 'trou-
bles.

1.

> 11. Divers effets
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comme si Tacquereur est évincé par le propriétaire *.,

D'autres qui de leur nature peuvent ou résoudre , ou ne

pas résoudre la vente, selon les circonstances. Ainsi, une-

action hypothequaire
ne reíòut pas la vente, si le vendeur

ou Tacheteur, acquitent la dette jmais si Theritage est

adjugé aux créanciers, la vente est résolue. Et dans tous^

ces cas, soit que
la vente subsiste, ou qu'elle soit résolue ,-

le vendeur doit les dommages & intérêts, selon l'effet du'

trouble*.'

a.Sive tota res evincatur , sive pars. /. íi ff, de evièl.-
b Ad id quod interest. /, 70. ff. de evict.

XII.

Si la vente est résolue par une éviction, le vendeureít

tenu de rendre le prix, Sc d'indemniser Tacheteur des:

dommages & intérêts qu'il en pourra souffrirc. Ainsi qu'il
sera expliqué dans les articles suivans.

c Evicta re ex empto actio non ad pretium diimtaxat recipiendum, sed ad
id quod interest., conipetit. /. 70. ff. de evict. I. 60. eod. *

XIII.

Si la chose venduëest au même état, & de la même va-

leur au temps de Téviction qu'au temps de la. vente , le'

vendeur ne fera tenu que de rendre le prix qu'il avoit re-

çu, les frais dé Texpedition du contract,ceux de la prise
de possession, & les autres dommages & intérêts, s'il y eir

a, comme si Tacquereur d'un héritage, dont il est évincé

en. avoit payé un droit de lots & ventes d..

d Si in vcnditioue dictuirr non fit, quantum venditorem pro evictione prarsta--
re oportcat, nihil venditor proestabit prxter simplam evictionis notnine, & ex
natura ex empto actionis, hoc, quod interest. /. 60. ff.de evict.

XIV.

Si au contraire la chose vendue est détériorée ou dimi-

nuée, soit par fa nature, comme une vieille maison, ou par
un cas fortuit, comme si un débordement a entraîné une-

partie
d'un

héritage y ou la chose étant, au, même état, la

valeur en est diminuée par l'effet du temps; dans tousces)

cas, Sc autres semblables, où la chose vendue vaut moins

au temps de Téviction, que le prix que Tacheteur en avoit

des irou'Aes .que
f'tiffre le vendeur.

Ta. destitution du

prix , avec les dom-

mages fr intérêts-

13; Si la chosen'a

paschangé au temps
de téwtim.

r.4. Si la choseest
diminuée au temps
de.l'éviction-
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donné ; il ne pourra
recouvrer contre le vendeur , que la

valeur présente , lors qu'il est évincé a. Car ce n'est

qu'en cette valeur présente que
consiste la perte qu'il

souffre. Et comme la diminution qui avoit précédé regar-

doit Tacheteur, il ne doit
pas profiter

de Téviction.

a Si minor esse ccepit damnum emptoris erit. /. 70. ff. de evicl. Ut quanti sua

interest , actor consequatur , scilicet ut mêlions , aut deterioris agri facti cause ,
finem pretii, quo íuerat temporc divisionis oestimatus diminuât vel excédât. Í-,
66. inf.ff. eod.

Ex mille jugeribus traduis j ducenta fîumen abstulit.. Si posteà pro indivifo ,
ducenta evincantuî , dupl» stipulatio pro parte quinta , non quarta praestabitur.
Nam quod pertit , damnum emptori non venditori attulit. /. 54. eod. Minuitúr

prxstatio, íi íèrvus deterior apud emptorem effectus sit, cùm evincitur. /. 4J.
rf".de act. emp. fr vend.-

XV.

Mais íí la chose se trouve valoir plus au temps de Té*

viction , qu'au temps de la vente, le prix en ayant été

augmenté par
l'effet du temps 5 le vendeur sera tenu en-

Vers Tacheteur de ce qu'elle vaudra au temps de Tévic-

tion b. Car il
perd

en effet cette valeur, étant évincé : Sc

fa condition ne doit pas être rendue plus mauvaise par

Cet événement, dont le vendeur doit le garentir.

b Quanti sua interest actor consequatur &c. /. 66. inf.ff- de evicl- V. l'articie

précédent où cette loy est citée.

Si quid et bis finibus evinceretur pro bonitate ejus emptori pra:standum. /, 4 f..-
eod, l- 1. eod.-

XVI,

Si la chose vendue se trouve améliorée au temps de Té-

viction , par
le fáit de Tacheteur, comme s'il a

planté ou

bâti dans un héritage, il sera désintéressé par le vendeur

de ce que vaudroit ì'heritage au
temps

de Téviction, s'il

n'avoit
pas

été amélioré : & il recouvrera de plus les dé-

penses faites pour Tameliorer, Sc ne pourra même être

dépossédé,
s'il n'en est remboursé , ou

par celuy qui Té--

vince , car il ne doit pas profiter de ces améliorations j ou

par le vendeur qui doit garentir de Téviction. Et il aura

son action contre l'un Sc l'autre o

c Consequens ( à venditore ) quanti tua interest. In quo còntinetur etiam eo-
rum persceutio, qua in rem emptam à te , ut melior fieret erogata íunt./. 9. c»
de eviSt.I. 16. eod.

Si milil alicnani aream vendidens, & ineaego aedificavero, atque ita eam.

Y«i

I?. Sì la chosea

augmenté deprix,

iS. Si l'achetéuf
a sait desaméliora-
tions.
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dominus evincit , nam quia possìm petentem dominum , ni si impensam a?dificio-

rum íblvat, doli mali cxceptioncsumniovcre, magis est , ut ea res ad periculum
veiiditoris non pertineat. /. 4t. §. 1.ff. deact. empt. fr vend. I. 16. C. de evict. V. les
articles suivans.

il est dit dans cttte loy 9. C, de evict. que le vendeur doit les améliorationsa l'ache-
teur évincé-. fr dans cetteloy 45. §. 1. ff. de act. empt. & vend, que ce re^bottrftment

regarde celuyqui évince, fr ne doit pa-stomberfur le vendeur- Cequ'ilfuit entendre au

sens expliqué dans l'article : fr de forte quefi , par exemple, celuy qui veut ravoir le
fondsprétendaitnepat devoirlesaméliorations, ou faifoit quelque autre contestation, l'a-
cheteurauroitfin action degarentie contreson vendeur.

XVII.

Dans Testimation des dépenses faites par Tacquereur

d'un héritage pour
T améliorer, comme s'il y a fait un

plant,
il faut compenser avec ces dépenses

les fruits
pro-

venus de Tamelioration, oc qui auront augmenté le reve-

nu de cet héritage. De sorte que si les jouissances de ces

fruits acquitent le principal
Sc les intérêts des avances

faites pour améliorer, il n'en sera point dû de rembourse-

ment-j car il suffit á Tacheteur qu'il ne perde rien. Et si

les jouissances
sont moindres, il recouvrera le

surplus
de

ses avances en principal
Sc en intérêts a

j car il ne doit

rien perdre.
Mais si les jouissances excédent ce qui pour-

roic luy être dû. de remboursement, il en profitera.

a Super empti agri quarstione disceptabit rrseíès provincia; : & si portioncm
diverfx partis esse cognoverit, impensas , quas ad meliorandam rem vos éto-

ffasse constiterit, habita fructuum rationc restitui vobis jubebit. /. i&. C. de evict.

Sumptus in prxdium , quod alienum esseapparaît , à bonre fidei possessore facti,

neque ab eo qui pradium donavit, ncque à domino peti possunt : verùm exceptio-
ns doli appouta, per òfHcium mdicis , a:quitatis rationc servantur : fi fructuum

an;c litem contestatam perceptorum summam excédant : etenim admissa com-

pensation;: , supcrfluum sumptum , meliore praîdio facto, dominus restitucre co-

çitur. /. 48. ff-da reivind Emptor prardium , quod à non domino émit, excep-
tione doli posita, non aliter restituere domino cogetur, quàm si pecuniam cre-

ditori ejus solutam, qui pignori datum praedium habuit, usurarumque medii

temporis supcrfluum , recuperaverit : scilicet si minus in fructibus ante litem

perceptis fuit. Nam eos usuris nobis duntaxat compení'ari, sumptuum in pra;dio
factorum exemplo , oequum est. /. 6i-ff.de reivindic.

Cequi est dit dans cet article que l'acheteur profitera desjouissancesqui excéderontson

remboursement,sedoit entendredesjouissancesperceu'ésde bonne-fcy, fr avant la deman-

de e:%justice. V.la Sect. 3. du titre des intérêts , dommages & intérêts, & resti-

tution de fruits.

XVIII.

Si la dépense employée pour
les améliorations est moin-

dre que leur valeur , Tacheteur évincé ne recouvrera que

cette dépense.
Et si au contraire la dépense excède cette

17. Egard qu'on
doit avoir aux fruits
perças pour estimer
les améliorations.

18. tes circonstan-
ces font diversement

régler les diffuultez,
pour lesaméliorations,
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valeur, il ne recouvrera que ce qu'il y aura de profit. Mais

selon les circonstances, il sera de la prudence du Juge, de

ne pas priver
cet acheteur des dépenses raisonnables, Sc

que le maître du fonds auroit pû, ou dû faire : Sc auíîì de

ne pas trop charger le vendeur , ou celuy qui évince, & il

faut les régler
selon

que
le demandent la qualité des dé-

penses, celle des personnes , la nécessité ou utilité des

améliorations , & tout ce qui peut être considéré dans

Tétat des choses ».

a In fundo alieno quem imprudens emeras íedifieasti, aut confevisti : deinde
evincitur ; bonus judex varie ex personis , causisque constituet. Finge & domi-
fliim eadem factura m fuisse , reddat impeníam , ut fundum recipiat : usque eo
duntaxat quo pretiosior factus est. £t si plus pretio fundi accessit, sòlum quod
impensum est. Finge pauperem , qui, si redderc id cogatur laribus , sepulcrifque
avitis carendum habeat ? Mifficit tibi permitti tollere ex his rebus, quae posiis :
dum ita ne deterior sit fundus , quàm si initio non foret a:dificatum. /. 38. ff. de
rei vind

Mediè igitur h arc à judtee dispicienda , ut neque delicatus debitor, neque
onerosus creditor audiatur. 1.15. m f- ff- de pign- act. V- l'art. 15. de la Sect. 3.
des hypothèques.

XIX.

Si dans les cas de Tarticle précédent, le vendeur avoit

vendu de mauvaise foy la chose d'autruy, il seroit tenu

indistinctement de toutes les dépenses faites par Tache-

teur b.

b In omnibus tamen his casibus, fi feiens quis alienum vendiderit, omnino

tencri débet. /. AS-S-I. inf.ff- de act. fr empt. fr vend'

XX.

Ceux qui sc trouvent obligez à la garentie envers Ta-

cheteur, ne peuvent lc troubler, quelque droit qu'ils puis-
sent avoir en la chose vendue. Ainsi, Theritier de celuy

qui a vendu, se trouvant de son chef propriétaire de la

ehose vendue , ne
peut

évincer Tacheteur dont cette qua-

lité d'héritier Ta rendu garend'.
f Si alienum fundum vendideris & tiíum pofteá factum petas , hac exceptione

rectè repellcndum. /. 1. ff. de cxrtpt. -reivi.id. S:d & si dominus fundi heres ven-
«íitori existât, idem erit d-icendum. d. I- §. 1. /. i+. C- de rei vind.

XXI.

Si Tacheteur troublé se laide condamner
par défaut,

s'il se défend mal, s'il ne dénonce point au vendeur la de- !

mande qui luy est faite, s'il compromet 3 ou transige à ,

19- Si le vendeur
a vendu de mau-
va-se fy fa choje
d'autruy.

io. Celuyqui doit
garentir, ne peut í~
•vi.tcc:.

U. Si l'acheteur
troublé ne dénonce,<
ou fait quelqu'au-
'rc préjudict a l*»
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Tinsçû
du vendeur, ou s'il fait quelque autre préjudice

à la condition de son garend,
il ne pourra demander la

garentie
d'une éviction qu'il

sc doit imputera

a Si idco contra emptorem judicatum est , quod defuit, non committitur sti-

pulatio. Magis enim propter absentiam victuS videtur quàm quod malam cau-
sant habuit. /. fÇ./f- de evict- Si cùm posset emptor, auctori denuntiare , non

denuntiasset, idémque victus fuiiîet , quoniam parum instructus estet ; hoc ipso
videtur dolo fecisse. Et ex stipulatu agerc non potest. /. 53. §. i. eod. Si com-

promisero , & contra me data fuerit senttntia , nulla mihi actio de évictions
dauda est, adversus venditorem. Nulla enim ncccslîtatc cogente id feci. /. $6. §. 1.-.
eod."i. I. 63. eod.

XXII.

Aprés que Tacheteur aura dénoncé le trouble au ven-

deur, il ne íera tenu ni de se défendre, ni d'appeller , s'il

est condamné. Et soit
qu'il

se défende, ou non , le ven-

deur demeurera garend de l'évenement ^..

b Gaia Seia fundum à LucioTitio emerat, & qua-stione mota fifei nomme,
auctorem landaverat, & evictionc fecuta fundus ablatus & sifeo adj'udicatus est
venditore pr.TÍèntc. Quaeritur , cùm emptrix non provocaverat, an venditorem

poterit convenue. Hcrennius Modestinus respondit, sive quod alienus fuit, cùm
veniret, sive quod tune obligatus, evictus est , nihil proponi, cur emptrici ad-
versus venditorem actio non competat. ,'. 63. §. 1. ff. de ei-tcl.

X X I I L

Si Tacheteur découvre qu'on luy a vendu de mauvaise

foy la choie d'autruy , il pourra agir contre le vendeur ,

quoyqu'il ne soit pas encore troublé, pour Tobliger à faire

cesser le péril de Téviction : Sc pour recouvrer les domma-

ges Sc intérêts qu'il pourra
souffrir d'une telle ventec.

r Si sciens alieha.m rem ignorant! mihi vendideris , etiam priusquam evinca-
tur utiliser me ex empto acturum putavit , in id quanti mea interfit, meam esse
factam. Qua mvis enim alioquin verumsit, venditorem hactenus teneri , ut rem

emptori habere liceat, non etiam ut ejus faciat : quia tamen dolum malum ab-
essepr.xstare debeat , teneri eum qui sciens alicnam, non suam ignoranti vendi-
dit. Idem est maxime si manumissuro , vel pignori daturo vendiderit./. 30. $. \,\
ff- de ail. e»:pt.fr vend.

XXIV.

Comme dans les ventes des meubles Sc des immeubles,
la garentie naturelle oblige à délivrer ,& garentir une

choie qui soit en nature 5 ainsi dans les ventes ou cessions

de droits comme d'une dette, d'une action, d'une héré-

dité , la
garentie naturelle

oblige
à transporter

un droit

qui subsiste, une dette qui soit diië , une hérédité qui soit.

échus

to»-vx;onde Ion va-
fí/írfi

íi. K'acheteurn'est
tenuque de dénonc-r
le trouble.

1$, Garentie a-
•Viintle trouble.

14. Garentie de

droit en vente de

.droits.
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ëchuë , une action qu'on puisse exercer. Et si le cédant

n'avoit pas le droit qu'il vend Sc transporte, la vente se-

roit nulle : & il seroit tenu de la restitution du prix, Sc

des dommages Sc intérêts de Tacheteur ou cessionaire *.

a Si hereditas venierit ejus qui vivit, aut nullus sit ; nihil esseacti, quia in
rerum natura non fit, quod venierit. /. i. ff. de hered.vel act. vend.

Cùm hercditatem aliquis vendidit, essedébet hereditas ut sit emptio. Nec enim
alta emitur , ut in venatione, & similibus , sed res : quae si non est, non contra-
hitur emptio : & ideo pretium condicetur. í.,7. ff. dehired- vel ail. vend. Si quid
in eam rem impensum est, emptor à venditore consequatur : Sc si quid emptoris
interest. /. 8. inf. fr l- 9- eod.Si nomen sit distractum , Celfus libro nono digesto^
rum feribit, locupletem esse debitorern , non debere praestare: debitorem autem
esse prastare, nisi aliud convenit. /. 4. eod. V- l'art. z6.

XXV.

L'heritier qui vend Sc transporte Theredité , íans en

spécifier les biens, les droits , ni les charges, n'est tenu de

garentir, que fa qualité, 6c son droit d'héritier s car c'est

ce qu'il vend. Et il n'est garend ni d'aucune charge , ni

d'aucun bien en particulier , ni d'aucun droit de There-

dité i s'il n'y est expressément obligé par la convention b.

Mais s'il avoit déja profité de quelque bien de cette héré-

dité il doit le rendre à celuy à qui il la vend , comme

étant compris dans la vente, s'il ne la reserve, c.

b Venditor hcréditât is satisdarc de evictione non débet, cùm id interementem
& vendentem agatur, ut neque amplius , neque minus juris emptor habeat, quàm
apud heredem futurum esset. /. z. ff. de hered.vel ail. vend.

Emptor hereditatis rem à posseflbribus sumptu ac periculo suo persequi deber;
Evictio quoque non praestatur, in singulis rébus, cùm hereditatem jure venissc

constat, nisi aliud nominatiin inter contrahentes convenit. /. i. c. de evicl. I-14.
in f. fr. /.if. ff- de hered. vel act. vend. Sicuti lucrum omne ad emptorem he-
reditatis reípicit, ita damnum quoque débet ad eundem refpicere. /. z. §. 9. eod.

c Hoc agi vidítur, ut quod ex hereditate pervenit, in id tempus quo venditio

;iìt, id videatur venissc-/. t. j. 1. eod-

XXVI.

Celuy qui vend & transporte une
dette^doit

seulement

f;arentir
que ce qu'il cède luy soit dû effe Arment» Et si

e débiteur étoit insolvable, il n'en est point garend , s'il

n'y est obligé par la cession d. CaF il ne vend qu'un droit.

d Si nomen sit distractum, Celfus libro nono Digestorum feribit, locupletem
effe debitorem, non debere prxstare : debitorem autem essepra:stare , nisi aliud
convenit. /•A.ff. dehered.vel act. vend. Qui nomen, qualefuit, vendidit : dumta-
xat ut sit, non ut exigi etiam aliquid possit, Scdolum prxstarc cogitur. /. 74. m

f.-ff. de evict.

Tome I, X

if. Garentie e»
vente d'unehérédité*.

iS. Garentie m
vented'unedette-
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SECTION XI.

D e la. ndéibmm, @£* diminution du
prix..

SOMMAIRES.

i. Définition. . I

%, Le vendeur doit déclarer les

défauts de la chose ven-

due.

3. Diftinflion des défauts des

choses vendues.

4. Rédhibition des immeubles.

5- Quoyque le vendeur-ignoré
les défauts yd'acheteur a son

, aftion..

6. Dommages S" intérêts yst.
le vendeur ignore les dé-

, sauts..

7. Dommages >& intérêts r st

le vendeur eonnoît les dé-

faKts.
''

8. Toutes choses remises au,

même état par la rédhibi-

tion.

*>. ehangemens
de la

chose

avant la rédhibition.

10. Si les défauts font évt-i

dens, ou declare\par le-

vendeur.-

11. Si les défauts peuvent être

connus ou présume^
ix. Si le vendeur' a déclaré

quelque qualité qui rende

la chose meilleure.

,13. Héritage vendu comme il

Je comporte.

14. Défaut dexprestlon du

vendeur.

15. Tromperie dans la chose.

16. Rédhibition par le défaut

de-l'une de
plusteurs choses

qui s'assortissent.

17. fLa rédhibition n a pas de
1

lieu dans les ventes qui fe.

font en justice.
18. Temps pmrexercer la réd-

hibition.

J.

ON

appelle rédhibition la résolution de la vente à

cause ddÉjuelque
défaut de la chose vendue , qur

soit telqu'illurrìse pour obliger le vendeur à la
repren-

dre , & pour
annul er te vente \

a Redhibcre est ,-facereut rursus habeat, venditor, quod habuerit. Et quia red-
dendo id fiebat, ideirco redli;bùio est appellata./. 11. ff.de td.ed. Judicium dabi-
mus ut redhibeatur. /. 1. j. infine eod.

I L

Le vendeur est oblisré de déclarera Tacheteur les défauts

I. Déstnition>

>.. is vendeur
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de la chose vendue qui luy sont connus * .Et s'il ne Ta fait,

ou la vente fera résolue , ou le prix diminué , selon la

qualité des défauts: 6c le vendeur tenu des dommages
Sc

intérêts de Tacheteur, par les règles qui suivent.

a Certiores faciant emptores quid morbi vitiívc cuique fit. /. i. §. i. ff. de *dil-
td. Eademque omnia cùm mancipia venibunt palam rectè pronuntianto. d' §. i-

III.

Comme il n'est pas possible de reprimer toutes les infí-

delitez des vendeurs , Sc que les inconveniens seroient

trop grands de résoudre, ou troubler les ventes, pour
toute Torte de défauts des choses vendues j on ne consi-

dère que ceux qui les rendent absolument inutiles à Tufa-

ge pour lequel elles sont en commerce, ou qui diminuent

tellement cet usage , ou le rendent si incommode, que
s'ils avoient été connus à Tacheteur , il n'auroit point
achete du tout, ou n'auroit acheté qu'à un moindre prix.

Ainsi, par exemple , une poutre pourrie est inutileà son

usage. Ainsi, un cheval poussif rend moins de service, Sc

Tufage en est trop incommode. Et ces défauts suffisent

pour résoudre une vente. Mais si un cheval est seulement

dur à l'éperon, ce défaut ne fera aucun changement. Et

en
gênerai il dépend ou des usages, s'il y en a , ou de la

prudence du Juge,de discerner par la qualité des défauts»

il la vente doit être résolue, ou le prix diminué , ou s'il

ne faut point avoir d'égard au défaut h.

b Res bona fide vendita , propter minimam causam inempta fieri non débet,
/• H- ff- de contr. empt Si quid taie fuerit vitii, sive morbí, quod usum , m^ùste-
riumque hominis impediat : id dabit redhibitioni locum ; dummodo memineri-
mus , non utiquç quodlibet quam leviflimum , effiçere , ut morbosus, vitiosúsve
habeatur. /. i. J, S. ff. de &dil-cd-Qui fortasse , si hoc çognovisset, vel empturus
non esset , vel minoris empturus eíkt. I. 39-ff- de ail- empt- fr vend. l.lS-tnf. f,
de contr.empt.

1 V.

Dans les ventes des immeubles il peut y avoir lieu de

rédhibition ,ou de diminution du prix , s'il s'y trouve dès

défauts qui y donnent lien. Ainsi , Tacheteur d'un fonds:

peut faire résoudre la vente , s'il s'exhale de ce fonds des

vapeurs malignes qui en rendent
Tufage périlleux. Ainsi,

pour une servitude qui ne paroi ssoit
point,

Sc que le ven-

deur n'a
pa.s expliquée, Tacheteur peut faire diminuer Ie;

doit dec'artf les dé-

fauts de la choseven-
due-,

3. Diflitciion dét

défauts des choses
vmduéi\

4- Rédhibitionâfi
immeubles.



r«4 LES LOIX CIVILES, &c. Lrv. I.

{>rix

*3 & refoudre même la vente , si la servitude est teí-

ement onéreuse qu'elle en donne sujet.

« Etiam infundo venditoredhibitionem procedere ncquaquam incertum esti'
Veluti si pectilens, fundus distractus- sit. Nam redhibendus erit. /. 49. ff. de &dil-
éd. I- 4- C. de&di!.ail. I. z. $.19. ff. nequidin loc publ. Si quis in vendendo prae-
dio confinem celaverit , quem emptor si audisset, empturus non esset : teneri
venditorem. I- 35. in f- ff decontr.empt. Quoties de servitute agitur, victus tan-
tdm débet pra:stare , quanti minoris. emisset emptor, si scisset hanc servitutenv

impositam. /..61. ff. de M- éd..

W

Quoyque
les défauts de la chose vendue fussent incon-

nus au vendeur, Tacheteur peut faire résoudre la vente ,

ou diminuer le prix, si ces défauts font tels qu'ils y don-

nent lieu*. Car comme? on n'achete une chose que pour'
son usage,

si quelque défaut empêche cet
usage, ou le dii

minuë , le vendeur ne doit pas profiter d'une valeur que

paroissoit
avoir , Sc quen'avoit pas ce qu'il a vendu.

b Sciamus venditorem etiam si ignoravit ea qua: aidilespraeslári jubent, tamen -•
teneri debere, nec est hoc iniquum. /. 1. $, z. ff. dc&dil.éd. I- 11. J. us. de act.

empt- fr vend-
Si quidem ignorabat venditor , ipsius rei nomine teneii. /. 4J. ff. de contr.

empt.
Si quidem ignorans fecit, id tantiìm ex empto actione praestáturum > quante •

nainoris essem empturus, si id ita esseseissem. /. 13. ff. de act. empt. fr vend..

VI.

Dans ce même cas où les défauts de là chose vendue

ont été inconnus au vendeur , il fera'tenu-non seulement

de reprendre la çhose, ou diminuer le prix, mais aussi de
*

désintéresser Tacheteur. des frais, où. la vente auroit.pû

Tengager 5 comme des dépenses pour les voitures , des

droits, d'entrée, ou autres semblablesc.

t Si quasacceslîones (emptor )pnestiterit,ut recipiat. /. 1. S'.x.ff. deí,dil. éd.h

*3- §í !•fr 7-tod.
Débet ('emptor^ recipcrepecunianrquam dédit. /. z.?, eod.
Sed & siquid emptionis cauíâ erogatum est. d-1. 17.

Quid ergo si forte vectigalis nomine datum est, quod emptorem forte ïeque-»
Iftur? dicemus hoc quoque restituendum. Iadernnis enim.emptor débet discede-'
rc. d-1. X7- insine- Voyez Tárticlc suivant.-

VIL-

Si le vendeur avoit connu les défauts de la chose vendues;,,

iline, sera pas feulement; tenu des dommages frimeras;

y. Quefi le ven-
deur ignore les dé-

fauts , l'acheteur a
fin. action.

'«ftDommagesfr
•

intérêts,fi levendeur

igportlesdéfauts-

T/iDommages fr

intérêts,.fi.U ven-
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suivant la règle précédente i mais il répondra
de plus des

suites, que le défaut de la chose aura pû causer. Ainsi ,
-

celuy qui auroit vendu un troupeau de moutons , qu'il

fçavoit
être infecté d'un mal contagieux, fans Tavoir dé-

claré , seroit tenu de la perte d'autre bétail de Tacheteur,

que ce mal contagieux auroit infecté. Et il en seroit de

même, si le vendeur étoit obligé de connoîtreles défauts

de la chose vendue , quoyqu'il prétendît les avoir igno-
rez ; comme si un Architecte qui fournit les matériaux

pour un bâtiment,y en avoit mis de mal conditionnez 3 il»

seroit tenu du dommage qui en arriveroit *.

a Si sciens reticuit, & emptorem decepit j omnia detrimenta quae ex ea emp~
tíone emptor traxerit praestáturum ei. Sive igitur aedès vitio tign'i corruerunt >••
aedium aestimationem : sive pecora contagione morbosi pecoris-perierunt, quoi
intersuit idoneè venisse erit praestandum. /. 13.ff. de act. empt. fr vend. /. 1. C- de
udtl- acl.-

Siquidem ignorabat venditor, ipsius rei nomine teneri fi sciebat etiam damni'

quod ex eo contingit. I. ^. ff.de contr.empt.
Celfus etiam imperitiam culpae adnumerandam libro octavo dîgestorum scri-

psit. /. c). §. j. ff. loc. Quod imperitiapeccavit, culpara esse, quippe ut artifex 1

conduxit. d- §. 5. V- l'art. x. de la Sect. 8. du louage.

VIII.

Si le défaut de la chose vendue donne lieu à la rédhibi-

tion , & resolution de la vente j le vendeur, & Tacheteur

feront remis au même état, que s'il n'y avoit point eu de

vente. Le vendeur rendra lë prix , & les intérêts, SC

remboursera Tacheteur de ce qu'il aura déboursé pour la*

conservation de là chose vendue, & pour les autres fui-

res de la vente soivant les règles précédentes.
Et Tacheteur"

rendra la chose au vendeur, avec tout le profit qu'il pour-
ra en avoir tiré. Et enfin toutes choses seront remises en"

entier de part & d'autre réciproquement b.

b Si quid aliud in venditione accesserit : sive quid ex ea re fructus pervenerit
ad emptorem , ut ea omnia-restituat. /. 1. ff. 1.ff. dee-dd.éd. Jubent adiles restitui
íi: quod venditiont accessit, & si quas acceslîones ipsc praestiterit. Tjt uterque re-
sòluta emptione , nihil amplius consequatur , quàm non haberet, si venditio fac-
ta non esset. /. 13. §11. eod. Facta redhibitioïie , omnia in integrum restituuntur,
pcrinde ac si neque emptio i neque venditio interceslit. /. 60. eod-d- l-13. §i 7,
^oyez l'article suivant.

I X.-

Tous les ehangemens qui arrivent à la'chose vendue y

agrès la vente, Sc avant la rédhibition, soit que la chose

deur eonno'itles de--

sauts-,

S. Toutes choses-
remisesau mêmeétat'

par la redhibìtioni-

9- Changemetirdí
la chose avant U'-
rédhibition».
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périsse,
ou se diminuë,sans la faute de Tacheteur , & des

personnes dont il doit répondre j regardent le vendeur

qui doit la reprendre: & aussi il profite des
ehangemens

qui la rendent meilleure *.

a Si mortuum fuerit jumentum , pari modo redhiberi poterit , quemadmodum
mancipiumpotest. /. 38. §. 3. ff. de &d'd-éd. I. 3t. $. 6.eod.

Si mancipium , quod rehiberi oportet, mortuum erit hoc quoeretur , numquid
culpa emptoris , vel familia: ejus , vel procuratoris homo demortuus sit. d-1. 31.
§. 11./-.10.ff dereg. jur.

X.

Si les défauts de la chose vendue sont évidens, comme

si un cheval a les yeux crevez, Tacheteur.ne pourra se

plaindre de ces sortes de défauts , qu'il n'a pû ignorer
b :

non plus que de ceux que le vendeur luy aura déclarez c.

b Si quis hominem luminibus effoíïïs emat, & do íanitate stipuletur.de carterai

parte Corpoiis pettius stipulatus videtur , quàm de eo , in quo se ipse decipiebat.
/. 43. §. 1. ff. decontr.empt.

Si intclligatur vitium , morbúsve mancipii, ut plerumque signis quibufdam
soient demonstrare vitia : potest dici eclictum cessare. Hoc enim tantùm intuen-
dum esse , ne emptor decipiatur. /. 1. $. 6. ff. de «,-Uid.l. 14. §-u!t.eod.

c Si venditor nominatim exceperit de aliquo morbo, & de caetero sanum esse
dixerit, aut promiserit, standum est eo quod convenit. d. I-14. $. 9.

x r.

Si les défauts de la chose vendue sont tels que Tache-

teur ait pû les connoître, & s'en rendre certain, comme

si un héritage est: sujet à des débordemens : si une maison

est: vieille: si les planchers en sont pourris : si elle est mal

bâtie 5 Tacheteur ne pourra
se plaindre de ces sortes de

défauts, ni des autres semblables. Car la chose luy est:

vendue , telle qu'il la voitd.

d Si intclligatur vitium morbúsve mancipii ut plerumque signis quibufdam so-
ient demonstrare vitia, potest dici edictum cessare. Hoc enim tantùm intuendum
est , ne emptor decipiatur. /. 1. $. 6.ff. de&d-éd.

Ad ea vitia pertinere edictum xdilíum probandum est, qux quis ignoravit, vel

ignorarepotuit. /. 14. $. ult. eod.

XII.

Si le vendeur a déclaré quelque qualité de la chose ven-

duë,outrecelles qu'il
doit gareíitir naturellement: & que

cette qualité se trouve manquer, ou que même la chose

vendue se trouve avoir les défauts contrairesiil faudra ju-.

10. Si les défauts
font évidens, ou dé-
clarez, par le ven-
deur..

ri. Si lesdéfauts
peuvent être connus
ou présumez..

u.. Si le vendeur
a déclaré quelque
qualité qui rende la

chfe meilleure.
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ger
de Teffet de la déclaration du vendeur par les cir-*

constances de la conséquence des qualitez qu'il aura ex-

primées , de la connoissance qu'il pouvoit ou devoit avoir

de la vérité contraire à ce qu'il a dit, de la manière dont

il aura engagé Tacheteur, Sc fur tout il faudra considérer

fi ces qualitez ont fait une condition fans laquelle la ven-

te n'eût
pas

été faite.Et félonies circonstanccs,otx la vente

sera résolue, ou le prix diminué : Sc le vendeur tenu des

dommages
Sc intérêts s'il

y
en a lieu. Ainsi, par exemple,

si le vendeur d'un
héritage

Ta déclaré allodial , & vendu

comme tel, Sc que cet héritage
se trouve sujet à un cens,

Sc Tacheteur
obligé

à
payer

le droit de lots j le vendeur

sera tenu d'en indemniser Tacquereur, Sc des autres fui-

tes , selon les circonstances, quand même il auroit
ignoré

que Theritage fût sujet
à ce cens.Mais si le vendeur a seu-

lement usé de ces expressions ordinaires aux vendeurs ,

qui louent vaguement ce qu'ils veulent vendre, Tache-

teur n'ayant pas dû prendre
ses mesures íùr des

express
fions de cette nature, il ne pourra faire résoudre la vente

fur un tel prétexte *..

a Si quid venditor de mancipio astìrmavmt, idque non ita esseemptor quera-
íur ; aut redhibitorio aut aîstimatorio , id est, quanto m'inoris judicio agerepotest.
I. iS.ff.de &!il.cd-Si praedii venditor non dicat detributo sciens, teneturex emp.
to .... venditor teneri débet, quanti interest non essedeceptum , etsi veniiter

quoque nefciet, veluti, si mensas quasi citreas emat qua: non sunt. /. n. §. i. fr
a. ff.de act. empt. fr vend.

Sciendum tamen est, qusdam etsi dixerit prarstare eum non debere. Scilicet ea

qua? ad nudam laudrm servi pertinent. /. 19. eod. Ut enim Pedius feribit,multum
interest commendandi servi causa , quid dixertt, an verà praestáturum sepromi-
serit, quod dixir. d. I. ip. eod.d. I. §. 3. /• 43. eod. v. /. 16.ff. dehered.vel-act. vend.
Quid tamen , siignoravit quidem furem esse, asseveravit autem bona:frugi Sc
fidum , & carò vendidit ? Vidcamus an ex empto teneatur ?Et putem teneri. Ac

C]ui ignoravit. Sed non debuit facile qua? ignorabat adscverare. Inter huncigitur,
& qui scit, interest. Qui scit, pr.xmonerc debuit furem effe, hic non debuit faci-
lis essead temerariam indicationem. /. 13. $ 3. ff. de ac~t.empt.

V. les art. 11.& 14. de la Sect. 3. des Convcntions,& l'art. z, de la Sect. 3. des
Vices des Conventions.

XII I.

Si un héritage est vendu comme il se
comporte, ou

ainsi que le vendeur en a bien Sc deuement joui, ou avec

ses droits Sc conditions 5 ces expressions Sc autres sembla-

bles
n'empêchent pas que le vendeur ne demeure garend

13. Héritageven-
du commeil fi com-

porte-.
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des servitudes cachées, Sc des charges inconnues: comme

seroit une rente foncière à laquelle Theritage seroit as-

servi *.,

a Lucius Titius promisit de fundo suo centum millia modiotum frumenti an.
nua praeslare praediis Gaii Seii. Posteâ Lucius Titius vendidit fundum , additis
verbis his, quo jure , quáque conditione ea pracdia Lucii Titii hodie sunt , ita

veneunt, itaque habcbuntur. Quaero , an emptor Gaio Seio ad praestationem fru-
menti fit obnoxius ? Reípondit, emptorem Gaio Seio , secundum ea qua; propo-
nerentur, obligatum non esse. l.ult.§. ult. ff. decontr-empt.v. I- 69.$. J.jf. dttviéh
l 61.ff. de idil- ed- V. l'art. suivant.

XIV.

Le vendeur est
obligéd'expliquer clairement, & nette-

ment , quelle^ est la chose vendue, en quoy elle consiste,

ses qualité? » ses défauts, & tout ce qui peut donner sujet

à
quelque erreur, ou malentendu. Et s'il y a dans son ex-

pression de Tambiguitë, de i'obfcurité, ou quelque autre

vice 5 Tinterpretation s'en fait contre luy K

b Veteribus placet, pactionem pbscuram , vel ambiguam venditori, & qui lo-
cavit nocere, in quorum fuit potestate , legem apertius conscribere. /. 39. ff- de

patl. I- xi. I-33. ff. de contr.empt. V. l'art. JJ. de la sect. x- des Conventions, &
l'art. 10. de la íéct. 3. du Loiiage.

XV.

Celuy qui a vendu une chose pour
l'autre : une vieille

pour neuve: une moindre quanti té, que
celle qu'il a ex-

Î>rimée.

Soit qu'il ait ignoré le défaut,ou qu'il Tait connu,

era tenu ou de reprendre la chose, ou d'en diminuer le

prix,
& des dommages Sc intérêts que Tacheteur aurapû.

souffrir',
•

c Si vestimcntalnterpola quis pro novis emerit, Trebatio placere ita emptori
pracstandum quod interest, si ignorans interpola emerit. /. 4 5. ff- de contr.empt.

Venditor teneri débet, quanti interest non essedcceptum, etsi venditor quoque
nesciat. Veluti simeníàs quasi citreas emat, qua? non sunt. /. %x.§. z. ff. de atl.

empt-fr vend. In fundo vendito, cûm modus prominciatus deest, sumitur portie»
ex pretio. l.«9.§. ult. ff. de evicl.

XVI.

Si de plusieurs choses qui s'aflòrtiíTent, comme les pie-
*

ces d'une tapisserie, les chevaux d'un attelage , Sc autres

choses semblables, Tune se trouve avoir des défauts fuf-

fisans pour
résoudre la vente,ellesera résolue pour

le tout:

Car

ï4. Défauts d'«í-

pressiondu vendeur-

ií. Tromperiedan*

la chose.

ÍC. Redh'bition

parle défaut de íur,

deplusieurschosesqi

s'affortiffent'
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Car il est également de Tinterêt du vendeur, Sc de Tache-

teur , de ne pas dépareiller ces sortes de choses *.

a Cùm jumenta paria véniunt, Edicto cxprcssum est , ut cùm alterum in ea
causa sit, ut redhiberi debeat ; Utrumque redhibeatur. In qua re tam emptori,
quàm venditori consulitur , dum jumenta non scparantur. Simili modo , & li

triga venierit, redhibenda erit tota, & si quadriga , redhibeatur. /. 38»§• ttlt-ff
de «,dû-ed- l. 34. /• 3í eod-

XVII.

La rédhibition, Sc la diminution du prix à cause des

défauts de la chose vendue , n'ont pas de lieu dans les

ventes publiques, qui se font en justice. Car dans ces

ventes , ce n'est pas Ie propriétaire qui vend , mais c'est

Tautorité de la justice, qui tient lieu de vendeur, Sc qui

n'adjuge
la chose que telle qu'elle est h.

b Illud feiendum est, edictum hoc non pertinere ad venditiones fiscales, /.i.
§. 3. ff. de.&dil.éd. Quoyquecetteloyn'ait pas un rapport précis h cet article, ellepeut
y êtreappliquée.

XVIII.

Le temps pour être reçu à exercer la rédhibition ne

commence de courir qu'aprés que Tacheteur a pû
recon-

jaoître les défauts de la chose vendue i si ce n'est que ce

temps fût réglé par quelque usage, ou qu'il eût été con-

venu que Tacheteur ne pourroit se plaindre que pendant
un certain temps. Mais dans le cas même d'un délay ré-

glé,
le vendeur pourra

être reçu aprés ce délay, & le

juge en arbitrera selon les circonstances c.

c Si quid ita venierit , ut nisi placuerit, intra prxsinitum tempus , redhibea-
tur ; ea conventio rata habetur. Si autem de tempore nihil convenerit, in factum
actio intra sexaginta dies utiles, accommodatur emptori ad redhibendum, ul-

tra non. Si vero convenerit ut in perpetuum redhibitio fiat, puto hanc conven-
tionem valere. Item si tempus íèxaginta dierum, pra?finitum redhibitioni prac-
terierit, causa cognita judicium dabitUï. /. 31. §. zx.ff. de adil- ed- V".l'art, 8. do

la Sect. 4. & l'art. 9, de la Sect. u,

Tome I. X

17. La rédhibition
ria pas de lieu dans
les ventesquisefont
enjustice.

18. Temps peuf
exercer la rédhibi-
tion.^
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SECTION XII.

Des autres causes de h résolution des <ventesl

LEs

ventes peuvent être résolues par plusieurs-

causes.

Par le défaut de la délivrance dé la part du vendeur.-

Par le défaut de payement
du prix de la part de Ta-

cheteur.

Par les vices de la chose vendue.

Par la vilité du prix.
Par les évictions.

Par Tévenement d'une condition.

Par la revocation que font les créanciers du vendeur^

des ventes faites en fraude de leurs créances.

Par le retrait lignager, qui résout la vente à l'égard de'

Tacheteur,& la fait passer au retrayant qu'il luy substitue.

Par les retraits féodaux, & autres..

Par une faculté de rachat.

Par un pacte résolutoire.

Par Tinexécutipn de quelqu'une
des conventions de la

1

Tente.

Par le consentement du vendeur , & de Tacheteur.

Par le dol, la force, Terreur, Sc les autres moyens de

lestitution-, de rescision , ou de nullité.

De toutes ces causes les six premières SC la derniere
qui

est la nullité, ont été
expliquées

dans ce Titre. La révo-

cation des ventes faites en fraude des créanciers, fait
par-

tie du Titre de ce qui se fait en fraude des créanciers. Le

retrait lignager, & les autres sortes de retraits ne sont

Î>as

de ce deflèin, car ils sont propres
à nos coutumes, Sc

e retrait lignager est aboli par le droit Romain* j les res-

cisions, Sc restitutions auront leurs titres en leurs lieux.

Et il ne reste à
expliquer icy, que

la faculté de rachat, le

pacte résolutoire, Tinéxecution , Sc le consentement du-

vendeur Sc de Tacheteur. Mais auparavant il faut expli-

* /. 14-Í*. de contr. tmptt v, h 16, ff. de reb,au th. jud. poffid,.

,Diverses causesde
la nfcU.iiin desven-
tes?.
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quer quelques règles communes à toutes les manières de

résoudre les ventes.

Règles communes de la, résolution des (ventes.

SOMMAIRES.

ï., Différence entre la nulli- \

té , & la résolution dune \

vente.

z. Le possesseur ne peut être dé"

-
possédé que par la justice. \

$. Dommages & intérêts s'il

y en a Ueu.

.4. La résolution de la vente

remet toutes choses
en en-

tier.

'5. Le vendeur rentre dans son
droit.

'6. Faculté de rachat.

7. Vente à faculté de rachat.

ï. Faculté de rachat ex inter-

vallo.

9. Durée de la faculté de ra~.

chat.

10. Fruits depuis les offres.

11. P a fie résolutoire.

11. Effet des
clauses résolu-

toires

ï 3. Résolution fans clause ré-

solutoire.

14. Résolution du consente-
ment avant l'execution.

15. Résolution du consente-

ment aprés l'exécution.

I.

IL

y a cette différence entre la résolution, & la nullité

d'une vente , que la nullité fait qu'il n'y a jamais eu de

vente * : Sc que la résolution fait cesser la vente qui avoit

«té accomplie ; mais ne fait pas qu'elle n'ait point; été,;,

quand même elle seroit résolue par la volonté du vendeur

èc de Tacheteur' 5.

a V- l'art. i. de la Secl.S. desConventions.
b Ab emptione, venditióne , locatione , Conductiohe, cxterisque fimïlibiis

obligationibus quin integris omnibus, confensu eorum qui intcr se obligati sint',
Tecedi possit, dubium non est. I. j 8.ff. depaît. 1.1. c. quando lie ab empt. dife.Çf
eod. ...

Infectarri einptionem sacere non poiïumus. /. z. in f. ff. de refe.vend. Y- fur cet
article & les suivans , la Sect. 6. des Conventions.

II.

Quelle que
soit la cause de la resolution d'une vente,

si ellè est contestée, Sc que Tacheteur, ou aiftré. ayant
. ion droit soit en -possession j le vendeur ne. pourra re-

"
Y ì]

1. Différence entre
la nullité, fr la re~

solution d'une vmte-

2.. Ze possesseurne

peut, être dépossédé
que par la justice..
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prendre la chose vendue que par
T autorité de la jus-

tice *.

a V- l'art. i6.de la Sect-$- fr l'art. if• de la Secl- 6- desConventions*

III.

Si la vente est résolue par le fait de l'un ou de l'autre

qui ait donné sujet à quelque dommage i il en sera tenu r

íûivant les règles qui ont été
expliquées

dans ce Titreb.-

b C'est une fuite de diversesrèglesqui ont été expliquéesdans ceTitre-

I V.

La vente étant résolue, le vendeur Sc Tacheteur ren-

trent dans leurs droits : Sc toutes choses sont remises en

entier, selon que
les circonstances peuvent le permet-

tre c.

cVt uterque, resoluta emptione,nihil-amplius consequatur, quàm non ha-

berct, si venditio facta non cílet./. Z3. §. i.Jf. de s.iil>ed-d. /. $. 7- V-l'a"icle
suivant.

V.

Lorsque
la vente est résolue le vendeur reprend CJS

qu'il avoit vendu sans aucune des charges que Tacheteur

avoit pû y mettre. Parce que le vendeur rentre dans son

droit, comme s'il n'en avoit jamais été dépouillé d.

d' Omnia in- integrum restituuntur , perinde ac. sineque emptio , neque ven-
ditio intercessit. /. 60*ff. de &dil.ed.

Cetterègle ne i entendque des charges qui étoientdu fait de l'acheteur, commes'il
avoit affujettyt héritage a un cens, aune servitude ,s'il l'-avoit hypothéquéa ses créan-
ciers: fr ellene regardepas le droit de lotsfr ventesqui auroit pû être acquisau Seigneur
directpar cettevente. Car cedroit étoitunefuite du contrait, qui étoitautant dufait du

•vendeur, que de l'-aeheteur. Ainsi l'héritagey demeureaffecté,st l'acheteurne l'avoit

payé. Mais fi la venteétoit résoluepar une causequifiit seulementdu sait du vendeur.,.
tommest ses créanciersfaifoientf aifir, il estjuste encecas que cet acheteursoitdédommagé
par le vendeur, du droitde lotsfr ventesqu'il auroitpayé, ll y.a memedes coutumesqui'
luydonnentles lotsfr ventesdu décretqui ferafait-de cethéritage, laissant au Seigneurla-
libertéde lesprendre, en rendant a cetacheteur, le premierdroitde lotsqu'il en avoit rcpA.
y. fur cet article ics articles 14. & 15. cy-aprés , V- l'article 1. de la Sect, 1. áç
ïarticle ie- de la Sect. x; & les remarques qu'on y a faites.

De la
f<xc*lté

de rachat.

VI.

~ T A faculté de rachat est un pacte, par lequel il e/t

I . convenu, qjie k vendeur aura la liberté de repren-

3. Dommagesfr
inscrits s'il y en a
lieu.

4. ta résolutionde
la venteremet tou-
tts chosesen entier-

f.. Ze vendeurren-
tre dans,sondroit.

6.-Faculté dt m
that.
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dre la chose vendue , en rendant le
prix

à Tacheteur, ou

ce qui
en aura été payé'».

a Si fundum parentes tui ea lege vendiderunt, ut sive ipsi , siveheredes eo-

rum , emptori pretium quandocumque , vel intra certa tempora obtuliffent ;
restituerctur , teque parato satisfacere conditioni directae , hères emptoris non

paret, ut contractus fadesscrvetur , actio praescfiptisverbis, vel ex vendito , ti-
bi dabitur. /. z. c. de pacl. int. empt-frvend. comp.l> 7- eodem-1,iz- ff.de prsfcr,
verb-l- i. C-Quando decr-non est op.

VII.

La vente sous faculté de rachat renferme une" condi-

tion , qu'elle
sera résolue, si le vendeur racheté b. Et lors

qu'il le fait, il rentre dans son droit en vertu de cette

condition. Ainsi il reprend la chose, exempte des char-

ges , que
Tacheteur avoit pû y mettre.

b ( Si ) foluta fuerit data quantitas , sit res inempta. Z.7. C- depacl- int. empt.
frvend- comp-te parato satisfacere conditioni, &c. /. 1. eod.

VIII.

Si la faculté de rachat n'étoit accordée
qu'aprés le

contract de vente parfait, elle ne fera aucun
préjudice

aux
charges , Sc hypothèques , ausquelles Tacheteur se

seroit
engagé depuis le contract, & avant que d'accorder

cette faculté c.

c C'est unesuite nécessairede Vaccomplissementde la ventepure fr simple , qui avoit

acquisledroita l'acheteur»suivant lesrèglesde la nature du contraitde vente.

IX.

La faculté de rachat peut être accordée , ou indé-

finiment , fans marquer pendant quel temps le vendeur

fiòurra

racheter , ou
prescrivant

un certain temps, aprés

equel cette faculté sera expirées Si elle est indéfinie±
elle dure jusqu'au temps

de la prescription e. Et si elle

est bornée à un certain temps, le vendeur n'est
pas d'a-

bord exclus quand le temps expire } máis on
luy ac-

corde un délay , de même qu'à Tacheteur
lorsque la

d Si fundum parentes tui, ea lege vendiderunt, ut sive ipsi , sive heredes cd-
tum emptori pretium quandocumque, vel intra certa tempora obtuliflent, resti-
tueretur, &c. /. %.c. de paît' interempt.fr vend-comp.

c Hae actiones annis triginta continuis extinguamur ; qua; perpétua; videban-
ÌVÍ>l-^C.depnsir.io.vtl^o.a»nt

7- fente oufaculté
de rachat enferme
une condition-

8. Faculté de ra~
chat ex intervalle».

9. Durée de la fa*
culté de rachats
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^ente doit être résolue faute de payement au terme u.

a Ir. l'article 18. de la Sect. précédente,Varticle S. de la Seft. 3. fr Varticle 13-cy'
tprés.

X.

Le vendeur exerçant
la faculté de rachat d'un héri-

tage , Tacheteur doit luy restituer les fruits depuis le

jour de la demande accompagnée
d'offres faites dans les

formesb.

b Habita ratione eorum qua? poil oblatam, ex pacto qiiantiratem , ex eo fun-
do ad advcrsarium pervencrunt. d. L z. C. depacl, mt- empt-fr vend, comp.

t_ , - . .

Du
pafle résolutoire, g^

de l inexécution.

XI.

LE

pacte, ou clause résolutoire est cette convention

ordinaire darìs les ventes, que
si Tacheteur ne paye

au terme, la vente sera résolues Et cette même peine
de la resolution de la vente, peut être auísi

stipulée

pour
Tinexécution de quelque autre convention qui fe-*.

roit partie
du contract de vente. Comme s'il est dit que

si une maison qui est vendue
exempte

d'une servitude,,

s'y trouve sujette, le vendeur sera tenu de la
reprendre.

c Cum venditor fundi in lege ita caverit, si ad diem, pecunia sóluta non sit,
m fundus inemptusflt. /. i.ff. de leg. commiff-

*•

XII.

Les clauses résolutoires au défaut de payer au ternie,

ou d'exécuter quelque
autre convention, n'ont

pas
l'ef-

fet de résoudre d'abord la vente, par le défaut d'y fatis^

faire i mais on accorde un délay pour exécuter ce qui a

été promis$ si ce n'est que la chose ne pût souffrir de re-

tardement , comme si le vendeur manque
de délivrer de la

marchandise promise pour le jour d'un embarquement d±

d y. l'article 8. de la Sect. 3. *frï'article 19. de la Sect. z.

XIII.

Quoyqu'il n'y ait pas de clause résolutoire faute dé

payer au ternie-, ou d'exécuter
quelqu'autre convention,

i». Fruits depuis
lesoffres-

n. Faste résolu-
toire,

ÏX.Effet desclau-

ses résolutoires^

x.%.Résolutionfans

clauserésolutoire.
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îa vente ne laissera pas d'être résolue , si le défaut de

payement,
5c Tinexecution y donnent lieu

aprés les dé-

lais , selon les circonstances ". Car les contractans ne veu-

lent que
le contract subsiste, qu'en cas que chacun exécu-

te son engagementb.

a V".lesarticles i. fr 4- de la Section3. desconventions.
Non impleta promissi fide, dominii tui jus in suam causam reverti eonveniar*

h 6. C. depacl. int. empt.fr vend- compost
b V- f article f. de la Sect. 1, desconventions.

De la résolution
de la, vente

par
le consentement du

vendeur <gr de l'acheteur.

X 1V.

Sï

le vendeur & Tacheteur résolvent la vente, avant

que la chose vendue ait été délivrée, 6c le prix payé,
la vente n'étant pas encore consommée , 6c toutes choses

étant en entier i ils sont déchargez l'un 6c l'autre de leurs

engagemens : 6c remis entre eux au même état, que s'il

n'y avoit point
eu de vente*.

c Potest, dum res intégra est, convcnt'ione jlóstr'a infecta fícri emptio./. x.ff.
de resc. vend. Si Titius & Sejus inter sc consenserint ut fundum Tusculanum

emptum Sejus haberet centum aurcis : deinde re nondum secuta , id est, neque
pretio íbliíto, neque furido tradito, plaolerit inter eos , ut discederetur ab emptio-
ne , & venditionc,invicem liberantur. §. ult. instit.quibus modis tollitur oblig. Ab
emptione, venditione , locatione , conductione, cxteriCque similjbus obligatïo-
nibus , quin integris omnibus, consensii eorum qui inter se obligatj sint, recedi

poífit, dubium non est. /. \$.ff. de fact. In emptione çxterisque bonx fidei judi-
eiis re nondum secuta posteabiri ab emptione. /. 7. j. 6. eod- l- 1. fr z. c. quando
licetab empt.diCcedere.

V- l'artielc suivant, & les articles z. de la Sect. 1. & 10. de la Sect. z.

llfaut remarquerfur cet article , quefi les contractans résolventla vente d'unfonds,
feu aprésle contract,- fr avant quel'acquéreur fe soit mis enpofieffìort,jltst.de l'équité',
fr a-uffide Vusage,qu'il n'est pointdû de droit de lots. Et il y a mimedes coutumesqui
dormentun temps, commede huit jours, four résoudrele contract,sans qu'il ensoit dû de
lots fr ventes. Mais commecetempsn'est pas réglédans lesautresProvinces, fr qu'on

..-peutencoredistinguerla conditiond'ftn acquéreurqui s est misenfoíjeffion, de celle d'un
fuifrc q:ùn a pas prisde poffffion; il arrive ajjez,souventde différentesquestions,-fi les lots

"fontdûson non, selonl'état ohse trouventles chosesquand on refìtttlavent*. Et il seroità

souhaiterqu'ony eût unerèglepressefru.nifûrme: fr.auffì dam cesautres vuidfisde règles
dontona parlé en quelquesendro.ts.

XV.

Si la vente étant consommée, le prïx payé , la déli-

vrance faite, 6c Tacheteur en possession, le vendeur &c \

14; Résolutiondu
consentementavant
í exécution'-:

if. Résolutiondu
onsentement aprés
'exécutions
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Tacheteur veulent dans la fuite résoudre le contract fans

autre cause, que
leur simple volonté 5 ce n'est pas tant

une resolution de cette vente , qu'une seconde vente que
fait Tacheteur à celuy qui luy avoit vendu. Ainsi ce pre-
mier vendeur ne reprend pas une chose qui fût à luy,

puisque sa vente l'en avoit dépouillé ; mais il achete en

effet la chose d'un autre j 6c elle passe à luy su jette aux

charges , Sc aux hypothèques que son acheteur , qui luy
revend , avoit pû contracter*.

/t Re quidem intégra, áb emptione & venditione, utriusque patris confensu
recedi potest. Etcnim quod coníenfu contractum est , contrarias voluntatis admi-
niculo diflolvitur. At enim post traditionem interpositam , nuda voluntas non
refolvit emptionem , si non actus quoque priori similis retrò agens venditioncm
intercesserit,/. i. C-.quando lie ab emft. dsc. Tort pretium solutum infeólam

emptionem facerc non poffumus. /. z. ff. de resc vend-
V- l'article précédent, & la remarque qu'on y a faite, & les art. z. de la Secte

i. & io. de la Sect. z,

SECTION XIII.

De
quelques

matières
qui

ont du
rapport

au contrats

de vente,

Des ventes forcées.

IL

arrive assez souvent que des choses qui appartien-
nent à des particuliers, se trouvent neceíïaires pour

quelque usage public : 6c si dans ces cas ils refusent de

les vendre , ils y sont contraints par Tautorité de la

justice. Parce que toutes choses étant faites pour Tu-

fage
de la société , avant qu'aucune passe à Tufage des

particuliers,
ils ne les possèdent qu'à cette condition ,

que leur intérêt cédera à Tinterêt public , dans les né-

cessitez qui le demanderont. Ainsi, un particulier est

obligé de vendre son héritage , s'il se trouve nécessaire

pour quelque ouvrage public.
Et il y a aussi d'autres

causes oûla justice oblige de vendre, 6c même pour des

intérêts de particuliers, comme dans le eas de l'article

4. de cette Section. On peut remarquer dans le droit

Romain, fur le sujet des ventes forcées , quelques cas

singuliers

Causts des ventes

forcées^
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singuliers où les propriétaires étoient forcez de vendre.

Ainsi, par une constitution de TEmpereur Antonin , les

maîtres qui maltraitoient excessivement leurs esclaves ,

étoient obligez de les vendre". Ainsi, lors que l'un des

maîtres d'un esclave commun à plusieurs vouloit Taffran-

chir , les autres étoient forcez de luy vendre leurs por-
tions b. Ainsi, lors qu'une chose étoit commune au fiíque
6c à des particuliers , le risque pouvoit seul vendre le

tout, si petite que fût sa portion, 6c les autres étoient

obligez de laisser les leurs à Tacquereur pour la portion
du prix qui leur revenoitc.

a y. $. z. inst. de his quifui vel al. jur. f.
b /•i. §• i. C de comn-fìrv. man. v. /. 16. ff. defen-fyll.
c l-m- C- de vend. rer. fisc, cumpriv. comm.l.i-C- de comm-rer. aliéns.

• .1

SOMMAIRES.

ï. Ventes forcées.

x. Vente forcée pour le bien

public.

3.
Vente de denrées.

4. Vente forcée pour une né-

cessité particulière.

5. Si celuy qui pouvoit être

.contraint consent à la ven-

te.

6. S'il refuse de vendre.

7. Effet de ces fortes de ven~

tes.

%.Héritage s
voisins

des grands
chemins.

9. S aise s & décrets;.

10. Licitation.

n. Ventilation,

LEs

ventes forcées sont celles oû Ton est contraint

par Tautorité de la justice, pour un bien public,
ou autre juste cause a.

a V-lesarticlessuivans;

II.

Si une maison, ou autre héritage se trouve nécessaire

pour
un usage public, comme pour y bâtir une

Eglise
l

paroissiale , ou
pour Taugmenter, pour en faire un ci-

metière , pour faire une rue , ou pour Télargir, pour

quelque fortification , ou autre ouvrage pour
la corn-

Tome I. Z

i- fentes'forcéesf>

z. yenteforcéepùu\
Ì bienpublic^
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modité publique j le
propriétaire

est contraint paf la

justice de vendre ce fonds à un juste prix *..

a C'est une fuite de cequi a été remarqué au commencementde cette Section. Y- !»

31. ff. de evict. in verbo, Pojjesttonesex prtcepto principaledistraclas- Poffeslìones

3uas
pro Ecclesiis , aut domibu» Ecclesiarum parochialium de novo íundan-

is, aut ampliandis, infra villas, non ad superfluitatem , sed convenicntem
neceflitatcm acquiii contingat, de cattero apud Eccleíías remaneant , absquc
eoactione vendendi , vel extra manum ipsarum ponendi. Et posserTores illarunv

poíTeílìonum ad eas dîmittendum justo pretio compellantur. Pro Ecclesiis paro-
chialibus , ccemercnis , & domibus parochialibus Rectorum extra villàm fun-
dandis vel applicandis, illud idem concedimns. Ordonnancede Philippes le Sel
de 1303.

yoyez. un exemple de l'usage d3unfonds d'un particulier pour la commoditépubliques>

fr pour les besoinsdes particuliers dans la loy 13. §-1. ff. de comm. prsed.- ou tl est
dit, qu'un particulierqui a une carrière dans fin fonds, n'est pas obligé d'en vendre de
la pierre, s'il n'est afjujettypar un usage a en donnerpourun certain prix à ceux qui en
veulent. Mais fi c étoit dans un lieu oh Vusage de cettecarrièreftit d'une nécessitépu-
blique, neferoit-il pas juste d'obliger (e propriétaire d'en donnerà un juste prix > quoyque-
la possessionn'en fût pas établie-

III.

Dans les nécessitez publiques,
Sc dans une disette de'

grains,
on oblige ceux qui en ont des

provisions à les

débiter à un prix raisonnable *.. Et la police contraint les

bouchers, 6c les boulangers
à vendre a un juste prix *.

b Lege Julia de annona, poena ctatuitur adversus eum , qui contra annov
nam fecerit. /.z. ff. de leg.ful. dt a?n. Pweterea' debebis- citstodire,.ne Dardana-
rii ullíus mercis íint, ne aut ab his qui coemptas merces supprimant, aut à lo-

cupletionbus, qui sructus suos xquis pretiis vendere nollent, dum minus uberes

proventus expectant ,ne annona oneretur. U6.jf. de extraord- crins-
c Cura carnis omnis 4 ut justo pretio prarbeatsur , ad euram praefèctura? perti-

net. /. 1. S. H>jf- de off.pnf. urb- My a fur ce sujet plufiehr, Ordonnances.

IV.

Si la situation de deux héritages
se trouve telle, qu'on;

ne puisse aller à l'un que par l'autre ', le propriétaire du

lieu nécessaire pour le passage,
est obligé de vendre cette

servitude , dans l'endroit. qui luy sera le moins incommo-

de d
3 car l'autre héritage doit avoir son usage.

d Si quis sepulcrnm habcat, viam autem ad sepulcrum non habcat , & à vici-
no ire probibeatur : Imperator Antoilinus cum pâtre rescripsit : iter ad sepulcrum
peti precario, & concedi solere. /. iz. ff. de Relig. Pracses etiam compellerc dé-
bet , justo pretio iter ei pra?stari. Ita tamen ut judex etiam de opportunitate loci

prospiciat, ne viciniis magnum patiatur detrimentum. d. I.

V.

Si dans les cas où l'on peut contraindre un propri&»

, 3. y entede derr
tél.'..

4. Venteforcée

poui une nécessité
particulière.

ijï Si (tluy cjtsi
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taire à vendre son héritage , il consent volontairement à ;

la vente 5 ce sera une convention , dont les conditions

íeront telles qu'on les aura réglées par le contract, 6c de

gré à gré a.

a Cesera une conventionvolontaire qui réglera les conditionsde cettevente- V- l'art.
7. de la Sect. z. des Conventions.

VI.

Si le propriétaire refuse de vendre, Sc se laisse con-

traindre , la sentence ou arrest qui sera rendu contre luy,
tiendra lieu de vente, 6c de titre d'aliénation qui dé-

pouillera ce
propriétaire de son droit, 6c fera passer le

fonds à
Tufage auquel

il aura été destiné K

b C'est unefuite nécessairede cessortesde ventes.

VII.

Dans les cas où le
propriétaire est dépouillé de son

héritage pour quelque usage public, il ne peut être obli-

gé
à aucune garentie. Car outre qu'il est dépouillé con-

tre son gré, Theritage étant mis hors du commerce
par

ce changement,
il n'est plus sujet ni à des hypothèques ,

ni à des évictions. Mais ceux qui acquièrent , comme

des Marguilliers,
ou un

Corps de Ville, demeurent char-

gez envers le Seigneur censier ou féodal, des droits sei-

gneuriaux qu'il pouvoit avoir fur cet héritage , Sc de

Tindemniser des suites de ce changement,selon la qua-
lité des droits, 6c les coutumes des lieux. Et les créan-

ciers de celuy qui est
dépouillé

de son fonds ont leur

droit fur le prixc.

c Cesent encoredesfuites nécessairesde cesfortesde ventes.

VIII.

Si
par quelque

cas fortuit , comme d'un déborde-

ment, un chemin public est emporté , ou rendu inu-

tile, les voisins doivent le chemin ; mais fans
pou-

voir vendre ce qu'ils perdent d. Car c'est un cas for-

tuit qui fait un chemin de leurs héritages, ou d'une par-
tie : 6c cette situation les engageoit à souffrir cet événe-

ment.

d Cùm via publica , vel fluminis impetu , vel ruina , amifla est : vicinus pro-
- ximus viam praestare débet. /. 14. i» f.ff- qttcmadm-ferv. amitt-

Z ij

pouvoitêtreeòn'.rzhit,

consentà la ver.te.,

6. S'il refusedt

vendre-

7. Effetde assor-
tesdeventes,

8. Héritages voi-

sins du grand che-

min..
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il faut entendrecetterègled'un ancien chimin- Aiaisfi pour la commodtépublique,

tin changeoitun chemin, commepour le rendrepluscourt, ouqu'onen fist un nouveau , il

faudrott désintéresserlesparticuliersde cequ'on prendroitde leurs héritagespour ce nouveau
chemin-

*Des décrets.

I X.

LEs

créanciers ont droit de faire vendre les biens de

leurs débiteurs : 6c ces sortes de ventes sont forcées,

6C sc font en justice *..

a V. l'article 9. de la Seclion3. desHypothèques.
O» n entrepointicy dans le détail de cettematièredesdécrets, qui étant de Vordrejudi-

ciaire, fr différentedans notreusagede celuy du Droit Romain > n'est pas de Cerecueil-:
y. 1. ult. C. de jure-dom.

De la Uàtation..

X

LOrs

qu'une chose qui ne peut que difficilement être

divisée, comme une maison, ou qui ne sçauroit Têtre

comme un office de judicature, se trouve commune à

plusieurs personnes, 6cqu'ils ne peuvent, ou ne veulent

s'en accommoder entre eux 5 ils la vendent, pour
en

par-

tager le prix : 6c ils Tadjugent aux enchères ou à l'un

d'eux , ou à des étrangers qu'ils reçoivent
à enchérir. Et

c'est cette manière de vendre qu'on appelle licitation^.

b y, l. 7 8. §. 4. ff. de ju: dot. in verboad]udicatufquef.indusfociofuerit. & in ver?"
bo ,ltcitaiione. I. J3- $• *7-ff. de ait. empt. fr vend. ì. 7. $. 13./. corn,divid.

De la ventilation.

XI.

IL

arrive souvent que plusieurs choses étant venduéV

toutes ensemble, pour une somme fans distinction du

prix
de chacune, il est nécessaire dans la fuite de sca-

voir ce
prix

en particulier : 6t de régler combien doit

valoir chacune de ces choses fur le
pied de ce

prix uni-

que pour toutes. Et c'est cette manière d'estimation
qu'on

appelle ventilation. Ainsi, par exemple, si un de
plu-

sieurs héritages vendus pour un seul
prix,

se trouve
sujet

à un droit de lots 6c ventes , c'est par une ventilation.

9- Safies fr de
tretis.

io- lÀcìtnt'.on'

tfi- Ventilation,
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^

1S1

qu'on règle
ce droit. Et il en seroit de même, s'il falloit

faire Testimation particulière d'une portion d'une mai-

son ou autre héritage ».

a y. Ui.ff. de evict-J, 7z. eod.

TITRE III.

DE L ECU ANGE.

QUoyque

Tufage
de Téchange ait naturellement

pré-
cédé celuy de la venteb 3 qui n'a commencé que par

rinvention de la monnoye publique 5 il a été de Tordre

d'expliquer
les règles

du contract de vente, avant que de

parler
de Téchange, par

les raisons qu'on a remarquées
à la fin du plan

des matières.

L'échange
a été le premier commerce dont les hom-

mes se sont servis pour acquérir la propriété des cho-

ses j l'un donnant à l'autre ce qui luy étoit ou inutile,

ou moins nécessaire, pour avoir une chose dont il avoit

besoin^.

Quoyque Tufage
de

Téchange soit tout naturel , ce

contract avoit dans le droit Romain des règles qui pa-
roissent peu

naturelles dans nôtre usage. Car
Téchange

étoit considéré dans le droit Romain comme un con-

tract informe, qu'on mettoit au nombre de ceux qui
n'ont point de nom ', ce qui avoit Cet effet , que lors

qu'il

n'y avoit qu'un simple contract
d'échange , fans déli-

vrance de part
ni d'autre 3 il ne

produisoit aucun droit

d'en demander Texeeution d: Sc que lors que la délivrance

£Origo emendi vendcndíquc à pcrmutationibus corpit. /. i. ff. de contr-

empt.
c Unufquiíque secundum necessitatcm temporum ac rerum, utilibus inutilia

permutabat. /. i.ff. de contr-empt-
d Ex placito permutationis ; nulla re secuta, constat nemini actionem compe-

tcrc. /. 3-C. de rer. per.-n. Emptio ac venditio nuda consentientium vohintate con-

trahitur, permutatio autem ex re tradita initium obligationi piaebct. Alioquin
fi res nondum tradita sit, nudo confensu constitui obligationem dicemus. Quod
in his dumtaxat receptumest, qua: nomen suuni habent ut in emptione, vendi-

tionc,conductionc, mandate /. 1. J. z-ff, dent, perm,,
Z iij

Echange plus an-
cien que la vente ,

pourquoimisaprés-.

Echange t premier
commercede la pro-
priété deschoses.

KegUs,particulières
du droit Romain-
dans l'échange.
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íi'étoit faite que d'une part, celuy qui Tavoit faite, n'a-

voit pas droit de demander ce qu'on devoit luy don-

ner cn contréchange, 6c il ne pouvoit que reprendre ce

qu'il avoit donné *. Mais comme il est naturel, 6c de

nôtre usage que toutes les conventions soient exécutées^ s

nous donnons à ce contract; fa
perfection entière. Et

ceux qui s'y sont obligez sont contraints reciproquenient
à Texecuter, de même que la vente: 6c comme ils Té-

toient aussi dans le droit Romain, lors que Téchange
étoit revêtu d'une stipulation c.

Tout ce qu'il y a de matières dans
Téchange,

étant

presque les mêmes que celles du contract de vente , à

cause de Ta Ain ité de ces deux contracts di on ne répé-
tera rien icy de ce qui acté dit dans le contract de ven-

te : il suffit d'avertir qu'on peut appliquer à Téchange
toutes les règles

des ventes, à la reserve de celles qui

n'y ont pas de rapport, comme sont les règles qui regar-
dent le prix, parce que dans Téchange

il
n'y a

pas
de

prix.
Ainsi , les

règles
de

Tengagement
de Tacheteur de

payer
le prix , celles de la faculté de rachat , 6c les au-

tres semblables ne s'appliquent pas
à

Téchange. Mais

les règles de la délivrance, celles de la garentie, 6c des

autres engagemens du vendeur , celles des ehangemens
dé la chose vendue, des nui litez des ventes , de Tévic-

tion , de la rédhibition, 6c autres semblables sont des

règles
communes aux ventes , 6c aux échanges. Ainsi il

suffira de .mettre icy pour règles propres de Téchange ,

celles qui suivent.

«Ex altéra parte traditione facta , si alter rem nolit tradere , non in hoc agi-
mus, ut interest nostra illam rem accepisse, de qua cenvenit, sed ut res contra
nobis reddatur , condictioni locus est, quasi re non secuta. /. i. §. ult.ff.de rer.

perm.l. Í- 1.7- C-eod.
b Quid tam congruum fidei humana: quàm ea qua? inter eos placuerunt íèrva-

rc. \. i. ff.de pact.
cEx placito permutationis nulla re secuta, constat nemini actionem compe-<

tere , nisi stipulatio subjecta ex verborum obligatione qua?sierit partibus actio-

nem. /. 3. c. de rer.perm./. 33. C. de tranf.
d Quoniam permutatio vicina effet emptioni. /. ult.ff.de rer.perm. Permuta-

tioncm , utpote reipsa bona? fidei conslitutam, sicut commémoras , vieem em-

ptionis obtinerc non est juris incogniti. /. i.ç,- de rer-petm-

Lesrèglesdesven-

tes , serventpourl'é-

change-

Exception-,



DE L'ECHANGE. TIT.IIL i*y

SOMMAIRES.

* •
Définition.

zDans í échange l'un & l'au-

tre tient lieu de vendeur

dr d'acheteur.

3. Eviffion dans rechange.

4. Règles
de

téchange
mêmes

que de ht vente.

I.

L'Echange

est une convention, oìt les contractans fe

donnent l'un à l'autre une chose pour une autre",

quelle qu'elle soit, hors Targent monnoye, car ce seroit

une vente *.

a Si ego togam dedi ut tunicâm acciperem, SabinUs& Cassius esse emptio-
nem & venditioncm putant : Nerva & Proculus permutationem, non emptio-
nem hoc esse.... sed verior est Nerv* & Proculi íententia. /. i. S. i. ff. de contr*

empt.
b Si quidem pecuniam dem, ut rem accipiam ,.-emptio & venditio est. Sin

autem rem do, ut rem accipiam, qnia non placet permutationem xerum em-

ptionem esse&c. /. 5. $. i-ff- de pn.fcr.verb-

II.

Dans le contract d'échange la condition des contrac-

tans étant égale, en ce que l'un 6c l'autre donne une

chose pour une autre } on ne peut y faire la distinction

d'un vendeur, 6c d'un acheteur : non plus que d'un
prix,

& d'une marchandise c. Mais l'un & l'autre tient lieu touc

ensemble 6c de vendeur de la chose qu'il donne, 6c d'a-

cheteur de celle qu'il prend d.

c In permutatione discerni non potest , uter emptor, mer venditor sit. /. i. §. t.

inf.ff. decontr.empt. I. T.ff. de rer.perm.
Neque aliud merx , aliud pretium. I. i.in princ.ff. decontr.empt.
d Si quis permutaverit dicendum est utrumque emptoris , Sc venditoris loco-

fcaberi. I.19. §. f. f.de tiil- ed. Is qui rem permutatam accepit, emptori similis
est. /• ult.ff. quib. ex cauf-'in poffff.eatur.

III.

Si
celuy qui a pris

une chose en échange en est évincé,
il tient lieu d'acheteur : 6c il a son recours pour la ga-
rentie. Et l'autre est tenu de Téviction , comme Test un

vendeur *..

e Si ea res quam acceperim, vel dederim , posteà evincatur, in sactum dan-
dam actionem respondetur» [, t ff. de rer-perm, Ad exemplum exempto actions.
L \- Ç, eod-

t. Défimûonk

x- Dans Véchange
l'un fr l'autre tiens
lieu de vendeur fr
d'acheteur.

3. T.vicTio»dan*

l'échangeK
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IV.

Toutes les règles
du contract de vente ont lieu dans'

Téchange,
à la réserve de ce qui se trouveroit n'être pas

de la nature de ce contract, comme ce qui regarde le

payement
du prix*.

a Pernuitationem utpote rcipsa bona?fidei constitutam sicut commémoras vi-
cem emptionis obtinere, non est juris incogniti. /. z. ç. de rer. perm. Quoniam
permutatio yicina effet emptioni. l.z.sf. eod-

TITRE IV,

DV LOVAGE, ET DES DIFERSES

espèces
de Baux.

CE

Titre comprend
le commerce que

font les hom-

mes , en se communiquant Tufage
des choses, ou

de leur industrie, 6c de leur travail, pour
un certain

prix.
Cette convention est d'un usage

tres nécessaire 6c

tres fréquent.
Car comme il n'est pas possible que tous

ayent en propre toutes les choses dont ils ont besoin,

ni que chacun fasse par soy-même çe qu'on ne peut avoir

que par Tindusjtrie , 6c par le travail, 6c qu'il ne seroit

{>as
juste que Tufage des choses des autres , ni celuy de

eur industrie 6c de leur travail fût toujours gratuit ; il

a été nécessaire qu'on en fist commerce. Ainsi, celuy qui
a une maison qu'il n'habite pas, en donne Tufage à un

autre pour un loyer. Ainsi, on loué des chevaux, des car-

rosses, des tapisseries,
6c les autres meubles. Ainsi, on

baille des héritages ou a ferme ou à
labourage. Ainsi,

on fait commerce de Tindustrie, 6c du travail 3 ou à
prix

fait, ou à la journée , ou par d'autres marchez.

Toutes ces espèces de conventions ont cela de com-

mun qu'en chacune , l'un jouit de la chose de l'autre,

ou use de son travail pour
un certain prix : 6c c'est par

cette raison que dans le droit Romain elles sont tou-

tes comprises sous les noms de louage, 6c conduction,

kouagede la part de l'un,qui s'appelle le locateur, Sc que
nous

+. Revles de l c-
t "

change memesque
de h vente-.

Matières de ce
Titre.
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nous appelions autrement le bailleur,6c conduction de la

part de l'autre, qui s'appelle le Conducteur , Sc que nous

appelions autrement le preneur.
Sur

quoy il faut remar-

quer , qu'au lieu que dans le louage des choses , le bail-

leur ou locateur est
celuy qui baille une chose , Sc le con-

ducteur, celuy qui la prend j dans le louage du travail, le

bailleur est celuy qui donne un ouvrage à faire 3 6c celuy

qui entreprend Touvrage, 6c qui donne sorì travail, Sc son

industrie, s'appelle le preneur , ou entrepreneur.
Ce sont ces diverses sortes de conventions que nous

exprimons par les noms de baux , comme bail à
loyer,

bail à ferme-, bail à
labourage , bail à prix fait. Parce

qu'en toutes l'un baille à l'autre ou une chose à jouir, ou

un travail à faire.

Quoyque le nom de
louage soit commun dans le droit

Romain à toutes ces sortes de conventions, 6c qu'on y ait

compris
sous un même Titre,ÔC fans distinction, les loua-

ges des maisons, 6c des meubles,les baux à ferme, ou à la-

bourage , les prix faits , 6c les autres conventions de cette

nature j on a crû devoir distinguer, ce que nous
appelions

simplement louage, comme d'une maison, d'un cheval, ou

autre chose, 6c les baux à ferme, ou à
labourage , 6c les

prix faits. Car ces matières ne sont pas seulement distin-

guées par leurs noms,mais elles ont auffi quelques diffé-

rences dans leur nature, 6c dans leurs règles. Et parce

qu'elles ont toutes
quelques caractères 6c quelques règles

qui leur sont communes, on
expliquera

dans la première
Section sous le nom de loiiage en gênerai ces caractères

communs : 8c dans cette même Section Sc les deux sui-

vantes on recueillera aussi plusieurs de ces règles commu-

nes : 6c on expliquera dans les Sections soivantes,ce qu'il

y a de particulier dans les baux à ferme 6c à
labourage,

Sc dans les autres
espèces de baux.

Toutes ces matières seront comprises en neuf Sections,

8c on y en a ajouté une dixième pour les baux emphytéo-

tiques ,qui ont leur nature, & leurs règles différentes des

baux d'héritages, où Ton ne donne que la jouissance pour
un certain temps.

Tome I. A x
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SECTION I.

De la nature du
louage.

S O M MAIRE S.

i. Définition du louage en ge-
neraU

a; Qui est le bailleur & qui le

preneur,

y. Le louage
s accomplit par le

consentement.

4- Quelles choses on peut

louer.

*; Profit des animauxa.

6. Louage de la chose dont on

ri est'pas le maître,

f. Prix du bail en deniers ow

portion de fruits.
8. Vilité du prix n'a pas de

lieu dans les baux.

y. Liberté de fous-loti er.

ìo. Les baux passent aux he~

ri tiers.

L

LE

louage en gênerai , Sc y comprenant toutes les

espèces de baux , est un contract par lequel
l'un

donne à l'autre la jouissance ou Tufage d'une chose a, ou

de son travailb, pendant quelque temps, pour
un cer-

tain prix r.

a Tototit. f. locat. cond.Si rem aliquam utcndam sivefruendam tibi aliquis de-
derit. $. z-,inst. de locat. fr cond.

b Quoties faciendum aliquid datur , locatio est. /. n. §.•i. ff. locat.
c Locatio & conductio ita contrahi intelligitur , si merces constituta sit. inst'

eod.Uz. ff. eod.
On ne renfermepasdanscettedéfinitionlesBaux Emphytéotiques,car ils ontleurnaturel

propre, quistra expliquéedans la Sectionio.

II.

Celuy qui baille une chose à jouir , s'appelle le bail—-

• leur, ou le locateur d-y 6C on donne ces mêmes noms à

celuy qui
donne à faire quelque ouvrage , ou quelque

travail''. Celuy qui prend une jouissance par un
louage,

ou une ferme, s'appelle le preneur , ou le conducteurs s

de même que celuy qui entreprend un travail, ou un ou-

d Si quis fundum locaverit. I. 9. §-.z. ff. locat-h 19. $. 1. eod.
e Quoties faciendum aliquid datur locatio est. /. 11, §. 1.ff. locat. I. 36. eod,,
/Licèt certis annuis quanúcatibus fundum conduxeris. /. 8,.C- dt locato^

Ï; Définition du

louage en gênerai-

i. Qui estlebail-
leur, fr'qui le prt-
neur,
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--vrage*, qu'on appelle
aussi entrepreneur. Mais dans les

louages , ou prix
faits du travail 6c de Tindùstrie , les

ouvriers ou entrepreneurs,
tiennent aussi en un sens lieu

de locateurs : car ils louent 6c baillent leur
peine*.

a Adversus eos à quibus extruenda a?dificia conduxisti, ex conducto actione

.contendcs. /. i. C. de loctto-
b Locat artifex operam suam, id est, faciendi neccstîtatem. /. xz. §. z. ff. loc^

III.

Ce contract est du nombre de ceux qui s'accomplis-

sent par
le seul consentement, de même que la vente : SC

ces deux contracts ont beaucoup d'affinité, 6c plusieurs

règles qui
leur sont communes c.

c ( Locatio ) confensu contraliitur. 11. ff.locat-cond-Locatio Scconductio pro-
ximaest emptioni & venditioni , iil'démque juris regulis consistit. Nam ut em-

ptio & venditio ita contraliitur , si de pretio convenerit, sic & locatio & conduc-
tio contrahi intelligituï , si de mercede convenerit. I. z. ff. eod.inst. de loc fr conii
Adco autem famíliaritatcm aliquam habere videntur emptio & venditio , item
locatio & conductio : ut in quibufdam quaeri soleat, utrum emptio & venditio

íìt, an locatio , & conductio. d. I. z. §. i. §. 3. inst-eod.
I.e louage com-nela ventes'accomplitpar lefimpleconsentement,lorsqu'onest convenu

de cequi estbaillé a faire o:ta joiiir, fr du prix du bail : cequi fait la rejptmblancede
cecontrait » la vente, ti-n fr Vautre ayant unprix fr une marchand-fi, d'oìi il arrive

que» quelquesMarchez. , il (st douteux, fi cefont deslouagesoudesventes.Commequand
on fait marché avecun Orfèvre , qu'd fiira quelqueouvrage , fr qu'tl fournira fr l'at*

%e»tfr la façon- Ce qui paroît un louage , quoy qu'en effet cesoit une vente- Item

-quttritur , si cum aurîfice Titius convenerit, ut is ex auro fuo ccrti ponderis ,

certarque forma? annulos ci faceret,& acciperet verbi gratiâ decem aureos : utruin

emptio , an locatio & conductio contrahi vidcatur ? Cassius ait,materiae quidem

emptionem & venditionem contrahi, operx autem locationem & conductionem.

Sed placuit tantiìm emptionem & venditionem contrahi. §. 4. inst. de locat. fr
cond. Pour ce qui est desrèglesquifont communesa la vente fr au louage , il estfacile
d'enjugerparia fimplelecluredeceTitre fr duprécédent.

IV.

On peut louer toutes les choses que le preneur peut
Tendre au bailleur, aprés la jouissance''. D où il s'enfuit

qu'on ne peut loiier, non plus que prêter
à

usage , les

choses qui se consument par Tufage, comme du bled, du

vin , de Thuìle, 6c autres denrées".

d C'est unefuite de la définitiondu louage.
e Non potest commodari id quod uíu confumitur. /. 3. §. ult.ff. commod-
V- l'art 6. de la sect. 1. du Prêt à usage.

V.

Les animaux qui produisent quelque revenu, comme

A a ij

3. Le louages'ac-

complitpar le confina
tentent.

4. Quelles choses
on peut louer.

S- Profit des anii
maux.
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les moutons 6c les brebis , dont on tire le profit de la

laine, des agneaux , Sc Tengrais des héritages , 6c les au-

tres animaux semblables peuvent être donnez par une

efpece de
louage à celuy qui se charge de les

garder , Sc

de les nourrir, pour une certaine portion qui luy est lais-

sée de ce qui provient de ces animaux *, pourvu que
la

convention n'ait rien d'uíuraire, par Texcés du profit ré-

servé au maître.

a Si pascenda pecora partiaria ( id est ut sce:us eorum portionibus quibus pla->
cuit inter dominum & pastorcm dividantur ) Apollinarem suscepiíTeprobabitur,*
fidem pacto pra?stare per judicem compellatur. /. 8. c. depacl.

VI.

On peut louer comme vendre la chose d'un autre.

Ainsi , celuy qui possède de bonne
foy une chose dont il

se croit maître, quoy qu'il ne le soit point , ôc celuy qui
a droit de jouir sans être maître , comme Tufufruitier ,.

peuvent louer 6c bailler à ferme , ce qu'ils possèdent
de

cette manière V

b Si tibialienam iníulam locavero; /. 7.ff.loc. Sifructuarius locaverit fundum»;
l- 9- $. i.ff. eod.Y- l'art. n> de la sect. 4. du Contract de vente.

VII.

Le prix d'un louage , ou autre bail
peut être réglé,.

ou en deniers„de même que celuy d'une vente , ou en

une certaine quantité de denrées, ou en une portion des

fruits c..

c Si olci certa ponderatione fructus anni locasli. I. zx.C-de hctto. Colonus qur
ad pecuniam numcratam conduxit, & colonus partiarius. /. z$. §. 6-jf- eod-

V 11 L

Lavilité du prix n est pas considérée dans les baux,,

comme dans les ventes
pour les résoudre 5 si ce n'est

qu'elle
fût accompagnée d'autres circonstances , comme

de quelque dol , ou de quelque erreur. Car ce ne sont

pas des aliénations comme les ventes : 6c d'ailleurs Tin-

certitude de la valeur des revenus du temps
à venir

peut
rendre juste la condition du propriétaire & celle du fer-

mier par
la fixation à un

prix certain au lieu de cette

valeur qui est incertaine^.
d Pra?textu minoris pensionis , locatione facta, sinullus dolus adversarii proj

tari possit f rescinda locatio non potest. /. 13. ff. loçt

6. Louage de la

chosedont on n'est
pas le maître.

\

7. prix du bail en
deniers,ouportiond»

fruits-

S. yilité du prix
ft'a pas de lieudans
lesbaux.
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Si decem tibi locem fundum, tu autem existimes quinque te conducere , nihil

a^itur. /. î i. (f.eod. V. l'art. 10. de la sect. j. des Conventions, & l'art. n. de la

sect, S. du Contract de vente.

IX.

Celuy qui tient à louage,
ou à ferme u ne maison,ou un

autre héritage, peut le louer, ou bailler à ferme à d'autres

personnes, li ce n'est qu'il eût été autrement convenu *.

a Ncmo prohibctur rem , quam conduxit, fruendam alii locare, si nihil aliud
Convenit. /. 6. C. deloc.I-6à. ff. eod.

X.

Les engagemens que forment le contract de louage,

les baux à ferme, 6c les autres baux,passent aux héritiers

du bailleur, 6c à ceux du preneur b.

b Ex conducto actionem etiam ad heredem transire palam est. /. 19. §, S.ff. lot;
l-10, /. Z9. t. 54. C.eod.

SECTION II.

Des
engagemens

de celuy qui prend
a

louage.

SOMMAIRES.

1. Engagemens du preneur,

x. Comment on doit user de la

chose prise d
louage.

i. De celuy qui mefuse.

4. A quel foin le preneur efi

obligé.

5. Le preneur efi tenu du fait

des personnes dont il doit

repondre.

C. Du dommage causé par un

ennemi du preneur.

7. Du locataire qui quitte par

quelque crainte.

%, Si le locataire abandonne

l'habitation , ou le fermier

la culture i

9. Réparations.

10. Si le locataire s absenté.
n. Le bail finit le preneur re*

met la
chose & paye le prix,

n. Meubles du locataire affe*

ílcz^ aux loyers.

13. Le propriétaire peut expul-

ser le locataire pour habiter

luy-meme.

14- Si le propriétaire veut fat"
re reparer.

15. Le locataire peut être ex~

puisé faute de payement.

16. Le locataire peut être ex*,

puisé s'il use mal.

l~}> Intérêts du prix du bail.

A a iij

?. Libertédefotu*
loiier-,

10. Lesbaux pafir
sent aux héritiers-
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I.

LEs

engagemens du preneur sont de ne se servir de la

chose qu'à Tufage pour lequel elle est louée : d'eu

bien user : d'en .prendre soin : de la rendre au temps : de

payer le prix du
louage : Sc en gênerai

il doit observer ce

qui est presçrjt par la convention, par ses loix, 6c par les

coutumes a.

a Cesengagemensferontexpliquez,dans lesarticlesquisuivent, y. l'art. i. dç la sect.

3. des Conventions-

1 I*

Le
preneur

ne
peut

se servir de la chose louée , qu'à

Tufage pour lequel elle luy est donnée , 6í de la ma-

nière dont on est convenu : Sc s'il en use autrement , il

fera 'tenu du dommage qui
en arrivera. Ainsi , celuy qui

f>rend

à louage
un cheval de selle pour voyager , ne peut

e faire servir à porter
une charge. Ainsi , le locataire à

qui par son bail il est défendu de faire du feu , ou de

mettre du foin dans un certain lieu , ne peut y contre-

venir : 6c s'il le fait, 6c qu'il arrive un incendie , il en

fera tenu , quand ce seroit même par
un cas fortuit »

car c'est cette faute
qui

a donné Toccaíìon à ce cas for-

tuit b.

b Si hoc in locatione -convenit igncm ne habeto , & habuit, tenebitur : etiam
si fortuitus casus admisit incendium, quia non debuit ignem habere. I. u. §. i. ff.
loc. Inter conductorcm & locatorem convcnerat ,ne in villa uibana fe» ìum coin-

poneretur : compoíuit , deinde servus ignc illato fuccendit. Ait Labeo, teneri
cinductorem ex locato : quia ipfe causam prarbuit, infcrcndo contra conductio-
ncm. d. A11. $. ult. v.i.i}.§.z.frl. i$. ff. commod.Voyez l'art. 10. de la sect..
z. du Prêta usaçe.

I I I.

Le preneur est obligé
d'user de la chose louée en bon

père de famille, 6c de la conserver, sans rien faire , ni

souffrir qui
fasse préjudice

au bailleur ou locateur. Ainsi

le locataire d'une maison ne doit pas souffrir
Tusurpation

d'une servitude, qui
ne soit pas duë. Ainsi, celuy qui a

pris
à

louage
des bêtes de charge, ne doit pas les charger

excessivement : 6c s'il lésait, ou qu'il meíuse autrement

de la chose louée, il en sera tenuc.

c Prospicerc débet conductor, ne aliquo vel jus rei , vel corpus détenus fi-

r. Engagementdu

prentur.

1. Commentondoit

userde la choseprise
à loiiagc-

$. De celuy' qui
picfuse.
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íiat, vel fieri patiatur. /. íi. §. z- ff. loc.Qui nuilas ad certum pondus oncris lo-

caret, cùm majore onere conductor eas rupisset ... vel ex lege aquilia, vel ex k>.

cato rectè eum agere. /. 30. §. z. ff. eod.

I V.

Comme le preneur
use de la chose louée

pour
son

pro-

pre usage j il doit avoir soin de la garder , 6c la conser-

ver : 6c il est tenu non seulement du dommage qui arri-

veroit par sa mauvaise foy , ou par une faute grosíìerí

qui en approchât 5 mais aussi- de celuy qu'il polirroit cau-

ser par d'autres fautes, où ne tomberoit pas un père de

famille soigneux,
Sc

vigilant. Que si fans fa faute, la eho-

fe périt, ou est endommagée par
un cas fortuit, il n'en est

pas tenu *.,

a. In judicio tam locat i , quàm conducti dolum & custodiam , non etiam ca-
sum , cui rcsisti non potest , venire constat. /. 18. C. de loc-l- 9- §•4. ff- eod.Do-
lum & culpam recipit locatum. /. 13. f. deng.jur. Ubi utriuíque utilitas vertitur,
ut in cinpio , ut in locato, ut in dote , ut in pignore , ut in focietate , & dolus &

culpa prxstatur. A J. §• x. f. eommod.I. 1. §; 10.ff. depof.Voyez l'article 44. dí
la section z. du Contract de Vente.

V.

Le preneur
est tenu non seulement de son fait, mais

aussi de celuy des
personnes dont il doit répondre. Com-

me si un locataire d'une maison y a mis un sous-locataire,

ou s'il y a tenu des
domestiques dont la faute ait causé

l'incendie de cette maison b.

b Videamus, an & lervorum culpam, & quofcunque induxerit , praestarecoi'
ductor debeat : & quatenus proestat. Utrum ut scrvos noxae'dedat , an verò su
nomine tencatur : Sc adverfus eos , quos induxerit utrum pra?stabit tantdm ac
tiones an quasi ob propriam culpam tcnebitur. Mihi ita placet, ut culpam etiai:
corum quos icduxit, prarstet suo nomine , etsi nihil convenit : si tamen culpar.
in inducendis admtttit, quod taies habuerit vel suos -,vel hoípites. Et ita Tom

ponius , libro fcxagesimo tertio ad Edictum probat. /. n.Jp loc.r. /. 17. §. 9. f.
ad leg. aquil- Periculum pra?stat si qua ipsius , eorumque, quorum opéra utcre-
tur , culpa accidcrit. I. z$- §• 7- eod- l. 60. $;'7. eod.Y- l'art. j. de la sect. 4. des

dommages causez par des fautes , Scl'art. j. de la sect. 8. de ce Titre.
il nesemblepasqlie le locataire doheítre déchargéde la faute de sesdomestiques, eu

desfous-locataires, quand il n'y auroitpointdefa faute dans lechoixdecetpersonne:-Car
outreque l'évenementfait voirqu'il avoit mal choisi,il doitrépondredufait deceuxa qui
il communiquel'usage de la r»aiton qui n'est confiéequ'a luy : fr lésait de cespersonnes
devientlefìen propre, a l'égard de celuyqui luya lotie, fr qui a traité avec luy. A quoy
il semblequ'onpeutappliquercesparolesde>aIcyderniere,ff-prosocic Directe cum il-
lius persona agi posse , cujus persona in contrahenda focietate spectata sit. Et
d'ailleurs, ou lefons-locxtaireestfolvablepourrépondredel'incendie,fr encecasle loca-
taire efifans intérêt, o» ilestinsolvable-,fr en cefas le locatairedoitM répondre, car U

4. A quelfoin 2s

preneur est obligé»

f. Le preneurest
tenu dufait desper-
sonnesdonttl doitré-

pondre-
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tt'a pas pû rendreplusmauvaise la conditiondu propriétairequi avoit choifiun locataire

filvablepourrépondredefa maison-

V I.

Si un locataire, ou un fermier s'attire, par fa faute,un

dommage de la part de quelque ennemy, comme si cet

ennemy, pour se
venger d'un mauvais traitement, brûle la

maison que tient ce locataire , ou coupe
des arbres dans

les
héritages que tient ce fermier, ils en seront tenus j car

c'est par leur fait que ces maux arrivent *,

a Culpa? autem ipsius & illud adnumeratur,si propter inimicitias ejus vicinus
arbores cxciderit. /. ij. $. +.ff. loc.

C'estau sensexpliquédans cetarticle, quecelteloydoitêtreentendue.C'est-A^dire, qtlí
lefermier, fr lelocalaire ne doiventêtretenusd'un dommagecausépar un ennemyqu'en
cas qu'ilsy ayentdonnésujet, par leurfaute- Sur quoyonpeutremarquerl'exe-nplerap-
portéen la loy 66. ff. solut. matr. de la pertedes biensdetaux de Licinnia, femme de

Gracchus, causéepar la séditiondeson mttry • ce quifit juger que celtepertene devoit

pastombersur elle, maissur lesbiensdeGracchus. In his rebus , quas praîter nutne-
ratam pecuniam , doti vir habet, dolum malum , & culpam eum prxstarc opor-
terc , Servius ait. Ea scntentia Pubìii Mutii est. Namis in Licinnia Gracchi uxo-
ie statuit, quod res dotales in ea seditionc , qua Gracchus occisus crat,périssent,
quia Gracchi culpa ea seditio facta effet, Licinnia? prsestarioportere. Maisfi rien
ne peutêtreimputéa.une mauvaiseconduitedu locataire, oudu fermier, il ne seroitpas
juste qu'ils répondissentdessuites d'in: inimitié, dont ils ríauroientpointdonnédesujet:
commepar exemple,fi elleavoitpourcauseun témoignagede la vérité renduenjustice-,

V 11,

Si un fermier d'un bien à la campagne, ou un locatai-

re de quelque maison écartée quitte les lieux , par la

crainte de
quelque péril, fans en avertir le propriétaire ,

en cas qu'il le
pût, êc que fa sortie ait été suivie de quel-

que dommage
j on jugera par

les circonstances du péril,
Sc celles de fa conduite, s'il devra être tenu 6c des loyers
6c du dommage, ou s'il en devra être déchargéb.

b In judicio tam locati qu.ìm conducti, dolum & custodiam non etiam cafuiny
cui resisti non potest , venire constat. /. 18. c de loc.

Exercitu veniente migravit conductor : deinde hospitio milites fenestras , &
cectera íustulerunt. Si domino non denuntiavit , & migravit , ex locato tenebi-
tur. Labeo autem, si resistere potuit, & non resistit, teneri ait. Qua? scntentia
vera est. Sed & si denuntiare non potuit, non puto cum teneri. /. 13. §. y. ff. loc.

Interrogatus , si quis timoris causa emigraffet, deberet mercedem , nec ne ? tes-

pondit, si causasuiffet air periculum timeret, quamvis periculum verè non fuis-
íct , tamen non debere mercedem : sed si causa timoris justa non fuiffet, nihilo-
minus debere. /. 17. §. 1. ff foc.

Qui contra legem conductionis fundum ante tempus , sine justa ac probabili
.cauía descruerit, ad solvendas totius temporis penlioiies ex conducto conveniri

potest,

V. Du dommage
causéparun enntmy
du priìHur.

7. T>u locat.tire

qm quitte par quel-
que craints-
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potest , quatcnus locatori, in id quod ejus interest , indemnitas servctur. /. 55.1»

/. loc- V- l'art. suivant.

VIII.

Si un locataire abandonne sans cause Thabitation de

la maison louée, ou un fermier la culture des héritages ,

ils pourront être poursuivis avant le terme, tant pour le

prix du bail , que pour les
dommages Sc intérêts du

propriétaire *.

I a Si domus, vel fundus in quinquennium pensionibus locatus fit, potest do^
minus, si deíèruerit habitationem vel fundi culturam colonus vel inquilinus, cuin
eis statim agere. i-z+-$.z.,ff-loc- Y- l'article précédent.

IX.

Si le locataire, ou le fermier sont
obligez

à
quelques

réparations, soit par
le bail, ou par les coutumes des

lieux , ils y seront contraints , 6c tenus des dommages Sí

intérêts du bailleur ou locateur, s'ils ne les ont faites b.

b Sed de his qua; praîíènti die pra?slare debuerunt ( velut opus aliquod effice-
rent, propagationcs facerent ) agere similitcr potest./. 2.4. §. $.ff. fa.

X.

Si le locataire d'une maison disparoìt sans payer les

loyers, le propriétaire peut se
pourvoir

en justice pour
faire ordonner Touverture de la maison , dans le

temps

qui sera réglé par le Juge : 6c faire inventaire des meu-

bles qui s'y trouveront, pour être ensuite pourvu à son

{>ayement,

6c à la seureté de ce qui pourra rester pour le

ocataire, ou autres qui
se trouveront y avoir intérêtc.

r Cùm domini horreorum , insularumque desiderant , diu non apparentibus ,
nec ejus temporis pensiones rrolventibus conductoribus , aperirc , & ea qua? ibi
«sunt describere à publicis perlònis,. quorum interest , audiendi sunt. l.^6.ff.ioc

X L

Aprés que le temps du louage est expiré, le preneur
•doit remettre au bailleur la choïe loûce , 6c payer le

prix
convenu, au terme régléli.

d Si quis conductionis titulo agrum , Vel àliam quamcumque rem accepit , pof-.
seslìonem prius re'stitucre débet. I. zf. r. de locat. Plaises provincia? ea qua; ex
locatione debentur, exolvi sine mora curabit.A 17. c. eod-

XI f.

Les meubles que le locataire porte dans la maison

louée, sont affectez pour le payement des loyers ; & les

Tome 2. B h

8. Si le locataire
abandonne l'habita-.
tion , ou le fermier
la culture^

3. /séparations^ ,

10. Si le locataire

s'absente.

U. Ce bail fini* la

preneurremetla cho*
•

se fr paye le pnx^

ïx. Meubles dti
beat aire affectez
aux loyers-
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fruits des héritages pour le prix de la ferme a. Suivant

les règles qui seront expliquées dans Ie Titre des hypo-

thèques Sc des privilèges des créanciers.

a Eo jure utimur ut qua? in pra?diaurbana inducta, illata sunt, pignori elfe
credantur, quasi id tacite convenerit. /. ^.ff. inquib. cauf.pign.velhyp.t- contr.L f ;
C. de loc. In praediis rusticis , sructus qui ibi nafcuntur , tacite intelliguntur
pignori elTedomino fundi locati: etiamsi nominatim id non convenerit. l-7-ff-
in quib.cauf. pign.v. hyp.t. contr.I. 3.C eod.

y. lesarticlesiz. 13.14. fr suivansde la Seéí-S.deshypothèquesfr desprivilègesdes
créanciers.

XIII.

Si Ie propriétaire d'une maison louée se trouve en

avoir besoin pour son propre usage, il peut obliger le

locataire à la luy remettre , dans le temps qui sera arbi-

tré par le Juge. Car comme le propriétaire ne loue fa mai-

son , que parce qu'il n'en a pas besoin pour Iuy-même ;
c'est une condition tacite, que s'il en a besoin, le loca-

taire sera tenu de la luy remettre ^. Mais le propriétaire

peut renoncer à ce droit par le bail f...

b JEde quam te conductam habete dicis, si pensionem domino in solidutn
solvisti, invitam te expelli non oportet .nisi propriis'uíîbus dominus eam neces-
íàriam eíîe probaverit. I. 3. c. h. t.

eOmnes licentiam liabent his qua: pro £eintroducta sunt renuntiare. /. 15. C°
depacl. I- 41-ff.de tflìn. Y- l'art. 4.de la Sect. 4. des Conventions.

xi
y.

Le locataire est aussi obligé de vuider la maison, si le

propriétaire veut y faire des réparations d. Et si c'est par
nécessité, comme pour refaire ce qui menace ruine, le

propriétaire ne sera tenu d'aucuns dommages Sc inté-

rêts i mais seulement de décharger le locataire des loyers,
ou de les luy rendre, s'ils étoient payez: car c'est un cas

fortuit''. Mais si c'est fans nécessité, il devra les domma-

ges Sc intérêts que Tinterruption du bail aura pû cau-

ser. Ainsi, si ce locataire avoit fous-loùé à un plus haut

d Mu corrigere domum maluerit. d. I. 3. C- deloc.
e Si aversioneinsulam locatam dominus reficiendo , ne ea conductor frui poil

íìt, effecerit: animadvertatur , neceflariò , nec ne id opus demolitus est. Quid
'

enim interest utrum locator insula?propter vetustatemcogatur eam reficere, an
locator fundi cogatur serreinjuriam ejusquem prohibere non po/Tìt/ /. 3f. ff. loc,
Similiter igitur & circa conductionem íervandum puto , lit mercedem quam
pra?stitenm restituas, ejus fcilicet temporis quo fruitus non fuerim. Nec ultra,
actione e* conducto pra:starecogeris. /, 33. ff. eod.

x3- Le propriétaire
sent expulserle lo-
catairepour habiter
fíff wiwe.

14. Si le proprié-
taire veut faire re-
parer.

/
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prix, que celuy
de son bail, le propriétaire en sera tenu,

& de faire cesler les demandes des sous-locataires à cau-

se de Tinterruption du bail ". Que si la réparation peut
sc faire en peu de temps, avec peu d'incommodité du lo-

cataire , 6c fans
qu'il déloge, il doit souffrir cette legere

incommodité K

a Qui insulam triginta conduxerat, singula ccenacula ita conduxit, ut qua-
draginta ex omnibus colligerentur. Dominus insula;, quia a?difieiavitium fa-
cere diceret , demolierat eatti. Qu.a?situm est quanti lis a?stimaridebeat, si is

qui totam conduxerat, ex conducto ageret > Respondit, si vitiatum acdificium
neceffariò demolitus eísct, pro portione, quanti dominus pra?diorumlocasset,
quod ejus temporis habitatores habitare non potuiffent, ratioaem duci : & tan-
ti litem aîstimari. Sin autem non fuisset neceíTedemoliri, sedquia melius ardifi-
care vcllet, id feciíTet, quanti conductoris interèflet habitatores ne migrarent,
tanti condemnari opôrtere. /, 30. f. loc. Tantùm ei pra?stabis, quanti ejus inter-
fuerit frui, in quo etiam lucrum ejuscontinebitur. /. 33-jf. loc.

I Ea conditione habitatorem effe-, ut si quid tranívcrsariuin incidisset, quam-
•obrcm dominum aliquid demoliri oporteret, aliquam partem parvulam incom-
modi sustineret. /. x7-ff. [oc.

XV.

Si le locataire ne paye pas le loyer, le propriétaire peut

Texpulser par autorité de justice, dans le temps qui sera

arbitré par le Juge pour payer, ou sortir *..

e JEàc quam te conductam habere dicis, si pensionemdomino in solidum

solvisti, invitum te cxpelli non oportet./. 3. C. deloc. Colonum ejcctum pensto-r
num dcbitarumnomine. /. 6i.ff.loc v. 1.54. $. 1, eod.

XVI.

Le locataire peut être aussi expulsé par Tautorité de la

justice,
s'il use mal de la maison louée, comme s'il la dé-

tériore , s'il la met en péril d'incendie, faisant du feu où.

il n'en doit pas faire, s'il y fait ou souffre quelque com-

merce illicite, ou en abuse autrement d.

d Aut tu malè in re locata versata es. d. I. 3. C. de loc-v- t. it. §. uff.eod.

XVII.

Si le preneur qui doit le prix du bail, ou celuy qui

donne un ouvrage à faire,ne payent le prix au terme, ils

en devront les intérêts depuis la demande*.

e Prjefes provinciaeea qua; ex locatione debentur exolvi sine mora curabít,
non ignarus ex locato & conducto actionem cùm sit bona- fidei , post moram

- usuras légitimas admittcre. i 17. C,dt loc-U î4-ff- eod,

Bb ij

if. Le locataire

peut être expulsé
faute depayement.

16. Le locataire

peutêtreexpulsés'il

mtfufe-

17-Merefidnprìn
; da bail.



if>6 LES LOIX CIVILES, 8cc. Lrv.L

SECTION III.

Des
engagemens

de celuy qui baille à
louage.

SOMMAI R.ES.

'Ï. Le bailleur obligé de faire

jouir.,

z. EviBion.

i. F or ce majeure qui empêche
de jouir..

4. Vente rompt le bail.

5. Le légataire peut refondre
le bail..

6. Incommodité survenue.

7. Des dépenses faites par Is-'

preneur.

8. Des vices de la
chose-loitée,.

9. Bail de l'usufruitier.

10. Obscurité^
des clauses de

la part du bailleur s'expli-

quent contre luy,.

I- -

LE

bailleur est tenu de faire jouir librement le pre-»

neur, fermier, ou locataire : de
luy délivrer la cho-

se en état.de servir à Tufage pour lequel elle est louée , 6c>

de Tentretenir dans ce bon état ,.y faisant les répara-
tions nécessaires, & dont le

preneur n'est tenu ni par son ;

bail, ni par Tufage
des lieux. Et si le bailleur ne donne.

les choses en bon état, ou telles qu'il les a
promises,

le*

preneur recouvrera ses dommages Sc intérêts, 6c fera

rompre,
le bail, s'il y en a lieu : 6c á plus forte raison si le

propriétaire luy-même, ou les personnes dont il doit ré-

pondre Tempêchent de jouir *.

a Si re quam conduxit, frai ei non liceat , forte quia posscslìo ei aut totius-

agri, aut partis non praestatur : aut villa non reficitur, vel slabulum , vel ubi'

grèges ejus stare oporteat, : vel si quid in lege conductionis convenir, si. hoc nom

pra?statur , ex conducto agetur. /. i J. §. i-ff. loc. Certè quin liceat colono, vel

iiiquilino;>relinquere conductionem, nulla dubitatio est.... si ostia , fenestrásve
nimium corruptas , locator non restituât. /. 15. s. x.ff. loc. Plané si forte domi-*
nusfrui non patiatur quod interest praestábitur. /. ij. §.3. ff. loc Y- l'art. 6.
de la Section C.

II.

Si le
preneur est expulsé par une éviction, le bailleur

est tenu des
dommages 6c intérêts pour Tinterruption du

bail. Car encore que ce soit une efpece de cas fortuit,

ji-est du fait du bailleur qu'U fasse jouir, & qu'il fassq

ï. Lebailleur obli-

gé defaire jouit\
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cesser tout droit d'un autre sur la chose qu'il loue, de

même que
le vendeur sur celle qu'il vend <*.-

a Si quis domum bona fide cmptam , vel fundum locaverit mihi , isque sit1

evictus, sine dolo malo culpáque ejus : Pomponius ait , nihilominus eum te-
neri ex conducto ci qui conduxit : ut ei prsestetur frui , quod conduxit, licere.
Plané si dominus non patitur , & locator paratus fit aliam habitationem non mi-
nus commodam pra?stare , aequilsimum cíïè ait absolvi locatorem. /. y-tff- loc-v.

1.7- fr l- %-eod-
On n'a pas mis dans cet article l'exceptìonquefait cetteloy, du CMoh le bailleur offre

un autre logement; parce que cet accommodementn'est guere possibleque de gré a gré.
Et il faut laifícr a la prudence dujsuge l'égard qu'on doit avoir à de tellesoffres.

III;

Si le preneur
est expulsé par le fait du Prince, par une

force majeure, ou par quelque autre cas fortuit, ou si

Therirage périt par un débordement, par'uni tremble-

ment de terre, ou autre événement j le bailleur qui étoit

tenu de donner le fonds , ne pourra prétendre le prix du

bail, 6c sera tenu de rendre ce
qu'il

en avoit reçu, mais

fans aucun autre
dédommagement. Car personne ne doit

répondre
des cas fortuits b.

b Injudiciotam locati quàm conducti .dolum & custodiam, non etiam ca-
sum curresisti non potest , venire constat. /• 18. c. de loc. Non in quod sua inte-
rest conductor coníequitur , sed mercedis exonerationem. /. ij. §. 7-ff. loc. Si ab
eó interpeilaLitur , quem tu prohibere propter vim majorcm, aut poten'tiam ejus
non poteris , nihil amplius ei quàm mercedem remittere , aut reddere debebis»-
l- 33- in-f.eod. Incendia, aquarum magnitudines, impetus pra?donum, à nullo-

prxstantur. /. 13. f. de reg.jur.
IV.

Si le bailleur vend une maisori, oti un aùtré
héritage

qu'il avoit loiié ou baillé à ferme, le bail est
rompu par

ce changement de propriétaire : Sc Tacheteur peut user Sc

disposer de la chose comme bon luy semble 5 si ce n'est
que

le vendeur Teût obligé
à entretenir le bail. Mais si Tache-

teur expulse
lé preneur^ soit un fermier, ou un locataire j

le bailleur est tenu des dommages 6c intérêts que cette

interruption du bail aura
pû

causer c.

e Qui fundum fruendum , vel habkationcm alicui Iocavit, si'aliqtia ex c.insï.
iundum vel a?desvendat, curare débet apud emptorem ut quoque eadem pactio-
ne &' colono frui, & inquilino habitare liceat. Âlìoquin prohibitus is , aget cum
eo ex conducto. /. if.§. i. ff. loc Emptorem quidem fundi neceíTcnoìi est stare
colono , cui prior dominus Iocavit, nisi ea lege emi(. I. $. c. eod.

Y- la remarque fur l'article suivant.

B b iij

3- Force majetm
lui empêchede_jouir-,

A-Vente romptíe'
bail.
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V.

Si le bailleur
lègue

la maison louée, ou Theritage bail-

lé à ferme , 6c vient à mourir i le
légataire n est pas obligé

de tenir le bail fait par le testateur, car c'est un nouveau

propriétaire comme Tacheteur. Mais si le
preneur est ex-

pulsé par le légataire, il recouvrera ses dommages Sc in-

térêts contre Theritier qui est tenu du fait du défunt «.

a Qui fundum colendum in plures annos Iocaverat, deceífit, & eum fundum

lcgavit. Calfius negavit poffecogi colonum , ut eum fundum coleret , quia ni-
hil hcredis intereflet. Quòd si colonus vellet colère , & ab eo cui legatus effet
fundus prohiberetur, cum herede actionem colonum habere , & hoc detrimeu-
tum ad ha?redcmpertinere, /. 31. ff. loc.

llfaut remarquersur cetarticle>frfir leprécédent,quelefermier expulsépar le léga-
taire , oupar l'acheteur conservel'hypothequedesonbail sur l'héritagevendu, ou legué:
fr qu'il peutexercercettehypothèquecontreeux , poursesdommagesfr intérêtsdel'inter-

ruptiondu bail- Et ils en serontgarcntìs. Sf avoit'l'acheteurpar son vendeur, fr le

légatairepar l'héritier.

VI,

Si une maison loiiée devient trop incommode,quoy-

que
fans le fait du bailleur, comme si un voisin élevant

Ion bâtiment, obscurcit les jours i le bailleur est tenu des

dommages 6c intérêts du locataire, qui peut même si bon

luy semble interrompre le bail. Car encore que ce soit un

cas fortuit, la maison étant louée pour son usage tel que
le bailleur Ta louée j la cessation de cet usage,quelle qu'en
soit la cause, doit tomber sur

luyb.

b Si vicino adificantc obscutcntur lumina coenaculi, teneri locatorem inqui-
lino. Certè quin liceat colono vel inquilino relinquere conductionem, nulla du-
bitatio est. De merccdibus quoque íi cum eo agatur, reputationis ratio liabenda
est./.zj.J. x.ff.loc.

VIL

s Si le preneur se trouve obligé
à quelque dépense pour

-
la conservation de la. chose loiiée, comme si le locataire

d'une maison a appuyé cequi étoit en péril de ruine,ou

s'il a fait quelque autre dépense
nécessaire dont il ne fût

Í>oint

tenu par son bail, ni
par Tufage des lieux, le bail-

eu r est
obligé

de l'en rembourser*.

c In conducto fundo, si conductor sua opéra aliquid necessariò , vel utiliser
auxerit, vel xdificaverit, vel instituent, cùm id non conveniffet : ad recipien-
ii. ea qua? impendit, ex conducto cum domino fundi experiri potest. /. 5j. §. i.

ff.loc

f. Le IcgataWt
peut résoudrele
bail-

6. Incommodité

furvemè-

7- Des dépense.
faites par le pre-
neur.
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VIII.

Si celuy qui loue une chose
pour quelque usage,

la

donne telle que par quelque défaut il en arrive quelque

dommage,
il en sera tenu. Ainsi, par exemple , si celuy

qui loue des vaisseaux pour y mettre de Thuile, du vin,
ou d'autres liqueurs, en donne qui ne soient pas bien

conditionnez, il fera tenu de la
perte,ou du dommage

qui en arrivera. Car celuy qui loue une chose pour quel-

que usage
doit sçavoir si elle y est propre, 6c garentir cet

usage
dont il

prend
le loyer. Mais si les défauts des cho-

ses louées sont un pur effet de quelque cas fortuit j que

celuy qui les donne à
louage, n'ait pû ni connoître, ni

présumer , il ne sera
pas tenu de l'évenement de ce cas

fortuit j mais seulement de remettre le loyer, ou le
prix

du bail. Ainsi, par exemple , si dans un
pâturage baillé

à ferme il se trouve des herbes qui fassent
périr le bétail

du fermier, le propriétaire qui aura
ignoré ce défaut,

ou parce que ces herbes sont survenues de nouveau, ou

par quelque autre juste cause d'ignorance, ne fera
pas te-

nu dé la perte de ce bétail ; mais il ne
pourra rien

pré-
tendre du

prix de son bail a.. *

a Si quis dolia vitioía ignarus Iocaverit : deinde vinum e/fluxcrir, tencbitur
in id quod interest. Nec ignorantia ejus erit excuíata : aliter atque si saltum

pascuum locasti, in quo herba mala nascebatur. Hîc enim , si pecora vel de-
jnortua sunt, vel etiam détériora facta , quod interest prxsiabitur, si seisti. Si

ignorasti ,*pensionem non petes. /. 19- § i- f- loc v. I. 45. S-1- eod-
V- l'article 3. de la Sect. 3. du prêt à usage.

IX.

Si le bailleur n'avoit qu'un usufruit, 6c que le bail ne

soit pas borné au temps que pourra durer Tusufruit, son

héritier sera tenu des
dommages Sc intérêts de Tinterrup-

tion du bail, Tusufruit finy b.

b Si fructuarius Iocaverit fundum in quinquenniam, & dece'fferit heredem
ejus non teneri ut frui pra?stet. I, f-4- t-ff-loe. Quid.tamen , si non quasi,fruc-
tuarius ei Iocavit, scd si quasi fundi dominus , videlicet tenebitur. Dccepit enim
conductorem. d. §./»/.

X.

Le bailleur est
obligé défaire entendre au preneur en

quoy consiste la chose qu'il baille, 6c d'en
expliquer

les

défauts, Si tout ce qui peuc donner sujet à quelque

S. Des vices de la

choselouée-.

9- Bail de l'ufu-
fiuitier,

io. Obfcurìtex,d*s
clausesde la part dit
bailleur s'expUqutni
(outre í«j>.
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erreur ou mal entendu. Et s'il a usé de quelque obseurî-

té, ou de
quelque ambiguité, Tinterpretation

s'en fera

contre luy ".

'
a Vetcribus placet, pactionem obscuram , vel ambiguam vcnditori, 8c qiiî

Iocavit, nocere, in quorum suit potestate , legem apertius conscribcre./. 39-ff-
depaci.v.l. al./. $S-ff-de contr. empt-

V. l'art. 13. de la Sect. x. des conventions, & l'art. 14. de la Sect. ti. du con-
-tract de vente.

SECTION I V.

De la nature des baux k
ferme!

TOut

ce qui a été dit dans les trois premières Sec-

tions est commun aux baux à ferme, 6c doit
s'y ap-

pliquer , à la réserve de quelques articles dont il est fa-

cile de juger qu'ils n'y
ont

pas
de rapport. Ainsi, ce

qui a été dit du droit qu'a
le propriétaire d'expulser le

locataire de fa maison , s'il en a besoin
pour son

usage,,
n'a point de rapport

à une ferme de prez 6c de terres.

Il sera de même facile de juger des autres règles qui
doivent, ou ne doivent pas s'appliquer aux fermes. L t

il ne reste que d'expliquer
dans cette Section 6c les deux

suivantes ce qu'il y a de particulier
dans la nature des

baux à ferme, 6c dans les engagemens du fermier, 6c ceux

du propriétaire, pour passer
ensuite au reste des matières

de ce Titre.

SOMMAIRES.

I. Définition des Baux à fer-1
me , & de quels biens ils

se font,

i. Quelles autres choses se
donnent a ferme.

3. Idem.

4 Différence entre ferme &

louage.

.5. Effet de l'incertitude des

évenemens.

6. Cas fortuits de deux sor~
tes y naturels, (^ du fait
des hommes.

7. Réconduction.

«. Divers effets de la récon-

duction.

$. Réconduction renouvelle les,

1 mêmes conditions.

I. Les
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I.

LEs

baux à ferme sont les louages des fonds , qui
de

leur nature produisent des fruits, soit par
la culture,*

comme les terres , les vignes : ou fans culture, comme

un bois taillis, un étang , un pâturage ; ce qui distingue
ses baux de ces sortes

d'héritages
de ceux des maisons Sc

autres bâtimens , qui ne produisent aucun fruit > Sc
qui

se donnent non à ferme , mais à loyer pour
T habitation,

ou quelque autre usage <*.

a Frugem pro reditu appellari ,non soldm quod frumentis ,aut leguminibus
-

veriìm & quod ex vino , sylvis caeduis.. .. capitur. l.'77-ff. deverl-fign. fundum
fruendum , vel habitationem. /. z$. §. i.ff.le.-

I I.

On peut aussi bailler à ferme les fonds qui produisent
d'autres

espèces-.
de revenus , comme une carrière pour

en tirer de la pierre,
les lieux d'oìi Ton tire du

sabl^,
de la terre à potier,

du charbon , de la chaux, 6c autres

matières -, Sc généralement tout ce qui naît d'un fonds,

ou qui peut en être tiré , peut être donné par un bail à

ferme b.

b Quidquid in fundo nascitur , quidquid inde percipi potest, ipsius fructus est.
I- 9- ff. de usufr. quod ex cretifodinis , lapidicinis capitur. /. 77. ff. de verb. fign-
Arundincm ca'duam, & sylvam insructum esse. /. 40. §..̂ .ff. de contr.empt.t

III.
t

On peut encore donner à ferme un droit de chasse, 8c

de pesche, 6c d'autres revenus qui
ne proviennent pas de

ciioscs que des fonds produisent. Ainsi on loue un droit

de péage, le passage d'un pont, ou d'un bac, ôc^d'autres

droits semblables <•.

c Aucupiorum quoque, & venationum reditum Casilus ait, libro octavo ju-
ris civilis , ad fructuarium pertinere , ergo & pifeationum. /. 9. $. 5. ff. de usufr-
vectigalium. /. 4. C. de veciig. fr comm.

I V.

Le bail à ferme est distingué
du bail à

loyer d'une

maison 6c autres bâtimens 5 en ce que le locataire a fa

jouissance connue ÔC réglée de Thahitation , ou autre

usage
d'un bâtiment qu'il prend

à louage : Sc que le

fermier ignore quels seront au juíie les fruits, Sc autres

Tome I. C c

I. D-'finition det
baux U ferme , fr
de quels biens ils-sb
font.

i. Qu'Hes autres

chosesse donnent à

ferme.

3. idem-

4- Différenceentre

ferme fr loiinge.
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revenus qu'il prend
à ferme , à cause de Tincertitude du

plus , ou du moins de leur quantité, 6c de leur valeur,

&du péril d'une stérilité, Sc autres ça.s fortuits qui peu-
vent diminuer le revenu, ou Tanéantir *.

* C'estunesuite de la naturede cesdeuxespècesderevenus-

V.

Cette incertitude dés évenemens qui peuvent dimi~

nuerles revenus baillez à ferme , ou les anéantir, 6c de

ceux austi qui peuvent les augmenter, font qu'on
traitte

dans les baux à ferme fur la vûë de cette espérance »

Sc de ce péril
: 6c c'est

par cette raison qu'il peut y être

convenu , que le fermier ne prétendra aucune diminu-

tion pour une stérilité, pour une grêle, ôc autres cas

fortuits K

b Si quis fundum Iocaverit, ut etiam si quid vi majore acctdiíïet, hoc ei pra:-
starctur,.pactostandum esse./. y. §. j.. ff. loc. /.-S. C-eod. Voyez là sectionsui-
v«Wte.

V I.

La convention qui charge le fermier de payer le prix
de son bail nonobstant les cas fortuits , ne s'étend pas
à ce qui arriveroit par le fait des hommes , comme une

violence, une guerre,
un incendie, 6c autres cas sembla*

blés qu'on n'a pû prévoirc.
Mais elle s'entend seulement

de ce qui arrive naturellement par Tin jure du temps, &

à quoy on peut s'attendre j comme une gelée ,un débor-

dement, 6c autres cas semblables.

c De quo-cogitatum non doectur./. ^mf.ff-détrar.f.Y. l'art. iii.de laíest.-

x- des Conventions.

V I I.

Si le
temps du bail à ferme étant expiré

le bailleur-

laisse le
preneur en jouissance, 6c que le preneur conti-

nue
d'exploiter la ferme, elle est renouvellée par ce con-

sentement tacite
qui s'appelle

reconduction d...

d Qui im pleto tempore conductionis rcmansit in conductioac.... recondu-
isissevidebitur. [. 13. §;,u. ff. loc

VIII.

La réconduction proroge le bail, ou- seulement pour»

f. 'Effetdel'incer-
titudedesévénement-

(t. Gas fortuitsdé
deuxsortes,naturels,.
fr dufait des hom-
mes-.

T- Recondiiclion.

S. Deverseffetsdé
la. réconduction-.
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î'année qu'on recommence, ou même pour deux, ou

pour
le même temps, ou pour un moindre que le premier bail,

selon Tintention des- contractans , Sc les circonstances.

Ainsi lors qu'un bail est d'une nature qu'il y ait inégalité
de revenu d'une année à l'autre,comme si dans un bail à

ferme de terres labourables pour plusieurs années , il y
en avoit une plus grande quantité , ou de meilleures en

culture une annfg que
l'autre j la reconduction ne pour-

roit êtremoindre que pour deux ans. Ainsi dans les baux

à loyer des maisons , le bailleur, Sc le preneur peuvent,

quand bon leur semble, interrompre la reconduction, en

donnant,le temps réglé parla coutume, ou par le Juge.
Mais si c'est un lieu dont Tufage de fa nature demande

«ne
plus longue prorogation,

elle aura lieu pour le temps
de cet usage. Ainsi, la reconduction d'une grange s'étend

au temps de la moisson, 6c celle d'un pressoir au
temps

des vendanges *;

* Quod autem diximus taciturnitatc utriusque partis colonum reconduxiflê
videri, ita'accipiendum est, ut in ipso anno , quo tacucrunt, videantur eamdem
locationem rénovasse; non etiam in lèquentibus annis : etsi lustrumforte ab ini-
tio fuerat Cbnductioni pra?stitutum. Sed & si secundo quoque anno, post finituiu
lustrum, nihil fuerit contrarium actum, eamdem videri locationem illo anno

permansisse. Hoc enim ipso, quo tacuerunt, consensisse videntur. Et hoc dein-

ceps in uno quoque anno obíèrvandum est. /. 13. J. n-ff- loc. Qui ad certum

tempus conducit , fìtiito quoque temporc , colonus est. Intclligitur enim domi-
nus , cùm patitur colonum in fundo esse , ex integro locare : & hujusmodi con-
tractus neque verba, neque scripturam utique desiderant, sed nudo confensu con-
valescunt. /. 14. j^Tor. Tacito conseníu eamdem locatiouem.... renovare videtur.
/. 16. c- eod-In urbanis autem prxdiis alio jure utimur, ut prout quisque habita-

ient, ita & obligetur. d- /. 13. §. ult.

IX.

La reconduction qui renouvelle le bail, en renouvelle

aussi toutes les conditions. Car ce n'est qu'une conti-

nuation du premier
bail , avec toutes ses suites. Mais

si dans le premier
bail il

y avoit des cautions, leur en-

Î;agement

finit avec le bail, 6c n'est pas renouvelle
par

a reconduction , s'ils
n'y ont réitéré leur consentement,

parce que leur obligation étoit bornée au
temps

du bail

où ilss'étoient obligez b.

b Pignora videntur durare obligata , sed hoc ita verum est , si non alius pro
ce. in prière conductione res obligavcrat, hujus enim novus consensus erit nc-;

Ccij

9- Recmducïìon
renouvelle lesmimes
conditions.
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cciiarius. i- 13. §. n. jf. u . iacito coulenfu eamdem locationem unàcum vincir-
lo pignoris renovarc videtur. /. isi. C- eod.

On n'a pas mis dans cet art-dé, que la réconductionrenouvellel'hypotequc Car cequi
est dit dans les loixcitéesfur cetarticle, que le gage dure , oisestrenouvellepar la récon-
duction, ne doit s'entendre, dans nbtreusage , que cequi est tacitement asfeéíéau proprié-
taire pour leprix desa ferme , fr sans convention,commelesfruits. Al ais l'hypothequeque
hipropriétaireavoit par sonbail sur Usbiensdu fermier, s!'éteintavec- le baili.fr la recon-
ductionne la renouvellepoint,fi ce ri est qu'ellese fit pardevant Notaires.. Et alors cette

secondehypothèquen auroitson effetque desa date. Et il en efi de même de l'hypothequedit

fermiercontreleproprietairc--Y.-L'art. 3. de la section 1. & l'art. 3. de la section 7. des

Hypothèques. —
w

SEC T I O N V..

Des engagemens
du

fermier envers le
propriétaire!

S O M M A I H E S..

t. Le fermier doit jouir en-bon-

pere de famille.

2. Affectation des fruits au

prix de la ferme.

3; Colon à une portion des

fruits souffre les cas for-

tuits. .

4. Effet du cas fortuit pour la

ferme d'une feule année.

j. Perte legere causée par la _

natitr» du fonds ou des

fruits, ou autre
cause-,

6. Perte non legere par. les

m emes
causes

ou autres cas-

fortuits.

^Compensation des bonnes &

mauvaises années.

$. Pertes des semences & cul-

tures fur le fermier.

Ç). Fermier ne peut quitter.

r.

ÎE

sermier doit joiiiren bon père de famille du;

_j fonds qu'il tient à ferme , 6c>ie tenir, conserver, Sc

cultiver , ainsi qu'il est-convenu
par le bail , ou

réglé

par Tufage. Et il ne
peut pour augmenter sa jouissance

rien innover qui fasse
préjudice au propriétaire. Ainsi ,

si dans un bail à ferme il y a des terres labourables,
il ne peut les ensemencer

lorsqu'elles-doivent demeurer

en gueret, ni semer du froment
lorsqu'il ne doit semer

que de Torge ou de Tavoine , 6c que. ccs< ehangemens
rendroient les

héritages à la fin du bail en un pire état:

que celuy où ils doivent être remis au propriétaire., Et

i; Le fermier doit

jouir en bonpère de

famille-
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k fermier ou colon doit aussi faire les cultures en leurs

temps,
Sc selon Tufage *.

a Conductor omnia secundum legem conductionis faccre débet , & ante om-

nia colonus curare debcturopeia rustica íiio quoque temporefaciat, neintempes-
tiva cultura deteriorem fundum facerct. /. 15. f. 3. ff. loc-

II.

Les fruits 6c revenus du fonds baillé à ferme sont af-

fectez pour le prix
du bail ; soit que le fermier demeure

en jouissance,
ou qu'il en subroge un autre,ou qu'il baille

à sous-ferme b.

fr b Si colonus Iocaverit fundum.... fructus in caníá pignoris manent, quem-
admodum estent, si primus colonus eos percepisset. /. 14. §. 1. ff. loc l- f5. eod'-

y. l'art. iz. de la sect. 5. des hypothèques.-

III..

Celuy qui
tient un héritage à condition de donner au

propriétaire
uné certaine pbrtion des fruits- , Sc qui doit

avoir Je reste pour
son droit de semence Sc de laboura-

ge , ne peut rien prétendre contre le maître , ni
pour

la culture, ni pour la semence , quelque perte qui puis-
se arriver par

un cas fortuit , quand même il n'en au-

roit aucune récolte. Car leur bail fait entre eux une

espèce
de société où le propriétaire donne le fonds , Sc

le fermier ou colon la semence , 6c la culture ; chacun

hazardant la.
portion que cette société

luy donnoit aux

fruits c.

f Vis major quam Grarci ®É«B'ISUI, id est , vim divirtamappellant, non dé-
bet conductori damnosa esse.... apparct autem de eo nos colono dicere qui ad
pecuniam numeratam conduxit. Alioquin partiarius colonus , quasi íbcietatis
jure, & damnum ,& lucrumcum domino fundi partitur. /. rí.-§. 6. ff. loc--Pour
le fermier à-prix d'argent. V- l'article suivant.

IV.

Si le fermier qui n'a qu'un bail d'une seuíe année ,
Sc à prix d'argent, ne recueille rien par un cas fortuit ,
comme une

gelée , une grêle, un débordement , & au-
tres cas semblables,ou même

par
le fait des hommes,

comme h dans une
guerre

toute la récolte luy est enle-
vée 5 il sera

déchargé
de payer le prix , ou le recouvrera

s'il Tavoitpayé., Car il est juste que dans le parti d'un
bail j.oívle bailleur s'asseurg un

prix , le preneur s'asseure

C c iij

z- Affectation des

frkits au prix de la

ferme.

3..Colona unepor--
tien desfruits souffre
les cas fortuits.

41 F.ffetducasfir'
tuit pour la ferme'
d'imefeule année,-
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me jouissance
: 6c aussi le bail est des fruits que le fermier

pourra
recueillir Sc qu'on présuppose qu'il recueillera.

Mais s'il étoit convenu que les cas fortuits tomberoient

fur le fermier, il ne laissera pas de devoir le prix nonob-

stant ces pertes a,

a Servius omnem vim , cui resisti non potest, dominnm colono prarstare de-
bere, ait :m puta fluminum , graculorum , sturnorum , & si quid simile accide-
nt : aut íi incursus hostium fiat. /. 15. §. z.ff. loc.Si labcs facta sit , omnemque
Eïuctum tulerit, damnum coloni non esse: ne supra damnum seminis amislì ,
mercedes agri pra?starecogatur. Sed & si uredo fructum oleaecorruperit ,aut so«
lis fervore non assueto id acciderit, damnum domini fuiurum. d. i- z- Voyez le
texte cité fur l'art. précédent. Et les articles 5. & í. de la sect. 4. & l'art. 7. de
cette lêctiou.

V.

Si sans un cas fortuit extraordinaire, mais seulement

par
la nature même du fonds Sc des fruits,ou par quelque

événement ordinaire, il arriva' quelque perte peu consi-

dérable •>comme si les fruits ne sont pas d'une bonne qua-
lité , s'il n'y en a pas eu quantité , si de méchantes herbes

diminuent la moisson , si des passans y ont fait
quelque

leger dommage i dans ces cas , 6c autres semblables , le

fermier ne peut prétendre de diminution du prix de son

bail pour ces sortes de pertes legeres, quand il n'auroit à

joiiir qu'une seule année , car comme il devoit avoir le

{>rofít

entier, quelque grand qu'il fût, il est juste qu'il
òuffre ces petites pertes b.

r b Si quoevitia ex ipsa re oriantur , ha?cdamno coloni esse. Veluti si vinum
coacuerit, si raucis aut herbis segetes corrupta? sint. /. ií. §. z. ff. loc Cùm qui-
dam de fructuum exiguitate qua?rcretur,non esserationem ejus habendam , res-

cripto divi Antonini continetur. Item, alio rescripto ita continetur : novam reni
desideras, ut propter vetustatem vinearum ,remilfio tibi detur. d. U 15. §.*f. Si
nihil extra consuetudinem acciderit, damnum coloni esse. d. I. 1f. §. x. v. I. 7S. m

f. ff- de contr.empt. Idemque dicendum si exercitus prarteriens, per lasciviam, ali-

quid abstulit. d. §• x. modicum damnum .... ferre débet colonus , cui immodi-
cumlucrum nonaufertur. /. zf. $. 6. ff. loc Y. les articles suivans.

V L

Si le dommage
arrivé au fermier qui ne, doit jouir

qu'une
seule année , se trouve considérable ; soit qu'il

ait été causé par les évenemens dont il est parlé dans

l'article précédent , ou
par

une
grêle , par

une gelée,

ou autre cas fortuit j quoyque
la perte ne soit pas en-

1

5. Perte Uierecau-
fée par la nature du

fonds ,ou desfruits ,
ou autrecause.

6. Perte nonlegere

par lesmêmescauses
ouautrescasfortuit-.
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tïere du total des fruits , il doit luy être fait une remise

d'une partie du prix , selon qu'elle sera arbitrée par la

prudence
du

Juge *..

a Vis major .... non débet conductori damnosa esse , si plus quam tolerabile
est , larsi fuerint fructus. /. 2Î- §. 6.ff. loc

Omnem vim cui rcsisti non potest , dominum colono praîstare debere./. rj.
§. x-ff.loc Y- l'art. suiv.

V 1 L

Si Ie bail à ferme étant de deux ou plusieurs années ,

il arrive en quelques-unes des cas fortuits qui causent

des pertes,soit
du total ou d'une grande partie des fruits j

Sc que ces pertes ne soient pas compensées par les profits
des autres années ,1e fermier

pourra demander une di-

minution du prix de son bail, selon
que

la qualité de la

perte, 6c les autres circonstances pourront la rendre juste.
Mais s'il y avoit ou quelque convention dans le bail, ou

quelque usage des lieux qui réglât le cas des pertes
de cet-

te nature, ilfaudroit s'y tenir b.

b Licèt certis annuis quantitatibus fundum conduxeris, si tamen expressunv
non est in Iocatione ( ut mos regionis postulabat ) ut si qua lue tempestatis , vel
alio ca?livitio damna accidissent, ad onus tuum périmèrent : & quae evenernnt

stérilisâtes, ubertate aliorum annorum repensata?non probabuntur , rationem tui

juxta bonam fidem haberi, rectè postulabis. E.imque formam qui ex appcllatione
cognoscet, sequetur. /. S. C- deloc.v. I. i-8.eod-

Si uno anno remifllonem-quis colono dederit obsterilitatem , deinde fequenti-
feusannis contigit ubertas , nihil obesscdomino rcmiíiionem-, sed integram pen-
iìonem etiam ejusanni quo remisit, exigendam. /. 15. §-.^.ff. loc.Circa locatio-
nés atque conductioncs , maxime fidescontractus fervanda est , si nihil spéciali-
ser exprimetur contra consuetudinem regionis. /. 19. C. eod. Y- les articles pré-
cedens.

Si la pertearrìvo't'la premièreannéedu bail, fr qu'elle fût de la récolteentière, fati-
droit-il qu'en attendant lafin du bail, pour juger s'il y auroitlieu defaire un rabais , le

fermierfut cependantcontraintdepaytr cetteannée entière, dentpeut-être lessuites pour-
voientmêmediminuerles récoltesdesannéessuivantes, commefi une grêleavot nonfeule-
ment emportétous lesfruitsd'une vigneoud'un autre plant, mais endommagéou briséU
bois. Ft neseroitil pas justequ'en remettant de réglerle rabais a la fin du bail, i'tl y <çn
avoit lieu,il dépenditdé la prudenceduJuge d'accordercependantquelquesurséancepour
U payementde cettepremièreannée , oud'une partie , selonlescirconstancesde la qualité
de la perte, fr de celledesbiensdu propriétaire,s'il avoit lemoyend'attendre ,frde ceux
dufermiers'il nepouvoitpayeri

VII I.

Dans tous les cas fortuits où le fermier souffre quel-

que perte, qui peut donner lieu aune remise, soit du

total du prix , ou d'une partie , il ne
peut prétendre

7. Compensation
des lomés fr des

mauvaises années-

S. Perte des se*
tnences fr culturts

fur le ftrm'ter%
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aucuns dommages 6c intérêts, ni
pour le profit qu'il au-

roit pû faire, ni même pour les semences ou pour la cul-

ture *\ Car il devoit en faire les dépenses pour avoir droit

aux fruits.

a Ubicunque tamen remiíTìonis ratio habetur ex cauíìs supià relatu , non id

quod sua interest conductor coníequitur , sed mercedis exonerationem , pro rata.

Suprà denique, damnum feminis ad colonum pertinere declaratur. /. IJ. §. 7-ff.
loc. à. I. §• x. V- cy-dessus l'art. 3. •

i x.

Le fermier ne peut quitter,
ni

interrompre Texploita-
tion de fa ferme, Sc s'il y manque, 6c à la culture des

héritages , ou à quelque
autre engagement, comme s'il

étoit obligé à quelque réparation j le propriétaire peut

agir en même temps pour
le faire contraindre à exécuter

ses
engagemens , 6c aux dommages 6c intérêts que Tin-

terruption du bail pourra luy causer t.

b Sidomus vel fundus in quinquennium pensionibus locatus sit , potest domi-
nus , si deíemerit habitationem vel fundi culturam, colonus , vel inquilinus , cuin
eo statim agere. Sed & de his qua? prxícnti die piaestare debuerunt , velut opus
aliquodeftìcerent, propagationes lacèrent, agere similiter potest. /. 14. §. z. fr j,
f-loc,

SECTION VI,

Des
engagemens

du propriétaire
envers le fermier.

SOMMAIRES.

1. Ce que le propriétaire doit

fournir au fermier.

2. Meubles & outils donnez^
au fermier.

3. Réparations faites par le

fermier.

4. Dépense
du fermier Je bail

étant interrompu.

5. améliorations du fermier.

6. Si le propriétaire trouble le

fermier.

7. Du trouble que le proprie-'

taire ne peut empêcher.

I.

OUtre

les engagemens du bailleur expliquez
en la

Section 3. celuy qui baille à ferme un bien de cam~

pagne,

9 .fermier nepetit
quitter.

• 1. Ce que / pro-
pret ure doit fou,nir
au fermier-
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stagne,

doit fournir ce qui est porté par le bail , pour
e

ménagement dès héritages, Sc pour
la récolte des

fruits, comme les
granges , cuvages, pressoirs

6c au-

tres choses, selon qu'il est convenu, ou réglé par
Tu-

fage*.
a Ulud nobis videndum est, si quis fundum Iocaverit, qua: folcat , instru"

menti nomine , conductori prxstare : quaeque si non praîstet ex locato tenetur •

&c. /. iç>.§. i. f. loc.Si quid in lege conductionis convenit , si hoc non praesta-
tur ; ex conducto agetur. /. if. $. i. eod.Utilher ex conducto agit is , cui secun-
dum conventioncm non proestantur , qua? convenerant. i'. 14. §. 4- verfie-item.
eod-

II.

Si le propriétaire fournit au fermier quelques
meubles

6c instrumens pour Texploitation de la ferme, le fermier

doit en prendre soin, suivant les règles expliquées
dans

l'article 3. Sc suivans de la Sect;. 2. Mais si ces choses sont

estimées par le bail à un certain prix, ce sera une vente,

6c elles seront propres au fermiers

b Cum fundus locetur , & a?stimatum instrumciitum colonus accipiat, Procu-
lus ait, id agi, ut instrumentum emptum habcat colonus : sicuti fieret, edm quid
oestimatum in dotem daretur. /. j. ff. loc.

III.

Si le fermier a fait des réparations , ou autres dépen-
ses nécessaires, dont il ne fût pas tenu par

son bail, ou

par Tufage
des lieux , le propriétaire sera obligé de l'en

rembourser, ou de les déduire fur le prix
du baiK

c In conducto fundo , si conductor íua opéra aliquid necessariò, vel utiliser
auxerit, vel aedificaverit, vel instituent, cùm id non convenisset : ad recipienda
ea qusc impendit, ex -conducto cùm domino fundi, experiri potest. /. Jf- §. i-ff.
loc.

I V.

Si un fermier de qui le bail pouvoit être
interrompu

par quelque événement qu'il ait dû prévoir , s'est
cepen-

dant engagé à
quelques dépenses , dans la vûë d'une

jouissance d'un certain temps , comme s'il a fait
quel-

ques provisions , acheté des bestiaux , ou fait d'autres

semblables dépenses 5 il ne pourra prétendre d'en rien

recouvrer, si le bail est interrompu par l'évenement où

il devoit s'attendre. Comme si c'étoit un bail d'un usu-

fruit , 6c qu'il vienne à finir par la mort de Tusufruitier

Tome I. D d

x- Meubles fr
outilsdonnes,au fer*
miet-

3. Réparationsfat
tes par le fermier.

4- Dépensesdufer-
mier , le bail étant

interrompu.
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qui ne luy avoit loiié que son droit : ou un bail qui dût

être résolu par l'évenement de quelque condition. Car

sçachant que ces dépenses pouvoient devenir inutiles, il

a voulu hazarder les, pertes qu'il peut en souffrir ".

a Si fructuarius Iocaverit fundum in quinquennium , & decesserit... : idem*

( Marcetlus ) qua?rit : si sumptus ( conductor,,) fecit in fundum , quasi quinquen-
nio fruiturus, an recipiat ; & air, non recepturum : quia hoc evenire posse».
proípicere debuit. /. 9. $. i.ff. loc

Si un fermier a fait des améliorations dont il ne sûr

pas tenu , comme s'il a planté une vigne, ou un verger,.
ou qu'il

en ait fait d'autres semblables qui ayent

augmenté le revenu } il les recouvrera suivant la règle

expliquée
en. l'article 17. de la Sect. 10.. du contract de:

vente/.

b In conducto sundb, fi conductor íua opéra aliquid hecessariò , vel militer air-

aerit, vel aidifkaverit , vel instituerit, cùm id non eoaveniffet : ad recipienda ea-

quac impendìt ; ex conducto-cum domino fundi experiri potest. [. tf. §• i-ff. loc-
Colonus , cum lege locationis non essetcomprc&ensum ut vineas poneret , nihi-
lominus in fundum vineas instituit, St propter earum fractum, dénis amplius au-
reis annuis ager locari coeperat. Qusesitum est si dominus istum colonum fundi*

ejectum , pensionum debitarum nomine, conveniat , aiv sumptus militer factos
in vineis instituendis reputare poflit, opposita doit mali exceptioneî Rcspondit,.
velexpensasconsecuturum , vel nihil amplius pra?staturum. l.et.f. loc iJtnpcn-
lîïs quas ad meliorandam rem vos erogassé constiterit, habita fructuum rationc
restitiii vobis jubebit. /. 16. c- de evifì..

VI.

Si le fermier eB troublé ou par
Pe

propriétaire, ou*

pai? des personnes que le parons ietaire en pût empêcher,
il sera tenu des

dommages 6c intérêts du fermier , Sc

de tout le profit qu'il auroit pû
faire pendant Ië temps

qui restoit à jouir i si ce n'est qu'âpres un trouble de

peu de jours , Sc le* cfoofes étant encore entières, il le.

rétablisse <-..

c Colonus, si ei frui non liceat ..totius quinquennii nomine ftatinv recté ager..
f. 14. %.4. ff-hcT-t quantum per singulos annos çompendii fact'urus erat, con-

.fequetur. d- l. Quod" fi paucis diebus prohibuit, deinde roenitentiam agit, om-

niáquecolono-in integro sunt, niKil ex obligatione paucorum dicrum mora mi-
nuet. d. t. *4. $.4.

Si colonus tuusfundò frui a te, aut ab eo proliibetur, quem tu prohibere, ne
id'faciat poílîs : tantùm ei praestabis , quanti ejus interfuit frui : in quo etiam lus-
«um ejus continebkur. /. n-inf-fffloc.

f. Améliorations
da fermier^

&-Si le.proprtétai-
» troublele fermier-
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Si le trouble fait au fermier est une violence, ou un

fait que le
propriétaire ne puisle empêcher, Sc dont il

ne doive pas répondre, il ne sera tenu que de remettre

le prix du bail a
proportion de la non-jouissance : ou

de rendre ce qu'il en auroit reçu. Mais il ne sera pas
tenu du profit qu'auroit fait le fermier , s'il avoit

joûy.
a Sin ver©ab eo interpellabitur , quem tíi prohibere , propter vim majorera ,

aut potentiam ejus non poteris : nihil amplius ci quam mercedem remit tere, aut,
redderc debebis. /. 35. m f- ff. loc

SECTION VII.

De la nature des
prix faits , g^ autres

louages
dit

travail, ffi dé ï industrie.

SOMMAIRES.

1. Définition.

i. Différence d'entrepreneurs

selon qu'ils fournissent

quelque matière, ou ne

fournissent rien.

*. De celuy qui fournit la

matière y & entreprend

^ouvrage.

4. De í Architecte qui four-
nit tout.

5. Conditions des eaux.

6. Ce qui se règle à dire d'ex-

perts.

I.

D

Ans les baux à prix fait, & autres loíiages du

travail des ouvriers , le bailleur est celuy qui
don-

ne Touvrage , ou Ie travail à faire : Sc le preneur,
ou

entrepreneur est celuy qui entreprend le travail, ou

Touvrage*.

*Qui oedemfaciendam locaverat. /. 30. $.j.ff. loc-Y- l'art. x. de la Sect. r.

II.

Le preneur
est quelquefois feulement chargé

d'un

íimpîe ouvrage,
comme un graveur à qui

on donne un

Ddij

7. Du troubleque
lepropriétairenepeut
empêcher.

V Définition.

t. Différencecterf

trepreneursselon
qu'ilsfoumiffmtqueU
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cachet à
graver , ou d'un simple travail, comme un voi-

turier, ou de fournir la matière de Touvrage avec son

travail, comme un architecte qui fournit ôc fa condui-

te , 6c les matériaux a.

a Stgemma includenda vel infculpenda data fit. /. 13. §. î.sf. loc.Si navicula-

ruis onus Minturnas vehendum conduxcrit. d. I. 13. $. 1. Qui a:dem faciendam

locavefat, in lege dixerat, quoad in opus lapidis opus erit , pro lapide , & manu

pretio dominus redemptori in pedes fingulos septcmdabit. /. 30. §. 3. eod.

III.

Si Touvrier donne toute la matière , & son ouvrage,

tel qu'il en a été convenu , pour
un certain prix j com-

me si un orfèvre se charge
de faire de la vaisselle d'ar-

gent , de telle façon , & pour un tel prix,
ôc fournit Tar-

gent, ce sera une vente, Ôc non un loiiage. Mais si on

fournit Targent
à Torfévre^ ce sera un louage, ou bien

un prix fait *.

b Si cum aurifice convenerit, ut is ex auro íuo annulos.mihi faceret, certi

pondcris certoequcforma; , & acceperit, verbi gratia , trecenta : utrum emptio
& venditio sit, an locatio & conductio , sed placet, unum esse negotium , 8c

niagis emptionem & venditionem esse.Quod si ego aurum dedero , mercede pro
opéra constituta, dubium non est quin locatio & conductio sit. /. z. i-i.f. loc J.
4. inst. eod.

Il faut remarquersur le cas dont il estparlé dans cet articlefr les autressemblables,

que de pareils marchex.renfermant la conditionque V'ouvragefera bienfait, on peut
dire que dans le temps de la convention, c'est commeun louagefr un bail k prixfait,
fr que dans Vexécutiontest commeune vente. Ce qui avoit donnésujet au doute dont
il est parlédans les textescite\fur cetarticle, fi c'étoitunevente, ouun louage. Y- l'ar-

ticle suivant.

IV.

Si un architecte qui entreprend
un bâtiment se

charge
de fournir les matériaux, ce fera un louage, Sc non une

vente, quoyqu'il semble vendre ses matériaux. Car outre

que fa
principale obligation est de donner fa conduire

pour le bâtiment', il ne vend pas
Je fonds dont le bâti-

ment n'est qu'un accessoire.

cCúm insulam aedificandam loco , ut sua impenfâ conductor omnia faciat :

proprietatem quidem eorum ad me transfert, & tamen locatio est. Locat enim
artiscx opéram fuam , id est , íaciendi neceditatem. /. xz. (,. z. ff. loc.

Y- l'art. 1. de la Sect. 1. & l'article 9. de la Section suivante.

V.

Dans les baux à prix fait, Sc autres conventions qui

regardent le travail des personnes, on peut régler ce

que matière, ou ne

fournissentrien-

3. De' celuy qui
fournit la matière ,

fr entreprend tou-

vrage

A- De l'arch'-teiít

quifournittout-

î- Conditionsdt
baux.
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qui sera fourni parle bailleur, ou Tentrepreneur, la qua-

lité de Touvrage, un temps pour
le faire , ôc les autres

semblables conditions, ôc tout ce qui fera réglé par
la

convention, doit être exécuté a.

a Si quid in lege conductionis convenit, si hoc non pra?statur, ex conducto

agetur. t-15. $. 1.ff. loc Y- l'art. 7. de la Sect. 2. des conventions.

VI.

Si tout ce qui
doit être fait, ou fourni par Tentrepre-

neur , n'est pas assez expressément réglé par la conven-

tion , comme si la qualité de la matière qu'il doit four-

nir, ou celle de Touvrage n'est pas exprimée,
ou le

temps

marqué, toutes ces choses , ôc les autres semblables , fe-

ront réglées
ou

par Tufage,
s'il y en a, ou

par Tavis de

personnes expertes b.

b y. l'art. 16. dela Seét-z. desconventions,fr l'art 6. de la Sectionsuivante-

SEC T I O N VIII.

Des engagemens
de celuy qui entreprend un

ouvrage ,

ou un travail.

SOMMAIRES.

1. Entrepreneurs responsables

de leur ignorance.

2. Défaut de la matière
que

í ouvrier doit fournir.

3. De quel foin font tenus les

ouvriers & entrepreneurs.

4. Du vice de la chose.

5. Soin des voituriers.

6. Ouvrage
au gré

du maître,

ou au dire a"une personne.

7. Ouvrage fait par tordre

du maître.

8. «S/ l'ouvrage périt avant

qu il soit vérifié.

p. Si l'édifice périt pendant

qu'on bâtit.

10. Si í ouvrier doit tout four-

nir , & que tout périsse.

11. Accessoires de l'engage-
ment de f entrepreneur.

I.

OUtre

les
engagemens qui sont communs à tous les

preneurs, ôc qui ont été
expliquez dans les Sec-

tions 2. ôc 5. ceux qui entreprennent quelque travail, ou

D d iij

6. Cequi se règle
a dire d'experts-

1. Entrepreneurs
responsablesde Uns
ignorance^
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quelque ouvrage, doivent de plus répondre
des défauts

causez par leur ignorance : car ils doivent sçavoir faire

ce qu'ils entreprennent, ÔC c'est leur faute s'ils ignorent
leur profession *.

ei Imperitia culpse adnumeratur..'. tlx-ff. dereg. jur-
Celfus etiam imperitiam culpa? adnumerandam , libro octavo digestorum .

seripsit Si quis vitulos paícendos , vel sarciendum quid policndúmve conduxit,
culpam eum pnestarc debere. Et quod imperitia peccavit, culpam essequippe
m artifex , inquit, conduxit. I. 9. §. f. ff. loc.I- 13. eod.I. if. §. 7. eod.Poterit ex
Iocatoeumeo agi, qui vitioíumopus fccertt. /.ji. §.i.ff.loc Y, l'article S. de
cette Section.

II.

Si i'éíïtrepreneur est obligé de fournir quelque ma-

tière, comme un architecte chargé de fournir les ma-

tériaux , il doit la donner bien conditionnée : Ôc
répondre

même des défauts qu'il ignore,
car il est tenu de donner

bon ce qu'il doit donner, comme celuy qui loue une

chose , est
obligé

de la donner telle qu'elle
doit être

pour
son usage b.

b Si quis dolia vitiosa ignarus Iocaverit, deinde vinum erfluxerit, tenebitur
in id quod interest, nec ignorantia ejus erit excuíata. /. 19- §• I- ff- loc-Quod
imperitia peccavit, culpam esse.Quippe ut artifex conduxit. /. 9. $. f.ff. locat,.

V. l'art. 7. de.la Sect. ix. du contract de vente.

n r.

L'ouvrier ou artisan qui prend une chose en sa puis-
sance pour y travailler , ôc celuy qui se

charge simple-
ment de garder quelque chose, moyennant un

prix, com-

me celuy qui prend du bétail en garde, doivent con-

server ce qui leur est confié , avec tout le soin pos-
sible aux plus vigilans.

Et si, faute d'un tel soin, la cho-

se périt,
même

par un cas fortuit, ils en seront tenus ,

comme si elle est dérobée , ou brûlée, ou endomma-

gée , faute d'avoir été mise dans un lieu bien seur, ou

d'avoir été bien gardée.
Et il en seroit de même si un

ouvrier ayant des choses à plusieurs personnes , avoit

donné à l'un ce qui étoit à un autre, quoyque par
mé-

garde c.

c Si Fuilo vestimenta polienda acceperit : eâque mures roserint , ex locato
tcuebimr quia debuit ab hac re «avère. Et fi pallium ftillo permutaverit, & alti

z- Défaut de U
matièreque l'ouvrier
doitfournir.

3. De quelfoinfont
tenusles ouvriersfr
entrepreneurs.
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alterius dederit , exlocato actionc tenebitur. Etiamsi ignarus fecerit. /. 13. j. 6.

ff. loc.
Poterat eas res in locum tutiorem transferre. I. 34. inf.ff. dedam. inf. Qui

mercedem accipit pro custodia alicujus rei, is hujus periculum custoJia: praestat.
/. 40. ff. loc-Qtuecumque de furro diximus , eadem & de damno debent intelligù
Non enim dubitari oportet, quin is qui falvum fore recipit, non fohlm à furto ,
sed etiam à damno recedere videatur. /. J. $. 1.ff. nant, caup-1- 60. $. %.ff. loc.
V. l'art. z. de la Sect. 1. du prêt à usage, l'art. 4. de la Sect. 3. du dépôt, & l'art.

5. de la Sect. 1. des personnes qui exercent quelque commerce public.

IV.

Si ce qui est donné à un ouvrier pour y travailler, périt

en ses mains, fans fa faute, mais par le défaut de la chose

même, comme si une améthyste donnée à
graver

vient à

fe briser sous la main du
graveur, par quelque

défaut de

la matière, il n'en sera pas tenu, si ce n'est qu'il eût entre-

pris Touvrage
à ses

périls «.

a Si gemma includenda.aut insculpenda data sit,eaque fracta fit : si quidem vi-
tiomatcrixfactumsit, non erit exlocato actio : siimperitia facientis ,crit. Huic
sententiíc addendum est , nisi periculum quoque in se artifex receperat. Tune
enim , etsi vitio materiar id evenit, erit ex locato actio. /. 13. $. f. ff. loc.

V.

Let voituriers par terre Sc par eau, SC ceux qui en-

treprennent
de transporter des marchandises, ou d'au-

tres choses, sont tenus de la garde, voiture, & trans-

port des choses dont ils se
chargent,

Ôc d'y employer
toute Tapplication

ôc tout le soin possible. Et si quel-

que choie périt, ou est endommagée par leur faute ,

ou des
personnes qu'ils employent, ils en doivent ré-

pondre b.

b Si magister navis, sine gubernatore in flnmen navem immiserit, & tempesta-
te otta temperare non potuerit : & navem perdiderit, vectores habebunt adver-
ses emn ex locato actionem. /. X3»%.z*ff. loc. Qui columnam transportandam
conduxit, fi ea duni tollitur ,aut porratur., aut reponitur, fracta sit, ita id peri-
culum prastat, si qua ipsius eorúmquc quorum opéra uteretur, culpa acciderit.

Culpa autem abest , si omnia facta íunt , quac diligemislìmus quisque obsèrvatu-
rus fuisser. /. \^.%-7.ff.e»d. Y- l'art. 4. de la Sect. z. de ceux qui exercent quel-
que commerce public.

VI.

S'il est convenu
qu'un ouvrage sera au

gré du maître

ou à Tarbitrage d'une personne qu'on aura nommée ,

l'ouvrier ne sera tenu que de le rendre bon au dire

4. Du vice de la
chose-

ï. Soin des voitu-
riers.

e. Ouvrage au gré
du maître , ou au
dired'uneptrform.
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d'experts a. Car ces sortes de conventions renferment la

condition , que ce qui sera réglé sera raisonnable b.

a Si in lege locationis comprehensum sit, ut arbitrant domini opus approbe-
tur, pi-rinde habc:ur ac íi viri boni arbitrium comprehensum ftiisset. Idemque
scrv.uur li akerius cujuflibct arbitrium comprehensum íìt. Nam fides bona exi~

git , ut aibitrium taie praestetur , quale viro bouo convenit. /. x^.ff. loc.
é>y. í art. \\. de la Section 3. des conventions.
Les EmpereursGratien , Vahntrràen, fr Théodoreavoientordonné, que lesFntreprc*

neurs des ouvragespublics, fr leurshéritiersyépondroientpendantquir,x.e années, des

défautsde Couvrage.1. 8. C de oper. públ.

VIL

Quoyque
l'ouvrier doive répondre des défauts de

Touvrage j si néanmoins le maître Ta
luy-même conduit ,.

ôc réglé , il ne pourra s'en plaindre <-.

c Poterit itaque ex loçato cum eo agi, qui vitioíum opus fecerit. Nisi si ideo
in opéras singulas merces constituta erit , ut aríitr/o domini opus efficeretur.
Tune enim nihil conductor prarstarc domino debònitatc operis videtur. /. 51.m

f-ff-lcc-
VIII.

Si on a donné quelque matière à un ouvrier pour
faire un ouvrage

à un certain prix de
Touvrage

entier ;

Tentrepreneur n'aura satisfait à son
engagement, ôi n'en

fera déchargé qu'aprés que tout Touvrage étant vérifié »

il se trouvera tel qu'il doive être reçu.
Et si c'est un tra-

vail qui soit de plusieurs pièces,
ou à la mesure, ôc à un

certain prix pour chaque piece, ou chaque mesure j

Tentrepreneur sera déchargé
à

proportion
de ce qui se-

ra compté,
ou mesuré, ôc trouvé bien fait. Et il porte-

ra au contraire la perte de son
ouvrage,

ôc les domma-

ges Ôc intérêts du maître s'il y en a , pour
ce qui se trou-

veroit n'être pas de la qualité dont il devoit être. Que

si dans l'un ôc dans l'autre cas de ces deux marchez, la

chose périt par un cas fortuit, avant que Touvrage soit

vérifié 5 le maître en portera la perte , ôc devra le prix
de Touvrage , fur tout s'il étoit en demeure de le vérifier ;

si ce n'est qu'il parût que Touvrage ne fût pas tel qu'il
dût être reçu d.

d Opus quod averíionc loc.itum est , donec adprobctur , conductoris pericu-
lum est. Quod vciò ita conductum sit, ut in pedes , mensuráfvc praestetur , ca-

tenus conductoris periculo est , quatenus ad mensum non sit. Et in utraque causa

npeiturum locatori, lì per eum steterit , quo minus opus adprobetur , vel adme-

tiatur.

7. Ouvrage fait
par l'ordre du mai-
ire.

8. S'il'ouvragepé-
rit avant qu'il soit
vérifié-
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tiaíur. Si tamen vi majore opus prius interciderit quàm adprobaretur , locatoris

periculo est. Nisi aliud actum sit. Non enim amplius pr&'stari locatori oporteat,

quàm quod sua cura atque opéra consequutus esset. /. 36. ff. loc. Si priusquam
locatori opus probaretur , vi aliqua consumptum est , detrimentum ad lpcatorem
ita pertinet, si taie opus suit, ut probarideberet. /. 37.^ eod.Y- l'art. 1. de cett»
Section & l'article suivant.

IX.

Si un Architecte ayant entrepris
de faire une maison ;

ou autre édifice, Sc que Tayant fait, ou seulement une

partie , il vienne à périr par un débordement, par un

tremblement de terre, ou autre cas fortuit 5 toute la
per-

te sera pour le maître : ôc il ne laissera pas de devoir, ôc

les matériaux fournis par Tentrepreneur , ôc ce qui se

trouvera deu de la façon de Tédifice. Car la délivrance

luy étoit faite de tout ce qui étoit bâti fur son fonds.

Mais si le bâtiment périt par le défaut de
Touvrage,TAr-

chitecte perdra son travail avec ce qui sera péri des ma-

tériaux : ôc il sera de plus tenu du dommage que
le maî-

tre en pourra souffrir a.

a Marcius domum faciendam à Flacco conduxerat : deinde operis parte effec-
ta , terrse motu concussum erat arditìcium. Massurius Sabinus , si vi naturali ,
velirti terra: motu , hoc acciderit', Flacci esse periculum. /. f i>>jf-loc Si rivum

quem faciendum conduxeras , & feccras antequam eum probares , labes corrum-

pit : tuum periculum est. Taulus : imò si soli vitio id accidit, locatoris erit peri-
culum : si operis vitio accidit, tuum erit detrimentum. /. ult. eod.Redcmptorcs ,
qui fuis ccementis a:dificant , statim coementa faciunt eorum in quorum íblo
aedificant. I. 3$. ff. de reivind- Voyez l'art: 1. de cette Section.

X.

Si l'ouvrier devoit fournir toute la matière, Sc tout

Touvrage, comme dans le cas de l'article 3. de la Sec-

tion 7. ôc que la chose périsse par un cas fortuit , avant

que Touvrage
ait été receu 5 toute la perte ôc de la ma-

tière , ôc de la façon sera
pour l'ouvrier. Car c'est une

vente qui n'est accomplie, que lorsque Touvrìer délivre

Touvrageb.

[l>C'estunesuite de l'art. 3. de la Setí. 7.

XI.

Celuy qui a
entrepris un ouvrage , un travail , une

voiture /ou quelque autre chose semblable, n'est pas seu-

lement tenu de ce qui est expressément compris au mar-

Tome I. Ec

9- Si Védificepéril
pendant qu'on bâtit.

10. Si l'ouvrierdoit
toutfournir , fr que
tout periffe.

rr. Accessoiresdé

rengagement de

l'entrepreneur*
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ché j niais auííi de touc ce qui est. accessoire à l'ouvrage,.

ou autre chose qu'il a
entrepris.

Ainsi les maîtres des

coches, & caroffes de la campagne, & les rouliers
payent

lès péages , 8í les bacs qui font fur leurs routes 5 car ce

font des frais qui regardent la voiture. * Mais ils ne

Îtayent
pas

les droits d'entrée, & autres
qui font dûs fur

es marchandises qu'ils voiturent. Car ces droits ne re-

gardent pas la voiture de ces marchandises ,. mais se

prennent
sur ceux qui en íònt les maîtres..

et Vehiculum conduxisti ut o«us tuum portaret, & íecum iter faceret , là

cùm pontem
•transiret, redemptor ejiis pontis portorium ab eo exigcbat. Quae-

rebatur , an «tiacn pro ípfa íbla rheda portorium daturus fuerit ? Puto , fi rau-
lio nou ignoravic ca íè transitumm , cùin vchieulum locarct, mulionem pra:-?
ílare debere. I.60. §. S.f.loc.

SECTION I X,

Des
engagemens

de celuy qui
donne un

ouvrage,
om

un travail à
faire..

S O M MAIRE S.

ii Engagement
de ecluy qui

baille un ouvrage
a,faire.

2. Jl doit le-prix & les inté-

rêts s'il est en demeure.

3. Décharge
d'avancer lepaye-

ment en cas de péril.

4. Si la chose ferit par son

vice ou far. le fait du

h/rill.eur

I 5.
Si l'ouvrage rì est fait dans

le temps.

(y. Du mercenaire à qui il n*a

pas tenu de travailler.

7. Si le maître est en demeure.

I de recevoir..

8. S. Ventrepreneur fait quel—

\ que dépense.

CEluy

qui baille un ouvrage
à faire , est obligé

de

fournir à l'entreprencur
cc

qui est du marché, foie

qu'il doive bailler quelque matière, nourrir l'ouyricr D.

ou qu'il soit obligé
à

quelque autre chose b.

ô Si quid in lege c:ncU:ctionis convenit, íi Iioc non proestatur, ex cou-»

«lucto agetur, /. 15. $t 1 ff. locY, l'art. u de la Sect. í;.

ÎÌ Engagement
de

celuy qui taille un

mvrxge a faire.
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II.

II doit aussi payer
le prìx> soit aprés l'ouvrage

fait 6c

receu , ou à mesure du travail, ou même
par avance,

félon qu'il aura été
réglé par la convention : &C au dé-

faut du
payement

au terme, il doit les intérêts du
prix

depuis la demande *•

a. r. ï'article 17- de la Sect. i.

III.

S'ilè étoit convenu que
le

prix de l'ouvrage, ou une

partie íèra payée par avance , &: qu'il y eât du
péril d'a-

vancer le payement 5 le bailleur ne pourra y être con-

traint , si l'entrepreneur ne donne une feureté <>•

b Quidam in munìcipio balineum praestandum , annuis viginti nummis cotj-
duxerat : & ad refectionem fornacis , fistularum , similiumque, rerum , centuift
nunimi ut praestarentur ei, convenerat : çonductor çentum nummos petebat,
ita ei deberi dico , si in earum rerum refectionem .... impendi satisdarec. /. $3»
$° i. jf. [oc-V> l'art. ii. de la Sect. 10. du Contract de vente.

IV.

Si une chose donnée à un ouvrier pour y faire quel-

que ouvrage , vient à périr par les défauts de la choie

même, ou par quelque fait dont le bailleur doive ré-

pondre j il fera tenu de payer l'ouvrier de ce qu'il avoir

fait 6c fourni pour l'ouvrage : comme dans le cas de

l'article 4. de la Section 8. c'

c C'est unefuite de l'article4. de la Seít. 8.

V.

S'il n'a pas tenu à l'ouvrier ou mercenaire de faire

l'ouvrage dans le
temps réglé par la convention , &

qu'il soit jugé par des
Experts que le temps donné ne

fuffisoit pas , le bailleur doit donner le
temps néces-

saire , St ne
peut prétendre aucuns

dommages
& in-

térêts pour le retardement .3 quand même ils auroienc

été stipulez en cas que l'ouvrage ne fût fait dans le

temps i car aucune convention n'oblige
à

l'impoísible d.
d In operis locatione erat dictum , ante quam diem effici deberet. Deindesi

ita factum non esset, quanti locatoris inteifuiíset, tantam pecuniam conductof

promisciat. Eatenus eam obligationem contrahi puto , quatenus vir bonus de

spatio temporis a.'stimalset, quia id actum apparet esse , ut eoTpatio absolvcrc-
tur , sine quo fieri non poslìt. /. 5S. $. 1.f. loci. I. 13. §. 10. eod. Y. l'art. 6. de
la Sect- 5. des Conventions, l'art. 11. de la Sect. \%. & l'art. 19. de la Section j,.
du Contract de vente,

Ee \\

"~.il doit Uprix
éf les intérêts s'il

est en demeure^

3. Décharge d'à-
vancer le payement
tn cm depéril

4- Si la chosepérit*
par son -vice, ou

par le fait du bail"
leur»

y. Si l'ouvrage
n'est fait dam U

temps.
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Mais si l'ouvrage étoit promis à un jour précis , èí pour
un usage qui ne pût souffrir de retardement , comme

pour débiter â un jour de foire , ou pour le jour d'un

embarquement j l'entrepreneur scroit tenu des domma-

ges &cintérêts du retardement, & devroit s'imputer d'a-

voir entrepris ce qu'il ne pouvoit.

V I.

S'il n'a pas tenu à un mercenaire de faire le-travail'?,

ou rendre lè service qu'il avoit promis pendant un cer-

tain temps : & que pendant ce temps il n'ait pas été

employé
ailleurs -yceluy qui l'avoit engagé

est tenu de

payer le salaire du temps qu'il a fait perdre à ce merce-

naire a.

a Qui opérasíîtaslocavit , totiustemporismercedcmacciperedébet, siper
cumnon irait quominusopérasprcestet./. íS.jf. lor.Cùmper te non stetisse

proponas, quominuslòcatasopérasAntonioÀquila:iblvercs, fieodemanno
mcrcedesabaliononaccepisti, fidemcontractasimpleriequuinest. /. 19.§. 9-
»>d.Diem functolegatoCoesaris, solariumcomttibusresiduitemporisprxstan-
dum, modosinonposteacomitescumaliiseodemtemporefuerunt.rf./, jp. J4
ttlt.v.l. 61.§>1.Jf.bc

V I I.

Si le bailleur diffère de recevoir l'ouvrage , ou s'il le

refuse fans juste sujet , & que la chose périsse aprés son

retardement , il ne laissera pas d'être tenu dé payer le

prix
de l'ouvrage b.

^Nociturumlocatorisi per eum steterit, quominusopusapprobetur./. 3<r„.

ff. be.

VIII.

Si outre l'ouvrage l'ouvrier ou entrepreneur a fait

quelque dépense pour la conservation de la chose 3 l&

bailleur sera tenu de l'en rembourser <v

*V-l'art.7- deUSeîlkn3-

«. T>umercenaire
à quiil n'a pasftm
detravaillée

/ Silemaîtreest
tn demeurede rece-
voir.

8. SiPentrepreneur
f.,itquelquedéfense-
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SECTION X.

Des Tïixux Emphytéotiques.

LEs

Baux Emphytéotiques ont été une fuite des

baux à ferme. Car comme les maîtres des hérita-

ges infertiles , ne pouvoient aisément trouver des fer-

miers j on inventa la manière de donner à
perpétuité ces

sortes d'héritages pour les cultiver , pour y planter , ou

autrement les améliorer, ainsi que le signifie le mot d'em-

phyteoíè.
Par cette convention le propriétaire du fonds

trouve de fa part son compte en s'assurant un revenu cer-

tain & perpétuel : & l'emphyteotede la sienne trouve son

avantage a mettre son travail & son industrie , pour

changer la face de l'heritage., & en tirer du fruit.

Comme la matière des baux
Emphytéotiques com-

prend les baux à cens 3 Sc autres espèces de rentes fon-

cières 3 è\l que les conditions des Emphyteoses font diffé-

rentes, selon la diversité des concessions, & selon les cou-

tumes , & les usages j on ne doit pas entrer icy dans le dé-

tail de cette matière. Ainsi, on n'y mettra pas les relies

du droit de lots & ventes, ni celles du droit de retrait ou

retenue qu'a le Seigneur direct fur
l'heritage sujet à son

cens , & les autres règles qui sont différentes en divers

lieux y ou autres que celles du droit Romain. Mais on éta-

blira seulement les principes généraux, qui sont tout en-

semble & du droit Romain, & de nôtre
usage , qui s'ob-

servent dans toutes les coutumes , & qui sont les fonde-

mens de la Jurisprudence de cette matière,

SOMMAIUES.

i. Définition.

2. Tous héritages peuvent se
donnera emphyteose.

3. Différence entre f emphyteo-

se & les autres baux.

4. Perpétuité de l'emphyteose.

5. L'emphyteose partage les

| droits de propriété.
6. Propriété dire fie & utile.

-7. Engagemens mutuels qui
I

naissent de
íemphyteose.

«. COÍfortuits.

Matière d: cetfì

Section^
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9, L'emphyteote ne peut dété-

riorer.

10. Resolution de l'emphyteose

! faute de payement.
1 i. Les dépenses

ne
font pas

remboursées.

I,

L'Emphyteose

, ou bail
emphytéotique 3 est un con-

tract; par lequel
le maître d'un

héritage le donne à

1
emphyteote, pour le cultiver, & améliorer": & pour en

joiiir & dispoíer à perpétuité
b

moyennant une certaine

rente en deniers , grains 3 ou autres espèces c, St les au-

tres charges dont on peut convenir,

a C'est cecjuesignifieJus emphyteuticum; qui estlemotdu titrede cettematicre,qtíi
marque que l'heritageestdonnéà l'emphyteotepourle cultiver, y planter, fr y faire des
amélioration:.Méliorariones, 1/u.mnfMt.Tn,I. 3. C. dejureemphyt.

b Ut cece de proediis, qua: perpétué quibusdam fruenda tradumur. Id est, ut

qu3ndiu pensio,sive reditus pro his domino pioestetur , ncque ipsi conductori,
neque heredi ejus , cuíve conductor, herésve ejus id pra:dium vendiderit, aut do-
naverit, aut dotis nomine dederit , alióve quoeumque modo alienaverit , auferr'c
liceat. §. 3. inst.de locat. fr coud.I. i.jf. st ager veíh idest, emphyt.pet. b 1. O de
adm. rer.pubL

c Domini prxdiorum id quod terra pr.tstat accipiant , pecuniam non requi-
rant, quam rustici optare non audent; nisi consuetudo pnedii hoc exigat. A 5. C-
de agrk-fr cens.Pcnsio sivereditus pio his domino praciietur. §. 3. inst.de locat.fr
cond.Reditus in auro , & ípeciebus. /. x. §. z. C. deagric. fr cens.

II.

Quoyque remphyteofè paroisse restreinte, selon son

origine, aux
héritages infertiles, on ne laiíle pas de don-

ner par des baux 3 qu'on appelle emphytéotiques
des hé-

ritages fertiles, &qui sonten bonétat. Et on donne ausiì

à ce Titre des fonds qui de leur nature ne produisent au-

cun fruit, mais qui produisent d'autres revenus, comme

des maisons, & autres bâtimens d.

d Loca omnia fundive reipublica:.... perpétuants conductoribus locentur. /.
3. C. de locat. pud. àvtl. Vestigales xdes. /. 15. §. 16. f. dedamno insecto. Subur-
banum , aut domum. Nov. 7. c- 3. $. i.

III.

L'emphyteoseest distinguée des baux à ferme 'par deux

e Scd talis contractus quia inter vetercs dubitabatur , & à quibusdam loc.itio ,
à quibusdam venditio exislimabatur : lex Zenoniana lata est, qux Emphyteuseos
contractus propiiam statuit naturam , ncque ad locationem , ncque ad venditio-
nem inclinantcm : sed suis pactionibus fulciendam. §. 3. inst. delocat.fr cond. Jus
F.mphytcuticarium ncque CGtiductionis.nequcalienationis essetitulis adjieiendum.
Scd hocj'us tertium este constituimus ab utriusque rnemoratorum contiactuunì
íoeietate , scu similitudine separaturu , conceptionem , definitioneinque hnbere

propiiam. /. 1. C\ dejur, Emphyt.

:£. Défimtior»

%. Tous bcr'uges
f cuventse donnerà

emphyteose,.

3. Différenceentre

Vemphyteosefr les

etitiresbaux-
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caractères essentiels , qui
sont les fondemens des règles

propres
1

à l'emphyteose.
Le premier est la perpétuité a, &

le second est la translation d'une espèce de propriété *.

a Perpétué quibusdam fiuenda. §. 3. inst. de locat. fr cond.Pet-petuarii ,hoceslj
Emphyteuticarii juris. l.i.C. de ojs.con.,facr. pal. I \. fr J. C. delocat.pr&d.civiU
l. IO.Cod. deloc. fr cond.

b Emphyteuticarii fundorutn domini. /. 11. C. defamLp/ttr. yoyëz les article*-
suivans.

ll y a desbaux emphytéotiquesqui nefont pas perpétuels,maisfeulementà longuesan"

nées.,commepour 100. ans, onpour?9- ans.

IV.

La perpétuité
de l'emphyteose fait qu'elle passe noil

seulement aux héritiers de remphyteote,mais à tous ceux

qui en ont le droit, soit
par donation , vente , ou autre

espèce
d'aliénation. Et ils ne peuvent jamais être dé-

pouillez par le maître du fond 5e ses succeílèurs c ; sinon

dans les cas qui
seront

expliquez
dans cette Section.

rNeque ha:redi ejus , cuive eondùctor , hcresvc ejus id prxdiuin vendiderit,
aut donaverit , aut dotis nomine dederit, aliove quoeumque modo alicriaverit,
aufene liceat. §. 3. inst. de locat. fr cond.

V\
La translation de propriété que fait

l'eíïiphyteose, est

proportionnée à la nature de ce contract , où le maître

baille le fonds , & retient l'a rente. Et par cette conven-

tion il se fait comme un partage des droits de
propriété

entre celuy qui baille à rente, & Femphyteote. Car ce-

luy qui bail le demeure le maître
pour joiiir de la rente ,

comme du fruit de son propre fonds, ce quiluy conserve

le
principal

droit de
propriété, qui est celuy de jouir à

titre de maître , avec les autres droits qu'il s'est réservez.

Et l'emphyteote
de fa part acquiert le droit de transmet-

tre l'heritage
à ses successeurs à perpetukéjde le véndre,de

le donner , de i'aliener , avec les charges des droits du

bailleur, & d'y planter , bâtir, & y faire les autres chan-

gemens qu'il avisera., pour
le rendre meilleur , qui sont

autant de droits de propriété d.

d Jusemphyteuticatium ncque conductionis, ncquealienationis essetitnlis ad-
jieiendum : scdhoc jus tertium eíïè constituimus. /. 1.C dejur.emphyt.Pcníìo,íìvt
reditus domino piacstctur. §. 3. inst. d: foc. fr cond-Emphyteuticarii fundorinv
domini. l.n.C-de fund.patnm. Cui conductor , hercsve ejus id praedium ven-
diderit , donamit, aliove quoeumque modo alicnavcrit. §,• 3. mft.'de loc- &
and».

4. Perpétuité di

l'emphyteose^

í'. l'emphyteose
partage les droits de''

propriété.I



-»4 LES LOIX CIVILES, &C.LTV.I.

V I.

Les droits de propriété que retient le maître , & ceux

qui passent à l'emphyteote , sont communément distin-

guez par les mots de propriété directe , qu'on donne au

droit du maître , & de propriété utile , qu'on donne au

droit de l'emphyteote. Ce qui signifie , que le premier
maître du fonds conserve son droit originaire de proprie-
té à la reserve de ce qu'il transmet à l'emphyteote, 8c

que l'emphyteote acquiert le droit de joiiir &: de disposer,
à la charge des droits reservez au maître du fonds. Et

c'est pourquoy l'on considérois différemment dans le

Droit Romain l'emphyteote, ou comme étant, ou com-

me n'étant
pas

le maître du fonds, selon les différentes

vûës,& les divers effets de ces deux sortes de proprietez ".

a Emphyteuticarii, fundorumdomini. /. iz. C. defund.pztrim.quamvis lion
eiîìcianturdomini./. i. §. i. ff.fi agervecìig.id estemphyt,petat.

VIL

L'emphyteote de fa part est obligé au payement de la

rente perpétuelle, & aux autres conditions réglées par
le titre de

l'emphyteose , & par les coutumes y comme

font le droit de lots que payent ceux qui acquièrent
de l'emphyteote, ou à toutes sortes de mutations , ou à

quelques-unes , ou seulement aux ventes , selon qu'il est

réglé par le titre, ou par
la coutume : le droit de retrait,

ou de retenue, lorsque l'emphyteote vend l'heritage , &

autrçs semblables. Et celuy qui baille à emphyteose est

obligé de fa part k la garentie
du fonds,& à le reprendre,

& décharger l'emphyteote de la rente, fi la trouvant trop

dure, il veut déguerpirh.

b LexZenoniana lata est, aux emphyteuscoscontractuspropriamstatuitna-
turam .. . • fuis pactionibusfîilciendam.Et siquidemaliquidpactum fuerit.hoc
ita obtinere.§.3. inst.deloc.fr cond.

Jus emphyteuticarium.... ícparatamconceptionem,desinitionemquehabere

propriam,&justumelfevalidumquecontractum, in quocunctaquaeinter utras-

que contrahentium partes , super omnibuspactionibusscriptura intervenicnte
habitisplacuerint, fìrmaillibataqueperpétuastabilitate,modisomnibusdebeant
custodiri.1.1.C.dejur.Emphyt.I. 1. eod.

soyez,íoriginedu droitdelots, fr de celuyduretraitouretenueenla loy3. aumême
Titre.

Ledégùerpiffementestledroitqu'a l'emphyteote, quise trouvetropchargépar la.

rerite j

G. Propriétédirec-
te fr utile.

7. Engagement
mutuelsqui naissent
del'emphyteo/i'
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rente, d'abandonnerl'heritageau maître. Onne parlepasicydesrèglesdu déguerp-st-
metitétabliesparlescoutumes,ll suffitderemarquer,quecedroita fin fondementf, r

lesjertes, oudiminutionsdufondsquipeuventarriver,fr fur l'injusticequ'ily auroitde
contraindreí Emphyteotea unerenteperpétuelle, fr excessive, ft lefondsn'ys.ffisoitpoint;
puisquedans lesbauxmêmede quelquesannées,onaccordedesdiminutions,fr desdé-

chargesduprixauxfermiers,à causedespertesdesfruits. V-l'article suivant.

VIII.

11 s'ensuit de la nature de l'emphyteose, que tous les

cas fortuits qui
ne font périr que les revenus , ou les amé-

liorations de plants, bâtimens, &í autres quelles qu'elles
soient, qui

ont été faites par l'emphyteote, sont à ses

périls. Car il étoit obligé d'améliorer, & c'étoit
pour luy

que le fonds devenoit meilleur. Et les càs fortuits qui
font périr le fonds , regardent

le maître, qui en souffre

la perte, & aussi l'emphyteote qui perd les améliorations

qu'il y avoit faites a.

a 'Si interdumea quoefortuitis casibuseveniunt, pactorum non fuerint con~
ventione.concepta, íìquidem tanta emerserit clades, qua;prersiisetiam ipsius
rei quoeper Emphyteusimdata est faciat interitum, hoc non Emphyteuticario,
cui nihil reliquumpermansit, scd rei domino, qui , quod fatalitate ingruebat,
ctiamnullo interccdentecontractu habiturus fuerat , imputetur. Sin verò parti-
culare, vcl aliudlevécontigerit damnum, ex quo non ipsa rei pcnitus la:dacur
substantia, hoc Emphyteuticariusfuispartibusnon dubitet adscribendum./. 1.C-
dejur. Bmphyt$, 3. inst.deloc.fr cond.

0» ria pas misdans cet articlele.casdela perled'unepartiedufonds.,commest un
débordementa entraînéunemoitié,ouplusou moinsdel'heritage. Carencorequecequi
restedoivela renteentière, l'usagedu déguerpiffímentdonnea l'Emphyteotela libertéde

sedéchargerdela renteen abandonnantlefonds,oucequienreste. dansl'état otiil doit

le.rtndrt,suivantlesrèglesdu déguerpijjement.

IX.

C'est aussi une suite de la nature de Femphyteóse, que

remphyteote ne peut
détériorer le fonds , ni même ôter

les améliorations qu'il y avoit faites. Et s'il détériore , le

maître du fonds pourra faire résoudre l'emphyteose, ren-

trer dans son héritage, & faire rétablir ce qui a été dé-

térioré h. Mais l'emphyteote peut
faire les

changemens
utiles , & en bon père de famille j comme arracher un

vieux plant pour en mettre un nouveau, démolir selon

le besoin pour rebâtir 3 & autres semblables.

b Siqnidemdeterius íccerit pracdium, aut suburbanumaut domum qui em-

phyteusimpcrccpit, cogi eum de suodiligcntiam, ac restitutionem prisci sta-

tus facere. ìlo-v.7. cap- j. §• i. Si verò quisaut locator aut emphyteuta

Tome I.
"

F f

8. Cas fortuits.

9. Vemphyteoteni

peut détériorer.
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deteriorem faciat rem.... damus liccntiam venerabili domui antiquum fìx^
tum locatac, sive emphyteutica? rei exigere , & ejicere de emphyteusi. Nov. iio.
c. 8. Si quid inasdihcaveiit posteà eum nequc tollere hoc , neque religerepoise.
I. i5. ff. de ufufr.

Quçyquecetteloysoitpourl'usufruitier,ellepeuta plusforteraison s'étendreÀíemphy.
teotequinepossédéqult conditiond'ameUorer.

X.

C'est encore une autre fuite de la nature de l'em-

phyteose , que faute de payement
de la rente , Temphy-

teote peut estre expulsé, quand même il
n'y auroit

pas
de clause résolutoire dans le contract d'emphyteose *, s'il

ne satisfait aprés le délay qui luy sera accordé
par le

Juge*-

a Sancimus siquidem aliquaepactiortes in emphytcmicis instrumentis fìierinc

conscriptae, easdem & in omnibus aliis capitulis , observari : & de rejectione
ejus qui emphyteusim suscepit , si solitam pensionem vel publicarum functioiiurr*

apochas non prarstiterit. Sin autem nihil super hoc capitule suerit pactum , scd

yer totum triennium neque pecunias íòlveiit, ncque apochas domino tiibuto-
rum reddiderit, volenti ei liccre eum à praidiis emphytemicariis rcpellcre./. j..
C- dejure emfhyt. Nov. 7. c. 3. §. 1. Nov. 110. cap. 8.

b y. l'article8. de la Sect. 3. du Contractdevente, fr les articles12. fr 13. de /*
Seáì.11.au mêmeTitre.

XI.

Si
l'emphyteote avoit fait des améliorations dans le

fonds , & qu'il en soit expulsé faute de payement des

arrérages de la rente ; il ne
pourra prétendre

de rem-

boursement de ses dépensesc. Car l'heritage luy avoit

été donné à condition de l'ameliorer. Mais il est de la

{midence

du Juge, selon la qualité des améliorations , &

es autres circonstances , d'accorder un délay raisonna-

ble, pour mettre
l'emphyteote en état ou de payer & re-

tenir le fonds, ou de pouvoir le vendre'*.

cNulla ei in pofterum allegatione nominc meliorationis, vel eorum quoecm-

ponemata dicuntur , vel poena opponenda. /. z. C. dejur.emph-
d Licentia emphyteuta: detur, ubi volucrit, & sine consensu domini, melie*-

lationes suas vendere./. ^.eod.
Oumjuecesparolesdecetteloynesoientpaspource-CM, onpeut les y appliquer,parce-

qu'il esttoujoursvray quel'emphyteotepeut vendrele fonds, fr lesaméliorations.Et il.

estjuste de luydonnerun délaypourexercercedroit,, dam le. cas ostilperdroit[es amar

korutiomfattítdepayerA»rente»

ic. Résolutionde

l'emphyteosefautede

$ayementS

rj. Les dépensesne

fontpas.remboursées.
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TITRE Y.

DV F R E S r A V S A GE,

& du Précaire.

NOtre

Langue n'ayant pas de mot
propre qui signi-

fie cette convention où l'un
prête une chose à l'au-

tre gratuitement pour s'en servir & la rendre aprés l'u-

sage
fini i on s'est servi du mot de prêt à

usage, pour

distinguer cette convention de celle au
prêt dont il sera

parlé dans le Titre suivant. Car ce sont deux conven-

tions qu'il ne faut pas confondre, celle-cy obligeant
à

rendre la même chose qu'on a
empruntée,

comme quand
on

emprunte
un cheval: & l'autre a rendre une chose sem-

blable , comme quand on emprunte de
l'argenc, & d'au-

tres choses
qu'on cesse d'avoir

lorsque l'on s'en sert.

Le prêt
à

usage est une convention qui fuit naturelle-

ment de la liaison que la société fait entre les hommes.

Car comme on ne peut pas toujours acheter, ou loiier

toutes les choses dont on
manque, & dont on n'a besoin

que pour peu de temps ; il est de l'humanité qu'on s'en

accommode l'un l'autre par le prêt à usage.
Le

précaire est la meme espèce de convention que le

prêta usage, avec cette
différence,qu'on y met dans le

droit Romain, qu'au lieu que le prêt à usage est pour un.

temps proportionné au besoin de celuy qui emprunte>
ou même pour un certain temps réglé par la conven-

tion 5 le précaire est indéfini, &ne dure qu'autant qu'il

plaît
â celuy qui prête.

Cette distinction entre le prêt à usage & le précaire
«st peu de nôtre usage : & nous ne nous servons

presque

point
de ce mot de précaire, que pour les immeubles,

comme dans une vente ou autre aliénation , loríque ce-

luy qui aliène un fonds, reconnoît que s'il demeure cn-f

•core en possession, ce ne sera que précairement.
Ce

qu'on
F f ij
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exprime ainsi , pour marquer qu'il ne possédera plus ce

fonds, que par la tolérance de l'acquéreur , & comme

possède celuy qui a
emprunté. V. l'art..7. de la Sect. 2. du

Contract de vente.

SECTION I.

De U nature du
prêt

a
usage ,&) du précaire'.

SOMMAIRE S.

1. Définition du prêt à
usage,

z. Définition du précaire.

3. Le prêt à usage rìoblige

que par la délivrance de

la chose.

4. Celuy qui prête demeure

propriétaire.

5.
Meubles & immeubles peu-
vent être prêtez^

6. Des choses qui se consu-
ment par rufage.

7» Prêt k
usage

de ce qui efi
à un autre..

Z. Manière & durée de Vusage
doit être

réglée par celuy

qui prête.

9. Prêt, k usa^e présumé pour

ì"usage naturel de la chose.

10. Durée du prêt à
usage'

proportionnée au besoin

pour lequel la chose efi

prêtée.

11. Restitution de la chose au-

temps ér au lieu dont on

convient.

ii. Prêt ou pour f
usage de

celuy qui emprunte, ou de

celuy qui preste , ou de tous

les deux.

ly.Le précaire finit par la

mort de celuy qui
a prêté.

14. Qui peut prêter & em**

prunter.

15. Les engagemens
du prêt

à
usage passent aux. heri—

tiers..

!..

LE

prêt à
usage est une convention par laquelle l'un?

donne une chose à l'autre, pour s'en servir à un cer-

tain
usage,

&
pendant

son besoin sans payer
aucun prix..

Car s'il y avoit un prix ce seroit un
louage

a.

MUtendum datum. /. \. $. j..ff. commod. Res aliqua utenda datur, %•.z. inst--
mùb.mod. re contr.obl.

Commodata res tune piopriè intelligitur , si nulla mercede accepta , vel'

•onstituta^ res utenda-data est. Alioquì mercede interyeniente,...locatus tifii-

t. Définitiondu

fret rufage.



DU PREST A USAGE, &c. TIT. V. SECT. I. 229
lisus rei videtur. Gratuitum cnim débet este commodatum. d. §. z, inst. qutb.
mod. re tontr- obi.

II.

Le précaire
est un

prêt
á

usage accordé à la
prière de

celuy qui emprunte une chose pour en user
pendant le

temps que celuy qui la prête voudra la laisser : 6c à la

charge de la rendre quand ií plaira au maître de la re-

tirer*.

a Precarium est , quod precibus petenti utendum conceditur tamdïu , quamdiu
is qui conceflît, patitur. ì.i. ff.de prec.I. i-§.ult. eod. Qui precario conccdit,
sic dat, quasi tune recepturus, cùm sibi libuerit precarium îblvere. «/. /. i.J. z-

III.

Le prêt
à usage est une de ces sortes de conventions,

où l'on s'oblige
à rendre une chose : & où

par consequent

l'obligation ne se contracte
que par la délivrance de la

chose
précée*.

b Is cui res aliqua utenda datur, id est commodatur, re oblìgatur.*§. z. inst.-
qutb. mod. re contr.obi.

V- l'article 5. de la Section-1. des Conventions.

IV.

11 est de la nature de ce contract, que celuy qui prête,
demeure propriétaire de ce qu'il a prêté, & que par con-

séquent celuy qui emprunte rende la même chose qu'il a

empruntée,
&non une autre de la même espèce. Car ce

ne îèroit pas un
prêt

à
usage, mais un

simple prêt, com-

me quand on emprunte des denrées, ou de l'argent pour
les consumer, & en rendre autantc.

c Rei commodata: & poísessionem , & proprietatem xctinemus. /. 8. ff. comwd.
Kemo enim commodando, rem facit ejus cui corhmoijat. /. 9. cod. Mutuurh da-
mus recepturi, non eandem fpeciem , quam dedimus : alioquì commodatum crit,
aut depositum. /. z. ff. de reb. cred.

V-
r

On peut prêter à usage non seulement des choses mo-

feìliaires, mais aussi des immeubles, comme une maison

pour y habitera

í/Rem mobilem. /. u §.-1. f. commod.-Commodata res dicïtur , & quae soli est
d.U 1. $-1. Etiam habitationem commodari poiTc. d- §. i> m fine. U 17.ff.d1
Prtfe. verb.

On ne
peut prêter à usage les choses qui

se consument,

ou qu'on ceíle d'avoir quand on en use , comme l'argent
V f iij

i. Définition du

précaire*

3. Le prêt a usage
n'oblige que par la
délivrancede la cho'-

fi.

4. Celuy qui prête
demeurepropriétaire--

t'

'. Meublesfr im-
. meublespeuvent-être

prêtez..-

e

t 6. Des chosesqui
. se consumentpar l'u*
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6c les denrées ; car les prêter pour les consumer, ce sc-

roit faire un simple prêt, qui est une convention d'une

autre nature. Mais on
peut donner ces sortes de choses ,

par un
prêt à usage , pour quelque autre fin que de les

consumer j comme si on les prêtoit pour
faire des offres,

ou une consignation, à la charge de les retirer, & ren-

dre les mêmes *.

a Non potest commodari id quod usu consumitur, nisi forte ad pompam ,
vel ostentationem quis accipiat. /. 3. $. ult.ff. commod.Saepeetiam ad hoc com-
modantur pecuniae, ut dicis gratia, numerationis Ioco intercédant. /. 4. eod.

Y. l'art. 4. de la Sect, 1. du louage.

VII.

On peut prêter ce qui est à un autre. Ainsi, le posses-
seur de bonne foy peut prêter ce qu'il possède, &

qu'il
croit être à luy. Et c'est même un prêt à usage, lorsqu'on

prête ce qu'on possède
de mauvaise foy b.

b Commodare poíïumus etiam alienam rem quam poslìdemus, tametsi scien-
tes alienam polfidemus. LtS-ff. commod.Ita ut, & si fur, vel pta:do commoda-

verit, habeat commodati actionem. /. 16. eod-U64. ff. de/udic.

VIII.

C'est à celuy qui prête
une chose à régler de quelle

manière, & pendant quel temps celuy qui remprunte

pourra s'en servirc.

c Modum commodati finemque prarscribere , ejus est, qui benesicium tribuit.
/• '7- $•i.ff. commod.V. l'art. 11.de la Section 1.

I X.

Si r usage qui
doit être fait de la chose

empruntée n'est

pas réglé par la convention , il est borné au service natur

rei & ordinaire qu'on peut en tirer. Ainsi, celuy qui prête
un cheval, est présumé

le donner
pour quelque voyage,

& non pour la guerre d.

d Qui alias re commodata utitur ; non solùm commodati, verúm furti quoque
tenctur. /. f. $. 8. //• commod.St tibi equum commodavero , ut ad villam adduce-
res , tu ad bellum duxeris : commodati teneberis. d-Z.f.' §. 7.

X

Si le temps n'est pas réglé par
la convention, il est bor-

né à la durée de
l'uîage pour lequel la chose est prêtée.

Ainsi, un cheval étant prêté pour un voyage, celuy qui

7- Prêt a usagede
té qui est a un an-
tre.

S. Manièrefr du-
rée de íusage doit
être régléepar celuy
qui prête.

9- Vrêt'áusagepré-
sumé pour l'usage
naturel de la chofi.

10. Duréedu prêt
ìi usageproportionnée
nu besoinpourlequel
lu choseestprêtée.
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l'emprunte en a Pufage pendant le temps nécessaire pour
ce voyage a.

«Intempestiveusumcommodata?rei auferre,nonofBciumtantiìmimpedit,
sëd & susceptaobligatio inter dandumaccipiendúmque./. 17.J. 3. ff. commod.
Nonrcctè facièsimportunérepetendo.d-§. Temporalisministeriicauíâ./. i. C.
eod-V.l'art. 1.de la Sect.3.

XI.

S'il a été convenu,que la chose prêtée sera rendue dans

un certain temps, en un certain lieu , & que celuy qui l'a

empruntée n'y ait point satisfait, il sera tenu des domma-

ges & intérêts qu'il aura pû causer selon les circonstances bf

b Si ut certo locovel temporereddaturcommodatum, convenit, officiojudi-
cis incst, ut rationem,loci, veltemporishabeat./. }.ff. commod.

XII.

Le prêt
à usage peut être fait, ou pour le seul intérêt

de celuy qui emprunte, & c'est la manière d'emprunter

qui est ía plus commune, comme si je prête mon cheval à

un amy pour faire un voyage pour fa propre affaire : ou il

peut être fait pour l'interêt seulement de
celuy qui prête,

comme si je prête mon cheval à celuy que j'envoye pour

moy à la campagne : ou pour l'interêt des deux, comme

si un associé prête son cheval à son associé pour une af-

faire commune de leur société c.

eCommodatumplcramqueíblam utilitatem continetejus cui commodatur,
/. 5. §. x. in f.ff. commod.

Si sua dumtaxatcausacommodavit: sponsaefarté fax, veluxori, quo ho-
nêstiusculta ad sedcduceretur: velsiquis Iudosedenspraetorfceniciscommo-
davit.d.I 5.$•10-/• 'O.$. 1.eod.

Si utriusquegratia ( commodatasit ) tes, veluti si communemamicumad
coenaminvitaverimus,túque ejus reicuram sufeepisses: & ego tibi argenturrí
commodaverim.i. 18.eod.V-l'art. i. & lesfuivansdela Sect.1.

XIII.

Le précaire
finit par la mort de celuy qui a preste, &

non le prest à usage. Car le précaire ne dure qu'autant-

que
veut celuy qui a preste : & sa volonté cesse par sa

mort. Mais dans le preítà usage, celuy qui preste, a voulu

laisser la chose pendant le temps de Pufage accordé d.

d Precariirogatioita facta, quoad is qui dedissetvcllet , morteejustolliçur,
1 4 if. locati-V- cy-aprésSect.3. art. 1.17.§. 3. ff.commod,

XIV.

Tontes personnes capables de contracter , peuvent

prester & emprunter ; & outre les engagemens naturels

Ir. Restitutionde
la chofiau tempsfr
au lieudontoncon-
vient.

n- Prestoufous
l'u/agede celuyqui
emprunte; oudece-
luyquipreste, oudt
touslesdeux.

»3-Le précaire
finitpar la mortdt

celuyquia prrstér

ï4. Quipeutprê-
ter fr empruntas
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à quoy oblige le prêt à
uíage,

on peut y adjoûter les pac-
tes

qu'on veut, & il faut appliquer
à ce contract les au-

tres
règles générales

des conventions ».

a V. Vart- z. de la Sectionz. l'art. i. de Ix Section3- fr l'art. i. de la Section4.
desconventions.V~-1.1>%•i- fr l- *.<ff commod.

XV.

Les
engagemens qui se forment par le prêt

à
usage pas-

sent aux héritiers de celuy qui prête, & de celuy qui

emprunteb.

b Hcres ejus qui commodatum accepit pro ea parte qua hères est convenitur,
í 3 §• l'ff' commod./• 17. §. i. eod. V. fur 1engagement de l'hcritier l'article der-
nier de la Section 3. du dépôt.

SECTION II.

Des
engagemens

de celuy qui emprunte.

SOMMAIRES.

1. Engagemens de celuy qui

emprunte. \

2. A quel foin est oblige celuy

qui emprunte. j

3. Soin de celuy qui emprunte

pour l'interêt du maître de

la chose prêtée.

4. Soin de celuy à qui le prêt

est fait pour r intérêt com-

mun.

5. Si la qualité du foin est ré-

glée par la convention

6. CW fortuits.

7. Egard quon doit avoir à la

chose empruntée plus quà
la (ienne.

8. Celuy qui emprunte peut se

charger des cas fortuits,

c). De la
chose prêtée & esti-

mée.

10. Cas fortuits arrivés a ce-

luy qui use de la
chose

em-

pruntée contre l'intention

du maître.

11. Peine du
mesusage.

12. Si la chose efl détériorée,

ou par Vusage qui en efl

fait, ou par la faute de

celuy qui emprunte.

13. La chose empruntée ne se
retient pas par compenfa-

! tion d'une dette.

14. Dépense pour user de la

chose,

I. Les

15. Les engage*
mens du prêt à usa-
ge paffentaux héri-
tiers.
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I.

LEs

engagemens de celuy qui emprunte une chose ,

sont d'en
prendre

soin * : d'en user selon Pintention

de celuy qui l'a
prestée

h : & de la rendrec dans le temps
convenu d, & en bon étatÉfcCes divers engagemens

se-

ront
expliquez par les regíWPii suivent.

» In rébus commodatis diligentia prxstanda est. /. 18. ff commod.
b Modum commodati , finemque prxscribcrc, ejus est , qui bcncriciumtribuit.

/. 17. $. 3- ff. co-nmod.
c De ea re ipsa restituenda tenetur. §. \. inst. qmb. mod. recontr. obi. 1.1. §. 3. ff.

du obi. fr act.
d Ad modum finemque. /. 17. §. 3. ff, commod.
e Si rcddita quidem sicres commodata , sed deterior reddita, non videbitur rcd-

dita. /. 3. $. I.J^-.commod-

II.

Celuy qui a emprunté une chose pour son
propre usage

est obligé d'en prendre soin 3 non seulement comme il en.

prend de ce qui est à luy, s'il n'est
pas

assez vigilant, mais

avec toute l'exactitude des pères de famille Tes plus soi-

gneux : & il doit
répondre de toute perte,& de tout dom-

mage qui pourroit arriver faute d'un tel soin/. Car usant

gratuitement de ce qu'on luy preste , il doit le conserver

avec tout le soin
possible aux plus vigilans.

fin rébus commodatis talis diligentia prastanda est, qualem qnîsque diligen-
tislunus patcrfamilias fuis rébus adhibct. /. 18. ff. commod.Exactilïïmam diligcn-
tiam custodiendar rcipríestare compellitur. Ncc suflkit ci , eamdem diligentiam
adhìbere, quam suis rébus adhibct, sialius diligentior custodire poaierit. /. i. S-
4- ff. de obi. fr act. §. z.inst. qmb. mod. re contr.obi. Custodiam commodata; rei ,
etiam diligentem débet prtcstare. /. f.§. <j.ff. commod.V- l'art. 4. de la sect. 3. du

Dépôt, Sc l'art. 3. de la sect. 8. du Loijage.
Il y a cettedifférencedam le Droit Romain entreleprestà usage, fr le précaire, pour

cequi regarde le soin, quedans leprécaireceluyqui tient précairementlu chosed'un antre,
vc ré'ionl que du dol , fr desfautes qui en approchent, fr non des fautes L'gere:.
Dolum solum prajstat is qui precario rogavit, cùm totum hoc ex libcralitnte
descendat ejus qui precario concessit : & íatis sit si dolus tantiim pia-stetur. Cul-

pam tanien dolo proximam contincri qnis meritò dixerit. /. 8. §. 3. ff.deprecar.
Mais la libéralité dt celuyqui presteddiPelle diminuerlefoin deceluyqui emprunte; Et

quiconquepreste,foit pourun temps, ouprécairement, prcste-il autrementque pourobligerT
0:i s'il faut distinguerleurcondition, psu.rcequi regarde lefoin de It chosepnstée , n'tst-co
peint a causeque celuyà qui onprestepourun certain temps , dnt plusveiller a 1-iconser-
vation de la chìse, queceluy a qui elle est djiméeindéfiniment,fans qu'il spache pendant
quel tempsceluyqui l'a pr<stéc,voudra la laiffr-

I 1 I.

Si le prest à
usage n'a été fait

que pour Pinterest de ce-

luy qui preste, celuy à qui on preste de cette manière ne

Tome J. G g

1. "ÉxitMemcnsi<:
ce'.y qui emprunte.

í. A quelfoin est
obligéceluyqui em-
prunte.

3. Soin de celuy
qui emprunte pour
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sera pas tenu du même foin
que

s'il empruntoit pour son

propre usage. Mais il sera seulement tenu de ce qui pour-
ïoit arriver par sa mauvaise foy *: ou par une faute gros-
sière qui approchât

du dolh. Car il ne seroit
pas juste ,

que pour
faire plaisir , il

fj^^bligé
à une telle vigilance

qu'il fût responsable de laáljtndre négligence, ou de la

moindre faute.

a Interdum plané dolum solum in re'commodata , qui rogavit, pra»stabit : ut

putà si quis ita convènit,vel si sua dumtaxat causa commodavit. /. J. §• 10. /. 10-
$. I. ff. commod.

b Lata culpa plané dolo comparabitur. 1.i. §. i. ff.st mens,fais mod. dix. dis-
soluta negligentia prope dolum est. /. 19. ff. tnand-

IV.

Si le
prêt

à
usage

a été fait pour l'interêt commun de

celuy qui prête &c de celuy qui emprunte, comme si l'un

àes associez emprunte
le cheval de l'autre pour une affai-

re de leur société j il répondra de ce qui pourroit arriver

non seulement par sa mauvaise foy , mais par fa
négli-

gence , & son peu
de soin c. Car il

emprunte en
partie

pour son intérêt, & il reçoit un plaisir
en ce

qui le re-

garde.
c At si utriusque ( gratia commodata sit res ) scriptum quidem apud quosdam

invenio , quasi dolum tantùm pracstare debeas. Sed videndum est ne & culpa.
prxstanda ht : ut ita culpa; fiat a;stimatio , sicut in rébus pignori datis , & dotali-
bus oestimari solet. /. 18. verfic. at siff. commod.Vhi utriusque utilisas vertitur, ut.
in empto , ut in Iocato, ut in dote , ut in pignore, ut in societate, & dolus Sc

culpa pr.-cstatur. I. y. $. i.jf. commod.Placuit ( in pignore ) sufficcre, si ad eam-
rem custodiendam exactani diligentiam adhibcat. $. ult. inst. quib- mod. re contr.-

oálig.
V.

S'il a été convenu de quel soin seroit tenu celuy quis

emprunte,
la convention servira de règle d.

d Scd haec ita, nisi si quid nominatim convenu, vel plus, vel minus, in singw.
lis contractibus : nam hoc servabitur quod initio convcnit, legcm enim contrac-

tus dédit. /. 13. jf. de rcg. jur. Interdum plane dolum solum in re commodata,qui:
rogavit pra:stabit : ut puta si quis ita convenu. /. 5. §. 10. ff. commod.

Si
celuy qui emprunte

n'a usé de la chose
empruntée

que pendant le temps , & pour Pufage pour lequel elle

luy a été prêtée, & qu'elle périsse, ou soit endommagée,
fans fa faute, par le pur effet d'un cas fortuit, ou par la

nature de la chose, il n'en est pas tenu. Car rien ne peau

l'interêt du maître
de la choseprêtée.

4. Soinde celuyk

qui le prêt est fait
pour l'interêt com-
tttun*

Î-.Si la qualité dit

f An est rcgléepar la
eonvuìûon.

4- Cas fortuits^-
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luy être imputé.
Et aucune convention n'oblige naturel-

lement à répondre de ces sortes d'évenemens , qui íont

un pur effet de Tordre divin , & qui regardent ceux qui
font les maîtres des choses dont la perte arrive ».

a Quod verò senectutecontingit , vel moibo , vel vi latronum creptum est,
aut quid simiic accidit : dicendum est nihil eorum este imputandum ei , qui
commodatum accepit.nisialiqua culpa interveniat. /. f. §. ^..f. commod.L i.C.eof.
I. 13. mf.ff. dereg. /wr.Sicommodavero tibiequumquoutererisusque adcertum
locum , si nulla culpa tua interveniente , in ipsoitinere deterior equus factus sit,
non teneris commodati : nam ego in culpa ero , qui in tam lougum iter commo-
davi qui eum laborem sustinere non potuit. /. ult. ff. commod. Tantiìm cos casus
non proestet, quibus resisti non postït, qua? sine dolo & culpa ejus acciduut. /. 18.

ff. commod.v. I. io. eod. Fortuitos casus nullum humanuinconsilium providere
potest. /. i. §• 7. ff.de adm. rer. ad ci1-i:.pert.Ad eos qui servandum aliquid condu-
cunt, aut utendum accipiunt , damuum injuria ab alio datum non pertinere,pro-
culdubio est. Qua enim cura, aut diligentia conscqui poflumus , ne aliquis dam-
num nobis injuria det ? /. 19. ff. commod.V. l'art. 6. de la sect. 1. des Procura-
tions, & l'art. ii. de la sect. 4. de la Société.

On peutremarquerfur cet articlel.t distmétionque fuit la loydivinedu cas ou la chose
empruntéepcrit en l'absencedu maître, fr du casou ellepéritenfa présence.Dans ce der-
nier cas la perte tombefur h maître, fr dans le premier fur celuyqui avoit emprunté.
Qùià proximoquidquid horum mutuo postulaverit.Sc debilitatum aut mortuum
fuerit, domino non présente , reddere compclletur. Quòd si impra:sentiariim do-
mmus fuerit, non restituet. Exod. n. 14. Cette dstinítiin est-ellefondéefur cequele
maître présentvoit qu'il ne peutrien imputera cel-.ya qui il avoit prêté, fr quest ondé-

chargeaitceluyqui a empruntéde laperte arrivée en l'absencedu maître , ceseroitdonnes

occasiona ceux qui empruntentde mesustr,ott denégliger, fr de supposermêmeuneperte
qui m seroitpas arrivée ?

VIT.

Sí la chose périt par un cas fortuit, dont celuy qui Pa-

voit empruntée pouvoit
la

garentir, y employant la sien-

ne, il en sera tenu. Car il ne devoiten user
qu'au défaut

de la sienne. Et il en seroit de même , si dans un incen-

die il laissoit périr
ce qu'il auroit

emprunté, pour garen-
tir plutôt ce qui étoit à luy b.

b Proindc , 3c si incendie , vel ruina aliquid contingit, vel aliquid damnum
fatale , non tenebitur , nisi forte cùm poísit res commodatas salvas facere , suas

practulit. /. c. §. 4- ff commod.

VIIT.

Si par la vûë d'un
péril

à craindre, il est convenu
que

celuy qui emprunte répondra des cas fortuits , il en sera

tenus. Car il pouvoit ne se pas soumettre à cette condi-

tion, 6c c'est luy-même qui a mis la chose en péril.
c Cùm is qui à te commodari sibi bovem postulabat, hostilis incursionis con-

templatione , periculum aini/fionis, ac fortunam futuri damni in se siisccpiíîe"
proponatur : pi'sescs.provincisc .. «• placitum conventionis implcre , eum corn-

Gg ì\

7. Egard qu'on
doit avoir k la chose

empruntéeplus qu'à
la sienne.

8. Celuyqui errt-

pnmtcpeutsecharget
de>COÍfortuits.
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pellct. /. i. C. de commod. S\ quis pactus íìt ut ex cauíà dcpoíiti onine periculum
prarstet, Pomponius ait pactioncm valcrc : ncc , quasi contra juris formani , non
esse servandnm. /. 7. §. if. ff. depaft. /. f. §• z. ff. commod. v. I, M. S>.1. eod. Y.
l'art. 7. de la sect. 3. du Dépôt.

IX.

S'il est fait une estimation de la chose prêtée entre ce-

luy qui prête, 6c celuy qui emprunte, pour régler ce que
rendra celuy qui emprunte,

s'il ne rend la chose , il sera

tenu de cette valeur , quand même la chose periroit par
un cas fortuit *. Car celuy qui prête de cette manière , le

fait pour s'assurer en toute forte d'évenemens , de recou-

vrer ou la chose qu'il preste, ou cette valeur, si elle périr.

a Si forte res atstimata data sit, omncpericulum prastatidum ab"eo qui a-sti-
mationem se prxstatimtm recepit. /. j. §. $.-ff.commod. jEstimatio periculum facit'

ejus qui suseepit. Aut igitur ipsam rem debebit incorruptam reddere, aut a:stima--
tionem de qua convenu. /. 1. §. i.ff. de ustimat. act..

X.

Si la chose prestée périt par
un cas fortuit à cause

que

celuy qui l'a voit empruntée l'employoit à un autre
usage,

que celuy pour lequel elle luy avoit été donnée, il en sera-

tenu b.

b S\ cui ideo argentum eomrhodavèrim , quod is amicos-ad coenam invitant-
rum fedicerct, & id peregré secum portaverit, sine ulla dubitatione etiam pira--
tamm, & latronum , & nausragii cásum praestare débet. /• 18,ff. commod.

XI.

Si celuy qui preste explique pour quel usage
il donne

la chose, & pendant quel temps , son intention servira

de règle.
Et s'il n'en est rien, dit, celuy qui emprunte ne

pourra
se servir de la chose, que pour Pufage naturel 6c

ordinaire à quoy elle est propre, & pendant le
temps

né-

cessaire pour le besoin, pour lequel elle a esté prestee. Et

s'il en use autrement contre Pintention de celuy qui a

preste,
ou contre cet ordre, il commet une espèce de lar-

cin : 6c il sera tenu des pertes, 8c des dommages 6c inte-

rests qui en arriverontc.

c Si tibi equum commodavero ut ad vil-lam adduceres , tu adbelluin-duxeris.,
cornmo ìati teneberis. I. S. % 7- ff- commod.

Qui alias re commodata utitur, non solùm commodati , verùm furti quoque
tenctur. d. U §. 8. §. 9. inst. de oblig.qus,ex ciel. naÇ>.Qui jumenta sibi commo-
data longius duxerit, alicnáve re iiìmto domino uíus sit^ furtumfacit. £ 40. ff fo

9. De la choseprê-
tée fr estimée.

10. Cas fortuitsar-
rivez, a celuyqui ufi
de la choseempruntée
cohfest'intention du
maître.

tu Peinedit mef-
Hsago
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fr.vt. Hab(.c sunnnam xquitatem, vit catcnus quisquc nostro utatur , quatenus ei
tribjcre velimus. /. ij.ff. deprecar- V- l'art. 8. & le suiv. de la sect. 1.

XII.

Si la chose est détériorée sans aucune faute de celuy qui

l'avoit empruntée , de par le seul effet de Pufage qu'il
avoit droit d'en faire, il n'en est pas tenu j mais s'ily a de

"

fa faute il doit en répondre *.

a Eum qui rem commodatam accepit , si in eam rem ufus est , in quam acce-

pit, nihil prasstare , si eam in nulla parte , culpa sua deteriorem fecit, verum est.
Nam si cuipa ejus fecit deteriorem , tenebitur. /. 10. ff. commod.

Sive commodata res lîvc deposita deteriot ab eo qui acceperit, facta fît, non
solùm ists snnt actiones , de quibus loquimur , verùm etiam legis Aquilia?. /. 18.

§. i. eod. Non videbitur reddita , quas deterior facta redditur, nisi quod inteiest

prxstctur. /. 3. $. 1. eod.

XIII.

Celuy qui a
emprunté une chose ne peut

la retenir par.

compensation de ce que peut luy devoir celuy qui Pa

prestée b.

b Prxtextu debiti, restitutio commodati non probabilités recuíatur. /. ult. C»
de commod.

XIV.

Si
pour user de la chose empruntée on est

obligé à quel-

que dépense, celuy qui Pemprunte en sera tenu t.

c V".t'art. 4. de la Sectionsuivante.

SECTION III.

Des
engagemens

de
celuy qui prefte.

SOMMAIRES.

1. Celuy qui a prefié une chose
ne peut la retirer qu aprés
t" u

sage fini.

1. Comment on peut retirer la

chose donnée à précaire.

y Des défauts de la chose

prefièe.

^.Dépenses faites pour la cho-

se empruntée.

I.

CEluy

qui a preste une chose ne peut la retirer qu'a-

prés qu'elle aura
scrvi(

à
Pufage, pour*lequel elle

'

a été prestée. Car il luy étoit libre de ne pas presler , ;

it. Si la choseest
détériorée,ouparl'u-
sage qui en est fait,
ou pur la faute dt

celuyqui emprunte^

Ï3- La choseem-

pruntée ne se retient,
pas par compensation
d'une dette.

14. Dépensepour
user de la chose,

1. Celuy qui K
preste une chose nt
peut la retirer qu'a,-
présl'usage.
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mais ayant prêté , il est obligé non seulement par hon-

nêteté , mais encore
par

Pestet de la convention, à lais-

ser la chose pour cet
usage ; autrement le prêt qui doit

être un bienfait, seroit une occasion de
tromper,

6c cau-

ser du. mal*,

a Sicut vottmtatis , & officii magis quám neceílìtatis est , commodare ; ita
modum commodati,finemque proescribere , ejus est ,qui beneficium tribuit. Cilm
ïiitem id fecit s id estpostquam commodav;t ) tune finem praescribere , & retro

igere , atcjue intempestive usum commodata; rei auferre , non officium fantùm

impedit : scd & suscepta obligatio , inter dandum accipiendumque. Geritur enim

negotium invicem , & ideo invicem propositae sunt actiones ut appareat quod
principio beneficii, ac nudar voir .tatis fuerat, converti in mutuas pia:stationes ,
actionésque civiles. /. 17. §. 1 ff. commod.Adjuvari quippe nos , non decipi be-
neficio oportet. d.§.wf.

1 r.

Dans le précaire celuy qui
a

prêté peut retirer la chose

avant Pufage fini, car il ne l'a pas
donnée pour un certain

temps i mais au contraire à condition de la retirer quand

il luy plairoitb.
Ce qui ne doit pas s'étendre à la liberté

indiscrète de retirer la chose sans aucun délay, 6c dans un

contre-temps qui causât du dommage
à

celuy qui s'en ser-

voit j mais on doit donner le temps que demande la raison

selon les circonstances c.

b Qui precario concedit sic dat, quasi tune recepturus , ciìrn sibi libuerit pre-
carium solvere. /. i. $. z. ff depue. Utcndum conceditur tamdiu , quamdiu is

qui concessit patitur. A.1.1.
c Ut moderata; rationis temperamenta desiderant. /. 10. $. 3.^*.dequasi. In om-

nibus acquitas spectanda. /. ^o.ff.dereg. jur.l. 183. eod.

II I.

Si la chose prêtée a quelque défaut qui puisse nuire à

celuy qui l'emprunte,6c que ce défaut ait été connu à ce-

luy qui prêté j il sera tenu du
dommage qui en sera arrivé.

Comme si pour
mettre du vin , ou de l'huile il a

prêté
des

vaisteaux qu'il fçavoit être gâtez : si pour appuyer
un bâ-

timent, il aprêté
des bois de bout qu'il fçavoit

être pour-

ris. Car on prête pour servir , 6c non
pas pour

nuire d.

d Qui sciens vafa vitiofa commodavit, si ibi infusum vinum , vel oleum cor-

ruptum effusíimvc est , condemnandus eo nominc est. /. 18. §. 3. ff. coimiod.

Idemque est si ad fulcicndam insulam , tigna commodasti.... sciens vitiofa...

adjuvari quippe nos , non decipi bencsiciooportet. /. 17. §. 3. in fineeod-

Voyez l'article 8. de la section 3. du Louage.

J

I

i

1. Comment on

peut retirer la chose .

donnéeà précaire.

3. Des défauts de
la chofiprêtée.
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I V.

Les dépenses nécessaires pour user de la chose emprun-

tée, comme la nourriture 6c le ferrage d'un cheval prêté
font dûës par celuy qui emprunte.Mais

s'il survient d'au-

tres dépenses comme
pour faire penser

le cheval d'un mal

arrivé sans la faute de celuy qui Paemprunté,celuy qui a

Í)rêté

sera tenu de ces sortes de dépenses, si ce n'est qu'el-
es fussent si legeres, que Pufage tiré de la chose , y obli-

geât celuy qui l'avoit empruntée a.

a PolTunt justoecausaeintervenire ex quibus cum eo , qni commodaílèt, agi
deberet. Veluti de impensis in valetudinem servi factis , quarve postfugarn requi-
rendi reducendique ejus causa factac essent. Nam cibariorum impensae, naturali
scilicet ratione ad eum pertinent qui utendum accepislet. Sed & id , qnod de im-

pensis valetudinis, aut fuga: diximus, ad majores impensas pertinere débet. Mo-
dica enim impendia verius est ut, sicuti cibariorum, ad eumdem pertineant. /. 18»

$. 1. ff. commod.I. S. ff. depign. ait.

TITRE VI.

DV PREST, ET DE L'VSVRE.

ON

a vû dans le Titre
précédent la manière dont les

hommes se communiquent gratuitement Pufage
des choses qui font telles, qu'aprés Pufage fini on puiíïe
les rendre, comme on rend un cheval à

celuy qui l'avoic

prêté.
Mais il y a une autre efpece de choses , qui sont telle*

qu'aprés qu'on s'en est servi, il n'est plus possible de les

rendre. Car on ne
peut

en user sens qu'on les confume,ou

qu'on s'en
dépouille.

Comme sont l'argent, les
grains,les

liqueurs , ôc les autres choses semblables. De íorte qu'il
faut

pour
les prêter, une autre efpece de convention : 6í

c'est le prêt dont il sera parlé dans ce Titre.

Pour bien concevoir la nature de ce prêt, il faut con-

sidérer dans cette sorte de choses deux caractères, qui les

distinguent de toutes les autres : Sí qui sont les fondemerfl

de
quelques distinctions qu'il faut remarquer entre le

prêt » 6c les autres contracts dont on a parlé.

4- Dépensesfaites
pour U chose em-

pruntée.

Originedu prltì

Deux taracìem
des chosesqu'on
prête.
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Le premier de ces caractères est qu'on ne sçauroit user

de l'argent, des grains, des liqueurs, &í des autres choses

íemblables,qn'en cessant de les avoir : 8c c'est un effet na-

turel de l'ordre de Dieu, qui destinant l'homme au tra-

vail , luy a rendu ces sortes de choses si nécessaires , 6c

les a fait telles qu'on ne les a que par
le travail, <k qu'on

cesse de les avoir lorsque l'on en use j afin que ce besoin

qui revient toujours, oblige à un travail qui dure autanc

que la vie.

Le second caractère qui distingue ces choses de toutes

les autres, est qu'au lieu que dans les autres ilesttres dif-

ficile d'en trouver plusieurs de la même
efpece qui soient

entièrement semblables, 6c qui ayent la meme valeur , 6c

les même qualitez ,on peut aisément en celles-cy avoir

les semblables, 6c qui soient pareilles, &Í en valeur, &cen

qualitez. Ainsi , toutes les pistoles, tous les écus, 6c tou-

tes les autres pièces de mon noyé ont le même al loy , le

même poids,
le mêmecoin, la même valeur : &cchacune

tient lieu de toute autre de la même efpece: 6c on
peut auíîi

faire la même somme en d'autres espèces. Ainsi l'on a

grains pour grains, liqueurs pour liqueurs, de semblable

qualité, 6c de même mesure , ou de même poids.
Ces deux caractères des choses de cette nature, sont les

fondemens du commerce qu'on en fait par le prest. Car

comme on ne peut les prendre pour en user , de rendre les

mêmes, ainsi qu'on prendroitune tapisserie, un cheval,

un livre $ on s'en accommode, en les prenant à condition

d'en rendre autant : ce qui est facile, puisqu'il n'y a qu'à

compter, peser,ou mesurer : 6c c'est cette convention ,

qu'on appelle le prest.

Ainsi on voit que dans notre Langue le nom de prest est

commun, 6c au prest d'argent, &í au prest d'un cheval :6c

qu'encore que ce soient deux sortes de conventions , qui
ont leurs natures différentes,6c qui ont aussi dans la langue
latine de differens noms, nous ne donnons communément

i^l'une 6c à l'autre que le nom de prest,parce qu'elles ont

cela de commun , que l'un preste à l'autre pour reprendre

ou la même chose â si elle est telle que Pufage ne la con-

suma

Naturedu prest,
fr lescaractèresqui
led'stingtientduprest
à usage,fr disau-
tresonirzei:.
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fume point: ou une autre toute pareille, 6c qui en tienne

lieu , si on ne peut en user , fans la consumer , ou s'en dé-

pouiller. Mais comme il a été remarqué dans le Titre pré-
cédent , qu'il ne faut pas confondre ces deux espèces

de

conventions, on a crû devoir dittinguer leurs noms.

On voit par cet usage du prest , qui fera la matière de

ce Titre, quelle est sa nature, &cque c'est un contract où.

celuy qui preste, donne une chose à condition , que celuy

qui l'emprunte rendra, non la même chose en substance ,

mais autant de la même efpece. De sorte qu'il est essentiel

à ce contract, que la chose prestée passe tellement à celuy

qui l'emprunte, qu'il en devienne le maître,pour avoir

le droit de la consumer. Et c'est dans cet usage
du prest ,

qu'on peut remarquer ce qu'il a de commun avec la ven-

te , Péchange, le prest à usage , 6c le louage : 6c ce qui le

distingue de ces autres espèces de conventions.

Il est commun à la vente , 6c au prest, que la chose est

aliénée 3 mais dans la vente c'est pour un prix, Sc dans le

prest c'est pour en ravoir une autre semblable.

Il est commun à Péchange 6c au prest, qu'on y donne

une chose pour une autre j mais dans Péchange, c'est par
la différence des choses que l'on s'accommode, en se les

donnant réciproquement, 6c en même temps : 8>cdans le

prest, on ne donne que pour ravoir quelque temps aprés,
non une chose différente, mais une autre toute pareille.

11est commun au prest à usage & au simple prest, qu'on

emprunte une chose gratuitement
* j mais dans le prest à

usage, c'est seulement pour user de la chose, 6c la ren-

dre aprés Pufage fini : 6c dans le prest c'est pour consu-

mer la chose, 6c en rendre une autre.

11 est commun au louage , 6c au
prest qu'on emprunte

une chose pour en user. Mais dans le louage c'est pour
user de la chose moyennant un prix,ôc rendre la même: ôc

dans le prest c'est pour en useríàns autre charge,que d'en

rendre autant.

Il est commun à cescinq espèces de conventions qu'on

a IIestdela naturedu prest,qu'ilsoitgratuit:fr cettevéritéqu'onprésupposeicy,

fita prouvéedunsla fuite.

Tome I. H h
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ne s'y accommode des choses , que dans la vûë de Pufage

qu'on peut en tirer J mais on y traite des choses en deux

manières qui regardent
cet usage bien différemment.

L'une qui est propre au prest à usage 6c au louage, où l'on

ne traitte que du seul usage , & non de la propriété des

choses, car il ne s'y en fait point d'aliénation : & l'autre ,

qui est propre
à la vente, à Péchange,6c au prest où l'on ne

traitte que dé la seule propriété des choses, 6c où elles

font aliénées independemment
de Pufage qui en sera fait,

& de telle sorte que quand la chose
périrait,

auffi-tôt que
le contract est accompli, fans qu'il fut possible à celuy qui
la prend d'en faire aucun usagejle contract subsisterait en

son entier j au lieu que le prest à usage, 6c le louage ne

subsistent point,
si la choie périt avant que celuy qui la

prend ait pû en user : 6c le contract s'évanoiiit si elle périt.
D'où il s'enfuit , que celuy qui a pris une chose par une

vente, par
un échange , ou par un prest , en est devenu

le propriétaire : 6c que quand il en use, c'est fa chose pro-

Í>re
qu'il met en usage;

mais dans le prest à usage, 6c dans

e louage, c'est de la chose d'un autre qu'use celuy qui

emprunte, & celuy qui loue.

On a fait icy toutes ces remarques fur les différentes

natures des choses qu'on preste ou par le simple prest, ou

par le prest à usage : sûr les caractères communs au prest,
6c aux autres espèces de conventions : ôc fur ceux qui Pen

distinguent, pour établir lesfondemens des règles du

prest, qui seront expliquées dans ce Titre. Et ces mêmes

remarques serviront auífi, avec les autres qui seront faites

dans la fuite, pour découvrir quelles sont les causes, qui
rendent illicite l'interêt du prest : 6c pourquoy cet inté-

rêt qu'on appelle autrement usure, & qui étoit permis
dans le droit Romain, lest si peu parmi nous, que nos

loix punissent Pufurecomme un tres-grand crime.Òn ap-

fielle

usure, tout ce que le créancier qui a preste ou de

'argent,
ou des denrées, & autres choses qui

se consu-

ment par Pufage, peut recevoir de plus que la valeur de

Parge«t, ou autre chose qu'il avoit prestée.

Qnoyque cette matière de Pufure étant autrement rer

1)fitgedes remar-

quesquonvientde

faire-

DeVufure& us

taufes quiU «»-
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glée par nos loix, que par le droit Romain, pafle le> bor-

nes de ce dessein; comme elle fait une partie essentielle

de celle du prest, que la connoissance en est d'un usage
tres fréquent, 6c tres nécessaire, 8í qu'elle a ses princi-

pes dans le droit naturel ; on a crû ne devoir pas laisser

un tel vuide dans ce Titre du prest.Mais pour garder Por-

dre qu'on s'est proposé, de ne mettre dans le détail des

règles que celles qui
sont tout ensemble , 6c du droit

Romain, Sí de nôtre usage, on ne mêlera pas ce qui re-

garde Pufure, avec le détail des
règles

du prest : 6c on

placera icy à la teste de ce Titre, tout ce qu'on croit de-

voir dire fur cette matière.

Pour établir les principes fur lesquels il faut juger si

l'interêt du prest
est licite , ou non , on n'auroit besoin

que de l'authorité de la loy divine qui l'a condamné, ÔC

défendu si expressément, 6c si fortement. Car quiconque
a du sens,ne peut refuser de tenir

pour injuste,6c pour illi-

cite tout
cequeDieu

condamne &cdéfend*. Mais encore

que ce soit fa volonté feu le qui est la règle de la justice, ou

plutôt qui est la justice même , 6c qui rend iuste 6c saint

tout ce qu'il ordonne b; il souffre, 6c veut même que Pon

considère
quelle

est cette justice, 6c qu'on ouvre les yeux
à fa lumière pour

la reconnoîtrec. Si on veut donc péné-
trer quel est le caractère de Piniquité, qui rend Pufure si

criminelle aux yeux de Dieu » 6c qui doit la faire sentir

telle 6c à nôtre coeur, 6c à nôtre esprit;
il

n'y
a

qu'à
consi-

dérer quelle est la nature du contract du prest, pour juger
íì l'interêt peut y être juste. Et on reconnoîtra par les

principes naturels de
Pufage que Dieu a donné à ce con-

tract dans la société des hommes, que Pufure est un crime

qui viole ces principes, 6c
qui

ruine les fondemens mê-

me de Pordre de la société.

Les deux manières de prester
soit par le prest à

usage
dont il a été parlé dans le titre précédent,

ou par le
prest

qui fait la matière de ce Titre, ont leur origine comme

les autres conventions dans Pordre de la société : 6c elles y
a Homo seníatuscréditlegiDei. F.ccl.33. 3-
b JudiciaDominivera, justificatain semetipsa.Ps 18.10.
c Cosmoícejuílitias, &judiciaDei. Eccli.17-14-

H h ij

dent naturellement
illicite.
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sont naturelles 6c essentielles. Car il est de cet ordre, où

les hommes sont liez par l'amour mutuel, 6c où chacun

a pour règle de l'amour qu'il doit aux autres, celuy qu'il a

pour foy, qu'il y ait des manières dont ils puissent
s'aider

gratuitement 6c des choses, 6c de leurs personnes.
Et com-

me il y a des conventions réglées pour
les communica-

tions qui ne sont
pas gratuites,il doit y en avoir aussi pour

celles qui le sont. Ainsi, comme on peut
faire commerce

6c de la propriété, 6c de
Pufage des choses j il y a des con-

ventions pour ces commerces, comme íònt la vente, Pé-

change , & le
louage. Ce qui fait qu'il est de la nature de

ces conventions de n'être pas gratuites. Ainsi, comme on

peut se
communiquer gratuitement

ëi la
propriété, 6c

Pufage des choses ; il y a des conventions pour s'en ac-

commoder de cette manière , 6c dont la nature
par cette

raison est d'être gratuites , comme sont la donation , 6c

le prest à usage *.

Il est donc certain qu'il y a deux manières, dont on;

peut se
communiquer Pufage

des choses. L'une
gratuite ,

6c l'autre à profit pour les choses où ce commerce
peut

être licite. Ainsi , le maître d'un cheval peut le donner

ou à
louage pour un prix du service que rendra ce cheval,

ou
gratuitement par un prest

à
usage. Et ces deux sortes

de conventions ont leur nature, 6c leurs caractères diffe-

rens qu'il ne faut
pas confondre.

11 ne reste donc pour sçavoir si on peut prendre Pinte»

rêt du prest, que d'examiner si, comme il y a deux ma-

nières de donner
Pufage d'un cheval, d'une maison, d'une

tapisserie, 6c des autres choses semblables : l'une par le

prest
à

usage 6í gratuitement, èc l'autre par un louage

pour un certain prix, 6c l'une S>íl'autre honeste èí licitcj
il

y a aussi deux manières de donner l'argent, les grains ,

les
liqueurs, & les autres choses semblables ; l'une

par un

prest gratuit, èí l'autre par un
louage,

ou prest à
profit.

De sorte que comme il est indifféremment juste èc natu-

rel , que celuy qui donne son cheval, aie le choix de dire s

qu'il
le

preste, ou bien qu'il le loiie ; il soit de même

AGratuitumdébetessecommodacuin.§.x.inst^quib.mod.recontr.obU
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indistinctement naturel 6c juste, que celuy qui donne son

argent,
son bled, son huile, son vin, ait le choix de dire,

qu'il
le preste

à intérêt, ou sans intérêt.

C'est là fans doute le point de la question, qui dépend
de sçavoir quelles sont les causes qui rendent juste la vo-

lonté de celuy qui au lieu de prester son cheval , ne veut

que le louer pour en avoir un profit : 6c de voir s'il se trou-

vera aussi des causes qui rendent juste la volonté de celuy

qui ne veut prester
son argent, ou ses denrées qu'à la char-

ge d'en avoir Pinterest. Et pour juger de ce parallèle il

faut considérer ce qui se passe dans le
louage, & voir aussi

ce qui se passe
dans le

prest d'argent, ou de denrées.

Dans le louage d'un cheval, d'une maison, 6c des au-

tres choses, celuy qui baille peut justement stipuler le prix
du service , 6c de Pufage que celuy qui prend une chose à

louage en pourra tirer, pendant que luy qui en est le maî-

tre cessera d'en jouir, 6c de s'en servir : 6c il a aussi pour
un juste Titre, cette efpece de

diminutionqui,quoyqu'in-

sensible, arrive en effet à la chose louée.

Dans le bail à ferme, le bailleur stipule justement le

prix
des fruits, 6c des autres revenus qui pourront naître

du fonds qu'il
donne au fermier.

Dans les prix faits, 6c les
louages des mercenaires, il

est juste que ceux qui donnent leur
temps ÔCleur peine,

s'aííeurent du salaire d'un travail dont Phomme doit ti-

rer sa vie.

On voit dans tous ces commerces, que ce qui rend li-

cite le profit,
ou le revenu qu'on peut

en tirer, est que

celuy qui lotie à un autre ou son travail, ou son industrie,

ou un cheval, oti une maison, ou un autre fonds , ou

quelque autre chose, stipule justement un prix pour le

droit qu'il donne de jouir ou de ce que produira ce tra-

vail , ou du service de ce cheval, ou de Phabitation de

cette maison, ou du revenu de ce fonds , ou des autres

usages qui pourront
se tirer de ce qui est baillé à

louage.
Mais quoyque

cette convention paroisse un juste Titre

pour prendre
un salaire, un

loyer, ou autre revenu $ elle

ne suífiroit pas pour rendre licite le profit
du

louage,, si

Hhiij
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elle n'étoit accompagnée des autres caractères essentiels

à ce contract, 6c qui sont tels que s'ils y manquoient, la

convention du profit y seroit injuste. De sorte que quand
il seroit vray, qu'on pût

faire une pareille stipulation de

l'interêt de l'argent, ou des denrées, pour le profit qu'en

pourra
tirer celuy qui emprunte, ce qui ne se peut, com-

me ilsera prouvé dans la fuite; le défaut de ces autres ca-

ractères nécessaires pour rendre licite le profit du louage
rendroit illicite l'interêt du prest. Et pour en juger

il n'y
a qu'à considérer quels font ces caractères, qui íe rencon-

trent dans le louage 6c non dans le
prest,

ôc fans
lesquels

le
profit

même du louage seroit illicite.

Dans le louage, il faut que celuy qui prend
à ce Titre

puisse
user de la chose, ou en jouir selon la qualité de la

convention. Et s'il en étoit empêché par un cas fortuit,

il seroit déchargé du prix du louage. Mais dans le prest

celuy qui emprunte demeure obligé , soit qu'il
use de la

chose empruntée, ou que quelque événement l'empêche
d'en user.

Dans le
louage,

le
preneur n'est obligé

de rendre que
la même chose qu'il

a loiiée, & si elle périt en ses mains

par un cas fortuit, il n'en est pas tenu, & il ne doit rien

rendre.

Mais dans le
prest, celuy qui emprunte est tenu de ren-

dre la même somme, ou la même quantité qu'il a em-

pruntée,quand il la
perdrait

en même temps par un cas

fortuit.

Dans le louage,
la diminution sensible, ou insensible ,

qui
arrive à la chose loiiée par Pufage qu'en fait celuy

qui l'a prise, tombe fur le maître qui
P avoit loiiée.

Mais dans le prest celuy qui a preste ne souffre aucune

diminution ny aucune perte.
Dans le louage j le preneur use de ce qui est à un autre,

car celuy qui loue une chose en demeure le maître : 6c s'il

ne Pétoit, il n'auroit pas
droit d'en prendre un loyer.

Mais dans le prest, celuy qui emprunte devient le maî-

tre de ce qui luy est preste,
Ôc s'il ne Pétoit il n'en fçau-

roit user. De sorte que quand
il s'en sert, c'est fa chose
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propre qu'il met en usage : 6c celuy qui l'avoit prestée

n'y a
plus

aucun droit.

On voit par ce parallèle des caractères qui distinguent
le contract du louage de celuy du prest, quelles sont dans

le louage les causes naturelles qui rendent juste le profit

.qu'en tire celuy qui loue ou son travail, ou son
héritage ,

ou quelque autre chose : &i que pour rendre légitime le

prix
du

louage,
il faut que celuy qui loiie une chose en

conserve la propriété, 6c que demeurant maître de la

chose il en souffre la perte ou la diminution, si elle périt
ou se diminue. Et il faut déplus qu'il asseure une jouis-
sance à celuy qui prend

à louage, 6c que
si cette jouissance

vient à manquer, quand ce seroit même par un cas for-

tuit , il ne puisse prendre le prix du louage. Ce qui rend

la condition de celuy qui prend
à

louage telle qu'il faut

qu'il jouisse seurement de la chose d'un autre, fans péril
de payer s'il ne joiiit point,

ôc fans hazard de perdre la

chose si elle périt.
Ce sont là les fondemens naturels , qui rendent licites

les commerces, où l'un met une chose à
profit entre les

mains d'un autre. Et on voit au contraire que celuy qui

preste à intérêt ou de l'argent, ou des denrées, ne répond
d'aucun profit à celuy qui emprunte, 6c qu'il ne laisse

pas
de s'asseurer un profit certain: Qu'il ne répond pas même

de Pufage qui
sera fait de ce qu'il donne, 6c qu'au con-

traire , encore que la chose qu'il preste vienne à périr,

celuy qui l'emprunte luy en rendra autant, 6c encore Pu-

fure. Qu'ainsi il prend
un

profit
seur, où celuy qui em-

prunte peut
n'avoir que de la perte : Qu'il prend un

pro-
fit d'une chose qui

n'est pas à luy , 6c d'une chose même

qui de fa nature n'en produit aucun ; mais qui seulement

peut être mise en usage par Pindustrie de celuy qui em-

prunte, ôc avec le hazard de la perte entière de tout
pro-

fit , ôc du capital, sans que celuy qui preste entre en au-

cune part
ni de cette industrie, ni d'aucune

perte.
On ne s'étend pas davantage aux conséquences qui

suivent de tous ces principes : ôc ce peu suffit pour faire

comprendre que Pufure n'est pas seulement injuste par la
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défense de la loy divine, 6c par son opposition à la cha-

rité, mais qu'elle est de plus naturellement illicite, com-

me violant les principes les plus justes 6c les plusseursde
la nature des conventions, ôc qui sont les fondemens de

la justice des profits dans tous les commerces. De sorte

qu'il n'est pas étrange que Pufure soit considérée comme

si odieuse 6c si criminelle, ôc qu'elle soit si fortement con-

damnée par les loix divines 6c humaines, 6c si severement

reprimée dans la Religion ôc daus la Police.

II ne seroit pas nécessaire aprés ces preuves de Piniquité
de Pufure, de répondre aux objections que font les usu-

riers , puisqu'on ne peut douter qu'un commerce illicite

de sa nature ne sçauroit être toléré sous aucun prétexte.
Et aussi les loix n'en écoutent aucun, Sc condamnent l'u«

sure indistinctement, fans aucun égard à tous les motifs

dont on se sert pour la justifier, ou pour l'excuser. Mais

parce que les prétextes de Pufure, tout injustes qu'ils

sont, font cet effet que ceux qui s'en servent, prétendent

que la règle generale des défenses de Pufure reçoit les

exceptions qu'ils veulent y mettre ; il est nécessaire de

faire voir par les réponses à ces objections 6c à ces pré-
textes , que cette règle ne souffre jamais qu'on y mette

aucune exception quelle qu'elle soit.

Tous les prétextes des usuriers se réduisent à dire qu'ils
font plaisir : qu'ils se privent du gain qu'ils pourraient
faire de leur argent, ou des autres choses qu'ils peuvent

presterrque même le prest leur cause de la perte.Et qu'en-
fin

celuy qui emprunte en tire du profit , ou y trouve

quelque autre avantage.
11 est vray que prester c'est faire un plaisir,6c c'est le ca-

ractère naturel ôc essentiel du contract du prest.Mais c'est

par cette raison même, qu'on ne peut prester que gratuite-

ment, de même qu'on ne peut donner, ôc faire l'aumône

que fans recompense. Et il seroit bien étrange que par un

contract, dont lusage essentiel est de faire un bienfait ,

on pût mettre en commerce ce bienfait même. Comme

il seroit donc contre Pordre que celuy qui fait une dona-

tion , pu bien une aumône , vendît la grâce qu'il sait en

donnant

Réponsesaux ob-

jections,fr auxpré-
textesdesusuriers.

premierprétextedes

usuriers,qu'ilsfont

plaisir.

Jtéponst.
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donnant -yôc que ce ne seroit plus ni aumône ni donation j

il est aussi contre Pordre , que celuy qui preste , vende

son bienfait. Car enfin , il est tellement essentiel à tout

bienfait qu'il ne soit
que gratuit, que dans les conven-

tions même, où l'on
peut légitimement recevoir un pro-

fit en faisant
plaisir, ce ne peut être ce plaisir qu'on mette

en commerce. Mais chaque profit a quelque autre cause.

Ainsi, celuy qui loue fa maison à qui ne sçauroit en trou-

ver une autre, luy fait un plaisir : mais il ne luy sera pas

pour cela permis de tirer de ce locataire, qu'il veut obli-

ger , un plus grand loyer, qu'il n'en tireroit, s'il la loiioit

a une personne , à
qui

il ne penserait nullement de faire

plaisir. Autrement il faudróit dire , qu'on pourroit ven-

dre
plus

cher à son ami qu'à
un inconnu, puis qu'on luy

vendrait avec la circonstance de vouloir l'obliger,à quoy
on ne penserait pas,

en vendant à un inconnu.

On ne sçauroit donc se servir du prétexte de faire plai-
sir pour excuser Pufure, que par

une illusion , ÔCun ren-

versement de Pordre des premières loix, qui ne comman-

dent de faire du bien , que parce qu'elles commandent

d'aimer : ôc qui ne permettent pas qu'on fasse acheter l'a-

mour qu'elles ordonnent à chacun d'avoir toujours dans

le fond du coeur envers tous les autres.

Cette vérité , que le bienfait ne sçauroit entrer en

commerce, est si naturelle, que dans le Droit Romain ,

où Pufure étoit permise, comme on le verra dans la fuite,

il n'étoit
pas permis à un débiteur même de

compenser
avec Pufure

qu'il de voit, un bon office qu'il avoit rendu à

son créancier. Et on en voit un exemple remarquable
dans une des loix du

Digeste «, où il est dit,que si le débi-

teur d'une somme,qui de fa nature ne
produit

aucun in-

terest,entreprend la conduite des affaires de son créancier,
en son absence, ôc à son insçû ; il est obligé de luy payer
les interests de cette somme aprés le terme, lans aucune

demande. Et bien loin que l'office qu'il rend , entre en

compensation avec cet interest ; cette loy veut que cet

office même que ce débiteur rend à ce créancier, de
pren-

a /• 38-jf-deneg.gesi.
Tome /. li
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dre le soin de ses affaires, Poblige à se demander à soy-
même cet interest,ôC à le payer,íans qu'elle luy compense
le plaisir qu'il fait, parce que comme il est dit dans cette

xneme loy,sor une autre sorte de devoir, ceux qui rendent

quelque office, ou quelque service, qui de sa nature doit

être gratuit, doivent Phonnêteté entière, ôc désintéressée:

ôc ne peuvent rien prendre «. Et aussi voit-on dans des

autheurs Romains, aussi peu éclairez de Pesprit de la loy

divine, que Pétoient ceux de qui ont été tirées les loix du

Digeste , qu'ils étoient persuadez , qu'il est de la nature

du bienfait, qu'on ne puisse pas le mettre à usure è.

Toute la consequenee que peut donc tirer de cette

bonne volonté de faire
plaisir,

le créancier qui dit qu'il

preste par cette vûc,c'est qu'il doit prester gratuitement,
6c si le prest ne Paccomroode pas avec cette condition ,

qui en est inseparable^il n'a qu'à garder son argent,ou en

•faire quelque autre usage. Et il ne pourra se plaindre , nt

que le prest le prive d'un gain, ni qu'il luy cause la moin-

dre perte.
Ce qui sert de réponse à l'objection de ceux

qui disent qu'en prestant
ils cessent de

gagner , ou que
même ils

perdent, puis qu'il leur est libre de ne
pas pres-

ter: puisque
le prest n'est pas inventé pour le profit de

ceux qui prestent , mais pour Pufage de ceux qui em-

pruntent
: ôc qu'enfin on peut ou donner son argent en

rente, ou en faire quelque commerce autre que l'usure,

qui
ne sçauroit jamais devenir innocente sous aucun

pré-
texte , puis qu'il n'y en a aucun que Dieu n'ait prevû ,

ôc que les défenses si expresses qu'il a faites de Pufure

ne faslent cesser. Aussi voit-on que PEglise, ôc la Police

ont défendu Pufure par tant de loix , non comme une

simple injustice, mais comme un grand crime. Car les

Conciles, ôc les Canons, repriment Pufure si fortement >

qu'ils condamnent comme hérétiques, ceux qui la justi-

a Cùm gratuitam , certè integram, & abstinentem omni lucro.prsestarefiden»
deberent. d. L 38.ff.deneg. gest.

b Bencsici, liberalcsquesumus , non ut exigamus gratiam : neque enim benc-
ficiumfeeneramur. cic- deamicitia.f oeneratum isthuc hoc beneficiumtibi, pulcië
díccs.Terent.in Phormione.

Secondfr troisiè-
meprétexte,perte,ou
cessationdegain.

jiéponse.
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fient », parce qu'en effet, c'est une erreur contre Pesprit
ôc les premiers principes de la loy divine. Et les Ordon-

nances la
punissent

si severement, que la peine de Pufure

est en France pour la première fois, Pamende honora-

ble, 6c le bannissement : 6c pour la seconde la peine de

mortb. Et par cette loy on fait pendre Pusurier, quand il

alléguerait que prestant son argent, il cessoit de gagner,
ou que même il en souffrait quelque perte , ou quelque

dommage.
Le prétexte

du profit que peut faire de
l'argent preste,

celuy qui l'emprunte , n'est pas plus considéré par les

loix, que le sont les autres : 6c ce n'est aussi qu'une illu-

sion j puisque
ce profit, quand il y en auroit

pour celuy

qui emprunte, ne sçauroit estre un titre à celuy qui preste

pour prendre un interest. Car c'est la
règle des profits à

venir, que pour y avoir part il faut s'exposer aux cvene-

mens des pertes , qui peuvent arriver , au lieu des profits

que l'on espérait. Et le parti d'avoir part à un gain futur,

renferme celuy de ne point profiter , s'il
n'y a pas de

gain , 6c de perdre même si la perte arrivec. On ne sçau-
roit donc fans inhumanité, ni même fans crime , se dé-

charger de la perte, 6c s'asseurer du
gain.

A
quoy

il faut

ajouter ce qui a été dit fur les causes qui rendent les

profits
licites*

11 ne reste donc pour tout titre de Pufure, que la cu-

pidité
de celuy qui preste,ôc Pindigence

de celuy qui em-

prunte.
Et ce sont aussi ces deux maux de diffèrent genre,

dont la combinaison a été l'occasion,ôc la source du com-

merce des usuriers. De sorte qu'au
lieu que Tordre diviií

forme la conjoncture qui approche celuy qui est dans le

besoin , de celuy qui peut le secourir, afin que la vûë de

Pindigence engage
à Pexercice de la charité, ou de Phu-

manité''; Pusurier fait de cette con joncture un piège où

a Can. i. 4. /. V. 47. Toto tit.de ufur. Clem.deufur.
b Ordonnancede Bloisart. xoi.
c Secundùm naturam est commoda cujusque rei eum sequi quem sequentur

incommoda. /. 10.Jf.de rcg.jur. V- l'excmple de la loy derniere. §. j. C- d: fur.'.
d Dives & pauper obviaverunt íîbi : utriusqueoperator est Dominus. /',-. n.i.

Pauper,& creditor obviaverunt sibi : utriusque illuminátor est Dominus. l'rov.
. 2-9.13. Manda vit illis unicuique de proximo suo. Bccl.17.ix-

Iiij

Quatrième prétex-
ta Le pmfitde celuy
qui emprunte.

Réponse.

Iniquité de U~usu-
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selon l'expression del'Ecriture, il se tient en embûche,

pour faire fa proye de ceux qui y tombent".

On ne s'arrêtera pas aux autres caractères de Piniqui-
té qui se rencontre dans Pufure , comme la fainéantise*

où elle engage Pusurier, par la facilité d'un
profit, sans

industrie , fans risque,
ôc sans peine : la liberté qu'à ce-

luy qui preste de prendre incessamment son usure , ôc

d'exiger
son principal quand

il
luy plaira : ôc Pesclava-

ge
c où Pufure réduit le débiteur , sous le fardeau de

payer toujours inutilement, 6c de se sentir à chaque mo-

ment exposé
à

repayer tout, dans un
contre-temps qui

l'accablera. On ne s'étendra pas non plus au détail des

inconveniens de Pufure dans le commerce , ôc aux trou-

bles ôc autres maux qu'elle cause dans le public. Ils fonc

assez connus par Pexperienee,
ôc il est facile de juger ,

qu'un crime , qui éteint l'efprit des premières loix , ôc

qui par là détruit le fondement dela société , y cause des

maux : Ôc aussi sont-ils tels, qu'on sçait qu'à Rome Pu-

fure causa plusieurs séditions ^ : Et que parmi nous, ils

ont obligé les loix à aigrir la peine des usuriers jusqu'au
dernier supplice.

Ces divers maux que cause Pufure , 6c les caractères

d'iniquité qu'on y découvre par les simples principes du

droit naturel, sont de justes causes des défenses qu'en a

faites la loy divine <vEt on ne
peut

douter que Pusiire ne

a Oculi ejus in pauperem respiciunt ..insidiatur in abscondito , quasi Ieo in

spelunca sua. Insidiatur ut rapiat pauperem, raperc pauperem dum. attrahit
eum. pf. 9: 30.

b Vivant omnes Judici de laboribusmanuum fuarum, vel negotiationibussine
terminis, vel uíuris. SaintLoùUijtH* in omnibus ferè locis-ita, crimen usura-
rum invaluit, ut ( aliisnegotiispruermifsis) quasilicite usuras exerceant. C- 3. de

usur-
c Quiaccipit mutuunrservus est fòenerantis. Prov. u.. 7.

d Sane vêtusurbi foenebremalum : & seditionum, discordiarumquecreberri-
ma causa.Tact. 6. annal, annourbis7$6.

t Si atténuâtus fuerit frarer tuus, & infìrmus manu : Scsusceperiseum quaiî
advenam, & peregrinum , & vixerit tecum ;.ne accipiasusuras ab eo-,non am-

pliùs quàm dedisti. Time Deum, ut vivere poílìt frater tuus apud te. Pecuniam,
tuam non dabisei-adufuram)& frugumsuperabundaittiamnon exiges. Levit-if.
3j. Non f nerabis fratti tuo ad usurampecuniam, nec fruges , nec quamlibet
aliam rem , sed alieno. Fratri autem tuo absqueusura , id quo indiget , commo-
dabis. Deuter.13.19. 10. Increpavi optimates, & magistratus ; Scdixieis ; ufu<>
lásnesingulià fiatiibus ycstÙSexigitis î 1. £dr. y. 7.

Mct'AVaisesfuitts
de l'ufure.

Défensesde t usu-
re dans la Loy, fr-
lesProphète:.
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soit un grand crime , puisque les Prophètes la qualifient
un crime détestable , ôc la mettent au rang de l'idolatrie,

de Padultere, ôc des autres grands crimes". Ce qui
fait

bien voir que Pufure blesse l'efprit des loix naturelles.

Car s'il n'y avoit pas d'autre différence entre prester
son

argent fans interest, ou à interest , qu'entre prester
son

cheval , ou bien le louer ; il seroit impie 6c ridicule de

Î>enser,
que la loy divine, qui ne défend pas de prendre

e prix d'un loiiage , eût pû défendre Pinterest du prest
:

ôc ì'eût mis au nombre des crimes les plus énormes. De

sorte qu'il faut de nécessité, que le droit naturel qui n'est

pas blessé par le louage , le soit par Pufure : ôc il l'est

aussi de toutes les manières qui ont été remarquées , ôc

qui rendent Pufure si contraire à l'humanité, ôc d'un ca-

ractère d'iniquité si naturellement sensible, qu'elle a été

odieuse aux nations même qui ont ignoré les premières
loix b. Car elle avoit été défendue à Rome dans les pre-
miers siécles de la Republique , ôc

long-temps avant

qu'on y eût connu PEvangile : ôc défendue plus sévère-

ment que le larcin même. Puis qu'au lieu que la peine du

larcin n'étoit que le double, celle de Pufure étoit le qua-

druple <-.Ainsi Pufure y étoit regardée, comme un cri-

me tres-pernicieux : 6c aussi voit-on qu'un Romain celé-
a Domine quis lubitabit in tabernaculo tuo, aut quis requiefeet in monte

íâncto tuo ? .. . Qui pecuniam suam non dédit ad usuram. ps. 14. 5. Ad usurani
non commodaverit, & amplius non acceperit.... hic justus est , vita vivet , di-
cit Dominus. Ezech.18. 8. Sed in montibus comedentem , & u'xorcm proximi
fui polluentem : Egenum & pauperem contristantem, rapientem rapinasypignus
non reddentem , & ad idola levantem oculos siios , abominationem facientem :
ad usuramdantemfr ampliusaccipientem, numquid vivet ? non vivet. Cùm uni-
versa ha?cdetcstaada secerit, morte morietur. Sanguis ejus in ipíò-erit. Ibid.1: 13.
Usuram , & superabundantiam non acceperit. ibid. 17. usuram & superabundan-
tiam accepisti. Kx.ech.2.2..ij>.

b Primùm improbantur bi quaestus, qui in odia hominum incurrunt, ut fos-
ncratorum. Cic lib. 1. de Offic.

c Majores nostri sic habuerunt , & ita legibus poíúerunt. Furcm dupli con-
demnari, foeneratorem quadrupli. Marc. Catodere rust. Sanè vêtus urbi soene-
bre malum , & seditionum discordiarúmque creberrima causa , eóque cohibe-
batur antiquis quoque , & minus conuptis moribus. Nam primo chiodecim ta-
bulis fanctum , ne quis unciario foenoreamplius exerceret , ciim antea , ex libir
dine locupletum agitaretur. Dein rogatione tribunicia ad scmuneias redacta :

postremò vetita usura. Multisque plebiscitisobviam ituin fraudibus , qua: to-
ties reprefla;, miras per artes rursiun oriebantur. Ta citas 6. annaltum anno ur-
bif 7$<S.

I i ii j

Vstiredéfendueh
Rome.
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bre étant un jour interrogé, de ce qu'il luy sembloit de

Pufure , 13e répondit à celuy qui luy faisoit cette ques-
tion qu'en luy demandant ce qu'il luy sembloit à luy-
même de Phomicide*. Et celuy qui a remarqué cette ré-

ponse, a dit en un autre lieu que Pufure tuë. b. On sçait
enfin qu'un autre plus ancien , par un tour de raillerie ,

fait dire par une personne qui cherchoit de l'argent, que
s'il n'en pouvoit trouver par un prest , il en prendrait

à

usure , pour marquer qu'il est contre la nature du prest ,

d'en prendre une usure c.

Quelqu'un pourra dire, sur les défenses de Pufure dans

la loy divine, qu'elles n'étoient faites que pour les Juifs

entr'eux, mais qu'il leur étoit permis de prester
à usure à

des étrangers
d : £t que Pufure n'est pas exprestément dé-

fendue par PEvangile,pouren conclurre qu'elle n'est pas
illicite par le droit naturel. Et on pourra penser aussi, fur

cette ancienne loy Romaine, qui défendoit Pusore,qu'elle
fût abolie , &c que Pufure fut ensuite permise

à Rome,

comme on le voit dans Je Digeste,6c même dans le Code.

Et il est juste de répondre à ces dernieres difficultez pour
ceux qui pourraient

n'en
pas voir les réponses qui

font

bien faciles.

11 est vray que la loy divine, qui défendoit Pufure aux

Juifs, leur
permettoit

de prester à usure à des étrangers.
Mais il ne raut

pas diviser la loy contre elle-même : ÔC

cette licence ne sçauroit changer Pidée que Dieu nous

donne dé Pufure par la loy même , ôc par les Prophètes.
Car puis qu'ils nous disent que Pufure est un crime dé-

testable , il faut que cette vérité subsiste inviolable : ôí

que cette licence n'y soit pas contraire. Et aussi ne l'est-

ellepas, comme on le verra par la
remarque

de deux ve-

ritez que nous apprenons de cette même loy, 6c de PE-

vangile, ôc qui font bien voir que cette licence qui étoit

a Cùm ille qui cjuxsicrat, dixiíset, quid foeuerari ? tum Cato : quid, liomì-
nem , inquit, occidere. Cic.lib. x. deoff. infine.

b Ne foenore trucidetur. Cic.proCvlio.
e Si rmuuò non potero , certum est sumam sonore. Vlaut. in astnar.a.
d Non foenerabis fratri tuo ad usuram pecuniam , nec fruges , nec quamlibCt

aliam rem ! sed alicno.Pí«fer* z$. I?.

O5)?ttiondela per-
missionaux Juifs de

prester à usure aux
autres nations.

Réponse-
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donnée au peuple Juif de prester à usure à des étrangers,
ne donne aucune atteinte a la défense divine de l'usure :

&. que même cette défense subsiste encore plus forte dans

la loy nouvelle.

La première de ces veritez, est que la loy étoit don-

née à un peuple choisi parmy tous les autres* : 6c qui

lorsque cette loy luy fut donnée , vivoit au milieu d'au-

tres nations, qu'il luy étoit commandé de tenir toujours

pour des ennemis qu'il falloit détruire fans
compassion 6,

de crainte que
si ceux qui composoient ce

peuple choisi,

cessoient de considérer ces étrangers comme les ennemis

de Dieu ôc les leurs, ils n'entrassent avec eux dans des

liaisons, qui les engageassent dans leur idolâtrie, ôc leurs

autres crimes e.

II suffirait de considérer cette première vérité, pour
en conclurre bien seurement , que

la licence de Pufure

dans Pancienne loy à
Pégard

des
étrangers, jointe à la dé-

fense de la même usure aux Juifs entre eux > ne prouve
autre chose, qu'une dispense divine d'exercer Puíùre , à

Pégard
de ces peuples ennemis qu'il falloit exterminer :

ôc quecette
licence étoit du même caractère, que le com-

mandement , qui fut fait à ce même peuple , à fa sortie

de
PEgypte , d'emprunter, ôc emporter les meubles les

plus précieux
des Egyptiens d. Et comme ce commande-

ment ne prouve pas qu'il soit permis de dérober, ôc n'em-

pêche pas que le larcin ne soit un crime, qui blesse le

droit naturel; ainsi la licence de Pufure dans des circons*

tances toutes semblables , ne prouve pas que Pufure ne

soit telle, que Dieu nous le marque , ôc par fa loy écrite,

6c par celle qu'il agravée dans la nature, Ôc que les pay en s

même n'ont
pas ignorée.

a Te elegit Dominus Deus tuus , ut sis ei populus peculiaris, de cunctis popu-
ìis , qui siint super terram. Veuter. 7. t.

b Percuties eas usque ad internecionem , non inibis cum eis focJus , nec mi-
sereberis earum. Deuter. 7. 1.

c Ne forte peçcare te faciant in me , si servieris Diiseorum. P.xod.13. 33. Non
adorabis Deos corum , nec coles cos. Non faciès opéra eorum , íed destrues eos ,
& confringes statuas eorum. Exod. 13. 2.4. Deut 7.4. Certissimè enim avemnt
corda vestra , ut sequamini Deos corum. 3. Reg. n. 1. Exod. 34. IJ.

d Exod. 11. 1. & ix. 35.
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, L'autre vérité qu'il faut remarquer, est que la loy di-

vine étoit donnée à un
peuple

dur ôc grossier'*
: ôc qu'à

cause de leur dureté , elle tolérait de certaines choies,

que la loy naturelle défendoit assez. Ainsi, par exemple,

cette loy écrite souffrait le divorce, 6c le permettoit4':

quoyque contraire au droit naturel, 6c à cette union si

étroite que
Dieu a luy-même formée entre le mari Ôc la

femme j 6c dont il est dit qu'il n'est pas permis aux hom-

mes de les séparer '. Et comme la permission du divorce

dans Pancienne loy seroit un tres-faux principe pour pré-

tendre de le rendre licite aujourd'huy; Ainsi celle qui fut

donnée aux Juifs de prester à usure à des
étrangers , ne

sçauroit
nous servir de règle , aprés

P
Évangile.. Car de

même que personne
ne doute plus que le.divorce ne soit

illicite, 6c que cè ne soit une vérité, ôc une règle
du droit

naturel, ôc du droit divin, que le mariage est indissolu-»

ble j on ne
sçauroit

douter non
plus que Pufure ne soit

un crime contre le droit naturel,ôc contre le droit divin :

ôc que la licence de Pufure à
Pégard

des étrangers , ne

soit abolie par P Evangile , aussi-bien que la permission du

divorce, puis qu'il
est certain dans la loy nouvelle , où la

vérité est developée
des ombres ôc des figures de Pan-

cienne loy
**

qu'il n'y a plus de
peuples rejettez , ni dik.

tinguez
dans le choix dé Dieu': Que le Samaritain est

devenu le prochain
dû Juifs, Et qu'il n'y a plus de distin-

ction du Juif ôc du Grec,ni d'autre étranger,puisquê
tous

sont appeliez
à la loynouvelle : &.y font unis sous l'obéì'C

sanceau Seigneur communs. De sorte que
la licence de

prester
à usure à des étrangers, ne peut

subsister pour

«Dune cervicis. Exod. 31. 9. Durissimae cervicis. Deuter- 9. 6.

b Deuter. 14. I. • .
c Moyscs ad duritiam cordis vestri , permisit vobis dimittere uxores vestras.

Ab initie autem non fuit sic. Math. 19. 8. Adhíerebit uxori fixas , & erunt duo

in carne una. Itaque jam non sunt duo, íèd una caro. Quod ergo Dcus conjurt-
xit , homo non separet. Math. 19. 5. Gen. x. 13.

d Hacc omnia in figura contingebant illis. 1. Cor. 10. 11.

« In omni gente qui timet eum, & operatur justitiam , acceptus est illi. Acì.
10. 35- Rom. 3. 19. fr 15. 10.

^"Et quis est meus proximus ? suscipiens autem jesus, &c. Luc 10. 30.

g Non enjm est distinctio Judari , & Gratci. Nam idem Dominus omnium.;
Rom-10. a- Gai. 3. xS.Ror». 3. z«>. & 15. lo.Acì. ro. t8. 3s.

ceux
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ceux à qui personne n'est plus étranger , ôc à qui il est

commandé de regarder comme leurs frères tous les hom-

mes de toutes nations indistinctement. Et on peut encore

adjoûter à ces veritez , que même avant PEvangile,
ses

Prophètes qui préparaient
à la loy nouvelle , condam-

noient Pufure, fans distinction des frères 6c des étrangers,
comme il -paraît par les passages qui ont été rapportez.

•Pour ce qui est de PEvangile , on dit que Pufure n'y est

pas défendue parce qu'en un endroit où J ESUS-CH R 1ST

a parlé du prest,il n'a pas expressément défendu d'en pren-
dre intérêt ; mais qu'il a seulement dit, qu'il faut prester
fans espérance même-de ravoir ce qu'on a preste*. La

consequence seroit bien meilleure 6c plus naturelle, de

conclurre de ce même passage,que JESUS-CHRIST ayant
commandé de prester au péril de perdre, dans les occa-

sions où la charité le demande ainsi, de même qu'il a com-

mandé de donner Paumônej il veut à plus forte raison,

qu'on ne puisse prendre au de là de ce qu'on a
preste.

Et

s'il étoit vray qu'il eût permis Pufure, ce qu'il a dit de

luy-même ne seroit pas vray, qu'il étoit venu pour don-

ner à la loy fa perfection, 8c son dernier accomplissement,
&cnon pour l'abolir^ ; puisqu'il aurait aboli la défense de

Pufure, 6c permis ce que cette loy défendoit comme un

tres-grand crime, Ôc des plus contraires à la charité.

S'il est donc vray qu'on n'oserait penser que JÉSUS-
CHRIST ait rien dit de contraire à la vérité j il faut rc-

connoître que cette parole seule , qu'il est venu perfec-
tionner la loy, renferme la défense de Pufure autant que
cette défense est renfermée dans tous les préceptes si purs
ôc si saints, qu'il nous a donnez, pour nous élever au dé-

tachement des biens temporels. Et on ne peut penser

qu'il ait souffert la licence de Pufure fans une im pieté qui
va jusqu'au blasphème, car c'en est un contre la sainteté

divine de JESUS-CHRIST , dédire, que luy qui est venu

donner à la loy sa perfection, ait été plus indulgent à

a Mutuumdate nihil indefpcrantes.Luc <r.3Ç.
b Noliteputarc, quoniam veniíolvcre Iegem, aut Propketas.Nonvcniíól-

«re, scdadimplere.Matth. 5. 17.

Tome f. Kk

Autreobjectionque
l Evangileria pas
défendul'usure'

Réponse.
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Pufure, que n'étoit cette lov , qu'il vcnoit perfectionner:

& que ce divin législateur, de qui
n avoit ete prédit,

qu'il délivrerait son peuple 6c de Pufure, ôc de toute au-

tre iniquité *, 6c qui devoit guérir les hommes de tout at-

tachement aux biens temporels, ait voulu favoriser la

cupidité jusqu'à cet excés, de souffrir un commerce ,

que Pancienne loy, ôc les Prophètes avoient condamné ,

comme un crime énorme, ôc qui est si opposé aux princi-

pes de son Evangile.
Pour ce qui est de la licence de Pufure dans le Droit

Romain, c'est une authorité qui ne sçauroit balancer cel-

le de la loy divine, ny celle des Conciles, ôc des Ordon-

nances de nos Rois qui condamnent Pufure, ôc qui la pu-
nissent. Mais on peut dire de plus , que cette licence de

Pufure dans les livres du Droit Romain , n'est qu'un re-

lâchement des défenses qui en avoient été faites , com-

me il a été remarqué,
de forte que ce qu'on voit de Pu-

fure dans ces livres, n'a été qu'une condescendance à un

mal, qui avoit vaincu les remèdes, ôc un abus
qui passa

pour un juste Titre, ôc qui alla même jusqu'à cet excés >

qu'on voit dans une des loix du Digeste b, que c'étoit

une convention licite de
stipuler

non seulement Pufure

depuis le prest jusqu'au terme du payement, mais de sti-

puler de plus une usure plus forte, si ledebireur manquoit
de payer au terme.

Mais on peut dire de
plus que

cette licence de Pufure

dans le droit Romain y étoit injuste, par les
principes

des

Jurisconsultes même qui Pont favorisée. Car on voit dans

une loy tirée du premier d'entre eux, que
le profit de

Pufure n'est pas naturel. Usura non natura pcrvenit, seâ

jurepercipitur. 1. 6z. ff. de rei vind. Usura pecunia, quam

percipimus , in fruílu non efl : quia non ex ipso corpore, feâ
ex alia

causa efi3 id efl, nova obligations 1. m . ff. de verb>

íìgnif.
Et ce qui est adjoûté dans cette loy 6t. ff. de rei

vind. que Pufure qui n'est pas un profit naturel, s'exige

par un droit, ne signifie pas qu'elle
fût deûé par aucune

a Ex uíuris, & iniquitate redimet animas eorum. Psal- 71. 14»
b l-ix- ff. deusur.

Autre obje&on.
licence de Vusure
dans le droit Ro-
main-

Réponse.
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loy j mais ce droit étoit une stipulation qu'ils croyoient
suffire , pour pouvoir prendre Pufure , quoyqu'eux-mê-
mes jugeassent qu'un simple acte n'y suffisoit pas".

Ce

qui fait bien voir qu'ils ne connoissoient
point d'autre ti-

tre pour avoir droit de prendre Pufure , que
la formalité

d'une stipulation. Comme si Pufure qu'ils reconnoissoient

être naturellement illicite, 6c ne pouvoir même être de-

mandée en vertu d'un pacte, fût devenue licite par la

simple prononciation de ces paroles, qui faisoient la sti-

pulation.
Toutes ces preuves qui font voir que Pufure n'est pas

seulement illicite , mais qu'elle est un crime 5 font assez

voir aussi, qu'il n'y a point de cas où elle soit licite: 6c que
toute convention,ou commerce d'intérêt d'un

prest, quel-

que prétexte qu'on y donne
pour

le pallier, est une usu-

re criminelle, tres-saintement condamnée
par les loix

divines, 6c celles de PEglisc, ôc tres-justemcnt punie par
les Ordonnances.

Ces défenses de Pufure en gênerai, c'est-à-dire de tout

intérêt du prest s'étendent à toute forte de conventions

usuraires, comme sont les antichreses,les contracts pigno-
ratifs ÔC autres , où l'on pallie Pufure sous

l'apparence
d'un contract licite. On n'expliquera pas dans ce Titre

les règles
de ces sortes de contracts, ôc les caractères

qui peuvent distinguer les conventions usuraires , de cel-

les qui ne le sont pointb 5 parce que nos
règles

fur cette

matière sont différentes de celles du droit Romain , où il

étoit permis de prester
à usure , ôc de

prendre
même au

lieu de Pufure un fonds en jouissance, quoyque
les fruits

se trouvassent de plus grande valeurs

II n'est pas nécessaire d'avertir, que dans les défenses

de Pufure il ne faut pas comprendre
les cas où

celuy qui
a emprunté ne payant pas au terme , le créancier de-

mande son payement en justice, avec les intérêts
pour le

retardement depuis
fa demande. Car alors

celuy qui a

a Quamvis usurx foenebris pecunia;, citra vinculum stipulationis, pcti non

poífint. /. 3. c. le ufur. /• X4.jf. deprs.fi.verb.
b V. la Sect. t. du titre des intérêts.
tU 17. C. de ufur-

Kkij

Vftire illicite sans
exceptio»

Intérêt légitimea~

prés le terme fr la
demandeenjustice-
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preste, n'étant
plus obligé d'attendre encore de nouveau,

il est juste qu'il ait les intérêts pour le dédommager de

la perte que luy cause Pinjustice du débiteur qui manque
de payer au terme. Mais cet intérêt n'a rien de sembla-

ble à
celuy que le créancier prend avant la demande',

soit que le débiteur y consente volontairement , ou que
le créancier Pexige autrement.,

, 11 n'est pas nécessaire non plus de remarquer qu'on ne

doit pas comprendre dans Pufure les contracts des rentes

constituées à
prix d'argent. Car il y a cette différence es-

sentielle entre le prest, 6c le contract de rente, qu'au lieu

que dans le prest le débiteur .peut être contraint de payer
le principal au terme ; le débiteur d'une rente peut gar-
der le principal tant que bon luy semble, en payant la

rente. Et d'ailleurs le contract de rente est une vrsye ven-

te que fait celuy qui prend de l'argent à ce titre 5 car il

vend en effet un revenu certain fur tous ses biens, moyen*-
nant un prix.

SECTION r.

De la, natme du
prefi.

SOMMAIRE S"„

r. Définition du prefi.

2. La chose prestée efl aliénée.

3. Définition du créancier, gr

du débiteur.

4. Quelles choses on peut pres-
ter.

5. Délivrance nécessaire dans

le prefi , pour former l'en-

gagement*
6. Pourquoy toutes obligations

se convertissent en prefi.

7 .Z'obligation du prefi ne peut
excéder la chose prestée.

8. Du changement de la va-

leur de l
argent.

y. Du changement de la va-

leur des denrées.

10. Prest apparent qui est une

vente.

11. Chose
baillée à vendrepoftr

enpreftcr le prix.

r 2.Argent déposé pour prester*.

Contractsdeconsti-
tutionde rente.
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1.

LE

prest
est une convention par laquelle l'un donne à

l'autre une certaine quantité de ces sortes de choses

qui se donnent au nombre , au poids , ou à la mesure ,

comme sont l'argent monnoyé, le bled, le vin , ôc les au-

tres semblables, à condition, que comme on cesse d'avoir

ces choses quand on en use, celuy qui emprunte rendra

non la même chose, mais autant de la même efpece 6c de

pareille qualité *.

a Mutuidatio in his rébus, consistitquaepondère ,numéro, mensura, cons-

tant. Veluti vino, oleo, frumènto, pecuniâ numeratâ , aère, argento , auro,

quas resaut numerando , aut metiendo, aut adpendendoin hoc damus ut acci-

picntium fiant. Et quoniam nobis non ea:dcmres ,*seda!íaecjusdem naturx &

qualitatis redduntur, inde etiam mutuum appellatum est , quia ita à nie tibi

datur , ut ex meo tuum fiat. Infi. qu'il,mod.-rc-contr.obi./• x. §. i. fr x. ff. dereb.

cred.Quaeusu tolluntur , vel minuuntur. \.\. ff. deufufr.ear-rer.nuitus. cons,vel

min- Mutuum damus recepturi non eamdem ípeciemquam dedimus|'alioquii*
commodatumcr.it , aut deposuum) sedidemgenus. d. l. x.ff.de reb-cred.

IL

Dans se prest,il se fait une aliénation de la chose prestée,
& celuy qui l'emprunte en devient le propriétaire, car au-

trement il n'auroit pas le droit de la consumer b.

b Inde mutuum appellatumest , quia ita à me tibi datur, ut ex meo tuum fiat.

jnst.-quib.mod.re.contr.oblig.VA'ait.i. dela Sect.x.

III.

Celuy qui preste ces sortes de choses s'appelle créancier,

à cause de la créance qu'il a fur la foy de celuy à
qui il

preste : ôc celuy qui emprunte s'appelle débiteur, parce

qu'il doit rendre la même somme, ou la même quantité

qu'il a empruntée. Mais on peut ausE être créancier, ôc

débiteur par d'autres causes que par le prest, parce qu'il

y a d'autres manières de devoir que celle du prest. Ainsi,

dans une vente dont le prix est payable à un terme , le

vendeur est créancier du prix , 6c Pacheteur en est débi-

teur. Ainsi, dans un
louage le propriétaire est créancier

des loyers, ôc le locataire en est débiteur *-.

c Creditorum appellatione non hi tantiìm accipiuntur , qui pecuniam credi-
dfcrunt; sedonincscjuibusex qualibetcausadebetur. /. n. ff. deverb./<w>/. 10^
tW- Credcndi gencialis appellatio est.. .. rum cuicumque rei assentiamuï ,,

K k iij

r. Définitiondu

prest.

x- La choseprestée
estaliénée-

3. Définitiondu

créancier,fr du dé-
biteur-
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alienam fidem secuti, xnox receptuti quid ex contractu ,'credcre dicimur. /. I. ff.
de reb. cred.

Creditum ergo à mutuo difFertquà genus à spccie , nam crcditum consistit ex-
tra eas res qua: pondère, numéro, mcnsurâ continentur. /. %.$, 3. eod.

IV.

On peut donner à titre de prest toutes les choses qui
sont telles qu'on puisse en rendre de semblables, en mêr

me quantité, 6c de pareille qualité. Ainsi, outre l'argent

monnoyé, le bled, levin,6c les autres grains, 6c liqueurs*
on peut prester de même de Por, ou de l'argent en masse,

du cuivre, du fer , 6c autres métaux, des foyes , des lai-

nes , des cuirs, du fable, de la chaux, du plâtre, ôc tou-

tes autres matières dont on peut rendre autant, fans dif-

férence de quantité,
ôc de qualité ; de sorte que ce qui

est rendu, tienne entièrement lieu de ce qui étoit preste *.

Ainsi au contraire on ne donne pas à titre de prest des

animaux ôc autres choses , qui quoyque de même efpece,
sont différentes en qualitez dans Pindividu , ôc telles

qu'on
ne pourroit contre le gré du créancier rendre l'une

pour l'autreb.

a Mutuidatio in iis rébus consistit, qua: pondère, numéro , mensurâ cons-
tant. Vcluti vino , olco , frumento , pecuniâ numeratâ , aère , argento , auro.

Inst. quib. mod.rc. contr.obi. Quoniam nobis non eaedemres, scd alia?ejusdern na-
turx , & qualitatis redduntur. ibid. Quoniam eofum datione poíïumus in cre-
ditum ire , quia in génère suo functionem recipiunt, sedper solutionem. /. x. §. i.

ff. de reb. cred.
b In caeteris rébus, ideo in creditum ire non poflumus , quia aliud pro alio

invito creditore, solvi non potest. d. I. x. §. i.inf. ff. de reb. cred.

V.

Dans le contract du prest celuy qui emprunte s'obli-

, géant
à rendre une somme d'argent, ou une certaine

•
quantité pareille à celle qu'il a empruntée -yce contract

est du nombre de ceux où Pobligation ne se forme
que

parla délivrance de la chose
pour laquelle on s'obliger.

c Recontrahitnr obligatio, veluti mutuidatione. inst. quib. mod. re- contr. obi.
\. l'art. 9. de la Sect. i. des convencions.

Vï.

!{ Comme l'argent fait le prix
de toutes les choses qui en-

-
trent dans le commerce , Ôc qu'il est souvent nécessaire

de reduire en argent
la valeur des choses qu'on se doit

4. Quelles choses
enpettt prester.

f. Délivrance né-

cessairedans le prest
pour former Renga-
gement.

s. Pourquoyuttti

obligationsJe convet

iffentenprest.
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l'un à l'autre i il est fréquent ÔC naturel, que l'on conver-

tisse en obligation
à cause de

prest celles qui ont d'autres

causes toutes différentes. Ainsi, par exemple, quand
on

vient en compte de sommes ou autres choses fournies de

part
6c d'autre : quand on termine des différents par des

transactions , ôc dans les autres cas semblables, celuy qui
doit par l'arrêté de compte, par la transaction , 6c par
d'autres causes, ne payant pas comptant ce qu'il doit,

il s'oblige
à cause de prest, parce qu'on estime en

argent
ce qu'il peut devoir, 6c qu'il en devient débiteur de la

même manière que
s'il

empruntoit
la somme d'argent

qui tient lieu de la chose qu'il devoit donner".

a jEstimatio rerum quae mercis numéro habentur, in pccunia numerata fieri

potcst. /. 41. (f. defidejuff. fr mand. Si in creditum abii, fìlio familias , vel ex
causa emptionis , vel ex aliocontractu , in quo pecuniam non numeravi, & , si

stipulatus sim , licèt coeperit effe mutua pecunia , &c. /. 3. §. 3. ff. de Sénat.
Maced. I.f.$'i8.jf.de tribut, ait.

VII.

Le créancier peut stipuler
du débiteur moins qu'il

n'a

preste,
mais non

davantage. Car il peut donner , mais

non
prendre trop.

Et s'il
paroissoit qu'une obligation fût

d'une plus grande somme que cellequi auroic été prestée,
elle seroit nulle pour cet excedanr, comme étant sans

çáuse b.

b Si tibi dedero decem sic ut novem debeas : Proculus ait, & rectè , non am-

plius te ipso jure dcbere quàm novem : sed si dedero ut undecim debeas , putat
íroculus, ampliiìs quàm decem condici non polTe. /. n. $. 1. ff. de reb. cred.

y. l'art. 5. de la Section 1. des conventions.

VIII.

Dans le prest d'argent le débiteur n'est obligé qu'à
rendre la même somme : ôc s'il arrive aprés le prest une

augmentation
de la valeur des

espèces j il ne doit
pas ren-

dre la valeur présente
des

espèces qu'il avoit receuës,
mais autant qu'elles valloient quand il emprunta. Et si

au contraire la valeur des espèces est diminuée, le débi-

teur ne laisse pas de devoir la somme empruntéec.

c Quia in génère suo functionem recipiunt per solutionem. U x. 5. 1. ff. de reb.
cred. Id autem agi intelligitur , ut ejusdem generis , & cadem bonitatc íblvatur t
quadatum sit. /. 3. mf.ff de rebtcred. t

7. L,'obligationdu

prestne peut excéder
la chose prestée.

8. Du changement
de la valeur de l'ar-

gent'
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IX.

Dans le prest du bled , du vin 6c des autres choses sem-

blables, dont le
prix augmente

ou diminue , le débiteur

doit la même quantité qu'il a empruntée , 6c ny plus ny

moins, soit que le
prix en soit augmenté ou diminué \ Si

ce n'est que dans le cas de l'augmentation du prix , il
pa-

rût par les circonstances que le créancier eût fait un prest
usuraire , comme font, par exemple,

ceux qui au temps
de la moisson prestent leur bled, qui est à vil prix, pour en

ravoir autant dans une autre saison où il sera plus cher.

u Mutuumdamus rcçepturi idem genus. /. z- f- dereb.cred.Quatenus mu-
tila vicefungant'ur, quatantumdcm pra:stent. I. G.in f. ff- eod-V- l'art. j.dc la
Section 3.

X.

Si on donne de l'argent pour ravoir du bled, ou d'au-

tres choies semblables, ou qu'on donne ces sortes de

choses pour ravoir de Parient, ce n'est pas un
prest, mais

c'est une vente, licite ou illicite selon les circonstancesb.

b C'estunesuitede lanaturedu prest, fr decelledela vente.

X I.

Si une personne de
qui

une autre veut emprunter de

l'argent, luy donne de la vaisselle d'àrgent, ou autre cho-

se pour
la vendre, ôc en garder le prix à titre de prest 5

celuy qui
Pa

prise ne deviendra débiteur à cause du prest ,

que par la vente qu'il aura faite. Mais si la chose périt en

ses mains avant la vente, par un cas fortuit, la
perte

tom-

bera fur luy 5 car la chose luy avoit été donnée pour .son

intérêt. Que si le maître de cette vaisselle d'argent ayant
dessein de la vendre, avoit prévenu de fa part,

6c Pavoit

donnée à vendre, ajoutant en faveur de celuy qui s'en

chargeoit, la liberté d'en garder le prix,
comme un

prest
;

ôç qu'elle périsse avant la vente, par un cas fortuit 5 la

perte tombera fur le maître j car c'étoit
pour son intérêt

qu'il Pavoit donnée r.

c Rogasti me ut tibi pecuniamcrederem: egocùm non haberem, laneem ti-
bi dedi, vel maflam auri , ut eam venderes, Sc nummis utereris. Si vendide-
ìis , puto mutuam pecuniamfactam. Quod silaneemvel malsain sinetua culpa
pcidideris , priusquam venderes: uuùm mihi, an tibi perierit , qua:stionisest.

Mihi

9. Du changement
deU valeurdesden-
rées.

10. Prestapparent
qui est unevente.

il. Chosebaillée

à vendre pour e»

presterleprix-
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Mihi vidctur.Nerva:distinctioverilllma , cxistimantis,multilm intéresse, vena-
km habui hanc laneem , vel malsain,neene : ut si venalemhabui, mihi perierk»
quemadmodum si alii dedissemvendendam. Quod sinon fui propositohoc ut
venderem, sedhxc causafuit vendendi,ut tu utereris, tibi eampérisse, & ma-
xime si sineusuriscredidi. l.n.ff. âereh.cted.Qui rem vendendamacceperit ut

pretio uteretur, periculosuorem habebit. /. 4. eod.V. l'art. suivant.

XII.

Si celuy qui emprunte pour acheter, ou pour employer

Pargent à quelque
autre affaire , le prend cependant en

dépôt, à condition que le prest n'aura lieu que lors de

Pemploy, ôc que l'argent se perde par un cas fortuit, ce

dépositaire
en sera tenu , comme si le prest étoit consom-

me , car c'étoit pour luy-même que Pargent luy étoit

laissé *.

a Si quis nec causitm nec propositum scenerandihabuerit , & tu empturus
prardia, desideraverismutuam pecuniam , nec volueris crédita: nomine , ante-

quam émissesfuscipère, atque ita creditor quia neceísitatemforte proficiscendi
habebat, deposucritapud te hanc camdem pecuniam, ut si émissescrediti no-
mine obligatuselfes: hoc depositumpericuloest ejus qui suscepit, nam & qui
rem vendendamacceperit, ut pretio uteretur, periculosuo rem habebit. /. 4, jf.
de reb.cred.

SECTION II.

Des
engagemens

de celuy qui prefle.

S O M M A I R ES.

1. Celuy qui preste doit estre le

maître de la chose Spour en

rendre maître celuy qui Rem-

prunte.

2. Si la chose empruntée ap-

partient à un tiers.

3. Rédhibition dans le prest

j^.On ne peut demander qu'au-
tant que l'on a preste.

5. Payement de la partie de

la dette qui n est pas con-

testée.

I.

LE

premier engagement
de celuy qui preste est qu'il

soit le maître de la chose prestée, pour donner le

même droit à celuy qui l'emprunte. Car on
n'emprunte

que pour
user en maître de la chose , 6c avoir la liberté

de la consumer^.

b In mutui datíone oportet doniimimeíTedantem. /. x. §. 4. ff. dereb.cred.

Inde mutuum appellatum est, quia ita à me tibi datur , ut ex m •<•>mura fiat.

Tome I. L1

ri. Argentdepofi
pourprester.

t. Celuyquipreste
doitêtrelemaîtrede
la chose,pourenren-
dre le ma'ite ethy

quil'emprunte.
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Inst.quib-mod.re.contr.obUEt ideo íï non fiat tuum , non nascitur obligatio. d. \.
r. §.x. ff. dereb-cred. V- l'art. suivant.

II.

Si
celuy qui preste n'est pas le maître de la chose pres-

tée , il n'en transfère pas la propriété à celuy qui l'em-

prunte. Et si celuy qui en est le maître la trouvant en na-

ture la revendique , 8c prouve son droit y celuy qui avoit

emprunté aura son recours ôc ses dommages ôc intérêts

contre celuy qui luy avoit preste *..

a Si sociuspropriam pecuniam mutuam dédit , omninocreditam pecuniam
sacit, licèt carteridiísenserint. Quod si communemnumeravit, non aliàs credi-
tam efficit, nisi caeteriquoque consentiant, quia sua:partis tamùm alienationenr
habuit. I- \6.ff. âi reb.cred-v-l. 13.init. fr §. i-eod.-Y- l'art.s. de la sect. 10. div
Contract ìdeVente.

'

III.

Ce second engagement de celuy qui preste est de don-

ner la chose telle , qu'elle soit propre à son
usage. Car

c'est
pour cet usage qu'elle est empruntée.. Ainsi, il doit

donner de
Pargent qui ne soit ni faux, ni décrié , ôc des

grains ou liqueurs qui rie íbient pas altérées ôc corrom-

pues. Et il est garend de ces sortes de défauts , selon les

règles expliquées dans la Sect. 11. du contract de vente b.

b C'estunefuitedela natureduprest,.ottl'onriemprunteunechofequepourenufer.

I V.

Le troisième engagement de celuy qui preste est de ne

rien
exiger, soit en valeur ou en quantité, au de-là de ce

qu'il a
preste *..

c Si tibi dederodecemut undecim debeas , putat Proculus amplius quàm de-
cem condicinon.poííè. .'.n. §. i.ff. dereb.cred.'

V.

Si le débiteur d'une somme , ou autre chose, conteste;

avec
quelque sujet une partie de la dette, ôc offre le sur-

plus j le Juge peut obliger le créancier à recevoir ce qui-
n'est pas en contestation , car il est de l'humanité, 6c de

PofKce du Juge dé diminuer les sujets des procès d.

d Quidam existimaverunt neque eum qui decempereretcogendum quinque-
accipere& rcliqua peisequi , neque eum qui sundum suumdiceret partemdum-
taxat j'udicioprosequi, sedin utraque causahumaniùs tacturus videtur pra:tor x.
fi actoremcompuleritad accipiendumid quod offeratur. Cùm ad officittmejus,
pertineatlites dcminueie. /. xi.ff. de reb.cred-

x- Sila chofeem-

pr-Antéeappartientk
un tiers.

sfiRedhiei...,.dans
leprest.

'4. On nepeutde-
mander qu'autant
que l'ona preste.

ï'. Payementdéla

partie dela dettequi
n'estpascontsste'e.



DU PREST ET DE
L'USURE.TIT.VI.SECT.UI.^

Qupque cetterèglesoitpeuobserye'e, onn'a pas laistede la mettreicyau sensexplrq,ê
dans Carticle.Car elleestpleined'équité, fr il estjuste deVobserverféloniesárconflan.-.
ces,

SECTION III.

Des
engagemens

de celuy qui emprunte.

SOMMA IRES.

I. Payement au terme.

z. Les cas fortuits ne déchar-

gent pas le débiteur.

3. Intérêts aprés le terme &

la demande en justice.

4 . Payement de la valeur des

choses prestée s.

y. Temps & lieu de l'estima-
tion des choses prestèes.

6.
Payement

en mème quan-
tité et qualité.

7. Intérêts de la valeur de la

chose prestée.

8. Intérêts d'intérêts illicites.

1

LE

premier engagement de celuy qui emprunte, est

de rendre la me me somme, ou la même
quantité

qu'il a empruntée, ôc de la rendre au terme dorit on est

convenu *.

a Aliaeejusdem natura: & qualitatis redduntur. Inst.quib. mod. re.cons. obi.
Dies solutionis,sicuti suinma, pars est stipulatioiiìs./• 1-§ x.ff.de edendc

1 J.

Quoyque la chose prestée soit perie par un cas fortuit,

avant que celuy qui l'a empruntée pût en user, il ne lais*

se pas
d'être obligé

d'en rendre autant , car il en a été

fait maître par le prest , Ôc c'est fur luy qu'en doit tom-

ber la perte i>.

b Is qui mutuum accepit, siquolibet fortuito casuamisêrit quod accepit,ve-
luti inccndio, ruina, naufragio , aut latronum , hostiumvc incuríii : nihilominus

obligatus remanet. §. %.inst.quib.mod. re contr.obi.Incendium oerealieuo non
exuit debicorem./. 11.C.st cert.pet.

I I I.

Si celuy qui a emprunté de Pargent
est en demeure

«de payer aprés le terme , il en devra ses intérêts depuis
Ll ij

1. Payement au
terme-

1. Les CMfortuits
nedéchargentpas le
débiteur,

3. Interestsaprh
le termefr la de",
mandeenjustice.
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la demande en justice
* , pour dédommager le créancier

du retardement.

a Mora fieriintelligitur non ex re , sedex persona, id est.siinterpcllatus , op-
portuno loco nonsolveric./. ìx-.ff. deusur.V. l'art. 5. de la'sect. 1. du Titre des
intérêts, & dommages & intérêts.

IV.

Si celuy qui a emprunté d'autres choses que de l'ar-

gent ne les rend pas au terme , ou ne les rend pas telles

qu'il les doit, il en payera
Pestimation b.

b Sì merx aliqua qux certo die dari debebat, petita sit , veluti vinum, oleurrr,
frumentum : tanti litem oestimandam,Cassiusait quanti fuiíset. /. ult-ff.decon-
dtci.tritic.

V.

L'estimation d'une chose empruntée que le débiteur

est en demeure de rendre, comme du vin , du bled, 6c

autres choses , se fait au prix du temps ôc du lieu où

elle devoit être rendue , parce qu'elle étoit dûé alors Ôc

en ce lieu : ôc si le temps ôc le lieu n'étoient pas réglez

par la convention , Pestimation s'en fera au prix du temps
ôc du lieu où la demande est faite c.. Si ce n'est que les

circonstances , ôc les présomptions de Pintention des

contractais obligent
à régler cette estimation fur un au-

tre pied d.

c Vinum quod mutuum datum crat, per judìcempetitumest. Quaesitumest:

cujus temporis a?stiniatiofieret: utrùm ciìm datum effet , an ciìm litem contes-
tatus fuiiïet,an cilm res judicaretur ì Sabinusrespondit, si dictum císctcjuotem-

pore redderetur , quanti tune fuiíset , fi non , quanti tune cùm petitum effet, in-

tcrrogavicHjus loci ptetium sequi oponeat ?Reípondic, si convenilsct, ut certo-
loco redderetur , quanti eo lococísct, iì dictum non eíset , quanti , ubi essetpeti.
tum. I. xx ff. dersb. cred.

d ïroyez.cy-devantVarticle9- de la Sect-r.

VL

Celuy qui a
emprunté

du bled, du vin , ou autres cho-

ses semblables , fans en faire d'estimation à un certain

prix, ce qui seroit une vente, doit rendre du bled, ÔCdu

vin, ÔCles autres choses non seulement en même quanti-
té , mais de semblable qualité que celles

qu'il avoit re-

ceucs *,

eCiìm quid mutuum dederimus,&sinon capimusut a:quèbonumnobisred-
deretur., non licet debitoii deteriorem rem qua; ex eodem génère fitreddctc

4 Payementde
la valeur des chofis
prestée'..

5. Tempsfr lieu
du l'estimationdes

tiwfisprestées.

6. Payementm
mime quantité, fr

quaLté.
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vcloti vinum novum pro vetcre : nain in contrahendo , quod agitur pro cauto

habendum est : id autem agi intelligitur , ut ej'usdemgeneris , & eadem bonitatc

folvatur, qua datum sit. /. 3. ff. dereb. cred.Ejusdeìnnaturse& qualitatis. inst.

quib. mod' recontr.obi-

VIL

Si celuy qui doit ces sortes de choses ne les paye au ter-

me , ou la valeur , il en devra les intérêts fur le pied
de

leur estimation, à compter depuis la demande en jus-
tice *.

« V~.cy-devantl'art. 5. decetteSection,fr la Sect.1.duTitredesintérêts.

VIII.

Le débiteur à cause de
prest ne peut jamais devoir les

intérêts des intérêts dont il est en demeure de faire le

payementh,
b Nullo modo usura:usurarum a debitoiibusexigantur. /. 18. C. deufur.
11enestdemêmedesintérêtsdûspourd'autrescauses.Y. ,1arèglegenerale dans le

Titre des intérêts , sect. 1.art. 10. & u.

SECTION IV.

Des défenses deprefler
aux fils de

famille.

LE

prest d'argent aux fils de famille leur étant une

occasion de débauche, est un des pernicieux effets

de Pufure. Et c'étoit par la facilité d'emprunter des usu-

riers , que la corruption des moeurs des fils de famille

étoit venue dans Rome à un tel excés,6c à de telles suites,

que pour reprimer ce désordre il fut fait un règlement

f>ar

un Senatufconfulte appelle Macédonien, du nom de

'usurier qui en fut Poccasion, par lequel toutes les obli-

gations des fils de famille causées de prest d'argent étoient

déclarées nulles indistinctement. Et si quelque créancier

avoit preste pour une cause juste 6c raisonnable, qui dût

faire subsister Pobligation, c'étoit par une interprétation
du Senatufconfulte qu'il falloic en faire l'exception, se-

lon la qualité de l'employ que le fils de famille faifoit de

l'argent qu'il avoit emprunté.
Mais parce que le prest en gênerai aux fils de famille

n'est pas illicite de soy-mêtne , 6c qu'il ne devient in-

juste que par les circonstances du mauvais usage qu'ils
Ll iij

7. Intérêtsde la
valeur de la chofi
prestet.

8. intérêtd'intérêt
illicite.

Cíiufcde ces dé-

fenses.
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peuvent en faire >les défenses generalcs du prest aux fils

de famille, n'étant pas du droit naturel, mais seulement

une loy positive du Droit Romain , elles n'ont pas en

France la force de loy. Et il n'est pas de nôtre usage d'an-

nuller indistinctenient, comme faisoit ce Senatufconfulte,
toutes les obligations de prest aux fils de famille , mais

seulement celles où le prest est une occasion de débauche;

ôc il dépend de la prudence des Juges d'en faire le dis-

cernement par les circonstances. Ainsi les règles qu'on
va mettre dans cette Section doivent être considérées

comme des principes d'équité dont Papplication doit dé-

pendre du Juge.
il faut remarquer fur cette matière du prest aux fils de

famille j que ce règlement ne regarde pas seulement les

fils de famille qui font mineurs, car leur minorité seule

fufïïroit pour annuller l'obligationi mais qu'il s'étend à

ceux qui étant majeurs sont encore sous la puissance pa-
ternelle, n'ayant pas été émancipez. V. les art. 5. 6c 6.

de la Sect. z. du Titre des personnes.

SOMMAIRES.

I. Comment il est défendu

de prester aux fils de fa-

mille.

x. La mort du pere ne valide

pas le prest fait au fils de

famille.

3. Le prest k celuy qtù efl

émancipe n est pas défen-

du.

4. Si íobligation du fils de

famille a été acquittée, ou

approuvée.

I.

CEux

qui prestent de l'argent aux fils de famille fans

une justecause,mais pour
leurs débauches, ne peu-

vent repeter ce qu'ils ont preste de cette manière ". Et il

a Verba Scnatusconsulti Macedoniani ha:c sunt. Cùm inter citeras sceleris

causas Macedo quas illi natura administiabat , etiam a:s alienum aciliibuiíset,
& íiepemateriam peccandi, malis moribus proestaret: qui pecuniam (ne quid

amplius diccretur ) incertis nominibus crederet : placere^necui , qui filiofami-

liàs mutuam pecuniamdcdiíset, etiam post mortein parentis ejus , cujus in po-
testate fuiíset, actio petitioque daretur. Ut scirent qui pefîìmoexemplo feenera-

•rent , nullius postesilii familiàs bonumnomen, expectatapatris morte, sieri./. í,

ff. deSénat.Maced.

1. Commentil est
défendude prester
aux fils defamille-
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en seroit de même si au lieu d'un prest d'argent on avoit

déguisél'obligation
sous Papparenced'un autre contracta,

ou preste d'autres choses que de l'argent ».. Et c'est par les

circonstances qu'on
doit juger du motif du prest, 6c s'il

doit subsister, ou être annullé s.

a Is autem solusSenatusconsultumoffendit , qui mutuam pecuniamfilio fa-

niiliàs dédit, non qui aliàs contraxit.... quod itademum erit dicendum,sinon
fraus Senatusconsultositcogitata. /. 3. §. yff. deScnat.Mciced.

b Si fraus sit Senatusconsultoadhibita , putà frumento , vel vino , vel oleo

mutuo dato, ut his distractisfructibus, uteretur pecunia, subveniendumestfilio

familiàs. /. 7. §. 3.
c Descauseslégitimesduprestauxfils defamille. V. h 7. §•x. §. 13.& §. 14.

I L

L'obligation
des fils de famille qui se trouve sujette

à

être annullée par le vice du motif du prest , ne sera pas

validéepar la mort du pèred.. Car elle étoit vicieuse dans

son origine, ôc ce n'est pas tant en faveur du fils de fa-

mille
qu'elle

est annullée , qu'en haine du créancier qui
avoit fait un prest illicitee.

d Placere ne cui , qui filio familiàs mutuam pecuniamdedisset, etiam post
«ìor.temparentis ejus : cujus in potcstatefuiíset, actiopetitîoquedaretur. /. i.ff.
deSénat. Maced.

e Ob p.çeuamcreditorum, actione liberantur, nonquoniam cxoncrarceos lex
voluit. /. 9. §. 4. eod'

I I I.

Aprés que le fils de famille est émancipé , ces défenses

cessent, ôc son obligation subsiste , sans qu'on entre en

connoissance des motifs du prest/. Et il en seroit de mê-

me si celuy qui n'étoit pas en effet émancipé agissoit de

forte qu'il parût publiquement père de famille g.

f Lesdéfensesn ét.intquedepresterr.uxfils defamille,illes ccffenta i'égard deceluy
tfuiestémancipé: car il estdevenupèredefamille,y. lesart. J.& 6. de la sect. 2. du'
Titre des personnes.

g Siquis patrem familiàsessecredidcrit , non vana neceffitatcdcceptus , nec

juris ignorantia, sed quia publicëpater familiàs plérisquevidebatur, sicagebat,
sic contrahebat, sicmuneribusfungcbatur, ceflabitSenatusconsultum. Inde Ju-
lianus , libro duodecimo , in «o qui vectigaliaconductahabebat, scribit, & est

sepè consticutum, ceísareSenatusconsultum./. 3 ff. deSénat.Maced.v. I. yff.de
cff.Put.

I V.

Si le père a approuvé ,*ou ratifié l'obligation, s'il en

paye une partie, ou si se fils l'acquite luy-même, l'obli-

x. La mortdit
pèrenevalidepas le
prefifait au fils de.

famille.

3. Lepresta celuy
quiestémancipén'est
pasdéfendu.

4'- St l'obligation:
du filsdt famille n
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gation , ou le payement ne pourront plus être révo-

quez *,

a Si tantùmscientepâtrecreditumsitfilio, dicendumestccísareSenatusconsul-
tum. /. ix. ff. deSénat.Maced.TumhocampliuscessabitSenatusconsultum, si.

patcr solverecoepit.quodfiliusfamiliàsmutuumsumpserit: quasiratumhabue-
rit. I.7. §. ij. eod.Sed& ipsefilius( si solvcrit) non repetit.I. 9. §. 4. eod.

TITRE VII.

DV DEPOT ET DV SEQVESTRE.

IL

arrive souvent que les maîtres , ou possesseurs des

choses sont obligez de les îaister en garde à d'autres

personnes j soit parce que qu'ils se trouvent dans des

conjonctures qui les empêchent de les garder eux-mêmes,

ou parce qu'elles ne seraient pas en seureté,s'ils les avoient

en leur puissance, ou pour d'autres causes. Et dans tous

ces cas on y pourvois,
en les mettant entre les mains dé

personnes qu'on crait fidèles, ôcqui veulent s'en charger.
C'est cette convention qu'on appelle Depot.

Comme le dépôt fe fait le plus souvent en secret, ôç

sans écrit, 6c que c'est une convention dont Pufage est fré-

quent , 6c tres-nécessaire , ôc dont la seureté dépend de

la foy de celuy qui s'en charge
bj il n'y a point aussi d'en-

gagement qui demande plus particulièrement la fidélité "i

que celuy du dépositaire.
Cette première efpece du dépôt ne se passe qu'entre

deux personnes , l'un qui dépose la chose, ôc l'autre qui

s'en charge. Mais il y a une autre sorte de dépôt , lors-

que deux , ou plusieurs personnes étant en contestation

fur les droits de propriété ou de possession que chacun

d'eux prétend
à une même chose , on la met entre les

mains d'un tiers qu'on appelle séquestre , pour la garder

jusqu'à ce que la contestation soit finie , ôc pour la ren-

dre à celuy qui en sera déclaré le maître. Et Pufage de

ce dépôt est de prévenir les mauvaises suites
qu'attireroit

Pentreprise de celuy des
contendans^qui voudroit se ren-

bTotuni fideiejuscommiíTum.11. dej>os.
dre

étéaequitéeonap-
prouvée,

Vfagedudépet.

Conséquencede la

fidélitédudépositaire.

Séquestre.
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ílre maître de la chose, ÔCen priver les autres. Ainsi,

l'effet de ce dépôt entre les mains d'un séquestre est de

conserver à chacun de ceux qui le font le droit qu'il peut
avoir en la chose séquestrée , en conservant la chose mê-

me : ôc de les priver tous de Pufage de ce droit, en ce qui

regarde la possession
ôc la jouissance, mettant enseureté

les fruits ou autres revenus, si la chose en produit, pour
être rendus avec le fonds à celuy qui s'en trouvera le

maître.

Les sequestres peuvent être nommez ou par les parties
de gré à gré, lors qu'elles en conviennent, ou en justice,

lorsque Pincertitude du vray maître d'une chose conten-

tieuse , 6c la nécessité d'en commettre à quelqu'un la gar-
de ôc le soin, obligent le Juge à ordonner qu'elle soit mise

en séquestre pendant le procès. Et c'est un dépôt judi-

ciaire, diffèrent de celuy qui se fait de gré â gré, en ce

que celuy-cy est une convention, ôc que l'autre est un rè-

glement ordonné par le Juge.
Le dépôt ou séquestre qui s'ordonne en justice n'est

pas de ce dessein, car il fait partie de Pordre judiciaire ;
mais parce que les règles naturelles du dépôt convention-

nel ont aussi la plupart leur usage pour les séquestres or-

donnez en justice , on pourra y appliquer les règles de ce

Titre qui s'y rapporteront.

Quoyque Pufage du dépôt paroisse borné aux choses

mobÏÏiaires, à. cause de Porigine de ce mot, qui marque
un changement de place de ce qui est déposé :t ôc que le

sequestre soit principalement en
usage pour les immeu-

bles 3on peut néanmoins sequestrer des meubles, lorsque
la possession en est contestée : ôc on peut aussi donner en

garde des immeubles, par forme de dépôt selon le besoin j
comme font ceux qui pendant leur absence donnent leur

maison, 6c tout ce qu'ils y ont en garde
à un amy à qui ils

en déposent les clefs : ôc la maison même est comme en

dépôt en la puissance de celuy à qui la garde en est com-

mise , soit qu'il y habite, ou qu'il n'y habite
point.

Il se fait une autre sorte de dépôt dans les gageures,

lorsque ceux qui en fonc déposent le prix entre les mains

Tome I. M m

Dépitd'immttf
bles^

Gageures^
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d'un tiers. Ainsi on fait des gageures où le prix est donné

à Padressedans quelque exercice honnête, comme des ar-

mes, de la course, ôc autres: 6c c'étoit la seule efpece de

jeux où il fût permis par le droit Romain de jouer de Par-

gent ; encore n'étoit-il permis de jouer que tres-peu de

chose *..

Comme ce dépôt de la gageure n'a pas d'autres règles

que celles des autres dépôts, ôcla convention de ceux qui
le font j on ne mettra rien dans ce Titre qui regarde les

gageures en particulier.
11 y a encore une autre efpece de dépôt qu'on appelle

nécessaire, parce que c'est la nécessité qui l'a mis en usage..
Ainsi , dans un incendie, dans une ruine> dans un nau-

frage , ou autres cas semblables, on met chez les voisins,

ou l'on donne à d'autres qui s'y rencontrent, les choses

qu'on
fauve de ces sortes de pertes : 6c quoyque ce soit

souvent sans convention , au moins expresse , comme

quand
on jette les meubles des maisons qui se brûlent,.

dans celles des voisins , l'équité naturelle oblige étroite-

ment ceux à qui on donne quelque chose en garde dans<

ces sortes d'occasions , à en prendre soin. Et les loix Ro-

maines punissbient ceux qui ne rendoient pas le dépôt de

cette nature de la peine du double b.

Comme ce dépôt, quoyque nécessaire, est toujours
une efpece de convention expresse , ou tacite , 6c qu'il

oblige de même, ôc par les mêmes règles que les autres

dépots , on le placera aussi dans ce Titre.

On ne met pas au rang des matières dé ce Titre le dé-

pôt des choses qu'on saisit sur les debiteurs,6c que la justi-

ce commet à des gardiens^ou commissaires.Car outre que
ce dépôt n'est pas une convention, il est de Pordre judi~

a Senatusconsultum vetuit in pecuniam ludere , proeterquam si quis certec
hasta , velpilo jaciendo, vel currendo , salicndo , luctando , pugnando , quòd'
virtutis causa fiat. In quibus rébusex lege Titia , & Publicia , & Gornelia , etiam:

íponsionem facere licet, sed ex aliis ubi pro virtute certamen non fit, non licet»-

l..x. $-.í. & /. 3. ff. de aleat. V. tot. tit. C. eod.
Liceat quidem d.itioribus ad'singulas commiílîones , feu ad singulos congrefTus;

aut vices , unum asscm , feu numisma , feu solidum deponere & ludere, caeteris
autem longé minori pecmva. /. j:. in f. C eod.

b l i. %.í. fr J. J,.ff. depos.§.\7. Inst. deaction.-

%>épkneteffatre.

Dépôt dés chofêì

pistes'-
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ciaire, ôc n'est pas une matière de ce dessein , quoyque

plusieurs
des règles qui seront

expliquées dans ce Titre

puissent s'y appliquer.
II y a aussi une autre sorte de dépôt des hardes ôc des

marchandises que les
voyageurs

mettent entre les mains

des hôteliers , 6c voituriers fur terre ÔC fur mer. Mais

comme ce dépôt
n'est qu'une fuite de

Pengagement de

ces sortes de personnes, 6c qu'elles répondent non seule-

ment de leur sait, mais encore de celuy de leurs domesti-

ques , ôc de leurs commis, c'est une matière qui aura son

lieu dans le Titre 16. de ce livre 3 où il sera parlé des en-

gagemens de ces personnes.

SECTION I.

De la nature du
dépôt.

SOMMAIRES.

ï. Définition du dépôt.

z. Le dépôt doit être gratuit.

3. EJftece de dépôt des immeu-

bles.

4. On peut déposer la chose
d'un autre : & un voleur

mème peut déposer ce qu'il
a volé.

5. Restitution de la chose k son

maître,

6. Comment le dépôt peut être

rendu à autre qu'au maître.

y. Le dépôt peut être retiré

quand le maître le veut.

8. Du lieu oà la chose déposée
doit être rendue.

y.Tout
ce que la chose déposée

peut produire est aulfi en

dépôt.

10. Dépôt avec la liberté au

dépositaire a"user de la cho-

se déposée.
11. Si la chose déposée appar-

tient à plusieurs.
ii. Si un des héritiers ayant

reçu fa portion du dépôt ,

le dépositaire devient in-

solvable.

is. Si entre plusieurs proprié-
taires il efi dit qu'un seul

fuisse retirer le dépôt en-

tier-

14. Plusieurs dépositaires d'u-

ne mème chose.

15. Si le dépositaire use de la

chose déposée.

iCDéppt pour l'intérêt du dé-

positaire.

,17. Dépôt d'une cassette oà

font plusieurs choses.
M m ij

Dépôt chez. U
Hôteliers..
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I.

LE

dépôt est une convention par laquelle une
per-

sonne donne à une autre quelque chose en garde
* r

&. pour la luy rendre, quand il luy plaira de la retirer b..

«Depofitum est.quod custodiendum alicui datum est; /. u ff: dtp.
éEft autem & apud Julianum libro tertio decimo Digcstornm scriptum , eum,

qui rem deposuit, statim polse depositi actione agere. Hoc enim ipso , dolo fa~
cereeum qui suscepit,quod deposcenti rem nou reddat. /. i.$. xx, eod.

II.

Le dépôt doit être
gratuit,

car autrement ce seroit uni

louage, où le dépositaire louerait son soin' 7.

t Si veslimenta servanda balneatori data perierunt : si quidem nultam merce-
dem servandorum vístimentorum-accepit, depositi eum teneri, & dolum dumta'»
xat praestare debere puto : quod si accepit, ex conducto. /. í. §. 8. dep.

III.

Quoyque le dépôt ne soit proprement que des meu^

blés, on peut donner en garde
des immeubles, comme-

une maison, ou un autre fonds, ôc les fruits qui en pro-
viendront d..

d Si pofleffionem naturalem revocem , propriëtas mea manet. Videamusde-
fructibus. Et quidem in deposito, & commodato , fructus quoque pxaestandi.
Ûint. /. 38. §, 10. ff. deufur.l. 1. $-.x^.ff. dep.

I V.

On peut déposer non seulement ce qu'on a-en propre,,
mais ce qui est à d'autres personnes ; soit qu'on l'ait en fa«

puissance de bonne
foy,

comme un Procureur constitué,

ou qu'on le
possède

de mauvaise foy. Ainsi les voleurs,

même ôcles larrons peuvent déposer
ce qu'ils ont volé »

ou dérobé. Car il est juste qu'il soit.conservé pour être:

rendu- au maître«:.

« Si pra:do , vel fur depofuerint', & hos Mârcellus , libro íèxto Digestorum ;

putat rectè depositi acturos. Nam interest eorum, eo quod teneantur. /. 1. §. JJ,
ff.dep-,

V.

Le dépôt dé ce qui est à un autre n'oblige pas le dépo^
fitaire de le rendre à celuy qui Pa déposé, si le maître se'

fìiit connoîere. Ainsi, si c'est un voleur qui ait déposé ce.-

Ï. Définition du

dé'sot.

x--. te dépôt doit
itre gratuit.

3* "Effecede dépôt
des immeubles-

4» On peut dé-

poser la chose d'Un
autre ; fr un voleur
mêmepeut déposerce

qu'il a volé'

?s Restitution de ta

thafi 'nfgnmaître.
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qu'il avoit volé j la fidélité du
dépôt n'oblige plus en-

vers ce voleur : mais la connoissance du vol oolige à ren-

dre la chose à son maître *. Que s'il y a du doute dans le

droit de celuy qui se dit le maître, ou que ce droit luy
soit contesté par celui qui a déposé ; le dépositaire devient

alors un dépositaire de justice, ôc comme un sequestre. Et

il doit attendre que la contestation ait été réglée, pour
rendre la chose à celuy qui en sera reconnu le maître.,

a Incui'rit hîc & alia inspectio, bonam fidem intcr eos tantiìm quos contractum
est : nullo extrinsceus aísumpto a:stimare debemus , an respectu etiam aliarum

personarum , ad quas id quod geritur pertinet ? exempli loco, latro spolia , qua;
mihi abstulit, posuit apud Sèium inscium de malitia dêponentis : utriìm latroni,
an mihi restituere Seius debcat ? Siper fe dantem accipientemque intuemur, haec
estbona fides , ut commiísam rem recipiat is qui dédit. Sitotiusrei xquiiatcm,
«jux ex omnibus personis , quaenegotio isto continguntur , impietur , mihi- red-
dènda sunt , quo facto seelestisfimoadempta sunt, & probo hanc esse justitiam ,
qua; suum cuique itaitribuit, ut non distrahatur ab ulliusperson» justiore repe-
titione. /. 31. J. i.ff. depof.

VL

Si une personne dépose une chose qui soit à une autre,

ou un domestique celle de son maître , le dépositaire

peut la rendre à celuy qui l'a déposée , s'il n'a
pas de

juste
cause de douter qu'il la rendra mal y comme il en

aurait, s'il sçavoit que ce domestique , par exemple,
n'est plus au service de cette personne, ou qu'il dût se dé-

fier de sa fidélité. Et c'est par les circonstances qu'on-

pourra juger fi le dépositaire a dû rendre à un autre

qu'au maître b.

£Quod servus deposiiit, is apud quem depoíîtum est, scrvo rcctiílímè reddet,
ex bona Jide. Nec entm convenit bona: fidei ,abnegare id quod quis accepit, scd
debebit reddere ei à quo accepit. Sic tamen, si sine dolo omni reddat. Hoc est, ut
nec culpa?quidem suípicio sit. Denique Sabinus hoc explicuit , addendo, nec
ulla causa intervenu, qiíare putare poífit dòminum reddí nolle. I. n. ff. dépose

V 11.

Comme il est dé la nature du dépôt, qu'il n'est pas fait

pour l'interêt du dépositaire, ainsi que le prêt à usage,
mais pour le seul intérêt de celuy qui dépose, il peut le

retirer lorsque bon lui semblej quand même il y aurait un

temps réglé par
le dépôt. Car il

dépend du maître de re-

prendre la chose déposée quand il le voudra, pourvu que

Mm iij.

if. Commentle dé-

pôtpeut être renduà
autre qu'au maître,-

t
7: Le dépôtpeut

être retiréquand U
maîtreleveut-
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ce ne soit pas dans un contretemps où le dépositaire ne

f>uisse

la rendre par quelque obstacle qui ne doive pas
ui être imputé a.

a Si depoíùero apud te , ut post mortem tuam reddas , & tecum , Sccum he-
icde tuo polsum depositi agere , poísum enim mutare voluntatem, & ante mor-
tem tuam depositum repetere. Proindc, & si sic deposuero , ut post mortem
mcam reddatur: potero & ego ,& hères meus agere depositi. Ego, mutatâ vo-
iuntace. /. í. ?. 4f. & §. 4tf.ff. dep.

Estautem Scapud J-ulianum libro tertio decimo Digestorum , scriptum , eum

qui rem deposuit, slatim polse depositi actionc agere. Hoc enim ipso, dolo faccre
*um qui sijscepìt,quodreposcenti rem non reddat. Marcellus autem ait ,non ícm-

per videri postedolo faccre eum qui repoícenti non reddat, quid enim si in pro-
vincia res sit, vel in horreis quorum aperiendorum condemnationis tempore non
sit facultas, vel conditio depositionisnon extitit. /. í. §. xx. ff. dep.

VIII.

Le dépôt n'obligeant qu'à la simple garde, il est de Iá

nature de ce contract que la chose déposée soit rendue

dans le lieu où elle est girdée : Et le dépositaire n'est

pas obligé de la transporter pour
sa délivrer , si ce n'est

qu'il Peut mise de mauvaise foy, en un autré lieu que ce-

luy où il devoit la garder i>.

bDepositum eo soco restituidébet, in quo, sinedolo malo ejus est,apud quem
depositum est. Ubi verò depositum est, nihil interest. /. n. §. \.sf. dep.

I X.

Le dépôt ne s'étend pas seulement à ce qui a été dépo-

sé, mais si la chose déposée produit quelques fruits, ou au-

tres revenus, ce qui en sera provenu entrera aussi dans le

dépôt, ôc le dépositaire en fera chargé,comme de la cho-

se même qui luy a été donnée. Ainsi celuy qui aurait pris
en garde un troupeau de moutons ôc de brebis, rendra la

laine, ÔCles agneaux qui en seront provenus c.

c Hanc actioncm bona: fidei elfedubitari non oportet. Et ideo & fructus in
hanc actioncm venire , & omnem causam , & partum dicendum est, ne nud.i res
veniat. /. í. §. 13. & 14. ff. dep.In deposito , & commodato fructus quoque pra>.
standi sunt./. 38. §. 10.1/'.de usur.

X.

Si l'on dépose de
l'argent,

ou quelque autre chose,lais-

sant au dépositaire la liberté de s'en servir, 6c qu'il n'en

fasïê aucun usage,il ne sera tenu que des engagemens d'un

dépositaire , ôc suivant les règles qui seront expliquées,

!5.Du l'M "t*l*

chosedéposéedoit

êtrerendue.

9. Toutceque la

chose déposéepeut

produireestaufften

dépôt.

10. Desotavec la

libertéau dépositaire
d'userdela chofidé-

posée.
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dans la Section troisième. Mais s'il se sert de la chose dé-

posée , son engagement changeant de nature , il sera te-

nu , ou selon les règles du prêt à usage, si c'est une chose

qui demeure en nature, ou selon les règles du prêt, si elle

est telle qu'il cesse de l'avoir quand il en usera *.

a Si pecuniaapud te ab initio Ivac Iegedeposita sit, ut si voluiíses,uterciïs :

priusquam utaris deposititeneberis./. í. §. 34. ff.dep.

XI.

Si la chose déposée appartient à plusieurs personnes,
soit qu'il y en eût plusieurs propriétaires au temps

du dé-

pôt, ou qu'elle ait passé à plusieurs héritiers de celuy qui
Pavoit déposée j le dépositaire ne doit la rendre qu'à tous

ensemble, si elle ne peut se diviser, ou à chacun fa por-
tion si elle est divisible, comme si c'est une somme d'ar-

gent , 6c que tous conviennent de leurs portions. Et si le

dépôt étoit cacheté, il ne sera ouvert qu'en présence de

tous ensemble pour leur être remis. Que s'il y avoit des

absens, ou des contestations entre les presens 5 le déposi-
taire ne rendra le dépôt qu'en prenant fa seureté pour fa

décharge à Pégard de tous: ou la demandant en justice,
ôc consignant le dépôt dans les formes, pour être ensuite

pourvu par le Juge á Pouverture 6c au partage du dépôt,
avec les íeuretez pour ceux qui seraient absens6..

bSi pecunia in sacculosignato,depositasit, & unus ex heredibusejusqui depo^
fuit, veniat repetens: quemadmodumei satisfìat, videndumest. Promendape-
cuniaest , vel coram praetore, vel intervenientibus honestis perfonis , & exol-
venda pro parte hereditaria. Sedctsi resignetur, non contra legem depositi fiet,
cum vel praetoreauthore, velhonestisperfonis intervenientibushoc eveniet: resi-
duo, velapud eum rémanente, si hoc voluerit , sigillisvidelicetpriiìsei impreísis,.
vel à pranore , velabhis quibuscoram signacularemota sunt : vel si hoc recusa-
verit, in aededeponendo. Sed si res sunt, qua:dividi non polTunt,omnes debc-
bit tradere , satisdationeidoneaà petitoreci piaistanda, in hoc quod supra ejus
partem est. Satisdationeautemnon interveniertte, rem in a?demdeponi : & omni
actionedepositariumliberari. /. r. §. 3,6-ff-dep.Si pluies heredesextiterint ei qui
deposuerit: dicitur si major pars adierit , restituendamrem piacsentibus. Majo-
remautem partemnon ex numéroutique personarum, sed ex magnitudinc poi-
tionum hereditariarum intclligendam, cautela idoneareddenda.[. 14. eod.

XII.

Si dans le cas d'un dépôt appartenant à plusieurs héri-

tiers , un d'entre eux ayant retiré fa portion, le déposi-

II. Si la chosedé-

poste appartienta

plusieurs.

li Si undes hé-
ritiers ayant recett

fa portion du dé*
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taire devient insolvable J cet héritier ne sera pas tenu de

la rapporter
à les cohéritiers <*. Car encore que ce qu'il a

reçu fût commun à tous , pendant qu'il étoit entre les

mains du dépositaire, cet héritier n'ayant reçu que fa

portion par fa diligence, avant Insolvabilité du
déposi-

taire, les autres doivent souffrir cet événement, ou com-

me un effet de leur
négligence, ou comme un cas fortuit

qui tombe fur eux.

a Supervacuamveterumdifferentiamè mediotollentes, siquis certum pondus
auri,vel argcnti consecti, vel in massaconstituti deposueiit : & plures sciipí'erit
hcredes, & unus ex his contingentemsibiportioncmà dcpositarioacceperit, al-
tcr siipeisederit, vel aliàs fortuito casu impeditus, hoc facérenon potuerit : &

posteadepositariusin adversamincidcrit fortunam , vel sinedolo depositum per-
diderit : fàncimus, non essecoherediejus licenciam venirc contra eum cohere-
Ucmsuum,&ex ejus parte avellerequodipseex sua parte consequiminime po-
.tuit. Quasi eoquod cohercs accepitcommuni constituto. Cùm sicerta;pecunia;
deposita:fuerint, & suainipartem unus ex heredibus accepit, nemiui veniat in
dubium bçnecum accepiílepartem suam./. ult.C-depos.

XIII.

Si plusieurs font un même dépôt, ÔCqu'il soit convenu

que l'un d'eux, ou chacun seul pourra retirer le tout j le

dépositaire sera déchargé rendant le dépôt à
celuy qui

peut seul le demander. Er s'il n'est pas réglé à qui il ren-

dra le dépôt, il sera restitué suivant la règle expliquée
dans l'article 11 b.

b Si duo deposucrint,& amboagant, siquidem sic deposuerunt, ut vel unus
tollat totum, poterit in solidumagere. $in verò pro parte pro qua eoruminte-

,iesl , tune dicendumest, in partem condemnationemfaciendam. /. í. $. 44. ff,
depof.

XIV.

Si deux ou plusieurs personnes se sont rendus déposi-
taires d'une même chose, chacun d'eux sera tenu de ren-

dre le tout. Car on ne rend pas le dépôt, si on ne le rend

entier : ôc ils répondront l'un pour l'autre, même de

leur dol commun, lans que la demande contre un seul

ôte le droit d'agir ensuite contre tous les autres, jusqu'à

ce que le tout soit restitué <.

c Si apud duos sit deposita res , adversus unumqucmque eorum agi poterir.
Nec liberabituralter, si cum altero agatur. Non enim electione, sed solutio-

nc liberantur. Proinde si ambodolo fecerunt, & alterquod interestpraestire.
xit, alter non conyenietur; cxemplòduorum tutorum. Quod si alter, velnihil.

vel

pot , le dépositaire
devientinsolvable-

15. Si entreplu-
sieurs propriétairesil

est dit qtiun fiul
puifferetirerle dépôt
entier.-

14. Plusieursdé-

pofitiíhwd'une mê-
me chffe.
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vel minusfacerepoffit,ad aliumpervenietur. I. í. §. 43.ff.depof.V. /• !$•ff-de ist-
teli fr rat-dist.Nisipro solidores non potestrestitui./. xx.ff. depof.

X V,

Le dépositaire qui use de la chose déposée contre le gré
du maître, commet une efpece de larcin, 6c il sera tenu

de tous les dommages Sc intérêts qui en seront suivis ».

a Furtum fitnon solùmcùmquis intercipiendicausa remalienamamovet, íêd

generaliterctìmquis alienamrem invitodomino contrectat: itaquc, sivecreditor

pignore, siveis apud quemres depositaest , ea reutatur.. .. furtnmconimittit.
§- 6. inst.deobi.qn&exdei.nafi- Qui rem depositam, invitodomino, scienspiu-
densquein ususíuos convertcrit, etiam furti delictosucccdit./. 3. c. depof.

XVI.

Si le dépôt
est fait pour l'interêt du dépositaire, com-

me si quelque
meuble luy est laissé pour le vendre , ôc en

garder
le prix

à Titre de prêt : ou si une somme d'ar-

gent luy est baillée à condition que s'il fait une
acquisi-

tion il s'en servira, Sc qu'il arrive que ce qui était donné

à cette condition vienne à
périr avant l'employ 5 ce dé-

positaire
en sera tenu , quand ce seroit même par un cas

fortuite Car il n'étoit pas dépositaire pour rendre au

maître, mais pour vendre, ôc employer pour foy-ce qu'il
avoit pris de cette manière, ce qui change

la nature ôc

î'effet du dépôt.

b Si quis nec causam, nec propositum sosnerandihabuerit, & tu empturus

'pra'dia, dcsideraverismutuam pecuniamnec volueriscrédita:nomineantcquam
émisses, suscipereatque ita creditor quia ncceslìtatemforte proficiscendi,habe-

bat, dcposucritapud te hanceamdempecuniam^utsiemiffes.crcditinomineobli-

gatus esses: hoc depositum, periculoestejusqui suscepit.Nam & qui rein vcn.

dendam acceperit, ut pretio utactur., periculo suo remiabebit. /. 4.ff. dereb-
ered.

X V11.

On peut déposer des choses qu'on ne montre
-point

3u dépositaire -ycomme si on luy donne à garder une

cassette cachetée, ou fermée à clef, fans luy faire con-

noître si on y
a mis de Pargent, des papiers, ou autres

choses. Et en ce cas il n'est tenu que de rendre la casset-

te dans le même état, fans répondre des choses que ce-

luy qui dépose pourrait prétendre y avoir mises. Mais si

on a montré au dépositaire le détail de ce qui est depo-

Tome I. N n

if. Siledépositaire
ufi dela ckofidépo-
sée.

ïS. Depôrpourl'in-
terétdudépositaire.

17. Depot d'une

caffetttoìifont plu-

sieurschofìs.
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sé, il doit répondre de chacune des choses dont il s'est

chargé *.

a Si cista signata deposita sit : utrum cista tantiìm petatur ; an & species com-

prehendendae sint ? & ait Trebatius cistam repetendam , non singularum rerum.

depositi agendum. Quod & res ostenfe-siint, & sic depositíc , adjicienda: sunt.fe

%cies. /. í. $.41./. depof.

SECTION U

Des
engagemens

de celuy qui
de

pose,.

SOMMA IRE S..

ÏÌ. Frais de-la;garde.

x.D épense pour la chose dep osée.
3. Frais du transport..

4, Décharge du
dépositaire..

T..

SI

le dépositaire se trouve obligé ou par la qualité de là-'

chose déposée , ou par quelque
événement à

quelque

dépense pour la garder,
il recouvrera ce qu'il aura fourni.

Comme si par exemple,
il avoit été obligé de louer une

écu rie pour garder un cheval donné en dépôt 6.

b C'est une fuite de la nttture du dépôt, qui riétmt fait que pour l'interêt dé celuy qui.
dépose, ne doit pas être à charge au dépositaire. Y- l'article suivant.

II.

Le dépositaire recouvrera; aussi les dépenses faites pour

conserver ce qui est déposé, comme s'il y a fait
quelque

réparation : ou si ayant en garde quelques bestiaux ,;- ifc

avoit fourni la
dépense

de leur-nourriture'.

c Actionetdepositi convent-us, servo constituto, cibariorum nomine apud eum-

dem judicem-, utiliter cxperitur. /. x%. ff. depofSumptus causa qui necessariè,
factus est , scmper praecedit, nam deducto eo, bonorum calculus subduci soler.

î. a.hf.ff eod. V. l'art. 7. dçla Sect;. 3. du louage-,,&.l'art..4..de la Sect. 3. dtv

jtèt à. usage,

I I I.

Si pour
rendre ce qui

est en dépôt, il faut des voitures

pour
le transport, le dépositaire n'en est pas tenu, Sc le-

ixìútrc est obligé de venir le prendre , ôc de faire les,

Î. Frais de la

garde-,

Ì.U.Dépensepom la

chffe deposéc-

i- Trais du trans-
port, .
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frais du transport, s'il y en a , ou d'en rembourser le dé-

positaire , s'il les a fournis *„

a Si in Afia depositum fuerit ut Roma: reddattìr : videtur id actum ut non im-

pcnsa ejus id fiat, apud quem depositum sit, sed ejus qui deposuit. /. ïi.ff- depof.

IV.

Si le dépositaire ne veut plus garder
la chose déposée >

Sc veut s'en décharger,
soit aprés le temps réglé par la

convention, si on y a pourvu,
ou même auparavant -, ce-

luy qui a déposé
sera tenu de reprendre la chose , pourvu,

que ce ne soit
pas

dans un contre-temps , où le
déposi-

taire pouvant lans dommage garder le dépôt, le maître

ne pourrait commodément le retirer. Car en ce cas il fau-

droit régler un temps pour décharger le
dépositaireb.

b Par la mêmeraison qu'il efl permisà celuyqui déposede retirerle dépôtavant le,
temps, fr quand il luy plaît. Y. cy-devant l'art. 7. de la Sect. 1. V. I. 1. §. 36. ff.
depof.inverbis, si hoc voluerit : si hoc recusaverit.

SECTION III,

Des
engagemens

du
dépositaire, & de ses héritiers.

SOMMAIRE S,

», Fondement du foin du dépo-

sitaire.
2. Soin du dépositaire.

5. Faute approchant du dol.

4. Idem.

5. D ép o
fit aire négligeant dans

ses propres affaires.

<$.Si la chose se perd sans la

faute du dépositaire.

7. Convention pour la qualité
du foin du dépositaire.

S, Dépositaire qui s'est ingéré.

9. Du dépositaire qui a ven-

du le dépôt y & l'a rache-

té.

10. Si le dépositaire efi çft

demeure de rendre.

11. Dépôt qui peut être rendu.

en l'un de plusieurs lieux.

il: Héritier du
dépositaire.

13. Si l'héritier du
dépositaire

vend la chose déposée.

14. Le dépôt ne se compense

point.

N n ij

4. Déch&*p dit

dépositaire-
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!..

COmme

le dépositaire est obligé degarderce qui luy
est confié, il est par conséquent tenu d'en prendre

quelque soin". Mais parce qu'il
rend cet office gratuite-

ment, 6c seulement pour faire plaisir , fa condition est

distinguée de celle des perfonnesqui pou leur propre in-

térêt ont en leurs mains les choses des autres , comme

celuy qui emprunte, ôc celuy qui loue: ôc le dépositaire
n'est tenu que selon les règles qui suivent..

a Depositum estquod custódiendumalicui datum est. /. i-ff. depof-

I I.

Le dépositaire est tenu d'avoir le même soin pour IëV

choses déposées, qu'il a pour les siennes. Et il seroit infi-

dèle au dépôt,
s'il y veilloit moins qu'à ce qui est à luy b..

bNisi tamen ad fûum modum curam in depositoprastat, fraudenon caret. Nec

enim, íalvafide ,,minoremiis , quam fuis rebus, diligemiam pra:stàbit. /. îx.ff.
depof.V. lés-articlesfuivans. .

n r.

Si le dépositaire laissé perdre, périr,
ou détériorer lai

chose déposée par quelque dol ou mauvaise foy, ou par

quelque faute, ou négligence inexcusable, il en sera te-

nu c. Et la faute sera de cette qualité,
si elle est telle,,

que le dépositaire n'y sût pas tombé, selon fa conduite*

ordinaire cn^ses propres affaires d.

c Dolum solum-,& latam culpam, sinon aliud spécialiserconvencrit, pra:slàre
dctniit. ;. i. c. dc'jo!'.QuodNerva diccret, latiorcmculpamdolám esse, Proculo.»

displicebat : mihi vcrislîmum videtuc /. 31. eod.
,i Nisi tam.cnad suum modum,.curairi in depositoprarstat, fraude .non .caret;

dï l--

IV.

C'est aussi "une faute inexcusable , 6c dont lé dépositaire',

doit être tenu, s'il manque aux précautions , où nul au-

tre ne manquerait,, comme de mettre de l'argent en lieu-,

de seuretée.

e Latseculpa;finisest ; non intellïgere id , quod omnes inteiligunt l.-xxyff. de
verb. stgnf- P*r l* loydivine le dépositaireréponddu larcin , car tl n'arrive que
faute de soin.Quod si furto ablatum fuerit, restituet dámnum domino. Exod.
x-x. :to. ix> Y- l'art. 3. de la íect. 8. du louage , & l'art. 1. de la Section i-dito

pies à usage..

Si Fondementdu

soindu dépositaire.

ií'Soî».di*..dépofiT
îturt..

5. Faute appro*
chant,dudM.-

4<.Jdémì-
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V.

Si le dépositaire est une personne de peu de sens , ou un

mineur fans expérience, ou un homme négligent en ses

propres affaires, comme seroit un prodigue j celuy qui
a déposé entre les mains d'un tel dépositaire, ne pourra
en exiger le foin d'un père de famille soigneux ôc vigilant.
Et si le dépôt périt par quelque faute que cette personne
n'ait pas été capable d'éviter, celuy qui avoit déposé doit

s'imputer d'avoir mal choisi son dépositaire '..

tt Si quis non ad eum modum qtiem hominum natura desiderat, diligens est'-
l. 31. ff. depor.Ex eo solo tenetur siquid dolo commiserit. Culpa; autem nomine ,;
id est , desidia;, ac negligenti» , nontenetur. Itaque securusest qui parum dili-

gcuter custoditam rem furtoamiserit : quia qui negligenti amico rem eustodien-
oam tradit, non ei, sed sua facilitate. id imputare débet. §. 3. inst.quib.mod.re.-
contr-obi.

Il faut entendrelesexpressionsdecetexteen un fins qui s'accordeavec lesrèglespré-
cédentes.Car onnedoitpas déchargerindistinctementles dépositairesdespertesquipeu-
ventarriverpar leurparesse,, fr leur négligence.

VI.

Si la chose déposée vient à se perdre, ou à périr , soit

par fa nature , comme si un cheval quoyque gardé , s'é-

chape ôc se perd : ou par un cas fortuit, fans qu'on puisse

l-imputer au dépositaire, il sera déchargé,'en rendant div

dépôt ce qui en pourra resterb.

b Si incursu latronum , vel alio sortuito casu ,ornamcnta. deposita apud intcr--
ftctum perierint, détrimentum ad heredèm ejusqui depositum accepit.qui dolum
solum & latam culpam( sinon aliud ípecialiter convenit ) praestaredcbuit, non1

pertinet./. 1, c. depof.v. !• ix. §. 3./. 14. §, 1.ff.eod.Casusà nulloproestàntur. /.
x}. inf.ff. de rcg.jur. -v. /. t. §. x. ff. d*cond.caustdaUcaus n- sec-in hisverbis.-
Si ante déceififfcproponatur, nihil prarstâbit, si modo per eam factum non est.1

y. l.xo.jf. depos.Sicomestum à bestia, déférât adeumquod occisiunest , & noai
tfistituet. Exod. xx. 13,

VIL

Si par quelque considération particulière, on avoit ré-

glé à quoy seroit tenu le dépositaire, son engagement
tiendrait lieu de loy. Et il seroit tenu dé

répondre , soit,

de ce qui pourroit arriver faute du soin qu'il s'étoit obli-

gé de prendre ,ou desévenemens dont il se seroit
chargé.

Car le
dépôt ne luy aurait pas été confié fans cette con-

dition'"..

c Si convenit ut in dèposito& culpapraestetur , rata est conventio, contractus'-

enimlegemcxconvcntioiicaccipiuiu. /. 1. ^6. ff. depof.d. l-S- V- l. xì.ff. de

N n iij;

y. Dépositairené-

gligentdansfis pro.
présaffaires»

6. Si la cltostft-
perdfanslafaute du

dépositaire.

7. Conventionpour
la qualitédufoin<&•

dépositaire.
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reg. jur. I- í. C. ífc/>o/:Si quis pactus sit, ut ex causa depositi omne periculum
prester, Pomponius ait, pactionem valêre : nec quasi contra juris formam , non
esse servandam. /. 7. §. if. ff.de pact. Sarpe evenit ut res deposita , vel nummi pe-
riculo sint ejus apud quem deponuntur. Ut puta, íì hoc nominatim convenit. /.
i.§. ìS.ff. depof.

VIII.

Si le dépositaire n'étant
pas prié, s'est ingéré luy même

à se charger du dépôt, il íera tenu non seulement du dol,

ôc des fautes.grossières, mais des autres fautes. Car celuy

qui vouloir déposer auroit
pu

en choisir un autre plusseur.
Mais ce dépositaire ne sera pas tenu de ce

qui pourrait
arriver fans fa faute par un cas fortuit *.

a Siquissedeposito obtulit, idem Julianus sciibit, periculo sedepositi illigas-
sc : ita tamen ut non solum dolum , sed etiain culpam, Si custpdiam prarstet, non
tamen casiis fortuitos. /. í. §. 35. ff. de\s.

ix.

Si le dépositaire ayant vendu , ou autrement aliéné la

chose déposée, la retire ôc la
remplace, il sera tenu dans

la fuite non seulement du dol, ôc des fautes grossières j

mais des moindres fautes, en punition de ía première
mauvaise foy K

b Si rem depositam vendidisti , eamque posteà redemisti in causam depositi :
etiam si sinedolo malo postca pericrit , teneri te depositi : quia semel dolo fecisti,
cum venderes. /. 1. §. zf. ff. depof.

X-

Si le dépôt étant demandé , le dépositaire qui peut le

rendre e.st en demeure, son retardement le rendra respon-

sable , non seulement de ses moindres fautes, mais des cas

fortuits qui pourraient arriver depuis
la demandec. Mais

si la choie périt par
fa nature, fans autre cas fortuit, ôc

qu'elle dût périr quand même le
dépositaire

l'auroit ren-

due à
temps,

cette
perte

n'étant
pas

un effet de son retar-

dement , il n'en est pas tenu d.

r. Depositum , eodic quo depositi actum sit, periculo ejus apud quem deposi-
tum fuerit, est , íi judiciiaccipiendi tempore potuit id reddete reus , nec redaidit.

/. U- §• 3. f de*os Y' l'art. 3. de la Sect. 7. du contract de vente , & l'art. x-

de la Sect. 4. du Titre des dommages causez par des sautes.
d Si sua natura les ante rem judicatam interciderit, vcluti si homo mortuus

fuerit Sabinus, & Caílìus, abfolvi debere eum cum quo actum est, dixerunt :

quiii írquuni esset naturalcm interitum ad actorem peninere : inique cum intérim

8. Dépositaire qui
s'estingéré.

9, Du dépositaire
qui a vendu le dépôt,
fr l'a racheté-

so. Si le dépositai-
re est en daAcure dt

rendre-
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tura esset ca res , & si rcstituta esse;actori. /. 14. §. 1. ff. depof. Y- ce mémo art.

3. de la Sect. 7. du contract de vente.

Quoyquela chosepérissepar sa nature, ;/ faut juger par lescirconstances, fi le retar-
dement du dépositaire doit être impuni. Car fi la chosedéposéeétoit en bon état lors
de la demande , fr que le propriétaireeut pâ la vendre , commefi c'étoit un cheval

déoo'.épat un Maquignon , le retardement ctantfans juste cause , ceseroitouune mau-

vafe foy , ou une faute du dépositairequìpourro'itle rendre responsabled'une telleper-
te. Si forte distracturus erat petitor , si accepisset, moram passo debere proesta-
ri : nam si ei restitmsset, distraxiílet, Sc prctium clîet lucratus. /. ij. §. ult. ff-
de reivind-

x r.

S'il est convenu que
le

dépôt sera rendu en l'un de

plusieurs lieux, le dépositaire aura le choix du lieu ".

a Si de pluribus lôcisconvenit, inarbitrio ejus est , quo locicxhibeat. /. f. J,
ì.ff. depof.

XII.

L'heritier du
dépositaire,

est tenu du fait du défunt,

même de son dol*'.

b Datur actio depositi in hcredcm , ex dolo dcfuncti in solidum. /. 7. §. uff,
depof. ,

X I I 1.

Si aprés la mort du
dépositaire , son héritier ignorant

le depôr,vend
la chose

déposée qu'il croit être de la suc-

cession j comme s'il arrive que
le mémoire qu'avoit fait

le
dépositaire pour la conservation du dépôt étant sous

un sellé avec les autres
papiers,

il soit cependant nécessai-

re de vendre quelques effets mobiliaires, ôc
que

la cho-

se déposée s'y
trouve mestéc , fans que rien puisse la dis-

tinguer , comme si c'étoit un cheval qui sc trouvant avec

d'autres dans Pécurie eût été vendu, celuy qui Pavoit

déposé ayafl|f peut-être
même

négligé
de le retirer} cet

événement seroit comme un cas fortuit qui déchargerait
cet héritier de la restitution du dépôt , en rendant le

prix
de la vente qui

en auroitété fairec. Le
propriétaire

conservant toujours
son droit de

vendiquer
la chose entre

les mains de celuy qui en seroit saisi.,

c Quia autem dolusdumtaxat in hancactionem venit , qua:situtn est, si hères'
rem apud testatorcmdepositam , vel commodatam dístraxit, ignarus depositam,
vel commodata m : an teneatúr ? Et quia dolo non fecit, non tenebitur de re. An
tamen vel de pretio teneatúr , quod adeum pervenit ? Et verius est tencri éum.
Hoc enim ipso , dolo facit, quod id, quod ad se pervenit, non reddit. Quid er-

go , si pretium nondum cxegit? Aut mihoris quant debuit vcndidit? Actiones fus*
tantummodo pnestabit. /. 1, $, ult. fr l. x..ff,. depof

'
11. Dépôt qui peut

être rendu en l'un
de plusieurslieux.

ix. f-scritier~ du

dépositaire.

13. Sit"héritierdu

dépositaire vend la-

lhofidepo'-ée.
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On a mis dans cet article des circonstancesparticulières , qui peuvent 'p'st'fier
la conduitede cet heriteer. Car il pourraity avoir d'autres circonstances, oh l'her-
tier neseroit pas facilement déchargé fur la prétention d'avoir ignoré le dtpôt : puis-
qu'il est tenu du fait du défunt commeil a été dit dans ïarticle précédent: fr que
le défunt étoit obligé de distinguer la chosedéposéede cellesqui éteient 'Aluypar quel-
que marque , ou quelque mémoire. Ainsi , U Jèmble que c'ist far les circonstances
de la qualité des personnes, de celle de la chosedéposée, de la conduite du déposi-
taire , decelle de fin héritier, fr les autres semblables, qu'il faut jvger inquoycet hé-
ritier peut être obligé-

ll faut remarquer dans la loy citéefur cet article , qu'encore qu'elle déchargel'hé-
ritier de celuy qui avoit emprunté une chofi , fi cet hériter l'a vendue , de même

quelle décharge l'heritier du dépositaire; on n'a pas mis cetterègle dans le Titre du

prêt a usage. Car au Vcu que le dépôt n'est que pour sinterêt de celuy-qui dépo-
se > le prêt à usage n'est que pour celuy qui emprunte- Et par cette raison il paroît
plus juste de faire tomber cetteperte fur cet héritier » quefur celuy qui avoit prêté,
v, Exod. xx- 14.

XIV.

Le dépositaire ne peut retenir la chose mise en
dépôt

par compensation de ce que pourrait luy devoir
celuy qui

l'adeposée. Quand ce seroit même un autre dépôt, mais

chaque dépositàiresoroit obligé de rendre le sien *.

a Si quis vel pecunias , vel res qnasdam per depositionis acceperit titulurn, eas
volenti qui deposuit, reddere illico modis omnibus compcllatur : nullamque
compeníationem, vel deductionem , vel doli exceptionem opponat, quasi Scipso
quasdam .contra cum qui deposuit, actiones personales vel in rem , vel hypothe-
cariam praetendens : cum non íub hoc modo depositum receperit. .Ut non con-
cessaei retentio generctur , & contractus qui ex bona fide oritur, ad perfidiam
retrahatur. Sed etsi ex aitraque parte aliquid fuerit depositum, nec in hoc cafii
çompenfationis pnepcditiooriatunsed deposita: quidem res, vel pecunia: ab utra-

que parte quàm celerrimc , sine aliquo obstaculo , restituantur ei videlieçt pri—
,niùm, qui primus hoc voluerit. /. n. C-depof. I. ult. C-de compens.inf.

SECTION IV.

Du siqueílre conwenûonel.

SOMMAIRES.

i. Définition
du séquestrecon-

ventionel.

1. Chacun de ceux qui ont

.établi un sequcjìre, peut

l'obliger
à sa fontlion.

3. Différence entre le
déposi-

taire , & k séquestre.

4. Poffeffion du séquestre, &

son effet.

5. Le séquestre doit rendre

compte:
6.

Décharge du séquestre.

j.Règles
du dépôt qui peuvent

s'appliquer au séquestre.
I. Le

14. Le dépôtMese
compensepoint.
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I.

Le séquestre conventionel est un tiers choisi par
deux

ou
plusieurs personnes, pour garder en dépôt un meu-

ble ,ou immeuble, donc la propriété,ou la possession est

contestée entr'eux : Sc pour le rendre à celuy qui en sera

reconnu le maître. Ainsi chacun d'eux est considéré

comme déposant seul la chose entière. Ce qui les distin-

gue de ceux qui déposant une chose commune entr'eux,

n'y ont chacun que leur
portion *,

a Licèt deponeretam plurcs quàm unus poflunt : attamen , apud sequestrcm
nounisi plures depouere poíTunt. Nam tum id fit,cùm aliquarcsin controverfian*
deducitur. Itaque hoccaíu in solidum unufquisquc videtur deposuisse. Quod ali-
ter est , cùm rem communem plures deponunt. /. 17. ff. depof.Propriè in séquestre
est depositum , quod à pluribus in solidum , certa conditione.custodiendum , red-

dciidumque traditur. /. 6. ff. eod. *

•II.

Pendant qu'une chose est en séquestre, chacun de ceux

•qui Pont déposée est considéré comme
pouvant

en être

•déclaré le maître. Ce
qui leur donne à tous, 6c à chacun

seul le droit de veiller à ce
que le séquestre s'acquite

du

soin que cette fonction Poblige de prendre, soit pour la

conservation de la chose, ou si c'est un fonds , pour les

réparations, ou
pour

la culture b.

b Itaque hoc casu in solidum unufquisquc videtur deposuisse , quod aliter est,
cùm rem communem plures deponunt. I. \7.ff.dtpcs. In sequestrcm depositi actio

competit. /. f.§. 1. eod.

III.

Comme le
sequestre d'un

héritage
doit le faire cul-

tiver , Sc en
prendre soin, cette efpece de dépôt n'est

pas d'ordinaire gratuite. Mais on donne un salaire au

sequestre , outre ses
dépenses, pour le temps 6c la pei-

ne
qu'il employé

à fa commission $ ce qui la
distingue du

simple dépôt qui doit être
gratuit, Sc oblige le séquestre

au même soin que celuy qui entreprend un
ouvrage

à

faire c.

cSi quis scrvum custodiendum conjecerit forte in pistrinum , siquidem merces
ititcrvciicrit custodi;c : puto essc.ictionem advcrsùspistrinarium ex conducto. /. í.
§. c,. ff. dzpos.Y. la sect. S. du Titre du Louage.

Tome I. O o

'í. Définition du

séquestreconventio-

x. chacun de ceux

qui ont établi un sé-
questre peut l'obliger
asafonclion.

3. Diffèrew, entre
U dépositairet fr le

séquestre.

»
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I V.

Pendant qu'une chose est en dépôt le maître en conser-

ve la possession , ôc son
dépositaire possède pour luy. Et

dans le sequestre
la possession du vray maître demeure en

suspens j car on ne peut dire d'aucun qu'il poffede , puis

qu'au contraire tous sont dépouillez de la possession.Mais

parce que le.sequestre
ne possède que pour conserver la

chose à celuy qui en sera déclaré le maître ; cette posses-
sion , aprés la contestation finie, sera considérée à Pégard
du maître,comme s'il avoit toujours possédé luy-meme.
Et elle luy sera comptée pour acquérir

la
prescription *..

a, Rei depositaeproprietas apud deponentemmanet, sed& possesfio: nisi apud
fequeftremdepositaest.Nam tum demum íèquesterpossidet , id enim agitur ea-

depositione, ut neutrius poííeslìoniid tempus procedat. 1.17. §. 1.ff.depof.Inté-
resseputo , qua mente apud sequestrumdeponitur res.Nam siomittenda:posses-
fionis causa , &hocapertè fueritapprobatum, ad uíucapioncmpossessioejuspar-
tibus non procederet.At si custodia:causa deponatur , ad uíucapioncmeampos-
fcsiîoncmvictori procedereconstat./. 39-ff-deacq.velam-poffes.

V.

A prés que la contestation est finie le sequestre est obli-

gé de rendre compte
à celuy qui est reconnu le maître „

Sc de luy restituer la chose séquestrée, ôc les fruits, si elle

en produit, étant payé de ses salaires, 6c de ses dépen-
ses b.

b C'est la oniïiï-nncffsnïellcdecetteefbeccdedépôt,.qu:n'estfait quepourconfinerla--
ekifSà celuyquienfera déclarélemaître. In séquestreradepositiactio competit. /. fc-

i.i.ff.dif»f'
V I.

Si le sequestre veut être déchargé , Sc que ceux qui
Pavoient nommé, ou quelqu'un d'eux n'y consente pas »

il doit se pourvoir en justice , ôc les faire
appeller tous,

pour
en nommer un autre. Car ayant accepte une com-

mission qui a diverses suites, 6c qui devoit durer
jusqu'à

ee que la contestation fût terminée j il ne doit
pas être

déchargé fans de justes causes <".,

c Si velit sequesteroíïicium s'eponere, quid ci faciendumsit. Etait Pompo»-
nius : adiréeum praetorenorortere , Scex ejusauthoritate denuntiatione facta:
his qui eum elegerant , ei rem restituendam qui prxsens fuerit. SeAhoc no*,

fcmperverumpùto ; nam plerumquenon. estgermittcnduai, o/ricium.quocLía-

4. Possessiondu fi'
qtustreJ o*fin effet.

f- Leséquestredoit
rendrecompte..

«. Déchargedu

stjuisin-
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mel í'uscepit, contra legem depositionisdeponere : nisi justilsimacausainterve-
nicntc. /. J. §. x.ff. depof.

V II.

On peut appliquer au séquestre les règles du dépôt qui

peuvent s'y rapporter ".

a la sequestremdepositiactio competit. /. 5. §. i.ff. depof.

SECTION V.

Du
dépôt nccefîure.

SOMMAIRES.

1. Définition du dépôt néces-

saire.
2. Ce dépôt est conventioncl.

3. Devoir du depofitaire dans

le dépôt nécessaire.

4. Règles des autres dépôts

qui peuvent s'appliquer à

celuy-cy.

1.

LE

dépôt nécessaire est celuy des choses qu'on fauve

d'un incendie, d'une ruine, d'un naufrage,d'une

aggreffion
de voleurs, d'une sedition , ou autre occasion

subite ôc fortuite, qui oblige à mettre ce qu'on peut ga-
rentir entre les mains de ceux qui s'y rencontrent, íoic

voisins, ou autres ''.

b Mcritò has causas dcponendi separavitpractor , qua?continent fortuitam
causamdepositionis, ex necclîitate defccndentcm, non ex voluntateproficiíccrt-
"tem. /. 1. §. X'ff. díepo/Tumultûs,incendii,ruina;,naufragii causa, y. d. 1.1. §.i<

II.

Ce dépôt quoyque nécessaire ne laisse pas d'être volon-

taire, 6c conventionel, parce que la délivrance des choses

à ceux à qui on les donne en dépôt, tient lieu d'une con-

vention expreíîe, ou tacitef.

c Is apud quem res aliqua deponitur , re obiigatur. §. 3. inst.quib.mod.recontr.
obi.

III.

Celuy qui est chargé d'un
dépôt nécessaire doit autant

ou plus
de fidélité que tout autre depofitaire , non seu-

lement par la commisération que demande la cause de ce

O o ij

7' Règlesdu dépit
qui peuveuts'appU*
querau séquestre'

1. Définition'du

de/ctntceflaire.

x. Cedépôtestais.
I ventionel'

1.Devoirdudépo-
sitaire dans h dépôt
neceffairc.
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dépôt , mais par la nécessité qui le. met entre ses mains ,

fans qu'on ait la liberté d'en choisir un autre a. Et s'il

manque à rendre le dépôt, ou s'il y malverse,il est de l'in-

terêt public que cet infidélité soit vengée , ôc réprimée

par quelque peine, selon la prudence du Juge dans les

circonstances -*.

a Ptaetor ait , quoineque tumultûs , neque inccndii , ncque rninrc , neque

naufragii causa depositum sit , in simplum : ex carum autem rerum qux fupià

comprehensaesunt, in ipsum in duplum judicium dabo. /. í. $. i.ff. depof.
Hax autem separatio causaium justam rationcm ha'óet. Quippe cùm quissidcirt

elegit , nec depositum redditur , contentus estedébet simplo : cùm verò extante

necessitate deponat, ciescit perfidia; crimen , & publica utilitas cocrcenda est

vindicanda: teipublica: causa. /. í. J".̂ .ff.cod.
b Commenousn usonspas decettepeinedu double,fr quelespeinesfint arbitrairesen

France , ona crû devoirmettreicycetterèglede-la manièrequ'elleestdansParticle,

IV.

On peut appliquer à cette efpece de dépôt ìes autres

règles qui ont été expliquées dans ce Titre selon
qu'elles

peuvent s'y rapporter ^

c Jlfira faciledediscernerparmy lesrèglesdeceTitre , cellesqui conviennentau dépôt

nécessaire.

TITRE VIII.

D E L A S O C I E T E.

TOus

les hommes composent une société univer-

selle , où. ceux qui se trouvent liez par leurs be-

soins, forment entr'eux de differens engagemens

proportionez aux causes qui les rendent nécessaires les

uns aux autres. Et parmy les différentes manières donc

les besoins des hommes les lient ensemble, celle des socie-

tez > dont il sera parlé dans ce Titre , est d'un usage né-

cessaire , ÔCassez fréquent : ôc on en voit plusieurs, ôc de

plusieurs sortes.

L'origine de cette efpece de liaison est la nature de

certains ouvrages , de certains commerces,, ôc d'autres

4- Règlesdesau-
tres dépôts qui peu-
vent s'appliquer à

eeluy-cy.

Or'ginede ceconr
tracì , frfi.'i usage.
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affaires , dont Pétenduë demande Punion, 6c
l'applica-

tion de plusieurs personnes. C'est ainsi qu'on fait clés so-

cietez pour des manufactures , pour des commerces de

marchandises , pour des fermes du Roy , ou des parti-

culiers, 6c pour d'autres affaires de plusieurs natures,,

selon qu'elles demandent le concours du travail, de Pin-

dustrie, du soin , du crédit , de Pargent, ôc d'autres se-

cours de plusieurs personnes. Et Pufage de ces sortes de

societez est de faciliter 1 entreprise, l'ouvrage , le com-

merce, ou autre affaire pour laquelle on entre en socié-

té : ôc de faire que chacun des associez retire de ce qu'il
contribue , joint au secours des autres, les

profits, ôc les

autres avantages qu'aucun ne pourroit avoir de luy
seul.

Cette première sorte de societez est bornée à de certai-

nes espèces d'affaires , ou de commerces ; mais il y en a

d'autres, où les associez mettent en commun tout ce qui

peut provenir de leur industrie , ôc de leur travail.. II y
en a même où l'on met en commun tout ce

que les asso-

ciez peuvent acquérir par donation , par succession , ou

autrement. Et il y en a qui sont de tous les biens fans ex-

ception.
Ce font toutes ces sortes de societez différentes selon

les intérêts , Ôc les intentions de ceux qui les forment,

dont il sera traité dans ce Titre.

On ne doit pas mettre au nombre des societez les liai-

sons des personnes quï ont quelque chose , ou quelque
affaire commune , indépendamment de leur volonté,

comme sont les cohéritiers , les légataires d'une même

chose, 6c ceux qui par d'autres causes se trouvent avoir

une chose indivise entr'eux, ou quelque affaire qui leur

soit commune sans convention. Car ces manières d'a-

voir quelque chose de commun font d'une autre nature

que la société qui se forme par convention , 6c elles fe-

ront une des matières du second Livre,

O o iit
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SECTION I.

De la nature de la société.

SOMMAIRES.

í. Définition de la société.
i. Portion des associez^ en la

chose commune.

3.Portions de gainsou de perte, j

4. Ces portions font égale syS
1
il

iìest dit autrement.

5. La part au gain règle celle \

de la perte.
6. Différence de contributions

& de portions.

7. Égalité de portions nonob-

stant la différence de con-

tributions.

8. Décharge de toute perte

pour un des associe z^

y.Inégalité de lapart au gain*

& de la part à la perte.

10. Société frauduleuse.

11. Societezjllicitcs.

1z. Différence de la société\&

des autres contraH spourl'ê-

tcndu'è des engagemens.

I.

LA

société est une convention entre deux ou plu-
sieurs personnes , par laquelle ils mettent én com-

mun entr'eux, ou tous leurs biens, ou une partie : ou

quelque commerce, quelque ouvrage , ou quelque au-

tre affaire, pour partager tout ce qu'ils pourront avoir

de gain , ou souffrir de perte, de ce qu'ils auront mis en

société a.

a Societatescontrahuntur , siveunivcríbrum bonorum , sivcncgotiationisali.

cujus , sivevcctigalis, siveetiam reiunius. /. 5.ff.-jrosocio.Qux cocuntium sunt,
continue communicantur. /. 1.in f. ff.eod.Sicuti Iucrum , ita damnum cji'oque
communeesseoportet. /. çz. §. 4. in f. eod.Socictascum contrahitur , tam lucri,

quàm damni coinmunioinitur. /. 67. eod.I. %x.%.4, inf. eod.

II.

Les choses ou affaires communes entre associez sont

à chacun d'eux ;, pour la portion réglée par
leur conven-

tion. >

b Ut fucrint partes íoeictati adjectx. /. x$.ff.pnfic.

1. Définitionde la

société.

x. Tori-onsdesas

sociez.e>ila chose
commune.
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I II.

Les suites de la société, comme font les contributions,

les gains, les pertes , regardent chacun des associez , à

proportion de leur part
au fonds , ou selon qu'il a été

convenu entr'eux «.

a Sicuti lucrum , ita damnum quoque commune esseoportet. /. 51. §. i,.ff. pro,
soc.Ut fuerintpartes societati adjecta:. /. 19. eod.

1 V.

Si les portions
de perte 6c de

gain n'étoient pas réglées

par la convention , elles seront
égales : car si les associez

n'ont pas fait de distinction qui donne plus à l'un ôc moins

à l'autre, leurs conditions n'étant pas distinguées, celle

de chacun doit être la même que celle des autres b.

b Si non fuerint partes societati adjcctx , a»quaseas esseconstat. /. x9. ff. pro
soc.§.i. inst. eod.

V.

Quoyque les associez n'ayent pas expressément mar-

qué ôc les portions du gain , 6c celle de la perte, si celles

du gain
ont été exprimées, celle de la perte seront aussi

réglées
fur le même pied. Et si fans parler des

gains ni

des pertes , on a affez exprimé ce que chacun a mis dans

le fonds, les portions
de gain 6c de perte seront les mêmes

que celles du fonds <".

c Illud expcditum est si in una causapars fuerit expressa( veluti in solo lucio,,
vel iu solodamno ) in altéra verò omissa : in co quoque quod prxtermissum est»
camdem partem servari. §. 3. inst.deficiet.

V L

Comme les associez peuvent contribuer différemment,

íes uns plus, les autres moins de travail, d'industrie, de

soin , de crédit, de faveur , d'argent, ou d'autre chose, il

kur est libre de régler inégalement leurs portions , se-

lon que chacun doit avoir fa condition ou plus ou moins

avantageuse , à
proportion

de la différence de ce
qu'ils

contribuent d.

d Si placucrit ut quis duas partes, vel tres habcat , alius tinam : an valcat ?

placct valere, si modo aliquid plus contulit societati , vel pecunia», vel opéra*,,
vel cujuscumque alterius rei causa. /. ip. ff- profoc-Nec enim unquam dubium

-fuit quin valeat coiivemio y siduo inter, scpacti sint, ut ad unum quidem du»

3. Portionsdegain
oudeperte.

4. Cesportionsfont
égales, i'il n'estdit
autrement.

S-Lapurt attgabì
núe celi:delajru-

6. Différencede

contributions,fr de

portions.
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panes & lucri., íc damni pertineant, ad ,-lium tertia. §. í. ->st. de finet. Ut non
utique ex avJiiis partibus íbcii limus , veluti si alter plus opéra;, industnavratiic,
pecunia; in socictatem collaturus erat. /. So. ff. pro soc.

VII.

II n'est pas nécessaire pour rendre égales les portions
des associez dans le profit de la société, que leurs contri-

butions íoient toutes égales, Sc que chacun fournisse au-

tant d'argent, autant d'industrie, autant de crédit, que
chacun des autres. Mais selon qu'ils contribuent diffé-

remment, l'un
plus d'argent , l'autre plus d'industrie ,

un autre plus de crédit •>leur condition peut se rendre

égale , par l'égalicé des avantages de ces différentes con-

tributions. Et souvent on convient, ôc avec justice, que
l'un ne contribue que son industrie , Sc l'autre tout le

fonds, ôc que néanmoins le profit soit égal , parce que
Pindustrie de l'un vaut l'argent de l'autre**.

a Ita coin posse íbcietatcm non dubitatur , ur alter pecuniam conférât , alter
non conférât ; & tamen lucruin inter eos commune sit. Quia sìcpè opéra alicujus
pro pecunia valet. §. x. inst. desockt.l. r. C. c-d.

Socictas coïri potest, & valet etiam inter eos qui non sunt oequis faculratibus ,
pi m plcrumquc pauperior opéra suppléât, quantum ei per comparationcm patri-
jnionii deest. ?. 5. §. i.ff.profoc.

VIII.

C'est encore un effet de Pinégalité des contributions ,

qu'il peut être convenu entre deux associez,que l'un aura

f>lus

de part au gain , qu'il ne portera dÇ perte : ôc que
'autre au .contraire portera une plus grande part de la

perte , que celle qu'il pourra avoir au
profit. Et qu'ainsi,

par exemple, l'un entrera dans la société pour deux tiers

de gain 6c un tiers de perte , ôc l'autre pour un tiers de

gain
6c deux tiers de perte. Ce qui s'entend de sorte,que

si dans plusieurs affaires de la société il y a du gain d'un

côté, Sc de la perte de l'autre , on n'estime gain que ce

qui restera les pertes déduites b.

b De illa fane couventionc qua:situm est , si Titius & Seins inter íë pacti
íint , ut ad Titium lucri dux partes pertineant, damhi tertia , ad Seium <iux par-
tes damni, lucri tertia , an rata debeat haberi convciitio ? Quintus Mutius con-
tra naturamsoeictatis talem pactionem esse existimavit, & ob id non esse ratam
habendam Servius Sulpitius , cujus fententia prxvaluit, contra sensit. Quia sirpè
ciuorumdarn ita pretiosa est opéra in societatc , ut eos justum sit conditionc me-
í'îorc in lbcietatcm admitti. §. x. inst. desocict. I. 30. ff. prosoc. Quod tamen ita

intelligi

7- Egalité' dépor-
tions nonobstant la

dfference de contri-
butions.

S. înégilitéde la

part au gain, fr de
la part à la perte.
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intclligi oportet ut si in alia re lucrum , in alia damnuni illatum sit : compensa-
tione facta , solùm quod superestintelligatur lucro esse. §. x. inst. de societ.Ncque
lucrum intclligitur nisi omni damno deducto , ncque damnuin nisi omni lucro
-deducto. d- /. 30.

IX.

Cette même considération des différentes contribu-

tions des associez peut aussi rendre juste la convention

qui donne à un des associez une part
au gain , ÔC le de-

charge
de toute perte 5 à cause, par exemple , de l'utilité

de son crédit, de fa faveur , de son industrie ,ou des pei-
nes qu'il prend,des voyages qu'il fait,des périls où il s'ex-

pose*.
Car ces

avantages que tire de luy la société com-

pensent celuy qu'elle luy accorde de le
décharger des

pertes. Et il a pû justement ne s'engager qu'à cette con-

dition , fans laquelle il ne seroit point entré dans la so-

ciété , qui peut-être même-ne pouvoit
se faire fans luy.

Mais la part qu'aura cet associé dans les profits ne doit

s'entendre que de ce qu i pourrareíler
de gain , déduction

faite de toutes les pertes íur tous les profits des diverses

affaires de la société , comme il a été dit dans Particle

précédentb.
a Contra Mutii sententiam obtinuit , ut ìllud quoque constiterit, possc conve-

'iiire, ut quis lucri partem ícrat , de damno non teneatúr. Quod & ipsum Scr-
vius convenienter fieri existimavit. §. x. inst.desociet. Quia siepe quorumdam ita

pretiosaest opéra in societate , ut eos justum sit conditione .meliorc in societatem
admitti. d. §. i. Ita'coïri soeictatem posse, ut nullius partem damni alter sentiat,
lucrum verò commune sit, Castìus putat , quod ita denium valebit , ut & Sabi-

•nus scribit, si tanti sit opéra quanti damnum est. Plerumqueenim tanta estindu-
ìstiia socii, ut plus societati conférât quàm pecunia. Item sisolus naviget.si solus

peregrinetur , periculo subeat solus. /. 19. §. 1. ff.pro soc
b Quod tamen ita intetligi oportet, &c. y. cemêmetextecitésur l'art. précédent-

X.

Toute focieté'.où il y aufoit quelque condition qui blef-

seroit l'équité 6c la bonne foy, seroit illicite. Comme s'il

étoit convenu que toute la perte seroit d'une part fans

aucun profit, 6c tout le profit de l'autre fans aucune per-
te c.

c Societas sidolo malo aut fraudandi causa-coïta sit , ipso sure nullius momenti
est. Quia fidesbona contraria est fraudi & dolo. /. 3. §. ult. ff. prosoc
, Aristo .resert, Caílumi respondisse, societatem talein coïri non posse , ut alter

Jucrum tantùm , alter damnum sentiret. Et hanc societatem leoninani solitum
". «ppellare.

Et nos consentimus talem societatem nullam eílc ut alter. lucrum scn~

Tome J. P p

9. Inégalitéde la

part à la perte-,

10. Sociétéfraudai
leufi.
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tiret, alter verò nullum lucrum , sed damnum sentiret. Iniquissimum enim ge»
nus societatis est ex qua quis damnum , non etiam lucrum ípcctet. /. x9- §• x.

ff. eod.

XI.

On ne peut faire de société que d'un commerce , ou

autre chose honnête ôc licite. Et toute société contraire

à cette règle seroit criminelle a.

, et Si malefìcii societas coita sit , constat nullam esse societatem. Generalitet
chim traditur rerum inhonestarum nullam esse societatem. /. f-7. ff. bro soc.('so-
cietas ) flagitiosa: rei nullas vires habet. /. 35. $. 1. ff. de contr.empu Dolictorunv

tuipisatque fceda communio est. /. Vi-ff-pxosocic.

XII.

Le contract de société est en cela différent dés autres,

que chacun des autres contracts a ses engagemens bornez

ôc réglez par
fa nature particulière, ôc que la société a-i

une étendue generale aux engagemens
des differens com-

merces , ôc des diverses conventions où entrent les asso-

ciez. Ainsi leurs engagemens sont généraux ôc indéfinis,

comme ceux d'un tuteur, ou de celuy qui entreprend les

affaires d'un autre à son absence, 6c à son
insçû ". Et aussi

la bonne foy a dans ce contract une étendue proportioaée.
à. celle des engagemens<\.

h Sive generalia sunt,( bona? fidei judicia ) veluti pro socio, negotiorum ges*
wum , tutela; : sivesoecialia, veluti mandati ,commodati, depositi. /. }&.ff.prp

foc. Y- au commencement de la sect. i. de$ Tuteurs.
ela societatis contractibus hdes exubeict. /. 3.0 profie-

SE C XI O N II:

Comment se contracte h société.

SOMMA 1 R Es,

Xi Les aff&ciez^fe
doivent ch»i-r

fir réciproquement.

1. Différence entre avoir quel*
-.

que chose de commun , &

être associé.

3; L*héritier d'un associé n efl

pfts.associé..

4. On ne peut stipuler que
les héritiers feront afio--

5. L'associé de l'un des associe^

ne l'est pas aux autres.

6. La
société peut fe contraste?

"

fans icrit & comment.,

11. Société.'HMU'

la» Différencede la

société, fr des autres
contraíis pour l'éten-
due .desengagement.
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-j. De ceux qui achetent une

mème chose ensemble.
8. Liberté\de tous p ailes li-

cites , entre associez^

9. Pacte
fur

la durée de la

société.

10. Clauses pénales.

11. Paftes fur le règlement

desportions.

12. Donation fous P apparen-
ce d'une société.

I.

LA

société ne peut se contracter que par le consente-

ment de tous les associez , qui doivent se choisir,,

6c s'agréer réciproquement a, pour former entr'eux une

liaison , qui
est une efpece de fraternité b.

r « Consensu fiunt obligationes in emptionibus, venditionibus , locationibus ,
Conductionibus , societatibus. Inst. deobi.ex cons.

b Societasjusquodammodofraternitatisin sehabet. /. 6yff. prosoc.

I I.

Ce n'est pas assez pour former une société , que deux

ou plusieurs personnes ayent quelque chose de commun

entr'eux, comme les cohéritiers d'une même succession ,

les légataires , donataires , ou acquéreurs d'une même

chose. Car ces manières d'avoir
quelque chose de com-

mun entre plusieurs
ne renfermant pas le choix récipro-

que des personnes,
ne les lient point en société e.

c Ut sit pro socio actio , societatem intercedere oportet. Nec enim sufRcit-,
rem este communem , nisi societas intercedit. Communiter autem res agi potest
«tiam citrà societatem ut putà , cùm non affectione societatis incidimus in com-
munioncm : ut evenit in re duobus legata , item si à duobus simul empta res sit ,
aut si hereditas.vel donatio communiter nobis obvenit : aut si á duobus scparatim
emimus partes eorum , nonsocii futuri. /. 31.^. pro.foc. /• 31. eod. Y. cy-aprés
i'article 7.

I I I.

Le choix des personnes est tellement
essentielpour

for-

iner une société, que les héritiers même des associez ne

succèdent point à cette qualitéd, parce qu'ils peuvent

n'y être pas propres : Ôc qu'eux aussi peuvent ne s'accom-

moder pas ou du commerce que faisoit la société, ou des

personnes qui la
composoient.

Et c'est par cette raison,

d Nec hères socii succedit. I. tf.f.§. 9. ff profoc- Hercs socius non est./. £3. $. ».
eod.

Fpij

r. Les associezfi
doivent choisirréci-

proquement*

x. Différenceentre
avoir quelquechose
de commun, fr être

associé'

3- L'héritierd'un

officién'est pas affo-
aé.
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que comme la liaison des associez ne peut être
que volon-

taire , la société est rompue par la mort d'un associé de la

manière qui sera expliquée dans la Section 5. ôc dans la G.

I V.

S'il avoit été convenu entre des associez que la société

seroit continuée entre leurs héritiers , cette convention

renfermeroit la condition que les héritiers seroient agréez,»
ôc qu'eux auffi agreroient les autres. Et elle n'auroit pas
cet effet que des personnes qui ne pourroient s'assortir,

fussent contre leur gré liez en société "..

a Adeomorte socii-solvititr societas ,utnecab initio paciscipostîmus, ut hères
etiam succédât societati. I. î9 ff. profie. Ncmo potest societatem heredi suo sic

parère , ut ipse heres sociussit. /. 35. eod.( Papiniauus ) reípondit societatem non

posse ultra mortem porrigi. /. 51. $•9. eod. -\

V.

Si un des associez s'associe une autre personne, ce tiers

ne sera point asiocié des autres, mais seulement de celuy

qui l'a associé A Ce qui fera entr'eux une autre société

íeparée de la première , 6c bornée à la portion de cet as-

socié qui
s'en est joint un autre.,

b QViiadmittitUTsocius, ei tanuìnr sociusestqui admisit, & rectè. Cúm enim
societas consensu, contrahatur, sociusmihi essenon potest;, quem ego sociimv:
essenolui. Quid ergo si socius meus eum admisit, ei soli sociusest. /. i <>,ff.profit.
Nam socii mei socius , meus socius non est. /. xo. eod.I. 47. §..1. ff.de reg.jur.

VI..

Comme le consentement peut se donner, ou par écrit,

ou sans écrit, 6c. même entre absens par lettres, par pro-

cureurs, ou autres médiateurs 5 la société peut se former

par toutes cesvoyes. Et même par un consentement ta-

cite, 6c par des actes qui en fassent preuve.
Comme fi oir

négocie
en commun, ôc si on

partage
les gains ôc les

per-
tes <\ Et la société, dure autant que les associez veulent

persévérer dans leur liaison **..

c Societatemcoïre, & re , & verbis , & per ntintium possenos dubium non est.
I. 4. ff' profoc. Y. les articles 8.10. & 16.de la sect. 1.des conventions.

d Manet societaseousquedonec.in eodemconsensuperseveraverint. §. 4. inst,..
desociet.Támdiu societasdurat .quamdiu consensuspartium integer persévérât..
/. ; C. profoc Y. la sect. y de ce Titre,

4. Onne peutsti-

pulerque leshéritiers

firont associes

f. L*associédel'un
des affocicxne l'est
pas.aux autres.

tf. La sociétépeut
fç contracter sans
écrit3 fr comment.
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VII.

Si deux ou plusieurs personnes voulant acheter une

même chose , conviennent, pour ne pas enchérir les uns

fur les autres, de Pacheter tous ensemble , ou par l'un

d'eux, ou par une personne tierce j cette convention leur

rend commune la chose achetée , mais ne les met pas en

société. Car ils ne sont pas liez par le choix des person-

nes , mais seulement par la chose qu'ils ont en commun *..

a In emptionibus .... qui nolunt inter secontendere, soient"pernuntium renv

emerc in commune , quod à socictatelongé remotum est. l.^.ff. profie. Magis-
ex re. ... quàm ex personasociiactio nascitur. /. 19.ff. comm.divid.

VIII.

On peut dans une société comme en toutes autres con-

ventions faire toute sorte de
pactes

licites. Ainsi , on peut
faire une société conditionnelle, soit qu'on veuille qu'elle
ne commence que lorsque la condition arrivera , ou

qu'ayant d'abord son effet, elle soit résolue par l'évene-

ment de la condition £..

b Societas coïri potest..-.. .sub conditione. /. i.sf.prosoc.De socictate apud
veteresdubitatum est, si sub conditionecontrahi potest: putà , si ille consul fue-
rit , societatemessecontractant Sedne similimodo apud posteritatem,sicutapud
antiquitatem htijusmodi causa ventiletur, sancimus societatem contrahi posse,
non solum pure , sedetiamsubconditionevoluntates eccnimlégitime centraheft*-
tium , omnimodo confervanda:sunt. /. 6. c.cod.

IX.

La société peut être contractée pour commencer'-, ou

d'abord, ou aprés un certain temps , ôc pour durer , ou

Jusqu'au temps dont on convient, ou pendant la vie des

associez s ôc de sorte que s'ils sont plusieurs , la mort de

l'un n'interrompe pas la société à
Pégard des autres «*.

c Societascoïri potestvel in perpetuum, id est dum vivunt, vel ad tempus-j
Tel extempore. /. i.ff.pro fie-

d Sanscetteconventionla mortd'unfiul ir-terromproitla sociétéa Végarddesautres-,
commeilseradit cy-aprés-seiì- f. art. 14.

X.

On peut ajouter au contract de société des clauses pena^
les contre celuy qui contreviendra à ce qui

aura été con-

irenu,soit en faisant ce qu'il ne devoit pas faire, ou ne fai-

Pp iij

'7. De ceuxqui
achetent une chose
ensemble-

8. Libertéde tous

pstcîeslicites, entre

ajjocicx..

9 Paèïes fur la:
duréedela société..

io. Clausespena."
les.
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íànt pas ce qu il devoit faire*. Mais c'est de la
prudence

du
Juge que dépen dent les effets de ces fortes de peines

selon les circonstances b.

a Si quis à sociopeenamstipulatussit, pro socionon ager , si tantumdem in

peenam sit quantum ejusinterfuit. Quòd siex stipulatu eam consecutussit, pos-
tea pro socioagendo , hoc minus accipict, p . na ei insertemimputata. /. 41. fr
l. ^x.ff. prosoc.tr. I. 71. eod.

b Parnôtre usagecessortesdepeinesne fontquecomminatoires,parcequ'ellesnefont
ajoutéesaux conventions,quepourtenirlieu d'undédommagement,fr queledédomma-

gementne doit être queproportionnéau dommage.Ainsi, c'estpar les circonstancesdes
évenemensqu'onjugede l'effetquedoiventavoirlesclausespénale:.Etcommeilestjuste
dediminuerla peine,,fielleexcèdeledommage>ousi quelquescirconstancespeuventexcu-

ser l'inexécution; il peutarriveraussiqu'ilsoitjuste d'ordonnerun dédommagementplws
grand quela peine,fi parexemple,il n'étoitpas dit qu'elletiendraitlieudetoutdédom-

magement, ous'il a étécontrevenua la conventionpar quelquedol,ouquelq»*fautedhtne
autrenaturequecellesqu'onavoitprévu, fr vouluprévenir.Y-l'art. 15.de la sect. 3.
& 1art. 18.de la sect.4. desconventions.

X f.

Les associez peuvent
ou régler eux-mêmes les portions

que chacun aura dans la société, on s'en remettre à l'ar-

bitrage de tierces personnes, ôc s'ils s'en étoient remis à

.d'autres personnes,
ou même à l'un d'entr'eux, il en sera

de même que s'ils s'en étoient remis a Parbitrage de per-
sonnes expertes, ôc raisonnables : ôc ce qui sera arbitré

par les personnes nommées n'aura pas 4e lieu, si l'un des

associez a sujet de s'en plaindrec.

c Societatemmecumcoïsliea conditione , ut Ncrvaamicus communispartem
societatisconstituera. Neivacoristituit ,ut tu extriente sociusesses,egocxbeffe:

?iua?ris
utrdm ratum id jure societatissit, an nihilominusex arquispartibussocii

unus. Existimoautem meliuste quxsitufum suisse, utrùm ex Jiis partibus socii

essemus,qiiasis constituisset,an exhis quas virum bonUitìconstituefeoportuisset.
Arbitrorum enim gênera sunt duo. Unum ejusmodiut siveajquum sit, sivein'i-

quum , parère debeamus.Quod obfervatur , ciìm in compromissoad arbitrum
itum est. Alterum ejusmodi, ut ad boni viri aibitïiutn redigi debeát , ersi nomi-
natim personasit comprehensa, cujus arbitratu fiat. Veluti edm lege locationis

comprehensumest , ut opus arbitrio locatoris fiat, in proposita autem quarstio-
ne , arbitriunvviriborii existimesequendumesse, eo'magis qnod judiciumpro
socio bona: fideiest. Unde siNervar arbitrium ita pravum est , ut manifestaini-

quitas ejus apparcat, corrigi potestper judicium bona:hdei. /. 76. 77. 78. 79,
fr 80.ff. profie.

Si societatemmecumcoïeris , ea conditione, ut partes societatisconstitueres,
ad boni viri arbitrium eares redigendaest. Et convehiensest viri boni arbitrio ,
ut non micue exa;quispartibus sociisimus, veluti si alter plus opéra:, industrie,

pecunix in societatemcollaturus sit. /. e. ff. eod.Voyez l'art. 11.de la sect.3. des
conventions.

X I I.

- Si une société tí'étoit contractée que pour colorer une

11. Pactesfur U

règlementdéportions.

tx- Donationfiu:
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donation de l'un des contractais envers l'autre, de sorte

que les profits
ne regardassent que l'un des associez , ce

ne seroit pas une société, puisqu'il n'y auroit qu'un seul

qui en profitât --*.Et si un tel contract se passoit au profit
d'une personne à qui l'autre ne put donner, ce seroit un

contract nul 6c prohibé comme fait en fraude de la loy i>.

a Donationis causasocietasrectè non contrahitur. /• f. $. x. ff. profie. Siquis
societatemper donationemmoi'tiscausa inierit, dicendumest nullam societatem-
esse./. 3j. j. j. ff. demort-cous,donat.

b Si inter virum & uxorcm societasdonationiscausacontracta sit, jurevulga-
'

10nulla est. /. 31.$. 14. ff.dedonat.int.vir. fr uxor.

SECT ION I I L

Des d'werses sortes de société^..

S O M M A I R E S.

14 Les
focìetez^sont gemrales

ou particulières.

Ï.<Société des gains, aupure ,

ou simple.

3> La société de S profits ne

comprend pas lessuccestions>

legs, & donations.

4* Société de tous biens rìex-

clut rien.

5: Dédommagement personnel
d'un affocié se rapporte
dans une société univer-

selle.

&. Condamnation personnelle
contre un associé.

-j. Profits illicites n'entrent pas
dans la société.

8. Les societez^font bornées d

ce qu'on y met.

9. S'il y a de P
obscurité dans

le contrat de société pour

savoir ce qui y entre.

10-. Dettes de la société ,-(£•
des associez^

m Ce que b".associé peut , ou

ne peut prendre sur le fonds
de la société.

n. Dépenses extraordinaires

d'un associé.

13. Dépenses illicites.

L

LEs

societez sont ou générales de tous les biens des

associez : ou particulières
de

quelques biens , de •

quelque commerce, de quelque ferme, ou autre chose :

Ét-les biens qu'on met en société deviennent communs ,

l'apparenced'une
société.

1. Lessocietez.stmt
gêneralesouparticu-
lières.
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quoy qu'il ne s'en faste pas de délivrance , Sc qu'ils de-

meurent en la posieffion de celuy des astòciez qui aupa-
ravant en étoit le maître. Car leur intention en fait une

délivrance tacite, 6c chacun d'eux possède pour tous la

choie commune qui est en fa puissance ".

a Societatcscontiahuntur ,sive univerforum bonorum , sivencgotíationis ali-

cujus ,.sivevcctigajis , siveetiam rei unius. /. f.ff. pro soc Societatemcoïre so-
lemus aut totorumbonorum , quam Gr.xci specialiter xmt-ih'euappellant, aut
unius alicujus negotiationis , veluti mancipiorum vendendorumemendorumque,
ayt olci, aufvini , aut írumenti emendivendendique. sifi. desociet.in princ. In
socictateomnium bonorum, omnes res qux cocuntium sunt, continue cominu-
nicantur. Quia licècspecialitertraditio non interveniat, tacita tamen creditur in-
terveuire. /. i. §. i. Q-/. x-ff. prosoc.

I h

Si dans un contract de société on avoit manqué d'ex-

primer
de quels

biens , de quelles affaires , de quels
commerces elle est contractée : ÔCqu'il fût simplement

dit que
l'on s'associe , ou que la société seroit des gains Sc

des profits que feroient les associez, fans rien spécifier ^ la

société ne s'étendroit qu'aux profits que pourroient faire

les associez par
les commerces, ôc affaires qu'ils feroient

ensemble b.

b Coïri societatem& simplicitcrlicer.Et sinon fuerit distinctum,videturcoïta
esseuniverforum , qua: ex quoestuveniunt.Hoc est,siquod lucrum ex emptionc,
venditionc, locationc , conductioncdescendit.Quacstusenim intelligitur qui ex

opéra cujuíquc descendit./. 7. fr l 8.ff. profoc Cùm qua-stûs & compendiiso-

cietasinitur , quidquìd exoperis fuis sociusacquisierit,in médium conférée./. 4J.
§. i.ff. deacq.velomitt.hered,

• III.

Une société de gains,
6c profits , ne comprend pas les

fucceíïionsjes legs, les donations,soit entrevifs,ou à cause

de mort, ni ce qui pourroit être acquis aux associez d'ail-

leurs que
de leurindustrie,ou des fonds

qu'ils
anroient mis

en société. Car ces sortes d'acquisitions ont leurs causes ,

6c leurs motifs en la personne
de ceux à qui elles arrivent,

comme quelque mérite, quelque liaison d'amitié ou de

proximité,
ou le droit naturel de succéder > qui íont des

avantages que les associez n'ont pas entendu se commu-

niquer,
s'ils ne Pont exprimé , parce qu'ils ne sont pas

les mêmes en chacun des associez. Et cette société ne

comprend

x. Sociétédegains,
eupureoufimple.

3. La sic.etcdes

Profitsne comprend
pas les successions,

legs, fr donations.
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comprend pas
non plus les dettes actives des associez , si

ce n'est celles qui feroient provenuès des affaires ou com-

merces de la société *.

a SedSí .siadjieiatur , ut & qua'stus , & lucri socii sint ,verumestnon ad aliud
iucruni, quàm quod ex qiurstu venìt, hanc quoque adjectionempertincre. /. 13.
ff. :<nibr. Duo colliberti societatemcoïeriint lucri, quaestus, compendii. Posteà
unus exhis àpatrono heres institutus est : alteri legatum datum est. Neucrum
horum in médium referre debererespondit. /. 71.%. 1. eod. Qiucstus intelligkur
qui ex opéra cujusquedescendit. Nec adjecit Sabinus hereditatem, vel legatum,
vel donationcmmortis causa, sivenon mottis causa. Fortaísishoc ideoquia non
sinecausa obveniunt, sed ob meritum aliquod accedunt. Et quia plerumque velà

parente, vel à liberto , quasi debitum nobis hereditas obvenit. Et ita de heredita-
te , legato , donatione , Quintus Mutius scribit. /. 8. 9. 10.fr u. ff. eod.Quidquid
ex operis fuissocius acquisierit, in médium conferet : sibi autem quisque heredi-
tatem acquirit. /. 45. §. 1.ff. de acq. vel omitt.hered. Scd nec a:s alienum, nisi

quod ex qua;stupendcbit, veniet in rationeni societatis./. 11.ff.prosocio.

1 V.

La société universelle de tous les biens
comprend tout

ce qui peut appartenir, ou qui pourra être acquis aux

associez par quelque cause que ce puisse être. Car l'ex-

Íwe-ffion
generale de tous les biens n'en exclut aucun. Et

es succeflìons, les legs , les donations, 6c toute autre sor^

te d'acquisitions ôc de profits y
sont

compris, si on ne

les reserve i>. .

b in 'socictateomnium bonorum omnes res qux cocuntium sunt, continuò
communicantur. /. i. §. i.ff. prosc. Cilm specialiter omnium bonorum societas
coita est , tune & hereditas , & legatum , & quod donatum est , aut quaqua ra-
tione acquisitum , communioni acquirctur. /. 3. §. 1. eod. Si societatem universa-
rum sortunarum coïerint, id est , earum quoque rerum qua:posteà cuique acqui-
remur, hereditatem cuivis eorum delatam , in communem redigendam. /. 73. ff-
eod.

V.

Dans la société universelle de tous les biens, chaque
associé doit rapporter non seulement tous ses biens, ôc

tout ce qui peut provenir
de son industrie i mais s'il arri-

ve qu'en son particulier il luy ait été fait quelque injure,

ou quelque dommage, fur fa
personne , ou autrement, il

doit rapporter à la société le dédommagement qu'il en re-

cevra. Et si Passocié reçoit un désintéressement qui luy

revienne à cause de quelqu'autre personne, comme de

son fils, ou autrement} ilseraauífi tenu de le
rappor-

Tome 1. Q.q

4*Sociétéde tous
biensn'exclutrien.

f. Dédommage-
mentpersonneld'un

associé,fi rapporte
dans unesociétéuni-

verselle.
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ter*. Car la société de tous biens ne laisse rien de propre
à Passocié.

4 Socium universa in societatem conferre debere, Ncratius ait, si omnium bo-
norum socius sit. Et ideo siveob injuriam sibi factam , vel ex lege Aquilia, sive

ipsius , sivefilii corpori nocitum sit, conferre debere respondit. /. Ji- §. i<S.ff. pro,
socio-

VI.

Que si au contraire un des associez est condamné fur

une accusation, qu'il ait attirée, il portera seul toute la

peine qu'il a méritée. Mais s'il est injustement condam-

né, l'injustice doit tomber fur toute la société, ôc non fur

luy seul : ôc il faut faire la même distinction dans les au-

tres sortes de condamnations en matière civile, selon que

Passocié seroit bien ou mal fondé , Ôc qu'il se seroit bien

ou mal défendub. Ainsi, dans l'un 6c dans l'autre cas, il

sera ou de Péquité des associez , ou de la prudence de

leurs arbitres, de discerner les pertes que Passocié devra

porter seul, ôc celles qui devront regarder la société.

b Per coatrariurn quoque apud veteres tractatur , an socius omnium bonoruírr,
si quid-ob injuriarum actionem damnatus prxstiterit, ex communi consequatur»
ut prxstet. Et Attilicinus, Sabinus , Cassius , responderunt, si injuria judicis
damnatus sit, consecuturnm. Si ob malcficium sirum , ipsom tantùm , damnum,
sentire debere. Cui congruit, quod Servium respondisse, Aufidius refert , fi .so-
cii bonorum fuerint, deinde unus cum ad judicium non adesset, damnatus sit ,
non debere eum de communi id consequi : si verò prarsens injuriam judicis paffus
sit, de commuai sarciendum. /. 51.§. ult.ff- profie.

VII.

Les gains illicites Sc mal-honnêtes que pourroit faire

un associé , n'entrent pas dans la société : ôc celuy qui les

fait doit demeurer seul chargé de rendre ce qu'il a mal

pris. Que si les autres associez y prennent quelque part,
ìlsse rendront ses complices, Ôc sujets aux mêmes

peines

qu'il pourra mériterr.

c Ncratius ait , socium omnium bonorum., non cogi conferre qua; ex prohi-
bitis causis acquisierit. /. 51. §.J7.ff. profie- Quod autem ex furto , vel ex áli&
maleficio quicsitum est, in societatem nonoportoreeonferri ,;palam est. Qui»
delictorum turpis atque foeda communio est. (. 53. eod. Si igitur ex hoc con-
venttts fuerit, qui maleficium admisit : id , quod contulit, aut solum , aut cuni

peena âufetfret. Solum aufeirec, simîhi proponas, inseiente socio eum in íò-
cietatis rationem hoc contuiil ., Quod si feiente, etiam peenam socium agnos-
cere oportet. JEquuni est enim, ut cujus particij>avit luautn, participet & dam»
flum. /..yj. inf tod>

s Condamnation

personnellecontreun

associé.

7. Profitsìllìc'.tìs

ri"entrentpas dans la

société'
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VIII.

Les societez sont bornées aux espèces de biens, de

commerces , ou d'autres choses que les associez veulent

mettre en commun : ÔCne s'étendent pas à ce qu'ils n'ont

pas eu intention d'y comprendre. Ainsi, par exemple, si

deux frères jouissent en commun de la succession de leur

père, ôc demeurent en société des profits, ôc des pertes

qui en proviendront 5 ils ne laisseront pas de posséder
chacun en particulier

tout ce qu'ils pourront acquérir
d'ailleurs a.

a Si fratres, parentum indivisis hereditates ideo retinuerunt , ut emolumen-
tu m ac damnum in his commune sentirent : quod aliunde quxsierinc, in com-
mu ne non redigetur./. yi. '$. tì.ff.proficic

IX.

Si la société se trouve contractée en des termes qui fas-

sent douter, si tous les biens presens ôc à venir y sont com-

pris ; ou seulement les biens presens , ou qu'il y ait d'au-

tres pareils
doutes 5 Pinterpretation s'en fera par les ma-

nières dont les associez auront eux-mêmes exécuté leur

convention , ôc par les circonstances qui pourront mar-

quer
leur intention, selon les règles précédentes , & les

règles générales
de Pinterpretation des conventions b.

. b Scmper in stipulâtionibus , & in cccterìs contractibus id sequimur quod
actum est. /. 34. ff. da reg.jur. Quod factum est cum in obscuro sit , ex affectionc

cujusque capit interpretationém. /. iíS. eod.

Y- l'art. S. & les suivans de la Section x. des conventions.

X.

Les dettes passives,
Sc autres charges de la société s'ac-

quitent
du fonds commun : 6c la société étant finie , cha-

que
associé en doit fa part à

proportion de celle qu'il a

dans la société. Mais les deniers empruntez par un asso-

cié , qui n'ont pas été mis dans se coffre de la íocieté, ou

qui ne sont pas tournez à son usage , sont la dette
propre

de celuy qui a empruntéf.

c Omus ais alienum quod manente socictate'contractom est', de communi

solvendum est , licet posteaquàm societas distracta est , solutum sit. Igitur , & si
sub Conditione promiscrat , & distracta socictate conditio extitit, ex communi

-solvendum est. Idcoquc , si intérim societas dirimatur , cautioncs interpóuen-

OS ]J

8. LêSfoc'etéífont-
bornéesà ci qu'on y
met.

$. S'il y a de ^ob-

scurité dans le coiv
trací desociétépour
sçavoir ce quiy en-
tre.

18. Dettes de l*

société, fr des asso-
ciez..
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da; sunt. /. 17. ff. presoc. Sed nec xs alienum , nisi quod ex qnxstu pendebit, ve-
niet in rationem societatis./. ix.eod. Jure societatis , per íbcium aèrealieno, so-

cius non obligaiur : nisi in communem arcam pecuniacvers* sunt. /. ^x. ff. eod.

X I.

Dans une société universelle de tous biens , de tous

profits, de toutes dépenses, chaque associé ne peut dis-

poser que de sa portion, Sc ne doit prendre pour ses dé-

penses particulières fur le fonds commun , que celles de

son entretien , ôc de fa famille. Ainsi , les associez de

tous biens qui ont des en fan s, les élèvent, ôc les entre-

tiennent du fonds commun , mais ils ne peuvent en doter

leurs filles. Car une dot est un capital que l'aííbcié doit

prendre fur fa portion, si ce n'est que la convention, ou;

quelque usage le réglât autrement ".

a Nemo ex sociis plus parte sua potest alienarc , & si totorum bonorum socii
sint. /. 6-3íff.prosoc. Idem Maximinoe respondit, sesocietatem universarvnn for-
tunarum ita coïerint, ut quidquid crogetur , vel quoerereturcommunis lucri, at~

que impendii esset: ea quoque , qua: in honorcm alterius líberorum erogata sunt,

utrimque imputanda. /. 73. §-.1. eod. Si forte conveniílet inter socios , ut de com-
muni dos constitucretur , dixi pactum non esseiniquum. Utique si non de alte-*
rius tant dm filia convenit.. /. 8.1.eod.

XIT.

Si dans une société universelle on étoit convenu que
ses dots des filles se prendroient du fonds de la socié-

té, & qu'ilarrive qu'un dés associez ait une fille à doter,

ôc que les autres- n'en ayent point, j cette fille ne laissera

pas d'être dotée du fonds commun b... Et cet associé aura'

cet avantage fur les. autres fans injustice 5. car chacun

d'eux pouvoit l'avoir. Et Pétat où ils étoient tous , dans-

la même incertitude de.Pévcnement, ôc dans le. même

droit, ayant rendu léur condition égale, avoit rendu juste-
leur convention..

b Si commune hoc pactum fuit, non intéresse,quod alter solus siliam habuit..
d-1. t-i.ff."profoc

X III.

Les dépenses de jeu , ôc de débauche , 6c autres illici-

tes ne peuvent se prendre
fur le,fonds communc.

íQuod in aléa, aut adulterio perdiderit socius,ex médit) non est laturus./,.

i9-i.i'ff.pro foc.
Pour les dépensesquifi font h caufi de la société. V- l'article n. de la Se.ction.siuV

yautc.

11. Ceque l'asso-
cié peut ou ne peut
prendrefur lefonds
delafcc:etc.

xx. Dépensesex-
traordinaires d'u»,

associé..

331Dépensesilll-

titeSi.
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SECTION IV.

Des
engagemens

des
Associez?

SOMMAIRE S.

ï. Union & fidélité des affo- :

ciez.

2. Soin & vigilance des as-

sociez,.

3. Associez^ ténus du dol &

des sautes grossières.

4. Cas fortuits.

5. Si l'associé s'approprie , ou

v tourne à son usage la chose

commune.

6. Vfàge
de la chose commune

sans mauvaise foy.

7. Perte ou dommage causé

par un associé.

8. Ce qu'un associé rend de

service ne se compense pas

avec ce qu'il cause de per-

te.

*). L'associé est tenu du fait de

celuy qu'il a sous-associé.

10. Perte i &gain causé par

le fous-associé..

11. Dépenses des associez^

iz. Perte particulière d?un as-

socié arrivée pour le fait de

la société.

13. Des gains ou pertes parti-
culières à Ifoccasion de la.

société.

14. Pertes des choses destinées

pour être mises dans la so-
ciété.

15. Insolvabilité d'un associé.
16. lin associé ne peut enga-

ger les autres s'il n'en a

charge.

17. Un associe ne peut retirer

son fonds.

18. De celuy qui propose un

associé , & q#i en ré-

pond.

i-5>. Bénéfice des afsocicz^pouv
le payement de ce qu'ils fè
doivent entr'eux.

10. Si t"associé se rend
indigne

de ce bénéfice.

xi. Ce bénéfice ne s'étend pas

aux cautions ni aux héri-

tiers des associez^

IÍ. Un associé ne peut rien;

faire dans la société contre

le gré des autres.-

r.

LEs

associez étant unis par un engagement gênerai
*

dans une efpece de fraternité^, pour agir l'un pour

a V- l'art. ix. dela Secl.i;
- ít y.i'art.udelaSeft. x.

1. Vnionfr fidéli-
té desassociez,.
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l'autre comme chacun seroit
pour foy-même, ils sc doi-

vent réciproquement
une parfaite fidélité , ôc telle que

chacun rapporte aux autres tout ce qu'il a de la société,

6c tout ce qu'il peut
en tirer de profits, de fruits , ôc au-

tres revenus : ôc qu'aucun ne se rende propre, que ce que
leur convention peut luy accorder *.

a Venit aittem in hoc judicium pro socio bonafides. /. ft. §. i. ff. prosoc.in so-
cietatis contractibus, fides exuberet. /. 3. c.cot?. Qux coëuntium sunt commu-
nicantur. /. 1. inf-ff-eoi. Si tecum societas mihi sit, íc res ex societate commu-
nes qucjsve fructus ex hi* rebus coeperis me consecuturmn. /. 38. §.
1. eod.

II.

Outre la fidélité les associez doivent leur soin pour
les affaires ôc pour les choses de la société. Mais au lieu

qu'il n'y a point de bornes à la fidélité, ils ne sont obli-

gez pour
ce qui est du foin

que d'avoir la même applica-
tion , 6c la même vigilance pour les affaires de la socié-

té , que pour
les leurs propres b.

b in societatis contractibus fides exuberet. /. 3. C. pro socio. Snfficit talcm di-

ligentiam communibus rebus adhibere socium , qualern suis rebus adhibere iblet.

§. idt. inst- desocietate.
III.

Ce devoir du soin, ôc de la vigilance que se doivent

les associez étant réglé par
le soin qu'ils ont de ce qui

est à eux, il ne s'étend
pas

à la derniere exactitude des

personnes
les plus soigneuses , ôc les plus vigilantes 5 mais

il se borne à les rendre responsables de tout dol, ôc de

toute faute grossière. Et si un astòcié ayant le même soin

des affaires de la société , qu'il
a des siennes propres,

tombe dans quelque
faute

legere fans mauvaise foy 5 il

n'en est pas
tenu : ôc les autres associez doivent s'impu-

ter de n'avoir pas
choisi un associe assez vigilant <-.,.

rTJcrum ergo tantdm dolum, an etiam culpam praestare socium oporteat, qua:-
ritur. Et Celsus, libro íèptimo digestorum ita scripsit , socios iuter scdolum «Sc

culpam pra;stare oportet. /. ji. $. x. ff. profoc. Socius socio utrum eo nomino
tantùm teneatúr , pro socio actionc, si quid dolo commiserit, sicut is qui depo-
ni apiid sc passus est , an etiam culpx , id estdesidia:, atque negligentia.' nomine

quxsituni est. Prxvaluit tamen etiam culpa: nomine tenerieum. Culpa autem
non ad exactiílìmam diligentiam dirigendaest. Sufficit enim talem diligcntiam
communibus rebus adhibere socium , qualem fuis rebus adhibere solct. Nam qui

p.irum diligentem socium sibi adsumit, de se queri, sibique iidc imputarc débet.

§.ult. inst. deficiet.l.7x.ff. prosic.

x. Soin fr vigi-
lance des affociex..

3. Affociex.tenus
du dol fr des fautes

grossières.
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IV.

Les associez ne sont jamais tenus d'aucun cas fortuit >

s'ils n'y ont donné lieu
par quelque faute dont ils doivent

répondre. Comme si un associé a laissé dérober ce qu'il
avoit en garde".

a Damna quac imprudentibus accidunt, hoc est , damna fatalia, socii non co-

gentur pra:slare : idcoque , si pecus xstimatum datum sit, & id latrocinip , aut
jncendio perieric, commune damnum est : si.nihil dolo aut culpa accident, ejus

3ui
a:stinxatum pecus acceperit. Quod fi à furibus subrcptum fit, proprium ejus

etrimentum est. Quia cuítodiam proestare debuit, qui aestimatum accepit. Hacc
vera sunt, & pro socio crit actio , si mode societatis contrahenda: causa, pascen-
da data sunt, quamvis xstimata. /. ji. §. i,.ff. prosocio. F",cy-aprés l'art. ìx.

V.

Si un des associez s'approprie, ou recèle ce qui
est en

commun, ou s'il le tourne à son usage contre Pintention

de ses associez , il commet un larcin b : ôc ií sera tenu de

leurs dommages , ôc intérêts. Et si ayant en ses mains

des deniers de la société, il les employé à ses affaires par-

ticulières, il en devra les
intérêts,par forme de dédom-

magement , 6c de peine de son infidélitéc.

b Rei communis nomine cum socio surti agi potest , si per sallaciam dolóv.e
malo amovit: vel rem communem celandi animo , contrectet. /. 45. ff. pro foc-

c Socium qui in eo quod ex societate lucrifaceret, reddendo , moram adhibuit,
cùm ca pecunia ipso usus sit, usuras-q.uoque.eiim prxstare debere Labeo ait. /. do..

ff. profie l.i. S-i.ff.de ufur.

VI,

Si un associé se trouve avoir une chose de la société

fans mauvaise foy, comme
quelque meuble dont il ait fait

quelque usage, on ne présumera pas que pour l'avoir en

fa puissance, ôc s'en être servi, il ait fait un larcin ; mais

qu'en étant le maître en partie, il usoit de son droit d
,

s'asseurant du consentement de ses associez.

áMeritò autemadjectum ost, ita demùm surti actionem esse, si per sallaciam,
& dolo malo amovit : quia cùm sine-dolo malo fecit, surti ppn tenetur : & sanè

plerumque credendum est, eum qui partis dominus est , jure potius suo, re uti >

quàm surti consilium inire.. /. 51. ff. profoc.

VIL

Si par quelque saute, quelque violence, ow autre mau-

vaise voye, un associé cause du dommage à la société 5 il

sera tenu de le réparer >.

e Si damnum in re communi socius dédit} Aquilia teneri eum & Celsus &

4. Casfortuitsì

5. Si l'associés'ap-
proprie, ou tourneÀ
fin usage la chose
commune-

S. 1)ftg: de la

ch.secommune sans
mauvaisefoy.

7. Perle oudom-

mage causé partm
associé'



3iz LES LOIX CIVILES, Sec. Liv.I.

Julianus, & Fomponius fciibunt. Sed nihilominus , & pro socio tcnctur , si hoc
facto societatem lícsu. Si verbi gratia negotiatorcmlervum vulneravent, vel oc-
cidit. i. 47.S- i-l- 48./- 49- ff- proficic.

VIII.

Si le même associé qui a cauíë quelque dommage, ou de

qui
la faute 6c la négligence a donné lieu à quelque per-

te, qiii puisse luy être imputée,
se trouve d'ailleurs avoir

apporté quelque profit
à la société ; il ne s'en fera

pas
de compensation. Car il devoit procurer ce

profit,
ôc il

ne peut par conséquent le compenser avec cette
perte a.

a Non ob eam rem minus ad periculum socii pertinet, quod negligentia ejus
perissec, quòd m plcrisquc aliis industria ejus societas aucta suisset. Et hoc ex

appellationc Imperator pronuntiavit. Ht ideo si socius quxdani negligenter in.
societatem egisset, in pietisque societatem auxisset, non compensatur compen-
dium cum negligentia , uc Marccllus , libro sexto digestorum, sçripsit- /. 15. fr
xC.ff. prosoc. l-xl-í-i- eod.
. Si cetteperten étoitpas causéepar quelque dol, ouautre mauvaise voye, (i elle étoit

legere, fr que le profitfut considérable, fr un pur effetdeVindustrie de cet associé, ectti

compensationferoií-elleinjuste i

IX.

Si un des associez s'est associé quelqu'autre personne
en fa portion, 6c qu'il l'ait laissé entremettre à

quelque
affaire de la société, il sera tenu du fait de cette person-

ne, 6c répondra à la société de ce que ce tiers aura pû y

causer de perte : car c'est fa faute d'avoir mal choisi, ÔC

à Pinfçû. des autres b.

b Puto omni modo eum teneri ejus nomine quem ipfe solus admisit , quia dif-
ficile est negare , culpce ipsius admissum. /. x^.ff. prosoc,

X.

Si ce sous-associé sc trouve avoir causé de la
perte d'u~

ne part,
ôc du profit

de l'autre, il ne s'en fera pas de

compensationc -, non plus que
dans le cas de la perte

cau-

sée par
Passocié qui avoit procuré

du
profit, comme il a

été dit dans l'article 8. parce que le fait de ce sous-associé

est le fait de Passocié même.

r Idem quxrìt an commodum , quod propter admissum socium accessit, com-

pens.ui cum damno quod culpa prxbuit debeat, & ait compensandum, quod non

est verum. Nam & Marccllus, libro sexto digestorum scribit , si servus unius ex

i'ociis societati à domino praepositus , negligenter versatus sit : dominum societa-

ti , qui prxposuerit , pra'staturum : nec compeníhndum commodum quod per
ícrvum societati acceslìt, cum damno : & ita divum Marcum pronuntiasse. Nçc

posse dici socio abstinc commodo , quod per servum acçeílit, íi damnum petis, /.

i%. §. i.fs. profic- f', la remarquesur l'art. Z,

XI,

g. Ce qu'un aff~
cié rend de service
ne fi compensepas
avec ce qu'U cause
de perte.

5- L'associéefltenu
du fait deceluyqu il

asous-asiocié.

io. Perte fr gain
causépar le fius-.if-
ficté.
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XI.

Les associez recouvrent fur le fonds commun toutes lés

dépenses nécessaires, utiles ôc raisonnables qui regardent
la société, ôc qui

sont employées pour les affaires commu-

nes ; comme sont les voyages, voitures , port de hardes,

salaires d'ouvriers, réparations nécessaires , èc les autres

semblables. Et si Passocié qui a fait ces dépenses en avoit

emprunté les deniers à intérêt, ou que les ayant fournis

luy-même son remboursement fût retardé par les autres

associez, il recouvrera aussi les intérêts depuis le
temps

qu'il aura fait Pavance, quoy qu'il n'y en ait
pas de de-

mande en justice. Car ce n'est pas un prêt, ôc c'est seule-

ment une plus grande contribution dans le fonds com-

mun. Mais les associez ne recouvrent pas les dépenses

qu'ils font sitns nécessité, ou pour leur plaisir *.

a Si quis ex sociis propter societatem profectus sit /veluti ad merces mendas :
eosdumtaxat sumptus societati imputabit, qui in eam pensi sunt. Viatica igitur
& mcritoriorum , & stabul»rum , jumentorum , carrulorum vecturas , vel fui ,
vél sarcinarum suaium gratiâ , vel mercium-rectè imputabit. /. fz.$. IJ. ff. pro
fec^Si tecurn societas mihi sit, & res ex societate communes : quam impenlam in
cas fecero me consccuturum. /. 38. $. j. eod.Si in communem tivum impen-
sa facta sit, pro socio esse actionem , ad recuperandum sumptum Cassius sçripsit.
/.fi. §. iz. tod. Herennius Modestinus rcspondit, ob sumprus nullâ re urgente ,
fèd voluptatis causa factos, eum de quo qua:ritur actionem non habcre. /. 17. ff-
de ntg. çefl. Si quid unus ex sociis neceflariò de suo impendit in communi negotio,
judicio societatis servabit, Scusuras , siforte mutuatus súb usuris , dédit. Sed etsi
íùam pecuniam dédit, non sine causa diectur , quod usuras quoque perciperc de-
beat. L 67-i- x.ff.prtfot' U f 1. $. 10. eod-V. I- 18.-j« î-ff-fem. ercifi-

XII.

Si un associé souffre
quelque perte particulière en fai-

sant Paffaire de la société, comme s'il s'expose à
quelque

péril, ôc que par exemple, dans un voyage pour la socié-

té, il soit volé de ses hardes ÔC de l'argent qu'il portoit

pour une affaire commune , ou pour Ix dépense de son

voyage, ou qu'il soit blessé, ou quelqu'un de ses domesti-

ques i il sera dédommagé de ces sortes de pênes fur le

fonds de la société, car c'est Paffaire commune qui les a

attirées : ôc rien de fa part n'y a donné lieu b.

b Quidam sagariam negonarionem coïcrunt. f. lter ex his ad merces compa-
randas profectus , in lattones iucidit, siumque pecuniam perdidit : servi ejus

Tome I. K r

rr. Dépenses des

affociex..

ïi. Perte particu-
lière d'un associéar-
rivée pour le fait de
la société'
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vulnerati sunt, resque proprias perdidit. Dicit Julianus, damnum esse commune :

ideoque actione pro socio damni partem dimidiam agnoscere debere, t.im pecu-
nia:, quàm rerum caeterarum , quas secum non tuliffet socius, nisi ad merec»

communi nomine comparandas proficifeeretur. Sed & si quid in medicos impen-.
sum est , pro parte socium agnoscere debere , rectisfimè julianus probat. Proin-

de, & si naufragio quid periit, cùm non alias merces quàm navi solerent advehi,
damnum ambo sentient. Nam ficuti lucrum , ita damnum quoque commune esse

oportet, quod non culpa socii contingit. /. f x. §. 4. ff.prosoc. Et quod medicis pro
se datum est , recipere potest. /. 61. eod.Y. l'art. suivant & le dernier de la Sect.
». des procurations.

La fuite de cette loy f 2.. $. 4- fait voirqu'ille faut entendrede l'argent porté pour le

voyage , oupour l'affaire de la société: carsi l'affociéêtoitvolédeson argent propre, qu'il
portoit poursts affaires particulières, lit perte en tomberoitfur luy. Parée que c'étoit pour
sonaffaire qu'il Vavoitporté. Et l'eccasion dela commoditéque luy donnoitVaffaire de la

sociétépourfaire la sienne, ne doitpas nuireà fis associez.
íl faut remarquerfur ce §. 4- decetteloy ft. fr fur la loy61. citéefur cet article, que

leur dispofitióncorrigela dureté du §. dernierde la loyeo. qui veut que safarié blejfé a

l'oecasiond'une affaire de la ficìeté, portela dépenseemployéepoursefaire traitter, par
cetteraison , qu'encorequ ilsouffrecct:edépensea causede la société, cen est pas pour la

sociétéqu'elle estemployée.
XIII.

S'il arrive qu'un associé par
l'oecasion de quelque af-

faire de la société , fasse quelque profit, comme si les af-

faires de la société luy donnent l'accés d'une personne de

qui il tire un bienfait, ou qu'elles luy donnent une ou-

verture pour quelque affaire particulière où la société

n'ait aucune part, ôc qu'il luy en arrive du profit: ou si

au contraire la société luy est une occasion de
perte,

comme si le soin des affaires de la société luy fait négliger

les pennes : ou si en haine de la société quelqu'un cesse de

luy faire du bien 5 ces sortes de gains, ôc de
pertes

le re-

garderont
a. Parce que ces évenemens ont pour cause ou

la conduite particulière
de cet associé, ou son mérite, ou

fa négligence,
ou quelqu'autre faute-, ou quelque ha-

zard : ôc que la conjoncture qui lie ces causes avec l'oeca-

sion des affaires de la société , est comme un cas fortuit

qui
ne regarde pas la société , mais seulement Passocié à

qui ces évenemens peuvent arriver.

a S\ propter societatem eum heredem quis instituere desisset, aut legatum pra>
termisisset, aut patrimonium suum negligcntiùs administrasse!, non consecutu-

rum. Nam nec compendium quod propter societatem ei contigisset, veniret in

médium. Veluti, si propter societatem hercs fuisset institutus, aut quid ei dona-

tum esset. /. 60. §. i. ff.profic
XIV.

Toutes les pertes du fonds de la société sont communes

j%. Des gains ou

pertes particulièresà

l'oecasionde la so-
ciété-

14. Ttrtts des cho-

ses destinées pou,
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aux associez. MAÌS pour juger si

Pargent , ou autre chose

qui vient à périr, doit être regardée comme étant dans

le fonds de la société, ce n'est pas assez qu'elle fût desti-

née pour y être mise : 6c il faut considérer les circonstan-

ces où sont les choses quand la perte arrive. Ainsi, par

exemple,
si

Pargent qu'un associé devoit fournir pour
acheter des marchandises, périt chez luy avant

qu'il
Paie

mis dans le coffre de la société, ou rapporté en commun ,

il est perdu pour luy. Mais si cet argent devoit être porté
en voyage pour une emplette , ôc qu'il soit volé en che-

min , la société en souffre la
perte , quoy qu'il ne fût

pas
encore

employé ^ parce que c'étoit
pour

la société qu'il
étoit porte, ôc la destination étoit consommée de la part
de Passocié. Ainsi l'argent étoit voituné aux périls de la

société. Et dans les autres évenemens semblables, la per-
te regarde

ou ne regarde pas la société, selon Pécat des

choses. Et il faut discerner si la société est déja formée ,

quelle est la destination de l'argent ou autre chose qui doit

y être mise , quelles démarches ont été faites pour l'y

mettre, ôc les autres circonstances par où l'on peut juger
lì la chose qui périt doit être considérée ou comme étant

déja dans la société, ou comme étant encore à celuy qui
devoit l'y

mettre *.

a Item Celsus tractât, si pecuniam contulissemus ad mercetn emcndam : &
mea pecunia périsses, cui perieritea. Et ait, sipostcollationem eveuit ùt pecunia
periret, quod non fieret nisi societas coita essct , Utriquc perire. Ut putà si pecu-
nia , cùm peregrc portaretur ad mcrcem emendam , periit. Si verò ante collatio-
nem , posteaquam eam destinasses, tuneperierit, nihil êo nomine consequeris ,

inquit, quia non societati periit. /. j 8. §. i. ff. profoc

XV.

Si un des associez a fait quelque avance, ou s'il est en-

tré dans quelque engagement, dont la société doive le

garentir5 chacun des associez le remboursera, ou Pin-

demnisera selon fa portion. Et s'il ne pouvoit recouvrer

celle de l'un des associez, qui seroit insolvable , ou que

par d'autres causes on ne pût en retirer le payement 5 cet-

te portion
se prendra

fur tous. Car c'est pour la société

que cet associé sc trouve en avance, ou qu'il est entre

Rrij

être mises dans ta

foc'et'.

if. Insolvabilité
déun associer
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dans cet engagement. Et les pertes,
comme les gains ,;

doivent se
partager".

a An, si non omnes socii solvcndò sint, quoeîà quibusdam servarinon potest*-
à caeteris debeat ferre ( socius. ) Sed Proculus putat hoc ad canerotum onus per-
tinere , quod ab aliquibus scrvari non potest. Rationeque defendi posse : quoniam:
societas cum contrahitur, tam lucri quàm damni communie initur. 1.67. ff. pro<
fie

XVI.

Les associez même de tous leurs biens ne peuvent alié-

ner que leur portion du fonds commun-, ôc ne peuvent

par leur fait engager la société, que selon le pouvoir

qu'elle leur en donne, ou selon que Pengagement
où ils

íont entrez a été utile, ou approuve
des autresA Mais si

un des associez est choisi pour la conduite de la société ,

& pour en avoir le principal soiiii, ou s'il est préposé à

quelque commerce-, ou à> quelque autre affaire, ses en-

gagemens seront communs à- tous, en tout ce qui sera de
•

Retendue-de la charge qui luy est commise r...

b Nemo ex sociis plus parte-ìsua.potest alienare, & si totorum bonorum socii
íìint. /. (8. ff. profie. l.iTi eod.Si socius propriam pecuniam mutuam dedit, om-
niinodo creditam pecuniam fàcit : licèt caueri di'ssehserint. Quod si communem >

numeravit.non-aliàs'creditamefficit, nisi coetcriquoque conTentiant. Qkia suar

partis tantùm alienationem habuit. /. 16.ff. de rei- cred.v. I. unie. C. Si communis
respign.datafit. Jure societatis per socium a?realieno socius non- obligatur , nisi
in communem arcam pecuniae versa»sunt. /. Si: ff. profoc.

c Magistri socictatum pactum prodesse, & obesseconstat:/. 14*ff. d: paït. Gui

prxcipua cura rerum incumbit,& qui magis quàm coeteridiligentiam,& sollicitu-
d-inemrebus quibus praesunt,debent,hi magistri appellantur. /. 57.ff.deverb. fignif.
y. l'art. 3J7. o» le 358. de l'Ordonnancede Blois, fr cesmots,de U Déclaration du 7..
Septembre 581. fur l'enregistrementdessocietez.désbanquiers, afin que chacun sfachc
qui seront les obligez, y. l'art. j„ de la Sect. 1. des couvent.

XVI1.

Les associez ne peuvent tirer du fonds dé lâ société ce

qu'ils y ont mis, parce que le total du fonds est à la socié-

té , 6c ne peut, être diverti, ny diminué que du consen-

tement dé tous pendant qu'elle dure 4 Et il n est pas plus-

permis de diminuer le fonds de la société, que d'y renon^

cer de mauvaise foy*.
d V. cy-devant l'art. 5. de cetteSeBio».
$ y. l'art. 3. fr lessuivons de la Seíi. f;

x v 11 ï :

Si une personne est receuë dans une société par Pordrey

fiesor lafoy d'un tiers qui l'a proposée, ôc qui en répondy

ï6;. V» associém
peut engagerles au-
tress'il n'enachar-

t

17-Wn- associéne

peut retirerfin fonds.

iS. De celuyqui"
proposeun flffocié,fr
qui enrépond-
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ce tiers sera tenu du fait de cette personne qu'il a présen-

tée , comme il seroit tenu de son propre fait, s'il étoit
luy-

même entré dans la société ".

a Quoties ju(ïu alicuj'us , vel cum filio ejus , vel cum extraneo , societas coï-
tur : directo cum illius persona agi posse , cujus persona in contrahenda societate.

lpcctata sit- /• ult. ff- prosoc-

XIX.

Si un associé se trouve redevable envers ses associez , à

cause de la société, fans qu'on puisse luy imputer ny mal-

versation, ny mauvaise foy : ôc qu'il ne puisse payer tout ce

qu'il doit, sans être reduità une extrême nécessité ; il est

non seulement de l'humanité , mais d'un devoir naturel à

la liaison fraternelle des associez, qu'ils usent de com-

misération envers leur associé, soit
que la société fût

universelle de tous biens, ou seulement particulière de

certaines choses.. Et ils ne doivent pas exiger à la ri-

gueur tout ce qu'il leur doit, s'ils ne le peuvent qu'en le

réduisant à cette extrémité. Mais ils doivent se rendre fa-

ciles pour
leur payement, soit en prenant des fonds, des

meubles, ôc d'autres effets à un prix raisonnable, ou di-

visent les payemens, accordant des furscances, ou cPaii-

tres grâces Ôc facilitez scion les circonstances. Et les con-

traintes qu'ils exerceraient au delà de ces bornes, Sc de

ees temperamens pourroient être modérées par 1 office

du Juge, selon la qualité des associez, l'a nature 6c la for-

cé de la dette , les biens du débiteur, ceux du créancier,

& les autres veuës de Pétat des choses K

b Verumest , quod Sabino videtur, etiam si non universoram Bonorum socii
sunt, sed unius rei, attamen in id quod facere possunt, quodve dolo malo fece-
rint, quominus possint, condèmnari oportere. Hòcenim summam rationcm h*-
bet, cum societas jus quodammodo fraternitatis in se habcat. I. Cì-ff. pro fie.
Tti.condemnatione personarum , qua: in id quod facere possunt damnantur, non;
totum quod hatíent extorquendum est.scd & ipsarum ratio habendaest,neegeant»
l'l7ì-ffdireg. jttr.-

XX.

Cette humanité qui se doit entre associez, ne se doir

pas
à celuy qui auroit de mauvaise foy diverti ses biens

f our ne pas payer 9 011 qui pour éviter fa condamnation

Iir iij

15. Bénéfice des

associezpour lé paye-
ment de ce qu'ils fi
doivententr'eux'

uo. Si íaffociéfe
rend indigne de C4:

bénéfice'
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atiroit nié la qualité d'associé, ou se seroit autrement

rendu indigned'unetelle grâce*-.

a,Hoc quoque facere quis posse videtur , quod dolo fecit quominus poflit. Nec
enim a:qumn est dolum suum quemquam rclevare. /. 63. §. 7. ff. pro soc.Non
aliàs socius in id quod faccre potest condemnatur, quàm si confitetur íè socium
fuisle./. 67. §. ult.eod.

XXI.

Les cautions d'un associé , ceux qui doivent répondre
de son fait, ses héritiers, Ôc autres successeurs ne peu-
vent user de ce bénéfice , parce que leur obligation est

d'une autre nature, ôc que les cautions, ôc ceux qui sont

responsables du fait d'un associé, sont obligez pour Pen-

tiereseureté de tout ce qu'il pourroit devoir : ôc les héri-

tiers ayant accepté
la succession, ne peuvent en diminuer

les charges b.

b Videnduin est, an & fidejussori socii id praeslare dc-bcat, an vèrò personale be«
neficium sit, quod magis verum est. I. 63. $. i.ff. profoc. Patri autem , vel do-
mino soçii, si jussu eorum societas contracta sit, non elfe hanc exceptionem dan-

dam, quia nec heredi socii, coeterisque successoribus hoc praestabitur. d. I. 63.
S- x-

XXII.

Les associez ne peuvent faire en la chose commune

que ce qui est de leur charge, ou agréé de tous. Et si un

associé veut entreprendre quelque changement, chacun

des autres peut l'en empêcner. Car entre personnes qui
ont le même droit, ceux qui ne veulent pas souffrir une

nouveauté, sont mieux fondez
pour Pempêçher, que ne

lesonrpour innover ceux qui l'entreprennent. Mais si le

changement qu'a fait un associé, a été fait à la vûë des

autres, Sc qu'ils Payent souffert, ils ne pourront s'en

plaindre, quand même il leur seroit desavantageuxc.

c Sabinus , in re communi neminem dominorum jure faccre quicquam invito
altero posse. Unde manisestum est, prohibendi jus esse. In re enim pari, potio-
rcm causam esse prohibentis , constat. Scd & si in communi prohiberi socius à
socio ne quid faciat potest, ut tamen íactum opus tollat cogi non potest, si cùm

prohibere poterat, hoc pra?termisit. /. 2.8. comm.divid- Sin autem facienti con-
sensit, nec pro damno habet actionem. d. I.

11. Ce bénéficene
Í étendpas aux cau-

tions,nyaux héritiers
des associez..

xx. 1)n affociéni

peut rien faire dans
la sociétécontrelegré
des autres.
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SECTION V.

De U dissolution
de la société.

SOMMAIRES.

i. La société se dissout du con-

sentement des associez^
z. Chaque aff'ocié peut renon-

cera la société.

3. Renonciationsrauduleuse ne

dégage pas.

4.. Renonciation à contre-tems.

5. On juge du contre-tems par
l'intérêt de la société.

6. Profits aprés la renoncia-

tion.

7. On ne peut renoncer frau-

duleusement ny h contre-

tems.

B. La renonciation efi inutile

fi elle n'efi connue : mais elle

nuit à celuy qui l'a faite.

9. La société étantfinie, cha-

cun quitte impunément.

10. La société se résout par le

consentement.
11. La société finit, la chosè

étant finie.

ii.Si un associé devient in-

capable de contribuer de

son bien , ou de son indus
trie.

ly Le Curateur du
prodigue

& de Yinsensé peut inter-

rompre la société.

14. Mort d'un associé.

15. Mort civile d'un associé.

16. Partage des profits , des

pertes, (£• des charges.

L

COmme

la société se forme par le consentement, elle

se résout aussi de même , ôc il est libre aux associez

de rompre ôc résoudre leur société, ôc d'y renoncer lors-

que bon leur semble, même avant la fin du temps qu'elle
devoit durer, si tous y consentent/.

« Diximusdiffensu solvi societatemrhpc ita est siomnes dissentiunt. /. «j. $. 3.
Jf. prosocio.Tamdiu societas dura , quamdiu consensus partium integer persévé-
rât. /. S.C.eod.

II.

La liaison des associez étant fondée fur le choix réci-

proque qu'ils font ses uns des autres 3 ôc fur l'esperance

1. La société fi
diffbut du consente-
mentdes asiocier.

x. Chaque affof'é
peutrenoncerk lafi-
fìttt'
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de quelque profits il est libre à chacun des associez de sor-

tir de la société lorsque bon luy semble, soit
que l'union

manque entre les associez : ou que quelque absence né-

cessaire, ou 4'autres affaires rendent la société onéreuse

à celuy qui veut en sortir : ou qu'il n'agrée pas un commer-

ce que veut faire la société i ou qu'il n'y trouve pas son

compte,
ou pour d'autres causes. Et il peut y renoncer

íans le consentement des autres, même avant le terme où

elle doit finir, ôc quand il auroit été convenu qu'on ne

ppurroitinterrompre la société. Pourvu que ce ne soit pas
de mauvaise foy qu'il y renonce, comme s'il quittoit pour
acheter seul ce que la société vouloit acheter , ou pour
faire quelque autre profit au préjudice des autres par fa

rupture : ou qu'il ne quitte pas lors
qu'il y a

quelque af-

faire commencée, & dans un contre-temps qui causât

quelque perte ou quelque dommage *.

a Voluntate distrahitur societas renuntiatione. /. tf3. in fine. ff. profit. Sed & si
convenit ne irìtracertum tempus , societate abeatur, & ante tempus renuntietur,
post rationem habere renuntiatio, nec tenebitur pro socio , qui ideo renimtravic ,

quia conditio quaedam qua societas état coita, ei nen prarstatur. Aut quid, si ita

injuriolus & datnuofus socius sit, ut non expédiât eum pati : vel quòd earc frui
non liceat, cujus gratiâ ncgotiatio suscepta sit. Idemque erit diccndum , fi so-
cius renuntiaverit societati, qui reipublicae causa diu Sc invitus sit absuturus. [.
14, /. 14. Sc t$. eod. Item si societatem ineamus ad^liquamrem eqíendam, deinde
solus volueris eam etnerc : ideoque renuntiaveris societati, ut solus emeres , tene-
beris quantiinterest mca. Sed si ideo renuntiaveris, quia emptio tibi displicebat :
non teneberis, quam vis ego emero , quia hîc nulla fr«us est. /. 4%. $. 4. eod. Ni-
si renuntiatio ex neceísitatc quadam facta sit. d. I. 6%. §. 6. Tamdiu societas du-
rât , quanidiu consensus partium integer perscvcrat. /. f. c. eod. § 4. inst. e»d?
Si intempestive renuntietur societati, essepro socio actionem. /• 14. ff. eod.Y- les
articles fui vans,

I I I. I

L'associé qui se retire de la société par un dessein de

. mauvaise foy, dégage les autres à son égard j mais ne se

dégage pas luy-meme des autres. Ainsi, celuy qui renon-

ceroit a une société universelle de tous biens presens ôç

à venir , pour recueillir seul une succession qui luy seroit

échue , porteroit la perte entière si la succession qu'il au-

roit recueillie seul, se trouvoit onéreuse j mais il ne prive-

róit pas lés autres du profit, s'il y en avoit, ôc qu'ils vou-

lussent y prendre parc. Et en gênerai , si un associé

renonce

3- Renonciation

frauduleuse ne déga-
ge ?"'•
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renonce dans un
contre-temps qui fasse perdre quelque

profit que devoit faire la société, ou qui y cause quelque

perte, il en sera tenu. Comme s'il
quitte avant le temps

que devoit durer la société , abandonnant une affaire

dont il étoit
chargé. Et celuy qui quitte la société de cet-

te manière n'aura point de part aux profits qui pourront
arriver ensuite j mais il portera fa part de ce qui pourra
arriver de pertes,

de même qu'il en auroit été tenu s'il

n'eût pas quitté la société*.

a Diximus dissensusolvisocietatem: hoc ita est, si omnesdissentiunt.Quid

ergo siunusrenuntiet? Cassiussçripsit, eum qui renuntiavit societati, à íè qui-
dem liberaresociosfuos, se autemabillis non liberare. Quod utiqueobíèrvan-
dum est, si dolo malo renuntiatiofacta sit. Velutisi cilrnomniumbonorumso-
cietateminisscmus, deindecùm obvenissetuni hereditas, propter hoc renuntia-
vit. Ideoquesiquidemdamnumattulerit hereditas, hoc ad eum qui renuntiavit

pertinebit : commodumautem communicarccogeturactionepro socio. /. «y. §„
3.ff. prosoc.Si imtempestivèrenuntietursocietati, essepro socioactionem./. 14.
eod. Item qui societatemin tempus coït eamante tempus renuntiandosociumà

se., non sea sociolibérât. Itaque siquid compendiiposteàfactumerit, ejus par-,
tem non sert, at sidispendium, asquèpraestabitportionem. /. 6$.S-6. eod'Y-k*
articles fuivans.

IV,

L'associé qui renonce à la société dans un
contre-temps,

non seulement ne se dégage pas envers les autres , mais il

est tenu des dommages Ôc intérêts
que cette renonciation

aura pû causer. Ainsi, si l'associé quitte pendant qu'il est

en voyage,
ou dans quelqu autre affaire pour la société ,

ou si ía
rupture oblige

à vendre une marchandise avant le

temps j il sera tenu des dommages ôc intérêts qu'aura

causé fa renonciation dans ces circonstancesb,

í Labeoposteriorumlibris sçripsit, si renuntiaveritsocietatiunus exsociis,eo

tempore, quo intersuitsociinon dirimi societatem,committerecuminpro socio
actione.Nam siemimusmancipiainita societate, deinderenuntiesmihi.eotem-

pore,quo venderemancipianonexpedit: hoccasu,quiadeterioremcausammeam
lacis ,teneri te pro sociojudicio. l.6\. S.s. ff.prosocio.Siintempestiverenuntietur

societati, essepro socioactionem./. .14.eod'

V.

Pour juger si Passocié renonce à
contre-temps, il faut

considérer ce qui est de plus utile à toute la société, &

non à l'un des associez e.

e Proculus hoc ita verum esse , si societatisnon intersicdirimi societatem^

Tome I. S f

4. Renonciationk

contre-temps^

î •Onjugeducon-
tre tempspar l'mtt*
r}tdulasociété.
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Semper enim , non id quod privatim interest unius ex sociis servari solct , sed

quod societati expedit. L 6j. §. j. ff- profoc

VI.

Si aprés une renonciation fans fraude, Passocié qui s'est

dégagé de la société , fait de nouveau quelque affaire dont

il luy revienne quelque profit , il ne sera pas tenu de le

rapporter *.

a Quod si quid post renuntiatioiiem acquisierit , non erit communicandum ,
quia nec dolus admissus est in eo. /, 65.5.3 -ff- prosoc

VIL

La renonciation frauduleuse Sc à contre
temps n'est ja-

mais
permise , soit que le contract: de société y ait pour-

vu , ou non. Car elle blesieroit la fidélité, qui étant es-

sentielle à la íoeieté , y est sousentenduë b.

b In societate coeunda nihil attinet de renuntiatione cavere : quia ipso jure,so-
cietatis intempestiva renuntiatio , in xstimationem venit. /. 17. § x. ff. proficior.

VIII.

La renonciation est inutile à
celuy qui

la fait, jusqu'à
ce qu'elle soit connue aux autres associez : Sc si dans Pen-

tre-temps aprés
la renonciation , 6c avant qu'elle soit

connue , celuy qui renonce fait quelque profit, il sera

tenu de le rapporter ^ mais s'il souffre quelque perte, elle

sera pour luy. Et si dans ce même temps les autres font

quelque gain , il n'y aura point
de

part
: 6c s'ils souffrent

quelque perte, il y contribuera '.

c Si abícnti renuntiata societas sit, quoad is scicrit, quod is acquisivit qui re-
nuntiavit , in commune redigi. Dctrimentum autem solius ejus esse , qui renun-
riaverit. Sed quod abfens acquiíiit, ad solum cum penincre : dctrimentum ab eo
factum commune esse. f. 17. §. ì.ff. prosoc.

IX.

Le temps de la société étant fini, chaque associé peut

i'en retirer, íans qu'on puisté luy imputer qu'il quitte

rauduleusement, ou à contre-temps d. Si ce n'est
que-fa

•upture
nuisît à quelque

affaire qui
ne seroit pas encore

:onsommée.

'd Quod si tempus finitum est, liberum est recedere.quia sine dolo malo id fia:.

. 6J. S. 6.ì,i f ff. profie-

c Profit aprés la
renonciation'

7. On ne peut re-
noncer frauduleuse-
ment ni 'A contre-
temps.

8. f.a renonciation
estmutilefi elle n'est
connue:mais ellenuit
k celuy qui l'a faite.

1

y. La sociétéétant

finie ; chacun quitte
impunément.

'

J

1

<
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X.

La société soit universelle ou
particulière peut se résou-

dre de même que se former , tant entre absens , que pre-
sens , non seulement par le consentement exprés de tous

les ástociez, mais tacitement par des actes qui marquent

qu'ils rompent leur société. Comme si chacun d'eux fait

séparément les mêmes commerces qu'ils faisoient ensem-

ble : si le commerce qu'ils faisoient vient à être défendu :

s'ils entrent dans un procès , avec lequel la société ne

puisse subsister : ou s'ils marquent autrement qu'ils in-

terrompent leur société ».

a Itaque cum separatim socii agere coeperint , & unusquisque eorum sibi nego-
tietur : finedubio jus societatis dissolvitur. /. 64. ff. prosoc. Hoc ipso quòd judi-
cium ideo dictatum est , ut societas distrahatur , renuntiatam societatem , sive
totorum bonorum , sive unius rei societas coïta sit. /. 6%.eod. renuntiare societati
etiam per alios possumus , & idrò dictum estprocuratorem quoque posse renun-
tiare societati. d- /.«$.' S- 7- V. l'art. 6. de la sect. 1.

X I.

Si la société n'éroit que pour un certain commerce, ou

pour quelque affaire, elle finit
lorsque ce commerce, ou

cette affaire cesse. Et il en seroit de même si la société

regardoit
une chose qui vienne à périr , ou dont le com-

merce cesse d'être libre , comme si la société étoit pour
la ferme d'une terre prise par l'ennemy dans un

temps de

guerre b.

b Item sialicujus rei societas sit, & finis negotio impositus , finitur societas. /.
65. §. 10. ff- prosoc. Neque enim ejus rei qua? jam nulla sit, quisquam socius est :

ncque ejus qua: consecrata publicatáve sit. /. 6}. §. ult. eod.

XII.

Si un des associez est réduit à un tel état, qu'il ne
puis-

se contribuer dans la société ce qu'il devoit fournir, soit

de son
argent , ou de son travail ^ les autres associez

pourront í'exclurre de la société ; comme si ses biens

sont saisis , s'il les a abandonnez à ses créanciers -. s'il se

trouve dans
quelque infirmité,.ou quelque autre obsta-

cle , qui l'empêche d'agir, s'il est interdit comme prodi-

gue , s'il tombe en démence. Car clans tous ces cas les

Ssij

10. La sociétéfe
refoutpar le consen-
tement.

*

n. La sociétéfinit
la choseétant finie.

Ii. Si un associé
devient incapable de
contribuerdesonbiens
OHdefin industrie,
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associez peuvent justement exclurre de la société, celuy

qui cessant d'y contribuer , cesse d'y avoir droit ..Ce qui-
ne s'entend que pour l'avenir , 8c l'associé qui peut être

exclus par quelqu'une de ces causes ne doit rien perdre des 5

Erofits
qui dévoient luy revenir à proportion des contri-

utions qu'il avoit déja faites..

a Dissociamur ...... egestate. /. 4. inf.ff.pro so'cior.Item bonis à creditoribus-
renditis unius socii distrahi societatem , Labeo ait. /. «j. §. 1. Item si quis ex-
íbciis môle debiti pratgravatus, bonis fuis celrerit, & ideò propter publica, aut '

Îirivata
débita substantia ejus veneat.solvitut societas. Sed hoc cafu-,íìadhuc con->

èntiant in societatem-, nova videtur incipere societas. §. 8. inst. desociet-
On n'a pas mis dans cet articlecequi est dit-dans les textesqu'on.y a rapporte-^,que la

sociétéestrompuepar la pauvreté.-,fr par -ledésordredes affairesdé l'un desassociez,.Car
notre usage n'anéantit pas ainsi lesconventionsfans lésait desparties , fr tandis que les

Associez,souffrentdans leursociétéceluydont lesbiensferoientsaisis, fr mème vendus,ilne

laíffepas d'êtreconsidérécommeassocié,fr d'avoir part aux profits.jusqu'à ce qu'on l'ex-
ciu'c • cequinesepeut qu'en luy conservantlesdroitsqui luyfint acquis, oudont il nepeiti
itreprivê.,iar celteexclusion.

XIII.

De même que les associez peuvent interrompre la!

société avec un prodigue, ôc un insensé j le curateur du,

Îjrodigue,

ôc celuy de l'insensé peuvent aussi renoncer-de

eur part à la société A.

b Sancimus veterum dubitationc rémora, licentiam habere furiosicuratorem,'
dissolvere,. si makierit,societatem fuiiosi, & sociis liccre ci renuntiarc. /. ult. C.

profoc,.
X IV.

Gomme là société ne peut subsister que par Punion dès

personnes qui se sont choisies , ôc que c'est quelquefois

Far

Pindtistrie d'un seul qu'elle sc soutient : la mort de

un des associez, interrompt naturellement la société à

Pégard
de tous. Si ce n'est qu'ils soient convenus qu'elle

subsistera entre les furvivans : ou que fans cette conven-

tion ceux qui restent veuillent demeurerensemble en so-

ciété c.,

c Morte unius societas dissolvitur, etfi conscnsii omnium coïta sit ; plures vero *

supersint-, nisi in coé'unda. societate aliter convenerit. I. 65. §. 9. ff. profoc.
Quid enim si is mortuus sit, propter cujus operam maxime societas coïta sit?

aut sine quo societas administrari non posiìt ? /. îp. eod. Y- l'article dernier de la
section suivante.-

Planè si.hi qui sociis heredes extiterint, animum intérim societatis in ea here-

ditatenovo consensu ; quod postca gesserint , efficitur ut in pro socio actiônera -.

icducatuï. /. $7. ff-pro foc

1?. Lecurateur du

prodigue fr de l'in-

sensé.peutinterrompre
lafitieté.,".

14* Mort d'un

fijfoct*'.
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XV.

La mort civile fait le même effet à Pégard de la société

que la mort naturelle. Car la personne étant hors d'état

d'agir 6c ses biens confisquez,
il est à Pégard de la société

comme s'il étoit mort ".

a Publicatione quoque distrahi societatem diximus , quod videtur soectare ad'
univerforum bonorum publicationem , si socii bona publicantur. Nam cùm in-

ejuslocum alius succédât,pro mortuo habetur. /. 6f. $. ix.ff.prosoc- í>7. inst.eod.

Maxima, aut média capitis dèminutione. /. «s3.§. ult.eod.

x V I.

La société étant finie les associez se remboursent réci-

proquement de leurs avances, ôc partagent leurs profits,
Sc s'il reste des dettes passives

à
acquiter, des dépenses à

faire, ôt des profits ou pertes à venir , ils prennent leurs

seuretez respectives pour toutes ces suites b.

b y. cy devant I'art-iv. de la Sciïion4. Si societas dirimatur , cautiones inter-

ponendac sunt. /. x7-ff- profoc. Pro socio arbiterprospicère débet cautionibus irt-
fiituro damno , vel lucro pendente ex ea societate. /. 38. eod.Nam etsi distracta
esset societas, nihilominus divisio rerum superest. /. 6f. §. 13. tod.

SECTION V I.

De leffet
de U société a. t

égard
des héritiers dt*

associez-

S O M M A I R E S.

[Tu Droits & engagemens de

l'héritier d'un associé.

%. Comment l'héritier a part

aux profits ,. & porte les

pertes,

y L'héritier obligé d'achever

ce que le défunt-étoit obligé

desaire.

4. L'héritier tentt des fautes-

du défunt.

5. La société n efi pas inter-

rompue par la mort d'un

associé fi cette mort n'est

connue.

6. De la société d'une ferme-

à I'éçrard des héritiers.

I.

QUòyque

Pheritier entre dans tous les droits de
celuy

à qui
il succède % Phericjer d'un associé n'étant pas

c Heredem ejusdem poteslatis , jurisque esse, cujus fuit defunctus, constat, /.
Î9. ff. de reg. jur. 1.9- S- ix. ff. de her- inst. Nihil est aliud hereditas , quàm íuc-
celsio in universum ;'us, quod defunctus liabuit. /. X4. f. de verb.sign. /• 6x.ff.da
reg.jur.

-

STiij

If. Mort civils
d'un associé.

16. Partage des

profits,despertes,<fr'
des charges.

í. DroitsScenga-
gemens de íheritief
d'un associé.
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associé, n'a pas
droit de s'immiscer à exercer cette qua-

lité. Ainsi, celuy qui succède à un associé dont la
charge

étoit de tenir le livre de la société , ou de faire les em-

piètes , ou d'autres affaires 5 ne
peut pas s'ingérer à ces

fonctions. Mais quoyque cet héritier n'ait pas la
qualité

d'associé , il est à Pégard des autres associez , comme

sont entr'eux ceux qui ont quelque chose de commun en-

semble íàns convention. Ce qui luy donne le droit de

prendre
conrioissance de ce qui se passe dans la société, Sí

de s'en faire rendre compte pour la conservation de son

intérêt. Et enfin il entre dans les droits, 6c dans les en-

gagemens qui sont attachez à la
simple qualité d'hé-

ritier , comme il sera expliqué par les règles qui sui-

vent a,

a Licèt enim ( hères ) socius non sit, attamen émolument! successor est. /. 6$,
§. 8./. proficio. Y- l'art. 3. de la sect. %.

II.

L'heritier de Passocié a part aux
profits qu'auroit eu ce-

luy à qui il succède. Soit qu'ils luy fussent déja acquis,

par
les commerces ou affaires qui étoient consommées ,

ou qu'ils dussent suivre de celles qui restoient : Et il doit

auslì
porter

fa portion des charges, 6c des pertes de ces

mêmes affairesb.

b Nec h ères socii succcdit , sed quod ex re communi posteà qua:fitum est, item
dolus & culpa in eo quod ex ante gesto pcndct , tain ab heredc , qu.im hercdi

prxstandum'est. /. <sç.§. 9. ff. projócio. I. 3. C. eod. In hcredcm quoque socii ,

pro socio actio conipetit , quamvis hères socius non sit. Licèt enim socius non sit,
attamen cmolumcnti succeflor est. /. 63. S- 8. ff. pro ioc-Si in rem certam emen-
dam , conducendámvc coïta sit societas : tune, etiam post alicujus mortem,quid-
quid lucri, detrimcntívc factura sit, commune esse Labeo ait. /. 65. §. x. eod.

III.

Quoyque l'heritier ne soit
pjs associé , il ne laisse

pas
d'être

obligé de parfaire
les

engagemens
du défunt

qui

peuvent passer à
luy

: Sc il doit satisfaire non seulement

aux contributions , mais aux autres suites. Ainsi, si le dé-

funt avoit en ses mains quelque affaire, ou quelque tra-

vail , dont la conduite puisse passer à ion héritier, il doit

x. Comment l'he-
ritier a part aux pro-
fits, fr portelespertes.

3. L'heritier obli-

géd'achever ce que
le défunt étoit obligé
de faire.
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achever ce qui
en reste à faire, avec le même soin , Ôc la

même fidélité, dont le défunt auroit été tenu <*.

a Hères socii, quamvis socius non est , tamen ea qua?per defunctum inchoara
sunt , per hercdein cxplicari debcnt. In quibus dolus ejus admitti potest. /. 40.

ff. pro sor. Si vivo Titio , negotia ejus administrare coepi, intermitteremortuo eo,
non debeo. Nova tamen inchoare neceffemihi non est. Vetera explicare , ac con-
servare necessarium est , ut accidit , cùm alter ex sociis mortuus est. Nam qu£e-
cunque prioris negotii explicandi causa gerentur , nihilum refert, quo tempore
consummentur , sed quo tempore inchoarentur. /. 11. §. x. ff. de neg.gefl. In here-
dem socii proponitur actio , ut bonamfidem pra:stet. /. iì-ff- prosoc

1 V.

L'heritier de l'associé est aussi tenu envers la société du

fait du défunt, ôc de tout ce qu'il pourroit y avoir causé

de
perte ou dédommage,

soit par fa mauvaise foy, ou
par

des fautes dont il devoit répondre b.

b In heredem socii proponitur actio ut bonam fidem pra-stet^ Et acti etiam

culpam , quam is prarstaret , in cujus locum successit, licet socius non sit. /. 3j.
insine fr 36. dig. profie.

y.

Si la mort d'un associé arrive avant que l'on ait com-

mencé Paffaire pour laquelle
la société avoit été faite, Sc

que cette mort íoit connue aux autres associez , la société

est finie , au moins à Pégard de celuy qui est decedé , 6c

de son héritier, Ôc il est libre aux associez de l'en exclurre,

comme à cet héritier de n'y point entrer. Mais si cette

mort étant inconnue aux autres associez, ils commencent

Paffaire, l'heritier du défunt y
aura fa

part,
6c succédera

aux charges , Sc aux
profits,

ou aux pertes qui en arri-

veront c. Car le contract de société a eu cet effet, que Pi-

gnorance de cette mort , ôc la bonne foy de ces associez a

fait subsister l'engagement du défunt fur lequel ils avoient

traité : ôc en a formé un nouveau, réciproque entr'eux ôc

l'heritier.

c Item si alicujiîs rei societas sit, & finis negotio impositus, finitur societas.

Quod si integris omnibus manentibus , alter deccsscric: deinde tune sequatur tes,
de qua societatem coïerunt,tunc cadem distinctione utemur , cjua in mnndato,ut

siquidem ignota fuerit mors alterius, valc.it societas : si nota , non valeat. /. if.
§. 10. ff. profoc. Y- l'art. 7. de la sect. 4. des procurations.

V I.

Tout ce qui a été dit en divers endroits de ce Titre fur

4- Héritiertenudes

fautes du défunt.

j. La sociétén'est
pas interrompuepar
la mortd'un associé,
fi cettemort n'ist
connue.

<>. De la société
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la dissolution de la société, soit par la mort d'un associé,

ou par la volonté des associez : ôc fur la manière dont les

engagemens des associez passent
ou ne passent point

à

leurs héritiers , ne doit pas s'entendre indistinctement des

societez où des personnes tierces sont intéressées, comme

sont les societez des fermiers , ou des entrepreneurs de

quelque ouvrage. Car il faut distinguer dans ces sortes de

societez deux engagemens 5 l'un des associez entr'eux, 6c

l'autre de tous les associez envers la personne de qui ils

prennent, ou une ferme, ou quelque chose à faire. Et

comme ce dernier engagement passe aux héritiers des as-

sociez a y c'en est une suite que le trouvant dans un enga-

gement commun envers d'autres , ils soient liez entr'eux.

Et si cette liaison ne les rend pas associez , comme le sont

ceux qui se sont choisis volontairement j elle a cet effet

que , par exemple , l'heritier d'un fermier étant obligé
aux conditions du bail envers celuy qui a donné à ferme,

6c ayant aussi le droit
d'exploiter , ou faire exploiter la

ferme pour son intérêt, ce droit, ÔCcet
engagement

dis-

tinguent sa condition de celle des héritiers des autres sor-

tes d'associez, en ce qu'il ne peut être exclus de la ferme,

quand même l'exploitation n'en auroit pas été commen-

cée avant la mort de l'associé à qui il succède. b.

a Y. l'article 10. de la section i. du louage.
b In societate vectigalium nihilominus manet societas , & post mortem alicu-

jus. /. f í>-ff. profoc. Licèt ( hères ) sociusnon sit, attamen emolumcnti successor
est. Et circa societates vectigalium , coeterorumque idem observamus, ut hères
socius non sit , nisi fuerit adscitus : verumtamcn omnc emolumentum societatis
ad cum pertineat , simili modo & damnum agnofcat,quod contingit, siveadhuc
vivo socio vcctigalis, siveposteà. Quod non lïmiliter in voluutaria societate «b-r

servat.ur. /. 63. §. 8. eod.

TITRE

d'une ferme a l'é-

gatd deshéritiers.
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TITRE I X.

DES DOTS.

LE

mariage fait deux sortes d'engagemens ; celuy

que forme Pinstitution divine du Sacrement, qui
unit le mari ôc la femme, ôc celuy que fait le con-

tract de mariage , par les conventions qui regardent les

biens *.

L
engagement

du mariage en ce qui regarde P union

des personnes , la manière dont il doit être célébré , les

causes
qui le rendent indissoluble , ôc les autres matières

semblables ne sont pas de ce dessein , comme il a été re-

marqué dans le plan des matières au Chapitre quator-
zième du Traité des Loix.

Pour ce qui est des conventions qui regardent lesbiens,

quelques-unes sont du dessein de ce livre, ôc d'autres

n'en font pas : ôc pour en faire le discernement, il faut en

distinguer trois sortes. La première de celles qui ne sont

pas du droit Romain , quoy qu'elles soient de nôtre usa-

ge, soit dans tout le Royaume, comme les renonciations

des filles aux successions à venir*, ôcles institutions con-

tractuelles 6c irrévocablesc , ou seulement en quelques
Provinces, comme la communauté de biens entre le mari

ôc la femme. La seconde de celles qui sont du droit Ro-

main , mais qui ne sont en usage qu'en quelques Provin-

ces , ôc qui même n'y ont pas un uíage uniforme, comme

sont les augmens de dot. Et la troisième de celles qui sont

ôc du droit Romain ôc d'un usage universel dans le Royau-

me, comme celles qui regardent la dot, & cette sorte de

biens de la femme qu'on appelle paraphernaux, c'est à

dire, les biens qu'elle peut avoir autres que la dot.

a Ceideuxsortesd'engagementfontmarquez.,fr distinguez,danslemaria<redeTobie.
Deus Abraham, Deus Isaac, & Dcus Jacob vobifcumsit : Scipíèconjunçar

vos , impleatquebcncdictionemsuam in vobis. lit accepta charta , fecerunr

conscriptionemconjugii. Tob.7- if.
b l. 3. C- de collât.
c f 15.C. depacì./. f, C. depacl-conv.

Tome I. T c

Deuxengagemens
du mariage.

L'engagementdes
personnes^

Lesconventionsqui
regardentlesbiens.
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11 n'y a que cette derniere sorte de conventions qui
étant 6c du droit Romain ÔC de nôtre usage, est du nom-

bre des matières qui sont du dessein de ce livre. M lis pour
la communauté de biens , les douaires , "Paugment de

dot, ôc autres matières propres à quelques coutumes, ou

à quelques Provinces, elles y ont leurs règles qu'on ne

doit pas mêler icy. II faut seulement remarquer que ces-

matières, ôc aussi celles des institutions contractuelses , ôc

des renonciations des filles ont plusieurs règles tirées du

droit Romain, qui se trouveront dans ce livre en leurs

lieux propres , dans les matières où elles ont leur rap-

port. Ainsi plusieurs règles de la société 6c des autres*

conventions conviennent à la communauté de biens en-

tre le mari ôc la femme : ôc plusieurs de celles des succes-

sions, ôc. aussi des conventions peuvent s'appliquer aux

institutions contractuelles.

Il ne restera donc pour
la matière de ce Titre, que les

règles du droit Romain qui regardent la dot, ôc les

biens paraphernaux
: ôc on n'y mettra que celles qui sont

d'un usage commun.. Mais on n'y mêlera pas quelques-

usages particuliers
du droit Romain, quoy qu'observez ew

quelques lieux, comme par exemple, le privilège de la

dot avant les créanciers du mari antérieurs au contract

de mariage.
Les règles

des dots ont leur fondement fur lç.s principes-
naturels du lien du mariage,où le mari ôt-la femme for-

ment un.seul tout dont le mari est le chef. Car c'est un

effet de cette union, que la femme se mettant elle-même

sous la puissance du mari, elle y mette auíli ses biens, ôc

qu'ils passent à Pufage de la, société qu'ils forment en-

semble -v

Suivant ce principe il seroit naturel que tous-les biens

de la femme luy fussent dotaux, ôc qu'elle n'en eût point

qui
n'entraííènt dans cette société, 6c dont le mari qui en

porte
les charges, n'eût la jouissance.

Mais l'uíage a vou-

lu que
le mari n'ait pour dot, que

les biens
qui luy sonc

a Bonum erat mulicrem , qua: scipfam marito committit, res etiam ejusdea>.

pati arbitrio gubernari, /. S,C depaci. conv-

Aíaiìeres de ce
Titre. -

Fondtmentdes re-
stes des dos-

DistinSliov des
biens don:x , fr
paraphernaux'
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donnez à ce Titre, 6c si la femme ne donne pas en dot tous

ses biens presens Sck venir , mais seulement de certains

biens, la dot sera bornée aux biens qui íbnt donhez sous

ce nom : ôc les autres qui n'y sont pas compris, seront

paraphernaux.
11 faut remarquer cette différence entre les conven-

tions du contract de
mariage, ÔCcelles des autres con-

tracts , qu'au lieu que toutes les autres conventions obli-

gent irrévocablement ceux qui s'y engagent , ôc dés le

moment que la convention est formée j celles du contract

de mariage sont en
suspens jusqu'à

ce
que

le mariage soit

célébré, ôc renferment cette condition, qu'elles n'auront

lieu qu'en cas qu'il s'accomplisse,
ôc qu'elles demeure-

ront nulles, s'il ne s'accomplit point*. Mais lorsque la*

célébration du mariage suit le contract , elle y donne un

effet rétroactif, ôc il a cet effet du jour de sa date. Ainsiy

Phypotheque pour la dot est acquise dés le contract, ôc

avant le temps de la célébration du mariage.

Quelqu'un pourroit remarquer ôc trouver à dire dans la

lecture de ce Titre, qu'on n'y ait rien mis de quelques ma-

ximes du droit Romain en faveur de la dot -, comme font

celles qui disent en gênerai, que la cause de la dot est fa-

vorable, ôc qu'il est de l'interêt public qu elle soit conser-;

vée b : que dans les doutes il faut juger pour la dotc : 6&

en particulier celles qui donnent à la dot quelques privi-

lèges, comme est le privilège entre créanciers, ôc la préfé-
rence même aux hypothèques antérieures <*, ôc celuy qui
en faveur de la dot validoit l'obligation d'une femme qui

s'obligeoit pour la dot d'une autre e, quoyque dans le

droit Romain les femmes ne pussent s'obliger pour
d'au-

tres personnes.Mais pour ce qui est de ces privileges,celuy-
a Omnis dotis promissio , futuri matrimonii , tacitam conditiouem accipit.

I 6 8. ff. dejur. dol.I- ÏO. §. 4. eod.
b Dotium causa semper & ubique pnecipua est. Nam & publicè interest dotes:

mulieribus conservari. /. 1.ff. fol.matr. I. x. ff. de jur. dot.
c In ambiguis , pro dotions responderc melius est. /. 70. ff. de jur. dot. l.Sf-ff.

de reg. jur.
Scimus favore dotium , & antiquos juris conditores severitatem legis siepius

mollire. /. ult. C. de Sénat- fell.
d l. 18. §. 1.ff. de rebusaucl. jud. poffid.Uult- C. quipotions.
e l. ult. C. ad Sénat. Vell-

Tt ij

Condition tacite
dans les conven-
tionsdu mariage.

Remarquefr les

privilègesde la dot.
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de la préférence aux créanciers, même aux hypothécaires'

6c antérieurs n'est en usage qu'en quelques lieux, Sc par
tout ailleurs il est considéré comme une injustice.Et la

loy

qui valide
l'obligation

d'une femme pour la dot d'une au»

tre, est inutile
aprés

PEdit du mois d'Août 1606. qui per-
met aux femmes de s'obliger pour d'autres,comme il a été'

remarqué fur l'art.1. de laSect. 1. du-Titre des personnes.
Et

pour ce qui
est de ces maximes générales, que la 1

condition des dots est favorable, qu'elle interesse le pu-

blkjôc que dans le doute il faut juger en faveur de la dot 5

comme elles ne déterminent à rien dé particulier, si ce'

n'est à ces privilèges du droit Romain, ôc qu'elles pour-
roient être aisément tournées à de fausses

applications,
on a crû ne devoir pas

les mettre icy en-reglesi
1

11 est encore nécessaire de remarquer, qu'il y a dans le'

droit Romain d'autres dispositions
dans la matière des

dots, qui quoyque
fondées fur Péquité naturelle , n'ont

pas été mises dansée Titre. Ainsi, 011 n'y a
pas mis cette

règle, que le mari étant poursuivi de la part de sa femme

pour la restitution de la dot, ou pour d?autres causes,

ou la femme de la part du mari pour
ce

qu'elle pourroit

luy devoir j ils ne doivent pas être contraints avec la mê-

me sévérité , que les débiteurs pour d'autres causes, Sc'

qu'ils ne peuvent être obligez qu'à ce qu'ilsont moyen de'

payer, fans être reduits-à la nécessité *.. Et ce qui a fais

qu'on n'a pas mis d!article pour cette règle , c'estqu'elle
etoit dans le droit Romain une fuite du divorce qu'on y

permettòit, Sc qui est illicite , Sc que par nôtre usage la'

femme
n'agissant

contre le mari, ou le mari contre la

femme, qu'en cas de separation de corps Sc de biens, ou'

seulement de biens, cette règle
ne se rapporte ni à l'un'

a Non tantiìm dotis nomine maritus in quantum facere possit condcmnatur,
fed ex aliis quoque conrractibus, ab uxorc judicio conventus , in-quantum facere •

potest condemnandus est, ex Divi Pii constitutionc. Quod St in persona mulie-
ris, îequa lance, servari aequitatis^suggerit ratio./, xo: ff.de r:. \ud. §; 37. inst.
de ail. Revcrentia* debitum maritali. /. un. § 7- C- dereiux. ail. /. 14. in f. ff. fol.
tnatr. Maritum , in id quod facere potest , condemnari exploratum est. /. 1%.ff.
fol.matr. In condemnatione personarum , qux in id ouod facere possunt , dam-*-
nantur, non totum quod hab nt extorquendum est : scd & ipsarum ratiohabendúK

«st, ne egeant. /. 173-^ de reg.jur,
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rn à l'autre de ces deux cas : 6c qu'enfin dans tous ceux oii

Péquité demande qu'on modère la dureté des poursuites
des créanciers, nôtre usage en laisse le tempérament à

la prudence
des

Juges,
selon les circonstances. Surquoy

il faut voir P article zo.de la Sect. 4. de la société.

On n'a
pas

mis non
plus dans ce Titre cette autre

règle
du droit Romain, 6c qui est auísi fondée fur un

principe

d'équité, que
les fruits de la dot qui se recueillent la der-

niere a-nnee du mariage, doivent se partager entre le mari

ôc la femme, à
proportion du temps que le mariage a

duré pendant
cette derniere année *. Par cette règle, si

un mariage qui avoit été contracté le premier Juillet

avant les récoltes , étoit rompu par
un divorce le pre-

mier Novembre j le mari qui avoit recueilli tousses fruits

de Pannée, pour quatre mois que le mariage avoit seule-

ment duré, étoit obligé de rendTe à la femme les deux

tiers des fruits. Et cette derniere année commençoit à pa-
reil jour que le mariage avoit commencé : ou si le mari

«'étoit entré en posseslion du fonds qu'aprés le mariage,
elle commençoit

à
pareil jour que

le mari avoit été mis

en
possession

b. Mais cette
règle qui dans le cas du divor-

ce étoit nécessaire pour faire justice ôc à la femme ôc au

mari, n'est pas
de la même nécessité dans le cas de la dis-

solution du mariage par la mort de l'un ou de l'autre.

Car au lieu que dans le cas du divorce il eût été tres-in-

juste qu'une femme mariée à la veille de la récolte, ôc ré-

pudiée aprés la récolte eût étédépoûillée du revenu de

toute Pannée j dans le cas de la dissolution du
mariage

par
la mort du mari ou de la femme, la justice qui peut

être dûë à l'un ou à l'autre, ou à leurs héritiers n'est pas
bornée précisément

à cette règle. Et outre cette manière

de partagerles
fruits du bien dotal entre le survivant des

conjoints
ôc les héritiers du prédecedé, nos coutumes en

ont établi d'autres différentes. Ainsi en
quelques-unes

les fruits du bien dotas pendant la derniere annee demeu-

rent au mari, aux charges
où ces coutumes Pengagent

:

a l. 7- §•*• ff-fil- matr. d, L §• 9. I. n- tod. 1-7%. S-x. ff. de jur. dot.I. un. $'' y-
C- de rei. ux. aiê-

àl.S>-fr l. 6: ff, fil. mats:-

Tt iij.'



$34 LES LOIX CIVILES, Sec Liv. I.

en d'autres le survivant recueille tous les fruits pendants

par les racines, dans l'heritage qu'il reprend, à la
charge

de payer la moitié des cultures ôc des semences : en d'au-

tres les fruits se partagent par moitié. Et ces differens usa-

ges ont en gênerai leur équité fur ce que ceux qui se ma-

rient contractent aux conditions de ces coutumes 5 s'ils

n'y dérogent par des clauses expresses, ôc en particulier

chaque usage est fondé ou fur Pincertitude de Pévene-

ment qui pourra donner quelque avantage
à celui qui

aura sorvêcu, ou sur d'autres motifs
qui rendent justes

ces divers partages.

SECTION I.

De U nature des Dots.

SOMMAIRES.

I. Définition de la dot.

z. Le mari joiiit de la dot pour
les charges du mariage.

3. Comment le mari est maître

de la dot.

4. De la dot en deniers ou en

choses estimées.

5. L'estimation met la chose
i

au péril du mari.

6. Suites de cette estimation. \

7. Dot de tous biens ou d'une

partie. i

8. Profits de la dot qui ne font

pas des revenus.

9. Pierres des carrières &

autres matières.

10. Fonds acquis des deniers

dotaux.

11. Gains du mari.

1 i. Liberté de tous pactes li-

cites dr honnêtes.

13. Le fonds dotal ne peut

être aliéné.

.14. Ni assujetti à des servi-
tudes ou autres charges.

15. Exception pour l'aliéna-

tion du bien dotal.

16. La constitution de dot ren-

ferme la condition que la

mariage soit accomply.

I.

LA

dot est le bien que la femme apporte
au

mary,

pour
en jouir, ôc l'avoir toujours en fa puissance

pendant
leur

mariage
<*.

rtDotis causa perpétua est, Sc cum voto ejus qui dat ita contrahitur, ut

i- Définitionde la
dot.
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sempcr apud maritum íit. /. \.sf. de jur. dot. Fructus dotis ad ( maritum ^)perti-
nent. /. 10. §. 3- eod.

II.

Les revenus de la dot sont destinez pour aidera l'en t re-

tien du mari, de la femme , 6cde leur famille, ÔC aux

autres charges du mariage. Et c'est pour ces charges

que
le mari a droit d'en jouir-1'.

a Dotis fructum ad marirum pertinerc debere , cequitas suggcrit. Cùm enim

ipse oncra matrimonii subeat, xquum est cum etiam fructus pcrcipere. /. 7.ff. de

jur. dot.

Apud (maritum) dos esse débet, qui onera sustinet. l.6<,. §. ult. ff. pro socia,
Pro oncribus matrimonii , mar-iti lucro fructus totius dotis esse. /. 10. C»de jur.
dot.

11 L

Lc droit qu'a le mari fur le bien dotal de fa femme , est

une fuite de leur union , ôc de la
puissance du mari fur

la femme même. Et ce droit consiste en ce qu'il a Padmi-

nistration 6c la jouissance du bien dotal, que la femme

ne peut le lui ôter, qu'il peut agir
en justice au nom de

mari pour
le recouvrer contre les tierces personnes qui en

sont les détenteurs, ou les débiteurs^ : Sc qu'ainsi il exer-

ce de son chef comme mari les droits, & les actions
qui

dépendent
de la dot, d'une manière qui le fait considérer

comme s'il en étoit le maître; mais qui n'empêche pas

que la femme n'en conserve la propriété*. Et ce sont ces

divers effets des droits du mari, 6c de ceux de la fem-

me fur le bien dotal, qui
font que les loix

regardent la'

dot, 6c comme un bien qui
est à la femme, ôc comme un

bien qui est au mari.

b Dos ipsius filiaeproprium patriinonium est. /. 3. §. S-ff- de minor.
Si res in dotem dentur puto in bonis mariti fieri. /.-7. §. 3. ff. de jur. dot. idem

respondit, constante matrimonio , dotem in bonis mariti esse. /. xi. j. 4,. ff. ad
municip.

De his qua: in dotem data ac direpta commémoras , mariti tui esseactionem ,
nullaestdubitatio. /. n. C. dcjuredoi. Rei dotalis nomine, qux periculo mulieris
est , non muliei surti actionem habet scd maritus. /. 49. m fine.ff. defurt. Doce
ancillam de qua supplicas dotalcm fuisse , in notionc prarsidis , quo patefacto ,
dubium non erit vindicati abuxore tua nequivisse./. 9. c. de re*vind-

c Cum eoedem res ab initio uxoris fuerint, & naturaliter in'ejus permansèriní
dominio : non enim, quod legum subtilitatc transîtus carum in patriinonium ma-
riti videatur fieri, ideò rei veritas drl.ta, vel confufa est /. 30. c. dejur. dot.

Quamvis in bonis mariti dos sit , mulieris tamen est. /. 7s. ff. eod.
On n'a pas mis dans cet article , comme il eji dit dam les textes qui y fint

x. Le mary jouit
de la dot pour les

charges du maria-

ge.

3. Commentle ma-
ry est maître de la
dot-
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rapportez.,que la femme ne peut elle-mêmeagir en justice pourses biens dotaux ; parce
que par notreusage, encoreque le mary puijje agir seul, la Çcmmepeut aussi arir 3 non

seulementquand elle estséparée de biens, mais quoyquenonséparée, pourvu que le mary
y consentet fr qu'il l'autoriset ouqu'a fin refusellesoit autorisée enjustice.

I V.

La dot en deniers, ou en autres choses, soit meubles

ou immeubles, qui ont été estimées par le contract à un

certain prix,est propre au mary : ôc il devient débiteur

des deniers donnez en dot, ou du prix des choses esti-

mées. Car cette estimation luy en fait une vente : 6c la

dot consiste au prix convenu aM

a Si antè matrimonium a:stimatae res dotales sunt, haec aîstimatio quasi sub
conditione est. Namque hanc habet conditionem , si matrimonium fuerit secu-
tum. Secutis igitur uuptiis , aestimatio rerum perficitur, & fit yera venditio. /. 10..
§. 4-ff- de jur. dot. Quoties res a-stimata: in dotem dantur , maritus dominium
conlècutus , summa:, velut pretii, debitor efficitur. /. j. c- de jur- dot-

Si les choses ainsi estimées viennent à se détériorer, ou

si elles périssent pendant
le

mariage, c'est le mari
qui en

étant le propriétaire,
en souffre la

perte, comme il au-

roit le profit,
s'il yen avoit. Mais le profit ôc la

perte
des choses qui n'ont pas été estimées regardent la fem-

me , qui en a toujours conservé la
propriété b,

b Plcrumque interest viri, res non effe oestimatas , ne periculum rerum ad euin

pçrtincat. l.\o.ff, dejur. dot. I. 10. c. eod. Quoties igitur non a:stimatae res új
dotem dantur, & meliores , & détériores mulieri fiunr. d.l-jo.ff. de jur. dot.
^stimatarum rerum maritus quasi emptor, & commodum sentiat, & dispen-
cUum subeat, Sc periculum expectet. /..un- §• 9. inf C- de rei ux. acì,

VI.

D ans-le cas où les choses dotales sont estimées, les rè-

gles
sont les mêmes que celles qui

ont été expliquées

dans le contract: de vente. Car cette estimation est une

vraye vente'.

t Quia arstimatio venditio est. /. 10. §. f. in f. ff- de jur. dot. l.i.frl.ïo.C. eod.

VII.

La dot peut comprendre
ou tous les biens de la fem-

me presens 6c à venir, ou seulement tous ses biens
pre-

sens , ou une partie, selon qu'il aura été convenu d. Et

d Nulla lege prohibitum est universa bona in dotem marito sceminam dare,

/. 4. C-dejur- doUl- 71-ff- *od-TotoTit.ff. de jur- dot,

les

'4. "De la dot en
deniers ou en choses
estimées,

f. V estimationmet
la chofiau péril du

mary.

c. Suites de cette

estimation,

7. Dot de tous

biens, ou d'unepar-
tic-
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les biens de la femme qui n'entrent pas dans la dot font

appeliez paraphernaux, dont il fera parlé dans la Sec-

tion 5„

VIII,

Si le mary tire du fonds dotal quelque profit qui tien-

ne lieu de revenu, il luy appartiendra. Mais si ce profit
n'est pas de la nature des fruits & revenus ; c'est un

capi-
tal 5 qui augmente la dot. Ainsi , les coupes des bois tail-

lis , les arbres qu'on peut tirer des pépinières font des re-

venus. Mais si le mary fait une vente de grands arbres

>que le vent ait abbatus d'un bois } d'une
garenne , d'un

verger : s'il vend les matériaux d'un bâtiment ruiné , &C

qu'il n'est pas utile, ou nécessaire de rétablir ; tous les

profits qu'il peut tirer de ces sortes de choses, les dépen-
ses déduites , font des capitaux qui augmentent la dot.

Et il en seroit de même s'il arrivoit quelque augmenta-
tion du fonds dotal i soit dans I'étenduë , comme si un

Jieritage proche d'une rivière se trouve en recevoir quel-

que accroissement : ou dans fa valeur, comme, si on dé-

couvre un droit de servitude , ou autre semblable ".

a Si arbores cxdux fuerunt, vel gremialeS , dici oportet in fïuctus cedere. Si
minus , quasi deteriorcm Fimdum feccrit maritus , tenébitur. Sed etfi vi tem-
pestatis ecciderunt, dici oportet pretium earmn restituendum mulieri : nec in
ïïuctum cedere , non magis quàm si thésaurus fuerit inventus. In fructum eniin
non computabitur , íedpars ejusdimidiarestituetur , quasi in alieno inventi. /. 7.
.§. 12..ff. folnt. mutr. I. 8. f. defitndo do.'-Sive superficiem acdifìcii dotalis, vo-
luntate mulieris vendiderit, nummi ex ea venditionè recepti sunt dotis. /. 3,1.
ff de jur. dot.

Si grandes arbores estent, non poste cas cardere. I n. f. de ufufr. Incrementum
videtur dotis, non aliados, queinadmodum si «juidalluvione accessiflet. /. 4. ff".
tìejur. dot.

IX.

Les pierres des carrières &c les antrçs matières qui se

lirent d'un fonds, comme la chaux , le plâtre , le fable,

& autres semblables font des revenus qui appartiennent
au mary. Soit que ces matières parussent lors du

mariage:
ou

que le mary en ait fait la découvertebj & en ce cas il

recouvre les dépenses qu'il a faites pour mettre le fonds

b Sed si cretifbdinar... vel cujus altertus materia: sint, vel arenae, inique in
fructu"habebuntur. /. 7. $. 14. jf.fi!. matr. h 8• eod-

Tome f. V u

8. Profitsde lu dot

qui nefontsas des ri-
venus,

<>•Pier/es des car-
rières,& autres ma;
tieres.
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en état de produire
ce nouveau revenu a. Que si ces ma-

tières font telles, qu'on
ne puisse

les mettre au nombredes

fruits , & qu'elles
ne fassent pas un revenu annuel, mais

un
profita prendre

une feule fois ; ce fera un
capital, & la

dot fera augmentée
de ce qu'il y aura de profit, la dépen-

se déduite*.

a Vir in fundo dotali lapidicinas marmoreas aperuerat : divortiofacto, quac-
litur , rnarmor quod ccesuna, neque exportatum elset, cujus esset : & hnpensam
in lapidicinas Factam mulier an vir pra;stare deberet. Labeo , marmor, viri esse ,

ait, carterùm viro negat quidquam pracitandum esseá mulicre , quia nec necessa-

ria ea impensa esset , & fundus deterior esset factus. Ego , non tantum necessa-

rias , sed ctiam utiles impensas prarstandas à muliere exìstimo , nec puto funduin

deteriorem esse, si taies sunt lapidicinae in quibus lapis creícere possit. /. ult. ff. de

fundo dot.
b Siexlàpidìcinis dotalis fundi, làpidem , vel arbores, qua? frnctus non essent

vendiderit , numìrii ex;ea venditionè recepti, sunt dotis. /. 31. ff. de jur. dot. Nec

in fructu ell marmor ,nisi talis situt lapis i-birenascafur , quales sunt in Gallia,
sunt & in Asia. /. 7. §. 13. ff. fol. mats.

V. pour tes dépenses l'art. 11. & les suivans de la Sect. 3. Sc l'art. 17. de la.>

Sect. 10. du contract de vente.

X.

Le fonds que lé mary acquiert dés deniers dotaux n'est;

pas
dotal > mais est propre au maryc.

c Ex pecunia dòtali fundus à marito tuo coniparatus , non tibi quoeritur. /. n.

C- dejure dot. Sive cùm nupsissesmancipia in dotem dedisli , sive post datam do-

tem, de pecunia dotis, maritus tuusquoedam comparavit; justis ratiombus do-
minia eorum ad cum pervenerunt. I. ult. C. d;ferio />/ç)r.dat. man.

il faut entendrela ky 54- ó" le>^'x 16• & %7- fF» <ìcjute dot. de l'acquisition
faite pour lafemme >corntneìlçaroìtpar cesdeux dernieresloìx.

XI.

Il peut être convenu :qûe
le mary survivant ait un cer-

tain gain sur les biens de la femme. Et ce gain peut être

stipulé,
ou en cas qu'il y ait des enfans -, ou même quand

il n'y en auroit pointd.
Et on peut

aullì
régler quelque

d Si decesscrit mulier constante matrimonio , dos non in lucrinn rriariti cedat,
nisi ex quibusdam pactionibus. /. un. §. <S.C. derei nx. atè. Deminutio dotis. /. 15.
C. dedon,t. ante nus/ Si pater dotem dederit, &pactus fit ut mortuâ in matri-

monio silià, dos apud virum remanerct , puto , pactam strvandum , etiamsi libe-

ri non interveniant. /. ri. ff. de paa'. dot. Si convencrit, ut quoquo modo dissolu-

tumíìt matrimonium, liberis intervenientibus , dos apud virum remanerct, &c.

/, 1. ff. dcpacL dot. [• i<>.eod.I. T. ff. de dote, fr&'eg. v. I. 9. C. de pac(. couvent. &
iVov- 9,7• c. 1. denqual. dot.& proft. nupt. don. & augm> dot.

Il faut remarquerfur cet article, que les co/dumesrevientdifféremmentlesgains »tant:

du mary que de la femme : & cesgains regle\par les coutumes.font acquis de dmt.j

quand il n'y enauroit pas deconvention>

30. Fonds acquis
desdeniersdap,ii:x.

T.v,G*imdumar3>
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gain pour la femme
survies

biens du mary , en cas qu'elle
survive.

XII.

On peut dans les contracts de mariage , comme en

tous autres , faire toutes sortes de conventions , soit fur

la dot, ou autrement j pourvu que la convention n'ait

rien d'illicite & de malhonnête, ou qu'il soit défendu par

quelque coutume, ou par quelque loy *.

a Si qua pacta intercefferint, pro restitutione dotis , vel pro rempote , vel pro
nsuris , vel pro alia quacumque causa , qua? nec contra leges > nec contra consth-
tutiones sunt, ea observcnmr. I. un. §. ult. C- dem ux. act. V- l'art- 2.0.de la Sect.
•i. des règles du Droit.

XIII.

Le fonds total ne peut être aliéné , ny hypothéqué par
îe mary, non

pas même quand la femme y consentiroit K

b Tundurh dotalem non solum hypotheca: titulo dare, nec consentientë muliere
maritus poíîît, sed nec alienare , nec fragilitate natura: sua: in. repentinam dedu-
catur ínopiam. /. un- $• if. /f- dereiux. aci.

Cet article doit être entenduselon Vusagedes Provinces oh la femme ne peut aliéner

son bien dotal. Mais ellele peut dans celles oh cettealiénation est permiseavec l'autorité
du mary. Il faut aujfi remarquer, qu'en quelquesProvinces, la femme nepreutpas mí~"
me s'obligeravec í'autorité defin mary; ce qui luyconservefa dot entière,fiìt mobiliaire,
eu immobiliaire.

X I V,

La défense.d'aJMner le fonds dotal comprend celle de

Tassujettir à des^ftvitudes, ou de laisser perdre celles qui

y font ducs , & d'en empirer autrement la condition'.

c Julianus libro sexto decimo digestorum scripsit, ncque servitutes futjdo débi-
tas posse maritum amittere , neque alias imponere. /. j. ff. def And. dot.

X V.

Si pendant
le mariage il arrive quelque cas extraordi-

naire, qui paroisse obliger à l'alienation du bien dotal,

comme pour racheter de captivité , ou tirer de
prison ,

le mary , la femme, ou leurs enfans, ou pour d'autres né-

cessitez , l'alienation pourra être permise en justice, avec

connoissance de cause , selon les circonstances <

A Manente matrimonio non pcrdituroe uxori, ob has causas dos rcddi potest :
Ut seíe suosque alat.... ut in exilium , ut in insulam relegato pareuti prasslec
alimonia , aut ut egentem virum , fratrem , sororemve sustineat. /. 73. §. 1. ff.
deiHt'douv. I' to. ff.fiU watr.Sçcl etsi ideo maritus ex dote expendit, ut à

la. Liberté'de'tout
pactes licites& hon-
nêtes.

IJ. Le fonds dotal
nepeut êtrealisné-.

14. XTyaffujettyS
desservitudesouau-
tres charges.

if. gxaftimpour
l'aliénation du é>iem

dotais
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latronibus redimeret necessariasmulieri perfonas : velut mulier vinculis vindicef,
de nccessariisfuis aliquem , reputatur ei quod Apeníum est , sive pais dotis sit h
pro ea parte : sive tota dos sit, actio dotis evanescit. /. z.i. ff. folut.^>atr.

On n'exprimepas dans cetarticletous les cas ou ces loixpermettentd'employerune

partiede la dot, & même la dot entière.Car notreusageyestplus réservé: & quel-
ques coutumesont borné là permissiond'aliéner la dota la nécessitedes alimentsde
la famille , ou pour tirer le marydí prison.Ainsi on a crû devoirajouterà cettere*-

gle le tempéramentde la permissionen justiceavec connoiffancedé causé , commec'est
nitre usure;.

XVI.

Toute constitution de dot renferme la condition, que
le mariage soit accomply.

Et les conventions pour la dot 3,

comme toutes les autres du contract de mariage, sonc

anéanties, s'il n'est célébré, ou si pour quelque cause il est.

annullé*..

a Omnisdotis promisllofuturi matrimonii tacitam condítionem accipit. /. é$:

ff. dejur. dot. t, 10. §. 4, eod. Dotis appellatio non refertur ad ea matrimonia „.
qua: confisterenon poílunt. Neque enimdos sinematrimonia essepptest.Ubicuim
que igitur matrimonii nomen non est, nec dos ests/. 3. ff. dejur- dot.

S E C T I O N I L
r '

Bes
personnes qui constituent la dot t g/ de leurs,

engagemens..

Sb MMAIRE S.

1. Ze père dote fa fille..
2. La fille ou la veuve qui est

hors de la puissance de son

f ère Sse dote elle-même.

j. Constitution-de dot de la

fille mineure.

4, Si le f ère djte sa fille., /'/

est présumé que c'efl de. son
bien >•S" non pas de celuy^

que la fille, peut' avoir

d'ailléurs.

f. La dot que lè père constitue

s'appelle- prosesli ~e.

á. Réversion de. la dot profìc-
tke..

r*

j. Eondè,))$0t & usage de ce?

droit..

8. La dot prose Eiïce est.sujette:-
aux. gains du mary.

%. Si le père est insensé ,; ou-,

prodigue.
10. Dan proset~iice qui vient

de VAyeul ou autres ascen-
dant paternels.

11".Réversion aux étrangers.
n. Ce que lè pere doit

n'est

pas une dotprose f lice.

13. Dot constituée par la mè-

re.

14. Garentie deladotí.

v6. L* institution
de dot renfermela
conditionquele ma-

riagesoitaccomply.
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1.

LA

fille qui se marie , doit être dorée par son père 1

s'il est vivant. Car le devoir du père de pourvoir
à

la conduite de ses enfans, renferme celuy de doter fa

fille*.

a Neque enimlegcs incognitx sunt, quibus cautuin estomnino paternum effe
ofHcium , dotem pro sua date progenie. I. y. c. de dot. prom. Capite trigesimo
quinto legis Julia:, qui libéras , quos habent in potestatc , injuria prohibuerint
ducere uxores , vel nubere , vel qui dotem dare non volunt, ex constitutione
divorum Severi & Anto'nini, per Proconfules Parsidefque Provinciarum , co1-

guntur in matrimonium collocare, & dotare./. i<>.ff. derititnupt.v. jsíov.itf*
c. 3. §. "

Ce qui est dit dans ce dernier texte du mariage des filles contre la volontédt
leurs pères, oblige <t remarquerla d-fpositionque tout le mondesfait de l'Edit dt

xîf6'. ó" des antres Ordonnancesqui défendentles mariages fans le gré des pa-
rent , aux garçons jusqu'à 30. ans >•& auxfillesjusqu'à ij- V. Exod. iz. 17. 34.
16. Deat/7. 3.

IT.

La fille ou la veuve qui se marie étant hors de la puis-
sance de son père, se constituëelle-mêmesadot, 8c en sti-

pule les conditions *..

t Tût.tit.f. dejur. dot.

11 r.

Lors qu'une fille mineure se marie a prés la mort de son

Îtere

>comme elleest maîtrefle de son bien , quoyque fous

a conduite d'un tuteur, ou d'un curateur 5 c'est elle-mê-

me qui se constitue fa dot, fous cette autoritéc.

c Mulier in minori aetate constituta , dotem martto , conscntiente generalí ve]

ípeciali curacore, dare potest. /. 2.8.C- dejur. dot.

I V.-

Si un père
dé qui la fille a des biens propres, soit ma-

ternels ou autres, pour lesquels il luy tient lieu de tuteur,

ou de curateur , luy constitue une dot, fans
spécifier íì

c'est du bien de sa fille, ou si c'est du sien 5 il est réputé

donné non comme tuteur ou curateur , mais comme pè-

re , & par le devoir de doter fa fille, & de son bien pro-

pre. Et il en seroit de même quand cette fille seroit déja

émancipées
d Câm pater curator sua;filia:, j'uris fuieffect'ae, dotem pro ea constituisset.

««gis eiim quasi patrem id, quàmquasi cuiatorem fecisscvideri. /. y. §. 11. ff

M- " i'J,

r. Le père dotesu
fille.

1. Kafille, ou la
veuvequiesthorsde
la puissancedefoi)pè-
re,fedoteelle-même..

3. Constitutionde
dotde la fillemmen-

' re-

4- Si le pesé
7

doté

fa fille ,il estprésumé
!, que c'estdesonbien,
L & nonpas de celuy
\ quela fillepeutavoir

d'ailleurs

i*

1
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df/ur. dot. Si parer dotem pro filia íîmplicieer dederit,. . (ancinms fiqnidem ni-
hi| addendum cxistiiTtaverit, sed simplicìter dotem dedtrit , vel promiíêric, ex
sua liberalitate hoc fecisse iwelligi, debito in íua figura rémanente, /. ult. C, ds
dotispromis?,

V.

La dot que le père
a constituée de son

propre bien ,

s'appelle à son égard une dot profectice, parce que c'est

de luy qu'elle
est provenuè" ".

a Profectitia dos est , quac à pâtre vel parente profecta est , de bonis vel facto

cjus. /• î- ff. dejur. dot.Si pater profilia émancipât.! dotem dederit, profectitiam
uihilominus dotèm effe nemini dubium est. d. I. í- §. M- ff. de jur. dot.

VI.

La dot profectice retourne au père qui survit i sa fille,

si elle meurt sans enfans*.

b Jure succursum estpatri , ut filiâ amissâ , íblatii Ioco cederet, si redderetur eí
dos ab ipso profecta : ne & filia: amissc , & pecunia; damnum fentiret. /. s. ff. de

jure dot. Dosa pâtre profecta , si in matrimonio deceíTeritmulier filia familias ,
ad patrem redire débet. /. 4. C. folutomatr. U 1. C. de bon. qu& lib. Si conditio

ftipulationis impleatur, & postea filia , sine libeiïs decesscrit, non erit impe-
diendus pater, quominus ex slipulatu agat. /. 40. ff. fol- matr.

Si la fille dotéepar son père, mourantsans enfans,fait un testament, le droitde retour

empèchera-t-ill'effet de Indispositionde la fille , deforte.que lepère reprennela dot entiè-
re? V. 1. 59. ff. fol. matr. Il semblepar cetteloyquela fillepuissedisposer-Cequilfau-
droit entenàíc» de ceau ellepeut donnersansblejjerla légitimedu père.

VIL

Ce droit de retour, ou de reversion de la dot est con- >

serve au père , quoyque la fille eût été mise hors de la

puissance paternelle par une émancipation. Car ce droit

n'est pas attaché à cet te
espèce de puissance paternelle ,

qui se perd par rémaneipation , mais au droit naturel in-

separable
du nom de peres: & pour luy tenir lieu d'un

soulagement, dans la perte qu'il fait de fa fille <

c Non jus potestatis. sedparentis nomen dotem profectitiam facit. /. j. $. rr.

ff. dejur. dot. Etiamsi in potestate non fuerit patris, dos ab co profecta reverti
ad cum débet. I. 10. ff. fol. matr.

d Filia amissa , solatii loco. /. 6. ff. de jur. dot.
On met cet article pourfaire voir, par la raisonde la loy d'où il est tiré t que la

mère, & lesafiendans maternelsne devroientpas êtredistinguesdu père, pource droit
de retour. V- l'art. 11. de cette Section , & la remarque sur ce même article.
V. for l'èmancipation dom il est parlé dans cet article, les articles j. & s. de la
Section 1, des personnes.

V}U\
Le droit de reversion n'empêche pas que le mary nc

retienne íùr la dot profectice , ce qui luy revient pour

j. La dot que le

pèreconstitues'appel-
te profeclice.

6. Réversionde la
dot profeclice.

7. Fondement &

usagede cedroit-

S. La dotprofeclice

estsujette aux gains
du mary
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ses gains
selon qu'il en a été convenu" j ou qu'il est réglé

par les coutumes des lieux.

a Si pater dotem dedcrit, & pactus sit, utmortuâ in matrimonio filiâ, dos

apud virum remanerct , puto pactum servandum : etiamsi liberi non interve-

niant- /. iz-ff- depaíU dotal.

IX.

Silepereétoit
sous la conduited'un curateur, comme

s'il est insensé, ou interdit, ou pour d'autres causes , ou

s'il se trouvoit dans une absence, ou autre état qui oblige
la justice à pourvoir

au mariage
& à la

dot^e
sa fille, la

dot qui luy sera constituée des biens paternels , sera une

dot profectice
à l'égard du

père j.

b Si curator furiosi , vel prodigi , vel cuj'usvis alterius , dotem dederit, simi-
ïiter dicemus dotem profectitiam esse. U J. §. 3. ff. dejur. dot. Sed etsi proponas-
pra;torem vel prasidem decreviffe , quantum ex bonis patris vel ab hostibus cap-
ti , aut à latronibus oppreífi, filia: in dotem detur : hxc quoque profectitia vi-
detur. d. I. J. §. 4.

Tout ce qui a été dit du père pour ce
qui regarde la

dot profectice & la reversion , s'étend à l'Ayeul, 6c au-

tres ascendans du côté paternelc.

c Profectitia dos est qus à pâtre , vel parente profecta est. /. p ff. dejur. dot.
y. la remarque fur l'ârticle suivant.

XI.

Toutes personnes, parens ou étrangers peuvent consti-

tuer une dot''. Mais ils n'ont pas le droit de reversion ,

s'ils ne l'ont stipulé.
Car c'est une donation libre & irré-

vocable qu'ils ont voulu faire*.

d Promittendo dotem omnes obligantur, cujuscumque sexíîs, conditionisoue
fint. /. 4-1.ff. de jur. dot.

e Si dotem marito libertas vestrae dedistis , nec eam reddi soluto matrimonio
vobis incontinenti pactp , vel stipulationeprospexistis : banc culpauxorisdisso-
luto matrimonio pênes maritum rcmansisse constitit, liect eam ingratam circa
vos fuisse ostenderitis. /. 14. C. de. jur. dot. Accedit ci & alia species ab rei uxo-
ria: actione , si quando etenim extraneus dotem dabat milla stipulatione , vel

pacto pro restitutione cjus in fuam personam facto.. . nisi exprcslìm extraneus
fbi dotem reddi pactus fuerit, vel slipulatus , cùm douasse inagis mulicri, quàm
sibi aliquod jus servasse extraneus non stipulando videatur. Extraneum autem

intelligimus omnem citraparentem per virilem sexum ascendentem. /. un. §, 13.
Cde reiux.acì.

pourquoy la mère & les ascendans mtternels n auront-Us pas le droit de retour,
ca'nme ils semblent en êtreexcluspar ce § 13. qui les met au nombredes étrangers.

jSI'ont'ikpas Usmimes raisonsque le pere, Ne & filia: amissaj, & pccuuiar d.mv-

9. Si lepereest in'
senséouprodigue.

l'O. Dot profeclice
qui vient de l'Ayeul,
ou autres ascendant
paternels.

11. Réversion aux

étrangers.
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/mm fentiret. /. 6.ff. de jur. dot Nos coutumesprivent les ascendansde la (urces-
fio-i.des prières de leurs enfans , &> veulent que Uspropresne remontentpov.it, de
crainte qu'ils ne passentd une ligne a l'autre. Mais ellesconfer-vtntà la t»ere c'y
a:;^ vitres ascendansle droit de retour, de même qu'au pere. Y. l'art. y. de ectte
Section.

XII.

Si le pere ne dote fa fille que de ce qu'il avoit à elle,

ou de ce qu'il étoir obligé de luy donner, comme si un

étranger avoit donné au pere à condition
d'employer

à

doter la fille, cette dot ne fera
pas profectice

* ; mais ce

fera une dotífcl'un bien avenus, & propre à la fille. Et il

en seroit de même -, si le pere luy devoit pour quelque au-

tre cause b.

a Si quis certam quantitatem patri donaverit, ita ut liane pro filia daret, non
essedotem profectitiam Julianus ,libro septimo decimo digestorum scripsit. Obs-
trictusestenim utdet. /. f. $.9. ff. de jur. dot.

b Parcntis nomen dotem profectitiam facit, sed ita demum , si ut parens de-
derit. Caeterùm sicùm deberet filia:, volunta te ejus dedit.advcnticia dos est. d- U
5- $• jrr.

XIII.

Quoyque ce soit un devoir qui regarde le
pere de

dotería fille, Sc qu'il
ne puisse la doter des biens qui ap-

partiennent
à la merec j si néanmoins la mère a des biens

qui ne soient pas dotaux , else peut en donner en dot à

ía fille. Et si le
pere

ne peut la doter , la mère en ce cas

peut donner de fa propre dot pour doter fa fille , en ob-

servant ks
temperamens que les coutumes

peuvent y

apporter d,

c Ncque mater pro filia dotem dare cogitur , ni siex magna & prob.ibili ouíà,
vc! lege specialitcr expressa : ncque pater de bonis uxoris sua; invita: ullam dandi
habet facultatcm. I. 14. c. dejur. dot. Cùm uxor virum suuin , quam pccmiiam
iìbi deberet, in dotem filix communis dare jusserit : & id fecisscdicatur : puro ,
animad vvrtendum esse , utnìm eam dotem suo , an uxoris nominc dédit. Si suo ,
nihi'ominus uxori eum deberc pecuniamisi uxoris nomine dederit, ipsum ab uxo~
le liberatum esse./. 3,. ff. de jure dot.

d Nisi pater aut non sit superstes , aut egens est. /. pen.ff. deagn. <fy>alend. lib.

Qjoyque cesdernieresparolesnesoientpasjur cejujet , ellespeuvents'y rapporter. Il y a
des'coutume;qui ne permettantpas a la femme mariéed'aliéner son biendotal, ny de

s'ob'.iger, luy permettentd'employerune certainepartie defa dot pour doterfa fille , fi
le peren'en a pas le moyen.

XIV.

Ceux qui constituent une dot, soit en deniers , ou en

fonds, ou d'autre nature, ne peuvent plus disposer de

ce

ii- Ce que le pere
doit,'cst pas unedot

prefeéïice.

13. "Dotconstituée

par la tnerc.

14. Carentìe de

la dot.
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ce qu'ils

ont donné , ou
promis : & ils sont obligez

à la

garentie des fonds donnez , des dettes cédées , & des

autres choses , selon qu'il en est convenu , ou selon les

règles de la
garentie que doivent ceux qui vendent, ou

transportent a.

a Rem quani pater in dotem genero pro filia dédit, nec recepit ,alienare non

potest. /. ii. C. de jur. dot. I. 17. eod.Evictâ re qux sucrât in dotem data , si polli-
citatio , vel promiísio fueiit intcrposita , gêner contra socerum , vel miilierem,sett
licredes eorum , condictione , vel ex stipulatione agere potest. 1.1. C. de jur. dot.
Uun. §. i- C- de reiux. act. §. 19. inst. deail.

SECTION III.

Des engagement
du mary à cause de la dot y {g) de

la
restitution

de dot.

; SOMMAIRES.

1. "Engagement-du mary
aux

charges
de la dot.

x. Du foin que le
mary

doit

avoir pour les biens dotaux.

3. Diligences contre les débi-

teurs.

4. La novation que fait le

mary est à ses périls.

5. Si le mary reçoit des intérêts

d'un débiteur de la dot.

6. Comment la prescription

peut être imputée au mary.

7. Cas de la restitution de la

dot.

8. accessoires de la dot.

$. Jl qui la dot doit être ren-

due.

10. Les gains du mary dimi-

nuent la-restitution de la dot.

'Tome I.

11. Réparations & autres dé-

penses diminuent la dot.

1 x. Trois sortes de
dépenses.

13. Dépenses nécessaires.

14. Le mary est chargé des

dépenses annuelles , & or-

dinaires.

ij.Les charges foncières fil

prennent fur les fruits.

16. Dépenses utiles, comment

se recouvrent.

17. Comment on jugé
de la

neccstìtè ou utilité des dé",

penses..
18. Si les réparations périssent

par un cas fortuit.

19. Dépenses pour le
plaistr.

IO. Réparations pour le plai-

str.

Xx
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I.

LA

dot étant en la puissance du mary avec le droit

d'en jouir,pbúr porter
les charges du

mariage,com-
me pour s'entretenir &la femme, & leur famille j le pre-
mier de ses

engagemens , en ee qui regarde
la dot, est de

porter ces charges *.

a Dotis fructunrad maritum pertincrc d'cbcrc, a:quitas su^gerit. Cùm cnim

ipse oncra matrimonii subeat, acquunr est eum ctiam sructus percipere. /. y.jf. de

jur. dot. I. IO.C- eod.

II.

Comme le mary joiiit
de la dot, & qu'il l'a en ses mains

autant pour son intérêt que pòtir celuy de fa femme $ il

doit en avoir le même soin que de íes affaires , & de ses

biens
propres.

Ainsi il doit poursuivre les débiteurs, re-

parer & cultiver les
héritages,

& généralement veiller à

tout ce qui regarde
la conservation du bien dotal. Et si

par fa fauté, ou fa négligence, il-arrive des
pertes ôc des

diminutions , ou qu'il détériore les> héritages , il en íèra

tenu b. Et même des cas fortuits , qui pourroient être

causez par des fautes dont il dut
répondre c.

b Ubi utriufquc militas vertitur , ut it>empto , ut in locato , ut in dote , ut ini.

pignore , ut in íbcietate , & doltis & culpa praístatur. /. f. $, Í. ff. commod.1.13.

ff. de r.g. jur. In rébus dotalibus virum prxctare oportet tain dolum quàm culpam,
quia causa sua dotem accipit. Sed etiaiíi diligcntianipraîstabit , quam in suis ré-
bus exliibct. /. 17. ff. dejur. dòt. I. ult. C de paci. cònv.Si extraneus sit qui doreur:

jpromifit, iíque defectus sit sieuhatibus , imputabirur marito ciir eum non conve-
nerit. /. 33. ff. 4J u-,r.dòì.V.îait. swvant.tSi fìnidúm viío tíxor ht dotem dederit,.

isque inde arbores dèciderit, sikx fructu.4 iritclfigtíntur , prd prutioneanni debenf
restituL Putoautcm : si arbores ca'dux fucrunt , vcí'gremialcs , dici oportet in-
sructus cedere. Si minus, quasi détériorera íundum fecerit maritus tembitur./. 7.

ft.iíijj'.solmatr.
c In his rebus quas prxtcrnumeratampecuniam doti vir rubet,doíum malum»

& culpam eum prarstare oportereServius ait ,ea fententia Publíi Mutii est. Nairr
is in Licirin'ia Gracchi uxore statuir.qnód res dotales in ea scelitionequa Giacchus
occisus erat périssent ait, quia Gracchi culpâea seditio facta esset,Licinniacpra's-
tari op.ortere. /. 65. ff.. fòlut. mtttrim-

ï 11.

Quoyque le mary soit
obligé

à faire les diligences con>-

rre les débiteurs de la dot , & que s'il néglige d'agir r

brsque faction luy est ouverte,. il soit tenu de ce qui se

1- Engagementdi

mary aux chargesdt
la det.

z- Vu foin que lé
mary do.'tavoir pour
leshens dotaux..

3. "Diligencescon-
tre lesdébiteurs.
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trouvera perdu par fa
négligence -y si néanmoins le dé-

biteur de la dot etoit le pere, ou un donateur ; on ne doit

pas exiger
du mary les mêmes

diligences qu'il devroit

exercer contre un étranger. Mais il est juste d'y apporter
les temperamens que les circonstances peuvent deman-

der a.

a Si non petierit maritus , tenebitur hujus culpacnpmine , si dosexigi potue-
rit. /. io. §. i. ff. âepact. dot.Si extraneus fit, quidotem promiíit , ifquedefectus
sit facultatibus , imputabitur maruo , cur eum non convenerit , maxime si ex ne-
ceílìtate ,non ex volunrate dotempromiserat. Nam sidQnavit,utcumque parcen-
dum marito qui eum non pisccipitavit ad solutionem qui donaverat ,.quemque
in id qnod facere poíTet , si convenisset, condemnaverat. Hocenim Divus Pins

refcripsit, eos qui ex liberalitate conveniuntur , in id quod facere poíTunt condem-
nandos. Sed si vel pater , vel ipfa promiserunt : Julianus quidem Iibro íexto deci-
mo digestorum scribit, etiamsi pater promisit, periculum respicere ad maritum :

quod fcrendum non est. Debcbit igitur mulicris essepericulum. Nec enim quic-
quam judex propriis auribus audiet mulierem dicentcm , cur patrcm qui de suo
dotem promisit, non.urserit ad exolutionem. M.ultò minus, cur ipfam non con-
venerit. Rcctè itaqueS'abinusdispofuit, ut diccret, qtiod pater , vel ipsa mulier

promiíit, viri pcriculo non esse ?quod debitor, id viri este : quod alius, scilicer
donaturus , ejus pericuIo,.ait, cui adquiritur. Adquiri autem mulieri accipiemus,
ad qium rci commodum respicic. l.^-ff. dejur. dot.

On a cru devoira'.f. rter a cttterèglele tempéramentqu'ony a misdans cet article. Car
notre usage n'est pas en cela auffi indulgent au mary ,que le parait cetteloy33. ff. de

jur. dot. Et fi chinepart ilseroittropdur qu'un maryfût oblgé d'exercercontreun beau-

pere, oucontreun donateurtoutesloscontrainteslesplusviolentes,il neseroitpas juste auffi
qu'il fût absolumentdéchargé de toutefortede diligences.Ve fortequ'il faut un tempéra-
ment,qui règlefa conduitefilon lescirconstances.Vpycz l'article 10. de la Section 4. de
la société.

I V.

Si le mary change
la nature d'une dette qui est du

bien dotal, en l'innovant j ce changement sera à ses périls,
Sc il demeurera chargé de la dette ,. comme s'il l'avoit

receuë b.

b Dotím :i pâtre vel à quovis alio promissim , si vir novandi «usà stipuletur,
coepit viri essepericulum , cùm ante mulicris fuisset. /. Sy.Jf. dejur. dot. Voyez le
Titre desNovations , pour sçavoir ce que c'est que Novation, & on en a déjapar

-

lé dans le plan des matières.

V.

Le mary qui reçoit des intérêts d'un débiteur de la âot,

surseyant par là le principal qu'il pouvoit exiger, sera te-

nu de la dette, si ce débiteur devenoit insolvable e.

c Cùm dotem mulicris nomine exiraneus promisit, mulicris periculum est : sed
si maritus , nomen fecutus , usinas exegerit, periculum cjus fùturum , reípoad-j-
tur. /. 71. ff- de jitr dot.

Xxij

4. La novatimi

qiiì fait le mary est
a sespérils.

$. Si le mary re-

foit des iuterctsd'un
débiteurde la dot.
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V 1.

Si le fonds dotal est possédé par une tierce personne,
& que le mary

laisse couler tout le temps de la prescri-

ption , il en répondra. Si ce n'est que lors du mariage
la prescription fût presque encourue, 6c qu'il n'en res-

tât que si peu de temps , qu'on ne pût imputer
au mary

de n'avoir pas interrompu une prescription acquise à son

insçû „..

'
•

a Si sundunv, quem Titius possidebatbona fide , Iongi temporis posseíïïonepo«
terat sibi quoerere, mulier ut fuum marito dédit in dotem , eumque petere ncgle-
xerit vir , cùm id facere posset, rem periculi fui fecit. /. is. ff. de fundodot.Plané
íi paucislìmi dies ad perficiendam longi temporis posse/fiouem superfuerunt, nihil
erit quod imputabitur marito. d. I-

VIL

Le dernier engagement du mary est de rendre la dot,

lors que le cas arrive. Comme si la femme meurt fans en-

fans avant lè mary -y si le mariage est déclaré nul j s'il y a

t séparation , ou de corps, òí de biens , ou seulement de

biens 5 si la dot ayant été donnée au mary pendant hs

fiançailles
le mariage nes'est pasaccomply.Jbt lorsque le

mary meurt, rengagement
de rendre la dot passe à ses

héritiers^..

b Gùm qua-rebatur an verbum, soluto matrimonio dôtem reddi, non tantùin

divortium,sed & mortem contineret, hoc est , an de hocquoqne casu contrahen-
tes sentirent. Et multi putabant, hoc sensissc, & quibusdam aliis contra videba-
tur : secundùm hoc motus Imperator pronuntiavit, id actum eo pacto , ut nullo ;
cafuremaneret dos apud maritum../. 140. ff. dever. fign. Soluto matrimonio solvi
mulicri dos débet. /. i. ff.Jbl.matr. Si constante matrimonio , propter. inopiam
mariti , mulier agere volet, unde exactionem dotis initium accipereponamus ?Et

.constat exinde dotis exactionem çoinpetere , ex quo cvidcntislìmè apparuerit ma-
riti sacultates ad dotis exactionem non sufficcre. /. 14. ff. fol.matr. U 25»,C. de jur-
d f- ir.Novell. 97 : c 6. V- la sect. j. de la séparation de biens.

V 1II.

La restitution de la dot s'étend non seulement à ce qui
a été donné au mary à titre de dot, mais auflì à tous les

accestoires qui peuvent en avoir augmenté le
capital, &c

qui ne dévoient pas appartenir
au mary. Ainsi les

augmen-
tations de la nature de celles dont il a été parlé dans les

articles 8. &. 9. de la Section première , sont
sujettes à la«

restitution dedoc <\

c Quia ipse fundus est in dote , quodeumque propter eum confecutus fucrit i
'

jtiiilKie maritus,quandoque restituet mulicri de dote agenti. /. 51. ff. dejur.dot*

<>.Comment la

prescriptionpeut être

imputéeait mary.

7- Cas de là resti-
tutiondt dot-

íi Accessoiresde
la. dot..
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IX.

Lorsque le cas de la restitution de dot est arrivé , elle

doit être rendue ou à la femme , si elle a survécu, &:

qu'elle soit en
âge pour la recevoir, ou à ses héritiers, ou

à son
pere s'il avoit fait la constitution , ou aux autres

personnes à qui la dot devra appartenir »..

a Soluto matrimonio, folvi mulieri dos débet, t. z. ff.fi!. matr>Ha:c,sisui juris
mulier est. ,,'./. Dos ab eo(patres profecta revertiad eum débet. /. 10. eod.I. S.ff--
dejur- dot. I. un. §..13. C. de reiux. aci. I. 1. C- de jur- dot.

X.

Si. dans le contract: de mariage
il a été convention qu'il

soit réglé par quelque coutume, que le mary survivant,

doive gagner une partie
de la dot, La restitution sera di-

minuée d'autantb..

b V' l'art. il- delaSecl. 1.

XI.

La restitution de la dot est aussi diminuée par les répa-
rations , & autres dépenses que le mary , ou ses héritiers

auront faites pour la conservation du bien dotal, selon la

nature de ces dépenses, Sc les règles qui suiventc..

c- V".les articlessuivant.
XIL

Les dépenses que le mary , ou ses héritiers peuvent avoir

faites sont de trois sortes. Quelques-unes sont nécessai-

res , comme de refaire un
bâtiment.qui est en péril de

ruine, & qu'il faut conserver. D'autressont utiles,quoy-

que non nécessaires, comme le plant d'un verger. Et il y
en a qui ne sont ni nécessaires, ni utiles, & qui ne sc font

que pour le
plaisir , comme des peintures ,.&. autres or-

nemens <

d Impcnfarum qua?dam sunt necessaria:, qu.xdam utiles , quidam verò vo-

lUptaria:. /. i.ff. de imp. in resdrt. f.úl. Neceíïaria: hx dicuntur , quoehabent in se
necesfitatem impendendi. d. I. 1. §• 1. Si aîdisicium ruens , quod hab'crc mulicri
utile crat, refecerit. d. I. 1. $; 3. Utiles autem impensa: sunt, quas maritus utili-
ter fecit, reinque meliorem uxoris feccrit , hoc est dotem : veluti si nóvelletum in :

functo factum fit. /. f. §. ult. & /. 6. e?•*'-Voluptaria- autem impensir sunt , quas
maritus ad voluptatem fecit, & quar specics exornant. /. 7. eod-

X x iij,

9. A qui la dut
doitêtretendues

10. Les <rainsdu

mary diminuent la

rejhtutionde la dot.'

U- Réparations&
autresdépensesdimi-
nuant la dot.-,

Tit-.Tro'isfopes de

dépenses.
'
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XIII.

Pour les dépenses nécessaires le mary peut retenir le

fonds dotal ,ou une partie,
selon leur valeur : & en de-

meurer en possession jusqu'à
son remboursement, & c'est

pourquoy on -,dit que
ces sortes de dépenses diminuent la

dot*. Car elle est en effet diminuée par la nécessité d'en

retrancher ce qui est dû au mary, pour une dépense, fans

laquelle Je fonds pouvoit périr,
ou être

endommagé , ìk.

diminué, & qu'il a été obligé
de faire , pour ne pas ré-

pondre luy-même de la perte qui seroit arrivée *.

a Quod dicitur neccssarias impenses ipso jure dotem minucre, non eò pertinet,
m si forte fundus in dote sit , desinat aliquaex parte dotalis esse.Sed.nisi impensa
reddatur , aut pars fundi, aut totus retincatur. /. jó. §. ).ff. dejur. dot. 1.1. §. z.

ff. de imp..l. f. eod.
b Id videtur neccíTariis impensis contincri, quod si à marito omissum sit, ju-

dex tanti eum damnabit,quanti mulicris interíuerit, eas impensas fìeii. /. 4. jf.W.
y. l'art. IÍ). & la remarquequ'ony a faite.

X I v.

Les dépenses qui se font journellement & pour secou-

rant , soit pour
la conservation du fonds, comme les

menues réparations d'une maison, ou pour la culture des

héritages,
comme pour semer, & labourer, ou

pour re-

cueillir les fruits, se prennent fur les fruits même, & fur

les autres revenus, & en sont une charge. Car les fruits

& les revenus ne s'entendent que de ce qui reste de pro-
fit , déduction faite des dépenses nécessaires

pour pouvoir

joiiir.
Ainsi le mary ne recouvre point ces fortes de dé-

penses.
Mais il recouvre celles qui passent les bornes de

ce qui est nécessaire pour conserver les fonds en bon état,

& pour en jouir c.

r-ìÀ/Vigeneraiiter definimus multum intéresse ad perpemamutilitatem agri ,
vel ad eam quoenon ad prxfentis temporis pertineat , an verò ad prafentis anni
fructum. Si in pr.xsentis , eum fructibus hoc compensandum. Si verò non suit ad

pra-fens tantùm apta erogatio , necessariis impensis compurandum. /. 3. §. i. ff.
de imp.

Impcndi autem fructuum percipiendorum causa , Pomponius ait , quod in

arando serendoque agio impensum est , quodque in tutelam a:dificiorum,aaium-
vc curandum sciliect, si ex ardificio sructus aliqui percipkbantur. Sed hx im pen-
sa1non petentur , cùm maritus fiuctum totum anni vetinet, quia ex fructibus

priùs impensis fatisfaciendum est. /. 7. §.„/,-. ff /;,/. Matr. Et ante omnia qua1-

cumque impenfa: quxrendorum fructuum causa facta: erunt, quamquam exdcni

. 13. Dépensesnéces-
saires',

14. Le mary est
chanté des dépenses
annuelles & ordi-
naires.
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ctiam colcndi causa fiant, idcoque non folùm nd percipicndos sructus , sed ctiam
ad conservnndam iplàm rem , speciemque ej'us neceílaria: sint : cas vir ex suo fa-

cit : nec ullam habet eo nominc ex doïe deductioncm. /. tilt. if. de .w/ì.Quod dici—
tur impenses , qu.c in res dotales necessariò facta: sunt, dotem deminuere , ita in-

tcrprctandum est , ut si quid extra tutelam necessariam in res dotales impensum
est , id in ea causa sit. Nam tucri res dotales vir suo sumptudebct ,alioqui tam

cibaria dotalibus mancipiis data , & quacvis modica a'diíîciorum dotalium rcfec-
tio , & agrorum quoque cultura , dotem minuent. Oinnia enim hase in fpecie ne-
cessariarum impensarum sunt. Sed ipsa; res ita prarstari intelliguntur, ut non tam.

impendas in eas , quàm deducto eo , minus ex his percepissevidearis. /. fi- ff- eod.-
Modicas impensas non débet arbiter curare. /. i%. eod.Fructus eos esseconstat qui
deductâ impensâ supercrunt. /. 7-ff-fil- matr.

XV

Les charges foncières, comme les cens,les tailles , &

autres redevances qui
sont des charges des fruits , se

prennent fur les fruits".

a Neque stipendiuin , neque tributum ob dotalem furrdum proestita,exigere vi
à muliere potest. Cmus enim fructuum ha:c impendia sunt. /. 13. ff.de imt. I- 17.
$• ì- ff. dt ujìifr.

XV f.

Les dépenses qui sont utiles, quoyque non nécessaires,

doivent être remboursées au mary ou à ses héritiers. Et

quoyque ces
dépenses

eussent été faites fans la volonté de

la femme, ils ont leur action pour les recouvrer bm

b Cdrn necessaria: quidem expensic dotis minuantquantitatem.utilesautemnon
aliter in rei uxorix ratione detinebantur, nisi ex voluntate mulicris, non abs rc
est , siquidem mulicris voluntas intercédât, mandati actionem à nostra auctorita-
re marito contra uxorem indulgeri , quatenus poíïìt per hanc , quod militer im-
pensum est , asservan. Vel fi non intercédât mulicris voluntas , utilttertamenres

gesla est, negotiorum gestorum adversùseam fufHcere actionem. /. un. §. J. C- dt
rei uxor. act. Ego non tantdm necessarias, sed etiam utiles impensas pra:slandas à
muliere existino. /. ult. ff. désuni, dot.

y. l'article 13- de cetteSeûim. Il f*ut remarquerfur cetarticle 13. &sur celuy-cy>que'
cequi a étédit dan Varticle13.fur le droitqu 1 le mary de retenirla dut pourles dépenses
nécessaires,fy- cequi ejt dit dans c:luy cyde l'aéìwn qu'il a pourrecouvrercellesqui font
seulementutiles, doit s'entendreselonnôtre usage , qui est tel, que de que/quenature que
soientlesdépenses,[bitutiles, ou nécessaires,le mary , qui encette qualité étoiten possession
desbiensdotaux, ne peut encire dépossédé>ni seshéritiers^'ilsn'y consentent,que par i'au-
thmté de la justice. Ce qui s'obfrve même quand il neseroitdû aucun rembmrCemcntde
dépense ; fy c'étot tuffi ìusage dans le DroitRimain. Dotis actione successoresnia-
xiti super eo quod ei dotis nomine sucrât datum , convenire debes. Ingrediendi
enim possestìonenv rerum dotalium , heredibus mariti non consentientibus , sine
auctoritate competentis Judicis,nullam habcs facultatcm-/. y.C.soU matr. Etc'est
lt règlea s égard de tous possesseurs, qu'ils ne peuventêtredépossédez,que par la Justice.
V- l'art. if. de la sect. 6. des conventions. M stispourcequi regard'>.leremboursement
du mary, ?°rledroitderetenirla dotpourlesdépenses,ildépendtoujoursdela prudencedifyge
dt réglerfi k mary, ouseshéritiersdoiventdemeurjrenpojjejfio»jusqu'à leurremboursement*

if- Les cfiarges
fonaeres fe prennent
fur ksfruits.

rS1-Dépensesuti-
les , commentse re-
couvrent.



W LES LOIX CIVILES, &c. Liv. T.

Ce quise ìHge,par lescirconstances; commede la valeur desdépenses; de celledu jonds .<

dtsJeur(tiZ.qticlen:ary , onseshéritierspeuvent avoir d'ailleurs ; de la valeur desfruits,
fy fi quelquesjoiiijjancespeuventsuffireau remboursement

•dela qualité despersonnesfy
de leurs biens; fy des autressemblables.

XVII.

Comme il peut arriver des dirfíeultez à régler quelles
sont les dépenses qui sont nécessaires , ou non , & celles

qui sont utiles, ou non j il est de la prudence
du Juge

d'en arbitrer selon les circonstances. Ce qui dépend
de

diverses vues , & des égards qu'on
doit avoir à lâ qualité

des fonds, & dés autres biens où les dépenses ont été fai-

tes ì comme si c'est pour conserver, ou pour
améliorer

une maison, ou si c est pour le recouvrement d'une dette:

à la qualité des réparations , & autres.changemens
: à la

commodité ou incommodité qui en peut suivre : à la pro-

portion qu'il peut y avoir de la dépense à l'amelioration >

& aux autres considérations semblables. Ainsi,par
exem-

ple, si pour le ménagement d'un bien de campagne , il

faut y faire une grange,
ou autre bâtiment, ce pourra

être une dépense nécessaire : & si dans une maison il y

a une place propre à faire une boutique , ce pourra être

une
dépense utile <*.

a Qua: impendia secunduni eam distinctionem ex dote d(duci debeant.non tam.
ETciIè in univeríum definiri, quàm per singula ex génère , & magnitudinc im-

pendiorum reslimari possunt. /. 15. inf'.ff- de imp. in resdot. Si novam villam neces-
suriò extruxit, vel veterem totam , sine culpa sua collapfam , lestituerit, erit ejus
impenfá: petitio. I. 7. §. ult- ff. fol. matr. Si in donio pi.strinum, auttabernamad-

jeeerit. /. í.jf. de imp.in res dot.fi

XVIII.

S'il arrive que les réparations & les améliorations péris-
sent par

un cas fortuit, le mary ou ses héritiers ne laiste-

ront pas de les recouvrer. Parce que le droit leur en étoit

acquis par l'ouvrage, &: que la propriété
en étant à la

femme , elle en souffre la perte. b.

b Si fulserit insujam luentem , caque exusta sit, impensas consequitur. /. 4.^.
de imp.

XIX.

et Les dépenses qui se font pour le seul plaisir fans néces-

sité , ni utilité , ne se recouvrent point , quand même

la

<
Í
(

17. Comment on

juge de la nécessité,
ou utilité des dépen-
ses.

18. Si lesrépara-
tionspérissentpar un
casfortuit..

T5>.Dépensespou
le plaisir.
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la femme y auroit engagé le mari. Car il doit s'imputer
une dépense qu'il a bien voulu perdre *.

a In voluptariis autem , Aristo scribit, nec si voluntatc mulicris facta; sunt,
exactionem parère. /. u. ff, de imp-1-un. §. 5.C de rei uxor. aól.

XX.

Si les réparations faites
pour le plaisir

sont telles,

qu'on puisie les enlever fans qu'elles périssent, le mari

ou ses héritiers peuvent les enlever, en cas que la dé-

pense leur en fût refusée. Mais si elles sont telles, qu'on
ne puisse profiter de rien en les enlevant,comme des pein-
tures à fresque , il n'est pas permis de les effacer. Car ce

seroit nuire sans aucun
profit *.

b Pro voluptariis impensis, nisi parata sit mulier pati maritum tollentein,
exactionem patitur. Nam si vult habere mulier , redderc ea qua» impensa sunt
débet marito , aut si non vult, pati débet tollentem , si modo recipiant separa-
tionem. Cceterum , si non recipiant, relinquenda: sunt. Ita enim permitten-
dum est marito auférre ornatum quem posuit, si futurum est e;'us, quod abslu-
lit. /. y.ff. de imp. Quod si voluptarioe sint, licet ex voluntatc ejus f"uxoris ) ex-

pensir, dcductio operis quod fecit, sine kcsione tamen prioris speciei, marito

relinquatur./. un. $ 5- C. de rei ux. ad.

SECTION IV.

Des biens
Paraphernauxc.

ON

appelle biens paraphernaux, ceux que la femme

ne donne point en dotj íbit qu'elle exprime ce qu'elle

réserve, ou qu'elle spécifie ce qu'elle veut feulement don-

ner k titre de dot ', car ce
qui luy reste est paraphernal.

Ainsi, lorsque la femme ne donne en dot
que ses biens

presens, ou de certains biens, le reste qu'elle peut avoir,
ou

qu'elle aura dans la fuite par succeflìon,ou autrement,

sera
paraphernal. Mais si elle donne en dot tous ses

biens
presens, & à venir i elle ne pourra plus avoir de

biens
paraphernaux.

La différence entre la dot, & les biens paraphernaux
consiste en ce

qu'au
lieu que les revenus de la dot sont au

c Qua* Grseci íiapáçegn* dicunt. /. 9. §, 3. ff. de jure dotium, id est pmer
dotem.

Tome 1. Y y

10, Réparations
four le plaisir.

Quels font lesbiens

paraphernaux.

Hìstincìion entre
les biens dotaux,
fy les biens para-.
phernaux.
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mary , les revenus des biens paraphernaux demeurent a

la femme : ocelle peut disposer ík de ces revenus, & du

principal même , fans l'autorité de son mary.
Cette nature de biens paraphernaux , avec cette li-

berté à la femme d'en employer les revenus indépen-
demment de la volonté & du consentement de son mary,

paroit
avoir quelque chose de contraire aux principes

de

leur union. Car comme le marvest le chef de la femme,

& chargé de.la famille i' il sembleroit juste qu'il fût le

maître de tous les revenus des biens de la femme, qui
comme ceux du mary, doivent servir à leur usage com-

mun , & de leur famille : & cette liberté d'une jouissance

indépendante
du mary , est même une occasion

qui peut
troubler la paix que demande Punion du

mariage. Et

auíìì voit-on , que dans une même
loy

du Droit Romain,

qui ôte au mari tout droit fur les biens
paraphernaux , il

est reconnu, qu'il étoit juste, que la femme se mettant

elle-même sous la conduite de son mari, elle luy laissât

aussi ^administration de ses biens <*..Cependant & le Droit

Romain, & nos coutumes ont reçu Pusage des biens pa-

raphernaux 5 quelques-unes ayant seulement réglé, que
si <lans le contract de mariage, la fetn me ne

spécifie ce

qu'elle
met en dot, tous les biens-qu'elle peut avoir au

temps des
fiançailles seront reputez

biens dotaux. Et il

y en a qui ont tellement favorisé Pusage
des biens

para-

phernaux, 6c la liberté aux femmes d'en disposer, qu'en-
core que ces mêmes coutumes ne permettent à la femme,

ni d'aliéner , ni
d'engrger

ses biens dotaux, non
pas mê-

me avec le consentement & l'autorité de son mari ; elles

luy permettent de joiiir , &. de diíposer de ses biens
para-

phernaux, non seulement sans l'autorité, mais aussi fans

le consentement de son mari. Et cette disposition est fa-

vorable dans ces coutumes ,de même que dans les Pro-

vinces du droit écrit où elle s'observe; Parce que la com-

munauté de biens entre le mari & la femme
n'y étant

pas en usage , comme la femme ne profite
ni des revenus.

a Bónum erat inulierem, qua: íèipf.un marito committit, resetiam ejufdertì.
pati arbitrio gubernari. /, i.. C- depa6L.com..

Remarque fur la
nature desbiens pa-
ttyhertMHXt
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de fa dot, qui font au mari, ni des biens qu'il peut acqué-
rir pendant le mariage ; on lui laisse la liberté d'augmen-
ter les siens par des épargnes de ses biens

paraphernaux.

SOMMAIRES.

1. Définition des biens para-

phernaux.

%. La femme peut, disposer des

biens paraphernaux.

•>. Comment la femme peut

jouir de ses biens parapher-

naux.

4. Si les biens paraphernaux

font mobiliaires.

5, Soin du maripour les biens

paraphernaux qui luy font

délivrez^

6- Comment ces biens se dis-

tinguent de ceux de la

dot.

7. Ce que la femme peut a-

voirsans
titre apparent est

au mari.

I.

LEs

biens paraphernaux
sont tous les biens que peut

avoir une femme mariée , autres
que

ceux
qui ont

été donnez en dot au mari. Et ces biens sont comme une

eípece
de pécule, qu'elle

se reserve distingué de la dot,

qui passe
au mary *.

a Si res dentur, in ea , qua: Gra:ci m.t&yíçi* dicunt, quáequc Galli pectilium

appellant. /. 9. §. $.ff. de jur. dot. Species extra dotem. /. 31. §. 1, ff. de donas-

Res quas extra dotem mulier habet, quas Graxi -7t<*-&qtfY«.dicunt./- 8. C-de

paci- conv.

II.

La femme peut disposer de ses biens
paraphernaux in-

dépendemment
de l'autorité , & du consentement de

son mary : & les employer
comme bon

luy semble , fans

<jue le mary ait aucun droit de l'en
empêcher , quand

même la femme les luy
auroit délivrez ù.

'
b Hac îege decernimus, ut vir in lus rebus , quas extra dotem mulier habet,

quas Grxci parapherna dicunt , nullam uxóre prohibure liabeat communio-

«em : nec aliquam ei nece/sitatem ìmponar. Quamvis enim bonum erat muíie-

rem , qua: ícipsam marito committit , res ctiam cjusdem pati arbiuto gubernari,
attamen, quoniam condirores legum oequitatis convenit essefautores.nullo modo,
ut dictum est , muliere prohtbente , virum in paraphernis se volumus immiscerc.

I.ÍS.C.de pa t. conv. Pecimias sortis quas exegerit ( maritus ) servaremulieri, vel

ia causas ad qtìás ipsa yoluerit, distribuere ( sancimus, ) /. ult. eod.

Y y ij

1. Définition des
biensparaphernaux-

*. La femme peut
disposerdes bienspa-,
raphernaux^
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H í.

Comme la femme peut jouir , & disposer de ses biens:

paraphernaux,
elle

peut
ou en jouir par elle-même , ou

par d'autres
personnes,

ou en laisier la jouissance à son

mary, pour leur usage commun , & de leur famille. Et si

ce sont des rentes , ou dettes actives , elle peut recouvrer

ou par elle-même, ou par d'autres personnes &. les princi-

Î>aux,

& les rentes, & intérêts, s'il en est dû, ou en laissec

e recouvrement à son mari, lui en donnant les titres *.

a Habeat mulier ipso facilitaient, si voluerit, sive per maritum , sive per alias

personas , easdem movere actiones : & suas pecunias percipere. Uult.C. de paff.
conv.Et usinas quidem eorum circa se, & uxorem expendet. d. ì. Si mulier mari-
to suo nomina , id est íceneratitias cautiones qua: extra dotem sunt, dederit, ut
lbco paraphernorum apud maritum maneant. d-1. ult.

IV.

Si les biens paraphernaux,
ou une partie consistent en

rentes, dettes actives, ou effets mobiliaires , la femme

peut ou les retenir en fa pu ssance, ou les mettre entre

les mains de son mari, òí en retirer de lui un inventaire

par lequel il s'en charge K

b Plerumque custodiam eorum maritus repromittit, nisi millieri commisse
sint. /. <).§. 3. inf. de jur. dot. Mulier res quas solct in usu habere in donto ma-

riti, neque in dotem dat,. in libellum solet conferre, cumque libellum marito of-
ferre , ut is subscribat, quasi res acceperit : & velut chirographum ejus uxor reti-

net, res qux libello continentur, in domum ejus se intulisie. d. §. 3. v. I. ult.C
de pacl.com>-

V.

Si les biens paraphernaux
sont mis en la puiíïance dut

mari, il est obligé d'en prendre
le même soin que

de ses

biens propres, &,il répondra
des fautes contraires à ce

soinc.

c Dum autem apud maritum rémanent cxdem cautiones , & dolum, & dili'-

gentiam maritus circa eas res pracilare débet, qualcm& circa.suas res habere inr-

venitur. Nc ex ejus malignitate , vel dcsidia,aliqua mulicri accidat jactura. Quod
si evenerit, ipse eadem de proprio resarcire compelletur. /. ult. ins.Cde pach
conv. /.?.§• 3.inf.ff. dejur. dot. V.l'art. 2..de la Sect. 3. de ce Titre.

VI.

Les biens paraphernaux se
distinguent

de ceux de ía
'

dot, par
le contract de

mariage qui doit exprimer ce qui

est dotal. Et on considère comme paraphernal,
tout ce

3. Comment la

femme peut jouir de

ses biens parapher-
naux.

4. St les bienspa-
raphernaux jònt mc-
èiliaires.,

î- Soin du mary
pour les bienspara-
phernaux qui luy
font délivrez-

8. Comment ce

biens se distinguen
d»eeHKde la det>
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qui
n'est pas compris dans la dot ou expressément, ou

tacitement, quand même la femme le délivreroit au ma-

ri , avec les biens dotaux 5 si ce n'est qu'il parût lors de la

délivrance, que ce ne fut qu'un accessoire dont la femme

voulut augmenter fa dot a.
' '

a Dotis autem causa data acciperc debemus ea , qua: in dotem dantur. Coete-
rum , si res dentur in ea , qua: Graeci icapá^pct dicunt, qua: Galli pcculium ap-
pellant , vidcamus an statim efltciuntur mariti g Et putcni , si sic dentur ut fiant,
cirki mariti./. •>•$. 1. fy l-ff.dejur. dot.

VIL

On ne doit pas
mettre au nombre des biens

parapher-

naux, ni des autres biens de la femme, ce qui pourroit se

trouver en fa puissance,ou qu'elle prétendroit luy appar-

tenir, s'il ne s'en voit un juste titre j comme si elle Pa ac-

quis par succession , ou donation, ou si elle l'avoit lors du

mariage.
Et tout autre bien qu'elle pourroit avoir dont le

titre ou Porigine
ne parût point, appartient au mari. Car

autrement il faudroit présumer que la femme n'auroit ce

•bien , que par
des soustractions, ou par d'autres mauvai-

ses voyes^. Et les profits même qui peuvent provenir de

son ménage,
de son travail, de son industrie, sont au ma-

ri , comme des fruits & des revenus, & comme des ser-

vices ou offices que luy doit la femmes

b Quintus Mucius ait, eum in eontroverfiarsl venit, unde ad mulierem quid
pervenerit , & venus & honestius est, quod non demonstratur unde habeat,
existimari à viro, aut qui in potestate ejus esset, ad eam pervenisse. Evitandi au-
tem turpis quacstus gratia circa uxorem hoc videtur. Quintus Mucius probasse.
/. ji. ff. de donat. inter vir. fy ux. Nec est ignotum , quod eum probari non pos-
fit, unde uxor matrimonii tempore honestè qua:sierit, de mariti bonis eam ha-
buisse veteris juris authores meritò crediderint. /• 6. c. eod.

c Qui libertaenuptiis confensit, operarum exactionem amittit. Nam liax cu,-

jus matrimonio confensit, in oflicio mariti essedébet. /. ^.ff. de oper-libctU,

Y y nj

7. Ceque lafem-
me peut avoir fans
titre apparent est au

mary.
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SECTION V.

De U
séparation

de biens entre le mari & la,
femme.

LA

séparation de biens entre le mary & la femme est

une des causes de la restitution de dot. Ainsi cette

matière est un accessoire de celle de la dot, & on en ex-

pliquera les règles
dans cette Section.

La séparation
de biens se fait en deux cas. Le

premier
est loríque la femme se fait

séparer
de

corps
à cause des

sévices du mary, car la séparation de
corps emporte

cel-

le des biens. Et le second est lorsque le désordre des affai-

res du mary oblige la femme à reprendre ses biens.

La séparation de corps
est une matière

qui n'est pas du

dessein de ce livre j car elle est toute différente dans nôtre

usage de celle que faisoit le divorce dans le Droit Romain.

Et on ne
.parlera icy que

de la
simple séparation de biens.

SOMMAIRES.

1. Définition de la séparation
de biens.

-1. Causes de la séparation
de

biens.

3. Effet de la séparation.

4. La femme séparée
ne peuti

aliéner.

5. Elle peut saifìr & faire

'Vendre les biens du mary,

pour fa dot.

6. Et austip ourses biens para-

phernaux tst elle en a don-

né au mary.

7. Et encore pour ses gains.

I.

T A séparation
de biens entre le mary & la femme est

JL^le droit qu'a la femme de retirer ses biens des mains

de son mary , pour en reprendre Padministration, & la

jouissance i loríque Pétat des affaires du mary met ces

biens en péril «.

a Cettedéfinitionrésulte desrèglesqui suivent.

I I-

Comme la femme est sous la puissance
du mary , 8c

que la dot & les autres biens qu'elle peut donner au 111a-

Lia'son de cette
tnatíerea cellede ce
Titre.

1. Définitionde la

séparation de biens.

Í. Cause del.tfi-

paraúon de biens.
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ry, luy sont laissez à condition
qu'il porte les charges du

mariage 5 elle ne peut demander la séparation , que
lors

que le désordre des affaires du mary le met hors d'état

de porter ces charges, 8c que les biens qu'il a de fa fem-

me se trouvent en péril. Ainsi,la separation doit être or-

donnée en justice, 8c avec connoissance de cause a prés
des preuves

suffisantes que le mauvais état des affaires:

du mary, 8c son peu de bien mettent en péril les biens

de la femme ".

a Sì constante matrimonio , propter inopiam mariti mulier agere volet , unde
exactionem dotis initium accipere ponamus ? Et constat, exinde dotis exactio-
nem competerc, ex quo evidenti/fimè apparuerit , mariti facultates , ad dotis
exactionem non sufficere. /. i4.jf- fiUt. matr. v. I. 11. §. S. eod. I. 30. mf. C- di

jure dot.

III.

La separation de biens n'étant accordée à la femme

que parce que ses biens étoient en péril, 8c que le mary
ne pouvoit porter

les
charges du mariage; Pengagement

du mary de ménager les biens de la femme, 8c de
porter

, ces charges, passe à la femme par la separation de biens.

Ainsi elle reprend Padministration de lesbiens, bc porte
ces charges , employant ses revenus pour l'entretien de

son mary, d'elle, 8cde leurs enfans*.

íTjbiadhuc matrimonio constituto, maritus ad inopiam sit deductus , & mu-
lier fibi prospicere velit. /. 15».c. de jure dot- Fructibus earum ( rerum suarum )
ad íustcritationem tam fui quàm mariti, filiorumque, si quos habet, abiitatur.
d-l.

IV.

La femme separée de biens n'acquiert par
la sépara-

tion que le droit de jouir de ses biens , 8c les conserver j

mais elle ne peut les aliénerc 3 que selon que les loix , 8c

les coutumes peuvent le
permettre A.

elta tamen , ut eadem mulier nullam habeat licentiam eas res alienandi , vi-
vente marito , & matrimonio inter eos constituto. /. 19, c. dejure dot-

d y- les articles13- fy 1J- de la Sec';. 1.

V.

Si la dot consiste en deniers, dettes, ou autres effets ,

qui ne soient pas en nature, la femme peut en vertu de la

separation saisir 8c faire vendre les biens du mary j 8c

3. Effetde ta feptí*
ration--.

4. La femmesepa*
rée nepeutaliéner.

f. Ellepeutsaisiry
fy faire vendre les
biensdu mary s pour

1 fa dot,
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les autres sujets à son hypothèque, même entre les mains

des tiers détenteurs *.

a Ubi adhuc matrimonio consiituto , maritus ad inopiam sit deductus, & mu-
lier sibi prospicerc velit : resque sibi suppositas pro dote, & ante nuptias donatio-
ne, rebusque extra dotem constitutis , tenere : non tantùm mariti res ei tcneri ,
& super his ad judicium vocatae, exceptionis praesidium ad expellendum ab hy-
potheca secundum creditorem prxstamus : sed etiam si ipsa contra detentatores
rerum ad maritum suum pertinentium , super iisdem liypotliecis aliquam actio-
nem secundum legum distinctionem, moveat, non obesse ei matrimonium ad
constitutum sancimus. /. 19. C. dejure dot.

VI.

Si outre les biens dotaux, la femme avoit mis en la

puissance du mari des biens paraphernaux, qui ne soient

pas en nature , elle pourra les recouvrer de même
que

lés biens dotauxb.

b Rebusque extra dotem ponstitutis. d. U19- C. dejure dot.

VIL

Si par le contract de mariage
il y a des gains acquis à

la femme fur les biens du mari, elle pourra les recouvrer

de même que fa dot, soit pour en conserver la propriété,

si la jouissance
ne doit avoir lieu qu'aprés la mort du

mari, ou pour entrer en jouissance $ selon que la qualité

de ces gains
se trouvera réglée,

ou parle contract de ma-

riage , ou par
les coutumes 8c les usages des lieuxc.

c Pro dote, & ante nuptias donationc, d-1.i?. C.dejur> dot.Nov. 97- cap. 6,:

TITRE

€> St aujfí pour
ses biens parapher-
naux t fi elle en a
donné au mary.

7- Et encorepour
sesgains*
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T1 I T R E X.

DES DONATIONS

entre-vifs.

ON

appelle
donations entre-vifs celles qui ont leur

effet du vivant du donateur, pour les
distinguer de

celles qui
se font à cause de mort, èí qui n'ont leur

effet qu'aprés
la mort de celuy qui donne.

Il y a deux différences essentielles entre ces deux sortes

de donations. L'une en ce que les donations entre-vifs

sont des conventions qui se passent entre les donateurs ,

Sí les donataires 5 ce qui les rend irrévocables ; au lieu

que les donations à caule de mort sont des
dispositions

de la même nature que les legs èc les institutions d'héri-

tier , qui dépendent
de la volonté seule de ceux

qui don-

nent , èc que par
cette raison elles peuvent être révo-

quées.
L'autre différence entre les donations entre-vifs , & les

donations à cause de mort, est une fuite de la première ,

& consiste en ce que celuy qui donne entre-vifs se dé-

pouille luy-même de ce qu'il donne , 8c le transfère au

donataire qui en devient le maître : &L que celuy qui ne

donne qu'à cause de mort aime mieux garder que se dé-

pouiller, 8c demeure jusqu'à fa mort le
propriétaire de ce

qu'il donne, avec le droit d'en priver le donataire &c d'en

disposer comme il luy plaira. Ainsi, au lieu que la dona-

tion entre-vifs dépouille le donateur , la donation à cause

de mort ne dépouille que son héritier*.

C'est à cause de cette derniere différence entre les

a Sed mortis causa donatio longé differt ab illa vera & absoluta donatione,

qux ita proficiscitur ,ut nullo casu revoectur. Et ibi qui donat , illum potiùs
quàm se habere mavult : at is qui mortis causa donat , se cogitât, atque amore
vita; récépissé potiùs , quàm dédisse mavult. Lt hoc est quare vulgò dicatur , se

potins habere vult, quàm eum cui donat : illum deinde potiùs quàm hereckm,
siram, /- 3í •§- -s-ff-de mort-.caus.donat.

Tome I. Z z

Nature des dona*.
tionsentre-vifs.

Différencestntre Us
donationsentre-vifs,
fy les donations à

cause de mort.
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donations entre-vifs, 8c les donations à cause de mort,

que les coutumes qui ne permettent
les

dispositions
à cau-

se de mort au préjudice des héritiers que d'une certaine

portion des biens, réduisent les donations à cause de mort

à cette même portion, &í qu'au contraire elles permet-
tent les donations entre-vifs au

préjudice
des héritiers,

parce que le donateur ne prive pas seulement ses héri-

tiers , mais se prive soy-même de ce qu'il donne. Et ces

sortes de donations qui dépouillent le donateur n'ont pas
d'autres bornes que celles que chaque coutume peut y

avoir mises, soit pour conserver les légitimes des enfans,

ou pour restreindre les liberalitez entre certaines person-
nes , ou pour d'autres causes.

11 s'enfuit de cette nature des donations entre-vifs,

qu'étant des conventions irrévocables qui dépouillent le

donateur, toute donation qui manque de ce caractère r

8c qui
laisse au donateur la liberté de Paneantir, est une

donation nulle: c'est-à-dire,qu'elle n'est pas en effet une

donation entre-vifs.

C'est de ce principe que dépend cette règle commune

en cette matière, que donner & retenir ne vaut.'Ce qui si-

gnifie que si le donateur retient ce qu'il donne, il ne se dé-

pouille pas, 8c ne donne point. Cette maxime a cette

étendue, qu'elle annuité non seulement les donations où

les donateurs se reserveroiçnt la liberté de disposer des

choses données , mais toutes celles où il se rencontreroit

des circonstances qui marquassent que le donateur ne se

seroit pas dépouillé, 8c que le donataire n'eût pas été ren-

du irrévocablement le maître de ce qui luy étoit donné..

Ainsi une donation dont le titre demeurero-it en la puis-
sance du donateur, sans que le donataire en eut un dou-

ble, ni
que

la minute fût mise entre les mains d'un Notai-

re pour en délivrer Pexpeqition, seroit une donation nul-

le ; car le donateur retiendroit la liberté de Paneantir.

Les donations à cause de mort font une des matières de

la seconde Partie , ÒÍ ce Titre ne regarde que les dona-

tionsventre-vifs, parce qu'elles sont des conventions. Mais.

pour ne pas repeter toujours Pexpreísion entière de do»
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nations entre-vifs, on n'usera

que du
simple

mot de do-

nations.

Les donations sont des libéralisez naturelles dans Por-

dre de la société , où les liaisons des
parens 8c de^> amis,

& les divers engagemens obligent différemment à faire

•du bien, ou par la reconnoissancedes bienfaits, ou par
l'estime du mérite, ou par le motif de secourir ceux qui
en ont besoin, ou par d'autres vûës.

Les manières- de donner 8c faire du bien sont de diver-

ses sortes, de même que les commerces. Et comme on

fait commerce de Pindustrie., du travail, des services,

8c auflì des choses , on en fait de même des communica-

tions gratuites 5 mais on n'appelle donation que cette es-

pèce de libéralité par laquelle on se dépouille des choies :

& on ne donne pas ce nom aux services &L aux offices

qu'on rend à ceux qu'on veut obliger *.

On ne mettra dans ce Titre aucune des règles du Droit

Romain qui regardent les donations entre le
mary 8c la

femme, parce que cette matière est si différemment ré-

glée dans les Provinces qui le régissent parle droit écrit,

<k dans les coutumes, que ce
lèroits'éloigner trop du

dessein de cet ouvrage , d'y recueillir des règles dont

preíque aucune n'est d'un usage commun par tout. Mais

pour y suppléer , on a crû devoir remarquer icy les prin-

cipes généraux qui
sont les fondemensde ces diverses ju-

risprudences íiir les donations entre le mary 8c la femme,

pour faire voir dans ces principes l'esprit des différentes

règles qui s'observent ou dans les Provinces du droic

•écrit, ou dans les coutumes 5 ce qu'on a reduit aux re-

marques qui suivent.

L'union si étroite du
mary

&í de la femme étant une

occasion d'exercer entr'eux des libéralisez selon leur af-

fection , &i. selon leurs biens 5 Pusage de ses sortes de dona-

tions fut suivi de si grands inconveniens, qu'il fut aboli

dans le droit Romain. Caron reconnut que la facilité ou

a Labeo scribit extra caustm donaìionitm esse talium oíîieiorum mercedes , ut

putà íì tibi adfucro , íi satis pro te dïdero : íì qualibet in re opéra vel gratia mea

u fus fueris. /. 10. §. ì.ff. de donat.

Z 2 ij

Des donationsen-
tre le mary fy la
fimme
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du mary ou de la femme en dépoùilloit l'un pour enri-

chir l'autre : Que l'application
du plus intéressé à s'atti-

rer la libéralité de l'autre , Pengageoit
à des soins èí à des-

vûës opposées aux devoirs de Péducation des enfans, ou

qui l'en détournoit: Que l'un résistant aux désirs de l'au-

tre, &L ne donnant point,
ils se divisoient: &z on jugea

en-

fin que Pamour conjugal devoit subsister, de s'entretenir

plus honnêtement que par
Pinterêt <*.

Mais comme le principal motif qui annulloit les dona-

tions entre le mary 8c la femme étoit d'empêcher qu'ils

ne se dépouillassent
l'un l'autre de leur vivant , Sc

que

celuy qui avoit donné ne se trouvât fans biens aprés la

dissolution du mariage , ou par une mort, ou par un di-

vorce 5 les donations à cause de mort ne faisant pas le

même effet, leur étoient permises. Et on donnoit même

cet effet aux donations entre vifs, que si elles n'étoient

révoquées
du vivant de celuy qui avoit donné, elles fus-

sent confirmées par
fa mort, 8c valussent comme dona-

tions à cause de mort.

Les dispositions
des coutumes fur les donations entre le

mary 8c la femme font différentes, selon Pégard qu'elles

ont eu aux motifs qui annulloicnt ces donations dans le

droit Romain , ou selon les autres vûës de Pesprit 8cdes

principes de ces coutumes. Ainsi quelques-unes
ont per-

mis les donations entre le mary Sc la femme de la pro-

priété des meubles 8c conquérs immeubles , 6c même

d'une partie
des

propres j mais elles ont voulu que ces

donations fussent revocables. Ainsi les mêmes coutumes,

& plusieurs autres ont permis
les donations entre-vifs 8c

irrévocables entre le mary &í la femme, pourvu qu'elles
a Moribus apud nos receptum est , ne inter virum & uxorcm donationcs v.ile-

lent. Hoc autem receptum est , ne ntutuato antorc invicem spoliarentur , dona-
tionibus non tempérantes : sed prosiisa erga se facilitatc. Nec esset eis studium
liberos potiùs educendi. Sextils Coecilins & illam cauíâm adjieiebat, quia fácpe
futurum effet ut discuterentur matrimonia , si non donaret is qui posset : atque
ea ratione eventurum ut venalitia essent matrimonia. H*c ratio & oratione Im-

peratoris nostri Antonini Aus^usti electa est. Nam ita-ait, Majores nostri inter
virum & uxorem donationes prohibuerunt, amorcm honeslum íblis animis xsti-
mantes: famx ctiam conjunctorum consulentes : ne concordia pretio conciliaríj
viderctur , néve melior in paupertatem incideret, deterior ditior fieret../. i. t..fy-
ï- ff. de donat- int. vir, fy ttxt
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soient seulement d'une soùissance des meubles &C con-

quêts immeubles , 8c qu'elles soient mutuelles. Et on a

jugé dans ces coutumes que la libéralité étant récipro-

que,
èí l'un òí l'autre étant dansl'incertitude de l'évene-

ment qui fera donataire celuy qui aura survécu, ces sor-

tes de donations n'ont pas les mêmes inconveniens que
si

la condition des deux n'étoit pas égale, 8c qu'elles
n'ont

rien qui
trouble la tranquillité du mariage , ni qui

en

blesse P honnêteté.

Mais d'autres coutumes par d'autres vûës ont défendu

toutes dispositions de la femme au profit du mary , même

à cause de mort 5 quoyque ces mêmes coutumes permet-
tent au mary de donner à sa femme tous ses biens par
une donation entre-vifs, à la reserve seulement de la légi-
time pour les enfans. Et ces coutumes le règlent ainsi,

parce qu'elles rendent d'ailleurs la condition des femmes

moins avantageuse, en ce que la communauté de biens

n'y a pas de lieu: 8c qu'elles
veulent conserveries biens de

la femme contre les dispositions où l'autorité du mary

pourroit Pengagcr.

SECTION I.

De la nature des donations entre-vifi.

SOMMAIRES.

1. Définition de la donation.

2. Acceptation.

3. Si le donataire est incapa-
ble d! accepter.

4. Qui donne ce qu'il est obli-

gé de donner y ne fait pas
une donation.

5. Donations rémunérâtoires.

G. Les donations font irrévo-

cables.

7. Choses quon peut donner.

8. Donations de tous biens, ou

dune partie,
1

9. Les fruits aprés la donation

ne l'augmentent pas.
10. Donations ou pures &

fìmples, ou fous condition. •

11. Trois sortes de conditions,

u. On ne peut ajoutera la do-

nation de nouvelles charges..

13. Différence entre les motifs

& les conditions.

14. Réserve d'usufruit.

15. Insinuation.

16. Alimens fournis par libé-

ralité 3 ou autrement,

Z z ii j



$& LES LOIX CIVILES, &c,Liv.L

I.

ÍA

donation entre-vifs est un contract qui se fait
par

^j un consentement réciproque entre le donateur qui
se dépouille de ce qu'il donne, pour le transmettre gratui-
tement au donataire , &i le donataire qui accepte, &c ac-

quiert ce qui luy est donné*.

a Alia; donationes sunt qua: sine ulla mortis cogitationc fíiuit, quas inter vivos

appellamus. §• i. infi. dcâo.:?.t- bat aliquis ca mtnte, ut statjm velit accipientis
íìcri. I. i. ff.de dônat. r. I- 2.1. inf. eod. In verbo contractions. Donatio est con-
tractus. /. 7-C dehis qm vi metufve c-g,f.

II.

II n'y
a point de donation sens

acceptation. Car si le

donataire n'accepte, le donateur n'est pas dépouillé, Bc

son droit luy demeure^. >

b Non potest libéralisas nolenti acquiri. /. 19. §. t. ff. de donat. Invito benesi-
cium non clatur. /. 69, f. de reg.jur. I. 15s. §. ult. col. Abscnti , sive mittas qui
ferat , sive , quod ipsè ltabcat , sibi liabcn: eum jubeas , donari rectè potest. Sed
si nescit rem qua; apud se est , sibi essedonatam , vel missam.sibi non acceperit,
donatx rei dominus non lit. /. 10.ff. de donat. Douationis acceptor. [.ult. C. dt
revoc.dtnat-

II I.

Si le donataire est incapable d'accepter, comme si c'est

un enfant, il faut que
P

acceptation soit faite par une per-
sonne qui puiíse accepter pour luy 5 comme son pere, son

tuteur ,ou son curateur*.

r Si quis in emancipatum minorent, priusqliam sari postît, aut habere rei qua;
sibi donatur astcctuni, funduni credid'crit confcrenduni, omne jus compleat ,
infinimentis nntè prjcmiíTìs, quod jus per eum lerviim ,-quem idoneum esse
constiterit , transigi placui't. Ut per eum infanti acquiratur. I. %6.C-de donat.

IV.

La donation est une libéralité , òc celuy qui
ne donne

que
ce qu'il doit, ou ce

qu'il
est obligé de donner , ne fait

pas
une donation , mais il s'acquitte d'une dette , ou de

quelque autre engagement. Ainsi, celuy qui
donne pour

accomplir une condition d'un testament , ou d'une do-

nation qui l'en charge, n'est pas donateur, quand ce se-

roit même du sien qu'il auroit été chargé
de donner d.

d Donatio dicta est à dono quasi dono datum- ,'. ?î. §• i.(s. de mort.cauf. donat.

Donari videtur, quod nullo jure cogente conccditiu./. í^-jf- de reg. jur. I. ly-jf.

i- Définitionde la
donation-,

1. Acceptation.

",. î; le donataire

cjt incapable à'ac-

cepter.

4- Q^i donne ce

qu'il est'obl'gé de
donner, ne fiij pas
une donation.
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de din.it. Troptcr nullam aliam causam facit , quàm ut liberalitatcm & muniri-
cjutiam exerceat. HÍECpropriè donatio appcllatur. I. j. eod. Qua? liberti impoli-
t* libcrtatis causa , pra?stant, ea non donantur, res enim pro his interceífit. I. S.

ff. de donat.

V.

Les donations qu'on appelle remuneratoires , qui sont

faites pour récompense
de services, ne sont véritable-

ment donations, que lorsque ce qui est donné ne
pou-

voit êcre exigé par le donataire : éc ia recompense que
le

donataire pouvoit
demander n'est pas en effet une dona-

tion *.

a, Aquilius Rcgulus juvenis ad Nicoslratum Rhetorcm , ita scripsit, Quoniam
fy eumpa're meofemPerfufii, fy nie éloquents* fy diltgentiatua meljoremredd'distiy
do10fy>permittotibi habitere i i illo comaculo, coqueuti. Defuncto Regulo contro-
vcrsiani' habitationis patiebatur Nicostratus, & cùm de ea re mecum contutis-
set , dixi, posse defendi, non meram donatiencm esse, veium officium magistri
quadam mercede remuneratum Regulum. Ideoque, non videri donationcm sc-

quentis temporis irritant esse. /. 27. ff. dedonat. v.l. 34. §. i.eod. Donari vide-
tur , quod nullo juré cogente conceditur. /- ii.jf. de reg.jur.

VI.

Quoyque
la donation soit une libéralité , elle est irré-

vocable , comme les autres conventions b. si ce n'est du

consentement du donataire , ou par quelqu'une des cau-

ses qui seront expliquées
dans la Section 4.

b Qua? si fuerint perfecta?, temerè revocari non possunt. §. %.inst. de donat. Ut
ílatim velu accipientis fieri, nec ullo calu ad se reverti. /. i.ff. de don. Cùm enim
in arbitrio cujuscumque sit, hoc facere quod instituit, oportet eum vel minime
ad hoc prosilire , vel edm ad hoc venire properaverit, non quibusiknt ex cogi-
tatis artibus suum propositum desraudare. /. 35. §. ult. C. dedonat-

VII.

On peut donner toutes les choses qui sont en commer-

ce, meubles, immeubles , dettes, droits , actions, de

même des biens à venir , de généralement tout ce qui

peut passer
d'une personne

à une autre , de
luy être ac-

quis.
Et c'est aussi une donation , lorsque le créancier re-

met la dette à son débiteurc.

c Donari non potest nisi quod ejus St cui donatur. /. 9. §. ult. Cf.dedonat. Spcni
futurre actionis , plenâ intcrçcdentc donatoris voluntatc, posse transferri, non
immérité placuic. /. 3. c.eod. Si quis obligatione Iibcratus sit, potest videri cce'-

piíîe. /. iif. ff. de rcg. jur. Si donationis causa furti actionem tibi reiiiiílam pro-
betur, supervacuam geris sollicitudincrn. /. 1$. c- de donat--

í- Donation re-
muneratoire..

6. Les donations

fontirrévocables^

7. Chofis qu'on
peut donner,
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VIII.

On peut donner ou tous ses biens, ou une partie *,

pourvu quela donation ne soit pas inofîìcieuleb, dí que si

elleétoit de tous les biens, il y ait une réserve ou d'usu-

fruit, ou d'autre chose qui suffise pour la subsistance de

Pentretien du donateur. Car il seroit contre les bonnes

moeurs , que le donataire pût dépouiller le donateur de

tout son bien, 8c en
principal,

de en revenu c.

a Sed & si quis universitatis faciat donationem , sive bessis , sive dimidia? partis
sua?substantia?, sive tertix, sive quarta? , sive quanta?cumque , vel etiam totius,
íì non de inofficiosis donationibus ratio in hoc reelamaverit, coarfìari donaro-
rera legis nostra: authoritate , tantiìm quantum donavit, pra-stare. /, 35. j, 4, C-
de donat.

b Les donationsinofficieustsfont celles qui priventde la legtime lespersonnes^quiil en

estdu, fy c'est unem:it'.ire de la secondePartie.
c Divus Pius rescripsit, cos qui ex liberalitate conveniuntur , in id quod facere

possunt condentnandos. /. iS.ff. derig- jur. I. iz. ff. de don-

IX.

Les fruits de revenus que le donataire recueille des

choses données aprés la donation, n'en font pas partie, de

n'augmentent pas
la donation ', mais font un bien acquis

au donataire, comme le fruit d'une chose qui luy appar-
tient. Ainsi , dans les donations sujettes à quelque ré-

duction, on ne compte pas ces jouissances. Ainsi , lors

qu'une donation vient à être résolue par Pévenement de

quelque condition , ou autrement, le donataire ne rend

pas les fruits, de les revenus dont il a joùy d.

d Iix rébus donatis sructus perceptus , in rationem donationis non computatur.
/-«>.§. 1. ff.de don. Cùm de modo donationis quxritur , neque partíìs nomme ,
m-que rìuctuiim , ncque pensionum , neque mercedum ulla donatio saíla esse vi-
detur. /. 11. eod.

X.

Les donations sont ou pures de simples,
ou faites sous

quelque condition, ou avec quelque charge.
Et le do-

nataire est
obligé aux charges de conditions que le dona-

teur luy a imposées e.

e Lcgem quant rébus tuis donando dixisti, sive stipulatione tibi prospexisti, ex

slipulatu, sive non, incerto judicio , id est , pracscripns verbis , apud Pra?sidem

pjoviucia: debes agere , ut liane impleri provideas. /. 9. C- de donat-

XI.

Les conditions dans les donations, comme dans les au-

tres conventions, sont de trois fortes. Quelques-unes
sont

telles

~8. Donation de
tous biens ou d'une
partie.

9- Lcsfyuìtsaprés
la donationne l'aug-
fnententpas.

le. DonationsCM

puresfy simples, tu

Couscondition-

11. Troisfortes de
conditions.
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telles que la donation dépend de Pévenement de la con-

dition : d'autres résolvent la donation
qui avoit subsisté :

& d'autres apportent seulement
quelque changement ,

íàns annullerla donation*. Ainsi, les donations faites en

faveur de mariage renferment la condition, qu'elles n'au-

ront leur effet, que lorsque le mariage sera
accomply b.

Ainsi une donation étant faite à condition, que
si le do-

nataire meurt avant le donateur , les choses données re-

tourneront au donateur, cette conditon résout une do-

nation qui avoit subsisté . Et cette autre condition, qu'a-

prés un certain
temps,

ou en un certain cas, le donataire

îèra tenu de remettre les choses données, ou une partie à

une autre personne , n'annulle ny n'accomplit pas la do-

nation 5 mais elle y fait le changement dont il a été con*

venu , 8c
oblige

le donataire de rendre à celuy à qui hj,

reíjitutiqn çsevoit être faite d.

a V. la Sets, é- <*«Conventions.
i V. l'art. dernier de la Seéìion. i. du Titre des Dots.'
c Si rerum tuarum proprietatem dono dedisti, ita ut post morrem ejus qui ac-

ccpit, ad te rediret, donatio valet. Cdm etiam ad tempus certum , vel incertum
ea fieri potest. Lege scilicet, qua: ei imposita est , eonservanda. /. z. c. de donat.
qu&sub modo.

d Quoties donatio ita conficitur , ut post tempus, id quod donatum est:, alii
restituatur : veteris juris authoritate rescriptum est, fi is in quent liberalitatis
compendium conferebatur , stipulatus non sit, placiti fide non impleta , ei qui li-
beralitatis author fuit, vel heredibus ejus , condictitiiE actionis persecutionem
competere. Sed cùm posteà , benigiia juris iriterpretatione , Divi Principes , ei

qui stipulatus non ..fit , utilem actionem juxta donatoris voluntatem .competere
ad miferin t, actio qua: íbrori tuai, fi in rébus 4rumanis agerct competebat, tibi
accommodabitur. ?. 3. C- de donat. qu&submodo.

X II.

Aprés que la donation a été
accomplie, iln'estplus au

pouvoir du donateur d'imposer au donataire aucune con- >

dition, ny aucune charge , quand ce íeroit même le
pere

du donataire".

e Perfecta donatio conditipnes postea non capit. Quare si pater tuus donationc
facta, quasdam post aliquantulum temporis fecisse conditiones videatur , oífi-
cerçf*hoc nepotibus ejus fratris tui filiis minime posse, aoa dubium eû. /. 4. ç.
de donat. qu&fitbmodo.

XIII.

Il faut faire beaucoup de différence dans les donations,

entre les motifs
que les donateurs expriment comme

Tomes, Aaa

1

11. On m peut a-

jouter a la donation
denouvellti charges.

13.Différenceentre
les motiju , fy bis
conditions.
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étant les cause&de leur libéralité, 8c les conditions
qu'ils f

imposent. Car au lieu que le défaut d'une condition an-

nulle la donation eonditionelle ; elle ne laisse pas de sub-

sister , quoyque les motifs qui y sont exprimez ne se trou-

vent pas être véritables., Ainsi, s'il est dit dans une dona-

tion qu'elle
est faite pour des services rendus , ou pour fa-

ciliter au donataire une acquisition qu'il vouloit faire i la

donation ne sera pas annulíée, quoy qu'il n'y ait pas de

services rendus, 8c que Pacquisition ne se faste point. Car

il reste toujours la volonté absolue de celuy qui a donné,*

& qui a pû avoir d'autres motifs que ceux qu'il a expri-
mez. Mais s'il étoit dit que la donation n'est faite qu'à-
condition de l'employ pour une telle

acquisition, comme

pour acheter une charge, 8c que la charge ne soit pas
achetée y-,la donation n'aura point d'effet ".

a Titio decem dònavt, ea'conditione' ut inde Stichum sibi eiríeret. QttxròjCuitf
homo ante quàm emeretur, rhortuus sit , an aliqua actione deeem recipiam.-
Respondit, facti magis quàrrt-juris qua?stio est. Nam si decem Titio in hoc dedi,
ut-Stichum emeret, aliter non dàturiis : mortuo Sticho , condictione repetam.'
Si verò alias quoque doitaturus Titio decem, quia intérim Stichum emere propo--
sucrât, dixerim in Hoc me dare , ut Stichum emeret : causa riiagis donationis ,
quàm conditio danda? pecunia: existimari debebit. Et mortuo Sticho pecunia apud
Titium remanebit. /•*. $. ult. ff. de donat. Et gènera lï ter lioc in donatioriibus de-
fiiiiendum est , multum intéresse cattsa dohaiidi suit , an;conditio; Si causa suit
cessare repetitionem, si conditio repetitioni locum fore» /. 3. ff. eod,

X I V.

En toutes donations soit universelles de tous biens, ou

particulières
de certaines choses, le donateur peut se re-

server Pufùfruit des choses qu'il donnes

b Qttisquis rem aliquam donando , vel in dotem dando, vel vendendo, usum-
fructum ejus retimierit, &c. /. 2,8.C- di don.-l.35. $ y eod-

XV.

Les donations doivent être insinuées pour faire con-

naître au public cet engagement, qui
étant inconnu

pourroit
donner sujet à diverses fraudes <•« « %

c Data jant prideni Iege statuimils , ut donationes , iriterveniente actorunt
testificatione consiciaittur. Quod vel maxime inter neceíîarus conjunctasque per-
soltas convenu custodiri. Si qtiidem clandesiinis , ac domesticis sraudibus facile

quidvis pro negotii opportunitate confingi potest : vel id quod verè gestum est
aboleti. /. 3,7, c- dedonat. I- 30. fyfeq. eod.y-1-17. §-,1. ff. que,in fraud. cred.

14. RêfeirOed'u-

sufruit.

j.J. Insinuation.-
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On remarqueseulementicyla règlegenerale de l'infinuation desdonations.•fy onretran-

che toutle détail de cettematière qui est régléepar lesOrdonnances, fy par nôtreusage >
autrement que dans le droit Romain- V- l'Ord. de 1559, art. 131. Sc celle de Mou-
lins art. J8.

XVL

On peut mettre au nombre des donations les
dépenses

qu'une personne fait cour une autre par quelque motif de

libéralité, 8c fans espérance de les recouvrer. Comme fi

on fournit des alimens à une personne proche : de ce qui a

été donné de cette manière, ne peut dans la fuite être re-

Î»eté.

Mais c'est par les circonstances qu'il faut
juger si

'intention a été de donner, ou non a.

a Titium, fi pietatis refpectu , sororis âluit filiam, actionem hoc nomine con-
traeam non habere, respondi./. xy. $. i. ff. deneg.gefi. Si paterno affectu pri-
vignas tuas aluiíti, feu mercedes pro his aliquas magtstrisexpendisti, ejus eroga-
tionis tibi nulla repetitio est. Quod si , ut repetiturns ea qua? in sumptum mi~

íisti, aliquid erogasti, uegotiorum gestorum tibi iatentaada est actio. /. x.%.ç.
de neg. geft.

SECTION II.

Pics engagemens
du donateur.

SOMMAIRE S,

,4. Premier engagement
du do-

nateur.Ne pouvoir révoquer.

2. Second
engagement ,la dé-

livrance.

,3.
Rétention d usufruit p sert

de tradition.

4. Troisième engagement,ga-

rentie.

5. Si la mauvaise soy du do*

nateur cause quelque perte
OM donataire.

6. Donateur ne peut être con-

traint qui ce qu'il peut

sans être reduit k la né-

cessité.

7. Intérêts des choses données.

LE

premier engagement du donateur est de ne pou-
voir annuller la donation , quand il a une sois don-

jné son consentement : dt i\ ne peut le
révoquer b, que

b Si donationcm rite fecisti , hancauthoritate rescripti nostri, rescindi noty

oportet. /. /- C- dt revtc- don.I- 3? /• 6. eod-V. l'ait. 6. de la Sect. i.

A a a i
j

lí. Alimensfournie
par libéralité, o»aux
trement',

i- Premier engage*
rnenl du donateur.
Ne pwvutitvtqutt;
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pour de justes causes , comme s'il avoit été forcé, s'il

étoit incapable de contracter, ou s'il se trouvoit dans l'un

des cas qui seront expliquez dans la Sect. 3.

Le second engagement du donateur Se qui fuit du pre-
mier, est d'exécuter la donation , 8c de délivrer la chose

donnée : dt il
peut y être contraint par

le donataire , ou

par
ses héritiers *,.

a Ad exemplum venditiottis', nostraconstitutio ( donationes ) etiam in se ha-
bere nécessitaient traditionis voluit. Ut etiamfí non tradantur , habea;nt pleninr-
imum & perfectum robur, & traditionis nécessitas incumbat donatori. §. i.inst.
de donat. /. 3s. C eod.

I I I.

Lors qu'il y a rétention d'usufruit daris une donation ,

elle tient lieu de délivrance 5.

b Quisquis rem aliquam donando, vel in dotem dando, vel vendendò , usum-
fructum ejus rctinuerit, etiantsi stipulatus non fuerit, eam continue tradidisse
crcdatur. Nec quid amplius requir.ttur quo magis videatur facta traditio. Sed
omnimodo idem íït , itrhiscaufis usumfiuctum reíihere quod tradere. /. z8. C-de
donat-1- 35. §• 5- eod- V. l'art. 7. de la Sect. *. du contract de vente.

IV.

C'est encore un troisième
engagement

du donateur ,>

que s'il s'est obligé à la garentie
des choses données, il

doit les garentir. Mais s'il ne s'y est pas obligé , de qu'il
se trouve avoir donné ce

qui
n'étoit pas à luy, croyant

de bonne foy en être le maître, il est déchargé
de la ga->

réritie. Car il est présumé qu'il n'îLentendu exercer ia li-

béralité que de son bien propre <-.

c Quoniam avus tuus , cunvprxdia tibi donaret, de evictione eorum cavit ;

poies adversus coheredes tuos.ex caìisa stipúlationis,cònsistereob cvictiónem pra-
diòfum, prò portiane scilicet hereditaria. Nudo autem pacto interveniente , .mi-
nime donatorem hacactione tenc.M, certum est./. í.C.de evicl. Si quis mihi rem
aliénant donaverit.... & evincatur , nullairt mihi actkmem contra donatorem

cbmpetere. /. 18.-§i ult-ff-de donat. V- l'art. suivant.

V.

S'il y avoit de la mauvaise foy de la part du donateur ,

còmmé s'il avoit donné une chose qu'il sçavoií n'être pas

à luy,
il seroit tenu dés

dommages
8c intérêts

que
le do-

nataire pourroit
en souffrir''.*

d Labeo ait, si quis mihi rem aliénant donaverit, inqueeam sumptus magnos
fccero,& sic eyincatur;nullam mihi actionem contra donatorem cómpetere glané

!• Secondengage-
ment , la délivrance-

\. Rétentiond'usu-
fruit sert de tradition-

4- Troisièmeenga-
gement, garentie-

5'. Si la mauvaise

foydu donateurcan-

si quelque perte au
donataire.
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de dolo posseme adversus eum habere actionem , si dolo fecit. /. 18. J. ult. ff. de
donat-

Le donateur ne peut
être obligé d'acquiter ce qu'il a

promis, qu'autant qu'il le peut,
fans être reduit à la né-

cessité. Car il seroit injuste que sa libéralité fut une occa-

sion d'inhumanité à son donataire*.

a Qui ex donatione seobligavit ex rescripto Divi Pii in quantum facere potest
convenitur. /.IL. ff. de don.I- x8. dereg. jur- In condentnatione personarum, qua?,
in id quod facere possunt , damnantur , non totum quod habent extorquehdum
est : sed & ipsarum ratio habenda est, ne egeant. /. 173./. de reg.jur- y. /, 4?. ff.
de rejud-

VII.

Le donateur ne doit point
d'intérêts de la chose don-

née, même aprés le retardement, s'ils ne sont
stipulez ,

ou s'il
n'y

en a une condamnation en justice. Et ils ne fe-

ront dûs que depuis la demande, 8c selon que les cir-

constances y donneront lieu, comme si on avoit donné

une somme
pour

une doth.

b Eum qui donationis cáuía pecuniam , vel quid aliud promisit, de mora íolir-
tioiiis pecunia?, usuras non debere , sùrnmaî aiquitatis est. /. ti-ff. dedonat- Dotis
sructus ad maritum pertinere debere íequitas suggerit, cùm enim ipse onera mai.
Crimonii subeat, aequiim est eum ctiam sructus percipere. [. 7. ff. dejur, dot.

SECTION III.

Des
engcigemens

du donataire, & de la révocation'

des donations.

SOMMAIRES.

1. Premier engagement du do-

nataire , d'acquiter les

charges.
2. Second engagement, grati-

tude.

3. Ingratitude diffìmwlée par
le donateur.

4,. Révocation de la dona--

tion , par la survenance

d'ensans:

r.

LE

premier engagement du donataire est de satisfaire

aux charges 8c conditions de la donation, lors qu'il
;

Aaa iijt-

o, Donateur ne

peut être contraint

qu'a ce qu'il peut ,,

fans être réduit à l»

nécessité.

7. Intérêts des cf»-

ses données.

1- Premier inca-
rnent du doìiatai-
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y en a : de s'il y manque la donation pourra être révo-

quée , selon les circonstances *.

a Legem quam rébus tuis donando dixisti. . . apud Pra?sidcm Provincia? de-
bes agere , ut hancimpleri provideat. /.j>. c. de donat. Vel quasdam conventio-
nes íive in scriptis donationis impositas, sivesinescriptis habitas, quas donationis

acceptor spopondit, minime implere voluerit. Ex his enim tantummodò causis ,
si fuerint in judicium dilucidis argumeittis cognitionalirer appiobata;, etiam do-
aationes in eos factas everti concedimus. /. ult- C. derevoc don.

I I.

Le second engagement du donataire est la reconnais-

sance du bienfait: 8c s'il est ingrat envers le donateur, la

donation pourra
être révoquée, selon que le fait du do-

nataire y aura donné lieu. Ainsi , le donateur pourra
ré-

voquer
la donation, non seulement si le donataire attente

à fa vie, ou à son honneur ,mais même s'il se porte
à luy

faire quelque violence , pu quelque outrage
en fa person-

ne,ou par des injuresrou s'il luy cause quelque perte conr

fiderable par de mauvaises voyes£.

b Généraliser sancimus omnes donationes lege conscctas , firmas illibatasque
matière , si (ton donationis acceptor ingratus circa donatorem inveniatur. Ita ut

injurias atroces in eum esfundat, vel manus impias inférât , vel jacturse molcm

ex jnsidiis fuis ingérât , qua: non levem censum substantias.donato.ris imponat.vel
vita: periculum aliqupd ei inttilerit. (. ult. C- derevoc.don. Donationes circa fi-

•lium íìliamve , nepotem neptemve, pronepotent proneptemve emancipatos cele-

bratas pater, vel avos, vel proavus revpcare hon' poterit : nisi edoctis manifes.
tisfimis causis , quibus eam persònam in quam collata donatio est , contra ipsam
,venire pictatem , & ex causis qua; legibus continental" fuisse çpnstabit ingratam.
I. 9. eod.

Quoyqueles causes d'ingratitude qui peuventsuffirefour faire révoquerune donation

soientbornéespar cetteloyderniereau code. De reyoc. don. a cellesquifont exprimées
dans tet article, on les metfeulementpourexemple.Car il peut y en avoir d'autres qui
meritcroientqu'unedonationfût révoquée; commepar exemple,fi le donataire refujoitles

alimensau donateurréduit à la nécessité.

III.

Le droit de révoquer une donation par Pingratitude

du donataire, ne paííe pas
à Pheritier du donateur, si luy-

même ayant connu Pingratitude Pa dissimulée' 7.

c Hoc tamen usquead primas personas tantummodò starc ccntémusmulla licen-

cia conçedcnda donatoris succeflbribus hujuímodi querimoniaium primordiura
instituere. Etenim si ipse qui hoc passus est tacuerit , silentium ejus maneat sem-

per, & non à posteritate ejus sufeitari concedatur , vel adversus eum qui ingratus
cíïe dicitur, vel adversus ejus succeslores. /. ult. C. de revoc.donat. Neque enim

.sas est ullo modo inquictari donationes, quas, is qui donaverat in dicm vita; fuse

'.«on reuactavit- /. i. inf eod.

rt d'acquitter les

thtrges.

i. "Secondengage-
méat, gratitude-

13- Ingratitude dij
jn/iulee par le dona
teur.
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I V.

Si aprés
une donation faite par une personne qui n'ait

jvoinx d'enfans, il luy en survient, la donation demeurera

nulle, par la présomption que celuy qui dostnoit
n'ayant

point d'enfans , n'auroit pas donné s'il en avoit eu , 8c

qu'il ne donnoit qtìe sous cette condition, que l'il venoit

à avoir des enfans, la donation seroit fans esset *.

a Si unquam libertis patronus filios non habens , bona omnia, vel partcm asi-

quam facultatum fuerit donationc largitus : & postea fuicépeiit liberos , totunv

ouidquid largitus fuerat revcrtatur in ejusdem donatoris arbitno,ac ditione mart-
íiiruni; /. S. C.de revoc.don. v* l. 6. $« i. C- de inst.fysuhst-l- 101. ff. decond. fy
dem. 1.40. §. ult. ff. depacl-

Quoyquecetteloynesoit que* faveur d'un patronqui avoit donnéa sonaffranchi ,-
mus l'observonspour toutes personnesindiftincltment. Mais fi la donationétott modi-

que , fy faite par uns personnequi eût de grands biensa un donataire peu accommo-
dé , fy pourdes causesfavorables; tmetelle donationsems-elle révoquéepar la naissance'
d'un enfant !

Si cet enfant vientà mourir, avant que le donateurait révoquéla donation, doit ellt

subsister, la causede la revocationayant ceffépar cettemort: ouest-elletellementanéan-
tie par cette naissance, que cettemort ne puifiela faire revivre? Cesparolesde la loy ,
revcrtatur in ejusdem donatoris arbitrio ac ditione mansurum , semblentsigni-
fier que la donationest anéantie , fy que le donateur reprendirrévocablementce qu'il
avoit donné.-Ce qu'on peut confirmerpar la loy 6. §. 1,C. de instit. Si subit, où il

est dit, quefi un pere charge d'une substitution son fils qui ri avoitpoint d'enfans , cette

substitution s'évanouira , lorsquecefils aurd des enfans, eranescere substitutionem.

A quoyon peu*adjoûter, que l enfant qui survient à un donateur étant J'aifipar s»

naissancedu droit de succéderk son pere,. ce droit anéantit la donation : fy qu'étant
une fois anéantie , il ne reste pas même au donataire le droit de tenir la donation en

suspens,fous prétexteque cetenfant peut mouriravant son pere. Car il est illicitede s'at-

tendrea un événementde cettenature. Nco enim sas est cjufmodí casus expectare.
/. 34. §. í.ff. de contr.empt.

TITRE X I.

DE U V S V F R V I T.

ON

a parlé
dans le Titre

précédent
des reserves

d'usufruit qui se font dans les donations , de on

peut
aussi faire de semblables reserves dans des

constitutions de dot, dans des ventes, échanges, tran-

sactions, de autres conventionsb. On
peut

même par des

conventions exprefies constituer un usufruit au profit de

b Quisquis rem aliquam donando, vel in dotem dando, vel vendendo, usimv-
fructum ejus retinuerit Scc.l. j,8. C- dedonat,

4. Révocationdela
d'Jítationparla Ji-.r-
venanced'enfans..

Pourquoyon tiraille

icyde t'usufruit•
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quelque personne*. Ainsi, Pusufruit pouvant s'établir

par
des contracts, il est une

efpece
de convention. Et

quoyqu'il s'acquière
aussi par

des testamens, 8c autres

dispositions
à cause de mort, ou même par des loix ,

comme Pusufruit que les Loix, les Ordonnances , de les

Coutumes donnent aux pères , ou aux mères fur les biens

de leurs enfans, soit sous le nom d'usufruit, ou de garde-

noble, ou .garde-bourgeoise j on place icy cette matière,

qui ne devant être qu'en un seul endroit, doit être mise

au premier
où il doit en être parlé.

Ainsi qu'il a été re-

marqué
dans le plan des matières.

L'usage
de Pusufruit n'est pas seulement naturel dans la

société par
la liberté indéfinie de toute sorte de conven-

tions , mais aussi par
l'utilité de séparer

en diverses occa-

sions le droit de propriété de celuy de la
jouissance.

Et

cette separation qui íe fait naturellement par les commer-

ces des louages de des baux à ferme, se fait aussi tres-juste-

ment par d autres vûës ; soit dans les libéralisez où l'on

•ne veut se dépouiller que de la propriété
en conservant

la jouissance
: soit dans le commerce des conventions ,

comme si deux
personnes

faisant un échange , chacun se

reserve la jouissance
du fonds qu'il

donne : ou dans des

testamens , comme si un testateur lègue Pusufruit d'un

fonds dont il laisse la propriété
à son héritier , ou s'il lè-

gue
la propriété de laisse Pusufruit ou à Pheritier , ou k

un âutre légataireb.
Dans tous ces cas soit que Puíufruít

ait pour titre une convention, ou un testament, ou la disr

position
d'une loy , ou d'une coutume ; la nature en est

toujours 1a même,si le titre.de Pusufruit n'y apporte quel-

que distinction : de c'est cette matière de Pusufruit en
gé-

rerai qui est celle de ce Titre.
a Et sine testamento si quis vclit usumfructum constituere , pactionibus & sti-

putationibus id efficere potest. /. 3. ff. de usufi. §• i- inst. eod-Sive ex testamento,
flve ex voluntario'contractu ufusfructus constitutus est. /. 4. c. eod.

b Ufusfructus a pròprictate separationern reçipit, idque pluribus modis accidit.

Ut ecce si quis ulunifructum ah'cuilegaverit. Nam hères nudam habet proprieta-
têm , legatarius verò usumfructum. Et contra si fundum legaverit dedùcto usu-

ftuctu , legatarius nudam habet proprietatem , Itères verò usumfructum. Idem
alii usumfructum , alii deducto eo fundum legare potest. Sine testamento verò si

<ptísvclit usumfructum alii constituere, pactionibus & slipulationibus id effiçerç
jikbcc. § 1. inst. de usufr,

.... • -
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On peut encore considérer comme une espèce d'usu-

fruit , où plusieurs règles de ce Titre peuvent s'appli-

quer , le droit qu'ont les possesseurs des bénéfices de

joiiir des revenus qui en dépendent. Et cette espèce d'u-

sufruit a cela de propre , que les biens qui y sont sujets

n'appartiennent à aucun propriétaire particulier , mais

sont à
PEglise.

Ceux qui ont lû cette matière de Pusofruit dans le

Droit Romain , pourront trouvera dire dans ce Titre

la
règle qu'on voit dans la loy 8. ff. de usu & ususr. leg.

de dans la loy 56. ff. de ususr. Qui veulent que si un usu-

fruit est acquis à une Ville,ou autre Communauté , il

dure cent ans. Mais outre que
le cas d'un tel usufruit est

si
singulier , de si bizarre, qu'il ne mérite pas une règle a,

s'il en falloit une , il ne sembleroit pas juste de faire per-
dre par un usufruit la jouissance de trois ou quatre géné-
rations : de il y auroit bien plus de raison de le borner

à trente années. Ce qu'on pourroit fonder fur une autre

loy. V. I. 68. in s. ff. ad leg. sale.

» V. l'art. xi. de la Secïionr. des règlesdu Droit.

S E C T I O N L

De la nature de F
usufruit , & des droits de

ï
usufruitier.

SOMMAIRES.

1. Définition de íusufruit.
2. Usufruit de meubles (jr

d'immeubles.

3. L'usufruit comprend toute

sorte de revenus.

4. L'usufruitier fait stens les

fruits qu'il recueille.

5. Le prix du bail est a l'u-

sufruiticr , comme les

fruits.

6. Les revenus qui s'acquie-
Tome I.

rent successivement> separ-
t agent entre le propriétaire

&1'usufruitier ^proportion
du temps.

7. Comment V usufruitier peut

anticiper la récolte.

8.
Augmentation ou dìminu~

tion de l'usufruit par le

changement
du fonds.

9. Des changemens
du fonds

que peut faire f usufruitier
Bbb
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•
pour en augmenter le re-

venu.

ÏO. -Arbres abbatus.

íì. Arbres morts.

12. 'Vfage des arbres abbatus

pour reparer.

13. Efchalas.

14. Servitude accessoire de l'u-

sufruit.

15 Commoditezjion nécessaires
k l'usufruitier.

16. L'usufruitier a les fervi~
tudes.

17. Améliorations & répara-
tions qu'il peut faire.

18.// ne peut òter les amelio-

rations-, & réparations qu'il
aura faites,

la. L'usufruitier peut céder s

vendre , & donner son
droit.

2,0. Peut interrompre le baiL.

I.

L'Usufruit

est le droit de jouir d'une chose dont on-,

n'est pas le propriétaire , la conservant entière j 8c

fans la détériorer, ni la diminuer *..

a Ufusfructus est jus alienis rébus utendi, fruendi, salvâ rerum substantiâ. I. u

ff- de ususr-inst. eod. V. sur ces-dernieres paroles ,y2í»sla détériorer, ni la diminuer,,
ce qui sera dit dans la sect. 3.

II..

On peut jouir par usufruit non seulement des immeu-

bles, mais aussi des meubles 5 comme d'une tapisserie,,
d'un troupeau de bétail, 8c d'autres- choses mobiliairesb,

suivant ses règles qui seront expliquées dans la sect. 3.

b Constitit autem ufusfructus non tantùm in sundo, &a:dibus : verùm etiam-

in servis, & jumentis , canerisque rébus. /. 3. §. \. ff. de ususr. /• 7. eod-%.1. inst--
eod.V- la sect. 3.

I I I.

L'usufruit consiste en la jouissance pleine
de entière de

toutes les espèces de fruits, de revenus,de commoditez3

de d'usages qui peuvent
se tirerde la chose dont on a l'u-

sufruit ; comme sont les fruits des arbres, la coupe des

bois taillis, les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière, la

laissant en bon état, toutes les récoltes, le miel des abeil-

les , de généralement Pusufruitier jouit de use de tout sans

réserve. Et on
peut

même jouir par usufruit des fonds 8c

des meubles dont il ne se tire
pas d'autre usage que

le;

simple divertissement r„

c Omnis sructus rei ad fructuarium pertinet./. 7. ff. de ufuf. Quicumquére-
ditus est j ad usufructuarium pertinet. Quaeque obventiones sunt ex oedificiis,,

1. Définition de

l'usufruit-

a, Vsusruitdê meu-
bles,fy d'immeubles.

y. L'usufruit comr

prend toute forte de
revenus..
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ex areis , & cancrisqu.-ecumque a:dium sunr. d. I, §. i. Quidquid in fundo nasci-
tur , quidquid inde percipi potest , ipíius sructus est. /. 9. eod. I. S9- $• i..e>d. Sc-
minarii fructum puto ad fructuarium pcrtinere. Ita tamen ut & vcndcie ci & sé-
minale liceat. /. 9. §. 6. eod.Silvam cxduam poste fructuarium caedere. d. I. §. ult.
Si apes in eo fundo sint, earum quoque ufusfructus ad eum pertinet. d. l.§. 1. Nu-
milmatum aureorum , vel argenteorum veterum , quibus pro gemntis uti soient ,
ufusfructus legari potest. /. zS.ff. eod.Statua: & imaginis fructum posse relinquí
magis est : quia & ipsa>habent aliquam utilitatem, si quo loco opportuno ponan-
tur. Licèt prxdia quxdam talia sint, ut magis in ea impendamus , quàm de illis

acquiramus, tamen ufusfructus eorum relinqui potest. /. 41. eod.

I V.

L'u su fruitier qui au moment que son droit luy est ac-

quis, de que
son usufruit commence à courir , trouve

des fruits pendans qui sont en maturité , peut les re-

cueillir , de ils sont à luy. Et si Pusufruit venoit à finir ou

par sa mort, ou autrement pendant la récolte , la por-
tion des fruits qu'il aura recueillie, quoyque restée dans

î'heritage,
mais séparée du fonds, appartiendra â ses hé-

ritiers. Et ce qui restera fans être cueilli , demeurera au

propriétaire,
de aussi les fruits qui seront tombez d'eux-

mêmes, de où Pusufruitier n'aura pas mis la main. Car

comme il n'a qu'un droit de joiiir, si ce droit finit avant

la jouissance , il n'y a plus rien. Ainsi , lorsque Pusufrui-

tier meurt avant la récolte,, ses héritiers n'auront rien

aux fruits *.

a Si pendentes sructus jam maturos reliquisset testator, fructuarius eos feret,
íì die legati cedente adhuc pendentes deprehendiíTet. Nam & stantes sructus ad
fructuarium pertinent. /. 17. ff. de ususr.Si fructuarius messcm fecit, & deecsfit,
stipulant quae in meíse jacet heredis ejus esse Labeo ait. Spicam qua: terra tenea-
tur , domini fundi esse; fructumque percipi, spicâ aut soeno ca:so, aut uvâ adam- 1

ptâ, aut excussâ oleâ , quamvis nondum tritum frumentum , aut oleum factura ,
vel vindemia coacta sit. Sed ut verum est quod de olea excuíïa scripsit , ita aliter
observandunt de ea olea qua; per se deciderit. Julianus ait fructuarii sructus tune
fieri, cùm eos perceperit. /. 13. ff. quib. mod. ufifr. vel us. am. Fructuarius.etiamsi
maturisfructibus , noiidum tamen perceptis , dccelserit, heredi suo eos sructus
îion relinquet. /. S. infineff. de ann. légat.

Il faut remarquer sur cet article, que commeun usufruit peut êtreacquispar de diffe-
rens titres: commepar un testament, par une convention, par une loy , ainsi qu'il a été

remarqué dans lepréambule de ceTitre ; ondoit suivre en chaque efpeced'usufruit, pour
cequi regarde lesdroitsde f usufruitier, cequi peut enêtreréglépar leTitre , quoyquedif-
fèrent de la règleexpliquéedans cet article. Ainsi , la jouissancequ'ont lespofjcìfeiirsdesbé-

néfices, desfruits qui en dépendent, est une efpeced'usiiftmt, qui (e règled'une áutte ma-
nière. Car commelesfruits du bénéficeappartiennentau pojj'.ffeur,a causedescharges, les

fruits de la derniereannée , à commencerVannée , commec'est la rcrlc , au moisdeJan-
vier, fi partagent entre leshéritiersdu t salaire fy sonsuccesseurau bénéfice,Àproportiondu

temps que cetitulaire a vécu pendant cettedemiete année. Ainsi lesfruits de la dot, aprés,

Bbbij

4. L'usufruit'erfait
siens lest fruits qu'il
recueille.

i
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la dissolutiondu mariage, se partxgtnt différemmententre le survivant fy les héritiersdu

prédecedé, suivant lesdifférentesdispositionsdes coutumes, comme il a été remarqué dans
le préambuledu Titre desdots. Ainsi l'usifuit despèresfy la garde nobleou bourgeoisejè
règlentselonque les coutumesou les usagespeuventy avoirpourvu.

V.

Si les fruits des héritages sujets à un usufruit étoient

donnez à ferme, Pusufruitier qui a son droit acquis au

temps de la récolte, recevra du fermier le prix du bail ,

de même qu'il
auroit recueilli les fruits, s'il n'y avoit

point
eu de bail. Et quoyque Pusufruit vienne à finir en-

tre la récolte de le terme du payement, Pusufruitier, ou

ses héritiers auront le prix entier du bail de cette ré-

colte *.

a Defunctâ fructuaria niense Decembri , jam omnibus fructibus, qui in his

agris nascuntur , mense Octobri, per colonos sublatis , quaîsitum est utriìm pen-
fio heredi fructuaria: solvi deberet : qnamvis fructuaria ante Kalendas Martias ,

quibus pensiones inferri debeant, decesserit : an dividi debeat inter heredem fruc-
tuaria; , & rempublicam cui proprietas legata est ? Respondi rempublicam qui-
dem eum colono nullam actionem habere : fructuai ix verò heredem sua die ,
íècundúm ea qua: proponcrentur , integram pensionem percepturum. /. 5S.ff. de

ufufr.

v i.

Les revenus qui s'acquièrent successivement, de de mo-

ment à autre, comme les loyers d'une maison , appar-

tiennent à Pusufruitier à proportion du temps que dure

son droit. Ainsi , lors qu'un usufruit commence au pre-

mier Janvier, de qu'il
finit avant la fin de Tannée, le pro-

priétaire aura les
loyers qui courront aprés l'usufruit fini,

de Pusufruitier, ou ses héritiers auront ceux du temps qu'a
duré Pusufruit' 5.

b Si opéras suas locaverit servus fructuarius , & imperfecto tempore Iocatio-
nis ufusfructus interierit : quod fuperest , ad proprietarium pertinebit. Sed & íi
ab initio certain summam propter opéras certas stipulatus fuerit..capite deminuto
eo , idem dicendum est. I. Ì.6. ff. deufufr.

VIL

L'ufufruitier peut cueillir avant une
parfaite maturité

les fruits dont la nature est telle, qu'il est ou de
Pusage,

ou plus utile de les cueillir prématurément. Ainsi on n'at-

tend pas la parfaite
maturité des olives, du, foin , d'un

5. Le prix du bail

est a f usufruitier
commeles fruits.

•"«.Lesrevenus qui
s'acquièrentsuccessi-
vement,separtagent
entre le propriétaire
fy t usufruitierà pro-
portion du temps.

7. Comment?usu-
fruitier peut anticiper
la récolte,
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bois taillis. Mais Pusufruitier doit attendre la maturité

pour la moisson de
pour

la vendange *.

a Silvam ca:duani etiamsi intempestive csefa sit, in fructu esseconstat : sicuc
olea immatura lecta : item foenum immaturum cxfíim , in fructu est. /. 48. S- 1.

ff. de ufufr. In fructu id esseintelligitur , quod ad usum hominis inductum est :

neque enim maturitas naturalis hic spectanda est : sed id tempus , quo magis co-
lono dominóve eum fructum tollere expedit. ítaque cùm olea immatura plus ha.
beat reditus , quàm si matura legatur , non potest videri, si immatura lecta est,
in fructu non esse./. pen.jf deus. fy ufufr. leg.

V.I I I.

L'usufruit s'augmente,
ou se diminue à

proportion de

l'augmentation , ou diminution qui peut arriver au fonds

sujet à l'usufruit. Et comme Pusufruitier souffre la perte
ou la diminution de son usufruit, si le fonds périt, ou est

endommagé par un débordement, par un incendie, ou

autre cis fortuit b5 il profite auflì des changemens qui

peuvent rendre le fonds meilleur ou plus grand. Comme

si Pévenement d'un procès y acquiert une servitude , ou

plus d'étendue : ou si le voisinage d'une rivière y apporte

quelque accroissementc.

b V. Usarticles4. f. fy 6. de la Sefl- 6.
c Huic vicinus tractatus est , qui solet in eo quod acoeflît tractari : & placuit

alluvionis quoque usumfructum ad fructuarium pertinere. /.<>.$. 4. ff. de us.f:

IX.

L'usufruitìer peut ouvrir une carrière dans le fonds

dont il a Pusufruit. Car les pierres qu'il en tirera tiennent

lieu de fruits, de il en est de même des autres matières
qu'il

pourra en tirer. Et il pourra même arracher un plant,
comme des vignes , pour y faire quelque changement
de cette nature , pourvu que le fonds en devienne meil-

leur , de que le revenu en soit
augmenté. Car Pusufrui-

tier peut améliorer, mais il ne peut faire de
change-

ment qui empire le droit du propriétaire. Mais
quoyque

le revenu fût augmenté par
un

changement de Pétat du

fonds, si ce n'étoit que pour un
temps , ou si ce change-

ment causoit d'ailleurs des incommoditez , ou des clé-

penses qui fussent à
charge au

propriétaire , Pusufrui-

tier en seroit tenu, comme ayant passé les bornes de son

Bbbiij

8. Augmentation
ou diminutiondel'u-

sufruit par le change.-',
mentdu fonds-,

9. T)eschangement
du fonds que peut
faire l'ufufruitierpoar
en augmenter le re-
venu*
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droit «. Ainsi , c'est par
les circonstances qu'il faut

juger
des

changemens que Pusufruitier
peut, ou ne peut pas

faire.

a Inde estquarsitum an lapidicinas , vel cretisodinas, vel arenisodinas ipfc ins-
titucre possit. Et ego putoetiam ipsum instituere posse, sinon agri partem neces-
sàriam , huic rei occupaturus est. Proinde venas quoque lapidicinarum , & hu-

jufmodi ntctallorum inquirere poterit. /.. & exterorum fodinas, vel quas pater-
familiàs inslituit, exercere poterit, vel ipse instituere , si nihil agriculture noce-
bit. Et si forte in hoc quod instituit plus reditus sit, quàm in vineis , vel arbustis,
vel olivetis quaefucrunt, forsitanetiam hsecdcjicere poterit. Siquidemei permit-
titur meliorare p'roprietatem. /. 13. §. 5.ff. de ufufr- Si tamen qua: instituit usii-
fructuarius , aut coelum corrumpant agri, aut magnum apparatum sint desidera-
tura opificum forte , vel legulorum , qua: non potest íiistinçre proprietarius , non
videbitur viri boni arbitrant frui. d. I- 13. §. 6.

X.

Les arbres abbatus par le vent , ou
par quelque autre

accident , appartiennent
au propriétaire du fonds dont

ils faisoient partie
: Ainsi il est obligé de les emporter à

ses frais, afin qu'ils n'incommodent point. Et Pusufrui-

tier n'en profitant pas, il n'est pas obligé d'en
planter de

nouveaux b.

b. Si arbores vento dejectas dominus non tollat , per quod incommodior sit

ufusfructus, vel iter fuis actionibus ulufructuario eum eo experiendum. /. 19.§. 1.

ff. de ufufr. Arbores vi tempestatis , non culpâ fructuarii eversas, ab eo substitut

nonplacet. /. $9. eod-V- l'art. suivant.

X L

Les arbres morts sont à Pusufruitier comme une
espèce

de revenu , mais à la charge
d'en

planter d'autres <.

c In locum demortúarum arborum alia?fubstituenda: sunt : & prioresad fruc^
tuarium pertinent. /. 18.ff. deufufr.

XII.

Si les lieux sujets à un usufruit se trouvent avoir besoin

de quelque réparation où l'on puisse faire servir le bois

des arbres abbatus par quelque accident , Pusufruitier

pourra
s'en servira

d Arboribus evulsis , vel vi ventorum dejectis usque ad usum suum , & villa:

posseusufructuariiuii ferre Labeo ait. /. u., ff. de ufufr- Materiam ipsum succi-
derc , quantum ad villa: refectionem, putat posse. d-1- H-

XIII.

L'usufruitier peut tirer des arbres d'un bois, de quoy

10. Arbres abba-
tus.

11. Arbresmorts.

11. 1)fage desar-
bresabbatuspourre-

parer.

i3. Efihalas-
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faire des échalas pour des vignes, pourvu que ce soit fans

détériorer *.

a Ex silva cxdua pedamcnta,& ramos ex arbore usufructuarium sumpturum :
ex non ca?dua in vineam sumpturum : dum ne fundum détériorent saciat. /. JO.ff.
de ususr.

XI V.

Si l'usufruitier d'un héritage ne
peut y entrer que par un

autre fond de celuy qui
a créé l'usufruit, ce passage sera

dû à cet usufruitier. Ainsi, si un testateur a légué l'usu-

fruit d'un héritage , où l'on ne puisse entrer que par un

autre fonds de la succession , 8c
que

cet autre fonds de-

meure à Pheritier, ou qu'il soit donné à un autre légatai-
re j cet héritier , ou ce légataire tenant ce fonds de ce

testateur , sera obligé de souffrir la servitude du passage b.

Et de le donner telqu'ilsera nécessaire pour la culture,

8c la jouissance de Pheritage sujet à cet usufruit c.

b Ufusfructus legatus adminicnlis cget, sine quibus uti srui quis non potest. Er
ideo si ufusfructus legetur , nccesscest tamen , nt fequatur eum aditus. /. i. §, I#
ff.fi ufufr. pet- Si ufusfructus sit legatus ad quem aditus non est per hereditarium
fundum , ex testamento inique agendo fructuarius confequetur, ut eum aditu sibi

pra:stetur ufusfructus. d. I- i §. i. In haespecie non aliter concedendum esse le-

gatario fundum vindicarc , nisi priùs jus transeundi usufructuario pra:stet. /. if.
$. 1. ff. de ufu. fy ufufr. leg.

c Utrùm autem aditus tantùm , & iter , an verò & via debeatur fructuario ,
legato ei ufufructu , Pomponius libro quinto dubitat : & recte putat, prout ufus-
fructus perceptio desiderat, hoc ei praestandum. d-1. i- §-3-jf-_/»ujufr. pet-

XV.

Si dans le cas d'un usufruit légué,
il

manque à l'usu-

fruitier quelques
commoditez

qui
ne soient

pas d'une ab-

solue neceílì té pour
fa jouissance, comme lest un

passage,
il ne pourra prétendre que Pheritier doive luy fournir ces

sortes de commoditez. Ainsi, il ne
pourra pas demander

qu'on luy
donne des jours plus commodes pour une cham-

bre, un passage plus aisé, une prise d'eau. Car l'usufruit

est borne à la jouissance
de la chose telle qu'elle est,quand

le droit en est acquis à l'usufruitier ''.

d Sed an & alias utilisâtes & servitutes ei hères pra»staredebeat, putà lumi-
num , & aquarum , an verò non ? Et puto cas folas pra:stare compellcndum , sine

quibus ontnino uti non potest. Sed si eum aliquo incommodo utatur, non esse

preestandas. /. i. £. ult. ff. fi ufufr. pet-

14. Servitude ac-

cessoiredel'usufruit.

if. Commoditez.
nonnécessairesà l'u-.

fufmitier.
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XVI.

L'usufruitier peut par luy-même poursuivre le droit

d'une servitude, s'il en est dû à Pheritage dont il a l'usu-

fruit, de agir contre le voisin chez qui elle est dûë, de

meme que le pourroit le propriétaire <*.

a Si fundo fructuario servitus debeatur , Marccllus libro 8. apud Julianum La.

beonis & Nerva? sententiam probat .exislimantium servitutem quidemeum vitt-

dicarc non posse , verum usumfructum vindicaturum. Ac per hoc vicinum,si non

patiatur eum ire & agere, teneri, ei quasi non patiatur uti frui- /. s..ff.fi usm-fruc-
tut pet.

XVII.

L'usufruitier peut faire dans
Pheritage sujet à Pusufruit

des améliorations, de réparations utiles ou nécessaires, 8c

même pour
son seul plaisir ; pourvu que ce soit fans rien

empirer,
ni changer

Pétat des lieux. Ainsi il ne peut haus-

ser un bâtiment, changer les appartemens , ni les autres

dépendances
d'une maison, ni les défigurer , augmenter

ou diminuer , non pas même en ajoutant ce qui seroit

mieux, ou démolissant ce qui seroit inutile. Mais il
peut,

par exemple, prendre des jours, de mettre des peintures

de autres ornemens b.

b Neratius libro quarto membranarum ait , non posse fructuarium prohibcrí
quominus resiciat. Quia nec arare prohiberi potest , aut colère. Nec folùm neces-

sarias rcfcctioncs facturant, fcd etiam voluptatis causa , ut tcctoria,& pavimen-
ta , & íimilia. Neque autem ampliarc nec inutile detrahere posse.quamvismelius
repoíìturus fit : qua: sentcntia vera est. /. 7. in f. fy l. 8. ff. de ufufr. Si xdium

ufusfructus legatus sit, Ncrva filius & lumina immittere eum posse ait. Sed &

colores, & picturas , & marmora poterit, & sigilla, & si quid ad domûs orna-

tunt. Sed neque dixtas transformare , vel conjungere, aut feparare ei permitte-
tur : vel aditus posticafve vertere , vel réfugia apcrire , vel atrium ntutare , vel

viridaria ad alium modum convertere. Excolerc enim quod invenit potest, qua-
li-ate acdium non immutatâ. Item Nerva eum cui xdium ufusfructus legatus sir,
altius tollerenon posse, quamvis lumina non obfcurentur, quia tcctum magis
turbatur. /. 13. §. 7. eod. v. §. 8. eod.

XVIII.

Si Pusufruitier a fait des améliorations, ou des répara-

. tìons, soit utiles ou nécessaires, ou
pour

son plaisir ; il ne

peut rien démolir de ce qu'il
a bâti,ni ôter ou enlever que

ce qui peut se conserver étant enlevé c.

c Sed si quid inxdificavcrit , postea eum neque tollerc hoc , neque refigerc

poíîc. Refixa plané ppffc vindiçare. /. 15.ff. deufufr. V- l'art. dernier de la Sect.

3. du Titre des dots,

X IX.

ií. L*usufruitiera
les servitudes.

17. Améliorations

fy réparations qu il

peutfaire-

iS. ll nepeut ôter

les améliorationsfy
séparationsqu'ilau-
jy»faites-
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XIX.

L'usufruitier peut
ou jouir par soy-même, ou louer &

baillera ferme: il peut même céder, vendre, ou donner

son usufruit. Et la
disposition qu'il

en fait luy tient lieu

de jouissance, de conserve son droit *.

a Ususructuarius vel ipfe frai ea re , vel alii fruendam concedere, vel locare,
vel vendere potest. Nam & qui locat utitur , & qui vendit utitur. Sed & si alii pre-
cariò concédât, vel donet , puto eum uti atque ideo rctineri usumfructum. /. n.
§. z. jf.de ufufr. Cui ufusfructus legatus est , etiam invito herede, eum extraneo
vendere potest. I. 67. eod.

XX.

L'usufruitier a la liberté
d'interrompre le bail

qu'avoit
fait le propriétaire , de même que Pacheteur b i si ce n'est

que son titre le règle autrement. Car ayant le droit de

joiiir de tout le revenu , 8c d'ordinaire pendant sa vie -, il

est comme le maître -, de il n'est pas obligé
de laisser au

fermier un profit qui est à luy.

b Quidquid in fundo nafeitur , vel quidquid inde percipitur , ad fructuarium

pertinet : pensiones quoque jam antea locatorum agrorum si ipfa: quoque spe-
cialiter comprehensae sint. Sed ad exemplum venditionis , nisi fuerint ípeciali-
,ter excepta* , potest ususructuarius conductarem repellerc. /, j9. $, 1.ff.de ufufr.
•y. l'art, 4. de la Section 3. du louage.

S E C T I O N I I.

De V
usage > & habitation.

LTJsage

est
distingué

de Pusufruit j en ce qu'au lieu

que Pusufruit est le droit de jouir de tous les fruits

de revenus que peut produire le fonds qui y est su jet, Pu-

sage
ne consiste qu'au droit de prendre sur les fruits du

fonds, la portion que Pufager peut en consumer, selon

ce qui
en est nécessaire pour sa personne, ou réglé par

son titre : de le
surplus appartient

au maître du fonds.

Ainsi les usagers qui ont droit
d'usage dans une forêt,

ou un bois taillis , ne peuvent
en

prendre que pour leur

usage, selon qu'il a été réglé par leur titre. Et celuy qui

auroit Pusage d'un autre fonds , ne peut en recueillir

,qûe
ce qu'il peut consumer pour le besoin qu'il peut avo:r

des espèces de fruits que produit
ce fonds : ou même

Tomf I. C c c

19." L'usufruitier
peut céder, vendreJ
fy donnerson droit-,

10. il peut inter--

rompre le bail.

Différence entre

(usage fy l'usw
fmt..
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Pusage peut
être restreint à de certaines espèces

de fruits:

ou revenus, fans s'étendre aux autres. Ainsi on voit dans

le droit Romain que celuy qui n'avoit qu'un simple
usa-

ge d'un fonds, n'avoit rien au bled ni à Phuile * : Et
que

celuy qui avoit Pusage d'un troupeau
de brebis, étoit ré-

duit a s'en servir pour engraisser les héritages, mais n'a-

voit rien à la laine, ni aux agneaux : de pour le lait mê-

me il est dit en quelques endroits qu'il ne
pouvoit

en

prendre qu'un peu, 8c en d'autres qu'il n'y avoit rien h.

L'habitation est pour les maisons , ce qu'est Pusage

pour les autres fonds : de au lieu que celuy qui a Pusufruit

d'une maison peut jouir de la maison entière, celuy qui

n'a. que l'habitation, a sa jouissance bornée à ce qui luy

est nécessaire, ou réglé par
son titre. Surquoy

il faut re-

marquer qu'encore que ce mot d'habitation paroisse res-

treint dans quelques loix, au sens de cette définition <?•,il

semble en d'autres que l'habitation de même Pusage d'u-

ne maison emporte
la jouissance

de la maison entière.

A insi ce n'est pas tant par le sens de ces mots d'usage, Sc

d'habitation, qu'il faut étendre ou borner la jouissance

de ceux qui ont ces sortes de droits, que par les termes

du titre qui peuvent faire juger de Pintention , ou du

testateur, si ce droit est acquis par un testament, ou des

contra&ans , si c'est par
une convention qu'il est établi.

«Ncque oleo ( usurum ) .neque frumento. I. n* $-. i. ff. de usi*fy habit.

éModico lacté usurum putOi /. n. §. i.ff. de usa fy halita'. Si pecorum vel

wviumusus legatus fit, ncque lacté, neque agnis , neque lima utetur ufuarius

«quiaea in fructu sunt. Plané ad stercorandum agrum suum pecoribtis uti potest.
'§. 4. inst. de usu fy habit, d.l. i%. £• i.

c ir. 1.10. ff. de uft fyhabit. d. /• i. $, i.fy i.-l. i-S. eod. V- l'art. 9. de la Sect*.
a. & l'art. 7. de la Sect. 4.

d V-1. 4. /. zi. %.1. ff.de ufit fy-habit. I. ij. eod./• 13.C. de ufufr- fy hab°

SOMMAIRES.

I. Définition de l'usage,

x. Quand l'usage emporte l'u-

sufruit.

3. L'usager
ne doit pas in-

commoder le propriétaire.

4. L*usage ne se transmet

point à d'autres personnes.

5. Comment l'usage acquis au

mary , ou a la femme y est

pour l'un , & l'autre.

6. L'usage dure pendant loe

I vie,.

De l'habitation.
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7„ Définition de l'habita-

tion.

S. L'habitation s'étend à la

famille.

9. A quels lieux s'étend^

l'habitation.

10. Transport du droit d'ha-

bitation.

n. L'habitation dure pen-
dant la vie.

I.

L'Usage

est le droit de
prendre

sur'les fruits qui y
sont affectez, ce que l'usager peut en consumer pour

ses besoins, ou ce qui luy est donné
par son titre a. Ce qui

se règle ou par le titre même, s'il Pa exprimé,
ou

par la

prudence du Juge, selon la qualité de l'usager, de l'inten-

tion des
personnes qui ont établi ce droit, ou par ses

coutumes 8c les usages s'ils y ont
pourvu*.

a Cui usus relictus est , uti potest , frai non potest. \. %,f. deufufy habit. Mi-
nus juris est in usu quàm in ufufructu. Nam is qui fundi nudum habet usum t
nihil ulterius habere intclligitur , quàm ut oleribus , pomis, Abribus , foeno, stra-
mentis , & lignis ad usum quotidianum utatur. §. i. inst. de usu fy habit. I. 10, §.
4. /. n. §. 1.ff. eod.Nonusquead compendium ,sed ad usum scilicet, non usque
ad abusum./. ii. §. i. eod.

b Usu legato siplus usus sit legatarius quam oportet, officio judicis , qui judi-
<at quemadmodum utatur, continetur ne aliter quam débet utatur. /. n. §. ult.

ff. eod-Largius eum usuario agendum est. Pro dignitate ejus. /. ii. §• i- eod.

II.

Si les fruits dont l'usager a droit de prendre ce qui luy
est nécessaire pour ses besoins, sont si

modiques
dans le

fonds dont il a Pusage, qu'il n'y ait précisément que ce

qu'il luy en faut, il aura le tout comme Pusufruitier '.

c Fundi usu legato, licebit usuario & expenu quod in annum dumtaxat sufri-
ciat, capere : licet mediocris prxdii eo modo sructus consumantur. Quia, & do-

ino, & servo ita uterctur, ut nihil alii fructuum nominc superesset. /. i$- ff. de

usu fy habit.

III.

L'usager
a la liberté d'aller dans le fonds pour user de

son droit, mais fans incommoder le
propriétaires

d In eo fundo hactenus ei morari licet, ut neque domino fundi molestus sit ,

neque his per quos opéra rustica fiant, impedimento. /. íì. ff. de usu fy habit. §•
1. inst- eod-

IV.

Comme le droit d'usage est borné à la personne
de l'u-

sager,
il ne peut ni vendre , ni louer, ni donner un droit

qui luy est personnel, 8í qui passant à une autre personne,
Ccc ij

1. Définition de

l'ufage.

1. Quand l'ufage
emporte (usufruit.

3. L'usager nedoit

pas incommoder le

propriétaire.

4. L'ufage ne se
transmet point a
d'autres personnes.
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pourroit être plus à charge , ou plus incommode au pro-

priétaire *. Que s'il y avoit quelque difficulté de fçavoir
íì l'usager pourroit

user de son droit autrement qu'en per-
sonne , il faudroit la

régler par le titre, par la qualité des

personnes, 8c par les autres circonstances.

a Nec ulli alii jus quod habet, aut vendere , aut locare , aut gratis concedere

potest. /. íì. i»f. ff. de usu fyhtbit. $. i. in fin. inst. eod. Qtiemadmodum enir»
concedere alii opéras poterit, eum ipsc uti debeat. I. u. §.ult. ff. eod. V- l'art.
10. de cette Section. .

V.

Le droit d'usage, comme celuy de l'habitation, qui-
est acquis ou au mari ou à la femme par un

legs, ou au-

tre disposition à cause de mort, se
communique de l'un

à l'autre : 8c ils useront ensemble de ce droit
pendant la

vie de celuy à qui il est donnéb. Car celuy qui a
légué ou

un usage, ou une habitation à l'un des conjoints, n'a

pas voulu en exclurre l'autre. Mais si un droit
d'usage

de quelques fruits étoit légué ou au mari, ou à la femme

avant qu'ils fussent mariez, le mariage survenant n'em-

pireroit pas la condition du propriétaire : de
l'ufage se-

roit borné ainsi qu'il seroit réglé par
le titre. Et il en se-

roit de même si cet usage étoit acquis par une convention,
soit avant ou aprés le mariage. Et dans tous ces cas

"
c est

par
les circonstances qu'il

faut juger de Peffet
que doit

avoir le titre c.

b Dormis usus relictus est, aut marito , aut mulieri. Si marito, potest illic
habitare , non solus , verum familiacum quoque sua. /. i. §. i. ff. deusu fy hab.
Mulieri autem" si usus relictus sit, posse eam & eum marito habitare. /. 4. §. 1.
eod. V- cy-aprés l'art. 8.

Coeterarum quoque rerum usu legato, dicendum est uxorem eum viro in

promiscuo usu cas res habere posse. /. •>.eod. Neque enim tam stricte interpre-
tanda: sunt voluntates defuttctorum. I. ji.§. 1. ii f. eod. Conditionum verba quas
testamento prarferibuntur, pro voluntatc consideramur. /. 101. §. 1. ff, de cond.
fy demonst.

c Sempcr in stipulationibus , & in ca:tcris contractibus id sequimur quod
actum est. /. 34. ff. de reg.jur- V- l'art. 8. & la remarque qu'on y a faite.

VI.

Le droit d'usage n'est pas
seulement pour une , ou

Î>I

u sieurs années , mais il s'étend à la vie de
l'usager, si

e titre de ce droit ne le
règle autrementd.

d y. cyprès l'art- JI- de cetteSection! fy l'art. i- dela Sectio»&,

f. CommmtVusa-
ge acquis au hmry ,
ou k la femme est
pourl'un fy l'autre.

6. L'ufage dure

pendant la vie.
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VIL

L'habitation est le droit d'habiter dans une maison :

de celuy qui a ce droit a comme un usage, ou comme un

usufruit, selon que
son titre étend, ou borne le droit d'ha-

biter*.

a Domus usus. I. i. § i. f de usu fy hab. V- à la fin du préambule de cette

Section, y. cy-aprésl'art. 9.

VIII.

Le droit d'habitation s'étend à toute la famille de ce-

luy qui a ce droit. Car il ne peut
habiter séparément de

sa femme, de ses enfans , de ses domestiques. Et il en

est de même si ce droit est acquis
à la femme b. Ce qui

s'entend de l'habitation même qui
étoit acquise avant le

mariagec.

b Potest illic habitare non folus, vciùm familia eum quoque sua. /• z. J. ì.ff.
de usu fyhabìt. V cy-devant l'art. f.

Mulieri autem si usus relictus sit, posseeam & eum marito habitare , Quintus
Mutius printus admisit, ne ci matrimonio carendum foret, ciìm uti vult domo.
Nam per contrarium quin uxor eum marito possit habitare nec suit dubitatum.
i. 4. §. 1. ff, de usu fy habit.

cQuid ergo si viduac legatus sit usus ? an nuptiis contractis , post constitutum
usum , mulier habitare eum marito possit ? & est verum posse eam eum viro , Sc

postea nubentem habitare. /. 4. W- V. l'art. y.
Cequi est dit dans cet article, quel'habitation s'étend à toutelafamille , signifieque

celuyqui a cedroitpeut habiter avec touteJa famille * dans les lieuxsujets afin habita-
tion. Mais cette règlenesignifiepas, qu'une habitation bornée, par exemple, '«un ap-
partement , puifjes'étendrea un autre , fousprétextedu besoinde la famille de celuyqui a
ce droit. V- l'art. j.

IX.

L'habitation s'étend ou à toute la maison, ou seule-

ment à une
partie,

selon qu'il paroi t réglé parle titre.

Que si l'habitation est donnée indéfiniment, sans mar-

quer
ni la maison entière, ni

quelques-lieux , mais seule-

ment ou selon la condition , ou selon le besoin de
celuy à

qui ce droit est acquis, elle comprendra les commoditez

nécessaires, quand il ne resteroit rien au propriétaires

d Ita uteretur ( domo ) ut nihil alii fructuum nomine superesset. I. \<,.ff.de
itsu fy habit. Si domus uíus legatus sit sine fructu , communis refectio est rei ist
sartis tectis, tàm heredis quàm ufuarii. Vincamus tamen , ne, si fructum hères

accipiat , ipfc reficere debeat : si verò talis sit res cujus usus legatus est, ut hères
fructum percipere non possit, legatarius reficere cogendus est. Qux distinctio
rationcm habet. /. iS. ff. de usu fy habit. On voit dans cette loy les deux cas4

Ccc
iij

7- Définitioníe
(habitation-^

8. L'habitation
s'étend à la famil-
le.

9- A quels tierx
s'étend l habitation-.
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/ un oh (habitation s'étend à toute la maison ; fy l'autre ohelle est bor,.éeAimepartie.
V- l'art. 7. de cette Section.

X

Celuy qui a l'habitation d'une maison ou d'une par-
tie, peut céder 8c louer son droit, sans y habiter luy-mê-
me *, si ce n'est que fa condition fût autrement

réglée

par sou titre b.

a Si quidem habitationem quis rcliquerit, ad humaniorcm declinare sènteii-
tiani nobis viíiint est : & dare legatario etiam locationis licentiam , quid enim
distat sive ipfe legatarius maneat, live alii cedat ut mercedem accipiat. /. 13, c. de
ususr.§. f. mst. de usu fy habit.

b là sequimur quod actum est. /. j4-jf- de reg.jur. V- cy-devant l'art. 4.

XI.

Le droit d'habitation comme celuy
de

Pusage n'est

pas borné à un temps, mais il dure pendant la vie de

celuy qui a ce droitv.

sUtrúm autem unius anni sit habitatio , an usque ad vitam apud veteres qua:-
sltum est. fct Rutilius donec vivat habitationem competere , ait. Quam fenten-
tiam, & Celsus probat, libro octavo decimo Digestorum. /. 10. §. 3.^: de usu fy
habit- V- l'art. 6.

SECTION III.

De ï
usufruit

des choses qui se consument par
T

usage,

ou
qui se diminuent.

LEs

choses mobiliaires ou se consument tout-à-fait,

ou au moins se diminuent par l'ufage. Ainsi , les

grains
de Jes liqueurs

se consument entièrement quand

on en
usage

: de les animaux , les tapisseries, les lits, de les

autres meubles souffrent quelque diminution
par l'ufage,

de même par
le simple esset du temps , quand

on n'en

useroit
point: de enfin ces choses périssent. Mais on n'a

pas laissé d'établir une espèce d'usufruit de toutes les

choses mobiliaires, de de celles même qui périssent par

Pusage. Cet usufruit s'acquiert en deux manières, ou

par un titre
particulier,

comme si l'on donne Pusufruit

ou Pusage
d'une

tapisserie de d'autres meubles, ou
par

un titre gênerai, si elles se trouvent comprises dans une

totalité <5e biens , comme dans une íuccesiìon , dont

1®. Transportdu
droit d'habitation'

II. L'habitation
durependant la vie.

'Vfufruh âe>Cfíoseg
mobiliaires.
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quelqu'un
ait Pusufruit. Et c'est cette espèce d'usufruit

dont les règles feront la matière de cette Section.

SOMMAIRES.

i. "Usufruit de toutes sortes de

choses.

2. "Usufruit
des effets mobi-

liaires dans une totalité de

biens.

•s,. En quoy consiste
cet

usufruit.

4. "Usufruit des animaux.

5. L'usufruitier d'un trou-

peau de bétail doit rem-

placer.

6. L'usufruitier d'animaux

qui ne produisent pas de

quoy remplacer-, ne rempla-
ce point.

7. De l'usufruit des choses qui

se consument.

8. "Usage & usufruit égaux

pour ces choses.

c). Bornes & étendue de l'u-

fage
des meubles.

10. Si l'usufruitier des meu-

bles peut les louer.

I.

OUoyqu'il

ne paroisse pas naturel qu'on puisse avoir

l'usufruit des choses mobiliaires qui périssent par

l'ufage,
comme les grains, de les liqueurs j les loix ont

reçu une espèce d'usufruit de ces sortes de choses, com-

me de toutes les autres qu'on peut posséder <*. Car en

effet il n'y en a aucune dont on ne tire
quelque usage, de

on peut y établir une espèce d'usufruit, selon leur natu-

re , par
les règles qui suivent.

a Senatus eensuit, ut omnium rerum , qnasin cujusque patrimonio essecons-

tarct, ufusfructus legari poslìt : quo Scnatusconíulto indultum videtur, ut earum
rerum qux usu tolluntur , vel minuuntur , poífit ufusfructus legari. i. j.ff. de

ufufr- ear. rer.qua usu cons I. 3. eod. Sed de pecunia rectè caveri oportet his , à

«niibus ejus pecunias ufusfructus legatus erit. /. z- eod.§. i. infi. de ususr.

II.

Celuy qui a Pusufruit universel de tous les biens , a

aussi le droit de jouir de user de tous les effets mobiliai-

res selon leur nature j de consumer ce
qui se consume:

de tirer des animaux les profits qui en reviennent : de

recevoir les rentes des dettes actives qui en
produisent :

8c de se servir de chaque chose selon son usage , ou pour

I. usufruit de tou-

tesfortesde choses<

1. Vsufruit desef-
fets mobiliairesdans
une totalité de biens*



3«>z LES LOIX CIVILES, kc, Lrv. I.

le revenu, ou pour la commodité, ou pour le seul diver-

tissement *,

a Omnium bonorum usumfructum posse legari. /. 19. f. de ufufr. I. 34. §. iJ
eod.V.l-x- C- eod. Constitit ufusfructus non tantùm in fundo, & a:dibus . verùni
etiam in servis , jumcntis , cxteriíque rébus. /. 3. §• \ff. cod.l. 7. eod. Numisma-
tum aurcorum , vel argenteorum veterum , quibus pro gemntis uti soient , ufus-
fructus legari potest. /. í%.eod. Statua:, & imaginis usumfructum posse relin-

qui. /. 41, eod. Post quod omnium rerum ufusfructus legari poterit, an & nomi-
num ? Nerva negavit : sed est verius, quod Cassius & Proculus existimant, posse

Jegari. /. 3. ff.de ufufr. ear. rer-q- usu. cons.

I I I.

L'usufruit des choses mobiliaires qui ne se consument

pas d'abord qu'on
en use, consiste au droit d'en joiiir , 8C

de s'en servir comme seroit le propriétaire , en les met-

tant à Pusage pour lequel elles sont destinées, fans en

abuser, 8c les conservant en bon
pere de famille. Ainsi,

une tapisserie
dont on a l'usufruit peut demeurer ten-

due , de les autres meubles peuvent
de même être em-

ployez
à leurs usages : de ils seront rendus au

propriétaire
dans Pétat où ils íe trouveront aprés

Pusufruit fini, quoy

qu'usez 8c diminuez par
Peffet de

Pusage, pourvu que
Pusufruitier n'en ait pas mesofé b.

b Et, si vestimentorum ufusfructus legatus sit , non sicut quantitatis ufus-
fructus legetur : dicendum est, ita uti eum debere ne abutatur. /. IJ. § 4. ff, de

ufufr. Proinde & si sccnica: .vestisufusfructus legetur , vel auhri, vel alterius ap-

paratus , alibi quàm in scena non utetur. d. I. §. f. Si vestis ufusfructus legatus
sit,fcripsit Pomponius, quamquim hères stipulatus sit finito ufufructu vestem
reddi ,attamcn non obligari promissorem , fi eam sin,c dolo malo adtritam rcd-

diderit.,'. $• §. i-ff. usif- quem. eau.
* AY»

L'usufruitier qui
a des animaux dans son usufruit,

peut en tirer les revenus, Scies services qu'en tireroit le

maître. Ainsi, il
peut employer les boeufs au charroy,

de au labourage , les chevaux ou à porter 8c voiturer, ou

à labourer, ou à
voyager

selon leur usage, les moutons

de les brebis à engraisser
les champs : de il en retire aussi

les agneaux,
le lait, de la lainec.

c Si bonum armenti usus relinquatur , omnem usum habebit, & ad arandum ,
& ad caetera ad qux boves apti sunt. /. 11. §. yff. de usu fy habit. Equitii quo-

que legato usu, videndum ne & domare possit , & ad vehendum sub jugp uti :
& si forte auriga suit, cui usus equorum relictus est, non puto eum circensi-

bus

3.E« quoyconfists
tet usufruit.

4- Vsufruit des
animaux.
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bits his uíùrurn , quia quasi locare eos videtur. Sed si testator sciens eum hujus
esse institua 8c vitre reliquit, videtur etiam de hoc usu sensisse.d. I. n. $• 4- Si pc-
coris ei usus relictus est , putà gregis ovilis , ad stercorandum usurum dumtaxat
Labeo ait. Sed neque lanâ , neque agnis , neque lacté usurum. Hw enimmagis in

fruciu effe.d. I. §. i.

V.

Si c'est d'un troupeau de bétail
qu'on ait Pusufruit ,

comme d'un haras , ou d'un troupeau de moutons de de

brebis , Pusufruitier aura les poulins , les
agneaux, la

laine, de tous les services, de autres profits , selon la na-

ture 8c Pusage
de ces animaux a

5 à la charge néanmoins

de conserver le nombre qu'il aura receu, de de remplacer
autant de têtes qu'il en manquera pour remplir ce nom-

bre. Car il
luy suffit de joiiir des profits qu'il tire des ani-

maux , de d'avoir de plus tout ce qui passe le nombre qu'il
doit conserver b.

a \r- l'artide précédent.
b Plané si gregis vel armenti sit ufusfructus legatus , debebit ex agnatis, gre-

gem supplcre. Id est in locum capitum desunctorum. /. 68. $. ult. ff. deust.fr. Si
decefferit soe:us , periculum erit fructuarii, non proprietarii : & necessehabebit
alios foetus summittere. /. 70. §. i. eod. Ea qua: plcno grege edita sunt, ad fruc-
tuarium pertincre. d. U §. 42..

V I.

S'il se trouve dans un usufruit des animaux qui ne pour-
roient produire de quoy remplacer, comme un attelage
de chevaux,ou des mulets, ou

quelque bête seule 5 Pusu-

fhiitier ne sera pas tenu de remplacer ce qui périra s,si c'est

fans fa faute.

c Sed quod dicitur debere eum summittere, toties verum est , quoties gregis ,
vel armenti, vel equitii, id est universitatis ufusfructus legatus est. Catcrum

'singulorutn capitum nihil supplebit. /. 70. §. j. f. de ufufr.
VU,

L'usufruit des choses qui se consument
par Pusage en

emporte
la propriété , puis qu'on ne peut en user qu'en

les consumant. Mais l'usufruitier est
distingué

du
pro-

priétaire , en ce qu'il est obligé aprés l'usufruit fini, de

rendre selon la condition de son titre, ou une pareille

quantité
de même nature que celle qu'il avoit receuc, ou,

la valeur des choses au temps qu'il les a prises d. Car c'est

de cette valeur qu'il a eu Pusufruit.

5 Si vini, olei , frumenti ufusfructus legatus erit , proprictas a.l Icgatarium
Tome I. D d d

y. Vusufruitier
d'un troupeau de bé-
tel doit remplacer.

à. L'usufruitier
d'animaux qui ne

produisentpas dequoy
remplacer , ne rem-

placepoint.

7. De l'usufruit des

chosesqui se consu-
ment.
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transferri débet. Et ab eo cautio desideranda est , ut quandoque is mortmis , aut

capitè- deminutus sit, ejufdem qualitaris res restituatur. Aut a:siimatis rébus cer-
tae pecùniae nomine cavendum est , quod & contmodiusest. Idem scilicetde ca:-
teris quoque rébus , qua: usu continentur intelligemus. /. 7. ff. de ufufr. ear- rer«-

que,us. cons.V- l'art. %.de la sect. 4.

VIII.

II est égal d'avoir ou Pusage, ou Pusufruit dès ehoser

3ui

se consument lors qu'on en use , comme de Pargent,
es grains, des liqueurs. Car celuy qui en a l'ufage, erj:

jouit autant que celuy qui en a Pusufruit, puis qu'il
ea>

dispose comme en étant le maître *.

a Qua; in usufructu pecunia: diximus , vel cseterarum rerum qua: sunt in abu-
sa , eadem & in usu dicenda sunt. Nam idem continere usum pecunia:, & usum-
fructum , & Julianus scribit, & Pomponius libro octavo de stipulationibus» /. y*'.
$» ult. ff. de ufufr. ear. rer.qu&.usuce-nfum.I-10. §. i.eod..

IX.

L'ufage dé toutes lès autres choses mobiliaires a ses bor-

nes 8c son étendue selon le titre qui Pétablitj 8c il se
règle

ou
par. l'intention des contractons, si le titre est une con-

vention, ou par celle dû testateur,si c'estun testament. Et

on juge de cette intention, ou parles termes du titre, ou

par les circonstances, comme dé la qualité de celuy à qui

l'ufage dé ces choses a été donné, du motif dé celuy qui
l'adonné i, de l'ufage qu'il en faisoit luy-même, de. les au-

tres semblables. On regarde aufll la coutume , s'il y en a

dont la disposition puisse s'y rapporter. Et. c'est par ces

principes qu'il faut juger ;>si, par exemple , un usage de

meubles
comprend

toutes les choses mobiliairesfans ex-

ception-,, ou seulement quelques-unes , de comment oiv

peut en faire la distinction : s;il s'étend à toutes sortes de

services, de de profits qu'on peut en tireryou s'il estborné-

à quelques services, 8c à
quelques;.profits b.

b K",l'articlé i. fy (article U delà Sect. i, les loix citéesfur l'art. 4. decette Sect-fy>
l'article suivant.

X.

Celuy qui a un usufruit des choses mobiliaires dont Pu-t

sage
consiste à les louer, comme d'un bateau pour voi-

turer des marchandises , d'un vaisseau pour trafiquer-
sor mer, peut loiier ces sortes de choses. Mais il ne peuc

louer celles qui ne sont
pas destinées à cet usage, Car em

8.' Vsag-rfy usu-
fruit égaux peur ces

ehojis,,

$., Bornesfy éten-
due de (usage des
meubles.

10. Si (usufrui-
tier des meublespem
les loiier..
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•core que Pusufruit donne un
plein droit de jouir de tout

le profit qu'on peut tirer des choses qui y
sont sujettes ,

>ce droit fur des meubles doit avoir ses bornes, parce que
le mesusage peut les faire périr

ou les
endommager. Ainsi

Jes manières d'en user doivent être réglées selon le titre,

&e selon les circonstances de la qualité des personnes, de

la nature des choses , de
l'ufage que

doit en faire un bon

pere
de famille, 8c les autres semblables *.

a Et, si vcstimentorum ufusfructus legatus fit, non sicut quantitatis ufusfruc-
tus legetur: dicendum est , itauti eum debere , ne abutarur. Nec tamen locatu-
rum , quia vir bonus ita non uteretur. /. 15. $. i,. ff. de ufufr. Proinde Sc si fceni-
ca- vestis ufusfructus legetur , vel aulaH , vel altenus apparatûs , alibi quàm irt
scena non uteretur. Sed an & locarepossit vidcndum est, & puto locaturum. Et
licèt testator commodare , non locare suerit solitus , tamen ipsum fructuarium
locaturum tam scenicam , quàm funcbrem vestem. â. /. §. 5.Si forte auriga fuit,
cui usus equorum relictus est , non puto eum circensibus his usurum , quia quasi
locare eos videtur. Sed si testator íciens eum hujus eflè institua , & vitoe reliquit,
videtur ctiam de hoc usu sensissc. /. r*,. §. ^.jf. de usu*fy habit' yt>yez l'aiticle

précédent.

SECTION IV.

tyes engagemens
de l*usufruitier ^ @r de

íusages

envers le
propriétaire,

SOMMAIRES.

S. L*usufruitier doit faire un

inventaire des choses sujet-

tes à
l'usufruit.

a. // doit donner une seuretê

pour la restitution.

3.
il doit prendre soin des

choses sujettes
à l'usu-

fruit.

4. Il doit joiiir tn bon pere

defamiUe.

5. Doit acquiter les charges.
6. Doit faire les réparations'.

7. Engagemens
de

l'usager.
8. Abandon de l'usufruit ou de

l'ufage pour éviter les char-

ges.

I.

LE

premier engagement de Pusufruitier est de íè

chareer des choses dont il a l'usufruit, soit meubles,
J

©u immeubles: 8c d'en faire un inventaire & procès verbal ,

Ddd ij

ï. L'usufruitierdoit
'aire un inventaire
les chosessujettes i

'usufruit.
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en
présence des personnes intéressées., pour marquer etv

quoy elles consistent, 8c en quel état il es prend j afin de

régler ce qu'il devra rendre aprés Pusufruit fini, 8c en

quel état il devra le rendre n..

a Rectè facient & hères & legatarius, qualis res sit , cììm frui incipit legata-
rius , si in testatum redegerint, ut inde poíîit apparere , an , & quatcnus rem pe-
jorem legatarius fccçrit. /. i. §. 4. ff-ufufr.qiiem cav. \. pour l'usager l'art. 7. .

IL

Le second engagement
de l'usufruitier est de donner lés

seuretez nécessaires au propriétaire , pour la restitution

des choses données en. usufruit 5 soit par
sa

simple sou-

mission, ou en donnant caution , selon qu'il peut y être

obligé par
le titre de Pusufruit, ou que les circonstances

de la nature des choses , de la qualité des personnes, dz

autres le demanderont. Comme si c'est un usufruit de

choses qui périssent par Pusage,
ou qui puissent facile-

ment être endommagées.
Et la scureté de la restitution:

renferme aussicelle de rendre les choses dans Pétat où*

elles devront êtreb..

I. Si cuj'us rei ufusfructus legatus sit, a:qui/Tìmitm prxtori vifum est -,de ntrcw

que legatarium cavere , & usurum se boni viri arbitrant , & eum ufusfructus ad
eum pertinere dcíïnet reflitutiutim , qnod inde extabit. /. J. ff. usi.fi: quem an: S\*
cujusrei ufusfructus legatus erit, dominus potest in ea re sitisdationcm desidera-
re, ut o/sicio judicis.hocfiat. Nam sicuti débet fructuarius uti frui , ita & pro-
prietatis dominus focurus esse débet de ptoprietatc. Hacc autem ad omiicm usum-
fructum pertinere Julianus libro trigeíimo octavo digestorum probat. /. 13. ff. de

us f A. 8. J. i.f.qui/atifilareccg. Tjsuftuctu coiistituto consequens est-, ut fatisda-
tio boni viri arbitratu praebêatùr , ab eo ad quem id comroodum pervenit , quòif
itullam lxsionem ex usti propi ietati afferat. Nec interest si.veex testamento, sive
ex votuntaiio contractu ufusfructus constitutus est. /. 4. C. de ufufr. Si vini, olfi,
fruincnti ufusfructus leçaius erit , proprictas ad legatarium transserri débet : &
sb'cocautio desidíranda est , ut quandoque is mortuus , aut capite dentinutus
lit, cjusdem qualitatis res restituatur. /. 7. ff. de ufufr. ear. rer. q. us. cous.I. 1. c. .
da ufufr-

III.

Le troisième
engagement

de l'usufruitier est de conser-

ver ses choses dont il a l'usufruit, de d'en avoir le même

soin que prend un bon pere de famille de ce
qui est à luy r}

Ainsi celuy qui a l'usufruit d'une maison doit veiller à"

c Débet omne , quod diligcns pater familiàs in sua domo facit , & ipse facere.,
, óS-jf" dt.ufufr. Usurum se DOIÚviri arbitratu. /. ì.ff. ufuf. quemcav. U4. C- eod,

A, ll doit donner
une seurcté pour la
restitution-

!
]
!
I

1
i

J
i

3. jl doit prendre
soin des chosessujettes .
0 l'usufruit.

J

l
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prévenir
un incendie. Ainsi celuy qui a un usufruit d'a-

nimaux doit les faire garder, nourrir de penser.

I V.

Le quatrième engagement
de l'usufruitier est de jouir en

bon pere de famille, tirant des choses sujettes à Pusufruit

ce qui peut luy en revenir , sans mesuser, sans détériorer,

ni changer même ce qui est destiné pour le simple diver-

tissement , quoyque ce fût pour augmenter le revenu.

Ainsi il ne peut couper
des arbres plantez en

allées,poue

y faire un potager, ou y semer du bled *..

a Mancipiorum ufufructu legato non débet abuti , sed secundum conditionem
eorum uti. /. rf. § i-ff. deusus,: Et généraliser Labeoait, in omnibus rébus mo->
bilibus modum eum tenere debere, ne sua feritatd , vel sevitia ea corrumpat. d. I-
f. 3. Fructuarius causant proprietatis détériorent facere non débet. /. 13. §. 4. ff".
eod.Et aut fundi est ufusfructus legatus : Scnon débet neque arbores frugircras
excidere , neque villam diruerc , nec quicquam facere in perniciem proprietatisj
Et si forte voluptarium fuit praidium , viridaria vel gestationes , deambulationes
arboribus infiuctuoíis opacas , atque amoenis habens , non debebit dejieere, ut
forte hortos olitorios faciat , vel aliud quid quoi ad reditum spectat. d- § 4.

V-

Le cinquième engagement
de Pusufruitier est d'aequi-

rer les charges des choses dont il a l'usufruit, comme

sont les tailles, de autres impositions de
charges publi-

ques , même celles qui peuvent survenir aprés que Pusu-

fruit luy a été acquis, les cens, les rentes foncières , de.

autres redevances,;.

b Si quid cloacarii nomine debcatur , vel si quid ob formant aqua: ductíìs qu.iv
peragrum transit, pendatur , ad onus fructuarii pertinebit. Sed & si quid ad col-
lationem via:, puto hoc quoque fructuarium fubiturum. Ergo & quod ob tran-
situm exercitús confertuï ex fructibus. /. ij.§.$.ff. de ufufr. Quaero si ufusfruc-
tus fundi legatus est , & eidem fundo indictiones tempoiaria; indicta: sint, quid
juris sit ? Paulus refpondit idem juris esse & in his fpeciebus , qux postea indi-
cuntur , quod in vectigalibus dependendis refponfum est. Ideoque hoc onus ad-

fructuarium pertinet. /. iS 1ff. deufufr.

VI.

Le sixième
engagement

de Pusufruitier est de faire les

dépenses nécessaires pour conserver de tenir en bon état

les lieux, de autres choses dont il a l'usufruit. Comme de

faire les menues
réparations

d'une maison, de planter des

arbres au lieu de ceux qui sont morts fur pied, de cultiver

Ddd iij.

4. Doitjouir enbon

pere defamille.

f. Doit acquiîer
les charges.

6. Doit faise h

réparations.
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de
ménager

les
héritages, de faire les autres

réparations
8c dépenses que peut

demander la culture de la conserva-

tion des lieux. Mais il n'est pas tenu des grosses répara-
tions , comme de rebâtir ce qui est tombé fans

qu'il y eût

de fa faute *.

a Eum , ad quem ufusfructus pertinet , farta tecta fuis sumptibus prasstare de-
bere , ciplorati juris est. /. 7. c. de "f<fr. Qdfcniam igitur omms sructus rei ad
eum pertinet, reficere quoque eum acdes,per arbitrum cogi, Celfus fcribit : hac-
lenus tamen ut farta tecta habeat. Si qua tamen vetustate corruissent.neutiquam
cogi reficere. /. 7-.§. %.ff. deusus. In locum démon uarum arborum aliae fubsti-
tuendíe sunt. /. 18.eod. Fructus deductis neceflariis impensis intelligitux. /. 4 ,$.1.

ff deoper.serv.
V 11.

Tous ces engagemens
de l'usufruitier sont communs à

l'usager
à proportion

de son droit d'usage. Ainsi, lorsque
son droit luy

donne toute la chose, comme s'il a une ha-

bitation qui s'étende à une maison entière, il doit se char-

ger de ce qui luy est délivré , donner les seuretez nécessai-

res , prendre
soin des lieux , en jouir fans détériorer 8c

sens mefuser , faire les
réparations , de porter les autres

charges,
dont l'usufruitier seroit tenu- Mais si son droit

est borné , comme s'il n'a qu'une partie de la maison , il

ne doit des réparations
de des autres charges , qu'à pro-

portion
de ce qu'il occupe K

b Si domus usus legatus sit sine fructu, communis refcctio est rei in fards tec-

tis, tam heredis, quàm ufuarii. Videamus tamen ne , si fructum hères accipiat,
ipfc reficere debeat. Si verò talis fit res cujus usus legatus est , ut hères fructum

Îercipere
non possit, legatarius reficere cogendus est. Qua: diûinctio rationem

abet. I. iS.ff.deusu. fyhab.

V I I L

Si Pusufruitier, ou l'usager aiment mieux abandonner

leur droit qu'en porter les charges,
ils cesseront d'en

être tenus, à la reserve de celles de la jouissance qu'ils

auront faites, de les détériorations qu'eux , ou les
person-

nes dont ils doivent
répondre

, pourroient avoir cauíees.;

Et ils auront la même liberté
quand

ils auroient été con-

damnez en justice à acquiter
les charges dont ils étoienc

tenus c.

c Cùm fructuarius paratus est usumfructum derelinquere, non est cogendus
domum refìceie , in quibus casibus usufructuario hoc onus incumbit. Sed & post

acceptum contra eum judicium , parato íructuario derelinquere usumfructum ,

7. Engagementde

l'usager.

' S. Abandon de

(usufruit., ou del'u-

fage, pouréviter les

charges.
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dicendum est absolvi eum debere à judiçe. /. 6^.ff. de ufufr. Sed cùm fructuarius

debeat, quod suo suorumque facto deterius factunt lit reficere , non est absolvcn-

dus, licet usumfructum derelinquere paratus sit. /. 65. eod.

SECTION V.

Des
engagemens

du
propriétaire

envers ï
usufruitiery

çt) envers tusager.

SOMMAIRE S.

1. Le propriétaire doit lai fier

la jouissance 3 & l'ufage li-

bre.

2. ll ne peut changer
l'état des

lieux.

x. Il doit faire cesser les ob-

stacles dont il est garent.

4s. Il doit
rembourser les

réparations qui le regar*.
dent.

5. L'usufruitier jouit des cho-

ses entêtât oà elles font..

L

LE

propriétaire
est obligé de délivrer à l'usufruitier,

8c à l'usager
les lieux, de autres choses

sujettes
à Pu-

sufruit , ou à
l'ufage : ou de souffrir qu'ils s'en mettent en

possession,
fans qu'il puisse

les
y troubler, ni incommo-

der. Et ceux qui ont ces droits
peuvent jpouríùivre

tant

le propriétaire, que tous autres possesseurs des choses

qui y sont sujettes, pour
les laisser jouir *..

a Utrùm autem adversus dominum dumtaxat in rem actio ufufructuario com-

petat, an ctiam adversus quemvis possefïbrem qua-ritur ? & Tulianuslibro septi-
mo digestorum scribit.hanc actionem adversiìs quemvis possessórem ei competere,
l,î.%.i.ff-fiufusfr.ptí.

II.

Le propriétaire ne peut avant la délivrance, ni aprés,
faire aucun changement

dans les lieux , de autres choses

sujettes à un usufruit, ou à un usage, par où il empire la

condition de l'usufruitier, ou de l'usager, quoyque ce fût

pour y faire des améliorations. Ainsi , il ne
peut

hausser

un bâtiment, ni en faire un nouveau, dans un fonds où

il n'y en avoit
point,

si ce n'est du consentement de l'u-

sufruitier, ou de l'usager.
11 peut encore moins degra-

i. Le propriétaire
doit laisserla jouis-
sance , fy (usage li-
bre

a; jl neptuichan»

ger l'état des lieuxt
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der un bois, démolir un édifice , y imposer
des servitu-

des , ni faire d'autres changemens qui
nuisent à Puíufrui-

tier, ou à
l'usager.

Et s'il l'avoit fait, il seroit tenu des

dommages de intérêts qu'il auroit causez*.

a Neratius : ufuaria: rei speciem , is cujus proprietas est, nullo modo commu-
tare potest. Paulus : détériorent enim causam usuarii facere non potest. Facit au-
tem détériorent etiam in meliorem statum commutata. /. ult.ff. de usu fy hab.
Labeo ícribit nec aedificium licere domino te invito altiùs tollcre , fient nec areae
ufufructu legato , potest in area a:dificium poni. Quam fententiant puto veram.

/. y. §. i. m fin.ff. de ufufr- Si ab herede , ex testamento , fundi ufusfructus pe-
titus sit , qui arbores dejeciflet, aut aedificium demolitus effet, aut aliquomodo
détériorent usumfructum fecifset, aut iervitutem imponendo , aut vicinorum proe-
dia lìberando , ad judicis religionem pertinet , ut infpiciat qualis ante judicium

acceptum fundus fuexit : ut usuíructuaiio hoc quodinterest , ab eo servetur. /. 2,.

ff.fi ufufr- pet. I- i,S-§• ult.ff. de ususr-

III.

Si Pusufruitier ou l'usager ne pou voient jouir par un

obstacle que le propriétaire dût faire cesser , il en sera

tenu, 8c des dommages
de intérêts de la non-jouissance..

Comme s'il y avoit quelque éviction , ou autre trouble ,

dont il fût garent
: ou s'il res u soit à Pusufruitier quelque

servitude nécessaire qu'il dût luy donner,.comme dans le

cas dp Part. 14..
de la Sect. 1 b,

b C'est tmesútcdu droitde (usufruitier. Ufusfructus legatus adminiculis eget, sine

quibus uti frui quis non potest. /. i. $. i. f. fi ufi.fr. pet. In his autem actionibus

qua: de ufufructu aguntur, etiam sructus ventre, plusquam manisestum est. /. $.
$ 3- fyê- ult. ff. eod..

I V,

Si l'usufruitier a fait des réparations nécessaires au delà
'*

de celles dont il est tenu , le propriétaire doit l'en rem-

bourser f,

c Eum ad quem ufusfructus pertinet, farta tecta fuis fumptibus praestarc debe-
re ,-explorati juris est. Proinde si quid ultra quam impendi debeat erogaturn potes
docetc, folemniter reposées. /. 7. C. de ufufr.

V.

Le
propriétaire n'est pas tenu de refaire ou de remet-

<'- tre en bon état ce qui se trouve ou démoli, ou endom-

magé au
temps que l'usufruit est acquis , si ce n'est que

ce fût
par son fait, ou

qu'il fût chargé par le titre de re-

mettre les choses en bon état. Mais Puíûfruitier est res-

treint

3. Il doitfaire ces-
ser les obstaclesdont
il estgarent-

4. jl doitrembour-

ser lesréparationsqh
le regardent'

S- L'usufruitier

jouit des chfis ea (

't.tt où ellesfont.
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treint au droit de joiiir de la chose en l'état qu'elle est >

quand ce droit luy est acquis ; de même que celuy qui

acquiert la propriété d'une chose , ne doit l'avoir que
telle qu'elle etoit lors qu'il Pa acquise *.

a Non magis hères reficere débet, quod vetustate jam deterius factum reliquis-
set testator, quàm si proprietatem aíicui testator legaflet. /. ÍJ, §. i.ff.d« ufufr.,

SECTION VI.

Comment
finissent îusufruit , l'ufage , (&

íhabitation.

SOMMAIRES.

ï. Ces droits finissent par la
'

mort de ['usufruitier & de

l'usager.

%. Et lorsque
le temps qu'ils

dévoient durer est expiré.

3. Restitution d'usufruit à un

tiers usufruitier.

4. Si la chose périt.

5. Inondation.

6. "Usufruit sur
ce qui reste du

fonds.

7. Différence entre un usufruit

universel 3 & un usufruit

particulier.
8. Changemens

du fonds.

9. Ce qui reste de la choseperie.

L

L'Usufruit,

Pusage, de l'habitation finissent par la mort

naturelle, de par la mort civile de la personne qui en

avoit le droit, parce que ce droit étoit personnelb.

b Morte amitti usumfructum , non recipit dubitationem. Cùm jus fruendi

morte extinguatur, sicuti si quid aliud quod perfona: cohxret. I. 3. §. ilt. ff. quib.
mod. ususfr. arrit. I. 3. C. de ufufr. Capitis diminutione quae vel libertatem , vel

civitatem Romanam possit adimere. /. i<S.m f C. de ufifr. Finitur ufusfructus

morte ufufructuarii & duabus capitis diminutionibus, maxima, & média. §. 3.

inst. de ufufr.

Si le Titre de Pusufruit, ou de
Pusage de de l'habitation

en bornoit le droit pour commencer ou finir à un certain

temps,
ou à Pévenement d'une certaine condition , le

Tome I. Eee

l.Ces droitssiniffent
par la mort de l'usu-
fruitier fy de (usa-
ger-.

1. St lorsquele

temps qu'ils dévoient
durer estexpiré.
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droit ne commencera, ou ne cessera que lorsque
la con-

dition sera arrivée, ou le
temps expiré .

a Si sub conditionc mihi legatus sit ufusfructus , medioque tempore fit penes
heredem : potest hercs usumfructum alii legarc. Qtue res facit, ut si conditio ex-
titerit ntei legati , ufusfructus ab herede relictus finiatur. /. iS.ff. quib- mod. usus-
fr. velus, am. 1-17- eod-V- L ™- C- de us;f-

II I.

Si l'usufruitier est chargé
de rendre l'usufruit à une

autre personne,
son usufruit finira lorsque cette restitu-

tion devra être faite A.

b Si legatum usumfructum legatarius aliirestituere rogatusest. /. \.ff. quib,
moà. ususr. velus, am.

I V.

Le droit d'usufruit est borné à la chose sur laquelle il est

assigné , 8c n'affecte pas
les autres biens 5 ainsi il finit lors-

que
le fonds, ou autre chose qui y est sujette vient à pé-

rir avant la mort de l'usufruitier, ou de l'usager , comme

si un héritage étoit entraîné par
un débordement, ou

qu'une
maison fût brûlée , ou ruinée. Et en ce dernier

cas l'usufruitier n'auroit pas même d'usufruit sur les ma-

tériaux, ny fur la place ou étoit la maison. Car l'usufruit

étoit spécialement
établi sor une maison : 8c il étoit res-

treint i ce qui étoit spécifié dans 1c titrer.

c Est enim ufusfructus jus in corpore, quo sublato & ipsum tolli neceïïè est.
/. 1. ff. de usus<:Si xdes incendio consumpta: fucrint, vel ctiam terrac mot u , veli
vitio suo corruerint, extingui ufumfructuni : Sc ne area: quidem usumfructum:
deberi. $. .3. inf.infi. deufufr. nec cxmentorum. J. 5. §. %.,> qtûb.mod. t/fu-f: vel

tif. am. Si aedesincensx fuerint, ufusfructus fpecialiter oedium legatus , peti non;

potest. /. 3* §. ult. ff. deufufr-
V.

Si un
héritage

étoit inondé, ou par la mer ou par une

rivière, l'usufruit de Pusage ne seroit perdu , que pendant
la durée de Pinondation : de il seroit rétabli si Pheritage
ou une partie revenoit en état qu'on pût en jouir, parce

que le fonds n'auroit pas changé
de nature il.

d Si ager, cujus ufusfructus noster sit, fîuminc vel mari inundatus fuerit,
amittitur ufusfructus. /. 13. ff yï-b. mod. ufufr. vel us. a;::. Cùm usumfructum hor-
ti haberem , flumen hortum becupavit, deinde ab eo rece/Tìt, jus quoque ufus-
fructus restitutamesse , Labeoni videtur , quia id solum perpetuò ejusdemjuris
mansisset. '. 14. eod. Si cui infula: ufusfructus legatus est, qtiamdiu quaclibet por-
tio ejus insuhe remanet, totius soli usumsictum retinet. /. yyff.de ufufr-

3- Restitutiond'u-

fi.fr it à un tiersusu-
fruitier.

4. Si la chofeper'it.

$• Inondation^
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VI.

S'il arrive qu'une partie d'une maison, vienne à
périr ,

& qu'il en reste une autre partie, l'usufruit se conserve

sur ce qui reste, de sur la
place

où étoit ce qui est péri.
Car cette

place
fait partie de cette maison, deeíí un ac-

cessoire de la portion qui en reste *.

a Si cui insulx ufusfructus legatus est , qnamdiu quolibet portio ejus insulx
cemanct, totius soli usumfructum retinet. /. S3- ff- de us f r.

VII.

Dans les cas où la chose su jette
à un usufruit vient à

périr , il saut
remarquer cette différence entre Pusufruit

d'une totalité de biens , de celuy d'une chose particulière,

qu'au lieu que l'usufruit particulier d'une maison , par

exemple,
finit tellement lorsqu'elle périt, ou

par une

ruine, ou par
un incendie, ou autrement, que l'usufrui-

tier n'a
plus

d'usufruit sur la
place qui reste ', si au con-

traire son usufruit étoit universel sur tous les biens, il

aura Pusufruit de la place où étoit la maison, de des ma-

tériaux qui en pourront rester, car ils font partie du to-

tal des biens 5. Ht il en seroit de meme d'un usufruit d'un

bien de campagne dont les bâtimens viendroient à pé-
rir j car en ce cas l'usufruit seroit conservé sor la place

qui resteroit j comme étant un accessoire 8c faisant partie
du total de ce bien c.

\
b Universorum bonorum , an fingularum rerum ufusfructus legetur , hacter-

îtus intéresse puto : quòd, siaedes incenfa» fuevint, usiisfructus spécialiser a:dium

legatus peti non potest. Bonorum autem ufufructu legato , areac ufusfructus peti
poterit /. 34. §. ult. ff. de ufufr. In subslantia bonorum etiam area est. d. I. in

fine.
c Fundi ufufructu legato, fi villa diruta sit, ufusfructus non extinguetur :

quia villa fundi acceffìo est, non magis quàm si arbores deciderint. Sed & eo

quoque solo , in quofuit villa , uti frui potcro. /. 8. fyl. 9. ff. qmb.mod. usus.
fr. v. us. am.

VIII.

S'il arrive quelque changement de la chose sojette à

un usufruit, comme si un étang est mis à sec, si une terre

labourable devient un marêts, si d'un bois on fait des

prez
ou des terres labourables-, dans tous ces cas de au-

tres semblables l'usufruit ou finit ou ne finit point, selon

la qualité
du titre de Pusufruit, Pintention de ceux

qui
Eee ij

C usufruit fur et

qui restedu fonds.

7. "Différenceentre
un usufruit universel
fy un usufruitparti-
culier-,

S. changementdu

fjnds.
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Pont établi, le temps
où arrivent ces

changemens , si

avant que le droit soit acquis
à Pusufruitier ou seulement

aprés, la cause des changemens, de les autres circons-

tances. Ainsi dans un usufruit de tous les biens, aucun

changement
ne fait périr l'usufruit de ce qui reste : de

Pusufruitier jouit de la chose en l'état où elle est reduite;

Ainsi dans un usufruit particulier légué par un testateur

sur quelque héritage , s'il change luy-mêmela face des

lieux aprés
son testament, de que d'un pré , par exem-

ple , dont il avoit légué l'usufruit _, il fasse une maison de

un jardin j dans ces cas de autres où les changemens

marquent
le changement de la volonté, ils anéantissent

le legs
de Pusufruit, qui étoit borné à des choses qui ne

font plus.
Mais dans un usufruit acquis par une con-

vention, les changemens ne sont
pas libres au proprié-

taire : Et celuy qui changeroit
la nature ou l'état des

choses fans ie consentement de l'usufruitier , seroit tenu

de le dédommager. Et pour les changemens qui arri^-

vent par des cas fortuits , soit avant ou aprés l'usufruit

acquis,
il périt, ou se conserve, suivant les règles précé-

dentes, 8c ce qui peut être réglé par le Titre de Pusu-

fruitier *„
a Agri vel loci-ufusfructus legatus,si íuerit innndatus, ut stagnmii jam sit, aur

palus , procildubio extinguetur. /. 10. §. x. ff. quib.mod. ufusfr. vel us. am. Sed
& si stagni ufusfructus legetur , & exaruerit sic ut ager sit factus, mutata rc
ufusfructus extinguitur. d. l.§- j. Sisilvaca:sa illicfationi's fuerint factx., line
dubio .-isusfructus extinguitur. d. I. §. 4. Si area: sit ufusfructus legatus , & in ea
acdificium sit positum , icm mutari, & usumfructum cxtingui constat. Plane si

propriet-irius hoc fecit , ex testamento vel dolo teiubitur. /. 5. §.«//. eod.

IX.

Si la chosesujette
à un usufruit vient à périr, ou

qu'elle
soit changée de forte

que
Pusufruit ne subsiste plus , ce

qui peut en rester appartient au propriétaire. Ainsi, les

matériaux d'une maison démolie 3 les cuirs des bêtes d'un

troupeau qui seroit péri par quelque accident , doivent

être remis au
propriétaire , car le droit de Pusufruitier

étoit borné à la jouissance de ce qui étoit en nature , 8c

il est fini par ce
changementb.

b Certisfimum est exustisaedibus , nec cxmentorum usumfructum deberi. /. f.
S. í.ff.-quib. mod. ufusfr-velus, am. Caro , & corium mortiii pecoiis irí fructu non

est; quia monuoeo ufusfructus extinguitur. /. pen- eod-

9. Ce qui reste
de la chosesérie-
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TITRE XII.

DES SERV1TVDES.

L'OrJre

de la société civile n'assujettit pas seule-

ment les hommes les uns aux autres, par les be-

soins qui rendent nécessaire l'ufage réciproque des

offices, des services, de des commerces de personne à
per-

sonne 5 mais il rend de plus nécessaires
pour Pusage des

choses des assujettissemens, des dépendances, de des liai-

sons d'une chose à l'autre, fans quoy on ne pourroit les

mettre en usage. Ainsi, pour les choses mobiliaires, il
n'y

en a point, ou presque point, qui viennent en nos mains ,

dans l'état où elles doivent être pour nous servir, que par
l'enchaînement de l'ufage

de
plusieurs autres } soit

pour
les tirer des lieux où il faut les prendre , ou pour les met-

tre en oeuvre, ou pour les appliquer au service effectif.

Ainsi , pour les immeubles, il n'y en a point aussi ou pres-

que point
dont on puisse tirer ou les fruits ou les autres

revenus,- que par l'ufage
de diverses choses : de souvent

même en faisant servir un fonds pour Pusage d'un autre i

comme on fait
par exemple servir un

héritage pour don-

ner passage
à un autre , ou une maison

pour recevoir les

eaux d'une autre maison voisine. Ce sont ces sortes d'assu-

jettissemens
d'un fonds

pour l'ufage d'un autre qu'on ap-

pelle servitudes : 8c on ne donne pas ce nom aux
assujet-

tissemens qui rendent une chose mobiliaire nécessaire pour

l'ufage
d'une autre , soit meuble, ou immeuble.

Ces servitudes ont deux caractères, qui les
distinguent

de tout autre usage qu'on peut faire d'une chose pour Pu-

sage d'une autre. Le
premier

est , qu'elle sont perpétuel-
les *

-, au lieu que chacun des autres assujettissemens n'est

pas du durée. Et l'autre , que dans ces servitudes des

a Omne3 servitutes praediorum perpétuas causas habere debent. ì.iS.f.dt
firv. pr*dt nrb-_

E e e ii j

Origine des ser-
vitudes fy- leur u-

sage.

v
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fonds, Pheritage sujet
à la servitude est toujours à un au-

tre maîrre que
le fonds auquel

il est asservi. Car on n'ap-

pelle pas servitude le droit qu'a
le maître d'un fonds d'en

user pour soy».
Ce sont ces sortes de servitudes qui assujettissent le

fonds de l'un au service du fonds d'un autre , qui feront

la matière de ce Titre , qu'on a mis au rang des conven-

tions , parce que
les servitudes s'établiflent le plus sou-

vent par conventionb3 comme dans une vente, dans un

échange, dans une transaction, dans un partage
: de

quoyqu'elles
s'établissent quelquefois

ou par des testa-

mens, ou par
la seule voye de la justice; on a dû placer

en ce lieu une matière qui
ne peut pas être mise en divers

endroits, 8c qui a dans celuy-cy ion ordre naturel.

a Ncmo ipfe sibi fervitutem débet. I. \o.ff. comm-prs,d.nulli enim res sua set'

-vit.7- íS.ff. deservit. pn,i- urban-
b lisdefn ferc modis conslituitur, quibus & usumfructum constitui diximus.

/. J. ff. defervit.-$. ult. inst. defirvit. V. cy-devant au commencement du Titre de

f usufruit.

SECTION I.

De la nature det servitudes , de leurs
espèces, g)

comment elles s
acquièrent.

SOMMAIRES.

i. Définition.

%.En quoy confiste la
servitude.

3. Les servitudes font pour les

fonds.

4. Diverses sortes de servitu-

des.

5. Deux espèces
de servitudes.

6. Servitudes des bàtimens ,

& des héritages
de la cam-

pagne.

7. Accessoires des servitudes.

%, Les servitudes se règlent

par les titres.

9. S'interprètent favorable-

ment pour la liberté.

10. Servitude necestaire.

\ 1. Les servitudes s'acquièrent

par la
prescription.

ii. Manière de la servitude

se peut connoïtre par l'é-

tat des lieux.

13. Les servitudes se perdent ,

ou se diminuent par la pres-

cription.
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14. Les servitudes font atta-

chées aux fonds.

15. La propriété du lieu qui

sert appartient au maître

de l'héritage asservi.

16. Servitude à
l'ufage de

deux fonds..

17. De la
servitude qui pa-

rait inutile.

18. Des fondsqui ont plusieurs

« 1
m aìtres..

15?. Possession des servitudes

par les locataires & autres

possesseurs.

10. Possession d'un seul pour

laservitude commune a plu-

sieurs.
ii. Le privilège

de l'un em-

pêche la prescription pour
tous.

I-

LA

servitude est un droit qui assujettit un fonds à

quelque service , pour Pusage d'un autre fonds , qui

appartient à unautre maître ; comme , par exemple, le

droit
qu'a le propriétaire

d'un
héritage de passer par le

fonds de son voisin , pour
aller au sien a.

u ( Servitutes ) rerum , ut fervitutes rusticorum praidiorum , & urbanorum,
7. 1.ff. deservit. Iterest juseundí./.i. ff. deservit, prad. rufi.

II.

Toute servitude donne à celuy à qui elle est dûë un

droit qu'il n'auroit
pas naturellement : 5c elle diminue la

liberté de
l'ufage du fonds asservi,assujettissant le maître

de cet
héritage à ce qu'il doit ou souffrir ,ou faire, ou ne

Î>as

faire, pour laisser l'ufage de la servitude. Ainsi ce-

uy
de qui le fonds est sujet à un droit de passage, doit

souffrir Pincommodité de ce passage : Ainsi, celuy dont

le mur doit porter le bâtiment élevé au dessus, est
obligé

de refaire ce mur, s'il en est besoin : Ainsi tous ceux qui
doivent quelque servitude , ne peuvent rien faire

qui en;

trouble l'ufage 4.

b Servitutum non ea natura est , ut aíiquid faciat quis , veluti viridaria tol-
lat, aut amoeniorem proípectum pracstet, aut in hoc ut in suo pingat : sed ur
aliquid patiatur, aut non faciat. /. 15.$. 1. ff. de servit.Etiam de scrviture qua:
oneris ferendi causa imposita erit, actio nobis compctit : ut & oneraferat , &
ïedificia reficiat, ad eum modum , qui scrvitute imposita comprehenfus est. /. 6.
$. 1. ff. fi servit, vindic.

ll s'ensuit de la règle expliquéedans cet article , qu'en toute contestationen mar:

i- Définition'

i- En quoy confistg
lajervitude.
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tiere deservitudes, l'un veut assujettir le fondsde l'autre contre la liberté naturelle, fy

que Vautresoutient ou vendique cette liberté; ce qui rend favorable la cause de celt-.y

qui nie la servitude , amfi qu'il sera expliquédans l'article 9. De servitutibus in rem
actiones competunt nobis (ad exemplum earum qua: ad usumfructum pertinent )
tam confeíloria, quant negatoria : confeíforia ei qui fervitutes sibi competere
çotitcndit : negatoria domino qui negat. /. z. ff. fi ferv.vind. %.z. inst. de ach

III.

Quoique
les servitudes ne soient que pour

les person-
nes , on les appelle réelles, parce qu'elles sont insépara-

bles des fonds. Car c'est un fonds qui sert pour un autre

fonds : de ce service ne passe
à la personne qu^à cause du

fonds. Ainsi on ne
peut

avoir une servitude qui consiste

au droit d'entrer dans le fonds d'un antre pour y cueil-

lir des fruits, ou s'y promener,
ni pour d'autres usages

qui ne se
rapportent pas à celuy d'un fonds'». Mais un

pareil droit seroit d'une autre nature , comme par exem-

ple , ce seroit un loiiage , si on en traitoit pour
un

prix

d'argent.

a Servitutcs rerum. /. i.ff. deservit. Idco autem ha: fervitutes praediorum ap-
pellantur,quoniani sincpr.-cdiis constitui non possunt. Nemo enim potest fervitu-

teniacquircre , vel urbani , vel rustici pntdii, nisi qui habet prxdium. /. i. § r.

ff. co-i;.pr&i.S. 3- inst: deservit. Ut poniuni decerpere liceat , & ut spatiari, &
ut ccenare ut alienoposfimus fervitusimponi non potest. /. S. çod.Neratius libris
ex Plautio, air, nec haustum pecoris , nec appulíum, nec creta' eximendx , cal-

cisquecoquenda-jus poste in alicno esse , nisi fundum vicinum habeat. /. 5. §. r.

ff. de firvit. pr&d.rufl. Hauriendi jus non honúois, sed pra:dii est. /. 10. $. ult. eod.

,{ Les servitudes sont de plusieurs sortes,selon les diverses

sortes de fonds, de selon ses differens usages qui se peu-
vent tirer d'un fonds pour

le service d'un autre. Ainsi ,

Four

les maisons de autres bâtimens,Pun est assujetti pour

usige de l'autre, ou à ne pouvoir être haussé, ou à rece-

voir les eaux, ou à un droit d'appuyer, 8c autres sembla-

bles : de pour les héritages de la
campagne, l'un est assu-

jetti pour l'ufage de l'autre, ou à un
passage,ou à une

prise
d'eau , ou à d'autres differens droits b.

r b Non extollendi : StìUicidium avertendi in tectum vel aream vicini : item
immittendi tigna in parictem vicini. /. i. ff. defirSt. -,-*/. urban, Iter , actus.via,
aqiwductus. /. i. ff, de servit. prud. rufi. palsini his i:|; dis.

V.

3. Les servitudes
fonbfour lesfonds.

4- Diversesforte
defirutudes.
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V.

Les servitudes sont toutes comprises sous deux espèces

générales j l'une de celles qui
sont naturelles, de d'une

absolue nécessité, comme la décharge de Peau d'une sour-

ce qui coule dans le fonds qui est au dessous : l'autre est

de celles que la nature ne rend pas absolument necestai-

res, mais que les hommes établissent pour une plus gran-
de commodité 3 quoyque le fonds servant ne soit pas na-

turellement assujetti à l'autre. Comme s'il est convenu

qu'une maison ne
pourra être haussée, pour

ne pas nuire

aux veuës d'une autre maison : qu'elle recevra la déchar-

ge des eaux de la maison voisine :
que

le possesseur
d'un

fonds pourra prendre de Peau d'une source, ou d'un ruis-

seau dans le fonds voisin, soit en de certains temps , com-

me pour arroser son
héritage,

ou
pour

un ulage conti-

nuel , comme pour conduire un
aqueduc

à travers Phe-

ritage voisin
pour une fontaine «.

a C'est une fuite de la nature des servitudes. V- cy-aprés l'article 10. de cette
Section.

VI.

Toutes les
espèces de servitudes sont ou pour Pusage

des

maisons de autres bâtimens,ou pour Pusage des autres

fonds, comme
prez, terres, vergers, jardins, de autresj soit

qu'ils soient situez dans les villes, ou à la campagne b.

b Servitutes rusticorum praediorum , & urbanorum. /. i.ff. de servit.
O.i appelledans le droit Romam, pracdia urbana , leslàiimem tant de la campagne

que de la ville : fy Us autres héritages, commeprez, , terres, vignes, pra:dia rustica.
Urbana prardia omnia oedificiaaccipimus , non fohìm ea qua: sunt in oppidis ,
ícd etsi forte stabula vel alia mcritoria in villis , & in vicis , vel si praîtoria vo-

Juptati tantùni defcrvientia. Quia urbanum praedium non locus facit, sed mate-
ria./. \$%.ff. d: vcrí.fign.%. 3. inst. deservit.

VIL

Le droit de servitude
comprend les accessoires fans les-

quels on ne pourroit en user. Ainsi, la servitude de pren-
dre de Peau d'un

puits ou d'une source emporte la servi-

tude du passage pour y aller : ainsi la servitude d'un pas-

sage emporte la liberté d'y faire, ou
reparer Pouvrage

nécessaire pour s'en servir : de si le travail ne peut se faire

dans Pendroit où la servitude est fixée, on pourra tra-

Tomel. Fff

f. Dalx tffittèS
di

servitudes^

S. Servitudesdei
batimens , fy des

héritagesde la cam-

pagne-

7- Accessoiresdes
servitudes-^
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vailler dans les environs , selon
que la nécessité peut y

obliger 5 mais en reparant
on ne peut rien innover à Pan-

cien état *.

«Qui habet haustnm , iter quoque habere videtur ad hauiiendum- 1. 3. §. 3.
f. de 1r.. t. 1',/. r y,. Si iter lt-gatum sit, quà nisi opère facto iri non possit, licere
fodiendo , substruendo iter facere ProcuUis ait. /. 10. f. de servit. Refectionis-

gratiâ accedendi ad ea loca quacnon ferviant /facilitas tributa est his quibus fer-
virus debetur. Qua tamen accedere eis sit necesTé, nisi in cessionefervitutis nomi-
natim praefìniiuni'sit, quà accederetur. I. i\..-ff. comn. pr/ii. Si prope tuum fun-
dum jus est mihi aquam rivo ducere, tacita hase jura fequuntur , ut reficere
mihi rivum liceat, ut ádire quà proximè poífim ad reficiendum eum ego,fa-
brique mei, item ut spatium relinquat mihi dominus fundi , quò dexrra & sit
nistra ad rivum adeam : & quo terrant, limum , lapidem , arenam, calcem jace-
re polsim. 1. I.11. §. í. Reficere sic accipimus, ad pristinam formam iter,& actuin
teduceré. Hoc est ne quis dilatet, aut producat, aut déprimât, aut exaggeret :
& aliud est enim reficere, longé aliud facere. I. 3, §. 15. ff. de itin. actuque priv,.

V I 11-.

Le droit de l'ufage d'une servitude se
règle par le Titre

qui Pétablit: de elle a ses bornes de son étendue selon qu'il
en a été convenu, si le Titre est une convention • on se-

lon ce qui a été prescrit par le testament, si la servitude a

été établie
par

un testament. Ainsi celuy à qui il est du-

une servitude ne peut pas en rendre la condition
plus du-

re, ni
celuy qui la doit ne peut empirer le droit de la per-

sonne à qui elle est dûë ; mais l'un 8c l'autre doivent s'en

tenir au titre, soit pour la qualité
de la servitude, ou

pour les manières dont l'un doit user, de l'autre souffrir..

Ainsi , par exemple, si un droit de pastjge est seulement

pour les personnes, on ne peut pas s'en servir pour passer
à cheval : de si on n'a droit d'y passer que pendant le

jour,, on né pourra y aller la nuit. Que si la manière

d'user de la servitude étoit incertaine, comme si la place
nécessaire pour un passage

n'étoit pas réglée par le titre,

elle le seroit par l'avis des experts '..

b Scrvitutcs ipso quidemjure, ncque ex tempore, neque ad tempus, neque
sub conditione , ncque ad certam conditionem ( vorbi gratiâ quamdiu volam );
constitui poiïunt. Sed tamen, si -hace adjieiantur , pactí, vel per doli exceptio-
nem.occurrcrctur contra placira servitutem vindicanti. /. 4:.ff. de servit. Modum

adjici servitutibus poste constat : veluti quo génère vehiculi agatur , vel non-

agatur : veluti ut equo dumtaxat, vel ut certum pondus vehatur, vel grex ille
tranfducatur , aut carbo p;irtetur. d. I, 4-.§. 1.v. I. 19., ff. deserv. Prtd- rfsl. Iter ,.
nihil prohibet sic constitui, ut quis interdiu dumtaxat, eat : quod ferè circa:

gixdia urbana etiam necessarium est. /. 14. ff. commun.prAd-v-l-i*.ff.sifenit-

$i-Lesservitudesse
règlent par les titres.
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v''n !. '<.I §• i. Lnti'udo actíìs itincrisque ea est , qua: demoitstrata est. Quod si
niliil dictum est, hoc ab arbitro statuendum est. /. 13.$. i.ss. d; servit, pr&d.rust-
d. I. §. ult. I- 11. §. 1.ff. de Jen.prld. urb.

IX.

Comme les servitudes dérogent à la liberté naturelle à

chacun d'user de son bien, elles sont restreintes à ce qui se

trouve précisément nécessaire pour Pusage de ceux à qui
elles sont dûës: 8c on en diminue, autant qu'il se peut,
Pincommodité. Ainsi, celuy qui a un droit de passage
dans le fonds d'un autre, fans que le titre marque le lieu

où il pourra passer, n'aura pas
la liberté de choisir son

passage
où il luy plaira j mais il luy sera donné par

Pen-

droit le moins incommode au propriétaire du fonds as-

servi i de non, par exemple,
à travers d'un

plant ou d'un

bâtiment. Mais si le titre de la servitude ou la possession

règlent le paíîage, quoyque par
un endroit incommode

au propriétaire
du fonds asservi, il faut s'y tenir ».

a Si via , iter , actus , aqux d rictus legetur simpliciter per fundum , facilitas est
lieredi per quam partent fundi velit constituere servitutem. I.i6.jf. de Çervit*

pr&d.n ft. Si cui Simplicius via per fundum cujuípiam cedatur , vel relinquatur :
in infìnito ( videlicet per quamlibct ejus partem ) ire agere liccbit : civiliter me-
dò. Nam qua;dam in scrmone tacite cxcipiuntur. Non enim per villam ipsam ,
nec per médias vineas ire agere sinendus est , cdm id a:què commode per altérant

partent facere possit, minore fervieijtis fundi detrimento. l.y.ff de servit. Veriìm
constitit , ut quà primùm viam direxisset, ea démuni ire agere deberet : nec am-

pliiìs miitanda: ejus potestatem haberet. d. f. 9. Si mihi concciTeris iter aq.ua: per
fundum tuum , non destinata parte , per quam ducercm : totus fundus tuus ser-
viet. Sed qua: loca ejus fundi tune eum ea íierct ceísio, aedificiis , arboribus , vi-
steis vacua fuerint, ea sola eo nomine seryient. /. 11. fyl. ti-jf- deservit, pr. r.ist,
V- l'art- 1. & la remarque qu'on y a faite.

X.

Les servitudes s'établissent de s'acquièrent
non seule-

ment par des conventions, ou par des testamens "
j mais

auílì par
l'autorité de la justice , si ce sont des servitudes

naturellement nécessaires qui soient résiliées. Ainsi lors-

que
le propriétaire

d'un
héritage

ne
peut y aller que par

un passage
dans le fonds voisin, on oblige le propriétaire

de ce fonds à donner ce passage par
Pendroit le moins

b Via , iter , actus , dtictus aqua: iifdem íerè modis oonstituitur, quibus & usum-
fructum .constitui-dixiums. /• yff. dejervit. V- cy-devant au commencement du
Titre de l'usufruit.

Fff ii

9. S'interprètent
favorablement pour
la liberté.

ie. Servitudent*.

cefjaire.
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incommode, de en
dédommageant a. Car cette nécessi-

té tient lieu de loy , de il est du droit naturel
qu'un héri-

tage ne demeure pas inutile , de que ce propriétaire souf-

fre pour son voisin.ce qu'il voudr.oiten pareil besoin qu'on*
souffrît pour luy.

a Proeíès etiam compeliere débet, justo pretio iter ei pra:stari. Ita tamen ut.

judex etiam de opportunitate loci profpiciat, ne vicinus magnum patiatur detri-
mentum. l-n. ff.de relig- V. le cas-de cette loy en l'art. 4. de la Sect. 13. du con-
tract de vente.

XI.

Le droit dé servitude peut s'acquérir
sens titre par-

la
prescription h.

b Si quis diutunio usu , 8t longa quasi posscssione jus aquae duccndae nactus sir,,
non est ei necelTedocere de jure quo aqua constituta est , veluti ex legato , vel alio.-
modo. S'edutilem habet actionem , ut ostendat per annos forte tot usum se, noir

vi, rtoh clam, non precariò possedifle. /. 1©. ff.íì servit,vind. L J. §• $.ff. de uiner.

acL-priv. Si quas actiones adversus eum qui aedifìcium contra veterem formanv

extruxit, ut luminibus tuis officeret, competere tibi cxistimas , more solito per
judicem exercere non piohiberis. Is qui judex erit, longi temporis confuetudi-
nem vicem servitutis obtinere fciet : modo si is qui pulsatur , nec vi, nec clam ,.
nec precariò possidet. /. \. C-'de servit. 1.1. eod..Tradiiio plane & patientia servi-
tutum inducet officium praetoris. /. x. §-.ult. ff. desrvit. pud. rusi.-

Jl y a descoutumesoh le droitdeservitude nepeut s'acquérir par prescription,sans ti-
tre ; quoyqiifla liberté s'y acquièrepar prescription-V- l'art. 13. de cette Sect. 3c l'art.

J. & les suivans de la &ect. 6..

XII.

C'est encore une efpece
de titre pour conserver, St.

prescrire
une servitude, que

la preuve qui se tire de Pan—

cien état des lieux. Et il sert aussi pour régler la maniere;

8c l'ufage. de la servitude. Ainsi, Pentrée d'un
passage ,

les bornes d'un chemin, un jour hors de vûë , un canal-

plaqué
contre un mur, un toict avec saillie, de les autres

marques-semblables
des servitudes en

règlent l'ufage. Et

il n'estpermis ni à celuy qui a la servitude, ni à celuy qui

la doit souffrir, de rien innover à l'ancien état où se trou-

vent les-lieuxc.

c Contra veterem -formant, d.l-i. C-defirSit. Qui luminibus vicinorum ofE-
cere , aliúdve quid facere contra commodum eorum vellet, fciet íè formam ac

ilatum antiquorum aedificiorum custodire debere. I. 11.fft deservit, prAd.urban.

XII I.

On peut acquérir
Paffranchissement d'une servitude

par prescription, àplus
forte raison que la servitude. Ec

u. Lesservitudes
s'acquièrent par la

prífiripfion-.

Ï<2.-;Manière de
lit servitude se peut
connaîtrepar l'état
deslieux.

x}. Lesservitudes
ft perdent t eu fi
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si celuy dont Pheritage étoit sujet a
quelque servitude,

s'en est affranchi pendant un temps suffisant pour prescri-
re,la servitude ne subsiste plus.

Ainsi , celuy dont la mai-

son étoit asservie à ne pouvoir
être haussée, n'est plus fo-

jet à la servitude, si ayant haussé, il a possédé son bâtiment

élevé, pendant le temps de la prescription «. Et il en est

de même de la manière d'user d'une servitude i ainsi, ce-

luy qui avoit droit d'user d'une prise d'eau Je jour de la

nuit,perd Pusage de la nuit s'il le laisse prescrire : de si sa

servitude étoit ou à toutes heures, ou à
quelques-unes, il

est restreint à celles où la '
prescription l'aura limité.

a í-ibertatem fervitutum usucapi posse vérins est. /. 4. §. ult. ff. de usurp. fy
ufuc. Itaque si cùm tibi servitutem debercin , ne mihi puta licerét altitìs a'difica-

re, & per statutuni tempus altius a:dificatum habuero , sublata erit servitus. d. §.
ult. I- 3t. §• i-ff. deservit, prsd.url. Si is qui nocturnam aquam habet, interdiu

per constitutum ad amiísioncm tempus usus fnerit, amisit nocturnam servitu-
tem , qua usus non est. Idem est in eo qui certis lions aqua? ducturn habens, aliis
usus fuerit, nec ulla parte earum horarurru /. 10. $-.1. ff. quemadm- servit.-amitt-
V. l'art. 5. & les suivans de la Sect. 6.

XIV.

Les servitudes étant attachées aux fonds 8i non aux

personnes , elles ne peuvent passer d'une personne à l'au-

tre , si le fonds
n'y passe.

Et celuy qui a un droit de servi-

tude ne peut le transférer à un autre, en gardant son

fonds, ni en céder, louer, ou prêter l'ufage. Ainsii celuy

qui a une prise d'eau ne peut en faire part à d'autres.

Mais si le fonds pour lequel la prise d'eau étoit établie, se

divise entre
plusieurs propriétaires,

comme entre héri-

tiers, légataires, acquéreurs,
ou autrement 5 chaque por-

tion conservera l'ufage de la servitude à proportion de

son étendue, quoyque quelques portions
en eussent moins

de besoin, ou
que Pusage y en fut moins utileb.

b Ex meo aqu» ductu Labeo scribit, cuilìbet posse me vicino commodare, Pro
culus contra , ut ne in meam partent fundi aliam , quàm ad quam servitus acqui-
sitasit,uti ea possit. Proculi íèntentiaverior est /. 14. ff.de sertit. brs.d.rust.

Per plurium praedia aquam ducis , quoquo modo imposita fervitute , nisi pac-
tum vel stipulatio etiam de hoc subsecuta est , neque eorum cui vis, neque alí

vicino poteris haustum ex rivo cedere. /. 33. §<1. ff. de servit.pr&d. ruft- V. l'art

j, de la Sect. y.

XV.

La partie du fonds asservi fur laquelle
se prend la ser-

Eff iij

diminuent par la

prescription-

14. Les servitudes
font attachées aux

fond:-

JS- La propriété
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vitude, comme le chemin sujet à un passige appartient
au

maître du fonds sujet à la servitude: 8c celuy a^qui elle

sert n'y a aucun droit de propriété , mais il a seulement

le droit d'en user pour fa servitude.?.

a Si partemfundi mei certain tibi vendidcro : aquaiductus jus , etiamsi alterius
causa plcrumquc ducatur, te quoque fequetur. Neque ibi aut bonitatis agri , aut
usus ejus aquac raiio habenda est : ita ut eam folam partem fundi oooe pretiosiífi^
ma sit , aut maxime usum ejus aqua? desideret , jus ejus ducenda: sequatur : sed

pi'o modo agri detenti , aut alienati, fiat ejus aquae divisio. /. 2.%.ff. deserv>t.prs.d.
rujl.

Loci corpus non estdominii ipsius cui servitus debetur, sed jus eundi habet.
/•' 4- ff. si servit- vind-

XVI.;
Une même servitude peut servir à

Pusage
de deux

fonds. Ainsi , une décharge d'eau peut servira deux mai-

sons : ainsi un passage, ou un aqueduc peuvent servir

pour deux ou plusieurs fonds7'.

b Qui per certum locum iter, aut actum alicui cessisset, eum pluribns per eun-
d'em locum , vel iter , vel actum cedere poste verum est. Qnemadmodum íi quis
vicino suas aèdesservas feciíTet, nihiloininus aliis, quot vcllet multis , eas a:des
servas facere potest. /. i^.ff.comm- '»'&1.

XVII.

Quoy qu'une
servitude paroisse inutile', comme seroic

une prise d'eau à celuy dont le fonds n'en auroit aucun

besoin, ou
qui

en auroit de reste dans son héritage i 011

peut ou conserver, ou acquérir une telle servitude. Car

outre qu'on peut posséder
des choses inutiles , il

pourra
arriver qu'on les mette en usage*.

c Ei fundo quem quis vendat servitutem imponi etsi non utilis sit, posse existi-
itio. Veluti si aquam alicui ducere non expediret, nihiloniinus constitui ea servi-
tus postìt : quaedam enim habere pessuinus, quamvis ea nobis utilia non sunt. /.

j\-ff. deservit.
XVIII.

' Celui qui
n'a la propriété

d'un héritage que par indivis,

avec d'autres, ne peut
en assujettir aucune partie

à une

servitude sans le consentement de tous : de un seul peut

Pempêcher <*, jusqu'à
ce que les portions étant parta-

gées , chacun
puiste assujettir la sienne si bon luy semble.

Et auísi celui
qui possède par

indivis une portion
du fonds

d Unus ex dominis communium aîdium servitutem imponere non potest. /. x.sf.
de servit. Unus ex sociis fundi communis , pcrmittcitdo jus este ire agere , nihil

agit. /- 34. f. deservit, pmi. riist.

du lieu qtiì sert ap-
parient au maître
de s héritage asservi.

16. Servitudes l'u-

fage de deuxfonds.

17. De la servitude

qui paroit inutile.

iS. Desfonds qn.
ont plusieurs maî-

tres.
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pour lequel il est dû quelque servitude, ne peut seul af-

ìranchìrtle fonds astérvi ; mais la servitude reste pour les

portions
des autres. Car les servitudes sont pour chaque

partie
du fonds où elles sont ducs , de chacun des pro-

priétaires a intérêt à la servitude pour sa
portion *.

a Quoniam fervitutes pro parte retineri placet. d. I. 34. /- S. $. 1. ff. de servit.-
Quircumque servitus fundo debetur , omnibus ejus partibus debetur. /. 13. §. ult.

ff. deferviupud. ruji. V. l'art. 7. de la Sect. 4".

XIX.

Les servitudes se conservent contre la prescription, non

seulement par Pusage qu'en
font les propriétaires des

fonds pour lesquels elles sont dûës, mais aulîi par celuy

qu'en peuvent faire tous autres possesseurs qui sont au

lieu du maître, comme les fermiers, les locataires, les

usufruitiers,de ceux même qui postedent de mauvaise foy}
car ils conservent au maître la possession de sa servitude b..

b Usu rctinetur servitus , cùm ipfe cui debetur , utitnr , quive in posse/sionem
ejus est , aut mcrcenarius ,aut hospcs , aut medicus , quive ad visitandum domi-
nura venit. vel colonus aut fructuarius- L 10. ff. quemad.fin. amitt. Licèt malaî
fidei poffcíTor sit, retinebitur servitus. /. 2.4.ff. eod*

X X,

Si une servitude est dûë pour l'ufage d'un fonds com-

mun à
plusieurs,

la
possession

d'un seul la conserve en-

tière pour
tous 5 car c'est au nom commun qu'il possède.

Mais si plusieurs ont chacun leur droit de servitude en

particulier, quoy qu'au même endroit du fonds asservi ,

chacun ne conserve que
son droit, 8c il

peut être prescrit
à Pégard des autres qui n'en usent pointr,

c Si plurium fundo iter aquac debitum f sset, per unum eorum omnibus his
inter quos is fundus conimunis fuiííet , ufurpari potuiflet. /. 16. ff. quemad. snw
amitt. Aquam qux oriebatur in fundo vicini, plures per euntdcm rivum , jure
ducere soliti sunt : ita ut suo quifque die à capite ductret. Trimò per eundem
rivum , eumqne communcm , deinde ut quifque inferior erat, suo quifque pro-
prio rivo : & unus statuto tempore quo servitus amittitur , non duxit : cxistimoi,
eum jus ducendae aqua: amisiiíe , nec per caetcro's qui duxcriiilt ejus jus ufurpa'-
tum este. Proprium enim cujufque eorum jus fuit, neque per alium ufurpari
poterit. d. U 16.

XXI.

Si un des propriétaires d'un fonds commun, pour Ie>

19. Possessiondes

servitudespar Us lo-
cataires , fy autres

poffefjmrs.-̂

2.Ó-Possessiond'un

seul pourla servitude
communeaplufieurs>-

£!• Le privilège
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quel il est dû une servitude, a quelque qualité qui empê-
che qu'on ne prescrive contre luy , comme si c'est un mi-

neur j la servitude ne se perd point, quoyque l'un de l'au-

tre cessent de postéder, parce que le mineur la conserve

pour le fonds entier *.

a Si communem fundum ego & pupillus haberemus , licèt uterque non ute*
retur : tamen propter pupillum, & ego viam retineo. /, lo.ff. quemadm- ferv.;
amitt.

SECTION I I. |

Des servitudes des maisons, çt) Autres bhimens.

SOMMAIRES.

i. Servitudes des bktimens.

2. Décharges d'eaux.

3. Egout.

4. Jours.

5. Servitudes pour les jours> de

deux sortes,
6. Servitudes pour les vues, de

deux sortes.

7. Droit d'appuyer.
'

8. On ne peut rien entre-

prendre fur le fonds voi-

sin.

9. Ce qu'onpeut faire dans un

bâtiment au préjudice du

voisin.

\0. Incommoditea^que le voi-

sin doit,ou ne doit pas souf-

frir.

L

LEs

servitudes des maisons , & des autres**bâtimens

sont de plusieurs sortes, selon les besoins j comme lés

décharges des eaux,lesjours,les vûës,un droit d'appuyer,
un passage,de

autres semblables b. Mais il n'y en a aucune

qui soit naturellement nécessaire, de de telle sorte que ce-

luy qui bâtit dans son héritage puisse obliger
son voisin à

souffrir une servitude pour Pusage de son bâtiment, s'il

n'en a ni titre ni
possession.

Car il
peut de doit faire son

b Ui banorunt pra'diorum jura talia sunt, altiùs tollendi, & osficicndi lumini-
bus vicini, aut non cxtollendi : item stillicidiunt avcvtendi in tectum vel aream
vicini , aut non avcrtendi : item immittendi tigna in parictem vicini : & denique
projiciendi, protegendivc , ca'teráquc istis slmilia. /. 1. ff. deservit, pnd. urban.

$.1. bist.deservit.
édifice

de l'un empêchela

prescriptionjour tous.

1. Servitudesda
bâtiment.
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édifice dans Pétenduë de son fonds, en gardant
les dis-

tances nécessaires, 8c fans entreprendre fur le fonds qui
-est

joignant au sien *. Et si quelque servitude luy est né-

cessaire , de qu'il ne l'ait point, il ne peut l'acquerir que
de gré à gré.

et Imperatores Antoninus, Sc Verus Augusti rescripferuitt, in area? qua? nutli
servitutem débet , posse dominum , vel alium voluntate ejus oedificare , intermisso

lcgitimo fpatio à vicina insista. /. 14. ff. deservit. pre,d.urban. y. I. il- C. de &dif.
.priv. V- les art. 8. & 9. de cette section.

I L

Le droit de îa décharge des eaux d'un toicl est une ser-

vitude qui peut être différemment établie, ou de telle

manière que tout le toict ait sa saillie, de sa décharge dans

le fonds voisin , ou que toute son eau s'amasse, de s'écou-

le ,par une feule goutiere avancée , ou
par un canal pla-

qué contre un mur V

b fluntinum & stïllicidionim servitutem. /. \.ff. deservit, pr&d.urb.

I I I.

La
décharge d'un égout dans le fonds voisin est une ser-

vitude pour l'ufage d'une maison , de on
peut en établir

<Pautres semblables selon le besoinc.

c Jus cloaca: mittenda: servitus est. /. 7. ff. deservit. Cloácam habere licere pet
vicini domum. /. x. f. deservit, pr&d. rust. Quomiuus illi cloacam , qua: ex aedi-
bus ejus in tuas pertinet, qua de agitur, pargare, & reficere liceat, vint íìcri veto.
bi.ff. decloac.Cetteservitudeestaussià l'ufage deshéritages de la campagne. V- d. J.
x. ff. de servit, pratd. rust.

IV.

Les jours sont les ouvertures pour recevoir la lumière

dans une chambre, ou un autre lieu : ^e les vûës ont de

Í»lus

un aspect libre sur les environs, ou de la ville, ou de

a campagne d.

d Lumen id est ut coeîum videretur : Sc interest inter lumen , & profpectum.
Nant prospectus etiam ex inferioribus locis est , lumen ex inferiore loco esse 11011
potest. /. 16. ff. defiru'tt. pnd. urban.

V.

Les servitudes pour ce qui est des jours sont de deus

sortes. L'une de celles
qui donnent au propriétaire d'unt

maison le droit d'ouvrir son mur , ou un mur
mitoyen

pour prendre un
jour

du côté du fonds de son voisin ;

Tome I. G g g

i. 'Décharge
, a eaux.

•
3 .'Egout.\

c

*
4- fours*

1

ç y- Servitudespour
lesjours dedeuxfir-,

3 tes-

\

i



4iS LES LOIX CIVILES, dcc. Liv. T.

avec le droit d'empêcher que le voisin n'élevé son bâti-

ment jusqu'à ôter ce jour
" : de l'autre de celles qui don-

nent droit d'empêcher
le voisin d'ouvrir son mur, ou un

mur mitoyen pour prendre
un jour fur une cour ou uiv

autre lieu : ou qui bornent la liberté de prendre des jours,
â des jours hors de vûë, ou tels autres qu'ils se trouvent

réglez par le titres

a-Luminum in fervitute constituta , id acquisitum videtur , ut vicinus lumina
nostra excipiat. Cum autem servitus imponitur ne luminibus officiatur , hoc ma-
xime adepti videmiir, ne jus sit vicino , uivitis nobis , altiùs «dificare, atque ita
minucre lumina nostrorum a:dificiorum. /. 4. ff. de servit, pr&i. urban.

b Eos qui jus luminisimmittendi non habuerunt, apcrto pariete communi„,
nullo jure fenestras immisisse refpondi. /. 40. eod. V- l'art. 1. de la sect. i. & la

remarque qu'on y a faite.

V !..

Les servitudes pour
les vûës sont aussi de deux sortes..

L'une de celles qui donnent le droit d'une vûë libre ,

avec pouvoir d'empêcher que le bâtiment voisin ne soit

élevé, de n'ôte la vûë : de l'autre de celles qui donnent à.

un propriétaire le droit
d'empêcher que son voisin n'ait

ni vûë , ni jour
du côté où ils se joignent, ou qu'il ne

Tait que conforme au titrec^

c Est &ha?c servitus, ne prospectui officiatur. /. 3. f. deservit. pr&Lurban. In-
ter fervitutes ne luminibus officiatur , & ne prospectui offendatur , aliud, & aliud

observatur , quod in profpectu plus quis habet, ne quid ei officiatur ad gratiorcm
prospectum & liberum. /. 15. eod.Non extollendi. /. 1. eod.( jus jaltiùs tollcndi,
& officiendi luminibus, d-1- x- Qui jus luminis immittendi non habuerunt. /. 40.
tùd-

VIL

Le droit d'appuyer est le droit de faire porter ou un

plancher,
ou un bâtiment ou autre chose fur le mur d'un

voisin. Et lors
qu'un

mur est mitoyen, les propriétaires

ont droit d'appuyer
chacun de fa part:

de le même mur

sert réciproquement
à deux maîtres pour deux servitu-

des. Mais soit que le mur appartienne
à un íeul maître ,

ou
qu'il

soit mitoyen , on ne peut
le charger que raison-

nablement , 8c selon qu'il est réglé par la servitude d.

d Jus immittendi tigna in parietem vicini. /. i- ff. deservit, pud. urb. Etiam de
fervitute qua: oneris fcrendij causa imposita erit , actio nobis competit, ut &

©nera ferat. /. 6. §. i- ff. ft serv.. vind. I- îyff-deserv. pud- urb. Si partes com-

g. Servitudespour
hs,vues de.deuxfor-
tes.

7:. proit d'appuyer.
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munis, opère abs te facto, in a?desmeas Ceinclinaverit : potero tecum agere , jus
tibi non esseparietem illum ita habere. /. 14. J. i.ff.fifin. vind-

VIII.

Quoy qu'un propriétaire puisse faire dansson fonds ce

que bon
luy semble, il ne peut y faire d'ouvrage qui ôte

à son voisin la liberté de jouir du sien , ou qui luy cause

quelque dommage. Ainsi, le propriétaire d'un fonds, où.

il n'y a aucun bâtiment ne
peut pas en faire un dont le

roict avance fur le fonds voisin, de y décharge ses eaux.

Ainsi , on ne peut faire un plant, ou un bâtiment 8c d'au-

tres
ouvrages, qu'à de certaines distances du conftn. Ain-

si ,on ne
peut

faire une étuve, un four, ou un autre ou-

vrage contre un mur même mitoyen qui puisse
en être

endommagé
: de pour ces sortes d'ouvrages qui peuvent

nuire , de qu'on ne peut faire qu'à de certaines distances,

ou avec d'autrés précautions, il faut s'en tenir aux règles

xjue les coutumes 8c les
usages y ont établiesa.

a Imperatores Antoninus, & Verus Augjisii rcícripserunt ,in area , quà?nulli
servitutem débet, posse dominum , vel alium voluntate ejus a?dificare , intermiss*

legitimo spatio à vicina infula. /. 14. ff. deserv- pr&d-urb. Domum suant reficere

unicuique licet, dum non officiât invite»alteri, in quo jus non habet. /. 61. ff. de

reg. jur.
Si fistula?per quas aquam ducas, acdibus meis applicataì, dariinum mihi dent,

in factum actio mihi competit. /. 18. ff. deservit, prid. urb. Fistulam junctam pa-
rieti communi, qua: aut ex castcllo , aut ex cselo aquam capit, non jure haberi
Proculus ait. /. 19. eod. Rem non permiffanr facit ,tubulos secundum Communem

Íarietem
extrucndo. [. 13. eod. v. I. 8. §. f. /. 17. §. t. ff. st servit, vind- Voyez

article suivant & l'art. z. de la sect. 1. du Titre de ceux qui ont des héritages
joignans.

// y a desCoutumesqui règlent dequellemanière doiventêtrefaits cesfortes d'ouvrages,
dent il estparlé dans cet article.

IX.

Quoy qu'on ne doive
point faire

d'ouvrage dont le bâ-

timent voisin soit
endommagé , chacun a la liberté de

faire dans son fonds ce
que bon luy semble , quand il en

arriveroit quel qu'autre sorte d'incommodité. Ainsi
celuy

qui n'est sujet à aucune servitude, peut élever sa maison

comme bon luy semble , quoyque par cétte élévation il

ôte les jours de celle de son voisin. Car cette espèce d'ou-

vrage n'altère rien du bâtiment de l'autre maison, di

GggU

S. On nepeut net

entrepr ndre fur k

fonds voisin.

9- Ce quon peut
faire dans un bâti-
ment au préjudiced»

voisin-,
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celuy qui en est le maître a dû placer ses jours hors du

péril de cette incommodité, qu'il n'avoit pas droit d'em-

pêcher , de qu'il pouvoit prévoir a.

a Cum eo qui tollendo obfcurat vicini aedes, quibus non férviat, nulla compe-
tit actioi /. f.ff. defiruit. pr&d.urb. I. 8. I. 9, C. deservit, v. I. 1.6. ff. de damn. inf~
V- l'art. 9. SÍ l'art. 10. de la sect. 3. du Titre des dommages causez par des fau-
tes. V. l'art. précédent..

X..

Les ouvrages
ou autres choses que chacun peut faire,

ou avoir chez foy, de qui répandent dans les apparte-

niens de ceux qui ont une partie
de la même maison, ou*

chez les voisins, une fumée, ou des odeurs incommodes^

comme les ouvrages
des taneurs, de des teinturiers, 8c les

autres différentes incommoditez qu'un voisin peut causer,

à l'autre , doivent se souffrir , si la servitude en est. éta-

blie* : Et s'il n'y a point
de servitude, Pincommodité sera.

ou soufferte ,, ou empêchée,
selon la qualité des lieux, 8c

celle de Pincommodité, 8c selon que les règles de la poli-

ce, ou de Pusage s'il y en a, y auront pourvu.

b Aristo Cerellio Vitali refppndit, non putare se , ex taberna casearia , fumunï
in fuperiora aedificia jure immitti posse , nisi ei rei servitus talis admittatur. /. 8^

$» í- ff.fi sertit, vind. In suo enim alii hactenus facere licet, quatenus nihil -in.-
alienum immittat : fumi autem, sicut aquae esse immissionem. Posse igittir supe--
liorem cum inseriore agere, jus illi non esseid ita facere. d. §-

SE CTIO N I I L.

Des servitudes des
héritages

de h
Campagne.

S O M M A I R E S.

r. Servitudes des héritages de

là
campagne.

x. Passage.

>$. Prise d'eau..

4. Aqueduc.

5; Autres sortes de servitudes.,

6. Servitudes pour l'ufage des

animaux.

I.

!S T Es servitudes dès héritages dé la campagne, comme

|_^ prez , terres, vignes , jardins , vergers,
de autres „,

sont de plusieurs sortes selon le besoin j comme un passa-

TBcr.Incommodités:,

que le voisindoit, ou
ne.doitpas souffrir.

1, Servitudes dt

héritagesde l» eam

pagne..
'
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ge pour
aller d'un héritage à un autre, un droit d'aller

prendre
de Peau , un

aqueduc, de autres semblables*.

a Servitutcs rusticorum prxdiorum sunt ha: : iter , actus , via aquatductus. /. i.

ff. de firv't. pr&Á.mfi. In rusticis computanda sunt, aqua- haustus , pecoris ad

aquam appulfus , jus pafcendi , calcis coquenda: , arena: fodienda*. d-1- j, i. inst.
defirv.

I L

Le droit de passage est une servitude qui peut être

différemment établie íûivant son titre, ou pour le passage
des personnes seulement, ou pour le passage d'un homme

à cheval, ou pour une bête chargée, ou pour un char-

roy b.

b Iter est jus eundi, ambulandi homiui, non etiam jumentum agendi ; actus est

jus agendi vel jumentum, vel vehiculum : via est jus eundi, & agendi, & ambu--
landi. l'ï-ff- deservit-prAd.rust-

I I I.

La prise d'eau est le droit de prendre dans un fonds de

Peau d'une source, ou d'un
ruisseau,pour la conduire à un

autre fonds, ou quand on en voudra , ou par intervalles

& en certains temps, ou fans interruption r.

c Quotidiana aqua non illá est, qua: quotidie ducitur, sed ea qua quis quotidiè
possit uti, si vellet./. 1.$. Í-ff. de aq.naquot. fyAft- Ea quoque dicitur quotidiaru>
cujus servitus intermisfione temporis divisa est. d. I. §. 3. ./Éstivaeaest, quaazsta.
tesola uti expedit. d- §- 3. V-1- x-%, í-ff- deserv-prast. rust.

I V.

L'aqueduc est une conduite d'eau d'un fonds à un au-

tre, ou par des tuyaux,ou à découvert^.

d Aqua? ductus est jus aquam ducendi per fundum alienum. /. 1. ff. deservit- pr&d.
rust. Aquam rivo ducere. 7- n- § i-ff- comm-pnd.

Y.-

On peut établir des servitudes d'autre nature , pour
divers usages. Comme le droit de tirer d'un fonds voisin

du fable, de la pierre , du plâtre pour l'ufage d'un autre

fonds : d'y puiser
de Peau, d'y amasser , de déposer les

fruits d'un autre fonds, jusqu'à ce qu'on les emporte dans

un certain temps : d'y avoir une levée fur une rivière, un

canal, un fossé, ou autre ouvrage, avec le droit
d'y en-

.Gggiij,

Í. Passage.-

3. Prise d'eau--

4; Aqueduc

f. Autresfortes de

servitudes-
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trer pour
le reparer

: de d'autres différentes servitudes se-

lon le besoin *.

a In rusticiscomputandae sont, aqux haustus ( jus J calciscoquenda?,
arena:fodiendae.l.i. §. i. ff. deservit,pnd. rust. Cretaceximenda?./. j. $. i. eod.
Nec cretaeeximendx , calcisquecoquenda?jus , possein alienoesse, nisi fundum
vicinum habeat. d. §. Ut maxime calcis coquenda?, & cretoeeximenda?servitus
constituipossit, non ultra posse, quàmquatenus ad eum ipsumfundumopus sit.
d. $. fy l. «• In rusticiscomputanda?sunt aqusehaustus. /. t. §. i. toi Ut sructus in
vicina vi-llacogantur, coactiquehabeantur /. 3. <j.1.eod.Pedamentaad vineam,
ex viciniprxdio fumantur , constituiposse.d. $. Si lacusperpetuusin fundo tuo
est , navigandiquoqueservitus, Utperveniatur ad fundum vicinum, imponipo-
test. /. 13. $. i^eod-Ut quibus agris magna sint fliimina , liceat mihi scilicet in

agro tuo aggeres , vel fossas habere. /. i.§. ult.ff. deaqua fy acq.pluv. Non ergo
cogemus vicinum aggeresmunire, sednos in ejusagro muniemus : eritque ista

quasi servitus. I. 1.j. ult.ff. d: aqua fy au/,pluv.
On voitenla loy13.$ i.ff. comm-prxd. unexempled'uneautreejpecedeservitude,

d'unhéritaged'ouse tirede la pierre-,fy dontlepropriétaireestobligépar quelquetitre ,
onquelqueusage, d"enlaijferprendreauxparticuliersselonleurbesoin, enluypayantun
certaindroit.

Il faut remarquerfut cequiestdit danscetarticle, de la servitudepour amasserdes

fruits, fy lesgarderdansu»fonds, quefans aucundroitparticulier,touslespropriétaires
deshéritagesm peuventtomberdesfruitsdeshéritagesvoisins,fontobligez.dé'Jbujfrirqu'on
vienneleslever-Tit. ff. deglande legenda.

V I.

On peut aussi avoir des servitudes pour Pusage des bes-

tiaux qu'on tient dans un fonds, soit pour les abreuver à

une fontaine dans un fonds voisin, ou pour les y faire

pafeager en de certains temps b.

b In rusticiscomputandasunt.... pecoris ad aquam appulfus , jus pascendi.
/ i- §.1-ff.deservit,prtd-rust. Pecorispascendifervitutes , item ad aquam appel-
lendi, si praediisructusmaxime in pécoreconsistât, praediimagis quam personae
videtur. /. 4. eod.I-2.0.§. i.ff. fiservit,vtnd. Item, sic possuntfervitutes imponi ,
& ut bovesper quos fundus colitur , in vicino agro pafeantur. I. i.ff. deservit.
sud. rust.

6. Servitudespeur
l'ufagedesanimaux.
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SECTION IV.

Des
engage mens du

propriétaire
du fonds asservi.

SOMMAIRES.

1. Tolérance de la servitude.
z. Tolérance des ouvrages né-

cessaires pour l'ufage de la

servitude.

3.0 que doit celuy dont le mur

sert
à porterie bâtiment d'un

autre.

4. S'il faut refaire le mur mi-

toyen.

5. Dépense pour refaire le mur

mitoyen.
6. Le propriétaire du fonds

asservi peut l'abandonner.

7. Si le fond pour lequel il

efi dû une servitude efl di-

visé.

8. Deux servitudes d'un même:

fonds au même.

I.

LE

propriétaire du fonds asservi est obligé de souffrir

Pusage de la servitude , de de ne rien faire qui puiíîe
ou ôter cet usage , ou le diminuer , ou le rendre incom-

mode 5 8c il ne doit rien changer de Pancien état des lieux,

de de tout ce qui est nécessaire à la servitude *.

a Siquas actionesadversuseum , qui acdifîciumcontra veteremformant ex-
ïruxit, ut luminibustuis officeret,competerctibi existimas; more íblito , per ju-
dicem, exercerenonprohibcris.I. i. C- deservit.Sciet se formam , ac statuman-

tiquorum aedificiorum, custodiredebere./. U-ff. defirvit-pnd- urb.

I L

11 doit aussi souffrir les ouvrages nécessaires pour les ré-

parations,
de

pour
Pentretien des lieux, 8c autres choses

destinées à la servitude1*. Mais il ne doit pas luy-même à

{es frais reparer les lieuxc, si ce n'est qu'il y fûtobligé par
le titre, ou par une possession qui pût cn tenir lieu,

b V-l'art- 7. dela Secl.r-
c In omnibusfervitutibus, refectioad eumpertinetqui sibiservitutemasserit,

non ad eum cujusresservit. /. e. §. x.ff. fiservit,vind. V- l'art. suivant.

III.

Celuy dont le mur doit
porter un bâtiment d'un aií-

tre > ou une autre charge , est obligé de Pavoir tel qu'il

1.Tolérancede la

servitude-

Ï- Tolérancedes

ouvragesnécessaires
pour l'ufage de la
finitudt.

3. Cequedoitce~

luydontle mursirt
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puisse y íuffire: 8c il est obligé aussi de Pentretenir, de de

le refaire s'il en est besoin *, Si ce n'est que ce fût l'excés

de la.charge qui Peût abbatu ou endommagé. Et en ce

cas celuy qui a surchargé sera tenu de décharger , de ré-

parer
le mur, de des dommages

de intérêts que cette sur-

charge aura pû causer b.

a Etiam de fervitute , qua: oneris serendi causa imposita erit , actio itobis coni-

petit , ut, & onera ferat , & a:dificia reficiat, ad eum modum qui fervitute im-

.posita comprehensus est. /. 6. $. i. ff.fiservit, vmd. I- 8. eod.Eum debere colum-
ttam ìcstituerc, qua? onus vicinarum aedium fcrebat, cujus essent xdes , quaeser-
virent , non eum qui imponere vellet. /. 33. ff. de serv. pr&s.urb.

b Si paries communis opère abs te facto , in xdes meas se inclinaverit, potero
tecum agere, jus tibi non efíe parietem illum ita habere. /. 14. §. 1. ff. fi servit.
vind.

I V.

Si un des propriétaires
d'un mur mitoyen fur lequel

chacun appuyé
de son côté, y avoit fait des embellistè-

mens, comme des peintures , Ou des
sculptures, de que le

mur s'entr'ouvre, ou s'abbatte,ou que l'autre propriétaire
soit obligé de le démolir , pour le refaire tel qu'il doit être

pour la servitude 5 les deux propriétaires contribueront

également à la dépense nécessaire pour remettre le mur

dans l'état ou il doit être.Mais la perte des embellissemens

tombera íûr celuy qui les avoit faitsc.

c Parietem conimunem incrustare licet, secunddmcapitonis scntentiam fsxcat
licet mihi pretiosilfimas picturas habere in pariete communi. Ca-terùm si demoli-
tus sit vicinus, & ex stipulatuactionc , damni infecti agatur , non pluris , quàm
vulgaria tectoria oestimari debent : quod obfervari & in incrustatione oportet.
1. 13. §. 1. ff. deservit-pr&d-urb. V- l'art.} f. de la sect. 3. des dommages causez

par des sautes."

V.

S'il est nécessaire de refaire un mur asservi pour porter
un bâtiment, ou pour un droit

d'appuy , celuy à qui est le

mur, de qui doit Pentretenir, ne sera tenu que de la dé-

pense necestàire pour refaire se mur : de toute celle qui
ie fera , ou pour démolir ce qui étoit appuyé,

ou
pour le

soutenir sera portée par celuy qui
a le droit d'appuyer d.

d Sicut autem refectio parietis ad vicinum pertinet , ita fultura a:dificioruin
vicini cui servitus debetur , quandiu paries resicietur , ad inferiorem vicinum non
débet pertinere. Nam si non vult fuperior fulcire , deponat, & restituet, cùm pa-
ries fuerit restitutus. /. S.ff.fiservit, vind.

VI.

Mporter le bâtiment
d'un autre.

4. S'il faut refaire
le mur mitoyen-

f. Dépensepourrc-

fittt le mur mitoyen-
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V I.

Si le propriétaire
d'un fonds asservi, ou d'un mur qui

doive porter le bâtiment d'un autre
propriétaire,

aime \
mieux abandonner son droit de propriété , que de faire

les réparations que la servitude l'oblige de faire , il en

sera déchargé , en quittant le fonds. Car c'étoit le fonds

qui
étoit asservi, de non pas la personne *-.

a Evaluit Servii sententia in proposita fpecie , ut possit quis defendere jus sibi
essecogère adveríarium reficere parietem ad onera sua sustinenda. Labeo autem ,
banc servitutem non hominem debere, sed rem : denique licere domino rem dere-

linquere , ícribit. /. 6. §. t. ff.si servit, vind.

VIL

Si un héritage pour lequel il est dû un droit de passage,
est divisé entre les propriétaires , la servitude sera conser-

vée à chaque portion , car elle étoit dûë pour Pusage de

toutes les parties
du fonds. Mais le propriétaire du fonds

asservi au passage
ne sera tenu de le donner qu'au même

lieu pour
tous ces propriétaires , de ils ne pourront user de

la servitude , qu'en s'accommodant entre eux, de sorte

que chacun n'entre dans le fonds asservi , que par le mê-

me endroit oû la servitude étoit établieb.

b Qua?cumque servitus fundo debetur, omnibus ejus partibus debetur : &idco

quamvis particulatim venierit , omnes partes servitus fcquitur , & ita ut singuli
-rectè agant, jus sibi essefundi. Si tamen fundus cui servitus debetur , certis re-

gionibus inter plures dominos divifus est , quamvis omnibus partibus servitus
debeatur , tamen opus est ut hi , qui non proximas partes servienti fundo habe-

bunt, transitum perreliquas partes fundi divisi jure habeant, aut, si proximi pa-
tiantur, tranfeant. /. 13. $. ult.ff. deservit.pr&d-rust. V- l'art. 18. de la sect. i-

VIII.

Sì un fonds est sujet à deux servitudes , comme seroit

une maison oui ne pourroit être haussée au préjudice
d'une vûë de la maison voisine, de qui en devroit recevoir

les eaux, de que le propriétaire du fonds asservi vienne à

acquérir
la liberté de l'une des deux servitudes fans qu'il

soit fait mention de l'autre, comme s'il acquiert la liberté

de hausser son bâtiment de d'ôter cette vûë. Il ne pourra
étendre cette liberté au

préjudice de la seconde servitude

qui
subsiste encore, 8c il ne haussera qu'autant qu'il puisse

.toujours
recevoir les eaux'.

c Si domus tua aedisiciism.'is utramque servitutem deberet, ne altius tollere-

Tome I. El h h

s. Le propriétaire
lu fendsastervi peut
','abando.mer.

7. Sì lefondspour
lequel il est dû une

servitude, estdivisé.

8. DeUXservitudes
d'un mêmefondsau

même-.
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lur , & ut stillicidinm ardisiciorum meorum recipcre deberet, & tibi concessero,
jus esse invito me altius tollcresedisicia tua : quod ad stiilicidiuin mciim attinet ,.
sic statui debebit, ut , si altius fublatis a?difìciis tuis , stillicidia mea cadere in ea
non posllnt, ea ratione altius tibi sedificarenon liceat : si non impediantur stilli-
cidia mea, Kceat tibi altius tollerc. I. ti.ff. deservit, pr&d-urb. v. I- i-a.Jf. définit,
pmd. rust*

SECTION V.

Des
engagemens

du
propriétaire

du
fonds pour lequel

il est du une servitude.

SOMMAIRES..

i. Celuy qui a un droit de ser-

vitude ne peut rien inno-

ver.

i.
Surcharge

du mur servant.

y. Réparations nécessaires

pour l'ufage.
de la servi-

tude.

4. Du Dommage qui arrive

naturellement a l'occafion

d'une servitude.

5. Le droit de servitude ne

s'étend pas hors de son usa-

ge & ne se communique pa*
d d'autres.

!-

LE

propriétaire du fonds pour lequel ií est dû une

servitude ne peut en user que suivant son titre, sans-

rien innover, ni dans le fonds asservi, ni dans le sien pro-

pre , qui empire la condition de la servitude. Ainsi,il ne

Eeut
surcharger un mur , élargir un passage , avancer le

ord d'un toict; dont le voisin doit recevoir les eaux , ni

faire d'autres changemens semblables qui augmentent la;

servitude , ou qui la rendent plus incommode, 8c il peuc
seulement Padoucir ou la rendre moindre *..

a Lcniirs facere poterimus , acrius non. Et omnino sciendum estmeliorcm vi-
cini conditionem ficri posse, deteriorcm non poíîc , nisi aliquid nominatim , fer-
vitute imponenda , immutatum fuerit. /. 10. §. 5. in fi ff. de servit. prAd.urban--
Statum antiquoiuni aedisiciorumcustodire debere. /. n. eod- l. i- C. de servit-
Si nova ( tigna ) vclis immittere , prohiberi à me potes. /. 14. ff. fi servit, vind.
Si paries communis opère abs te facto in xdes meas se incliiiaverit , poterotecum.'
agere , jus tibi non esse, parietem illum ita habere. d. I- 14. §. 1. Stillicidiunv

quoquomodo acquisitum fit , altius tolli potest : levior enim sit eo facto servi-
tus , cùm quod ex alto cadet lcnius , & interdum direptum , nec perveniat ad!
locum servientem : inferius demitti non potest , quia sit gravior servitus, id ests

pro slillìcidîo flumsn, Eadem causa retroduci potest stillicidium ,quia in noflno-

Í- Celuyqui a un
droitdeservitude, ne
peutrieninnover^
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'

•migis incìpiet cadere , produci non potest , ne alio loco cadat stillicidium , quàm
in quo poíita servitus est. /. io, §. <,,jf-deservit-pr&d-urb.

II.

Si celuy qui avoit droit d'appuyer fur le mur d'un au-

tre , ou fur un mur commun , le pousse ou le surcharge ,

de sorte
que

le mur qui suffisoit pour la servitude, en soit

abbatu, ou endommagé -}il sera tenu de tout le
dommage

qui en arrivera <*.

a Quod si quia alter- eum presserat, vel oneraverat, ideirco damnum contin-

gat , consequens est dicere , detrimentum hoc quod bénéficie)ejus contingit, ip-
sum sarcirc debere. /. 40. §. 1. ff. dedamn. ir.f.

III.

Celuy à qui il est dû une servitude doit faire les répara-
tions nécessaires pour en user, comme racommoder le

chemin de son passage , entretenir son aqueduc , 8c les

autres semblables b.

b In omnibus servitutibus refectio ad eum pertinet, qui sibi servitutem aíTerif,
non ad eum cujus res servit. /. 6. $. 2..ff. fiservtt- vind- V- les articles %.& 3. de
la sect. 4.

IV.

Si le fonds asservi souffre quelque dommage par une

fuite naturelle de la servitude , comme si un
héritage

est

inondé, par un torrent où la servitude d'une prise d'eau

donne Pouverture, si un toict est endommagé par
la chu-

te d'une pluye extraordinaire qui s'écoule du toict voisin

dont il doit recevoir les eaux , celuy qui a le droit de la

servitude ne sera pas tenu de ces sortes de dommages.
Mais s'il avoit fait quelque changement

de l'état des

lieux , contre le titre de la servitude, de que ce change-
ment eût été Poccasion d'un pareil dommage , il en se-

roit tenu r,

c Servitus naturaliser non manu facto laederepotest fuudum fervientem, quem-
admodum si imbri crefeat aqua in rivo , aut ex agris in eum confluai. I. 10. §.
1. ff- defirv. prtid.rjfi. Nam ut verius quis dixerit, non aqua , sed Ioci natura no-
cet. /. 1. §. H-jif- deaqua fy aqu&pluv. arc-

V.

Celuy à qui il est dû quelque servitude, non seulement

ne
peut

en
communiquer Pusage à aucun autre ; mais il

ne peut même Pétendre pour son propre usage au dc-Ià
'
H h h ij

%. Surcharge du
mur servant-

3.Réparationspeut
l'asave de la firvi-,
sude.

4. Du dommage
qui arrive naturelle-

ment a l'oecafion
d'une servitude.

ç. Le droitde fer
vitude nes'étendpat
hors de son usage ,
fy ni fe commu-
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de ce qui luy est donné par le titre. Ainsi , celuy qui a

une prise
d'eau pour un

héritage , ne peut en user pour

ses autres héritages : de si la prise d'eau n'est que pour une

Î>artie

d'un fonds , il ne peut s'en servir que pour celle-

à".

a Ex meo aqua? ductu Labeo scribit, cuilibet posse me vicino commodare.
Proculus contra ut ne in meam partem fundi aliam , quàm ad quam fervitns-

acquisita sit, uti ea poísim. Proculi sententia verior est. /. 24. ff. deservit, pr&d-
tust.

Per plurium praedia áquam ducis , quoquo modo imposita fervitute : nisi pac—
tum vel stipulatio etiam de hocfubfecuta est , neque eorum cuivis , neque alii vi-
cino poteris haustum ex rivo cedere. /. 33. §. 1. eod.Y- l'art. 14. de la sect. 1..

SECTION V L

Comment
finissent

les servitudes*

SOMMAIRES.

í. Le droit de servitude périt
avec le fonds.

x.. Confusion de la
propriété

des deux héritages.

3. Si aprés cette confusion le

propriétaire revend l'héri-

tage qui servoit.

4. Héritage entre deux qui

empêche Pusage de la ser-
vitude.

j. Prescription des servitudes. \

£. Différentes manières de-

prescrire selon les différen-
ces des servitudes.

7. Prescription des servitudes r
dont l'ufage est interrompu

par un longtemps.
8. Continuation de

prescription
d'un possesseur k

son succes-

seur.

9. Le s décrets ne font pas ces-

ser les servitudes.

I.

IA

servitude cefle loríque les choses se trouvent en

^ tel état
qu'on

ne peut en user j comme si le fonds

asservi vient a périr, ou le fonds pour l'ufage duquel la

servitude étoit établie 5 de il en seroit de même si les fonds

subsistant, la cauíê de la servitude venoit à cesser. Ainsi,.

par exemple , si une source où le voisin avoit droit de

prendre
de Peau, venoit à tarir, il perdroit

le droit d'en-

trer dans le fonds où étoit la source. Mais si elle venoit à

nifiepas à d'atttrt!-

1

1. Le droitdeser-
vitude périt avec le
fonds.-

1

1

]

]
"

1
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renaître , même aprés le temps de la prescription,
la ser-

vitude seroit rétablie , sans qu'on pût luy imputer de n'a-

voir pas usé de la servitude pendant qu'elle ne pouvoit
avoir son uíage a.

a Si sons exaruerit , ex quo ductum aquae habeo : ifque posteonflitutumtempus
ad suas venas redicrit : an aqua: ductus amilìus erit ,qu,v*titur ? Et Atilrcinusait,
Corsaient Statilio Tauro rescripsisse, in ha:c verba, hi qui ex fundo Sutrino aquam
ducere foliti sunt, adierunt me, propofueruntque aquam , qua per aliquod annos
usi sunt, ex fonte qui est in fundo Sutrino ducere non potuisse, quod sons cxa-

ruisset, & posteà ex eo fonte aquam fluere ca'pisse , petieruntque à me , ut quod
jus non negligentia , aut culpa , sua amiserant, iêd quia ducere non poterant.his
reslitucretur. 'Quorum mihi postulatio , cum non iniqua visa sit, succurienduiii
his putavi, quod jus habuerunt, tune cilm primùm ea aqua pervenire ad eos non

potuit, id eis restitui placet. /- 34. /»/. eW* 3?- jf- deservit, pr&d.rust- V- l'art. 4.
de cette section , & la remarque qu'on y a faite.

II.

Les servitudes finissent aussi lorsque le maître du fonds

asservi, ou
celuy

du fonds pour lequel la servitude étoit

établie, devient le propriétaire de l'un de de l'autre. Car

la servitude est un droit fur le fonds d'un autre , de le

droit du maître fur íòn propre bien ne s'appelle pas une

servitude b.

b Servitutes prardiorum; confunduntiir , si idem utriufque praedii dominus esse

coeperit. l.'i. ff. quemadm. sert. am. Nento ipse sibi servitutem débet. /. 10.ff. comm.

pr&d.nulli enim res sua servit. /. ze. ff. deservit,pr&d.urb.

III.

Si le propriétaire
du fonds pour lequel la servitude

étoit établie acquiert le fonds asservi, de puis le revend

fans reserve de la servitude, il est vendu libre. Car la ser-

vitude étoit anéantie , par la règle expliquée dans l'arti-

cle
précédent : de elle ne se rétablit pas au préjudice du

nouvel acquéreur , à qui cette charge n'est pas impo-
sée c.

c. Si quisatdes quas fuis ardibus servirent cùm émisses, traditas sibi accepit ,
confufa fublatáque servitus est. Et si rurfus vendere vult. Nominatim imponenda
servitus est, alioquin libéra? veniunt. /. 30. dejèriit.pr&d. urb-

IV.

Si entre le fonds asservi, de celuy pour lequel la servi-

tude est établie, il se trouve un autre fonds qui empê-
che l'ufage de la servitude, elle est suspendue pendant
cet obstacle. Ainsi,par exemple, si entre deux maisons ,

dont l'une ne peut être haussée au préjudice d'une vue

H h h iij

z .Confusionde la
propriétédesdeuxhé-

ritages-

3• Si aprés^cette
confusionle propnc~
taire revend{'hérita-

ge quiservoit*

4. Héritage entre-
deuxqui empi.hcl'u-
sage delaservitude.-
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de l'autre, il y a une troisième maison qui n'étant pas su-

jette à cette servitude ait été haussée, de qui ait ôté cette

vûë ; le propriétaire de la maison asservie pourra la haus-

ser. Ainsi celuy qui avoit un droit de passage perd
Pusa-

ge
de sa servitude, si entre son fonds 8c le fonds asservi il

y en a un autre qui se trouve ne devoir pas ce passage, dí

qui en rende Pusage inutile. Mais si ces obstacles viennent

à cesser, comme si la maison entre deux étoit démolie,

ou le passage acquis dans le fonds
qui separoit

les deuxj

celuy à qui la servitude étoit dûë en reprend Pusage *.

a Si forte qui médius est, quia servitutem non debebat , altius extulerit sectificia
sua , ut jam ego non videar luminibus tuis obstaturus , íi a-dificavero , fiustra
intendes jus mihi non esse, ita a:dificatum habere , in vito te , lld si intra tempus
statutum , rurfus depofucrit a?dificium fuum vicinus , renasectur tibi viitdicatio.
I- 6. ff. fi fruit, vind. In rusticis pra;diis impedit servitutem médium pra?dium ,

quod non servit. /. 7. §. 1 ff. deservit, pr. rust.
On n'a pas mis dans cetarticlea quesawisfentsignifiercesparolesde la loy .-intra

rempus statutum , que cedroitne revit qne loijqit'd n'y a pas de prescription.Cur on
voit'.au contraire , par les loix citéesfur l'article 1. ds cette Section, efuela preferipti'/s
ne doitpas courir contreceluyqui nepouvoittisr de la servitude. Quod jus 11011negli-
gentia , aut culpa fini miserat, sed quia ducere non poterat. Et quoyquecène sic

pas dans le même casque ceb-ydecet article 4. il pourroity avoir des circonfiancesdans
des cas qui yfont compris,ou il sembleque la servitudedevoit seconservercontrela pres-
cription.Ainsi, par exemple, fi lepossesseurde troismaisonsenretenant une , avoit vendu
celleda milieu, fy fait u»e donationde la troisième, imposanta f acheteur, fy au do-
nataire la servitudedene pointhauffer: fy qu'il arrivât que l'acquéreurde la maisondu
milieuen fût évincépar un tiers , qui n'étant pas engagéa la servitude, fit hauffercette

m-tison; le donataireen cecaspourroità la vérité éleverauffi, maisfi, le donateurvenoit
a rentrer dam la maisonqu'il avoit vendue, quoyqu aprésla prescription, fy-qu'il vou-

lût reprendrefa servitude, son donatairese trouvant encoreen possessiondela maison afftr-
vie , pourroit-iifi servir île la prescriptioncontreson titre c Alais fi ce donataire avoit
vendu 'a un tiersqui ignorÀtla servitude »fy qui eût prescrit, feroit-iljuste a sonégard
d'iïterromprela prescription? Ainsi cessortesde questionspeuventdépendredescircor.Jtanç
CJÌ.Et dans le-casmêmede l'article 1.de cetteSeciion, fi onfupposoitque lefondsasser-
vifût possédépar un tiers acquéreur, qui ignorât la servitudede la prtsed'eau , fy qui
eût possédépendant le temps de la prescription, fans que celuy à qui la servitude étoit
dù'i eût fait aucune protestationpour la conserver; devroit-ellerevivre contre ce tiers

pojjeffeuraprésfi long-temps? fy-ne pourroit-onpas imputera celuyqui la prétendroitd'a-

voirnegligélesprécautionspour la conserver.

y.

Les servitudes se perdent par
la

prescription : où elles

sont reduites à ce qui en est conservé par la
possession

pendant
le temps suffisant pour prescrireb.

b Si is , qui nocturnam aquam habet , interdit! per constitutum ad amissioncm

tempus usus fuerit , aniisit nocturnam servitutem., qua-usus non est. Idem est m

f. Prescriptionde

servitudes. j
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(ta qui ccrtis bons ajquxductiim habens , aliis uíus fuerit, nec ulla parte catunt
li-.tra'.uin. '. 10. <j.I. ss. q-icmad-rtod.sert. .1:''. Ut omncs svrvitutes non utendo
amitt tntiir , non biennio.quia tantummodò soli rebus annexa: sunt, seddecennio
contra prxíentes, vel viginti fpatio annorum contra absentes. /. 13. C- de finit,
y. l'art. 11.& l'art. 13. de la sect- 1.

VI.

Les servitudes qui consistent en quelque action de la

part de ceux à qui elles sont ducs , se
preserivent par la

cessation de
Pusage de la servitude. Comme un

passage ,

de une prise d'eau , qui se prescrivent par la cessation de

passer , 8c de prendre Peau. Mais les servitudes qui ne

consistent qu'à fixer un état des lieux , où il ne puisse être

innové, comme une servitude de ne pouvoir hausser un

bâtiment à cause d'une vûë, une décharge des eaux d'u-

ne maison voisine , ne se
prescrivent jamais que par un

changement de l'état des lieux
qui anéantisse la servitu-

de , de qui dure un temps surfilant pour prescrire , com-

me si le
propriétaire

de la maison asservie Payant élevée ,

est demeure en possession de ce changement } ou si les

eaux ont été déchargées par un autre endroit *.

a Ha?c autem jura , similiter ut rusticorum quoque prardiorum , certo tempo-
re non utendo, percunt : nisi quod hxc dilïïmilitudo est , quod non omnimodo'

pereunt non utendo sed ità , si vicinus fímul libertatem ufucapiat : veluti si xdes
tua: xdibus meis ferviant, ne altius tollantur , ne luminibus mearum a:dium of-
ficiatur , & ego per statutum tempus , fenestras meas prjcHxas habuero , vel ob-
ftruxero, ita dcmùm jus meum amitto , si tu per hoc tempus xdes tuas altius
sublatas habueris. Alioquin si nihil novi feceris , retineo servitutem. Item,si tigni
immislì aedestua;servitutem debent, & egoex-mero tignum , ita dcmùm ainittc

jus meum si tu foramen unde exemptum est tignum obturaveris , & per consti-
tutum tempus ita habueris. Alioquin, si nihil novi feceris , integrum jus suum

Eermanet.
/. 6. ff. de servit, pr. urb- Si ego via qua: nobis per vicini fundum debe-

atur, usus fuero, tu autem coitstituto tentpoic cessaveris , an jus tuum amiferis?'
Et è contrario : si vicinus , cui via per noftrum fundum debebatur , per meam

partem iërit, egerit, tuam partem ingressus non fuerit : an partem tuam libera-
rerit ? Cclfus relpondit : si divifus est fundus inter focios regionibus : quod ad
servitutem attinet, quas ei fundo debebatur perinde est atque si ab initio duobus
fundis débita sit : & lìbi quifque dominorum usurpât servitutem , sibi non uten-
do deperdit. /. 6. §. i. queinadm-firv. a;v.

VIT.

Si l'ufage d'une servitude n'est pas continuel, mais par
intervalles de quelques

années , comme une servitude

d'un
passage pour

aller à un bois taillis , de laquelle on

n'use que lors qu'il est en coupe, ou tous les cinq ans, ou

%ous les dix ans, ou aprés un autre long intervalle > de

6. Différentesma-
nièresdeprescrire,fi-
lon les différencesdes

servitudes.

7. Prescriptiondes
firvitudes dont l'usa-
ge est interrompupaY
un longtenfS'
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seulement pendant le temps, nécessaire pour couper de

transporter le bois i la preicription d'une telle servitude

ne s'acquiert pas par le temps ordinaire de dix ans, dans

les lieux ou la
prescription n'est que de dix ans 3 mais le

temps
doit être réglé ou à

vingt ans, ou à
plus

ou moins,

selon les prescriptions des lieux , de leur usage,s'il y en a,

de selon la qualité 8c les intervalles de la servitude,8c au-

tres circonstances a.

a Si alternis annis, vel mensibus quis aquam habeat,duplicato constituto tem-

pore amittitur. Idem & de itinere custoditur. /. j.ff. queinadm- serv. am,t- Cùm
talis qua?stio in libns Sabinianis volveretur , quidam enim pactus erat cum vici-
110suo, ut liceret ei vel per se, vel per suos hommes , per àgrum vicini transitunt
facere , iterque habere uno tantummodò die per quinquenntum , quatenus ei li-
centia esset in suam sylvant inde transire , & arbores excidere , vel facere quidquid
neceslarium ei vifuni fuisset : & quxrè"rctur,quando hujusmodi servitus non uten-
do aniitteretur} Et quidam putarent , si in primo vel secundo quinquennio per
eam viant itum nou esset, camdem servitutem penitus tolli, quasi per bieitnium
ea non utendo deperdita , singulo die quinquennii pro anno numcraitdo : aliis au-
tem aliam sententiam eligçntibus , nobis placuit ita causant dirimere , ut, quia
jain per legem latain à nobis prospectum est, ne íèrvitutes per biennium non uten-
do depereant, sed per decem , vel viginti annoruin curricula : & in proposita spe-
çie, st per quatuor quinqucnnia nec uno die , vel ipfe , vel honiincs ejus , eadeni
fervitute usi sunt, tune eam penitus amitti , viginti annoruni desidia. Qui enim,
in tam longo pïolixoque spatio suiim jus minime consecutus est , fera pqenitciuia
ad pristinam servitutem revertidesiderat. /, ult. C. deservit,

VIII.

Si un droit de servitude passe d'une propriétaire à un

autre , le
temps

de la prescription qui avoit couru contre

le premier, se joint au temps qui a couru contre le second,

de la
prescription s'acquiert

contre
luy par ces deux

temps joints". Comme au contraire un second possesseur

acquiert une servitude par la possession de son prédéces-
seur jointe avec la sienne.

b Tempus quo non est hujus praccedens fundi dominus , cui servitus dcb:tur ,-
imputatur ei qui in ejus loco succeífit. /. 18. §. t. ff. queinadm. servit, am,

IX.

« Si
Pheritage asservi est décrété, la servitude ne laisse pas"

de se conserver, car il est vendu comme il se comporte.
Et elle se conserve à plus forte raison,si c'est le fonds pour

lequel
elle est duc , qui

soit décrété r.

c Si fundus serviens, vel is cui servitus debetur publicaretur, utroque cafu
durant fervitutes, quia cum sua conditione quifque fundus publicaretur. /. zl-,
$. í.ff..de servit,pr&d.rust,

TITRE

8. Continuationde

prescription
d'un, pos-

fiffenrafin successeur.

9. tes décrets r.

font pas cejjerUsfil
vitudis- \
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TITRE XIII.

DES TRANSACTIONS.

IL

y a deux manières de terminer de
gré

à
gré les pro-

cez,ou les
prévenir. La première

est la voye d'une con-

vention entre les parties , qui règlent par elles-mê-

mes ou par le conseil de l'entremise de leurs amis, les con-

ditions d'un accommodement, 8C qui s'y soumettent par
un traité -yde c'est ce qu'on appelle Transaction. La se-

conde est un jugement d'arbitres dont on convient par

un compris.
Ainsi les transactions, de les compromis sont

deux espèces
de conventions , dont la première sera la

matière de ce Titre , 8c celle des compromis sera
expli-

quée dans le Titre suivant.

SECTION L

De la nature , & de
í'effet

des transactions.

SOMMAIRES.

1. Définition.

2. Diverses manières de tran-

siger.

y. Les transactions font bor-

nées à leur sujet.

4. Tranfaílion avec l'un des

intéressez^, ne fait pas de

préjudice à l'égard des au-

tres.

5. TranfaFlion avec autre^

. que la partie.

6. Transaction fur un droit

ne fait pas de préjudice à

un autre droit semblable

survenu depuis.

7. Tranfafiion avec stipula-

tion de peine.

8 .Tranfaïtionavec
la caution.

9. Les transactions ont la for-

ce des choses jugées.

I.

LA

transaction est une convention entre deux ou plu-
sieurs personnes., qui pour prévenir ou terminer un

procès, règlent leur diffèrent de gré à gré, de la ma-

Tome I. I i i

lìsage des trarn

sifflions-,

Définition-]
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nieredont ils conviennent; & que chacun d'eux préfère
à

Pesperance
de

gagner, jointe au péril de perdre *.

a Qui transigit quasi de re dubia , & lite inccrta , neque finita transiçit. /. r-

ff. detrais. Propter timorcm litis , /. t,. C- eod. Litigiis jain motis & pendenti-
bus . feu postea movcndis. /. ult. C. eod. ( controversia ) ccrta lege finita. /.

ï^-ff- eod.

II.

Lés transactions terminent ou préviennent les procez
en plusieurs manières, selon la nature des differens, de

les diverses conventions qui y mettent fin. Ainsi, celuy

qui avoit quelque prétention, ou s'en désiste par
une

transaction , ou en obtient une partie, ou même le tout.

Ainsi, çeluy à qui on demande une somme d'argent,
ou

paye ,ou s'oblige, ou est déchargé en tout , ou en partie.

Ainsi, celuy qui contestoit une garentie , une servitude »

ou quelqu'autre
droit , ou s'y assujettit, ou s'en affran-

chit. Ainsi, celuy qui se plaignoit d'une condamnation,,

ou la fait reformer , ou y acquiesce. Et on transige enfin

aux conditions dont on veut convenir, selon les règles

générales des conventionsb.
o

b Transactio nullo dato , vel retento , feu promisso , minime procedit. /. 38.
C- de trans- Ut partem bonorum susciperct, & à lite discederet. /. 6. eod. Nihil:
ïta fidei congruit humanae, quàm ea qua: placuerant custodiri. /. 10. eod-loto

tit.ff- fy C- de tranf-
Ce qui est dit dans cetteloy.38. C. de trans. qu'il n'y a pointde transaction ,. fi l'on

nedonne, fy neprometrien , oufi on neretient quelquechise, ne doit pas être prisa la

lettre. Caron peut transigerfans rien donner,. fy fans rien promettre, ny rien retenir*

Ainsi celuy qu'onprétendroitêtre caution d'un autre , pourroit être déchargé de cettede-

mande par une transactiony sans que départ ny d'autre , il fût riendonné, rienpromis,
nyrien retenti.

III.

Les transactions ne
règlent que les differens qui s'y

trouvent nettement compris par Pintention des parties,.

soit qu'elle se trouve expliquée par une expression géné-

rale, ou particulière
: ou qu'elle soit connue par une suite

nécessaire de ce qui est exprimé, de elles ne s'étendent
pas

aux differens où. l'on n'a point penséc.

e Transactio quaccunque sit, de his tantilm , de quibus inter convenientes.

placuit, interposita creditur. /. 9. $. 1. ff. de trans Ei , qui nondum certus , ad se

qtierelam contra patris testamentum pertinere , de aliis causis cum adversario»

f acto tranfegit, tantiìm in his interpositum pactum nocebit, de quibus inter eos

a- Dherfès mas
vieresde transiger.

3s.tes transactions
font bornées à leui

sujet.
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actum esseprobatur. d. I. §. 3. Iniquum est perimipacto , id de quo cogitatum
11011docetur. d. I. infine l. $. eod.

IV.

Si celuy qui avoit, ou pouvoit avoir un diffèrent avec

plusieurs autres, transige avec un d'eux
pour ce qui le re-^

garde,
la transaction n'empêchera pas que son droit ne

íûbíìíìe à Pégard des autres : dí qu'il ne puifle ou le faire

juger , ou en transiger d'une autre manière. Ainsi, celuy
à qui deux tuteurs rendent

compte d'une même admi-

nistration , peut transiger avec l'un
pour son fait, de plai-

der contre l'autre. Ainsi , le créancier d'un défunt, ou le

légataire peuvent transiger de leur droit avec l'un de

deux héritiers pouríà portion, de poursuivre l'autre
pour

la sienne *.

a Neque pactio , neque transactio cum quibusdam ex curatoribus , sivetuto-
ribus facta , auxilio cactcris est , in his qua: feparatim communiterve gesserunt ,
vel gerere debucnmt. Cùm igitur tres curatores habueris, & cum duobus ex his

transegeris , tertium convcnire non prohiberis. /. 1.C-de trans- l. ij-jf- de tut. fy
rat. diftr.

V.

Si la personne qui a un diffèrent, en
transige avec ce-

luy qu'il croit être sa partie , 8c qui ne l'est pas , cette

transaction sera inutile. Ainsi , par exemple, si un créan-

cier d'une succession , transige avec celuy qu'on croyoit
erre Pheritier, de qui ne Pétoit pas , cette transaction sera

sans effet, 8c à
Pegard de ce créancier , de à

Pégard du

vray héritiers Car le vray héritier n'a pu être
obligé par

le fait d'un autre : 8c le créancier n'a pas été
oblige de fa

part envers cet héritier, avec qui
il n'a point traitté, 8c

pour qui il pouvoit avoir moins de considération, que

pour celuy qu'il avoit crû être Pheritier.

b Debitor , cujus pignus creditor distraxit, cum Matvio qui se legitimlim cré-
ditons heredem esse jactabat , minimo tranlcgit : posteà , testamento prolato ,
Scpticium heredem esseapparuir. Quarsitunt est , si agat pigneratitia debitor cum

Septicio, an is uti possit exceptione transactionis facta: cum Marvio , qui hercs co
temporc non fuerit, possitqueSepticius pecuniam , quaeM.-rvio, ut heredi , à de-
bitore numerata est , condictione repetere , quasi sub practextu hereditatis acec-

ptam. Refpondit, secundum eaquaepraeponcjentur , non posse, quia neque cum
co ipse transegit, nec ìiegotium Septicii Mxvius gerens accepit. /. 3. §. %.ff.
de trans.

VI.

Si celuy qui avoit
transigé

d'un droit qu'il
avoit de son

I i i ij

4. Transactiona~
vec l'un des intéres-
sé nefait pas depré-

judice a l'égard des
autres.

f. Transaction,a-
vecautre quela par-
tie.

<S. Transaction
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chef, acquiert par la suite un pareil droit du chef d'une

autre personne , la transaction ne fera pas de préjudice à

ce second droit. Ainsi, par exemple, si un majeur a tran-

sigé avec son tuteur fur le compte de fa
portion des biens

de son pere, 8c qu'il succède ensuite à ion frère à
qui le

même tuteur dévoie rendre
compte de sa portion j la

transaction n'empêchera pas que les mêmes questions

qu'elle avoit réglées pour une portion , ne subsistent pour
l'autre : de ce second droit reste en son entier <*.

a Qui cum tutoribus fuis de fola portione administratae tutela; sua: egerat, Ss

transegerat, adversus eosdem tutores ex persona fratris fui, cui hères extiterat,
agens prasferiptione facta; transactionis non summovetur. /. y. ff. de tranf

V 11.

On peut ajouter à une transaction la stipulation d'une

peine contre celuy qui manquera de l'executer. Et en ce

cas Pinexecution de ce qui est réglé donne le droit d'exi-

ger la peine,. selon qu'il en a été convenub, de suivant les

règles expliquées dansle Titre des conventions.

b Promisfis transactionis causa nonimpletis , peenam in stipulationem deduc-
tam , si contra íactum fuerit, exigi posse constat. /. 37. C- de tranf-1. 16. ff. eod.
V. les articles 4. & 1j. de la Section 3. des conventions.

VI I L

Le créancier qui transige
avec la caution de son débiteur

peut ne décharger que la caution, 8c la transactionne luy
fera pas de préjudice à Pégard de ce débiteur.Mais si c'est

avec le débiteur même qu'il ait transigé, la transaction

sera commune à la caution ; parce que
son obligation

n'est qu'un
accessoire de celle du principal

débiteurs.

c Si fidejassor conventus & condemnatus fuisset, mox reus tranfegisset cum
eo cui crat fidejussor condemnatus, transactio valeat quacritur. Et puto valere,

quasi omni causa & acLverfusreum , & adversus fidejufforcm dissoluta. Si.tamen

ipse fidejussor condemnatus tranfegit, traitfactione non gerem.it rem judicatam.
I. 7. $.i.ff. de tranf.

IX.

Les transactions ont une force pareille à Pauthorité des

choses jugées, parce qu'elles
tiennent lieu d'un jugement

d'autant plus ferme que
les parties y

ont consenti : de
que

Pengagement qui délivre d'un procès est tout favorables,

d Non minorent auctoritaiem tranfactionum quam rerum judicatarum esse,,
recta ratione placuit. /. IO r. de tranf. Propter timorcm litis ,tranfactione iater-í

posita, pecunia rectè cauta intelligitur. I. z. c.eod-1. tfj. $. i. ff. de cond-ind.

fur tin droit ne fait
pas de préjudiceh un
autre droitsemblable

survenu depuis-

7- Tmnsaiìion a-

vecstipulationdepei-
ne.

S. "franfaÛionavec
la caution..

5. Les transactions
eiitlafora deschuses
jugea.
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SECTION II.

De la résolution, £«f des nullite^des transactions*

SOMMAIRES.

1. Le dolannuité les transac-
tions.

2. L'erreur fait lé mhme effet.

3. Si la Transaction déroge à

un droit dont le titre soit

inconnu.

4. Transaction sur pièces f

fausses.

5. De la lésion dans les

transactions.
6. Transaction pour pallier

un contraCt prohibé.

7. Transaction fur procès ju-

gé à l'infceu des parties.

I.

LEs

transactions où. l'un des contractans a été enga-

gé , par le dol de l'autre, n'ont aucun effet. Ainsi ce-

luy qui par une transaction abandonne un droit qu'il n'a

pû
soutenir , faute d'un titre retenu par

sa
partie , ren-

treroit dans son droit, si cette vérité venoit à paroître.
Et il en seroit de même d'un héritier qui auroit

transigé
avec son cohéritier, dont le dol luy auroit ôté la connois-

sance de Pétat des biens *.

a Si per fevel per alium siibtractis instrninentis , quibus veritas argui potuit,
decisionem litis extorsiffeprodetur , siquidem actio fuperest, replicationis auxt-
lio dolimali, pacti exceptioremovetur. /. 19. C. de tranf Qui per fallaciam co-
heredis , ignorans uni versaqua: in vero erant, instrumentum transactionis , sine

aquiliana slipulationeinterpofuit, non tam pacifeitur , quàm decipitur. I. $. §. z.

ff. eod.v. 1.6^.%-i.ff. decond.md-

Si celuy qui avoit un droit acquis par un testament qu'il

ignoroit, déroge à ce droit par une transaction avec Phe-

ritier, cette transaction serasans effet, lorsque le testament

viendra à
paroître ; quand même il auroit été inconnu à

Pheritier. Ainsi, par exemple, si un débiteur d'une succes-

sion transige, de paye
une dette qui luy étoit remise par le

testament:siun légataire, ou un fideicommistaire transige
d'un droit qui étoit réglé par un codicille, ils pourront

Iii iij

i- Le dol annuité
les transactions-

1. rJerreur fait le
mêmeeffet-
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flire résoudre la transaction. Car le testament, ou le co-

dicille étoit un titre commun aux parties, 8c il ne doit pas

perdre son effet par une transaction qui n'a été qu'une
suite de Pignorance de certe vérité".

a Cuin transactio propter fideicommissumfacta esset, & postea codicilli re-

péra sunt. Qua-ro an quanto minus ex transactione consecutamater defuncti fue-
rit , quàm pro parte sua est, id ex fideicommisficausaconsequi dcbeat'Respondi
debere. /. 3 §. \.ff- detrans. Si posteà codicilli proseruntur , non improbè mihi
dicturus videtur , de eo dumtaxat Cecogitasse , quod illarum tabularum , quas
rune noverat scriptura contineretur. /. xz.in fineeod.De his controversiisqua: ex
testamento proficiscuntiir , neque transigi, neque exquiri veritas aliter potest ,
quàm inspectis, cognitisque verbis testamenti. /. 6. eod.

III.

Si celuy qui par une transaction déroge à un droit ac-

quis par un titre qu'il ignoroit, mais qui n'étoit pas rete-

nu par fa partie , vient ensuite à recouvrer ce titre, la

transaction pourra ou subsister, ou être annullée, selon

les circonstances. Ainlî dans le cas de Particle précédent
elle est annullée. Ainsi au contraire si c'étoit une transac-

tion
generale sur toutes les affaires que les parties pour-

roient avoir ensemble, les nouvelles pièces qui regarde-
roient l'un des differens, de quiauroient été ignorées de

part de d'autre, n'y changeroient rien , car Pintention a

été de
compenser-, de d'éteindre toute forte de préten-

tions^.

b Sub pra:textu specierum post repertarum , generali transactione finita res-
cindi prohibent jura. /. z«j.C- de trans /-19. eod.v. /- JI. ff. dejurejur./• 1. C. de
reb- cred- fy jurejur.

IV.

Si on a transigé sur un fondement depieces fausses qui

ayent passé pour vrayes, de que la fausseté se découvre

dans la fuite , celuy qui s'en plaindra pourra
faire résou-

dre la transaction,en tout ce qui aura été réglé
sur ce fon-

dement. Mais s'il y avoit dans la transaction d'autres

chefs qui en fussent indépendans, ils fubsisteroient. Et il

ne seroit point fait d'autres changemens, que ceux où

obligeroit
la connoissance de la vérité que les pièces faus-

ses tenoient inconnuec. •

c Si de saisisinstrumentis tranfactioncs, vel pact'ones inita: fuerint , quam-
vis juijurandunt de his interpofuum sit, etiam civiliter falsò revelato eas rc-

3, Sila transaction
dérogea ttndroitdont
letitresoit inconnu.

4. Transactionsur

piècesfaufies.
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tractari pra-cipimus : ita demum ut , side plutibus causis , vel capitulis eacdem

pactioit'.'s,feu tran'actio:u's ittita: fucrint : illa tantuininodo causa vel pars rc-
tractetur, ...ix exfalíb instruinento compoíït'aconvicta fuerit, aliis capitulis fir-
mis manencibus. /. peu.C- detrans. v. tu. C.fi exfais, tnstr.

V.

Les transactions ne sont pas résolues par la lésion que
souffre l'un des contractais, en donnant plus que ce qu'il

l

pouvoit devoir,ou recevant moins que ce qui luy étoit dû.

Si ce n'est qu'il y eût du dol. Car on compense ces sortes

de pertes avec l'avarttage de finir un procès, de de préve-
nir Pincertitude de Pévenement. Et il est de Pinterêt pu-
blic , de ne pas donner d'atteinte aux transactions

par
des lésions dont l'ufage seroit trop fréquent «.

a Hères ejus, qui post mortem fuam rogatus erat uuiversam hereditatem resti-
tuere , minimam quantitatem, quam solam in bonis fuifledicebat , his quibus fi-
dei commiffum debcbatur, restituit. Postca , repcrtis instrumcntis , apparuit
quadruplo amplius in hereditate fuisse: qua:situmestan in reliquum , fidci'com-
misfinomine , convenir! possit?Jlcspondit, secundiìmea qux proponerentur , si
non tranfactum esset, posse./. 78. §. ult. {f.ad TrebeV..Il nefaut pasentendrecette

loyenunfinscontraireà cequia étéditdansl'article i- Cars'ily avoiteu du dtl de cet
héritier, il nepourroitse servirde la transaction.

Pari'Ordonnancede CharlesIX".deif 60. la hfionfansdolnyforce,nesuffitpaspour
résoudrelestransactions.

VI.

Les transactions qui ne sont faites que pour colorer un

acte illicite , de
pour faire passer sous le nom de Pappa-

rence d'une transaction , une autre espèce de convention

défendue par quelque loy, sont nulles-Ainsi, par exem-

ple , si ceux qui ont Padministration des affaires d'une

ville traittent avec unde ses débiteurs, qui par son crédit

se fasse donner une quittance , sous l'apparence d'une

transaction simulée 5 cette transaction sera annullée. Et

il en seroit de même d'une donation faite sous le titre

d'une transaction en faveur d'une personne à qui on ne

pourroit
donner b.

b Pr.-esesprovirteix existimabitutriìm de dubia lite transactio inter te & civi-

tatis macadministratorcs factasit, an ambitiosè id quod indubitatè deberi posset
remissum sit. Nam priore caí'u, ratam inancre rranfactioncm jubebit : posterio-
ie verò casu , nocere civitati, gratiam non sinet-Z.n. C-de tranf.v. I, î- §. i-ff-
de donat. mt. vir. fy ux.

VIL

Si aprés un procès jugé à Pinsceu des parties 9 elles ça

f. Dela lésiondans
estransaction'.'

6. Transaclionpour
pallieruncontract.

7- TranfaBìm
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transigent, la transaction subsistera, si on pouvoit appel-

ler. Car le procès pouvant encore durer , l'évcnement

étoit incertain. Mais s'il n'y avoit point de voye d'ap-

pel, comme si Paffaire étoit jugée par un Arrêt, la trans-

action sera nulle. Car il n'y avoit plus de procès, 8c on

ne transigeoit que parce qu'on présopposoit que le pro-

cès étoit indécis, de qu'aucune partie n'avoit son droit

acquis. Ainsi cette erreur jointe à Pauthorite des choses

jugées, fait préférer ce que la justice a réglé , à un con-

sentement que celuy qui s'est relâché de son droit, n'a

donné que parce qu'il croyoit être dans un péril où il

n'étoit- point «.

a Post rem judicatam etiamsiprovocatio non estinterposita , tamen si negetur
judicatum esse, vel ignorari potest an judicatumsit, quia adhuc lis subessepos-
sit, transactio sien potest. /. n. ff. de tr.tnsact. Post rem judicatam transactio

valet, si vel appellatio intercessent , vel appcllare potueris. /. y.ff. eod.Si cau-

sa cognita prolata sententia sicut jure rraditum est appcllationis, vel in integrum
restitutionis solcnnitate suspensanon est , super judicato frustra transigi non est

opinionis incerta*./ 31. C.d»,trans. Si post rem judicatam quis tranfegit , & fol-
vetit , repetere poterit ideircò quia placuit transactionem nullius essemomenti.
Hoc enim Impcrator Antoninus cum Divo pâtre suorescripsit. /. 13. §, 1.ff. de

cond. ind. Quid ergo Ssi appellatum ? vel hoc ipsum incerrum sit, an judicatum
fit, velan sententia valeat ? magis estut transactio vires habcat. Tune enim res-

criptis locum essecredendum est , cùm de sententia indubitata ,quae nullo rente-»
dio attentari potest, transigitur. d- % infine.

TITRE X I y.

DES COMPROMIS.

QUoy

qu'il y ait des Juges établis pour régler tous

les differens , de qu'une partie ne puifle obliger
l'autre de plaider ailleurs ; il est naturel qu'il soit

libre aux deux parties
de choisir d'autres personnes pour

être leurs
juges.

Et ceux qui voulant s'accommoder ne

peuvent convenir entre eux des conditions de leur ac-

commodement , peuvent s'en remettre à des arbitres ,

qu'on appelle ainsi, parce que ceux qui les choisissent

leur donnent le pouvoir d'arbitrer, 8c régler ce qui leur

paroîtra

fur procès jugé a

l'infieu desparties.

Vsage des cons

promis.
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paroîtra juste de raisonnable pour terminer les differens

dont on les fait juges **.

On appelle compromis, cette convention par laquelle
on nomme des arbitres, parce que ceux qui les nomment,

se promettent l'un à l'autre d'exécuter ce qui sera arbitré:

•8c on appelle sentence arbitrale , le
jugement que ren-

dent les arbitres.

L'authórité des sentences arbitrales a son fondement

fur la volonté de ceux qui ont nommé les arbitres. Car

c'est cette volonté qúi engage ceux qui compromettent
à exécuter ce qui sera arbitré par les personnes qu'ils ont

choisies pour être leurs Juges. Mais parce que Peffet des

sentences que rendent ìes arbitres ne peut pas être le

même que de celles que rendent les Juges qui ont l'au-

thórité de juger, 8c de faire exécuter leurs jugemens, de

que d'ailleurs les parties qui choisissent des arbitres ne sc

privent pas du droit de faire reformer ce qui aura été

mal arbitré i ceux qui compromettent ne s'obligent pas
absolument à exécuter ce qui sera ordonné, mais ils s'en-

gagent seulement ou à s'en tenir à la sentence des arbi-

tres, ou a une certaine peine que le contrevenant sera

tenu de payer á l'autre.

Il est de
l'ufage,

& même nécessaire dans les compromis,
de marquer un temps dans lequel les arbitres rendront

leur sentencejcar d'une part il faut un délay pour les ins-

truire , de mettre les choses en état qu'ils puissent juger,
a ll nefaut pasconfondrelesarbitrescomptomiffaires, dontil estparlédansceTitre,

etveclestiercespersonnesaquionfi rapportedequelqueestimation.V- l'art. ri. de la sect.

3. des conventions, ScPart. n. de la sect. %.de la société.Arbitrorumgêner*
suntduo. Unumejufmodi,ut sivea-quum sit, siveiniquum, parcre debeamus,
quod obfervatur, ctlmex compromissead arbitrum itum est. Alterumejufmodi,
ut ad boniviri arbitriumredigi debeat, ctsinominatimpersonasit comprehenfa,
cujus arbitratu fiat. /. 76. ff. profoew.

Pari'OrdonnancedeFrançoisU.enijío. cenfirméeparcelledeMoulinsart. 83. les

partiesqui ontdesdifferenspourdespartagesdesuccessionentreproches, pourdescomptes
de tuteÛe, fy autresadministrations,restitutiondedot, fy douaire, fonttenusdenommes
desarbitresparens,amis, ouvoisins,fyfi l'unedespartiesétoitrefusante, elley sera con-
traintepar lesfuges.

CetteOrdonnancedeiftfo. ordonnaitla mimechoseentreMarchands, pourlesdiffè-
rentfur lefait deleurmarchandise-C'estparcettemêmeOrdonnancequelesappellations
dessentencesarbitralesfi relèventaux Courssupérieures-ParíOrdonnancede167^. au
Titredesfocietets.a-'. 9. fy suivons»lesajjociez,fontobligex.dt fi soumettrea desarbitres

peurleurscontestations-

Tome/.
'

Kkk

Authorìtldesferil
ftneesarbitrales.

Tempsdonnéaut
arbitrespourjuger.
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8c de l'autre ce temps doit être borné. Parce qu'il ne se-

roit pas juste que les arbitres ni les
parties pussent

diffé-

rer jusqu'à l'iníini : Ainsi le pouvoir des arbitres finit avec

Je temps réglé par le compromis.

SECTION I.

De la nature des compromis (gf de leur
effet.

SOMMAIRES.

Définition du compromis.
z. Procédures dans les com-

promis.

3. Le compromis n oblige qu'a
la peine.

4. Compromis gêneraiyoupar-
ticulier.

5. Le compromis finit quand le

temps en est expiré.

6. Le compromis finit par la

mort.

7. On ne peut compromettre

fur des accusations de cri-

mes.

8. Ni fur une cause où il

s'agit
de l'état d'une per-

sonne , ou de son hon-

neur.

L

LE

comp-omis est une convention par laquelle des

personnes qui ont un procès, ou un diffèrent, nom-

ment des arbitres pour le terminer j 8c s'obligent réci-

proquement , ou à exécuter ce qui sera arbitré, ou à une

certaine peine,
d'une somme que celuy qui contreviendra

à la sentence- arbitrale sera tenu de payer
á l'autre qui

voudra s'y tenir <*.

a, Inter Castcllianum& Seiumcontroversiade finibusorta est , fk arbiter elec-
tus est ,ut arbitratu ejus res terminetur. Ipfesentcntiamdixit pracfcntibusparti-
bus , & tcrminospofuit. Quacsitumest, an siex parte Cailelliani , arbitro pari-
tum non esset, peenaex compromissocommissaesr?R.espondi,siarbitriopaiitum
non essetinco.quod titroquepracsentcarbitratus essetpoenamcommiffam./. 44 ,.

ff.de recepl.tx compromissoplacctexccptionemnon nasci, sed poenaspetitionem.-
/. z. eod.

I I.

Les parties qui
sont en

compromis expliquent leurs pré-
tentions , de les instruisent, comme ón fait en justice,par

des écritures , 8c productions , en y observant Pordre,

J- Définitiondu
compromis.

t. Procéduresdans
lescompromis.
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dont ils conviennent de gré
à

gré, ou qui est réglé par les

arbitres *.

a Compromisíum ad similitudinem judiciorum redigitur, & ad fiuiendas lites

pertinet. /. i.Jf. derecept.I. 14-§. r. C. defud-

u r.

L'effet du compromis est d'obliger au payement de la

peine celuy qui refusera d'exécuter la sentence arbitraleb.
'

b Ex compromiffo placet'exceptionem non nasci, sed peenaepetitionem. /. i.

ff-derecept.
I V.

On peut compromettre , ou en gênerai, de tous diffe-

rens , ou seulement de quelques-uns en particulier. Et le
'

pouvoir des arbitres est borné à ce qui est expliqué par le

compromisc.

c Plénum compromisíum appellatur , quod de rébus omnibus controversiisve

compositum est. Nant ad omnescontroversias pertinet. Sed si forte de una re sit

difputatio , licet pleno compromisso actum sit, tamen ex caeteriscausis actiones

superesse.Id enim venit in compromisíum, de quo actum est, ut veniret. /. n.

§. 6.ff.de recept.

V.

Le compromis de le pouvoir qu'il donne aux arbitres

finit lorsque le temps qu'il donnoit est expiré, quoyque .

la sentence n'ait pas été rendue d.

d Si ultra dicin compromissocomprehensum judicatum est, sententia nulla est.
/. 1. C. derecept.

V I.

Le compromis finit aussi par la mort de l'une des par-

ties, de il n'oblige point celuy qui survit envers les héri-

tiers de l'autre, ni ces héritiers envers luy j si ce n'est qu'il
eût été autrement convenu par le compromis \

e Si heredis mentio , vel caeterorumfacta in compromisso non fuerit, morte
solvctur compromisíum. /. 17. j. 1. ff. derecept.

Rengagementducompromispeutavoirpourmotifla considérationqueïun descompro-
metsans peutavoirpourl'autre; cequinepaffepointk deshéritiers.

VII.

Les arbitres n'ayant pas d'autre pouvoir que celuy que
les parties peuvent leur donner , on ne peut mettre en

arbitrage de certaines causes
que les loix de ìcs bonnes

moeurs ne permettent pas qu'on expose à un autre évene-

Kkkij

3. Le compromis
<i'obligequ'k la.
'leine.

4. Compromisgê-
nerai»ouparticulier-

f. La compromis
finit quand le temps
enestexpiré.

S. Le compromis
finitpar la tnortt

7- Onnepeutcom-

promettrefur desac-
c ifationsdecrimes.
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ment, qu'à celuy que doit leur donner l'authorité natu-

relle de la justice, de qu'on ne peut commettre à d'autres

Juges, qu'à ceux qui en exercent le ministère. Ainsi on ne

peut compromettre
fur des accusations de crimes,comme

d'un homicide , d'un vol, d'un sacrilège, d'un adultère,

d'une fausseté, 8c d'autres semblables *. Car d'un côté

ces sortes décaisses renferment Pinterêt public qui y rend

Í>artie

le Procureur du Roy, dont la fonction est de pour-
uivre la vengeance

du crime, indépendamment de ce

qui se paíle entre les parties : Et de l'autre Paccufé ne peut
défendre ni son honneur, ni son innocence attaquée dans

le public, que dans le public, de devant les Juges qui onc

le ministère de la justice : de il seroit contre les bonnes

moeurs , de d'ailleurs inutile , qu'ij soumit volontaire-

ment fa justification devant des arbitres qui n'ayant au-

cune part à ce ministère, ne pourroient ni le justifier, ni

le condamner.

a Julianus indistincte scribit , si per erroremde samosodelictoad arbitrum
xtumesl.velde ea re de quapublicumjudicium sit constitutum,velutideadulre-
riis, sicariis, & similibus: vetaredébetpraetorsententiamdicere, necdare dict*-..
executioncm,/. 31. j. 6.ff. derecept.V-l'art. suivant.

VIII.

On ne peut non plus compromettre des causes qui re-

gardent
l'état des personnes b. Comme s'il

s'agiíïoit de

îçavoir si un homme est légitime, ou s'il est bâtard, s'ilest

Religieux profés,ou
s'il ne l'est

point,
s'il est Gentilhom-

me ou Roturier : ni de celles dont la consequence peut in-

téresser Phonneurou la dignité de telle manière, que les

bonnes moeurs ne permettent ni d'en commettre Péve-

nement, ni de se choisir des Juges pour ks décider.

b De liberalicauía compromissofacto , rectè non compelleturarbitersenten-
tiam dicere: quia favorlibertatisest, ut majoresjtidiceshaberedcbeat./. 31.$-.;

7-ff- derecept-1-ult.C, ub'tcauf.stat,agi deb.

1. Nîfur unecau-

seouils'agitdel'état
d*unepersonneou de

f enhonneur.
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SECTION II.

Du
pouvoir ffi de

rengagement
des arbitres , &

qui peut
être arbitre, ou non.

SOMMAIRES.

1. Sentence arbitrale doit être

rendue dans le temps porté

par le compromis.
i. Pouvoir aux arbitres de

proroger le temps.

3. Delay pour l'infrutlion.

4. arbitres ne peuvent chan-

ger leur sentence.

1

5. Arbitres ne peuvent juger
les uns fans les autres.

6. Pouvoir des arbitres réglé

par le compromis.

7. Qui peut être arbitre ou

non.

8. Les femmes ne peuvent être

arbitres.

I.

LEs

arbitres doivent rendre leur sentence dans le

temps réglé par le compromis, de elle seroit nulle ,

fi elle étoit rendue aprés ce temps expiré. Car leur pou-
voir est alors fini, 8c ils ne sont plus arbitres <*.

a Si ultra dicm compromissocomprehensumjudicatum est,sententianulla est.
/- 1.C derecept.

II.

Les parties peuvent donner pouvoir aux arbitres de

proroger le temps, de en ce cas leur pouvoir dure pen-
dant le temps de la prorogation b.

h Haecclausula diemcompnmiffiproferrenullam aliam dat arbitra socultarcm,
quam diem proroeandi. /. ij. §. i.ff. derecept.I-31. §. ult. eod.Arbiter ita sum-

ptus ex compromisso, ut Scdiem proferrepoísithoc quidem facerepotest. /. 33.
eod.

III.

Si le compromis règle
un certain temps pour Instruc-

tion de ce que les arbitres auront à juger, ils ne pour-
ront rendre leur sentence avant ce delay <-.

cArbiter ita sumptusexcompromisso, ut & diem proferrepossit, hoc quidem
facerepotest, referre autem contradicentibuslitigatoribus, nonpotest. /. 33. ff.
de recept,

Kkk iij

1. Sentencearbi-
trale doitêtrerendue
dans le tempsporté
par lecompromis.

1.Pouvoitauxar-
bitresde prorogerU
temps:

3-DelayfourTlni,
strucTton.
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IV.

Les arbitres ayant une fois donné leur sentence , ne

peuvent plus la retracter, ni y rien changer. Car le com-

promis n'étoit que pour leur donner pouvoir de rendre

une sentence , Sc il est fini quand ils Pont rendue. Mais

leur pouvoir n'est pas fini par
une sentence interlocutoi-

re, de ils peuvent interloquer différemment selon le be-

soin *,

a Arbiter& sierra'veritin sententiadiccnda,corrigere eam nonpotest. /•10.

ff-derecept.Videndumerit an mutare sententiampostit.Et aliàs quidem est agi-
tatum , siarbiter jussitdari, mox vetuit : utrùm eoquodjuslìt, an eoquodvetuit,
stari debeat.Et Sabinusquidemputavitposse.Cassiussententiammagistrifuibenè
excusât, Scait, Sabinumnon de easensisscsententiaqua;arbitrium íiniat, sedde

praparationc causa:: ut puta fi jutsitIitigatorcs Calendisadosse, mox Idibus ju-
bcat. Nàm mutare eumdiem posse.Cxtcrum sicondemnavit, velabsolvit,dum,
arbiter essedesierit, mutare ( sc) fenten:iamnon posse. /. i<>-§•ult. eod.

V.

S'il y a plusieurs arbitres nommez par le compromis ,

ils ne pourront rendre leur sentence fans que tous voyent
le procès, de le jugent ensemble. Et quoyque la pluralité
eût rendu la sentence en Pabsence d'un de ceux qui
étoient nommez, elle seroit nulle -, car l'absent devoit

être du nombre des juges, de son sentiment auroit pû ra-

mener les antres à un autre avis '•.

b Si pluressunt qui arbitrium receperunt.nemounuscogenduserit sententiam
dicere, sedaut omnes, aut nullus. /- 17.$- 1.js. derecept.

Celfuslibro secundoDigcstorum scribit, siitt tres fuerit compromissum, fus
ficcrequidem duoium confensum,si prsesensfuerit& tertius. Alioquin absente
co , licetduo consentiant, arbitrium non valere: quia in pluies fuit compromis-
sum, Scpotuit praesentiaejus trahere eosin ejus sententiam: íìcuti tribus judici-
bus datis ,quod duo ex confenfu, absentetertio judicaverint, nihil valet : quia
id demumquod majorpars judicavit , ratum est , ciun &comnes judicassepalam
est. d. 1.17. S-ult. fy l. 18.eod.

VI.

'~
Les arbitres ne peuvent connoître que de ce qui est

soumis à leur jugement par le compromis, de en gardant
les conditions qui y sont réglées : de s'ils jugent autre-

ment , leur sentence est nulle '.

c De oílîcioarbitri tractantibus feiendumest , omnemtractatum exipsocorn-

promiíîo siimrnduni.Nec enimaliudilli licebit, quàm quod ibi ut cfEccrepossit,
cautuin est.Non ergoquodlibctstatuercarbiter poterit. nec in qua re libet , nisi
de qua re compromisíumest, & qu.uenus compromissumest. /. 31. §. 15,^'.de
xec.pt.

4. Arbitresnepeu-
vent changerleur
sentence-

5. Arbitresnepeu-
vent juger les un:

fans lesautres.

6. Pouvoirdesa\
litres reg'é par le

ewpromi.-
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VIL

Toutes personnes peuvent être arbitres, à la réserve de

ceux qui se trouvent dans quelque incapacité, ou infirmi-

té qui ne leur permettro.it pas cette fonction **.

a Ncquein pupillum , nequein furiofum,aut surdumautmutum compromit-»
titur. I-p.§. 1.ff.derecept-

VIII.

Les femmes qui à cause du sexe ne peuvent être
juges,

ne peuvent aufli être nommées arbitres par un
compro-

mis b j quoy qu'elles puissent exercer la fonction de per-
sonnes expertes, en ce qui peut être de leur connoistànce

dans
quelque art ou profession qui soit de leur fait. Car

cette fonction n'est pas du caractère de celle de Juge.

b Sancimusmulieresfux pudicitiaentcmorcs, & operum quaeeis naturaper--
misit, &à quibuseasjussitabstinere, licetfurmrucatqucoptima;opinionisconsti--
tutx ,in se arbitrium susceperint,vel sifuerint patrona:, etiam si inter libertos-
suaiTiinterposuerintaudicntiam, ab omni judicialiagmineseparari ut ex carum
electionenullapoeta , nullapacti exceptio, adversusjustoseanun contemptores
h.ibeatur. /. ult.C-derecept.

TIT R E

"

X V.

DES PR0CVRAT10NS,

Mandemens, Ç$ Ccmmi/fìons.

LEs

absences,les indispositions, de plusieurs autres

empêchemens font souvent qu'on ne peut vaquer

soy même à ses affaires , de dans ces cas celuy qui
ne paut agir,choisit une personne à qui il donne le pouvoir
de faire ce qu'il seroit luy-mêmc, s'il étoit présent.

Ainsi , ceux qui ont à traiter quelque affaire oû ils ne

peuvent être presens, comme une vente , une societé,une

transaction , ou autres affaires de toute nature, don-

nent pouvoir à une personne de traiter pour eux. Et on

appelle celuy à qui ils donnent ce pouvoir , un Procu-

ra Qjùpeut ètr*
arbitre,o»non-

S. Lesfemmesne

peuventêtrearbitres-

Originefy usage
desprocurations,
in%ndemens,fycom-
missions-
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reur constitué, parce qu'il est établi pour prendre soin de

Pinterêt, de procurer l'avantage de celuy qui Pa préposé.
Ainsi ceux que leur dignité,ou leurs grands emplois em-

pêchent
de s'appliquer à leurs affaires domestiques,choi-

sissentdes personnes à qui ils donnent pouvoir d'en pren-
dre le soin j de on appelle ces personnes Intend ans, Gens

d'affaires, ou d'autres noms, selon la qualité deceuxqui

lesemployent, de les affaires ou ils les appliquent.
Ainsi ceux qui ont des charges ou des emplois dont les

fonctions peuvent s'exercer par d'autres qu'eux-mêmes ,

comme les Receveurs , les Fermiers du Roy, de plusieurs
autres préposent des Commis à ces fonctions.

Ainsi ceux qui font des commerces fur terre , ou fur

mer, soit en leur particulier ou en société, ont aussi leurs

commis 8c préposez pour le détail où ils ne peuvent s'ap-

pliquer eux-mêmes.

Toutes ces manières de préposer d'autres personnes au

lieu des maîtres, ont cela de commun : qu'il se
passe une

convention entre ceux qui commettent à d'autres le soin

de leurs affaires, de ceux qui s'en chargent, par laquelle
le maître de fa

part règle
le pouvoir qu'il donne à celuy

qu'il constitué Ion Procureur, ou qu'il commet pour ses

affaires, ou pour ses fonctions », de celuy qui s'en charge

accepte de la sienne le pouvoir
de lacharge qu'on luy con-

fie : Et l'un de l'autre entrent dans les engagemens qui
suivent de cette convention.

C'est cette espèce de convention , de ces engagemens ,

qui seront la matière de ce Titre. Et comme les règles des

procurations
sont presque toutes communes aux com-

missions , de aux autres manières semblables de commet-

tre de préposer une personne
à la place d'une autre-, il sera

facile d'appliquer à chacune ce qui sera dit des procura-
tions.

On a ajouté dans PintitulédeceTitrelemotdeMan-

demens, parce que c'est le mot du Droit Romain , qui si-

gnifie les Procurations, de que dans nôtre usage il signi-
fie aussi une manière de donner quelque ordre , comme

fait Celuy qui par un billet mande à son débiteur, ou à

son

*

i

Ce qu'il y a de
communaux procu-
rations,fy commis-

sions-

Matière de cetitre.
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son commis de donner , ou
payer une somme , ou autre

chose à quelque personne, le mandement en ce sens est

une efpece de convention, de la nature de celles qui font

la matière de ce titre. Car ce créancier , par exemple ,

qui mande à son débiteur de payer
à un autre, s'oblige

•d'acquiter ce débiteur de ce qu'il aura payé fur cet ordre.

Et le débiteur qui de fa part accepte cet ordre , s'oblige
envers son créancier à l'executer.

11 faut remarquer fur ce mot de mandement,qu'il avoit

encore dans le droit Romain d'autres sens pour signifier
d'autres sortes de conventions,qui se rapportent à celles

qui font la matière de ce Titre. Ainsi on appelloit de ce

nom la convention qui se passe entre un débiteur , de ce-

lui qui se rend fa caution, parce que le débiteur étoit

considéré comme chargeant, ou priant
fa caution de s'o-

bliger pour lui. Ainsi on
exprimoit par ce même nom de

mandement , la convention qui se passe entre celui qui
fait un transport de quelque dette, de celui qui Pacceptej
considérant celui qui transporte comme donnant ordre à

son débiteur de payer à un autre, de celui qui accepte le

transport comme étant préposé au droit du cédant, pour
recevoir ce qui lui est cédé.

Mais comme cette matière des transports n'est pas de

ce lieu, de qu'il en a été parlé dans le contract de vente,

dont la cession des'droitsest une efpece, 8c que la matière

des cautions ou fidejusseurs est aussi d'une autre nature,

de d'un autre lieu i on ne comprendra pas ces matières

sous ce Titre.

On ne parlera pas ici des Procureurs pour Instruc-

tion des procès , car ce sont des Officiers qui ont leurs

fonctions réglées, de dont la plupart
ne dépendent pas

de la volonté de ceux qui les constituent, mais de Por-

dre judiciaire, qui est une matière qui n'est pas de ce

dessein. Et pour ce qui est des fonctions où ils doivent

ftiivre la volonté de leurs parties , on peut y appliquer
les règles qui seront expliquées dans ce Titre.

T<mc L L11
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SECTION L

De la nature des
procurations, mandemens\

ft) commissions.

SOMMAIRES.

i. Définition de la procura-
tion.

a Définition du Procureur.

s. Comment se forme la con-

vention entre celuy qui con-

stitue un Procureur & le

Procureur constitué.

4. Si le Procureur est présent.

5. Forme du pouvoir.

(,. Procuration conditionette.

7. Procuration generale
ou

fbeciale.

8. Pouvoir indéfini, ou réglé,

& limité.

9. F on Ciion du Procureur gra~
tuite.

10. Procureur pour l'affaire
oà il a intérêt.

11. Procuration pour l*affaire

d'un tiers.

IÎ. Effet de la procuration

pour l'affaire d'un tiers.

13. Du conseil & recomman-

dation.

I.

LA

procuration est un acte, par lequel celuy qui ne

peut vaquer luy-même à ses affaires, donne pouvoir

à un autre de le faire pour luy, comme-s'-il étoit luy-mê-

me
présent.

Soit qu'il faille simplement gérer,
de pren-

dre soin de quelque bien , ou de quelque affaire, ou que

ce soit pour traiter avec d'autres a.

a Ususprocuratoris per quàm neceiTariiisest , ut qui rébus fuis ipíì superesse
Telnolunt, velnon possunt, per alios posfintvel agere , vel conveniri. /. 1.§. t.

ff. deprocur.Id facerequod dominus facerct. /. 35. S.3. eod-Ad agendum , ad ad-

ministranduiii. /.43. eod.

II.

Le Procureur constitué est celuy qui fait Paffaire d'un,

autre ayant pouvoir de luy b.

b Procurateurest qui aliéna negotia , mandatu domini administrât. /. 1.ff. du

procur.
III.

La convention qui fait ses engagemens entre se Procu-

Ï. Définitiondela

procuration^

v. Définitiondit
Procureur.

B.Commintsefor-
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reur constitué , 8c celui qui le constitué , sc forme loríque
la procuration est acceptée. Et si l'un dl l'autre ne sont

pas presens, la convention est accomplie lorsque le Pro-

cureur constitué se charge de Pordre porté par la procu-
ration , ou qu'il l'execute. Car alors son consentement se

lie à celui de la
personne qui Pa constitué a,

a Dari procurator & absenspotest. /. i. §. ult. ff. deprocur.Ea obligatio qua;
inter dominunt& procuratorem consisterefoiet , mandati actionemparit. /. 41.
§. 1. eod.Si ntandavi tibiut aliquam rem mihi emeres.... túque emisti , utrim-
cjucactio nascitur.7.3.$. i.ff. mand. Obligatio mandati, consensucontrahen-
tium consistit./. 1.ff. mand-

IV.

Si le Procureur constitué est présent , de se charge dans

ïa procuration
même de l'executer, la convention se for-

me en même temps b.

b ( Procurator) constituaiscoram./. 1.§. i.ff. deprocur.

V.

On peut donner pouvoir de traiter, agir,ou faire autre

chose, non seulement par une procuration en forme,mais

par
une simple lettre, ou par un billet, ou par une person-

ne tierce qui fasse sçavoir Pordre , ou par d'autres voyes

qui expliquent la charge ou le pouvoir qu'on donne : de si

celui à
qui

on le donne l'accepte, ou l'execute, le con-

sentement réciproque forme en même temps la conven-

tion , de les engagemens qui en sont les suitesc.

cObligatio mandati, confenfu contrahentiumconsistit./. i.ff. mand-Velper
nuntium , velper epislolam./. 1. §. 1.ff. deprocUr.

VI.

La procuration peut être conditionelle , de avec les

modifications, réserves,' de antres clauses qu'on veut j

pourvu seulement qu'il n'y ait rien d'illicite, de de mal-

honnête d.

í/Mandatum & in diemdifferri, & subconditionecontrahi potest. /. 1. §.$.js.
wand.%.it-ist-eod- Rei turpis nullum mandatum est. /. 6. §. 3. eod*l.a. í- 6.

eod.$.7. inst.eod.

VII.

On peut constituer un Procureur, ou pour toutes affai-

res généralement,
ou pour quelques-unes,

ou pour une

Ll 1 ij

me la convention
entreceluyqui con-
stitue un Procureur
fy leProcureurcon-
stitué-

4- Sih Procureur
estprésents

5- Formedupou*
voir.

S. Vrocuratìoncon*,
ùtionellc-

7- Procurationge*
neraleouspeciale-.
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seule. Et le Procureur constitué a son pouvoir réglé selon

l'étenduë 8c les bornes qu'y donne la procuration ".

a Procurator vel omnium rerum, vel unius rei esse potest. !..i. §. i. ff. de

procur. Verius esteum quoque procuratoiem esse, qui ad unam rem datus sit. d.

$• infine.
VIII.

La procuration peut contenir ou un pouvoir indéfini

de faire ce qui sera avisé par le Procureur constitué, ou

seulement un pouvoir
borné à ce qui sera précisément ex-

primé par la procuration b. Et les engagemens
du maî-

tre, de du Procureur sont differens, selon cette différen-

ce des procurations, 8c suivant les règles qui seront ex-

pliquées dans les Sections z. de 3.

£Cùm mandati negotii contractum certam accepisselegem adseveres , eam in-

tégrant , secundum bernant fidem , custodiri convenit. /. n. C. wartd.

Igitur commodiifimè illa forma in mandatis servanda est , Ut quoties certum
mandatum sit, recedi à forma non debeat : at quotict inccrtum vel plurinm
caufarum : tune licet aliis praestationibnsexoluta sit causa mandati, quàm quae
ipso mandato inerant, si tamen hoc mandatori expedierit, mandati erit actio. V
46. ff. mand.

I X.

Les Procureurs constituez exerçant d'ordinaire une

honnêteté, de un office d'ami, leur fonction est gratuite :

de si on convenoit de quelque salaire, ce seroit une efpece
de louage, où celui qui agiroit pour un autre donneroit

pour un prix Pusage de son industrie, 8c de son travailc.

Mais la recompense qui se donne fans convention, de par
honneur pour reconnoître un bon office, est d'un autre

genre, 8c ne change pas la nature de la procurationd.

cMandatum nisi gratuitum nullum est, nam originem ex officio , atque amici-
tia trahit. Contrarium ergo est officio merces , interveniente enim pecunia , res
ad locationem & conductionem potiùs respicit. /. i. §. ult.ff. mand. §. ult. inst.eod,

d Si remunerandi gratiâ honor intervenit, erit mandati actio. /. 6. eod.

X

On peut constituer un Procureur non seulement pour
Pinterêt seul de celui qui le constitue , mais quelquefois

aussi pour Pinterêt même de celui qui est constitué, si l'un

& l'autre se trouvent intéressez en la même chosee. Ainsi,

e ( Mandatum ) tua & mea ( gratiâ. ) l. i. §. 4. ff. mand. §. í. Inst. eod. Sì

quis in rem suam procuratorionomine agit, veluti emptor hereditatis. /. 34.ffl

depmw, l>41. $• Í>eod-U ií- eod,

g. Pouvoirindéfini,
ou réglé, fy limite-

y.Ponctiondu Pro-
cureurgratuite^

^o. Procureurpour
l'affaire oii il a in-
térêt.
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dans un contract de vente, le vendeur peut constituer

l'acheteur son Procureur, pour retirer'des mains d'un tiers

les titres de son droit fur Pheritage vendu : de l'acheteur

peut constituer le vendeur son Procureur, pour recevoir

d'un dépositaire, ou d'un débiteur de l'acheteur, Par-

gent qu'il destine au payement du prix de la vente.

X I.

On peut par une procuration , mandement, ou com-

mission charger une personne de l'affaire d'un tiers , soit

que celui qui donne Pordre , de celui qui l'accepte y

ayent intérêt, ou non". Et cet ordre met celui qui le

donne dans un double engagement, car il
l'oblige en-

vers ce tiers de lui répondre de ce qui aura été mal géré

par celui qu'il commetb, de envers ce préposé de lui ré-

pondre des suites de l'engagement
où il le fait entrer ;

comme de faire ratifier ce qu'il aura bien géré, de de 1e

faire rembourser des dépenses raisonnables qu'il pourra
avoir faitesc.

a Mandatum inter nos contrahitur sivemea tantiìm gratiâ , tibi mandeni, sive
aliéna tantùm , sive mea & aliéna , sive mea & tua, sive tua & aliéna. /. i. f.
mand- inst.de mand.

Aliéna tantum causa intervenit mandatum ,veluti si tibi aliquis mandet, ut Ti-
tii negotia gereres. §. 3.mst.demand.I. a. §. %.eod.

b Mandant tuo negotia mea Lucius Titius geísit : quod is non rectè geslit, tu
mihi actione negotiorum gestorum teneris , non in hoc tantum ut actiones tuas

prarstes, sedetiam quod imprudenter eum elegeris: ut quidquid detrimenti ncgli-
gentia ejus fecit ,tu mihi prarstes. l.n. §.t<it.ff.de neg.gest.

c Ne damno afficiatur is qui suscipitmandatum. /. if. in f. eod.

Impendia mandati exequendigratiâ facta , si boita fidefacta sunt, restitui om-
niito debent. /. 2.7.§. 4. f. mand. V- l'article suivant.

XII.

Quoyque personne ne puisse faire de conventions pour
d'autres 2, si celui qui s'est chargé envers Pami d'un ab-

sent de gérer une aífaire,cultiver un héritage, ou faire au-

tre chose pour cet absent,manque, sans juste cause, à exé-

cuter ce qu'il a promis », il sera tenu des suites de Pinexe-

cution de cet engagement selon les circonstances. Car

encore que cet absent n'ait rien stipulé, de
qu'à son égard

il n'y eût point de convention, le dommage qu'il souffre

d Alteri slipulari nemo potest. I-3S. §. 17. ff.de verb-obi V- l'article 3. de la

Sect. z- des Conventions,

LU iij

11. Procuration

pour l'affaire d'un
tiers.

Il» 'Effetdela pro-
curationpourl'affai-
re A'ui tiers.
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par la faute de celui
qui s'étant chargé de son affaire,

qu'on auroit commise à d'autres , n'y a pas pourvu , luy
donne le droit d'un dédommagement, comme Pont tous

ceux qui souffrent
quelque perte par le délit, ou la faute

des autres*.

a Mandatuminter noscontraliitur , sivemea tantum gratiâ tibi mandent, sive
aliéna tantum. /. z. ff. mand. Aliéna tantum velutisi tibi mandent, ut Tiiii ne-

gotia gereres.d. I $. i. /. 6. §. 4. eod. In damnis qua: lèse Aquilia non tcnciwur,
in.factu-mdatur actio. /. 33. mf ff. ad leg.Aquìl. Sed si non corpore damnum
fuerit datum , ncquecorpus íaesumfuerit, sed alio modo alicui damnum conti-

gerit, cùm non slifficiat.nequedirecta , neque utilis iegisAquiliaeactio, placuit
et)111qui óbnóxhisfuerit itt'factum.actione teneri. S-ult-inst-de legeAquil.l-is-ff-
de pnfer-verb.

X 11 í.

Ij faut distinguer les procurations,mandemens,8c com-

missions où l'on donne une charge expresse avec dessein

de former une convention qui obligé,8c les manières d'en-

gager par un conseil, par une recommandation , ou par
d'autres voyesqui ne renferment aucun dessein de former

une convention } mais qui regardent seulement Pinterêt

de la pcríonne à qui
le conseil est donné, ou celui d'une

personne qu'on recommande : Et qui laissent la liberté

entière de faire ou ne pas faire ce qui est conseillé, ou ce

qui est recommandé. Car dans ces cas il ne se forme point

d'engagement, de celui qui fuit un conseil, ou qui accor-

de quelque chose à une recommandation , ne s'attend

pas qu'on lui réponde de l'évenement b. Mais s'il y avoit

du dol de la part de celui qui conseille , ou qui recom-

mande j ou s'il engage à quelque perte qu'on puisse lui

imputer,
comme s'il fait prêter

de l'argent à un incon-

nu, à qui on ne prête que fur l'asseurance qu'il donne

qu'on sera bien payé 3 il en répondra *.

bTua autem gratiâ intervenu mandatum : veluti si mandent tibi ut pecunias
tuas potins in emptioncsprsediorum colloces, quàm feenercs; vel ex diverfo ut
feenercs, potiùs quàm in emptiones praidioriuii colloces, cujus generismanda-
tum magis coiisiliumest , quàm mandatum , & ob id non est obligatorium quia
nemo ex coníilioobligatur , etiam si non expédiât ci cui dabatur , quia liberum
est ciliquc .ipud sccxplorare , an expédiâtsibi.coiisilium..'.'%.§. ult.ff.mand.§• 6-

inst-eol. Cùm quidam talent epistolamscripsisTetamico suo : rogo te commenda-

t.un\-ltabeas ScxtiliumCrefcentcmamicunt meum , non obligabitur mandati :

quia commciidaudi magis liominis , quàm mandandi causa, scripta est./. IL.§.

ii-ff- eod-
íConsilii non sraudulenti nulla obligatioest. Coctcrùmsidolus & calliditas-

13.Du consédfy
recommandation.
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intercessit , de dolo actio competit. ,'.47-jf- de reg.jur. Si tibi mandavero quod
tua intercrat , nulla erit mandati actio , nisi mea quoque intersuit : aut si non es-

ses facturus, nisi ego mandasfem , Sc si mea non interfuit , tamen erit mandati

actio. /. 6. §. f. ff.mand.v, l. 10. $. j, eod.Nam quodammodò cum eo contrahi-.

fur, qui jubet. I. i.ff. quodjujftt-

SECTION 1L

*Des
engagemens

de celuy qui prépose, charge,

ou commet un autre.

S O M M A I R ES.

1. Comment se forme Rengage-
ment entre le Procureur &

celuy qui le constitué.

x. Dépenses faites parle Pro-

cureur constitué.

3. Si le Procureur a plus dé-

pensé , que n'auroit fait le

maître. \

^..Intérêts des deniers avan-

cesar le Procureur consti-

tué.

5. Si deux personnes ont cons-
titué un Procureur.

6. Des pertes qu'attire au

Procureur constitué , l'af-

faire dont il se charge.

I.

CEluy

qui a donné une procuration, une commission,

ou autre ordre à un absent commence d'être enga-

gé envers luy, dés le moment que celuy à qui il a donné

l'ordre a commencé de Pexecuter : 8c son premier engar

gement est
d'approuver, dt ratifier cé quì aura été fait

íuivaiìt le pouvoir qu'il avoit don né '**.'.

n Si mandavi tibi, ut aliquam rem mihi emercs.. ... túque emísti, utrimque
actio naícitur. /. 3. i.i.ff. mand- V.d'art. 1.de la Sect. 4.

II.

Si le Procureur constitué , ou autre préposé a fait

quelque dépense pour exécuter Pordre qui luy étoit

commis, comme s'il a fait quelque voyage , ou four-

ni quelque argent, celuy qui Pa charge sera tenu de

le rembourser des dépenses raisonnables qu'il aura

faites pour exécuter Pordre ; quand même Paffaire

n'auroit pas réussi j si ce n'est qu'il y eût de fa fau-

1.Commentsefir-
tm rengagementen-
tre le Procureur fy
celiyquile constitué-

í. Défensesfaitts
par le procureur

constitué-
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te*. Mais il ne recouvrera pas les dépenses inutiles ou

superflues qu'il aura faites fans ordre *.

a Idem Labeoait, & verum est reputationes quoque hoc judicium admittere.'

Et sicuti sructus cogitur restituerc, is qui procurât, ita fumptum quem in sruc-
tus percipicndosfecit ..deducere, eum oportet. Sed &-siad vecturas suas, dum
excurrit in praedia, fumptum fecit, puto hos quoque fumptus reputare eum

oportere. /. 10. §.9. ff. mand. /. 1©.§. 1.C. eod.Sinihil culpa tua factunt est ,

fumptus quôs in litem probabili ratione seceras, contraria mandati actione pe-
tere potes./s 4. C.eod.

b Si quid procurator citrà mandatum in voluptatem fecit , permittendum ei

auferre , quod sinedamno domini fiat, nisirationem fumptus istiiisdominus ad-
ntittit. d.l. 10. <j.10.ff: mand.

III.

, Si les dépenses faites par le Procureur constitué excé-

dent ce que le maître de la chose y auroit employé, s'il

s'y étoit appliqué
lui-même $il ne laissera pas d'être tenu

de tout ce qui aura été dépensé raisonnablement de de

j^onne foy ,;quoy qu'avec moins de précaution , 8c moins

çje ménage <.

cImpendia , mandati exequendigratiâ , facta , si bona sidefacta sunt, restitui
omnimodo debentnec ad rem pertinet, quod is qui mandasfet, potuisset, si ipse
ìicgotium gercret, minus impendere./. 17, §. ^.ff, mand-

IV.

Celui de qui la
procuration , ou autre ordre a obligé

à des avances, soit que le Procureur constitué , ou autre

préposé ait emprunté
les deniers, ou qu'il ait fourni du

sien , remboursera non seulement l'argent dépensé , mais

aussi les intérêts selon les circonstances j soit à cause des

intérêts que celui qui a fait Pavance a payé lui-même ,

s'il a emprunté: ou pour le dédommager de la perte que
cette avance a pû lui causer. Car comme il ne doit pas

profiter de l'offïce qu'il rend, il ne doit pas aussi en souf-

frir de perte A.

d.Adversuscum cujus negotia gestasunt, de pecunia, quam de propriis opi-
buis, vel ab aliis nmtuo acceptam, erògasti, mandati actione pro forte , 8cufuris

potes experiri. /. 1.c. mand. Nec tantum id quod impendi , verùmuserasquo-
que consequar. usuras autem non tantum ex moraesscadmittendas , verùm ju-
dicema;slimaredebere totum hoc ex a?quo& bono judexarbitrabitur. /. jz.
§. 9-ff- 'nanti-L 1.c. eod. Lx mandato apud eum qui mandatum suscepit, nihil

rçnianère,oportet : sicutinec darniiumpati débet.I, to-ff. eod-

:,',•
v-"

..':..' V.

Si plusieurs
ont constitué un Procureur, ou donné

quelque

3. Si le Procureur
a plusdépensésque
n'auroitfait lemaî-
tre.

4. Intérêtsdesde-

niersavancez,pat le

Procureurconstitué.

5. Si deux"perso»-
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quelque ordre , chacun d'eux sera tenu solidairement de

tout l'effet de la procuration, mandement ou commission

envers le Procureur constitué : de de le rembourser, in-

demniser , de dédommager
s'il y en a lieu , de même que

s'il avoit donné seul la procuration ou autre ordre ; enco-

re qu'il n'y soit
pas

fait de mention de solidité. Car ce-

luy qui a exécute Pordre Pa fait sur
l'engagement de cha-

cun de ceux qui Pont donné : de il peut dire qu'il ne Pau-

roit pas fait íàns cette seureté^de l'obligation de chacun

pour toutes les suites de Pordre qu'il donnoit *.

a Paulusrefpondit unumexmandatoribusin folidumeligiposse,etiamsinon
sit concessumin mandate. /. j j>.§. s-ff- mand-

V L

Si un Procureur constitué souffre quelque perte , ou

quelque dommage à l'oecasion de Parfaire dont il s'est

chargé, on jugera par les circonstances, si la perte devra

tomber ou fur luy , ou fur celuy de qui il faisoit Paffaire.
Ce qui dépendra de la qualité de Pordre qu'il falloit exé-

cuter , du
péril s'il y en avoit , de la nature de Pévcne-

ment qui a causé la perte, de la liaison de cet événe-

ment à Pordre qu'on exécutoit, du rapport de la chose

perdue ou du
dommage souffert â Paffaire qui en a été

l'oecasion , de la qualité des personnes, de celle de la

perte, de la nature de valeur des choses perdues, des

causes de
l'engagement entre celuy qui avoit donné Por-

dre de celuy qui l'exécutoit, & des autres circonstances

qui peuvent charger l'un ou l'autre de la perte, ou l'en

décharger.
Sur quoy il faut balancer la considération de

Péquite, 8c les sentimens d'humanité que doit avoir ce-

luy dont Pinterêt a été une cause ou une occasion de per-
te à un autre b.

b V-lesarticlesil-13. fy 14. dela ScB. 4. dela société, fy la remarquefur cet
article 11.

Non omniaquac impenfurusnonfuit, mandatori imputabit. Veluti quodípo-
liatus sit à latronibus , aut naufragiores amiserit, vel languore suosuorumque
apprehensus, qua:damcrogaverit.Nant ha?cmagis casibus, quàm mandato im-
putari oportet. /. 16. $. 6. ff. mand.SeÁcùm servusquem mandatumeo ente-
ras , furtum , tibi fcciiTet,Neratius ait , mandati actione te confecuturum, ut
servustibinoxa: dedatur. d.I. 16.§. 7. Quod verò ad mandatiactionemattinet ,
dubitare seait , num oequèdicendumsit, omnimodo damnumproestaridebere.

Tome I. M m m

nés ml constitue'tm
Procureur-.

S.Despertesqu'at-
tire au Procureur

constituél'affaire
dontilfie'charge.t
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Et quidem hoc arnpliusquàm in superioribuscausisfervandum, ut etiam si igno*
raverit is qui cerrum hominem emi mandaverit, furemelTe, nihilominus tamen
damnu'n dec:d?recogetur. Justiífimè eiiimprocuratorem allegarc , non fuissese
id damnum passurum, siid niandatumnon suscepisset.I,dqueevidentius in cauíà

depositi apparere. Nant licet aliocjuinaequum videatur , non oporterc cuiquam
plusdamni perfervum evenire, quàm quanti ipscservusfit: multò tamen asquius-
efscnemini officiumsuum , quod ejus cum quo contraxerit non etiam fui cont-
modi causa fufeeperit, damnosum esse./. 61. §. 5. ff-desurfis.Nam certè man-
dantis culpam esíè, qui talent fervum emi sibimandaverit. d. $. y.

On n'a pas misdanscet articled'exemplesparticuliers,pournepasembarrasserla rè-

gle- Mais envoicyquelques-unsquipeuventdonnerdèsvú'éspou)'aiderk enfaire l'applh
cation.

Si celuyqui fe charge dèsaffairesd'un autre, en prend"untelfoin, qu'il n'ait pas le-

tempsneceffairepourpourvoirauxsiennes,•lespertesqui pourrontluyenarriverferontdes
évenemensqu'ildoits'imputer.Car il a duprendresesmesurespoursesaffaires,enf e char--

géant decellesdesautres.*

Siunepersonnefechargeantd'allerpouruneautrea.unlieuousonaffaireproprel'obli-

ge déporterquelqueargent, fy queseservantdel'oecasion,,tfyleportant, il luysoitvo-

lé ; celuyquit'avoitengagéa cevoyage,ne fierapas tenude cetteperte, qui ne leregar-
de enfaçonquelconque.

Si quelqu'unétantobligéa unvoyagequedesvoleurs,unenavigationdifficileoud'au-
tres dangersrendentpérilleux,. engigea cevoyageunepersonnequi veutbiens'exposerh-
cepéril,soitpar nécessitépourla récompensequ'ilpeutenavoir, ouparpuregénérosité,fy-

quepar un vo/,, oupar unnaufrageil perdeseshardes,ouquemêmeilfoit bleffé; celuy

qui l'avoit exposéà un tel événementpours'engarentir, n'y prendra-t-ilaucunepart,
fy nesera-t-ilpastenudeporteroutoutela perte,.ou unepartiefilonles circonstances?

Siun amyprêtantà son amy deVargentqu'ilfaut portera la campagnepourfaire un

payement,fe chargeauffiduvoyage,,fy y portantcetargentqu'dprête, est voléenche-
min; portera-t-illa pertedececasfortuitfy impriv» , fy ne recouvrera-tilpas cetar-

gent, quenonseulementil avottpromisfy destinépourcepayement,maisqu'ilportoitmi-
mepourV'exécuterf*'*'

Si lepered'unfils débaucheayant engagé'undefis amis à le tenirdans fiamaison,

pendantquelquetemps,cefils volecetamy; leperenefira-ul pas tenu de réparerce:

vol í
Si unepersonneriche, oudequalitéengageun hommed'uneconditionmédiocre,.fy de

peudebienà un voyagepourquelqueaffaire, fy qu'ily.soitvole,, fy bleffé;la'justice
ne demandera-t-tIlepas decettepersonneundédommagementqui luyseroit.undevoirin-

dispensabled'humanité?.

* V. Part. 13. de
îaScct. ^..dela.so-
eietéV

»* V. l'art. 14.
de la Sect..4. de la
société.
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SECTION III.

Des
engagemens

du Procureur constituées de s autres

prépose^ (d-r de leur pouvoir*

SOMMAIRES.

i. Liberté d'accepter l'ordre ,

nécessité de l'exécuter.

z. Exécution de i'ordre en son
entier.

3. Estendue & bornes du pou-
voir. ]

4. Soin des Procureurs & au-

. tres préposez^

5. Bornes de ce foin. \

6. On peut faire meilleure ta

condition de celuy dont on

exécute l'ordre » mais non

l'empirer.

7. Si le Procureur achete au

dessus du prix réglé par son

pouvoir.

2. Procureurs & autres prépo-

sezjdoivent rendre compte.

'
5>.Les Avocats & les Pro»

11? cureurs ne peuvent entrer

en part aux procès , ny
i prendre des transports de

droits litigieux.
10. Pouvoir de celuy qui

a une procuration gène"
raie.

w. Il faut un pouvoir spé-

cialpour transiger•, &pour
aliéner.

11. Inéxecution de la procu-
ration les choses étant en-

tièrer, j

13. Deux Procureurs pour la

même chose.

14. Deux Procureurs l'un k

l'infceu de l'autre.

L

COmme

le Procureur constitué, de les autres préposez

peuvent
ne pas accepter Pordre de le pouvoir, qui

leur est donné ; ils sont
obligez sMs Pont accepté de l'exé-

cuter : de s'ils y manquent, ils seront tenus des domma-

ges de intérêts qu'ils auront causez, pour n'avoir point

agi.
Si ce n'est qu'une excuse légitime comme une mala-

die ou autre j u» e cause les en déchargeât "-.

a Sicut libitum estmandatum non sufciperc,ita susceptumconfummareopor-
tet. £•IÍ. §. ult. '. K'.t. Si susceptum non imph-vcrit, tenetur. ;. 5.§. 1. eod.
Quod mandatum susceperit, tenetur etsi non gessisset.1.6. j. 1.eod.$. n.wst.
eod.

M m m ij

t. Liberté à*ae-

cepterVordre,néces-
sité de l'exécutes



r4&> LES LOIX CIVILES, 8cc. Liv. I.

Sane sivaletudiiiisadverfae,veleapitalium inimícitiarum , feuob inanesrei.-tc-
tiones, feu obaliam justamcaufamcxcuiationesalleget, audiendusest./. 13. 14.
(fy z J ff-mand.

II.

La procuration , ou autre ordre doit être exécuté en

son
entier, suivant Pétenduë ou les bornes du pouvoir

donné „.
a Diligenter finesmandati custodicndifùnt, ttamqui excessif,aliudquid face-

re videtur. /. f. ff. mand. Si is , qui mandatumsufcepit, egressusfuerit manda-
tum , ipsi quidem mandati judiciumnon competit : at eiqui mandaverit, adver,-
fus eum competit. /. 4i:eod-$• 8. inst-eod.

1 I I.

Si Pordre ou le pouvoir marquent précisément ce qui
est à faire, celuy qui l'accepte 8c qui l'execute doit s'en

tenir exactement à ce qui est prescrit. Et si Pordre ou

le pouvoir
est indéfini, il peut y donner les bornes, 8c

Pétenduë qu'on peut raisonnablement présumer con-

forme à Pintention de celuy qui le donne 3 soit pour ce

qui regarde
la chose même qui est à faire, ou pour les

manières de l'exécuter b._

b Diligenter finesmandati custodiendisunt. /. f. ff.mand.Cùm mandati nego-
tii contractum.certam accepisTelegemassevercs,eam intégrant secundumbonam
fidem, custodiriconvenu. /. n.c. eod.Igitur commodisllmèilla forma in man-
datis fervaudaest., ut quotiescertum mandatum fit, reccdià forma non dcbeat:
at quotiesincertum , vel plurium causirum , tune licet aliis prcestatiônibusexo-
luta sitcausamandati, quàm quaeipsomandato inerant, sitamen hocmandatori

expedierit, mandati erit actio. /. 45. ff. eod-Y- l'art. 4, de la Sect. 1. des Con-
ventions.

IV..

Les Procureurs constituez , & autres préposez sont

obligez 8c par honneur , de par devoir de prendre soin:

des affaires dont ils sc sont chargez , de d'y apporter nom

seulement la bonne foy , mais aussi la
diligence de Inexacti-

tude. Et si dans leurs propres affaires, ils négligent im-

punément , ils doivent avoir pour les affaires des autres

dont ils se chargent, plus de vigilance que dans les leurs:.

8c ils répondent du dommage que leur négligence aura

pû
causer ; mais non des cas fortuitsc.

c Contractus quidam dolùmnialum dumtaxat recipiunt, quidam Scdolum &

culpam. . . . dolum & culpammandatum. /. Z3ff. dt reg.jur. A piocuratorc do-
lùm & omnemculpam, nonetiamimprovtsumcasumproestandumesse,juris au^-
thoritatc manifesté declaratur. /. 13. c. mand. L 11. C- eod.I. 8. §: 10.ff. eod.
l: 19. eod. I. 9. C eod.In re mandata non pecuniarsolùm, cujus estcertisfimurn
mandati judicium, verùmetiam existimationispericulumest. Nam sua;quidem.

1. ExécutiondePer-
dreensonentier*

3. Etenduefy bor-
nesdu pmvoir-

4: SoindesProcu-
reursfy autrespré-
pfex.-
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quifquerei moderatoratque arbiter non omnianegotia, sed pleraque ex proprio
aninto facit :aliénaveronegotia exactoofficiogeruntur. Nec quicquam in eorum
administrationetteglectum, ac declinauunculpa vacuumest. /. u. C-eod.

V.

On ne peut pas imputer pour une faute au Procureur

constitué, ou autre préposé , si dans la discussion de Paf-

faire qui luy est commise , comme de
transiger ou pour-

suivre en justice, il ne recherche pas jusqu'aux dernieres

subtilitez pour Pinterêt de celuy qui Pa
préposé. Mais il

suffit qu'il y apporte une application raisonnable , & la

conduite que le bon sens, 8c la bonne foy peuvent de-

mander *.

a Nihil amplius quam bonamfidem praestareeum oportet, qui procurât, i-
10.ff.mand-De bona fideenimagitur ,cui non congruit de apicibusjuris diípu-
tare. /. x$. $. 4. eod.

Quoyquecederniertexteregardeun Fidejuffeur,onpeutVappliquerau Procureurconsti-
tué.Et aufficetteloyestplacéedansle Titremandati, parcequek Fidejufieureficom-
me unProcureurconstitué,ainsiqu'ila étéremarquédanslepréambulede ceTitre.V-
l'art. 9. de la Sect. 3.des Cautions.

V L

Le Procureur constitué , ou antre préposé, peut faire

meilleure la condition de celuy de qui il a charge , mais

non l'empirer. Ainsi il peut acheter à un moindre prix

que ce qu'il avoit pouvoir de donner, mais non plus chè-

rement b.

b Causa mandantis fieripossitinterdum melior , deterior vero numquàm. /. 3.

ff. mand.d. I. §. 1. §. S. inst.eod.Ignorantis domini conditio deterior per procu-
ratorem fierinon débet. /. 45. ff. deprocur.Diligenter finesmandati custodiendi

sunt./. s-ff. mand.v-l- 3. J. t. eod.

VIL

Si celuy qui avoit le pouvoir d'acheter à un certain prix;
achete plus cher, de

que celuy qui avoit donné Je pouvoir
refuse de ratifier 5 il sera libre au Procureur constitué de

se restreindre à recouvrer le prix qu'il avoit pouvoir de

donner : de en ce cas la ratification ne pourra luy être re-

fusée c,: s'il n'y a
pas d'autres circonstances.

c Quod sipretium statui, túque pluris emisti , quidam negaveruntte mandati
habere actionem, etiamíì paratusesses, id quodexceditremittere. N'ámqucini-

quum est,nonelfemihi cùmillo actionem,sinolit : illi vero si venitmecumeste.
SedProculusrectè eum ufquead pretium statutum, acturum existimat: quaesen->
tentia sanèbenigniorest. /. 3. §. ult. fy l- 4.ff- mand.§. 8. mst-eod.

M mm iii

5,Bonusdecefoin,,

<f.On peut fairs
meilleurela condi-
tionde celuydonton
exécuteVordre,mais-
nonl'empirer*

7- SileProcureur
acheteau dessusdu
prix réglé par son
pouvoir--
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VIII.

Les Procureurs constituez, & les autres préposez à la

conduite de administration de quelque affaire, sont tenus

de rendre compte
de leur maniement, & de restituer de

bonne foy ce qu'ils ont receu, comme les jouissances, s'il

y en a eu , 6c les autres profits , & tout ce qui peut être

provenu de ce qu'ils ont géré : & ils recouvrent aussi leurs

dépenses. Et s'il a été convenu d'un salaire, ou qu'il en

soit dû , comme si c'est un Commis ou un homme d'affai-

res , il leur fera payé. Et en ce cas ils ne recouvreront pas

lesdépeníesqui doivent être prises
fur les salaires *.

a Procurator incarterisquoquenegotiisgercndis,ita& in litibusexbonafíde,
rationem redderedébet. Itaque quod exliteconfecutusfuerit , Civeprincipaliter
ipsiusreinomine, sivéextrinsecusobeamrem débetmandati judicio restitucre./.
46. §. 4. f. dupr>-"ur.Reputationesquoque hoc judicium admittere , & ficuti
fructus cogitur restitucreis qui procurât , ita íuniptum quem in fructus perci-
piendos fecit, deducereeuiu oportet. Sede;si ad vecturassuasdum excurrit in

yrxdia , íumptus fecit , puto hos quoquefumptusreputarc eumoporterc , nisisi
salariarius fuit, & hoc convenic, ut fumptusde suo faceiet, ad haecitinera,
hoc estdesalario./. 10.§ s.ff. manà-/• 10, §. i. c. eod.

IX.

Qnoy qu'un Procureur constitué puisse recevoir un sa-

laire ; celuy qui est Procureur dans un procès ne peut sti-

puler une portion de ce qui est en contestation , car il est

contre les bonnes moeurs qu'il s'intéresse par un tel motif

dans un procès où il doit íervir fa partie par son ministè-

re : & les Avocats & les Procureurs ne peuvent traitter

de cette manière *, non plus qu'acheter
des droits liti-

gieux .

b Sumptus quidem prorogare Iitiganti honestumest , pacifeiautem , ut non

quantitas conomineexpensacum usurislicitisrestituamr , sedpars diinidia cjus
quod exea lite d.itum erit, non licet. /. f3.jf. detact.Si quis Advocatorumexis-
timationi í'ua;imniensaatqueìllicita compendiapra:tuliíre, subnominehonora-
riorum , ex ipsisnegotiisqua:tuenda íufeeperint , emotumentasibi certa:partis
cum gravidamnoIitigatoris, & depra?dationepoícentesfuerint inventi , placurt
ut omnesqui inhujuímodisxvitarepcrmanscrint, ab hac profeslìoncpenitusar-
ceantur. '. ç. r. <>"popul.SalariumPiocuratori constitutum siextra ordincm pc-
ticerperit , ronsiderandumerit , laborcmdominus rcnumeraie voluertr, atque
ideofuicmadhibciiplacitisoporteat, aneventumlitium majorispecunia:prxmio
contra bonosmoresprocuratorredemerit. /. 7. f. muni.

C'nft i-Hiso><)ve>ìtio::7 "lieuse, & !l justementcondamnéeqi'on ap*>elle"vulgaire-
mentpactum de quota litis , do,itil estfacilede recomwïtrel'm'qwté, <j>lu consé-
quencepourlepuhl'r.

c Litem te rcdemiíïc contra bonos mores precibus manifesté profeiïus es ,

8. PtôcuréttHci*
mutrespréposesdoi-
ventrendrecompte.

9. LesAvocats&
lesProcureursnepett'
•vententreren part
aux jifocez,nypren-
dre destransportsd*
droitslitigieux.
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cilmprocuraiioneniquidemsuscipcre, quodofficiumgratuitum essedébet, non

su resillicita : hujufmodiautcm officianon sinerepreheníïonesuscipiuntur./. if.

C".de*>romr.Sicontra licitum , litis inccrtumredemisli, intcrdicttç conventionis
tibi fidemimplcri, frustrapeci's.I. 10. C. m/md.

V. lepréambulede la Sect. S. du contract de vente.

X.

Celuy qui a une procuration generale pour l'administra-

tion de toutes les affaires , & de tous les biens , peut exi-

ger
les dettes, déférer un serment en justice, recevoir les.

revenus, payer ce qui est dû *. Et en gênerai tout Procu-

reur constitué peut faire tout ce qui se trouve compris ou

dans l'exprefficn,
ou dansl'intention de celuy qui l'a pré-

posé, &: tout ce qui suit naturellement du pouvoir qui luy
est donné , ou qui se trouve nécessaire pour l'executer *..

Ainsi , le pouvoir de recevoir ce qui est dû renferme ce-

luy de donner quittance:ainsi le pouvoir d'exiger une det-

te renferme celuy de saisir lesbiens du débiteur.

a Procurator cui gencraliter libéraadministratiorerum commiíTaest , poteít
exigere. /. j 8.ff. deprocuv-Procurator quoquequod detulit ( jusjur.indum) ra-
rum habcndumest: scilicetsiaut univeríoium bonorumadministrationemíitlli-

net, autsi idipsumnominatimmandatumíìt. /. 17. §. ult.f. dcjurejur.Sed& id

quoqueeimandarividetur , ut solvat creditoribus./. j$:. eod.
b Ad rem mobilem datus Procurator, ad exhibcndumrcctè agct. /. $<í.ff. de

trocur.v. Uult.§. ult.-f.-mmd.
XI.

La procuration generale ne suffit pas pour donner pou-
voir de faire une demande en rescision,ou restitution en

entier ; car il y faut un
changement de volonté qui doit

être exprimé. Et elle ne suffit pas non plus pour transi-

ger,
ou aliéner ->mais il en faut un pouvoir exprés. Car

transiger, & aliéner, c'est d'ordinaire diminuer les biens..

Et il n'y a que celuy qui en est le maître qui puisse en

disposer
de cette manière. Mais ce Procureur peut ven-

dre les fruits, 6c les aurres choses qui peuvent facilemenc

fe corrompre, 2c qu'un bon père de famille ne doit
poinc

garder c,

c Si talis interveniat juvcniscui prxstanda fit restitutio : ipíopostulantepra:C-
tari débet, aut procuratori ejus, cui idiplum nominatim mandatum sit. Qui
vcrò generalemandatum de universisnegotiisgerendisalleget, non débetaudi-
ri. /. if. $.r.fs. demin.Mandatogêneraii non continerietiam transactionem./.
£0.jf. defrocur.Procuratortotorum bonorum-,.cui resadministrand*mandatas

10. pouvoirde ce-

luyquia une procti-,
rationgenerale.;

iv. llfauïunpti-
voirfpeàalpourtran~

figer,&pouraliéner:
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sunt, res dominincquc mobiles ,vd immobiles, nequefervos , sinespeciali doJ
mini mandatu alienare potest, nisi fructus aut alias res qua: facile corrumpi
poíTunt. /. 63, eod.

XII.

Si le Procureur constitué , ou autre préposé a manqué
d'exécuter Tordre qu'il avoit accepté, les choses étant

en état qu'il n'en arrive aucun préjudice à celuy qui l'a-

voit constitué , la simple inexécution de Tordre ne Ten-

gage
à rien *.

a, Mandati actio tune competit ,cûm ccepitintéresseejus qui mandavit. Caîtc-
rùm si nihil interest , cessâtmandati actio , Sceatenus competit, quatenus in-
terest. /. 8. §. 6.ff. mand-

XIII.

Si deux personnes
ont été constituez Procureurs _,ou

préposez
à une même affaire, & que l'un & l'autre s'en

chargent 5 ils en seront tenus solidairement, si leur pou-
voir ne le règle autrement. Car Taffaire est commise à

l'un & à l'autre ; Ôc chacun en répond, quand il
accepte

Tordre 6.

b Dnobus quis mandavit negotiorum administrationem. Qua?situmest, an

unusquisque mandati judicio in solidum teneatur ì Respondt , unumquemque
pro solidoconveniri d^bere ; dummodò ab utroque non amplius debitoexigatur.
\. 60. S. 2..ff. mand.

XIV.

Si de deux qui étoient constituez Procureurs ensemble

pour faire une chose que
l'un pouvoit faire sans l'autre,

comme pour recevoir un payement, ou pour faire une

demande eh justice, l'un Ta faite seul i il a consommé le

pouvoir des deux : & le second n'a
plus

de pouvoir pour
ce qui est déjafait'. Mais si les deux étoient nommez

Îtour

traitter quelque affaire ensemble, & non l'un fans

'autre i rien n'engageroit le constituant, que ce qui se-

roit géré par les deux. Car ils n'ont pu diviser le pouvoir

qu'ils n'avoient qu'ensemble. Ainsi, par exemple, si deux

personnes avoient un pouvoir indéfini de transiger fur un

procès
du constituant, & que l'un ait transigé fans l'au-

tre, il pourra
être desavoué. Car il n'avoit pas le pou-

c Pluribus Procuratoribus in solidumsimuldatis , occupantis melior conditio

erit. Ut posterior non sit in eo, quod prior petit, Procurator. /. 31. ff. deprocur.

voir

iz,. Inexécutionde
la procurationles

chosesétant entières-

13. Deux Procu-
reurs pour la même

chose.

14. Deux Procu-
reurs l'un a l'insceu
de l'autre.
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voir de transiger seul : & la présence de l'autre auroit pûi
rendre la condition du constituant plus avantageuse a,

a Diligenter finesmandati custodicndi sunt. /. S.ff.mand.

SECTION IV.

Comment finit le
pouvoir

du Procureur constitué',<

ou Autre préposé.

SOMMAIRES.

ï. Le pouvoir du Procureur fi-

nit par la revocation.

x. Constitution d'un second

Procureur révoque le pre-

mier.

3. Le Procureur peut se dé-

charger après avoir accepte

la procuration.

4. ll doit faire scavoir son

changement.

5. Si le Procureur ne peut fai-

re savoir son changement.

6. Les Procurations finissent

par la mort de Vun ou de

l'autre.

j.Du Procureur qui gère igno-
rant la mort de celuy qui
P a constitué.

8. Si l'heritier du Procureur

» décédé gère après sa mort.

I.

LE

pouvoir , & la
charge de Procureur constitué , ou

autre préposé finissent par le changement de la vo-

lonté de celui qui Tavoit choisi. Car ce choix est libre ,

& il peut révoquer son ordre lorsque bon lui semble,

pourvu qu'il fasse connoître sa revocation à celui qu'il

révoque,
&í que les choses soient encore entières. Mais st

le Procureur constitué, ou autre préposé avoit déja exé-

cuté Tordre , ou commencé de Texecuter , avant que la

revocation lui fût connue , elle sera sans effet à
Tégard de

ce qui aura été exécuté : & il sera indemnise de Tengage-

ment où cet ordre Tavoit fait entrer £.

b Si mandavcro cxigendani pecuniam deinde voluntatcm mutavero, an sic -

mandati actio , vel mihi , vel hcredi meo ? Et ait Marcellus ccssaremandati actio-
nem , quia extinctum est mandatum , finita voluntate. /. 11. §. 1c. fs. mand.§. 9.

inst.eod. Si mandassem tibi ut fundum emercs , posteà scripsissem ne emeres ;

Tomes. Nnn

î. Le pouvoirdu
Procureur finit pat
la révocation..
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tu, antequâm sciasme vernisseémisses, mandati tibi obligatus ero , ne damno

afHciatur, is qui sufeipit mandatum. /. 15. eod-
V..l'art. ì.aela Sect.t.

II.

Celui qui ayant constitué un Procureur en constitue

ensuite un autre pour la même affaire, révoque par là le

pouvoir qu'il avoit donné au premier". Mais si le pre-
mier avoit déja exécuté Tordre, avant que la revocation

lui fût connue , celui qui Tavoit constitué ne pourra le

désavouer.

«Julianus ait eum qui dédit diversis temporibusprocuratores duos, posterio-
rem dando, priorem prohibuiffevideri./. 31. §. ult. ff-de promu

III.

Le Procureur constitué, ou autre préposé peut se dé~

charger de son engagement, aprés avoir même accepté
la procuration , ou commission, soit qu'il en ait des cau-

ses particulières, comme s'il lui est survenu une maladie*

ou des affaires qui l'en empêchent : ou quand même il

n'en auroit pas d'autre cause que fa volonté. Mais il faut,,

s'il manque
d'exécuter Tordre dont il s etoit chargé, que.

ce soit fans fraude, & qu'il laisse les choses entières, & çn

tel état que le maître puisse y pourvoir ou par soy-même,
ou par quelque

autre. Et si le Procureur constitué,ou

filtreprepoíé abandonne & laisse Taffaire en péril, il se-

ra tenu du dommage qui en arrivera ù, selon les règles.

^ui
suivent.

b Sieur autem liberum estmandatum non suscipère, ita fuíceptum consumma»

ri oportet : nisi rçnuntiatum lit. Rçnuntiari autem ita potest : ut integrum jus.
mandatpri réservetur, vel per íè , vel per.alium eamdem rem commode expli-
candi. I. zi. §. tdf.ff. mand. Hoc amplius tenebitur si per fraudem renuritiave-
rit. l.^.mfine. Qui mandatumsufeepit, si potestid explere , deserere promissum-
©fHciiminon débet.Alioquin quanti mandatons interlît, damnabitur. /. 2.7.§. z.
eod. Si valetudine, vel majore re sua distringatuï. l.zo.ff. de>procur-VA-i7,.§>.
ult.&>H.jcq.ff. eod.I. ii, & seq.jf. mand.

V. les articlessuivans..

IV..*

Si le Procureur constitué, ou autre préposé veut se dé-

charger de la procuration, ou commission qu'il avoit ac-

ceptée , il ne le pourra qu'en le faisant sçavoir
à celut

qui Tavoit préposé. Et s'il y manque x il íera tenu de

%.Constitutiond'un

secondProcureurré-

voquelepremier.

3- te Procureur

peut s décharger
aprésavoiraccepté
la procuration.

4. ll doitfairefia-
voirsonchangement-
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tous ses dommages & intérêts. Car s'étant chargé de son

affaire, ce seroit le tromper , s'il Tabandonnoit fans l'en

avertir*.

a Si verò intelligit explerese id officiumnon posse, idipsum, cùm primùm
potcrit, débetmandatori nuntiare : ut is , íi velit, altcriusopéra utatur. /. 17. §.
1. jf. mand. Quod si , cum poflìt nuntiare , cessaverit, quanti mandatoris incer-
íit, tenebitur.d. §. fr. I''articlesuivant.

V.

Si celui qui avoit accepté une procuration , ou un

autre ordre ne peut Texecuter à cauíe d'un
empêche-

ment qui lui soit survenu , & qu'il ne puisse le faire sça-
voir , comme si dans un

voyage qu'il s'écoit obligé de fai-

re il tombe malade en chemin , & qu'il ne puisse en don-

ner avis , ou que Tavis se trouve inutile, arrivant trop
tard ; les pertes qui pourront suivre de Tinexecution de

Tordre en de pareils cas, tomberont fur celui
qui Tavoir

donné. Parce que ce sont des cas fortuits qui regardent

le maître''.

' b Si aliqua ex causa non potcrit nuntiare, securuserit. /. 17. §, z. infin.ff.
mand.

VI.

Les procurations
& autres ordres finissent parla mort,

soit de celui qui avoit donné Tordre, ou de celui qui
s'en étoit chargé. Ce qu'il faut entendre selon les règles

qui suiventr.

cSi adhtic integro mandato mors akerius interveniat, id est,velcjusqui man-
daverit , vel illius qui mandatum susceperit3 solviturmandatum. §. 10. mst.de
mand.ì. z6. '. 17. §. 3. I. 58.jf. eod.I. ult.jf. déplut. Mandatum rc intégra do-
mini morte finitur. /. ij. o mmd. V^les articlessuivanr.

V I I.

Si le Procureur constitué, ou autre préposé qui ignore la

mort de celui qui Tavoit chargé, ne laisse pas d'exécuter

Tordre , ce qu'il aura, fait de bonne foy dans cette igno-
rance sera ratifié. Car fa bonne foy donne à ce qu'il a gé-
ré Teffec du

pouvoir que
le défunt lui avoit donné K

d Utilitatis causa reccptumest, si co momio qui tibi mandàvcrat, tu igna-
rans eumdeceflîsseexequutusfueris mandatum , possete agère mandati'actionc.

Alioqui justa Síprobabilisignor.mtia, tibi damnum assener. §. \o. inst.h -nand.
I.z6-(f.ed- Si. précédente mandato Titium défenderas, quamvis mortuo eo
tvìtn hoc ignorâtes, ego puto mandati actionemadvcrstis hcrcdenrTitio' com--

N n n ij

J. St leProcureur
m peutfairesçavoit
son changement-

(!. tes procurations
finijsentpar la mort
de l'un ou de l'au-
tre.

7- Du Procureur

quigère ignorantla
mortde celuyquil'a-

constitué:
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petere : quia mandatum morte mandatons , non etiam mandati actio folvitur.

/. J8. jf. mand. Mandatum re intégra domini morte finitur. /. 15.C. eod.
Mais fi un Procureur constituéétoit chargé d'une ajf.\ire qui ne pûtsouffrirde retar*

déments commeserait lesoind'une récolte, ou autre affaire prestéa& importante, <&
qu'étant furie pointd''exécutersonordre, ou l'ayant même commencé, il apprit la mort
rie celuyqui íavoit chargé, <fe>qu'il ne pût avertir des héritiersqui seroient abstins,• ne

pourroit-ilpas, $->nedevroit-ilpas mêmeexécuterl'ordre?

VIII.

Si le Procureur constitué, ou autre préposé, vient a

mourir avant que d'avoir commencé d'exécuter Tordre,

& que
son héritier ignorant que le pouvoir

étoit fini par

cette mort , s'ingère à Texecuter ', ce qu'il aura fait ne

pourra nuire au maître, & sera annullé. Car cette igno-
rance n'a pas donné à cet héritier un droit qu'il n'avoit

point, & qui ne passoit pas la personne qui avoit été

choisie ".

a ( Cúm non ) oporteat, eum qui certi hominis fidcm elegit, ob errorem aut

imperitiam hcredum africi damno. /. %7-ff.mand.
Mais st Vhéritierdu Procureurconstituéscachant Vordrequi luy avoit été donné, &

voyant d'ailleuts que le maître absentne pourroitpourvoirà son affaire, & qu'il y au-
roit du perd de quelqueperte s'il n'en prtnoitfoin ; nesereit-il pat obligé d'y faire ce

qui pourroitdépendrede luy; commede continuerune culture d'héritages, ou faire une
récolte.

TITRE XVI.

DES PERSONNES QVI

exercent,
quelques

commerces
publics , Ç$ de

leurs Commis ou autres
prépojezj

: Çf des

lettres de
change.

LEs

conventions dont on a parlé jusqu'à cette heure,

à la reserve du dépôt nécessaire, se paíïent de gré à

gré entre les personnes qui veulent traiter ensem-

ble : & les engagemens que
forment CQS conventions 3

font précédez
d'une liberté réciproque qu'ont les con-

tractons de traiter l'un avec l'autre , & de se choisir |

8. Sì ^héritierdu
procureurdécédégère
aprésfa mort.

Matières de te

litre-.
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c'est à dire, que
si on ne peut "s'accommoder avec une

personne, on peut traiter avec une autre , ou s'abstenir

de traiter & de s'engager. Mais il y a d'autres conven-

tions où. Ton n'a pas le choix des personnes, ni la liberté

de s'abstenir de Tengagement
: 8c où la necestké oblige

d'avoir à faire à de certaines personnes qui exercent des

commerces publics,
dont les loix par cette raison ont ré-

glé les conditions ; afin que ces
personnes n'abusent pas

de la nécessité où Ton est de traiter avec eux, 6c s'y
confier.

Ainsi ceux qui sont en voyage se trouvent obligez à

confier leurs hardes 6c leurs équipages dans les hôteleries 3

ce qui fait un
engagement

entre eux 6c les hôteliers.

Ainsi ceux qui ont à faire quelque voyage par des routes

où il y a des voitures publiques
fur terre,fur mer,ou fur

des rivières, 6c qui n'ont pas à eux d'équipages pour voya-

ger, sont obligez
de se servir de ces voitures publiques 6c

pour leurs personnes,
6c pour leurs hardes 6c marchandi-

ses : ce qui forme un engagement réciproque entre eux

£c ceux qui font ces voitures. Et il en est de même de

ceux qui fans voyageront
des hardes, ou des marchandi-

ses à faire porter d'un lieu à un autre.

Quoy qu'il semble que les engagemens des hôteliers &

des voituriers ne soient que les memes que ceux du louage
6c ceux du dépôt, puisque

c'est par une espèce de louage

qu'on traite avec eux 3 6c qu'ils se rendent
dépositaires de

ce qui leur est confié : Si qu'ainsi
on n'ait pas besoin pour

eux d'autres règles que
de celles de ces deux

espèces
de

conventions j la conséquence de la fidélité nécessaire dans

ces sortes de professions
les assujettit à d'autres règles qui

leur sont propres.Et
il y a encore cela de particulier dans

ces sortes de commerces, que ceux qui les exercent ne

pouvant seuls suffire chacun au sien à cause de la multi-

tude de personnes qui
ont à faire à eux, 6c à toutes heu-

res 5 ils sont obligez d'y préposer d'autres
personnes

: ce

qui les oblige à répondre
du fait de ces préposez. Et

quoyque cet engagement,
à

Tégard de ces préposez , ait

plusieurs règles qui luy sont communes avec les procu-
N n n ii j
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rations 6c les commissions ; il y en a quelques-unes qui
lui sont propres. Ainsi toutes ces règles qui regardent

particulièrement ses hôteliers 6c les voituriers demandent

d'être distinguées , 6c elles seront expliquées dans ce

Titre.

11 y a encore des commerces d'autres natures, que Tu-

tilité 6c la commodité publique rendent nécessaires , Sc

qui ont ce rapport
à ceux dont on vient de parler , que

ceux qui
exercent.ces commerces contractent 6c par eux~

mêmes , 6c par leurs Commis des engagemens dont la

seurecé interesse le public j comme sont les commerces

de banque 6c de change , 6c autres qui sont exercez par
des banquiers Si autres negocians. Ce qui oblige à pla-
cer aussi dans ce Titre quelques règles qui regardent en

gênerai toutes ces sortes de commerces, 6c les engage-
mens qui leur sont propres. Et parce que l'un de ces

commerces, qui est celui des lettres de change , fait une

espece de convention distinguée de toutes les autres î on

en expliquera
la nature , 6c les principes essentiels, 6c

ce qu'elle a de règles qui soient tout ensemble 6c du

Dr.ût Romain, 6c de nôtre usage, íans entrer dans cc

qu'il y a de réglé íur cette matière par les Ordonnan-

ces.

. 11 faut remarquer sor le sojçt des loix citées dans ce

Titre , que la plupart
des règles des engagen:ens des

hôteliers , voituriers , 6c autres dont il y sera parlé,

sont mêlées dans les Titres du Droit Romain fur ces ma-

tières , de sorte que quelques-unes qui regardent , par

exemple , les hôteliers , ne sont rapportées, qu'aux voi-

turiers, 6c que d'autres qui sont communes hon seule-

ment aux hôteliers 6c aux voituriers, majs aussi à toutes

les autres sortes d'engaçemens
dont il sera parlé dans ce

Titre, ne (ont appliquées qu'à quelques-uns en particu-

lier. Ainsi on a été obligé d'appliquer ces règles des uns

aux autres, selon qu'elles peuvent leur convenir.

Banque',change>
& autrescommer-

ces,

Remarquefur

quelquesloixcitées
dansceTitre.
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SECTION I.

Des engagemens
des hôteliers.

SOMMAIRES.

I. Engagemens des hôteliers.
(

i. Convention expresse on ta-

cite avec l'hôtelier.

3. Comment Fhôtelier est char-

qé des choses par le fait de

ses domestiques.

4. Soin de l'hôtelier.

5. Hôteliers répondent des

larcins.

6. Répondent du fait de leur

famille , & de leurs do-

mestiques.

7. Ils ne répondent de leurs

domestiques que pour ce

qui Je passe dans l'hôtel-

lerie.

I.

IL

se forme une convention entre Thôtelier 6c le voya-

geur, par laquelle Thôtelier s'oblige au
voyageur de

le loger, 6c de garder ses hardes, chevaux , 6c autres

équipagesa,
6c le voyageur de fa part s'oblige de payer

fa dépense.

a Ait Pra?tor, nauta?, caupones, stabularii,quod cujusqueíalvum fore rccc-

perint, nisi restituant, in cos judiciumdabo. /. i. ff. naut.caup.fiai.

IL

Cet engagement
se forme d'ordinaire fans convention

expresse , par la seule entrée du voyageur dans Thôtel-

lerie, 6c par le dépôt des hardes, 6c autres choses mises

entre les mains ou de Thôtelier, ou de ceux qu'il charge
du soin de Thôtellerie K

b Suntquidam qui custodia:gratia navibus prxpotmntur , ut tai.yvKa.ius,id'
est , navium custodes& dia?rani. Si quis igitur ex his receperit, puto in exer-
citoremdandam actionemquia is>qui cos hujusmodioíficiopraeponit>commicti
eisjSermittit./. i. $. }.jf. natit.caup.

III.

L'bôtelier est tenu du fait des personnes de fa famille,

Si de celui de ses
domestiques, selon les fonctions qui

Jeux sont commises. Ainsi lors qu'un voyageur donne aux

1. Engagemensdes
hôteliers.

Í. Conventionex-

pnffeou taciteavec
l'hòtelìer.

3. Commentl'hò-
telierest chargédes

chosespar lefait do:

sesdomestiques*
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domestiques qui ont les clefs des chambres, une valíztí

ou d'autres hardes , ou qu'il met son cheval dans Técu-

rie à la
garde

du palefrenier, le maître en
répond.

Mais

íì un voyageur
mettant

pied
à terre, donne un sac d'ar-

gent
à un enfant, à un marmiton, hors de la vûë du

maître 6c de la maîtresse, Thôtelier ne sera pas tenu d'un

sac de cette conséquence déposé de cette manière <*.

a'Câupo prajstat factum eorum qui in ea caupona ejus caupona: exercenda»
causa ibi sunt. /. un. §, ult. ff.furt. adv. nant. caup.

Quia is , qui eos hujusmodi ofHciopracponit, committi eis permittir. '. i. § 3^
ff.natt. caup.fiai. Caupones autem , & stabularios , acquè eos accipiemus , qui
çauponam vel stabulum exercent : institorésvc eorum. Coeterum , si quis opéra
mediastini fungitur , non continctur : ut puta atriarii , & focarii, & his similcs.
d.l. i.§. 5.

IV.

L'hôtelier est obligé de garder ou faire garder avec

tout le soin possible , toutes les choses que le
voyageur

met Sc confie dans Thôtellerie , soit en fa
présence, ou

en son absence. Ainsi, il est tenu non seulement de ses

fautes, mais de la moindre négligence, soit de fa part,
ou de ses gens : 6c il n'est déchargé que de ce qui peut
arriver par

des cas fortuits que la vigilance ne
peut pré-

venir b.

b In locato conducto culpa , in depoíìto dolus dumtaxat proestatur. At hoc
cdicto omnimodo qui rcccpit tcnctur, etiamsi fine culpa ejus res pcritrit vej
damniun datum est. Nisi , si quid damno satali contingit. /. 3. §. \. ff- naut. caup.
V. l'article suivant.

ll doit avoir un plusgrand foin qu'unstmple dépositaire.V- la Sect. 3. du Dépôt.

V.

Quoyque les hôteliers ne soient pas payez
en

particu-
lier pour la garde de ce qui

est déposé dans Thôtellerie,

mais seulement pour le logement , Si les autres choses

qu'ils peuvent fournir aux voyageurs 5 ils ne laissent pas
d être tenus du même soin que

s'ils étoient expressément

payez pour la garde. Car c'est un accessoire de leur com-

merce : 8c il eíí de Tinterêt public , que dans la nécessité

où Ton est de le fier à eux, ils soient tenus d'une garde
exacte 6c fìdelle : 6c qu'ils répondent même des larcins.

Autrement ils pourroient commettre impunément les

larcins eux-mêmesc.

c Maxima utilitas est htijus edicti : quia necefle est plcrumquc eorum fidem

sequi
;

4. Soin de l'h'ote*
lier.

f. TJatdUrsrépon-
dent des larcins.
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fvqui , & res custodia: còium committerc. Ncc quisquam putet graviter hoc ad-
versus eos constitutum : nam est in ipíòrum arbitrio , ne quem recipiaut, & niíi
hoc ciíet statutum , materia daretur cum furibns , adverfus eos quos recipiunt ,
coëundi : cùm ne nunc quidem abstineatit hujufmodi fraudibus. /. i. §. i. //'.naut.
eau.stabul. Nauta , & caupo, & stabularius mercedem accipiunt, non pro custo-
dia , sed nauta, ut trajiciat vectores : caupo, ut viatores mancre in caupona patia-
mr : stabularius, ut pcrmittat jumenta apud eum stabulari. Et tamcn custodia: nò-
nv.ne tcnentur. Nam & fullo, & farcinator non pro custodia , sed pro artc mer-
cedem accipiunt : & tamcn custodia: nomine ex locato tcnentur. /. 5.f. nant. caup.
Cùm in caupona vel navi res périt , ex edicto pnrtoris obligatur exercitor navis ,
vel caupo : ita ut in potestate fit ejus cui res íubrepta sit, utrum mallet cum exer-

citore, honorario jure , an cum sure , jure civili , experiri. /. un. §. 3. ff.furt. adv.
nant, caup-jlab. V- l'art. 3. de la sect. S. du louage.

VI.

Si quelqu'un des domestiques, ou de la famille de Thô-

telier •cause quelque perte à un
voyageur, comme s'il

luy
dérobe, de ce qui n'étoit pas même donné à garder dans

Thôtellerie, ou s'il
endommage

ses hardes 3 Thôtelier se-

ra tenu de la valeur de la chose perdue , ou du
dommage

qui sera arrivé *.

a In eos qui naves , cauponas, stjbula exercent,si quid à quoquo eorum.quófvc
ibi habebuut, furtum factum essedicetur , judicium datur : sive furtuni ope con-
filio exercitoris factum sit, sive eorum cujus quiin ca navi navigandi causa esset:

navigandi autem causa accipere débemus eos qui adhibeuturiu navis naviget,hoc
çstnautas. /. un. f. funi adv. naut.

Caupo praestat factum eorum , qui in ea caupona , ejus caupona; exercenda:
causa , ibi sunt : item eorum qui habitandi causa ibi sunt : viatorum autem factum
tion prxstat. Namqúc viatorem sibi eligerc caupo , vel stabularius non videtur:
ncc repellere potest iter agentes. Inhabitatores verò perpetuos , ipse quodammo-
Áoelegit, qui non rejecit, quorum factum oportèt eum prasstare. d. I- un. J. ult.

jf. surti adv. naut. caup. I. i.%. 3. ff.naut. caup.

Quaccumque de surto diximus , eadem,& de damno debent intelligi. Non enim
dubitari oportet, quin is , qui salvum fore recipit, non solum à furto , sed ctiam
à damno recedere videatur. /. 5. §. 1. jf. naut. caup. v. 1.1. §• i. jf. de exercit.ac~i.

Item exercitor navis , aut caupona; , aut stabuli, dé doloaut furto quod in na-
vi , aut caupona , aut stabulo factum erit, quasi ex malcficio , teneri videtur, si

modo ipsius nullum est malefictum , sed alicujus eorum, quorum opéra navem

aut cauponam aut stabulum exercet. §. ult. inst. de.obl.qmquaf ex del- nafe

V I L

L'engagement
de Thôtelier

pour
le fait de ses do-

mestiques , est borné à ce qui se passe dans son hôtelle-

rie : 6c si
quelqu'un

de ses domestiques dérobe, ou fait

quelque dommage en quelque autre lieu , il n'en est point

tenu K

l Mon alias prxstat factum nautarum suorum, quàm si in ipsa hâve damnurrf

Tome I. O o o

6. Répondent du

fait de leur famille
& de leurs,domesti-
ques.

7. lis ne répondent
de leurs domestiques,
quepourcequifepas-
se dansChôtellerie.
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datum sit. Cacterumlì extranavem,licetà nautisnon prarstabir./. ult.ff. naut*

caup.stab.

SECTION II.

Des
engagement

des voituriers
pur terre, (§fr-par eaul

ON

ne parlera dans cette Section que des engagemens

qui regardent le soin que les voituriers doivent avoir

des hardes , 6c des marchandises dont ils se
chargent.

Pour leurs autres engagemens,V. la Sect. 8. du
louage,6c

les art. îo. Si ir. de la Sect. ì. des engagemens qui Ce

forment par des cas fortuits.

SOMMAIRES.

1.
Engagemens des voituriers

par mer, ejr leur foin.
2. Ils répondent du fait de

leurs gens.

3. Voituriers par terre 3 & fur
des rivières.

4. Fautes des voituriers.

I.

LE

maître d'un vaisseau , ou autre bâtiment qui íe

charge de voiturer fur mer des personnes, des har-

des, ou des marchandises , répond de ce qui est reçu
dans

son bord par luy, ou ses préposez. Ce qui ne s'entend pas
des rameurs, par exemple , dans une galère , car ils ne

font pas commis
pour

cè soin. Et il eít tenu de tout ce

qui peut arriver de perte,
ou de dommage dans son bâti-

ment , ou fur le port, si les hardes ou marchandises y ont

été reçues. De même que sont tenus les hôteliers, com-

me il a été dit dans la bection précédente a.

a Qui suntigiturqui tcneanturvidcndumest. Ait Prxtor , nnutx, nautam

acciperèdebcmùseumqui navemexercet : quamvis nauta;appellanturomncs-

qui navis navigandaecausa in navesint. Sedde exercitoresolummodoPraetor

íentit ; nec enimdébet, inquit Pomponius, per remigem , aut mesonauram

obligari: sedper se, velper navismagistrum.Quamquàm.siipscalicuiè nautis

crmimittijuíïìt , sinedubiodebeatobligari. Et suntquidamin navibus, qui cus-

todia:gratia navibuspra:ponmiturut louy'ÍKcmtt,id est, naviumcustodes, 8c

dia;tarii.Siqiiisigitur ex his receperit, putoin exercitoremdandamactionem.

Quiais >qui eoshujusmodiofriciopraeponit, committieis permittit. /. i. $. z.

& $ ff-naut-caup. Idem ait , etiamsinondum sint res in navim receptx,

1. Engagementdes
voiturierspar mer,&
leurfoin.
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íèd in litote pericrint, quas scmelreeepit, periculumad eum pertinere. /. 3.ff,
naut. caup.

II.

Le maître du vaisseau est tenu du fait de ses commis,

6c autres préposez, 6c des personnes qu'il employé à Tu- J

sage du vaiíleau , 6c de la navigation. Et si quelqu'un
d'eux cause quelque perte , ou quelque dommage dans

son bord, il en répondra a.

a Sicum quolibetnautarum sitcontractum , non datur actio in exercitorem:

quamquàm ex delictocujusviseorum, qui navis naviganda:causain nave sint .
d tur actio in exercitorem. Âlia enimestcontrahendi causa,aliadelinquendi. Si-
quidem, qui magistmm praeponit,contrahi cum co permittit qui nautas adhibet,
non contrahi cum cis permittit. Sedculpa, & dolo carereeoscuraredébet./. i. §•
2. jf. deexercit.acì. Débetexercitor omnium nautarum sitorum , siveliberi, sive
servi factum prxstare. Nec immérité factum eorum prxstat, cùm ipse eos suo

periculo adhibuerit : sednon alias pra-stat,quàm siin ipsanave damnum datum
íit. Ca:terum si extra navem , licet à n.iutis , non pntstabit. ì.ult.jf' naut. caup.
V- les art. 6. & 7. de la sect.précédente.

III.

Ceux qui entreprennent de voiturer par
terre , ou sur

des rivières, répondent des hardes , 6c des marchandises

dont ils íe chargent , soivant les règles expliquées
dans

cette Section, Si la précédente b.

b Quia necefleestplerumqueeorum fidemíèqui, & res custodia:eorum corn-
mittere 1.1.ff. naut. caup.

I V.

Tous les voituriers par mer, par terre, ou fur des ri-

vières sont tenus du soin, de Tindustrie, 6c de Texperien-
ce que demande leur profession. Ainsi, celuy qui navige-
roit fans un pilote, 6c celuy qui fur terre seroit volé voi*

turant la nuit, ou hors la route en lieux perilleux,seroienc

responsables des cas fortuits, si de telles fautes y avoient

donné lieu c.

c Imperitia culpa: adnumcratur. §. 7. inst.dekgeAquil.U 8. §. v.jf. eod.Cul-
pa autem abest, si omnia facta sunt , qua»diligentistimusquisque obíèrvaturus
fuisset.I. Î.J. §. 7. jf. locat. Si magisternavis sinegúbcmatore in Rumennavem
irnmiserit, & tempestateorta, temperare non potuit, & navem perdiderit, vec-
tores habebunt adversus eum ex locato actionem. /. 13.§. t. jf. loc.( Si ) quo
non debuittemporc , aut si minus idonea: navi imposuic, tune ex locato agen-
dum. d. L §•i. Culpa non intelligitur ,si navem petitam , temporenavigationis
trans mare misit, licet ca perierit : nisi si minus idoneishoininibus eamcommi-
sit. /. 16.§. 1.ff. dareivind.Culpa:mis estpofleíïorqui per insicliosaloca serviim
misit, si is periit. /. 36. §. i. eod.Et qui navemà íe petitam adverfo temport

O o o ij

z. ils répondentin

fait deleursgens.

3. Voiturierspat
terres, & fur des
rivières.

4- Fautesde*von
tuners.
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navigatum misit, si ea nauíragio percmpta ost. d. §. in f. V. l'art. ç. de la sect. S*
du louage, & l'art. 4. de la sect. 4. des dommages causez par des fautes.

S E C T I O N I I L

'Des
engagemens

de ceux
qui exercent quelque

autre

commerce
public fur terre y ou fur mer.

S.O M MA IRES.

1. Engagement
des maîtres par

. le fait de leurs préposez^.
%. Bornes du pouvoir des com-

mis & autres prépose^.

3. De celuy qui est commis par

le préposé.

4. JMincur, ou femme prépo-

sa

5. Des femmes S" des mineurs

qui exercent ces commerces.

6. Solidité contre les maîtres

pour le fait de leurs prépo-

sa

7 Solidité contre les maîtres

qui exercent
ensemble un

commerce.

S. Le préposé n est pas oblige
en son nom.

9. Comyncnt finit le pouvoir
du préposé.

I.

CEux

qui tiennent des vaìíîeaux marchands, pour

quelques commerces, ceux qui pour quelques tra-

fics ont des magasins , boutiques , ou bureaux ouverts >

les Banquiers, 6cgénéralement tous ceux qui pour leurs

commerces fur terre, ou sor mer, se servent de Commis,

Agens, 6c autres préposez , sont
représentez en ce qui re-

garde ces commerces, par ceux qu'ils commettent, ds

telle sorte que le fait de ces
préposez est le leur

propre.
Ainsi,ils sont obligez de ratifier ce qui a été traité avec

leur Commis. Ainsi, ils
répondent du fait, du dol, 6c

des
tromperies des personnes qu'ils ont préposées <*.

a Institor appcllatus est , ex eo quodnegotio gerendo inslet. Nec multùm fr-
cit .taberna: sir pr.rpositus , an cuilibct alii negeaiationi. /. j. ff. da tnst. act. Ins-
titor est qui taberna: locóvc ad emendum , vcndeudúmve pra-ponitur. Quique
suie loco ad eumdcm actum proponitur. /. \%.ff.eod.

Cuicumque igitur negotio prxpositus sit, institor rectè appellabitur. /. 5-.eod.
Quein quis ardisiciopra^pofuit , vel frumento coe'mendo , pecuniis foeuerandis 5
agris colctidis,mcrcaturis; redempturisque facieiKhs. /. 5. §• 1, ó> 1. tod. Ma>»

1. Engagemensdes
maîtrespar le fait de
leurs préposez.
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gistium navis accipcre dcbcmus, cui totius navis cura mandata est. /. i. §. i.ff. de
cxjr.-t. -í/i'.

jEquum pra-tori vifum est , sicut commoda sentimus , ex actu institorum , ita
etiam obligari nos ex contractibus ipsorum , & conveniri. /. i. fs. de hist. ach

Utilitatem hiijus edicli patcre , ncmo est qui ignorct. Nam cùm interdum igna-
ri cujus sint conditionis , vel qualcs , cum magistris, proptcr navigandinccc/fita-
tem contrahamus , aiquum fuit, cum qui magistrum navi impofuit i teneri ut
tenetur qui institorcm tabcrna: , vel negotio prapoíuit !. i.-ff. de exerc/t.act. Sed
etsi in prédis rerum eniptarum ferellit magister , exercitoris erit damnum , non
creditoris. /. i. §. 10. s de exercit.ail. Sed etfi in mensa hnbuit quis servum prac-
pofìtum , nomine ejus tenebitur. /. 5. §. 3.ff. deinft. acì. V. l'art. j, de la sect. z.
des Conventions.

II.

Les préposez n'obligent par leur fait ceux qui les ont

commis, qu'en ce qui regardé
le commerce, óu Tassa ire

pour laquelle
ils sont préposez. Ainsi, celuy qui est pré-

posé «à un vaisseau , pour trafiquer , acheter, vendre,

échanger, engage le maître en tout ce qui regarde ces

commerces. Ainsi, celuy qui est préposé
à un vaisseau ,

pour voiturer les personnes 6c les marchandises , engage
le maître

pour
ce qui regarde ces voitures. Et l'un Si

l'autre engagent auífi le maître pour
tout ce qui dépend

de ces commerces, 6c de ces voitures -, comme ce qui est

nécessaire pouréquiper
le vaistèau, ou le radouber. Ainsi,

tous autres préposez
ont leur pouvoir réglé par la

qualité
de leur commission 1.

n Non tamcn omne, quod cum institore geritur , oblignt cum qui pracpofuit :
sed ita , si ejus rci gratia cui prxpositus fucrit , contractum est. Id est , dumtaxat
ad id, quod eum pracpofuit. Proinde siprxposui ad mercium distractionem.tenc-
bor nomine ejus , ex emptoactione. Item , siforte ad cmendiun eum pra'posuero,
tenebor dumtaxat ex vendito. Sed ncque , si ad emendum & illc vendiderit, ne-

que si ad vendendum , & ille emerit , debebit teneri. Idque Cassius probat. /. j.
§. n. & u. ff. de inst. acì. Non autem ex omni causa , Pravor dat in exercitorem
actionem , sed ejus rei nomine , cujus ibi prxpositus fuerit. Id est , si in eam rem

•prajpositus sit : ut putà , si ad onus vcliendum locatus sit, aut aliquas res emerit
miles naviganti : vel si quid , reficienda: navis causa , contractum , vel impensum
est. Vel si quid nauta%opcrarum nominc.pctcnt. /. i. §. 7. jf. decxercitoriaaciioic.
Sed etiam si mcrcibusemcndis , vel vendeniis fuerit, pispositus , etiam hoc no-
mine obligat exercitorem. f. 1. §. 3. ff. de excrcit.acì. Igitur prxpositio certam le-

gem dat contrahentibus. Q^iare si cum pracpofuit navi ad hoc solùm , ut vectu-
ras exigit, non ut locet quod forte ip(c Iocaverat, non tenebitur exercitor , si

magister locaverit : vel si adlocandum tantùm , non ad exigendum idem erit di-

cc-nduin : aut siad hoc ut vectoribus locet , non ut mercibus navem pra:stct, vel
contra. Modtim cgrcíTus >nonobligabit exercitorem. d. I- §• ii-

O o o ii j

z. Homesdu pou-
voir des commis c^
autresprépoji^.
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I I I.

Si celuy qui est préposé sur un vaisseau , soit pour les

voitures, ou
pour le commerce , en commet un autre en

fa place pour exercer fa fonction 5 le fait de ce second ,

qui
est commis par le premier , obligera le maître , de

même que le fait du premier j quoy qu'il n'eût pas le pou-

voir d'en commettre un autre. Car la nécessité de trai-

ter avec celuy qui paroît chargé du vaisseau, jointe au

pouvoir qu'il a du premier p réposé,
ôc à la juste péríom-

ption , qu'il n'exerce cette fonction que par Tordre du

maître, donne à ce qu'il fait la même force, que si c'étoit

le maure qui exerçât luy-même. Autrement les particu-
liers se trouveroient trompez fur la foy publique. Mais

cette régie ne s'étend pas indistinctement aux commis,Sc

autres préposez à des commerces, 6c autres affaires fur

terre, où la nécessité de traiter n'est pas la même, ôc où

il est plus facile de sçavoir qui est le commis, 6c quel est

ion pouvoir a.

a Magistrumautemaccipinuisnon foldm quem exercitorprxposuit, sedSc
cum quemmagister.Et hoc consultusJulianusin ignoranteexercitorcrcfpondit:
ca'temmsiscit, & paíTusesteumin naveinagisteriofungi, ipíe eumimposuiíle
videtur.Quícsententiamihi videuirprobabilis.Omniaenimfactamagistiidébet

pra'starc,qui eumpracpofuit.Alioquincontrahentesdecipientur.Et faciliushoc
in magistro, quàm institorcadmittendum, propterutilitatem.Quid tamenfisic

magistrumpra'poluit, nealium ei liccretpra:poncrc>Anatihuc juliani íénten-
tiam admittimus, videndumest.linge enim, & nominatimcumprohibuiíTe,ne
Titio Magistroutarisì Dicendumtamenerit , eoúsqueproducendamutilitatem

navigantium.I. ì. §. f. ff.deexerc/t.acì.Cùmsitmajor nece/Ikascontrahendicum

magistro>quàminstitore.Quipperespatiturut deconditioncquisinstitorisdis—

piciat, & siccontfahat: innavismagistro,nonita. Naminterdumlocus, tem-

pus nonpatiuir plcniusdeliberandiconsilium.d. ;'•ì.

I V.

Si le préposé étoit un mineur , ses engagemens oblige-
ront le maître, de même que s'il étoit majeur. Car celuy

qui Ta choisi,doit s'imputer les suites du choix qu'il a fait.

Et il en íeroit de même si on avoit préposé une femme à

un commerce qu'elle pût exercer b.

b Pupillusinstitorobligateumqui cum pra'pofuitinstitoria actione. Quo-
niam fibi imputarcdébetquicumprxposuit.Nam & plcriquepueros, puellás-
que tabernis pia-ponunt./. 7. §. u\t. I. 8. ff. de irist.act. Nec cujusa-tatissit ,
imercrit, íìbiìmputa'.uroqui proepofuit./. 1. §. 4. ff. de exerc.act.Tarvi autem

5. T>eceluyquiest
commispar lepré-
posé.

4. M'weur,ouftm-
me préposez..
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refert quis sit institor , mafculus , an fccmina nam ctsi mulier pneposuit >

competet institoria , cxemploexercitoria actionis. Et si mulier sitpraposita , te-
nebitur etiam ipsa. /. 7. §, 1.ff. dsinst.acì. I- 1. §. 16.jf. dzexerc.acì. I. 4- C. ò?
exerc-& infl.acì.

y.

Les femmes, Si les mineurs peuvent entrer dans tous

les engagemens dont il a été parlé dans ce Titre. Et s'ils

tiennent une banque , ou exercent quelque autre com-

merce , leurs engagemens seront les mêmes que ceux des

majeurs a.

a Si mulier praposuit , competet institoria, exemploexercitoria:actionis. Et
íì mulier sit praposita , tenebitur etiam ipsa. /. 7. $. ujf. deinst.acì. l.t. §. 16.ff.
de exercit-acì. Et si à muliere magister navi prapositus fuerit, ex contractibus
ejus ea exercitoria actione , ad similitudinem institoria; , tenetur. /. 4. c. de
exerc & infl. acì. Sedetsiminor viginri quinque anniserit qui praposuit, auxitio
actatisutetur non sineeauíaecognitione./. 11.J. i.jf. de inst.acì. Par ï'Ordonnance
de1&73-au Titredis Apprentiss, negoe'-ans,(3>cart. 6. TousNcgociansépMarchands
engrosouendétail, commeauffilesBanquiers,fint reputezmajeurspourlefaitde leur
commères<&banque,fansqu'ilspaijjentêtrerestituezfousprétextedeminorité.

V I.

Si plusieurs maîtres d'un commerce , ou autre affaire

commune entr'eux , se sont servis d'un seul préposé ; son

fait
obligera chacun des maîtres solidairement. Car cha-

cun Ta commis: 6c celuy qui a traité avec le préposé, a

pu ne considérer qu'un seul des maîtres, 6c traiter fur la

feureté de son engagementh.DO

b Paulus respondit, unum ex mandatoribusin solidumeligipoíse,etiamsinon
íìt conceflumin mandato. /. fy. §. 3. ff. mand. r. /. z. jf. de títob.reisconflit.Si
duo plurésvctabernam exerçant ; & ícrvum , quem ex disparibuspartibus ha-
bebant, institorempraposucrint , utnìm pro dominicis partibus tencantur, an

proaqualibus , an pro portioncmercis , .111verò in solidum?Julianus quarit, &
verius esseait , ex.mplo exercitorum, & depeculio actionis, in solidumunum-

quemque conveniri poíTe./• 13.$. 1. ff.deh?stlo<:act. I. 6. $. 1.eod. Si pluies
exerceant, unum autem de numéro luo magistrumfeccrint, luijusnominein so-
lidum poterunt conveniri. Sedsi servuspluiiiim navemexerceat , voluntate eo-
ium,idem placuitquod in pluiibiiscxercitoiibiis.Plane siunius ex omnibusvo-
luntate exercuit, in solidumilletenebitur. Et ideo puto & in superiorc casu in
solidumomnes teneri. /. 4. §. 1.fe z-ff.deexercit.act. y. l'art. 16. de la sect.4.
de la société.

VII.

Si deux, ou plusieurs maîtres exercent eux-mêmes en

société de ces sortes de commerces publics j celuy qui

f. Desfemmest&»
desmineursqui exer-
centcescommerces-

6. Soliditécoitreles
maîtrespourle fait
de leurpréposé.

7- Soliditécontre
les maîtres qui
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aura traité avec Tun des associez faisant pour la compa-

gnie , aura Tobligation solidaire de tous *.

a Si piures navem exerceant , cum quolibet eorum in solidum agi potest. Ne in

plurcs advcríàrios distringatur , cui curii uno contraxerit. /. ì. §. ult. ej>l. z. jf. dt
exercit.acì. y. l'art. 7. du Titre des societez de FOrdonnancede 1673.

VIII.

Les préposez qui ne traitent qu'en cette qualité, ne sont

pas
tenus en leurs noms des engagemens où. ils entrent,

pour le fait de lèurs commissions , Si au nom des maî-

tres b.

b Lucius Titius mensá numularia , quam exercebat, habuit libertum prapo-
situm. Is GaioSeio cavit in lurc verba. Octavius Terminalis , rem agens Octavii
Felicis Domitio Felici, salutem. Habcs pênes menfam patroni mei.denarios mil-
le , quosdenarios vobisnumeraredebebo , pridie Kalendas Maias. Quasitum est,
Lucio Titio defuncto sine herede , bonis ejus venditis , an ex cpistola jure conve-
niri Terminalis postìt ?Respondit, neejurehis verbisobligatum , ncc aquitatem
conveniendi eum , superefle. Cum id institoris officio , ad fidem menía protestan-
dam scripsisset. /. ult. ff. deinst. acU

.IX.

Le pouvoir des préposez
est fini par leur révocation.

Mais si aprés qu'ils sont révoquez , ils traitent avec des

personnes qui ignorent
la revocation } ce qu'ils auront

géré , obligera le maître 5 si ce n'est que la revocation

eût été publiée, si c'étoit Tusage : ou que par d'autres

circonstances, celuy qui a traité avec le
préposé , dût

se Timputerr.

c De quo palam proscriptum fuerit, ne cum eo contrahatur , is prapositî loco
non habetur. Non enim permittendum erit cum institore contrahere. Sedsiquis
nolit contrahi, prohibeat. Caterùm qui pra-posuit tenebitur ipsa prapositioue,
/. 11. $. z. Ó'fiq.ff. de inst. acì.

SECTION

exercentensembleun
commerce.

8. Leprépo'-én est

pas obligéenfin nom.

9. Commentfinit le

pouvoirdu préposé.
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SECTION IV.

Des lettres de
change.

LE

commerce de changer de Targent pour de Tas gent
sc fait en deux manières. La première est celle de

changer
des espèces d'argent pour d'autres de même va-

leur, comme des pièces d'argent pour de Tor, 6c des espè-
ces d'un païs pour celles d'un autre. La seconde est celle

où Ton donne de Targent
à un banquier ou autre dans

un lieu pour le faire remettre à un autre lieu i soit dans le

Royaume, ou dans les Païs
étrangers.

Et c'est seulement

de cette seconde espèce
dont 011

parle ici. Car l'autre

n'est qu'une simple espèce d'échange qui est un contract:

dont on a expliqué les règles en son lieu. Ce commerce

de remettre de Targent
d'un lieu à un autre sc fait par

Tufagedes lettres de change. Et pour bien entendre la

nature 6c les règles de cette matière, il faut considérer

dans ce commerce les diverses personnes qui s'y rencon-

trent , 6c ce qui se paíïeà Tégard de chacune.

ll y a d'ordinaire dans le commerce des lettres de chan-

ge trois personnes qu'il faut distinguer. Celui qui a be-,

foin de remettre son argent d'un lieu à un autre: Ceíui

qui
le reçoit, comme fait un

banquier qui se charge de

remettre cet argent : Et celui
qui

le délivre dans le lieu

où il doit être remis, comme estle correspondant du ban-

quier
: Et il

y a souvent un quatrième à
qui celui qui a

donné Targent
donne son ordre

pour le recevoir, 6c ce

quatrième peut encore faire paster son droit «à d'autres à

qui
il donne son ordre. 11 íe pourroit faire aussi qu'il n'y

auroit que deux personnes,
celui

qui
donne

Targent, 6c

celui qui le recevant en un lieu le délivreroit lui-même

en un autre lieu à celui qui Tauroit donné à cette condi-

tion. 11 faut maintenant considérer les différentes con-

ventions qui se passent
entre ces personnes.

La convention qui
se passe entre celui qui donne de

Targent,
Si celui qui

se charge de lc remettre cn un autre

Tome L Ppp

Explicationde U
nature des lettresde

change.
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lieu, a des caractères particuliers qui la distinguent de

toutes les autres sortes de conventions qui pourroient y

avoir quelque rapport. Ce n'est pas une vente , car per-

sonne n'y vend ni n'achete, 6c dans le contract de vente il

y
a un vendeur qui donne autre chose que de Targent,

comme il
y

a un acheteur qui rie donne que
de Targent.

Ce n'est
pas

un échange , car ceux qui font des échanges

donnent des choses différentes de celles qu'ils prennent
:

& chacun prend pour son usage une chose dont il a be-

soin , Si en donne une autre dont il se passe 5 mais dans

le commerce des lettres de change,
celui qui donne son

argent ne prend
rien en contre-échange; 6c ne donne pas

une chose pour
une autre différente 5 puis qu'on peut lut

rendre les mêmes espèces qu'il avoit données. Ce n'est

pas un dépôt , car celui qui a reçu Targent
en demeure

responsable, quand il periroit par
un cas fortuit. Ce n'est

pas
un prêt, car celui qui reçoit Targent

ne Temprunte

pas. Ce íeroit un louage si celui qui reçoit Targent
ne

faisoit autre chose que
le faire porter au lieu où il doit

être remis,moyennant un droit pour le port, comme font

les maîtres des
messageries,

6c ceux des coches 6c carosses

de la campagne qui
íe chargent d'un sac d'argent pour le

voiturer d'un lieu à un autre, sans répondre des cas for-

tuits , 6c selon les règles qui
ont été expliquées

dans le

Titre du louage j mais loríque celui qui reçoit Targent se

charge par
une lettre de change de le remettre à un au-

tre lieu, cet argent demeure cn ses mains, à ses périls, 6c

ce n'est plus Targent
de celui qui Tavoit donné : Ainsi ce

n'est pas
un loiiage,8c c'est par conséquent

une convention

différente de toutes les autres qui consiste au commerce»

qui
fait

passer Targent d'une personne
d'un lieu à un autre;

6c qui est distingué de toutes ces autres
espèces

de con-

ventions parles caractères
qu'on

vient de remarquer.
La convention qui se fait entre celui qui

a
reçu Targent,

banquier ou autre,ôc celui à
qui

il donne ordre de le
payer

en un autre.lieiv.est une société j si ce sont des associez cor-

reípondans Tun de l'autre : ou c'est une procuration , ou

commission, si ce correspondant n'est que le commis ouj
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Tagent de celui qui a reçu Targent. Ainsi cette conven-

tion a ses
règles qui

ont été expliquées dans Ie Titre de la

société, ôc dans celui des procurations.
La convention entre celui qui a donné

Targent, ôc ce-

lui á qui il donne son ordre pour le recevoir , est ou un

transport, s'il le met en fa place 6c lui cède son droit, ou

une procuration s'il lui donne simplement le pouvoir de

recevoir pour lui. Ainsi cette convention a ses
règles

dans

le Titre du contract de vente, où il a été parlé des trans-

ports , ou dans celui des
procurations.

Il y a enfin une derniere convention qui se passe entre

celui qui a donné Targent, 6c celui qui a Tordre de Tac-

quiter,lors qu'il accepte cet ordre. Et cette convention est

la même que celle qui s'est passée entre celui qui a donné

Targent, ôc celui qui Ta reçu j car elle ne fait autre chose

qu'ajouter Tobligation de celui qui accepte à
í'obliga-

tion de celui qui a donné la lettre de change : 6c elle l'o-

blige à acquiter au jour 6c au lieu porté par la lettre.

11 sera facile de comprendre par ces remarques en quoy
consiste la nature des lettres de change , ôc quelles sont

les règles qu'il faut tirer des autres espèces de conven-

tions , pour les appliquer à ce qui sc passe dans celle-ci. II

ne resteroit que d'expliquer ici les règles qui sont
propres

ôc particulières aux lettres de change 5 Mais
parce que

le détail de cette matière est réglé par Tordonnance de

1673. dans Ie Titre des lettres 6c billets de
change, 6c

dans celui des intérêts du change ôc rechange, il suf-

fit d'à jouter aux remarques qu'on vient de faire, une

feule règle, qui comprend
tout ce qu'il y a dans Ie Droit

Romain fur cette matière , qui soit naturel ôc de nôtre

usage.
On n'a pas voulu se servir ici des mots propres qui

sont en usage pour le commerce des lettres de change,
comme sont les mots de tireur , endosseur , accepteur ,

afin de rendre les choscs qu'on avoit à dire plus intelli-

gibles pour
ceux qui commencent, en substituant au lieu

de ces mots que les autres sçavcnt assez , les choscs mê-

mes qu'ils signifient.
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SOMMAIRES.

ì. Engagemens
de ceux qui

reçoivent de l'arzent pour Iacquiter

la méme sommé
dans un autre lieu.

I.

LEs

banquiers où autres qui reçoivent de Targent à

condition de faire délivrer la même somme dans un

certain temps, 6c un autre lieu, par eux ou leurs corres-

pondans,
sont obligez de Tacquiter ou faire acquiter au

jour ÔC au lieu : ôc s'ils y manquent, ils sont tenus des

dommages
6c intérêts de celui qui avoit donné Targent

à cette condition, selon que ces dommages Ôc intérêts

font réglez
ou par les loix, ou par les usages <*.

a Si certo loco traditurum se quis slipulatus sit, hac actione utendum erit:

/. 7. §. 1.jf.de eoquodcert.loc. Is qui certo loco dare promittit, nullo alio loco ,

quàm in quo promisit, solvere invito stipulatore potest. /. 9. eod. i: L un. C. ubi

conv.qui cert.loc.d-p. V- les Titres de l'Ordonnance de 1673. c'tez à la fin du.

préambule.

TITRE XVII.

DES PROXENETES

ou Entremetteurs.

ON

peut ajouter
à toutes les différentes elpeces de

conventions une matière qui en est comme un ac-

cessoire > c'est Tusage
des Proxénètes , ou Entre-

metteurs qui
font profession d'approcher

6c assortir ceux

qui selon leur besoin cherchent l'un à vendre, l'autre à

acheter, ou échanger , louer, Si faire d'autres commer-

ces , ou affaires de toute nature.

Cet usage des Proxénètes est principalement nécessai-

re dans les ports, ôc dans les villes de commerce, pour
faciliter aux étrangers, 6c à tous autres, les commer-

ces qu'ils ont à traiter, en les addressant aux personnes
à qui ils doivent avoir à faire , expliquant les intentions

ì. Engagementde
ceux qui reçoiventde

Vargent pour acqui-
ter la mème somme
dans un autre lieu.

'Vsttgedes Entre
metteurs.
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des uns aux autres : servant de truchement, s'il en est be-

soin: 6c leur rendant les autres services de leur entremise.

Et il y a même des officiers publics, dont ies fonctions

sont de cette nature, comme les courretiers.

Cette matière est de- ce lieu, non seulement comme

une suite des conventions, mais encore parce qu'elle ren-

ferme une espèce de convention qui se
passe entre les En-

tremetteurs 6c ceux qui les employent, par laquelle ils

revient entre eux les conditions de Tusage , 6c des suites

de Tent remise,

SECTION I.

Des
engagemens

des Entremetteurs.

SOMMAIRES.

ì. Eonclion d'un Entremetteur.

2. Usage licite des entremises.

3. Engagement des Entremet-,

teurs.

I.

L'Engagement

d'un Entremetteur est semblable à ce-

lui d'un Procureur constitué, d'un commis , ou autre

prépoíé} avec cette différence, que TEntremetteur étant

employé par des personnes qui ménagent des intérêts
op-

posez,
il est comme commis de l'un Si de l'autre, pour

négocier
le commerce, ou Taffaire dont il s'entremet.

Ainsi, son engagement est double, ôc consiste à conserver

envers toutes les parties la fidélité dans Texecution de ce

que
chacun veut lui confier. Et son pouvoir n'est pas de

traiter , mais d'expliquer les intentions de
part ôc d'au-

tre, ôc de négocier pour mettre ceux qui Temployent en

état de traiter eux-mêmes *.

a Sunt enim huj'usmodihominum ut tam in magna civitate officinal. Est enim

proxenetarum modus, qui emptionibus, venditionibus , commerciis , contracti-
bus licitis utiles , non improbabili more se exhibent./. }. inf.jf. deproxenet.V^l
cujus aherius hujuscemodiproxencta fuit. d. l.

I L

Tout Entremetteur a ses fonctions bornées aux com-

pPP ijj

r. Fonctiond'un
Entremetteur.

1. Vfagelicitedes
entremises.
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merccs, ôc affaires licites ôc honnêtes , ôc aux voyes per-
mises pour k$ traiter, ÔC les faire réussir. Et toute en-

tremile
pour des commerces , 6c autres choses illicites,

ou par de mauvaises voyes dans celles qui font
permises,

ne forme pas d'autre
engagement que celui de reparer le

mal qùi en est suivi , 6c de subir les
peines que pourroit

mériter Tentremise illicite,selon la qualité du fait, 6c les

circonstances *.

a Contractibus licitis , non improbabili more. ; "S.inf ff. deproxenct. V- les
articles 3. & 4. de la Sect. 4. des vices des conventions.

III.

Les Entremetteurs ne sont
pas responsables des évene-

mens des affaires dont ils s'entremettent, si ce n'est qu'il

y eût du dol de leur part, ou quelque faute qui put leur

être imputée, Ôc ils ne sont pas non plus garents de ^'in-

solvabilité de ceux à.
qui ils font prêter de Targent,

ou

autre chose , quoy qu'ils reçoivent un salaire de leur en-

tremise , Si qu'ils parlent en faveur de celui qui emprun-
te ; si ce n'est qu'il y eût , ou une convention expresse

qui
les rendît garents de leur fait , ou du dol de leur

part b,

b Si proxeneta intervencrit saciendi nominis , ut multi soient , videamus an

poflït quasi mandator teneri.: & non puto teneri. Quia hic monstrat magis no-
men , quàm mandat : tametsi laudet nomen. Idem dico, etsialiquid philanthro-

pi nomine acceperit : ncc ex locato conducto erit actio. Plané iì dolo, & calli-
ditate ci'cditorcm circumvenerit , dedoloactione tenebitur. l.z.,ff. deprixiMt.

3. Engagementdes
Entremetteurs.
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SECTION II.

Des
engagemens

de ceux
qui cmployent

les

Entremetteurs.

SOMMAIRES.

1. Engagement
de ceux qui

'

cmployent des Entremet-

teurs.

1. Salaire des Entremetteurs.

I.

COmme

ceux qui employent des Entremetteurs, leur

donnent leurs ordres, ils sont
obligez de ratifier ce

qui se trouve fait suivant le pouvoir qu'ils avoient donné,

de même que ceux qui constituent des Procureurs, ou
qui

donnent des commissions, ôc d'autres mandemens ".

a V- l'art. ì. de la Sc5i.z. desProcurations.

IL

Si Tentremise n'est pas gratuite , celui qui a
employé

un Entremetteur lui doit un salaire , ou tel qu'il a été

convenu, ou selon qu'il est réglé, comme si TEntremet-

teur est un officier qui ait son droit taxé, ou tel qu'il sera

ordonné , s'ils n'en conviennent de gré à gré. Car cette

fonction étant licite, doit avoir son salaire proportion-
né à la qualité

du commerce ou autre affaire, a celle des

personnes,
au

temps que dure Tentremise , ôc au travail

de TEntremetteur *.

b Froxenctica jure îicito petuntur. /. ì. ff. de proxenet.
De proxenetico, quod & sordidum , soient pra;sidcs cognosecre. Sic tamen

ut in his modus esse debeat, Sc qu.intitatis , &
negotii in quo operula ista de-

functi sunt, & ministerium qnale quale accommodaverunt. /. 3. ff. deproxenct.v,
I7.ff.mand. L 1. C>eod.v. I. i$-jf- di pr&st.veré.

1• Engagementde
ceux qui employent
des Entremetteurs.

z. Salaire des
Entremetteurs.
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TITRE XVIII.

DES VICES DES

Conventions.

ON

appelle
vices des conventions ce qui blesse leur

nature,ôc leurs caractères essentiels. Ainsi, c'est un

caractère esientiel à toute sorte de conventions,

que ceux qui
les font ayent assez de raison, ôc de connoif-

fance de ce qu'il
faut íçavoir pour former

Tengagement
où ils doivent entrer ;í. Et c'est un vice dans une conven-

tion , si un des contractais a manqué de cette connois-

sance5 soit par
un défaut naturel, comme si c'étoit un

insensé , ou par quelque erreur, de la nature de celles

dont il sera parlé dans la fuite.

Ainsi, c'est un caractère essentiel à toutes conventions,

qu'elles soient faites avec liberté b : ôc c'est un vice dans

une convention, si un des contractans y a été forcé par

quelque violence.

Ainsi , c'est un autre caractère essentiel à toutes les

conventions, que
Ton y traite avec sincérité, 6c fidéli-

tés : ôc c'est un vice dans une convention , si l'un trompe
l'autre par quelque

dol ÔCquelque surprise.

Ainsi, c'est-encore un caractère eflentiei aux conven-

tions, qu'ellesn'ayent
rien d'illicite, ÔCde mal-honnête d :

Si c'est'un vice dans une convention , si on y
mêle

quelque
chose de contraire aux loix, Si aux bonnes moeurs.

Ainsi, enfin c'est un caractère essentiel à toutes les con-

ventions , que les personnes qui les font soient capables

de contractere : Si la convention est vitieuse , si un des

a ìr. í-.irt, z. de la Sec,',z. desConventions,
b lr- ce iìièmearticlez. dela Sect.x.desCoivvcnfons.
f ìr. l'art. 8-decellemêmeSection2..desConventionsoVl''articlen.de la Seíi.3. du

rnemeT'tre.
d f. l'art. ì. de la Seéi. t- desConventions.

e V\ fart. 3. cVhs fuivam dela Sect-5-desConventions.

contractans

Quelsfontlesvices
des conventions.
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contractans étoit incapable de

Tengagement où il est en-

tré.

Ces vices des conventions peuvent s'y trouver en diffe-

rens degrez : 6c selon le plus ou le moins , ils annullent ,
ou n'annullent pas les conventions, ôc ils engagent À des

fuites de
dommages ÔCintérêts, ou n'y engagent pas.

Ainsi, le défaut de connoissance peut être tel qu'il an-

nulle la convention , ou tel qu'il n'empêche pas qu'elle
ne subsiste. Car , par exemple, si un légataire , à qui il a

été donné par un codicille qui se trouve nul, traite sur

son legs, ôc T abandonne à Theritier, ne (cachant pas qu'il

y avoit un second codicille qui confirmoit ce
legs, ôc qui

n'étoic pas nul > ce légataire ne perdra pas ledroitqueluy
donnoit ce second codicille qui luy étoit inconnu : ôt ce

traité demeurera nul par le défaut de la connoissance

de ce fait. Mais si le défaut de connoissance
n'empêche

pas qu'on ne sçache affez à quoy on s'oblige , ce défaut

ne suffira pas pour rendre nulle la convention. Ainsi,ce-

luy qui
a traité avec ses cohéritiers de leurs portions de

Theredité , pendant qu'ils ignorent tous quelques dettes,

ou d'autres charges qui se découvriront dans la fuite ,

ne pourra pas prétendre que ce défaut de connoissance

suffise pour annúller la convention , lorsque ces dettes, ôc

ces charges viendront à paroître. Car ce n'étoit pas fur

une connoissance exacte, ôc entière du détail des droits,

ôc des charges de la succession qu'étoit fondé son
engage-

ment ; mais il suffit pour Taffermir ôc le rendre irrévoca-

ble,qu'il connût qu'une hérédité consiste en droits, ôc^en

charges, qui souvent sont inconnues aux héritiers les plus

clairs-voyans : ôc que dans Tincertitude du plus ou du

moins qu'on
ne

pouvoit connoître,il ait pris le
parti du

hazard de perdre , ou de profiter dans une nature de

bien qui étoit incertain.

Ainsi, le défaut de liberté
peut

être tel
qu'il annulle

la convention , comme si un des contractans a été enle-

vé, ôc menacé de la mort, s'il ne s'obligeoit. Mais s'il se

plaint seulement que la dignité , ou Tauthoriré de la

personne
avec qui il a traité luy a sait des impressions

Tome I. Q^q q

Différenceêntreh

pluseu le moinspour
ï'effet des vices des
conventions.

ì
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qui Tont porté i donner un consentement, qu'il n'auroît

pas donné fans cette circonstance j ces sortes d'impres-
sions n'étant accompagnées

ni de force , ni de menaces »

laissent la liberté entière, ôc n'annullent
pas

la conven-

tion.

Ainsi le dol n'est pas toujours tel qu'il íuffise pour an-

nuiler les conventions 5 car il n'a cet effet que lors qu'on
use de quelque

mauvaise voye, dans le dessein de trom-

per , ôc qu'on engage celuy qui est trompé à donner un

consentement qu'il n'auroit pas donné, si cette trompe-
rie luy eût été connue. Comme, si celuy qui a en fa

puis-
sance le titre d'une servitude établie sur son héritage, ca-

che ce titre , Ôc transige avec celuy à qui il doit cette fer-?

vitude, ÔCl'en fait désister -, ce dol annullera la transac-

tion. Mais si le dol n'est pas ce
qui engage, ôc qu'on pût

se défendre de la tromperie , il
pourra

être tel qu'il ne

suffira pas pour annuljerla convention ; comme si celuy

qui vend un cheval n'explique pas à Tacheteur que ce

cheval n'est point sensible, ou qu'il a d'autres pareils dé-

fauts qui ne soient pas
suffisans

pour annuller la vente^

Car cette espèce de dol n'est pas reprimée, non plus que

Tinjustice de ceux qui vendent plus cher , ou qui achet-

tent à meilleur marché que le juste prix } si ce n'est que
ce prix fût réglé , comme il Test de certaines choses par la

police, ou par Tuíàgecommun du commerce. Mais hors

CvS cas il n'est pas possible de fixer le juste point entre le

plus ou le moins du prix. C'est pourquoy il est dit dans

une loy du Droit fvomain,qu'il est naturellement permis
de vendre plus cher, ôc d'acheter à meilleur marché

que
le justç prix: ôc ainsi se tromper l'un l'autre *. C'est Tex-

pression de cette loy, qui signifie, que Tavantage que Ie

vendeur, ou Tacheteur peuvent emporter l'un sor l'autre

pour le prix , ou n'est pas en effet une tromperie, ou que
s'il n'y a pas d'autres circonstances, elle est impunie°.

tt Quemadmodum in cmendo , & vendendonaturaliser concefîumest , quod
phiris sit, minons,quod minorissit,pluris vcnderc: & ita invicemsecircumscri-
bere : ita in locationibus quoque , & conductionibus juris est. /. 2.2..$ uh.jf. lor~

b V. lecommencementdela Sect.3.& l'art. J. dela Seíl. í- ducontractdevente,&
l'art. 1. delaSeci. 3. deceTiUe.
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Ainsi Tincapacité des personnes peut
être telle qu'elle

annulle toutes leurs conventions , comme est celle d'un

insensé, ou seulement telle qu'ils soient incapables de quel-

que conventions , mais non pas de toutes indistinctement $

•comme les femmes mariées en quelques Provinces , ÔC les

mineurs qui ne peuvent s'obliger, si Tobligatipn ne tourne

à leur avantage.
11 n'y a que les conventions illicites, 6c contraires aux

loix, 6c aux bonnes moeurs , qui sont toutes nulles fans

tempérament 5 car cê vice ne peut être souffert en aucun

degré.
Les vices des conventions qui suffisent pour les annul-

ler ont deux effets, l'un de donner lieu à faire résoudre

la convention, si celuy qui s'en plaint le désire ainsi : Si

l'autre d'engager celuy qui a usé de quelque mauvaise

voye, à réparer le dommage qu'il peut avoir causé , soit

qu'on annulle, ou qu'on laiste subsister la convention.Et

quelquefois aussi les vices qui ne suffisent pas pour annul-

ler les conventions, peuvent donner lieu à des dommages
ÔC intérêts, selon les circonstances.

On ne parlera pas icy des conventions qui sont vicieu-

ses par Tuíure,6c qu'on appelle contracts usuraire^comme
sont les obligations

à cause de prêt où Ton accumule les

intérêts au principal, les contracts d'engagement qui ne

sont faits que pour pallier T usure ,6c donner une jouissan-
ce de fruits pour de Targent prêté,

Ôc les autres sembla-

bles. Car,comme il a été remarqué
dans le Titre du prêt,

que
la défense de Tusure n'est pas du Droit Romain ^cet-

te matière n'est pas
de ce dessein, ôc elle a ses règles

dans

les loix del'Fglise , dans les ordonnances, dans les cou-

tumes , ÔC dans nôtre usage.
Pour les autres vices , on reduira ceux dont il sera par-

lé dans ce Titre à quatre espèces. La première de ceux

qui
font opposez à la connoiflance nécessaire pour

con-

tracter : la íèconde de ceux qui blessent la liberté : la troi-

sième de ceux qui sont contraires à la sincérité Ôc a la bon-

•nefoy : la quatrième de ceux
qui

blessent les loix Si les

a f. l-1. §• 3- /• H. §• ì- f- depign-1. 39. ff- depign. act. I 14- C. de tisur.

Q.qqij
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bonnes moeurs : ôc ce sera la matière des quatre Sections

qui divisent ce Titre.

On n'y parlera point
du vice qui vient de

Tincapacité
des personnes,

car comme il y a de différentes
incapaci-

tez, des mineurs, des femmes qui étant en puissance de

mari, ne peuvent
en quelques lieux s'obliger du tout , ni

dans les autres qu'avec Tauthorité de leurs maris,des pn>

digues qui sontmterdits, des insensez, ôc autres i chacune

de ces incapacitez
sera expliquée en son lieu. Et on peut

voir fur cette matière le Titre des Personnes, la Sect. 5*
de celuy des Conventions, le Titre des Tuteurs, celuy
des Curateurs, ôc celuy des Dots..

S E C T I Q N L

De s
ignorance

ou erreur de fait rou de droit.
*

* y. sur cettematièrela Sect.-ì. du Titredeceuxquireçoiventcequineleurestpasdû..

S O M M A I R E S.

1. Définition de terreur de

fait.

T. Définition d; Verreur de

droit.

j. On ne peut ignorer le droit

naturel.

4. Différence entre celuy qui
erre dans le fait, & celuy

qui erre dans le droit.

5%Erreur des mineurssfoit
dans

le fait y ou-dans le droit:, ne

leur nuit jamais.

6. Erreur des majeurs dans le

fait ou dans le droit }a di-

vers effets.

7 De l'erreur de fait qui est
la cause unique de la con-

vention.

8. Si l'erreur défait n'est pas

la feule cause de la con*-

vention.

t>. Ignorance des faits est pré-*

fumée.
1.0. Erreur causée par un dol.:.

11. On juge de l'effet de l'er-

reur par les circonstances.

u. Erreur de calcul.

'3. Effets de terreur de droit:,

14. Si l'erreur de droit est la

i cause unique de la conven-

tion.

15. Autre effet de la règle pré-
cédente.

16. Cas oà t
ignorance de droit

ne sert de rien.

•17. Si Verreur de droit nestpas>

la cause unique de la con~

ventioth
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I.

L'Erreur

ou ignorance
de fait,consiste à ne pas sçavoir

une chose qui est.Comme si un héritier institué igno-
re le testament qui

le sait héritier: ou si sçaehant le testa-

ment , il
ignore

la mort de celuy à qui il succède a.

a Si quis nesciat decesfisseeum , cujus bonorum possessiodefertur. /. ì. §. i.ff.
dejur. ifyfaci. ign.Si nesciat essetabulas,in facto errât, d- l. %.ult.

I I.

L'erreur ou ignorance de droit consiste à ne pas sçavoir
ee qu'une loy ordonne. Comme si un donataire

ignore

qu'il faut insinuer la donation : si un héritier ignore quels
sont les droits que donne cette qualitéb.

b Si ex asse hères institutus non putet se bonorum posseslìonem pererepondan-
te apertas tabulas , ( in jure errât. ) /• i. §. ult. ff. dejur. &ficì. ign.

I I I.

L'ignqjîance
de droit ne doit s'entendre que du droit

positif, ôc non du droit naturel que personne ne peut
'

ignorer c.

c Nec inea rerusticitati vcniaprabeatur, cUmnaturaliratione honor hu/usmo-
di personis debeatur. I. z. C- deinjusvoc- V- l'art. «>.de la section i.des règles du
Droit.

IV.

Celuy qui ignore qu'un certain droit luy est
acquis,

peut se trouver dans cette ignorance , ou par une erreur '

de fait, ou par une erreur de droit. Car si ,par exemple, «
il ignore qu'il soit

parent de celuy de
qui la succession

luy
estéchûë, il

ignore son droit, mais
par une ignorance de

fait : ÔC si sçaehant qu'il est parent, il croit qu'un plus

proche Texclut ,ne íçachant pas que Ie droit de
repré-

sentation Tappelle à la succession, c'est par une ignorance
de droit

qu'il ignore qu'il doit succéder^.

d Interdum in jure ,interdum in facto errat. Nam si liberum sc esse , Sc ex!
quibus natus sit sciât, jura autem cognationis habere se nesciat, in jure errat.-
At fi quis forte expositus, quorum pai entum esset , ignorât, fortasse, & íèrviar
alicui putans se servum esse, in facto magis quàm in jure errat. /. ì. §. z. jf. de

jur. & fail. ign.

Les mineurs n'ayant pas acquis par Texperience une

ì. Définition de
l'erreur de fait-.

i. Définition de
l'erreur de droiu

3-Onnepetitígno.-
rer le droit naturel,

4- Différenceentré
•eliy qui erredans le
eait,ey-celuyqui erre
ians le droit.

5. Enmrdetmk
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connoìssmce assez ferme , ôc assea entière pour discerner

la conséquence, ôc les suites des engagemens où ils
peu-

vent entrer 5 ils sont relevez des conventions
qui

tour-

nent à leur
préjudice , soit qu'ils errent dans le droit, ou

dans le fait>l. De même que
lors qu'ils sc trouvent lésez

par leur foibleflé , ou par quelque défaut de conduite ;
ainsi qu'il sera expliqué dans le Titre des Rescisions ÔC

restitutions en entier.

a Minoribus viginti quinqueannis jus ignorarc permissum est, l- 9-jf. dejisús
& facii ign.

VI.

Les majeurs qui ont la liberté de toutes sortes de con-

ventions, quoy qu'elles leur soient même désavantageu-
ses , ne peuvent pas toujours , comme les mineurs, repa-
rer le préjudice que peut leur faire dans leurs conven-

tions Tignorance de droit , ou Terreur de farç. Mais en

quelques cas ils
peuvent réparer ce préjudice , ôc dans

les autres il faut qu'ils le souffrent^ , comme il sera ex-

pliqué
dans les

règles qui suivent.

b In omni parte error in jure , non eodem locoquo facti ignorantia haberi de-
bíbit. /. z.st. dejur. ejpfacc. ?>.'

VII.

Si Terreur de fait est telle, qu'il soit évident ,que celuy

qui a erré n'a consenti à la convention , que pour avoir

ignoré la vérité d'un fait>6c de sorte que la convention se

trouve n'avoir pas d'autre fondement qu'un fait contraire

à cette vérité qui étoit inconnue ; cette erreur suffira pour
annuller la convention , soit qu'il se soit engagé dans

quelque perte , ou qu'il ait manqué d'user d'un droit qui

luy étoit acquis. Car non seulement la convention se

trouve sans cause c, mais elle n'a
pour

fondement qu une

fausie cause. Ainsi , s'il arrive que Theritier d'un débiteur

qui de ion vivant avoit payé, ôc dont la quittance ne s'est

pas trouvée , s'oblige envers Theritier du créancier dans

Tignorance de ce payement ; Tobligation sera fans effet,

lorsque la quittance aura été trouvée. Ainsi , s'il arrive

c y. l'art. f. dela Seclionì. desConventions.

vttnn i fait d*m U

fait, oudansle droit,
ne leutnuit jamais.

6. Erreurdesma-

jeurs dans lef ait ou
dans le droit, a di-
vers effets.

7. De l'erreur de

fait qui estla cause
uniquede la conven-
tion.
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que
deux héritiers partageant une succession, l'un laisse «i

l'autre des biens qui luy étoient donnez
par un codicille,

Si que
dans la fuite ce codicille se trouve faux ; il pourra

demander un nouveau partage a.

a Non videntur qui errant consentire. /. nfl. §. t. ff. d?reg. jttr.
Error facti, ne manbus quidem in damnis , vel compendiis obcst. /. 8. ff, de

jttr. *i>f%c.t.:g~>.
Régula est facti ignorantiam non nocere. /. 5. eod.Eleganter Pomponius qua?-

rit. Si quis sufpicetur transactioncm factam vel ab eo cui hères est , vel ab eo qui
procurator est : & quasi ex transactions dederit , qua; facta non est, an locus sit

rcpctiîioni ? & ait repeti posse. Ex falía enim causa datum est. /. z^.jf. decandie!,
ind.

Si post divisionem factam testament! vitium in lueem emersirir , ex his qux
per ignorantiam confecta íunì , prajudicium tibi non comparabitur. /. 4. c. de

jur. & fuit. ign. L 3. §. 1. jf, detranf. l.iz. infineeod. I- 6. eod. V- l'art. suivant.

VIII.

Si Terreur de fait n'a pas été la seule cause de la con-

vention , Si qu'elle en ait quelque autre indépendante du

fait qu'on a ignoré, cette erreur n'empêchera pas que la

convention n'ait tout son effet. Ainsi , ceux qui transigent
de toutes affaires en gênerai, ne peuvent se plaindre d'a-

voir erré dans le fait de quelqu'une cn particulier : Ainsi,

Theritier qui a vendu Theredité n'en fera pas relevé pour
avoir ignoré des effets qui en faisoient partie /.

b Sub prartextu specierum post repertarum generali transactione finita,refcindí
prohibent jura /. 13. C. de tranf.

IX.

L'ignorance des faits est
présumée , lors qu'il n'y a pas

de preuves contraires. Mais cette présomption toujours
naturelle dans les faits qui ne nous touchent point, n'a

pas lieu de même pour ceux qui nous regardent. Et cha-

cun est présumé sçavoir ce qui est de son fait <".

. c In alieni facti ignorantia tolerabilis error est. /. ult. in f. jf. pri fuo!. t. ff. dejur.
c'fif. íg>.Plurimum interest , utrum quis dealterius causaScfacto non sciret, au
de jure suo ignorât. /. 3. eod-

X.

Si c'est par le dol de l'un des contractans que l'autre a

été trompé par
une erreur de fait; comme si l'un rete- i

noit caché le titre de l'autre, la convention fera annullée ;

8. Si l'erreur de

fait n'estpas lafeule
causede la conven-
tion.

9- Ignorance4et
faits estprésumée.

10. Erreur cmfit
*>arm do{>,
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6c celuy qui a retenu ce titre sera tenu de tous les dom-

mages
ôc intérêts qui auront été les suites de ce dola.

a Saut siper sevel per alium subtractis instrumentis , quibus veritas argui po-
tuit, decisionem litis extorlìfle probetur ; si quidem actio superest, replicationis
auxilio doli mali, pacti exceptio removetur,: si veto jam perempra est , iritra

coustitutum tempus tantùm actionem de do!o potes exercere. /. 19. c. detranf.

XI.

Dans tous les cas où l'un des contractans se plaint d'une

erreur de fait, il en faut juger par les règles précédentes,

selon les circonstances -, comme de la qualité 6c de la con-

séquence
de Terreur : de Tégard qu'ont eu les contractans

au fait qui leur a paru, 6c qui étoit contraire à la vérité :

de Teffet qu'auroit produit
la vérité qui leur étoit cachée,

st elle avoit été connue : de la facilité, ou difficulté qu'il

pouvoit y avoir de connoître cette vérité : si elle a été

cachée par le dol d'une des parties
: si ce qu'on prétend

avoir ignoré
étoit du fait même de celuy qui allègue Ter-

reur, ou si c'étoit un fait qu'il pût ignorer. Si Terreur est

telle, qu'il
soit naturel qu'on y soit tombé, ou qu'elle soit

fi grossière qu'on ne doive pas la présumer
b : ôc par

les

autres circonstances qui pourront faire, ou qu'on écoute

la plainte de Terreur, ou qu'on
la rejette.

b In omni parte error in jure non eodem loco,, quo facti ignorantia habcri de-
bébit. Cum jus finitum Sc polTitesse , & dcbeat : facti intcrpretatio plerumque
etiam prudcntiífimos fallat. /. z. ff. dejur. & f. ign, Plurimtìm intercst, utrum

quis de alteris causa & facto non sciret ,an de jure suo ignorât. /. 3. eod.Quia in

alieni facti ignorantia tolerabilis error est. /. ult. inf. ff. pros,ic.Nec supina igno-
ïantia seicnda cstfactum'ignorantis.ut nec scrupulosa inqu'isitio exigenda. Scien-
tiaenim hoc modo sestimanda est , ut neque negligentia crassa , aut nimia íccu-
ritas satis expeditá'iit,neque delatoriacuriositas exigatur. I. e. eod./• j. §. 1. eod.

/. 9. §• z. eod.

XII.

L'erreurde calcul est la méprise qui fait qu'en comptant
on met un nombre au lieu d'un autre qui étoit le vray,

au'on

auroit mis fans cette méprise. Ce qui est une espèce
'erreur de fait différente de toute autre erreur , en ce

qu'elle
est toujours reparée c. Car il est toujours certain

que les parties
n'ont voulu mettre que le juste nombre ,

ôc n'ont pû
faire qu'aucun autre

pût en tenir la place.
cErrorem calculi sive ex uno contractu , siveex pluribus emerserit,veritati non

afferre pra-judicium, sirpè coustitutum est. /. un-C deerr. cale.

XIII.-

II. Onjuge deVef-

fet de l'erreurpar les

circonstances.

11..Erreur dt cal

ad.
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XIII.

L'erreur du droit ne suffit
pas

de même que Terreur de

faic pour annuller les conventions". Caries
plus habiles

peuvent ignorer les faits b
j mais personne n'est dispensé

de sçavoir les loix, ôc Ton y est assujetti, quoy qu'on les

ignore. Cette erreur ou
ignorance

du droit a ses effets

differens dans les conventions par
les règles qui suivent.

a Tn omni parte error in jure non eodem loco, quo facti ignorantia haberi
debebir. L z.ff. dejur- &faci. ign.

b Facti imerpreratio plerumque etiam prudentilfimos fallit. d. h Í.
c V- í article <>.de la Section\. des règlesdu Droit.

XIV;

Si Tignorance ou Terreur de droit est telle qu'elle soit

Ta cause unique d'une convention,où Ton s'oblige aune

chose qu'on ne devoit pas, 6c qu'il n'y ait eu aucune au-

tre cause qui pût fonder Tobligation 5 fa cause se trou-

vant fausse, elle sera nulle. Ainsi, par exemple, si celui

qui achete un fief dans une coutume où il n'est dû aucun

droit pour cette acquisition, va trouver le Seigneur du

fief dominant, ôc
compose avec lui d'un droit de relief,

qu'il croit être dû 5 cette convention qui n'a aucun fon-

dement
que cette erreur seule , n'obligera pas à ce droic

de relief qui n'étoit point dû'(i.

d Omnibus , juris error in damnis amittenda; rei suar, non nocet. /. 8. ff. de
jur- érfacl. ign. V. l'article suivant.

llfaut remarquersuríexemple rapportédam cet article, &fur celuyde l'article iS.

que l'ignorancedesdijposttionsdescoutumesestune ignorancededroit, de même que celle
desOrdonnances,& desautres loix. Car encoreque lesdispositionsdes coutumessoientcou-
fìdcrées commedesfats, parce que n'étant que du droitpofìtif, & différentesen divers
lieux , >lestnaturel qu elles ne soient pm toutesconnues, mêmeaux plus habiles; elles
ne la ffentpas d'avoir la forcedeloix, qui ont leureffeta l'égard de ceuxqui les ignorent»
commea t'égard dqceuxqui lesfçavent.

XV.

La règle précédente n'a pas seulement lieu pour garen-
tir celui qui erre de souffrir une perte, comme dans le

cas qui y est expliqué i mais elle a lieu aussi pour empê-
cher qu'il ne soit

privé
d'un droit qu'il ignore avoir. Ainsi,

par exemple, si le neveu d'un absent prend soin de ses

affaires, ôc que Tabsent venant à mourir, ôc son frère

.comme héritier demandant à ce neveu le compte de ce

Tome I. R r r

! 13. Effets de Ver*
, reur de droit.

; 14. Si terreur de
, droitestla causeuni'

quede la convention-.

ï

l

L

*>

5

S

if. Atrtreeffet de
, la règleprécédente..
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qu'il avoit géré
des biens du défunt j le neveu rende ce

compte, ôc restitue à son oncle tout ce qu'il avoit de cette

succession, faute de sçavoir qu'il succedoit aussi avec lui,

par le droit de représentation de son père frère du dé-

funt 5 il pourra dans la fuite étant averti de son droit >

demander fa part de la succession *.

a Juris ignorantia , siium petentibus : non nocet. /. 7. ff. de jttr. fafaàl. !gn.
Condictioncm earum reruni, qua? ei cesserunt , quem cohcredem esseputavit,
«mi fuit hercs, competere dici potest. /. 36. mf-jf- fan), ercisc,

XVI.

Si
par

une erreur ou ignorance de droit on s est fait

quelque préjudice qui net>uisse être reparé fans blesser le

droit dsune autre personw^
cette erreur ne changera rien

au
préjudice

de cette personne. Ainsi, par exemple,si ce-

lui qui a été élevé dans une coutume où Ton est majeur
a

vingt ans, traite ailleurs avec un mineur de vingt-cinq

ans qu'il sçait en avoir plus
de

vingt, ôc que par cette

raison il croit être majeur 5 ou s'il lui
prête

de
Targent,

cette erreur n'empêchera pas la restitution de ce mineur,

s'il y en a lieu. Car c'est un droit qui lui est acquis par

tine loy, dont cette ignorance
ne

change pas
Teffet à sort

préjudìce.Et si cet argent
n'a pas été utilement employé,

Terreur de celui qui
Ta prêté n'empêchera pas qu'il

n'en

souffre la perte.
Ainsi celui qui auroit donné un hérita-

ge en payement par
une transaction, dans la pensée de le

ravoir par
la lésion de plus de moitié du juste prix , ne

pourroit sous ce
prétexte

rentrer dans cet héritage ac-

quis à fa partie par un titre que les loix ne permettent;

pas qu'on annulle par
cette lésion *,

b Si quis patremfamilias esse credidit , non vana simplicitate deceptus >nec

jur'ts ignorant
1a ,. sed quia publicè paterfamilias plerisquc videbatur : sic agebat „

fie contrahebat, sic mimeribus fungçbatur : cessabit Senatusconsultum. /. 5-jf.
de Senatusc.Ataced.

Oi voit par citteloi, que fi ce créancieravoit erré dans le droit, il eûtperdufa dettes

y., la remarque sur l'article 14.

xvn.(
Si Terreur de droit n'a pas été la cause unique de ì»

convention, Ôc
que

celui qui s'est fait quelque préjudice;

puisse
avoir eu quelque

autre motif, Terreur ne suffira?

pas pour annuiler la convention.. Ainsi, par exemple,, sis

tS. Cas oh l'ignc
rance de droitnesert
de rien*

%T-Si terreur de
droitn'estpaf la cau-

se unique de la con-

wentiotb;
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un héritier traite avec un
légataire , ôc

qu'il
lui

paye ,
ou s'oblige de lui payer son legs entier, ignorant le droic

qu'il avoit d'en retrancher une partie, parce que le testa-

teur avoit légué au delà de ce qu'il lui étoit permis de

léguer,
ou

par
la

loy,
ou

par
la coutume i cette convenu

tion ne sera pas nulle. Car cet héritier a
pû s'obliger à

payer les legs entiers, par le motif d'exécuter pleinement
la volonté du défunt à qui il succède. Et il en seroit de

même de Theritier d'un donateur qui auroit exécuté , ou

approuvé une donation , qu'il ignoroit être nulle par le

défaut d'insinuation a.

a Is qui sciens íe posse retinere, universum restituit, condictionem non habet :

quin etiam si jus ignoraverit cessât repctitio. /. 9. c. ad leg.sale. Si quis jus
ïgnorans, lege falcidia usus non sit, nocere ei, dicit tpistola^Divi Pii. /. $.§. $i
ff. dejur. &facl.ign.

SECTION II,

De U
force.

POur

discerner quel
est dans les conventions Teffet de

ia force, ôc quelle
elle doit être pour les annuiler j

ii faut connoître quelle est la liberté nécessaire dans les

conventions : Ôc remarquer qu'il y a bien de la différence

entre le caractère de la liberté qui suffit
pour rendre nos

actions bonnes ou mauvaises, ôc le caractère de la liberté

nécessaire dans les conventions.

Quand il s'agit de la liberté de faire le bien ou Ie mal,
de commettre un crime, une injustice , une méchante

action , la violence peut bien affoiblir , mais non
pas

rui-

ner cette liberté. Et celui qui cédant à la force fe
porte

à un crime, choisit volontairement d'abandonner son de-

voir, pour éviter un mal d'une autre nature. Ainsi la force

n'empêche pas qu'il ne se porte librement au mal. Mais

dans les conventions, lorsqu'un des contractans a été for-

cé pour y consentir, Tétat où étoit fa liberté ne lui en

laissoit pas Tusage nécessaire pour donner un consente-

ment qui pût Tengager, ôc valider la convention.

R r r
ij

Nature & effetsde
la forcefur la libertés
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La différence de ces manières dont la force est consi-

dérée à Tégard de la liberté nécessaire dans les actions, ôc.

à Tégard de la liberté qu'on doit avoir dans les conven-

tions, consiste en ce que dans les actions , lors qu'il s'a-

git de ne pas commettre un crime , ou contre la foy, ou

contre les moeurs , celui qui dans une telle conjoncture
cède à la force,6c se porte au mal, pouvoit 6c devoit souf-

frir plutôt les maux dont il étoit menacé,quede manquer
.à ce qu'il devoit où à la vérité, ouà la justice , dont Tat-

trait r s'il Tav©it aimée, L'auroit tenu ferme contre la ter-

reur de tout autre mal, que celui d'abandonner un de-

voir si essentiel. Ainsi la force n'a pas ruiné fa liberté ,

mais Taffoiblissant, Ta engagé
à en faire un mauvais usa-

ge, ôc à choisir librement le parti de faire le mal, pour
ne point souffrir. Mais quand

il
s'agit d'une force

qui ne

met pas à Tépreuve de violer quelque devoir , Si qui met

feulement dans la nécessité défaire une perte, celui qui
se trouve dans une telle conjoncture, qu'il faut ou qu'il
abandonne son intérêt, ou que pour le conserver il s'ex-

pose aux effets de la violence , est dans un état où il ne

peut user de fa liberté pour prendre
le

parti de conserver

ce qu'on veut lui faire perdre. Car encore qu'iL soit
vray

qu'il pût,
s'il vouloit, souffrir le mal dont on le menace >

la raison détermine sa liberté au parti de souffrir la per-

te, ôc se délivrer par ce moindre mal de l'autre plus grand,

que fa résistance auroit attiré. Ainsi on peut dire qu'il
n'est pas libre-, ôc qu'il est forcé" ; puis qu'il ne pourroit.

sagement user de fa liberté, pour choisir le parti de résis-

ter à la violence , ôc de s'exposer
ou à la mort, ou à d'au-

tres maux pour conserver son bien. Car enfin ce qui bles-

se la
prudence est contraire au bon usage de la liberté j.

puisque ce bon usage est inseparable de la raison , com-

me la volonté est inseparable de Tentendement.

On peut juger par cette remarque sur la liberté né-

cessaire dans les conventions, que si la violence est telle

que la prudence
6c la raison obligent celui que Ton veut

a Quamvis, si libcrum esset, noluisscm, tamen coactus volui, sedper praeto^
Ecmrcstituendussum>/. n. §. yjf- quodmet.cans.
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forcer d'abandonner quelque bien, quelque droit, ou au-

tre intérêt, plutôt que de résister -, le consentement qu'il
donne à une convention qui le

dépouille de son bien,

pour se garentir
d'une telle force, n'a pas le caractère de

la liberté nécessaire pour s'engager, ôc que ce
qu'il fait

dans cet état contre ion intérêt doit être annulle.

11 faut encore remarquer fur ce même sujet de Teffet

de la force dans les conventions, que toutes les voyes
de fait, toutes les violences , toutes les menaces sont illi-

cites : 6c que
les loix condamnent non seulement celles

qui
mettent en péril de la vie, ou de quelque tourment

fur le corps i mais toute sorte de mauvais trairemens , ôc

de voyes de fait. Et il faut enfin remarquer, que comme

toutes les personnes
n'ont pas la même fermeté

pour ré-

sister à des violences ôc à des menaces , & que plusieurs
sont si foibles ôc si timides , qu'ils ne peuvent se soutenir

contre les moindres impressions 3 on ne doit
pas borner

la protection
des loix contre les menaces ôc les violences,

à ne reprimer que celles qui sont capables d'abbattre les

personnes les plus intrépides. Mais il est juste de
proté-

ger aussi les plus foibles ôc les plus timides : ôc c'est même

pour eux principalement que les loix punissent toute

íbrte de voyes de fait, 6c
d'oppressions «. Ainsi , comme

elles repriment ceux qui par quelque dol , ou
quelque

surprise ont abusé de la simplicité des autres, encore
que

le dol n'aille pas jusqu'à des faussetez , ou à d'autres ex-

cès y, elles s'élèvent à
plus forte raison contre ceux qui

par quelque violence impriment de la terreur aux per-
sonnes foibles, encore que la violence n'aille pas à met-

tre la vie en péril.
11 s'enfuit de tous ces principes, que si une convention

a été précédée de quelque voye de fait, de quelque vio-

lence , de quelques menaces qui ayent obligé celui qui
s'en plaint à donner un consentement contre la justice ôc

fou intérêt 5 il ne sera
pas nécessaire

pour
l'en relever,,

a Vel vi aliquid extorserit, &c. Levit. 6. z. 19. r$.
b Ne vel illis malitia sua sit lucrosa, vel istis simplicitas darnnosa. /. \. ff. da

dolo.:

Rrr
iij

QuelleforcearmuU
l<tUsconventions.
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qu'il prouve qu'on Tait exposé au péril de sa vie , ou de

quelque autre grande violence sur sa personne. Mais s'il

paroît par les circonstances de la qualité des personnes,
de Tinjustice de

1^ convention , de l'état où étoit la per-
sonne qui se plaint, des faits de la violence, ou des me-

naces , qu'il n'ait donné son consentement, qu'en cédant

à la force ; il sera juste d'annuller une convention qui
n'aura

pour
cause que cette mauvaise voye de la part de

celui qui
.Ta exercée , ôc la foiblesse de celui qu'on

a en-

gagé contre la justice 6c son intérêt.

On a fait ici toutes ces
remarques ? pour établir les

principes
naturels des règles de cette matière : ôc pour

rendre raison de ce qu'on n'a pas mis parmi les règles de

cette Section, la règle
du Droit Romain qui veut qu'on

ne considère pas comme des violences suffisantes pour
annuller un consentement, celles qui ne pourroient trou-

bler que des personnes
foibles 6c timides y mais qu'il faut

que
la violencesoit telle, qu'elle imprime une terreur ca-

pable d'intimider les personnes les
plus courageuses* j ce

qu'une autre règle reduit au péril de la vie, ou à des

tourmens fur la
personne^ : car il est tres-juste , ôc c'est

nôtre usage, que toute violence étant illicite, on reprime

celles même qui ne vont pas
à de tels excés, ôc qu'on

repare
tout le préjudice que peuvent causer des violences

qui engagent
les plus foibles à quelque

chose d'injuste,

ôc de contraire à leur intérêt. Ce qui se trouve même

fondé fur quelques règles du Droit Romain , ou toute

force étoit illicite , 6c où les voyes de fait étoient défen-

dues , lors même qu'on les
employoit

à se faire justice à

soy-même<\ Et ces règles sont tellement du droit naturel,

qu'il ne pourroit y avoir d'ordre dans la société des hom-

mes, files moindres violences n'étoient reprimées.

a Mctum autem non vani hominis , sedqui meritò & in hominem constantiíTi-
raum cadat , ad hoc cdictum pertinere dicemus. /. 6. ff. ofuodniet.iav.j.

b Ncc tamen quilibct mctus ad rescmdcndum ea quac consensu teiminata sunt,
suíricit : sed tnlem mctum probari oportet, qui salutis periculum , vel corporis
cruciatum contineat. /. 13. C. deTranf. I. 8. C. de re/'r.vend.

c Extat enim decretum Divi Marci in hxc verba : optimum est ut si quas
putas te habere petitiones , actionibns experiaris. Ciìm Marcianus diceret , vim
iiullam seci: Cxsardixit : tu vim putas esse solùm si hommes vulnercntur? vis
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est , Sc tune quoties quis id quod deberi sibi putat, non per judicem reposcit.
Quisquis igitur probatus milii fuerit rem ullam débitons vel pecuniam debi-
tam , non ab ipso sibisponte datam , sine ullo judice temerè poífidere, vel acce-

pisse, isque sibi jus in cam rem dixisse ; jus crediti non habebit. l.i^.ff. quodmet.

cans
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la force.

4. Si un magistrat abuse de

son autorité pour intimi-

der-) ér extorquer un con-

sentement.
e Violence fur

d'autres per-

sonnes que celuy qu'on
veut

contraindre.

6. Ce qui est fait par force

est nul à
tégard de ceux

même qui ne tont pas
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I.

ON

appelle force toute impression illicite qui porte

une personne contre son gré, par la crainte de quel-

que mal considérable , à donner un consentement qu'el-

le ne donneroit pas, si la liberté étoit dégagée
de cette

impression
*.

a Vis estmajoris rei impetus, qui repelli non potest. /. z. ff. quodmet.cauf. Vim

accipimus atrocem , & cam quar adverfus bonos mores fiat. '. 3. §. 1. eod. Mctum

accipiendum Labeo dicit, non quemlibet timorem, íèd majoris malitatis. /. y.
tìd. Propter ncccslìtatem impositam , contrariam voluntati. /. i.eod.

II.

Toute convention où l'un des contractans n'a consenti

que par force , est nulle : ôc celui
qui a exercé la force

en sera
puni selon la qualité du fait, ôc sera tenu de tous

les
dommages ôc intérêts qu'il aura causez b.

b Ait prsetor, quod metus causa gestum erit, ratum non habebo. /. 1. jf.quod
met.cauf. Propter neceflìtatem impositam , contrariam voluntati. ,/. /. Si quis ví

compulsus aliquid fecit, per hocEdictum restituitur. /. 3. eod-Violentia factas , &
extortas metu venditiones , & cautiones , vel sine pretii numeratione , prohibeat
pra-sesprovincial,/.6. ff,deoff.pr&f,Nihilconsensuitam contrariumcst,qui &bon^

1. Définitionde l»

force.

1. Tjfel de la for*
ce dans lesfíOTW-
tims.
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sidei judicia sustiiiet , quàm vis atque mctus : quam comprobarc contra bonos
mores est. /. nó.jf. de reg. jur.

Tontestrie de force, toutesviolences, ©»oppressionsfont dejendu'èspar diversesOrdon^
nances.

III.

Quoy qu'on ne se porte pas
à des violences , ni à des

menaces qui mettent la vie en péril, si on usé d'autrés

voyes illicites, comme si on retient une personne enfer-

mée jusqu'à ce qu'elle
accorde ce qu'on lui demande : si

on la met en péril
de

quelque mal, dont lá juste crainte

Toblige
à un consentement forcé ^ ce consentement sera

sans effet : 6c celui qui
aura usé d'une telle voye sera con-

damné aux dommages
ôc intérêts, ôc aux autres peines

qu'il pourra
mériter selon les circonstances. Ainsi, si ce-

lui qui
tient en dépôt

des papiers, ou d'autres choses,

nie le dépôt,
ôc menace de brûler ce qu'il est

obligé de

rendre, à moins que
celui à

qui le dépôt doit être ren-

du ne lui donne une somme
d'argent , ou autre chose

qu'il exige injustement j ce qu'on aura consenti de cette

manière sera annulle : ôc ce
dépositaire sera puni de son

infidélité, ôc de cette exaction , selon les circonstances".

a Si is accipiat pecuniam qui instrumenta status mci interversurus est.nisi dem,
non dubitatur quin maximo metu compellat. /. S. § i. ff. quodmet. cauf. Propter
nxeffíratem impositam , contrariam voluntati , mctus instantis , vel futuri pcri-
ciili causa , mentis trcpidatione. [. i. eod. Qui in carcerem quem detrusit , ut ali-

quid ci cxtorqueret , qtiidquid ob hanc cau'làm factum est , nullius momcnti est.

bzz.eod. Si foenerator inciviliter custodiendo athletam , & a ccttaminibus pro-
liibendo, cavcrc compulerit ultra quantitatem débita; pccunix , liis probatis com-

petcns judex rein sua:xquitati restitui décernât. /. ult. §. i. eod.

Les loix nestiffrent auc-tncforte de violence, ni l'ufâge d'aucuneforceaux particu-
liers, non p.*swe.nepourJèfaire justice. Ainsi ellesfoi'ffrent encoremoins qu'onforce,
qtCo'-imetac-j , qu'on intimidepour extorquerun consentementà uneprétmúin injuste.
y. à la fin du préambule de cette Section la loy citée sous la lettre f. v. l'art. 7.
de cette Section , & l'art. 16. de la Sect. 5 des conventions.

Anima qua' peccaverit, & contempto Domino negaverit proximo suo deposi-
tum quod fideiejus creditum sucrât , vel vi aliqii'd extorjerit.... convicta delicti
reddet omniaqux per fraudem voluit obtincre : & quintam insuperpartem Do-
mino cui dainnum intulerat. Pro peccato autem suo &ç. Lev.t. <$.1.

IV.

t Si un Magistrat, ou autre Officier use de son autorité
'

contre la justice, ôc que par
des menaces , ou d'autres

. mauvaises voyes, soit pour Tinterêt d'autres personnes ,

ou pour
le sien , il engage quelque personne à donner un

consentement

3. Diverses ma-
nières d'exercer la

force.

l-SianMagistra
abusedesonautorit

four intimider& ex

torquer un consente
tKe„t.
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consentement qui ne soit donné que par la crainte du mal

qu'il peut faire; ce consentement extorqué par cette vio-

lence sera annulle : 6c TOfficier tenu du dommage qu'il
aura cause'», ôc des autres peines qu'une telle malversa-

tion pourra mériter.

a Si per injuriam quid fecit populi Romani magislratus , vel Provinciaeproeíès,
Pomponius scribit, hocEdictumlocum habere, si forte, inquit, mortis,aut ver-
berum terrorepecuniam alicui cxtorserit. /. 3. J. 1. quodmet. cauf. Venditiones ,
donationes , transactiones qux per potentiam extorts: sunc,pra;cipimus infïrmari.
huit. C. debisqui vi metáfve.c g. f. V. la íèct. 8. du contract de vente , dans le

préambule.
Non ement in Ballivia, dolofaimprejfont; quod si fecerint, contractus reputa-

bitur nullus : & pofleslìonesdominio nostro , vel Prxlatis, Baronibus &aliis fub-
ditis applicabuntur : nisi denostra processerint voluntate. OrdonnancedePhilippes
leSel en i}io.

V.

Si la violence, les menaces, ou autres
voyes semblables

ísont exercées fur d'autres personnes que celuy de qui on

veut extorquer un consentement, ôc qu'on Tintimide par

l'impression que fera fur
luy la crainte de voir ces

per-
sonnes

exposées
à quelque mauvais traitement, comme

fi c'est fa femme, ou son fils , ou une autre personne de

qui le mal doive le toucher ; le consentement donné par
de telles voyes fera annulle, avec les dommages ôc inté-

rêts , 6c les autres
peines selon les circonstances K

b Haecqux diximus ad Edictum pertinere,níhil interest in sequis veritus sit.an
iliberis fuis,cùm pro affectu parentes magis in liberis terreantur. /.8.J. ult. ff. quoi
.met. cauf- Penè per filii corpus pater magis quam filius periclitatur. §. ult. inst. de
noxal- acì.

VL

. Tout ce qui aura été fait par force ne sera pas feule-

ment nul à Tégard
de ceux

qui Taurónt exercée j mais

aussi à Tégard de toute autre personne qui prétendroit
s'en servir. Car ce qui de soy-même est illicite, ne peut
subsister pour qui que ce soit, quoyque même ceux qui
ont exercé la violence n'en

profitent pointc.

c In hac actione non quarritur utrùm is qui convenitur , an alius metum fecit.

Sufficit enim hoc docere, mctum sibiillatum, vel vim , & ex hac reeum qui con-

venitur , etsi crimine caret, lucrum tamen sensiffe./. 14. §. 3.ff. quodmet. c. I- 9

J. 1. eod./ S.C.eod.

,
VII.

Dans tous les cas où il
s'agit de donner atteinte à un<

Tome I. Sss

î. Violencefur
d'autrespersonnesque
celuyqu'on veutcon-
traindre.

6. Ce qui est fait
par forceestnul a l'é-

gard de ceuxmême
• qui ne îmtpasextr-

L

5 y- Les effetsdeU
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convention , ou à quelque consentement
qu'on prétend,

donné par
la crainte de quelque violence, ou autre mau-

vais traitement, il en faut juger par les circonstances 5

comme de Tin justice qui
a été faite à

celuy qui prétend
avoir été forcé de la qualité des personnes , de celle des

menaces, ou autres impressions , comme si on a mis une

femme en péril de son honneur : si des personnes violentes

ont usé de menaces contre une personne foible , ôc Tont

exposée
à

quelque péril
: sic'étoit le jour ou la nuit, dan»

une ville ou à la campagne.
Et c'est par ces sortes de cir-

constances, ôc les autres semblables,ôc par la conséquen-
ce de reprimer toutes fortes de violences ÔCde mauvaises

voyes , qu'il faut juger de Tégard qu'on doit avoir à la

crainte où s'est trouvé celuy qui se plaint,Ôc à Timpression

qu'elle a pû faire fur fa raison ôc sa liberté *.

a Metus autem causa, abessevidetur , qui justo timoré mortis , vel cruciatiis

corppris conteiritus'abest : & hocexaffectaejusintelligitur.Sed non íufficit quolibet
terroreabductumîtrmuissí; : sedhujusré dsquifitiojud.cisest.I. $.ff; ex quib. cans.
maj. Quod si dederit'ne stuprum patiatur vir feu mulier , hoc Edictum locum
habet. Cum viris bonis iste metus major quàm mortis essedébet. /. 8. §. z. eod.
Non est verisimilecompulsum in urbe .inique indebitum solvisse, eum qui cla-
rawidignitatem se habere pranendebat. Cùm potuerit jus publicum invocare, Sc

adireaUquem potestate praeditumqui utique vim eum pati prohibuiíïet. Sed hu»

jjusmodipra:sumptionidébet apertisttmaspiobationes , violentioeopponere. /. ultS,
eod.Cùm Marcianusdiceret vim nullám?feci: Ca:sar dixit , tu vim putas esseíb—
lùm si hommes vulnerentur , Vis est& tune quotics quis id quod deberi sibi pu-
tat, non per judieem reposcit. /. 13.jf»quodmtt.cauÇ. Voyez l'article 3. de cette?
Section.

vin.

Sï la violence a été exercée au lieu des voyes de la justi-
ce , pour forcer celuy qui

refusoit une choie juste, com-

me un débiteur de payer
ce qu'il devoit 5 ceux qui en au-

ront: usé seront tenus des dommages ÔCintérêts, ôc punis
des peines que

la voye de fait pourra mériter , ôc de la

perte même d'une dette exigée par de telles voyes, selor*

que
la

qualité du fait pourra y donner lieu b.

£ Jûliaaus ait eum qui vim adhibuit debitori suo ut ei solverct ; hoc Edict<*
rtontenpri, propter natuiam inctus causa actionis , qua: damnum exigit : quam-
vis negari non poíîit in juliam cum de vi incidisse, & jus crediti amisiffe. /. 11...

S- z-ff. quid met. c- Quisquis igitur probntus mihi fuerit rem ullam débito-
ns , vel.pc-enniamdebitam , non ab ipso sibi sppnte datam , fine ullo judicc
lainorè poslidere, vel accepiflê , isque sibi ju*.in.cam.acm; dixisse : jus creditç

forcefe jugentpar les

circonstances,

S'.Forcespourobli-
ger a uni chosejuste.
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non habebit. /. 13. ìnf- eod.Negantes debitores non oportet armata vi terreri. .. •
convictos autem condemnari.ac juris remcdiis ad solutionem urgeri convenit. /. 9.
C".deoblg- ó* act. V. la remarque fur l'art. 3. de cette Section.

IX.

Toutes les voyes qui n'ont rien de la violence ôc de

Tinjustice, mais qui font seulement des
impressions pour j

engager par d'autres motifs licites 6c honnêtes, ne suffi-

sent pas pour donner atteinte aux conventions. Ainsi ,1e

conseil ôc Tauthorité des personnes dont le respect engage
à quelque condescendance, comme d'un père , çTun Ma-

gistratjou d'antres personnes qui font dans
quelque digni-

té , 6c qui s'intéressent à exhorter , ôc
engager à quelque

convention, fans violence, fans menaces, sont des motifs

jdont Timpression n'a rien de contraire à la liberté: ôc ne

donnent pas d';atteinte aux conventions. Ainsi, le fils qui

par Tinduction de son père, s'oblige pour luy , ne peut

pas
se

plaindre que le respect qu'il a eu
pour Tauthorité

paternelle
Tait

engagé par force. Ainsi, celuy qui s'obli-

ge envers une personne de
grande dignité, ne

peut pas

prétendre que íbn obligation en soit moins valide *.

a Ad invidiam alicui nocere nullam dignìtatem oportet. TJndeintelligis, quod
ad metum arguendum , per quem dicis initum essecontractum , Senatoria digni-
*as adversarii tui sóla non est idonea. /. 6. c. dehìsqn&vi metúfve.c. ç. f. v. I. z. C.
vefifius velrejp. Pater Seio cmancipato fitio facile persuasif, ut, quia rnutuam

quantitatem acciperet à Septitio crcditore , chirographum perscriberet sua manu
TOÌUSejus , quod ipsc impeditus esset scribcre , sub commemoratione domus ad
lilium pertincntis , pignori danda;. Quairebatur an Seius , inter cartera bona ,
«tiam hanc domum jure optimo possidere possit : cùm patris se hcreditate absti-
nuerit.nec metuiri , ex hoc solo quod mandante pâtre manu sua perscripsit inftru-
mcntuin chirographi, cùm neque consensum suum accommodaverac patri aut

ìsigno suo , aut alia scriptura. Modestinus rcspondit ,-ciìm sua manu pignori do-
murn suam futuram Seius scripserat,consensum ei obligationi dédissemanifesiuni
est. /. z6. §. r. ff. depign.

Onvoitpar cetteloy, qu'il nefaut pas entendreindéfinimentutte autrereglequl dit^que
l'on ne doitpasprendrepourla volontéd'un fis cequ'il fait par obéissanceà cellede fin
pere. Veue non creditur qui obsequitur impcrio patris. /. \.ff. deleg. jur.

X.

Tout ce qui se fait par Tobéïssance qu'on doit à Tau-

thorité de la justice, ôc à Tordre du Juge dans Tétenduë

de son ministere,ne peut être prétendu fait
par violence j

car la raison veut qu'on y obéisse h.

b Vim accipimus atrocem , & cam qux contra bonos mores fiat, nòn eam qiuna
S ff Ì

j

9. Conseilé> au*
thoriténe forcent
points

1

e
t

10. Ordredejustì*
; cen'est pasforce.

i
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magistratus rectè intulit , scilicet jure licito, & jure honoris quem sustine?;'

/. 3. §• i.ff. quodmet, cauf. Y- la section13. du contract de vente sur les ventes
forcées.

SECTION IIL

Du Dol3 (gf* du Stellionat.

ON

distingue le Stellionat du dol en gênerai : car

encore que ce n'en soit qu'une espèce, elle a son

nom proore. Ce nom de Stellionat a son*brigine dans le

Droit Romain, où Ton appelloit de ce nom les fourbe-

ries , impostures, ôc autres tromperies criminelles , quï
n'avoient pas de nom propre. Mais on donnoit

principal
lement ce nom á cette efpece de dol , ou de crime, que
commettent ceux qui ayant engagé une chose à une per-

sonne, la vendent à une autre, luy dissimulant cet enga-

gement ».

Nous avons restreint en France Tusage du nom de Stel-

lionat à ce dernier sens5 6c à cette efpece de dol, de ceux

qui ayant vendu, cédé, ou hypothéqué une certaine cho->

se , la vendent ensuite , cèdent ou engagent à une autre,

íàns luy faire sçavoir leur engagement. Ce qui fait un

caractère de dol qui va jusqu'au crime,ÔC qui est reprimé

par des peines selon les circonstances.

a Stellionatum autem objici possehis qui dolo quid fecerunt, sciendum est r

scilicet, sialiud crimen non sit, quod objieiatur. Quod enimin privatisj'udiciis
est de dolo actio , hoc in criminibus ítcllionatuspersceutio.Ubicumque igitur
titulus crimthisdéficit, illic stellionatusobjieiamus.Maximeautem in his locum

habet, si quis forte rem alii obligatam, diíììmulata obligatione, percalliditatcra
alii distraxerit, vel pcrmutaverit,velin íblutum dederit. Nam hacomnesspecies
ikllionatum continent. /. 3. §. 1.ff. Stellion.

SOMMAIRES.

1. Définition du- dol.

z, JLe dol se juge par la qua-
lité du fait, & les circon-

stances.

3. Le dol n'est pas pré fumé ,

mais doit être prouvé.

4. Diference entre k dol per-

sonel & ce qu'on appelle
dolus re ipsa.

y. Définition du Stellionat.

6. Exception de la règle pré ce-,

dente.

7. Effets du Stellionat.

Stellimat:.
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I.

ON

appelle dol toute surprise, fraude, finesse, fein-

tise, ôc toute autre mauvaise voye pour tromper

quelqu'un a.

a Itaquc ipsefLabco j sic définit, doltim malum esseomnem calliditatem,
fallaciain , machinationem , ad circumveniendum, fallcndum, decipiendumalte-
rum adhibitam. /. ì, §. z- ff.dedolo.Dolo malo pactum fit, quotics circumscri-
bcndialterius causaaliudagitur , & aliud agi simulatur. /. 7. %.9-ff.depact-

Les manières de tromper étant infinies , il n'est pas pos-
sible de reduire en règle quel doit être le dol qui suffise

pour annuller une convention, ou pour donner lieu à des

dommages ôc intérêts, ôc quelles font les finestes que les

loix dissimulent. Car quelques-unes sont impunies, ÔCne

donnent aucune atteinte aux conventions, 6c d'autres les

annullent. Ainsi dans un contract de vente , ce que dit

vaguement un vendeur pour faire estimer la chose qu'il
vend , quoyque souvent contre la vérité, ôc par conséquent
contre la justice , n'est pas considéré comme un dol

qui

puistent annuller la vente , si ce ne sont que des finesses

dont Tacheteur puisse se défendre,6c dont la vente ne dé-

pende pas. Mais si le vendeur déclare une qualité de la

chose qu'il vend, Si qu'il engage par là Tacheteur j comme

s'il vend un fonds avec un droit de servitude qui n'y soit

pas dû, ce sera un dol qui pourra suffire pour annuller la

vente. Ainsi, dans tous les cas où il s'agit de sçavoir s'il y
a du dol, il dépend de la prudence du Juge de le recon-

noître, ôc le reprimer, selon la
qualité du fait, ôc les cir-

constances. Et comme on ne doit pas donner facilement

atteinte aux conventions , pour tout ce qui ne seroit pas
dans les bornes d'une parfaite sincérité; on ne doit pas
aussi souffrir que la simplicité ôc la bonne foy soient ex-

posées à la duplicité Si aux tromperiesb.
b Quse dolo malo facta esse dicentur , side his rébus alia actio non erit, St

justa causaessevidebirur, judiciumdabo. /. 1.§. i.ff. de dolo.Sedan dolo quid
factum sit , exfacto intelligitur. /. 1.§. z.ff. dedoitmali& met.except.Hocedicto

praîtor adversusvarios , & dolosos, qui aíiis , offuerunt calliditate quadam, sub-

venit : ne vel illis malitia suasit lucrosa , vel istis simplicitasdamiioíâ. /. 1.ff.de

dolo. Quod venditor, ut commender , dicit : sichabendum quasi nequedictum.

neque promissum est. Si verò decipiendiemptoris cauía dictum est, a'què sic

habendum est, ut non nafeatur advcrsds dictum, promissumveactio, seddedo-

S ss iij

ì- Définit!*»du

dolx

1. Le dolse juge
par la qualité du

fait, & lescìrcon-.

stances.
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le .icti'n,/. $?,ffxdeM**l,l?>ff<de.*Jil,e-(,Vtl'sïf. n. duU Sect.u, du contract
.ie vente,

MI.

Comme le dol est une efpece de délit , il n'est jamais

présumé , s'il n'y en a des preuves".

a Dolum ex indiciisperspicuisprobariconvcnit. /. 6. C. dedol:.

I V.

11 faut distinguer le dol dont on parle icy , de la lésion

qui arrive fans le fajt des contractans. Comme si un des

copartageans
se trouve lésé par une estimation excessive de

ce qui luy est échu , ou un acheteur par le vice de la cho-

se vendue , quoyque le vendeur ignorât ce vice. C'est cet-

te lésion, sans dol de personne, qu'on appelle dolus reipfa*

parce que l'un des contractans se trouve trompé par la

chose même, fans le dol de l'autre h. Mais le dol perso-

nel, qui est celuy dont on parle dans ce Titre, renferme

le dessein de l'un o!es contractans de surprendre l'autre, ÔC

Tévenement effectif de la tromperiee. Comme si un fils

supprimant le testament de son père , transige avec un

créancier qui avoit perdu le titre de sa créance reconnue

par ce testament, ôc la luy fait
perdre.

11 y a cette diffé-

rence entre ces deux espèces de lésion , que celle òù il n'y
a point

de dol personel, fait simplement résoudre les con-

ventions , avec les dommages ôc interêts,s'il y en a lieu ^

ôc que le dol personel peut quelquefois être reprimé par
des peines , selon les circonstances.

b Sinullusdolusintcrceífitstipulants , sedipsaresinst dolumhabet, l. 36.ff. de
verb.obl.y. l'art. ro. de la Sect.6. desConventions.

c Sieventumfraus habuit. I. 10. §. 1 jf. qr.ainfrand. cred.Frauscum essectu.
J.ì- inf. ff'-destatulit. Fraudis interpretatiosemper in jure civilinon ex .eventu
duntaxat ,scd exconsilioquoquedefideratur. /. 7y. ff.dereg.jur.

d y. l'art. 6. dela Sect.u. ditcontractài vente.

V.

Le Stellionat est cette efpece de dol dont use celuy qui
cède, vend,ou engage la même chose qu'il avoit déja cé-

dée, vendue ou engagée ailleurs , ôc qui dissimule cet en-

gagement e. Et c'est aussi un Stellionat de donner en
gage

e.Maxime in his locumhabet Stellionatus, si quis forte rem alii obligatam,
diflìmulataobligatione , per calliditatcinalii distraxerit , velpermutaverit, vel
susolutumdederit. Nam hx omnesspeciesStellionatumcontinent. /, 3. $. 1. ff,
Stell.I.I.C. eod.

3, Zedolnejlpas
présumé, mais doit

êtreprouvé.

4. Différenceentre

ledolpersonel,& ce

qu'on appelledolus

ic ipsa.

<;.Vifinitiondu

Stellionat.
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une chose pour une autre, si elle vaut moins , comme du

cuivre doré pour vermeil doré * : Ou de donner en gage

la chose d'autruy K

a Si quis in pignore pro auro a:s subjecissètcreditori.... extra ordinem Stel-
lionatus nomineplectetut. /. ^6.ff. de pign.act.

b Sed& si quis rem alienam mihi pignori dederit sciens, vel si quisalii obliga-
tam mihi obligavit , necme de hoc certioraverit, eodemcrimine plectetur. /. $6.
J. ì. eod-y. l'art. suivant.

V I.

Si la chose engagée à un second créancier aprés avoir-

été engagée â un autre , suffir, pour les deux , ce ne sera

pas un Stellionat c.

c Plane si ea res ampla est , & admodicum arris fuerit pignorata, dici debebir,
ceffarenon solùm Stellionatuscrimen sedetiam pigneraticiam, 3cde doloactio-
nem : quasi in nullo captus sit qui pignori secundo loco accepit. /. jí. §. lmff.d.

pigii.act.
OnneregardepascommeStellionattouteobligationoìtun débiteuraffeéíetousfis biens

h diverscréancier:,nimêmetoutescellesoulemèmefòiidsfetrouvehypothéquéà plusieurs
personnes;st ledébiteurrìestd'ailleursj'olvable Alaisonenjugepar íescirconstancesqui
ontpâ engagerlecréancier,s'ilfi trouvetrompé.

VIL

Le Stellionat n'annulle pas seulement les conventions

où il se rencontre -ymais il est de plus reprimé , ôc puny
selon les circonstances <*.

d Poenastellionatusnulla légitimaest , cùm nec legitimumcrimen sit. Solens
autemex hoc extra ordinemplecti. /. 3. §. z.ff. Stellion.

SECT I O N IV.

Des conventions illicites (& malhonnêtes.

S O M MAIRE S.

1. Deux fortes de conventions

illicites.

z. Comment une 'convention

est contraire aux loix.

3. Conventions puni ff able s.

4. Effet des conventions illi-

cites.

5. Quand on peut repeter ou

non ce qui est injustement
donné.

L

LEs

conventions illicites sont celles qui blessent les

loix. Et comme il y a deux sortes de loix , celles qui
font du droit naturel, ôc celles qui sont du droit positif 5

6. Exceptiondelu

règleprécédente^

7-EffetsduSletli*-
nat.

1. Deuxfortesde
conventionsillicites;-
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il y a aussi deux sortes de conventions illicites j celles qui

blessent le droit naturel ÔCles bonnes moeurs, 6c celles

:mi sont contraires au droit positif. Ainsi,il est contre le

droit naturel ôc les bonnes moeurs ,de traiter pour com-

mettre un vol, ou un assassinat : 6c ces sortes de conven-

tions sont d'elles-mêmes criminclles,6c toujours nulles *.

Ainsi il est illicite par le droit positif de vendre aux étran-

gers de certaines marchandises, lors qu'il y en a des dé-

fenses par quelque loy b.

a Pactaqua;contra lcges, constitutionesque, vel contra bonosmores fiunt ,
nullam vim habere, indtibitatijurisest./. 6-c. depaci.

b V- l'art. j). dela Sect.? ducontractdevente.

II.

II ne faut pas mettre indistinctement au nombre des

conventions illicites, comme contraires aux loix, toutes

celles où Ton convient de quelque chose de contraire à

une loy 5 mais seulement celles où Ton blesse Tesprit ôc

Tintention de la loy, ôc qui sont telles que la loy les dé-

fend. Ainsi,cette convention, qu'un vendeur ne garentira

que de ses faits Si promesses , fait entre le vendeur ôc Ta-

cheteur une règle contraire à celle de la loy , qui veut

que le vendeur garentiíle de toutes évictions. Mais cette

convention ne laisse pas d'être licite : car cette
loy n'é-

tant qu'en faveur de Tacheteur , il peut renoncer à ce

qu'elle ordonnoit pour luy : ôc c'est ce
que

les loix ne dé-

fendent pasc.

c Omneslicentiamhabent, his quacpro seintroductasunt, renuntiare./. i j.
C. depaci,

Nec essepericulum, nepactioprivatorum,jussuiprxtoris antepositavideatur.

Quid enimaliud agebatpranor , quàmhoc ut controversiaseorumdirimeret?\
quibussi sponte reccsscrunt,debebitid ratum habere./. ì. J. 10.jf. deoper.nov.
mmt.

V. l'art. 17. dela sect.%.desrèglesdu droiten gênerai.

III.

Les conventions illicites ne sont pas seulement nulles,

mais elles sont punissables selon qu'elles blessent les dé-

fenses , ôc Tesprit des loix ^.

d- Legisvirtus haecestimperarc, vetarc , permittere, punire.f.7-ff.delegib;

j

!

%. Commentune
conventionest con-
traireauxloix.

3".Conventionspu

niffables-
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IV.

Les conventions illicites n'obligent à rien qu'à reparer
le mal qui en fuit, ÔC aux peines que peuvent mériter

ceux qui
hs ont faites *. 0g,

a C'est unefuite del'article précédent.

v.

Si la convention estillicite seulement de la part de ce-

lui qui reçoit, Si non de celui qui donne, comme si un

dépositaire exige de Targent pour rendre le dépôt, ou

un larron pour restituer ce qu'il a dérobé , celui qui a

donné cet argent peut
le faire rendre, encore que celui

qui Ta reçu ait exécuté la convention ù. Mais si la con-

vention est illicite de part ôc d'autre , comme si une par-
tie donne de Targent à son Juge pour lui faire gagner fa

cause: ou qu'une personne
donne à un autre pour Tenga-

ger à quelque méchante action j celui qui a donné est

justement dépouillé de ce qu'il avoit employé pour un

tel commerce, 6c il ne peut le repeter, st celui qui a

reçu ne peut profiter du prix de son crime : mais l'un ôc

l'autre seront punis par les restitutions ôc les autres peines

qu'ils pourront mériter <\

b Quod si turpis causa accipientis fuerit, etiamsi res secuta sit, repeti potest.
Ut putadedi tibi ne sacrilegitimfacias , ne fiirtum , ne homincm occidas. In qua
specieJulianus scribit : si tibi dedero nc hominem occidas , condici posse*Item ,
si tibi dedero , ut rem mihi reddas depositam apud te, vel instrumentum mihi
redderes. /. ì. $.ult. & l- z-jf decondici.obturpemvelinjust. caif. Ob restituenda
ea qua: íubtraxerat accipientempecuniam , cùm ejus tantùm interveniat turpitu-
do , condictione conventum hanc restitucre debere convenit. I. j. C- eod.

c Ubi autem Sc danlis & accipientis turpitudo veríatur, non posse repeti dici-
lmis. Vcluti si pecunia detur ut malè judicetur. l-l-ff- eod.

Onm metpasdanscetarticlecc quiejt cl.-tdnnsquelquesloix, quedans lescas c'ula
conventionestillicitede part ^> d'antre , la conditionde cehi quia reçuestmeilleureque
cellede celuyqui a fanné; ceq::isignifiequ'on ne l.y fat pas rendrecequ'il a reçu , (y
qu'encefinsfa rond.honestplusavantageuse. Si & dantis , & accipientisturpis cau-
sa sit, posseflbrempotiorem esse. Et ideo repetitionem cessare. A 8 i- f. jf.de
cond.ob.turp.cauf. !• t. C- eod. /• 9-ff. ded:l. mal. <&•met.exccit. Cen'est pas la

justicem la raisonquitendentfa conditionmeilleure: gy // ejt au contrairede la raison<fy>
da la justicequ'ilsoitpuninonfeulementde la privationa'un telgain , niaisdesautres

peinesqu'il sentavoirméritée1..Et auffi voit-ondansle mêmeDroit Romaincitfe trou-
ventces loix, que dans un autre, il estd'il, .<,tieceuxquireçoiventde l'argentpourfaire
ì\quelqu'ununechicane,un procès,ouuneaccusation,ou tourn'en pasfaire , sont con-,
damiHX.auquatrtiple. V-1. ì. ff-àe calumniat. d.l. §. ì.
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4. Effets des corii
ventionsillicites,

5'. Quand onpeui
repeterounoncequi
est injustementdon*
né-,
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O U I S F AR. L A G R ACE DE DIEU, ROY

DE FRANCEET DE NAVARRE : A nos amez 3c feaiix

Conseillers.lesGenstenansnos Coursde Parlement, Maîtres

ies Requêtes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand Conseil, Prevôc

de Paris,, Baillifs, Sénéchaux, leurs LieutenansCivils ,. &cautres

nos:Justiciersqu'il appartiendra •„.Salut. JE A.N-BAPTIS IÏ

CoiGNAKD,.nôtreImprimeurordinaire,,Scde TAcadémieFrançoi-
seà Paris*.Nousayant fait remontrerqu'il auroit ci devant imprimé
en vertude nos Lettresde Privilège, LesOeuvresduSieurDoMAT;>

lesquellesOeuvresil deírreroit réimprimer, s'il Nous plaifoit lui en

accordernosLettres-furcenécessaires*: Nous luiavons -permis&cac-

cordé i permettons.Scaccordonspar cesPrésentés,,de réimprimer

lesditesOeuvres, par tel Libraire ou Imprimeur ,. en telle forme-3.

marge,,caractere>,8c'.autant de fois quebon lui semblera,,pendant
le tems de DOUZEANNE'ESconsécutives,àcompterdu jour de la

date dès Présentes, & de lèsvendre, ou fairevendre Sc distribuer

par tout nôtre Royaume y faisantdéfenseà tous Libraires , Impri-
meurs & autres, d'imprimer, faire imprimer,.vendre8c distribuer

îesditesOeuvres,.fous,quelque prétexte que ce sait ,,même:d'im-

preífionétrangère& autrement,.lans lè consentement.deTExposant
ou de sesayans cause,, sur peinede confiscationdes-Exemplaires
contrefaits,. de trois millelivresd'amendecontrechacun desCon-

trevenans,. applicableun tiers a Nous ,.un tiers à THôtcTDieu de

PariSj.Tautreaudit Exposant,,& de tous.dépen»,.dommagesScinté-

rêts :.à;lachargedemettredeux.Exemplairesdéchacundeíclites-Oeu-

vresen nôtre Bibliotequepublíque,.un autredans le Cabinetdes Liè-

vresde nôtreChâteau du Louvre,Scun en-cellede nôtre tres-chérSt

féal ChevalierChancelicr.deFrance3,le Sieur P HELVPP EAUX

Comte de Pòntchirtrain,.Commandeur de nosOrdres, avant de lea

exposeren vente.; de faire
réimprimer

leíclitcsOeuvresdans nôtre

Royaume & non ailleurs, en beau"caractèreStpapier : suivant ce

quiestporté par lesReglemensdes annéesitfi8. ScìéSé. Sc de faire

enregistrerles Présentéses Registresde laCommunautédes Mar-

chands Librairesde nôtre bonnevillede Paris ,. lé tout à peine de-

nullité d'icelles: du contenudesquelles.Nous vousmandons& en-

joignons de-fairejoiiir TExposant
ou sesayanscause, pleinement&

paisiblement,ceíTantScfaisant cessertous troublésScempêchemens>
contraires-: Voulonsque la copieou extrait desditesPrésentes, qui'
íèraau commencementou à la findesditesOeuvres, soittenuepou*-
dûement signifiée>Scqu'aux copies colktionnées parTundenos»



amez Sc seaux Conseillers Secrétaires, foy soit ajoutée comme a

ì'original ; Conmandons au premier nôtre Huissier ou Sergent de

faire pour l'execution des Présentes, toutes significations, défenses ,
saisies , Sc autres actes requis Sc nécessaires, fans demander d'autre

permission , Sc nonobstant clameur de Haro, Chartre Normande ,
Sc Lettres à ce contraires. Car tel est nostre plaisir. Donné à Ver-

failles , lc premier jour de May Tan de grâce mil íépt cent un, Sc

de nostre Règne le cinquante-huitième. Signé, Par le Roy , en son

Conseil, LE COMTE.

Regiflrè fur le Livre de la Communauté des Libraires & Impri-
meurs, conformémentaux Reglemens. A Taris ce 14. jour de Janvier

1702. Signé , P. TRABOUILLET , Syndic.

Et ledit Jean -
Baptiste Coignard a associé au présent Privilège

Pierre Aubouyn , Pierre Emery , Guillaume Caveîier , Miches

David, Jacques le Fevre , Pierre Hérissant , Pierre Débats, Michel

Brunet, Nicolas Pépie , Pierre Ribou & Nicolas Gosselin , Librai*

ses.à.Paris Apour les parts convenues entre eux.
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